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ltmoignagt bte ttoie trmoin11. 

Qu'il soi t eoonu de toutea oatiooa, familles, laogues et peuplea, \)&rtout 
oU cette reuvre arrivera, que aous a•ons vu, par la grice de D1eu, Je 
Pere. et de Notre Seigoeur Jeaus-Cbrist, lu plaques eootenaut eea anoales, 
qui soot l'histoire du peuple de Nepbi, et des Lamaoites, leurs frerea, et 
du peuple de Jared. ~eou de la Tour dout ii l ete parle. Nous IIYOOI 
aussi que ees aonales oot ete traduitu par .Je doo et le pou~oir de Dieu, 
car sa voix nous l'a declare; c'est pourquoi, nous savons, avec certitude, 
que ees choH& soot vraies. Kt nou& ttmoignons. aussi, d'a.,.oir •u les carac
teres ~·~es qui aoot sur les plaques; et que ooua les uoos ~u• par le 
pouvotr de Dieu, et ooo par eelui de !'homme. Et oous deelarooa, en touto 
sioeerite, qu'uo aoge de Dieu viot du eiel, et qu'il apporta et plat;a les 
plaques anaut oos yeu•, de sorte que ooua les pumes regarder et voir, 
aiusi que les earaeteres qui y etaieot gt·ues. Et oous savona que e'est par 
la grace de Dieu, le Pere, et de Notre Seigneur Jesus-Christ. que ooua 
,iJDes, et que nous reodoos temt•igoage que ces cboses 50nt vraies. et quoi
qu'elles s01ent uo miracle i. noa yeu:r, cependaot la 'fOix du Seigoeur nous 
a ordoooe d'en rendre temoignage : 'foil8. pourquoi. "Ouh,nt obeir au com· 
maodemeot d~ Dieu, oous reodoos temoigo•ge de ccs choaes. Car, oou• 
uvons que ai nous sommea fide1es au Christ, oous laverons noa v6te· 
meots du S3og de tous les hommea, et uous serous trouves saos taches de
vaot le siege du jugement j~ u Chris t; et oous demeureroos eteroellemeot 
avec lu i da os les eieu•. Et gluire eo soil au Pere, au Fils et au Saint-Es 
prit, qui est uo Dieu. Amen. 

0LJVBR COWDI&Y, 
DAVID WRJTMI& t 

ftiA&TJft u ....... 

trmoignagt bte ~uit ttmoin&. 

Qu'il soi t eooou 1 toutea oatiooa, famillea, laogues et peuples, partout 
ou eette o:euvre vieodra, que Joseph Smith, junior, !'interprete de cea ao
oalea, ooua a fait voir lea plaquea doot ii a ete parle, lesquelles oot l'ap
pareoce de l'or; et que oout .. ona teuu et touche de oos maios chaeuoe 
des feuillea que ledit Smith a tr!duitea. et que oous avoos v u, aussi, leaea
racterea gra•es, ayant l'appareoce d'uo travail tres aoeieo, et d'une ele
cutioo exquise. Et oou1 reodons temoigoage, en toute sioeerite, que ledit 
Smith oouo a mootre cea plaquea; car, uoua lea uooa ,, .. et peseea; et 
noua savona ane ctortitude qu'il les a en sa posoeasioo. Et oous donoooa 
ooa ooma au monde, pour temoigoer a toute la terre de ee que ooua .. ona 
vu ; et ooua ne meotooa pas, Die u e o reoli l~ tcmoignage. 
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PREMIER LIVRE DE NEPHI. 
SON REGNB BT SON MINISTERB. 

CHAPITRE l. 

De Lehi et de sa femme Sariah, P.t de ses quatrt fils, aPf"
les, ( commens;ant par fafne) Laman, Lemuet, Sam et 
Nephi. Le Seigneur avertit Lehi de quitter le pays de 
Urusalem, parce que, prophetisant au peuple touchant 
ses iniquites, on cherche a lui dter la vie. ll voyage, avec 
sa familte, pendant trois jours, dans le desert . Nephi, 
prenant ses freres avec lui, retourne au pays de Jerusa
lem, pour s' enquerir des anna/es des Juifs. Recit de 
leurs soutfrances. lls prennent pour femmcs les filles 
d' Jsmaf!t. Jls se mettent en route et entrent dans le de
sert avec leurs familles . Leurs souflrances et leurs afflic
tions. ltineraire de leur marche. lls arrivent aux gran
des eaux. Les freres de Nephi se rcvoltent contre lui. ll 
les confond. Construction d'tm nat~ire. Jls donnent au 
pays le nom d' Abondance. lls traversent les grandes 
eaux, et arrivent a la terre de promission. - Ceci e st 
d'apres les anna/es de Nephi, ou en d'autres termes1 
moi, Nephi, j' ecris ces anna/es. 

4 Moi , Nepbi , ne de bon ne famille, assez instruit dans 
la science de mon pere, j' ai eu de ~randes afnictions dans 
le cours de ma vie; neaumoins , le ~eigneur a repandu ses 
faveurs sur tous mes jours ; oui, Dieu m'a fait connaitre sa 
bontr et ses mysteres; c'est pourt(uoi, je fais u n rt'cit des 
actes de ma vie; et je fais ce recit dans Ia langue de mon 
pere, qui est Ia science des Juifs et le Ian~age des Egyp
tiens. Et je sais que mon recit est vrai; et Je l'ecris de ma 
propre main, etje le fais selon ma connaissance. 

2 ll arriva, au commencement de Ia premiere annee du 
regne de Sedecias, ro i de J uda (mon pere Lebi etant de
meure a Jerusalem jusqu'alors), qu'il vint u n grand nombre 
de prophetes, annom;.aftt au peuple qu'il ellt ase repentir, 
ou que Ia grande ville de Jerusalem serait detruite. C'est 
pourquoi, mon pere Le bi, etan t sorti, pria le Seigneur, de 
tout son creur, pour son peuple. 

4 
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3 Et tandis 9u'il priait le Seigneur, une colonne de feu 
lui apparut et s arreta devant lui sur up rocher; et ii vit et 
entendit beaucoup de choses qui le frapperent de crainte 
et d'etonnement. 

4 Et ii arriva qu'etant de retour dan s sa maison a Jerusa
lem, ii se jeta sur son lit, ravi par !'Esprit et les choses qu'il 
avait vues; et, etan t ainsi ravi par l'Esprit;, ii eu t une vision, 
et ii vit les cieux s'ouvrir, et ii crut voir uieu assis sur son 
trOne, entoure d'un concours innombrable d'anges, qui 
paraissaient chanter et louer leur Dieu. 

5 Et ii vit un Etre qui descendait du milieu du ciel, dont 
l'eclat surpassait celui du soleil en plein midi, et ii en vit 
douze autres qui le suivaient, et leur eclat surpassait celui 
des etoiles du firmament; et ils descendirent et allerent sur 
la surtace de la terre i et le premier etan t venu se tint devant 
mon pere et il lui aonna un livre, qu'il lui ordonna de 
lire; et comme ii le lisait, ii fut rempli de !'Esprit du Sei
~neur, et ii l ut ainsi : 1\lalheur, malheur a Jerusalem, car 
J ai vu tes abominations. Oui, mon pe.1·e a lu bien des 
choses touchant Jerusalem; il a lu qu'elle serait detruite, 
et que, de ses habitants beaucoup perimient par l'epee, et 
que beaucoup seraient emmenes captifs a Babylone. 

6 Et quand mon pere eut lu et vu bien des choses gran
des et merveilleuses, ii eleva son creu r vers Dieu et s'ecria: 
Gran des et merveilleuses son t tes reuvres 1 o Seigneur, Dieu 
tout-puissant! T on trone est haut eleve aans les cieux, et 
ta puissance, ta bonte et ta misericorde s'etendent sur tous 
les habitants de la terre j et parce que tu es miserieordieux, 
tu ne laisseras pas pe ri r ceux qui viennent ii to i! Ainsi parla 
mon pere , en louant Dien, ea r son ame et son creu r etaient 
remplis de joie, ii cause de ce qu'il avait vu, et des choses 
qui lui avaient ete montrees par le Seigneur. 

7 Et maintenant, moi , Ne p hi , je ne fais pas un recit 
complet des choses que mon pere a ecrites, ea r ii en a ecrit 
un ~rand nombre qu'il a eues en visions et en songes, 
ains1 que beaucoup qu'il prophetisa et annon~a a ses en
fants, et lJUe _je ne rapporterai pas en entier; je ne do n ne 
que le reCit des choses arrivees de mes jours. Voici, je fais 
un abrege des annales de mon pere sm· des plaques que 
j'ai preparees de mes mains j et apres avoir do n ne l'abrege 
des annales de mon pere , je fe rai le I'ecit de ma vie. 

8 C'est pourquoi, j e voudrais que v o us sussiez, qu'apres 
que le Seigneur eut montre a mon pere Uhi tant de choses 
merveilleuses, touchant la destruetion de Jerusalem , ii se 
rendit au milieu du peuple, et commen~ a prophctiser eta 
lui annoncer ce tJU'il avait vu et eutendr 
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9 Mais les Juifs se IBOquaient de lui a cause de ee qu'it 
leuneprocbait' ea r' en verite' il le ur reprocbait leurs me
cbancetes et leurs abominations; et il temoignait que ee 
gu' ii avait vu et entendu, et aussi ce qu'il avait lu dans le 
hvre, annom;aient positivement l'avenement d'un Messie et 
la redemption du monde. 

t o Et quand les Juifs entendirent cela, ils devinrent fu
rieux contre lui, ainsi qu'ils ont toujours ete contre les 
propbetes de l'ancien temps, qu'ils avaient chasses , lapides 
et tues; et ils chercherent egalemeut a lui t•t.er la vie. Mais, 
moi, Nepbi, je vous montrerai que les tendres misericor
des du Seigueur sont sur tous ceux qu'il a choisis a cause 
de leur foi ' pour leur donner de la puissance' meme celle 
de se delivrer. 

t f Car voici , le Seigneur parla a moo pere en sontte, e& 
Jui dit : Tu es M ni, Lehi, a cause de ce que tu as fa1t; et, 
parce que tu m'as ete fidele et que tu as declare a ce peuple 
ce que j e t'avais ordonne, voic1 , ils cherchent a te tuer. 

4 2 Et le Sei~neur commanda a mon pere , en son ge , de 
prendre sa lam11le et de partir au desert. Et ii fut soumis a 
la parole du Seigneur, et ii fit ce qu'illui avait ordonne. 

f 3 Et ii partit dans le desert, et quitta sa maison , la 
terre de son hcritage, son or son argent, ses _ choses pre
cieuses, et ne prit rien avec lui que sa famille, des provi
sions, et ses teutes; et ii arriva au bord de la me r Rouge, 
et ii voyagea dans IP. desert sur les bords de la me r Rouge 
avec sa famille, composee de ma mere Saria hA de mes freres 
aines, qui se aommaient Laman, trmuel et ~am . 

4 4 Et quand ii eut marchr trois jours dam; le disert, 
ii dressa sa tente daus une vallre sur les bords d'une ri
viere; et la, ii construisit u n autel de pierrcs, et iltit une 
ofirande au Seigneur, et rendit grac,es au Seigneur, notre 
Dieu. Et ii donna le nom de Laman a eette rivierc, qui se 
jetait dan s la mer Rouge ; et Ja vallee etait sur les bords, 
pres de son embouchure, 

4 5 Et lorsque mo ra pere vit que les eaux de la rivitire se 
jetaient dans le bassin de la me r Rouge, ii parla a Laman, 
disant :O puisscs-tu etre semblable a cette riv1i.>re, coulant 
continuellement vcrs la source de toute justice; et ii dit 
aussi a Lemuel : O puisses-tu etre &emblable ii cette vallt'e, 

· terme et constant, et inebranlable a garde r ll's comm:mde
ments du Seigneur. Et ii parlait ainsi ii cause de l'endur
cissement du creu r de Laman et de Lemuel; ea r ils murmu
raient contre leur pere en bien des choses, l'accusant d'etre 
un visionnaire, et de les avoir emmenes du pays de Jeru
salem ou ils avaient abandonne la tet·re de leur beritage, 
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leur or, leur argent et leurs choses precieuses pour perir 
dans le desert. Et ils disaient qu'il n'avait fait cela qu':i 
cause des folles imaginations de son creur. C'est ainsi que 
Laman et Lemuel, qui etaient les aines, murmuraient con
tre leur pere, parce qu'ils ne connaissaient point les voies 
de ce Dieu qui les avait crees. lls ne croyaient pas, non 
plus, que Jerusalem, cette grande ville, serait detruite, 
selon ce qui avait ete dit par les propbetes. Et ils ressem
blaient aux Juifs de Jerusalem, qui avaient chercM a tuer 
mon pere. 

4 6 Et ii arriva que mon pere, rempli de l' Esprit, leur 
parla dans la vallee de Lemuel , avec une telle puissance, 
qu'ils tremblerent devant lui. Et ii les confondit de telle 
sorte qu'ils n'oserent plus rien dire contre lui; et ils se sou
mirent a ses ordres. Mon pere demeurait alors sous une 
tente. 

4 7 .Et moi, Nephi, tres jeune encore, mais pourtant 
d'une haute taille et ayant aussi u n grand desir de connai
tre les mysteres de Dieu , je criai au Seigneur, et voici : ii 
me visita, et Oechit mon creu r, de maniere que je crus tou
tes les paroles de mon pere; ·~·est pourqu01, je ne me re
voltai pas contre mon pere, ainsi que faisaient mes freres. 
Et je m'adressai a Sam, et je lui fis connaitre ce que le 
Seigneur m'avait manifeste par son Saint-Esprit, Et ii crut 
en mes paroles; mais Laman et Lemuel ne voulurent point 
les entendre; et moi , afHige de la durete de leurs creurs, 
je priai pour eux le Seigneur. 

4 8 Et le Seigneur me dit : Tu es ben i , Nephi, a cause de 
ta foi~ car tu m'as cherche avec diligence et humilite de 
creur. Et tant que vous garderez mes commandements, 
vous srrez prosperes, et vous serez conduits a la terre 
promise, oui, dans une terre meme que je vous ai prepa
ree; oui , une terre qui est preferable a toutes les autres 
terres. Et tan t que tes frercs se •·evolteront contre toi, ils 
seront retranches de la presence du Seignem·. Et situ gar
des mes commandements, tu seras le gouverneur et l'in
structeur de tes freres. Car voici , au jour qu'ils se revolte
ront contre moi, je les accablerai d'une grande malCdic
tion, et ils n'auront aucun pouvoir sur ta posterite , a moins 
qu'elle ne se revolte aussi contre moi. Et s' ii arrive qu'ellc 
se revolle contre moi, ils seront un Oeau pour ta posterite, 
pour les porter au souvenir de la bon ne voie. 

4 9 Or, moi, Nephi , apri's avoir parh~ au Seigneur, j e re
vins a la tente de mon pere. Et ii me parla, disant: J'ai eu 
un songe, dans lequelle Seigneur m'a ordonne tJUe toi et 
tes freres vous retourniez a Jerusalem. Car, Laban possedc 
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les annales des Juifs, et aussi une genealogie de tes pbres, 
qui sont gravees sur des plaques d'airain. Et le Seigneor 
m'a dit que toi et tes freres, vous eussiez :'1 aller a la maison 
de Laban pour obtenir les annales et les apporter ici dans 
le desert. Et maintenant, t'coute : T es freres murmurcnt 
disant que ce que j'exi~e d'eux est trop du r; mais c·e n'est 
point moi qui l'exige, c est un commandement du Seigneur. 
Va donc, mon flls, et tu seras favorise de Die u, parce que 
tu n'as pas murmure. 

20 Et je repondis a mon pere , disant · J'irdi, et je fe rai 
ce que le Seigneur ordonne car, je sais que le Seigneur 
ne donne point se!! commandements aux enfants des hom
mes , sans preparer la voie pour qu'ils accomplissent ce 
qu'illeur commande. , 

24 Et mon pere, ayant entendu ces paroles, en fut ex
tremement rejoui, car ii savait que j'avais ete be ni du Sei
gneur. Alors moi Nephi, et mes fri'res, nous nous mimes 
en route dans le desert,., emportant n os tentes avec nous, 
pour alJer au pays de Jerusalem. Et apres Y. etre arrives, 
nous nous concertilmes entre nous; et nous ttr:'lmes au sort 
pour savoir lequel de nous irait ala maison de l.aban. Et le 
sort tomba sur Laman ; et Laman e ntra dan s la maison de 
Laban, et ii s'entretint avec lui, alors qu'il etait assis dans 
sa maison. Et ii lui demanda les annales gravees sur des 
pl.:.ques d'airain, ~ui contenaient la genealogie de mon 
pere. 

22 Et Laban deviot furieux, et le chassa de sa maison; 
et ii ne voulut pas lui donner les annales, mais ii lu i dit: 
Tu es un voleur et je te tuerai. Alors, Laman s'enfuit, et 
nous raconta ce que Laban avait fait. Et nous commen
~mes a etre tres afOiges 1 et mes freres voulaient retourner 
wrs mon pere dans le desert. Mais j e leur dis : Comme le 
Seigneur vit, et comme nous vivons, no us ne retournerons 
point vers notre pere, que nous n'ayons aecompli ce que le 
Seigneur nous a commandc. C'est pourquoi, soyons tldeles 
a garde r les commandements du Seigneur; allons au pays 
de l'Mritage de notre pere, cm· ii y a laisse de l'or, de l'ar
gent, et toutes sortes de richesses. Et ii l'a fait pour obeir 
aux commandemcnts du Seigneut·, sachant que Jerusalem 
sera detruitc a cause de la mt'chancete du peuple qui a me
prise les paroles des prophetes. 

23 Et si mon pere fUt reste dans ce pays apres avoir re~u 
l'ordre d'en sortir, ii pet·irait comme les autres. C'est pour
quoi, ii etait necessaire qu'il quittat le pays. Et mainte
nanti Die u, dans sa sagessc, veut que nous ohtenions ces 
anna es, aftn de couserver a nos enfants la langue de nos 
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peres; et aussi, afin de Ieur transmettre ce qui a ete Jln\
dit par tous les saints p.-ophetes, 11ui l'ont r·e~;u de l' Esprit 
et de la puissance de Dien, depuis le commencement du 
monde jusqu'aux temps presents. -Et apr·i~s avoir ainsi 
parte a mes freres , je les persuadai de demeurer fideles a 
garder les commandements de Dien. 

!4 Et nous allames au pays de notre heritage et nous ra
massames notre or, notre argent et nos cboses precieuses; 
et nous retournames ala maison de Laban. 

25 Et nous entrames cbez Laban , et nous Iui demand~
mes de nous donner les annales gravees sur les plaques 
d'airain, pour lesquelles nous lui olfrimes notre or, notre 
argent et toutes n os cboses precieuses. 

26 Quand Laban vit ~ue n os 1·ichesses etaient considera
bles , ii les convoita; c est pourquoi , ii nous chassa vio
lemment de sa maison, et ii envoya ses serviteurs pour 
nous tuer·, afin de s'emparer de nos richesses. Nous prtmes 
aussitot la fuite devant les serviteurs de Laban , et nous 
fUmes obliges d'abandonner nos biens entre les mains de 
Laban. 

!7 Nous etant do ne enfuis dans le desert, les serviteurs 
de Laban ne purent nous atteindre, car nous nous cach:'lmes 
dans le creux d'un rocher. Et Laman etait lurieux contre 
moi et contre mon pere; et Lemuel I'etait aussi, c:u· ii 
ecoutait ee que disait Laman. C'est pourquoi laman et Le
muel eclataient en paroles dures contrc nous, Ieurs plus 
jeunes treres, jusqu'il nous frapper de verges. 

!8 Et comme ils nous frappaient, un ange du Seigneur 
vint se placer devaut eux, et leur dit : Pourquoi frappez
vous de verges votre frtre cadet P Ne savez-vous pas que le 
Seigneur l'a cboisi pour etre votre ~;he f, a cause de vos ini
!JUites P Voici, vous retournerez a Jerusalem, et le Seigneur 
hvrera Laban entre vos mains. Et l'ange, ayant ainsi parlt', 
disparut. Et lorsque l'ange eut disparu, Laman et Lrmud 
commencerent eneore a murmurer, disant : Comment le 
Seigneur pourra-t-il nous livrer laban, lui, un homme puis
sant, qui commande a cinquante, oui, qui peut meme tuer 
cinquante, et pourquoi pas nous P 

29 Alors,je parlai :i mes treres, leur disant : Retournons 
a Jerusalem, et soyons lidCies a garde r les commandemrnts 
du Seigneur; ea r ii est plus puissant que toute la terr·e, 
pourquoi ne serait-il pas plus puissant que Laban avee ses 
dnquante, ou meme avee ses dizaines de mille P Montous-y 
donc, soyons torts comme i\lolse; car, lui, ii parla aux eaux 
de la mer Rouge, et elles se divisrrt>nt de cote et d'autrc, 
et nos peres sortirent de la captivite a pied sec; et les ar-
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rnt1rs de Pharaon, qui les poursuivaient, furent englouties 
dans les eaux de Ja met· Rouge. ~laintenant, vous savez que 
cela est vrai; et ,·ous savez aussi qu'un an ge vous a parte; 
comment alors pouvez-vous douter? Allons-y; le Seigncur 
pe ut no us delivrer aussi bien que no s peres , et detruire 
Laban comme ii a detmit les Egyptiens. 

30 Apres que je leur eus dit ces paroles, ils etalent tou
jours irrites, et continuaient a murmurcr; cependant, ils me 
suivirentjusqu'au pied des murs de J<lrusalem. Et ii faisait 
nuit. Et je les fls cacher hors des murs. Et lorsqu'ils se fu
rent cacMs, moi, Nephi , j'entrai dans la ville, et .ie mart:hai 
vers la maison de Laban. Et j'etais guide par !'Esprit, ne 
sachant pas d'avancc ce que je ferais. Cependant, je m'a
vancai, et comme je m'approchais de la maison de Laban je 
vis un homme par terre devant moi, et ii etait ivre; et m1ap
procbant de lui, je vis que c'etait Laban, et j'aper~us son 
epee, etje la tirai du fourreau, et la poignee etait d'or por, 
et d'un tres beau travail, et la lame etait de l'acier le plus 
precieux. · 

31 Et je fus contraint par !'Esprit de tuer Laban. 1\lais, 
je disais en mon creur, je n'ai jamals repandu le sang de · 
!'homme, et j'hesitais ,. ne voulant point le tuer. Mais, !'Es
prit me dit. encore : Voici, le Sei;;neur l'a livre entre tes 
mains. Et je savais aussi qu'il avait cherchr a me tuerJ. et 
IJU'il t1e voulait P.oint ccouler les commanC,·ments du :.-)ei
gncur et qu'il s etait empare de nos biens. 

3! L'Esprit me dit encore : Tue-le, puisque le Seigneur 
l'a livrc entre tes mains; car, le Seigneut· fait pc ri r les mr
chants pour accomplir ses justes desseins. ll vaut mieux 
qn'uu seul homme perisse que de laisser perir toute une 
nation dans l'incrcdulitc. 

33 Et, lorsque moi, Nr'phi, j'eus entendu ces paroles, je 
me rappelai celles <1ue le Seigneur m'avait dites dans le 
dt\sert : Tan t que ta posterite garde ra mes commandements, 
elle prosperera dans la terre de promission. - Oui, et je 
pensais aussi qu'elle ne pourrait point garder les comman
llements du Seigneur sel on la !01 de Molse, sans avolr la 
loi. Et je savais que la !oi ctait ~ravee sur les plaqucs d'ai
rain; et je savais aussi que le Sergueur avait livre Laban en
tre mes mains, all n que je pusse posseder les annales, ainsi 
9u'il l';;vait Ol'donne. C'est pourquoi je cedai a la voix de 
l Esprit, et ayant pr·is Laban par les cheveux, ie lui COUJlai 
la tete avec sa propre epee. Et je pris ensuite les vetcments 
de Laban, et je m'en revetis comph\tement, et j e cciguis 
mon corps de son armure. 

34 Et apr;•s avoir tait ees cboses, je me rendis ill'endroit 
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ot'letait le tresor de Laban. Et comme je m'approchais de 
ce lieu, je rencontrai le serviteur de Laban qui avait les 
clefs du tresor 1 et imitant la voix de La ba n, je lu i comman
dai de s'y renare avec moi. Et ii me prit pour son maitre 
Laban, rar ii reconnut ses vetemeuts, et l'epee dont j'avais 
ceint mes reins. Et ii me parla des Elders (Anciens) des 
Juifs, sachant que son maitre Laban avait r.asse la soiree 
aupres d'eux. Et je lui repondis comme si c eut ete Laban. 
Et je Jui dis aussi que je devais porter a mes freres aines, 
en dehors des murs, les annales qui etaient sur les plaques 
d'airain. Et je lui ordonnai de me suivre. Et comme ii 
croyait que je parlais des freres de l't\glise, et que j't'tais 
bien son maitre, ce meme Laban que j'avais tue, ii me sui
vit. Et ii me parla plusieurs fois touchant les Elders des 
Juifs, pendant que j'allais vers mes freres, restes en de
hors des murs. 

35 Et lorsque Laman me vit, ii fut extremement etfraye, 
ainsi que Lemuel et Sam. Et ils se s:mverent a mon ap~ro
che, car ils supposaient que j'etais Lahan, et ils croyaaent 
qu'il m'avait tue, et qu'il venait pom· les tuer aussi. 

36 Mais, je les appelai, et m'ayant entendu, ils cessi•rent 
de s'enfuir. Et quand le serviteur de Laban vit mes frtres, 
ii se mit a trembler, et ii etait sur le point de s'enfuir et de 
retourner a Jerusalem. 

:n 1\lais, n:ni 1 Nephi, comme j'etais de gramle taille, et 
aussi parce que j'etais beaucoup fortifie par le Seigneur1 je 
saisis le serviteur de Laban, et je le tins pour l'empecner 
de s'enfuir. Et je lui dis que s'il voulait ecouter mes paro
les, comme le Seigneur vit, et comme je vis, no us lui epar
gnerions Ja vie. Et je l'assurai, par serment, de ne pas 
craindre, et qu'il serait libre comme nous, s'il voulait venir 
au desert avec nous. Et je lui parlai encore, disant : Certai
nement, le Seigneur nous a ordonne de faire ce que nous 
avous fait; et ne devons-nous pas etre exacts a garde r les 
commandements du Seigneur t> C'est pourquoi, si tu veux 
te rendre au desert, chez mon pere, tu auras ta place parmi 
no us. 

38 Alors, Zoram, qui etait le nom de ce serviteur, prit 
courage sur ce que je lui avais dit; et ii conscntit d'aller au 
desert, chez mon pere. Et ii nous jura, avec serment, de 
rester dorenavant avec nous. Maintenant, voici pourquoi 
nous desirions qu'il rest.At avec nous : c'est afin que les 
Juifs ne connussent pas notre fuite dans le desert; ·~ar 
nous aaignions d'etre poursuivis et tues par eux. 

39 Et quand 2.oram se fut engage par serment envers 
nous, nos craintes cesserent par rapport :'1 lui. Alors nous 
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prfmes les plactues et le serviteur de Laban, uous partimes 
dans le desert, et nous allames a la tente de notre pere. 

40 Et lorsque nous arrivames chez notre pere, voici, y 
fut rempli de joie, et ma mere Sariah se rejouit aussi extre
mement j ea r elle avait ete dans une gran de affliction a 
cause de nous 1 c.royant que nous avions pe ri dan s le de
sert. Et elle s'etait plainte aussi de mon pere, le traitant de 
visionnaire, et disant : Tu nous as fait quitter le pays de no
tre beritage, et mes fils ne son t plus, et no us allons prrir 
dans le desert. Et c'est ainsi que ma mere s'etait plainte de 
mon pere. 

41 Et mon pere lui avtit repondu, disant : J e sais que je 
suis un visionnaire, ea r s i .ie n'avais pas eu la vision des 
r.hoses de Dieu, je n'aurais pas con n u sa bon te, et je serais 
reste a Jerusalem pour y perir avec mes freres. Mats, voici, 
j'ai obtenu une terre de promission, et maintenant je me 
rejouis de toutes ces choses j car, je sais que le Seigneur 
delivrera mes fils des mains de Laban, et qu'il nous les ra
menera. Et mon pere Lehi rassurait ainsi ma mere Sariah 
par rapport a nous, pendant que nous voyagions dans le 
desert vers la ville de Jerusalem, pour avoir les annales des 
Juifs. 

42 Et lorsque nous fUmes de retour a la tente de mon 
pere, leur joie fut complete, et ma mere fut consolee j et e Ile 
dit: Je suis maintenant certaine que le Sei~neur a ordonne a 
mon mari de fuir dans le desert j oui, et Je sais aussi, avec 
certitude, que le Seigneur a prote?,e mes fils,• qu'il les a 
delivres des mains de Laban1 et CJU illeur a doune le pou
voir d'accomplir ce que le Setgneur leur a commande. C.:'est 
ainsi qu'elle parlait. 

43 Et ils se rejouirent extl'emement, et ils olfrirent au 
Seigneur des sacrifices et une olfrande par le feu j et ils ren
dirent gt·aces au Die u d'lsrael. Et apres avoir rendu graces, 
mon pere Lehi prit les annales, qui etaient gravees sut· les 
plaques d'airain, et ii les compulsa depuis le commencement. 
Et ii vit qu'elles contenaient les cinq livres de .l'tloise, don
nant le recit de la creation du monde, comme aussi l'his
toire d' Adam et d'Eve, nos premiers parents j et aussi les 
annales des Juifs depuis lem· origine jusqu'au commence
ment du regne de Sedecias, roi de Juda j et encore, les pro
pheties des saints prophetes, depuis le commencement jus
qu'au regne de Sedecias j et en outre, bien des propheties 
de Jeremie. 

H Et mon pere Lehi trouva aussi, sur les plafJUes d'ai
rain1 la genealogie de ses peres, d'ou ii connut qu'il des
cenaait de Joseph, de ce meme Joseph, fils de Jacob, qui 

~· 

"'g'"""'b,Google 



40 r NEPHI. en. n. 
fut vendu en Egypte et qui fut preserve par la main du Sei
gneur, pour sauver de la famine son pere Jacob et toute sa 
maison. Et ils furent aussi emmenes horsde captivite et hors 
du pays d'Egypte, par ce meme Dieu qui les avait proteges. 
Et c'est ainsi que mon pere Lehi con n ut la genealo~ie de ses 
peres. Et Laban descendait aussi de Joseph; et c est pour 
eela que lui et ses pi'rt>s avaient conserve ces anna les. 

'5 Or, mon pere, ayant vu toutes ces choses, fut rempll 
de l'Esprit, et ii commenca de prophrtiser sur sa posterite : 
que ces plaques d'airain ser-Jient envoyees a toutes nations, 
familles, langues et peuples de sa posterite. C'est pourquoi, 
ii disait que ~es plaques d'airain ne periraient jamais \ et 
qu'elles ne seraient meme jamais ternies par le temps. Et il 
propMtisa bien des choses touchant sa posterite. 

46 Jusqu'alors mon pere et moi avions garde les com
mandements du Seigneur. Et nous avions recueilll les an
nales, ainsi que le Selgneur nous l'avait ordonne ; et les 
ayant examinees, nous les avions trouvees extrcmement 
precieuses ; et elles nous etaient d'un grand prix, :1ttendu 
fJUe nous pouvions transmettre les coll)mandements du Sei
gneur a nos enfants. C'est pourquoi, le Seigneur avait de
cide1 dans sa sagesse, que nou s les emporterions avec no us 
penaant notre marche dans le desert vers la terre promise. 

CHAPITRE II. 

t Et moi, Nephi1 je ne do n ne point la genealogie de mes 
peres en cette part1e de mes annales, et je ne la donnerai, 
en aucun temps, sur les plaques que je suis a ecrire, parce 
qu'elle se trouve dans les annales que mon pere a gardees; 
c'est pourquoi, je ne l'ecris point ici. Car il me suffit de 
dire que nous sommes descendants de Joseph. Mais, ii 
n'est point urgent que je do n ne un recit complet de tout ce 
qui concerne mon pere, attendu qu'il ne saur-ait etre rap
porte sur ces plaques que je reserve aux cboses de Dieu. 
Car tout mon dessein est de pouvoir persuader les hommes 
de venir au Dieu d'Abraham, d'lsaac et de Jacob, afln d'etre 
sauves. C'est pourquoi, je n'ecris point les choses qui plai
sent au monde, mais celles qui plaisent a 1Jieu1 et a ccux 
«JUi ne sont pas du monde. Et aussi, je donnerm !l ma pos
terite l'ordre de ne point remplir ces plaques de choses 
sans valeur pour les enfants de11 hommcs. 

2 Et maintenant, je veux que vous sachiez que lorsque 
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mon pere Le hi eut fin i de prophetiser touchant sa posterite, 
le Seigneur lui parla de nouveau, disant: Qu'il n'etait point 
convenable que lui, Le hi, n'emmen:'it seulementque sa famille 
dans le desert; mais que ses fils devaient aussi prendre des 
femmes, afln qu'ils pussent elever des enfants au Seigneur 
dans la terre de promission. 

3 Alors, le Seigneur lui ordonna de nous faire retourner, 
moi et n'les treres, au pays de Jerusalem, pour emmener 
dans le drsert Ismael et sa famille. 

' Or moi Nephi , et mes freres, nous ent!'Ames, de nou
veau, dans le desert pour aller a Jerusalem. Et nous nous 
rendimes a la maison d'lsmael qui nous accueillit tavora
blement, en sorte que nous pumes lui annoncer les paroles 
du Seigneur. 

5 Et le Seigneur toucha le creu r d'lsmael et de sa famllle, 
et ils se mirent en route, avec nous, dans le desert, vers 
la tente de notre pere. Et comme nous voyagions dans le 
Msert, voila que Laman et Lemuel, et deux des tllles d'ls
mael, et ses deux flls, et leurs familles, se revolterent con
tre nous, oui, contre moi, Nephi, contre Sam, et contre leur 
pere Ismael, sa femme et ses trois autres filles. 

6 Et ils declaraientj dans leur rtvolte, qu'ils voulaient 
retourner au pays de erusalem. Et moi, Nephl, afflige de 
la durete de leurs creurs, je leur disais, meme a·Laman et 
a Lemuel : Voici, vous etes mes freres aines j or, comment 
se fait-il que vous etes si endurcis de creur, et si aveugles 
d'esprit, f(UC vous ayez hesoin que moi, votre frere cadet 
je vous exhorte, et que je vous donne l'exemple? Pourquol 
n'avez-vous pas ecoute la parole du Seigneur? Comment 
avcz-vous pu oublier que vous avez vu l'ange du Seigneur P 
Et comment avez-vous pu perflre le souvenir des grandes 
choses que le Seigneur a faites pour nous, en nous delivrant 
des mains de Laban, et en nous rendant possesseurs des 
anna les P Et eomment ne vous rappelez-vous pas que le Sei
gneur ale pouvoir de faire toutes choses, selon sa volonte, 
pour les enfants des hommes, s'ils ont foi en lui. Soyons
lui do ne fideles; et si nous le sommes, nous entrerons dans 
la terre promise j et vous connaitrez, dans l'avenir, que la 
parole du Seigneur, touchant la destruction de Jerusalem, 
a ete aecomplie; ea r tout ce que le Seigneur a dit touchant 
la destruction de Jerusalem, recevra son accomplissement. 
Car, voiei11'Esprit du Seigneur cessera bientOt d'agir en 
eux; et de ja, ils ont chasse les propbetes, et ils ont jete 
Jeremie en prison. Et ils ont chercM a tuer mon pere, au 
point qu'il a ete contraint de s'enluir du t>ays. 

7 Maintenant, yoici ~~e que je vous dis : Si vous voulez 
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retourner a Jerusalem, v o us perirez avec eux. 1\fais, si v o us 
avez fait votre choix, montez-y; et souvenez-vous de mes 
paroles: ear, si vous y allez, vous perirez; et c'est l'Espril 
au Seigneur qui me contraint :'l vous parler ainsi. 

8 Et lorsque, moi, Nephi, j' eus dit ces paroles a mes fre
res, ils devinrent furieux contre moi. Et ils se precipiterent 
sur moi, ea r ils etaient excessivement irrites; et ils me 
Jierent avec des cordes, voulant m'oter la vie et me laisser 
dans le desert en proie aux animaux feroces. 

9 Mais, je priai le Seigneur, disant : J'ai mis toute ma 
confiance en toi, delivre-moi des mains de mes freres; Sei
gneur, donne-moi la force de rompre ces liens qui m'en
cbainent. 

40 Et quand j'eus dit ces paroles, ii arriva que les liens 
tomberent de mes mains et de mes pieds; et je me tins de
bout devant mes freres, et je leur pal"lai de nouveau. 

11 Et ils furent encore plus irrites contre moi, et ils 
chercherent a se saisir de moi; mais alors, une des filles 
d'lsmael, et aussi sa mere, et un de ses fils parlerent en ma 
faveur a mes freres, en sorte que leurs eteurs furent atten
dris, et qu'ils cessi~rent de vouloir m'Oter la vie. Et ils fu
rent si honteux de leur mechancete, qu'ils s'humilii'rent et 
s'abaisserent devant moi, et me prierent de le-ur pardonner 
ce qu'ils avaient fait contre moi. 

4 2 Alors, je leur pardonnai de bon eteur ce qu'ils avaient 
fait, et je les exhortai a demander aussi leur pardon au Sei
gneur, notre Dieu. Et c'est ce qu'ils firent. Et apres avoir 
prie le Seigneur, nous reprimes notre route vers la tente de 
notre pere. 

13 Et lorsque, moi, mes freres, et toute la Camille d'ls
mael, nous fumes arrives ala tente de mon pere nous ren
dimes graces au Seigneur notre Dieu, et nous iui presen
tames des sacrifices et des otfrandes pa1· le feu. 1' Et nous rassemblames toutes sortes de semences, tant 
de graines que de fruits. Et dans le temps que mon pere 
demeura au desert, ii nous parla, disant : Jai eu un songe, 
ou plutOt une vision; et en verite, j' ai raison de me rejouir 
dans le Seigneur, a cause de ce que j'ai vu touchant Nephi, 
et aussi touchant Sam; car j'ai lieu de croire qu'eux, et 
beaucoup de leurs descendants seront sauves. Mats, relati
vement a vous, Laman et Lemuel, j' ai de gran des craintes. 

15 Voici, ii me sembla voir, en songe un desert sombre 
et triste. Et j'apercus un homme, vetu d1une robe blanche, 
qui vint, se tiut devant moi, me parla, et m'ordonna de le 
suivre. Et comme je le suivais, je vis que j'etais dans un 
desert tenebreux et desole. Et lorsque j' eus mar1~be dans 
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les tenebres pendant plusieurs heures, je me mis a implorer 
le Seigneur, le priant. d'etre mist\ricordieux envers moi, 
dans la mesure de ses nombreuses li,l tendres graces. 

46 Apres avoir prie le Seigneur, ie decouvris un vaste 
cbamp oli j'aper~us un arbre, dont le fruit etait desirable 
pour rendre heureux. Et m'etant avance,je pris de son fruit, 
et j e m'aper~us qu'il etait le meilleur de tous ceux que j'eusse 
encore goutes. Et j e trouvai aussi qu'il eta i t d'une hlancheur 
telle, que je n' en avais jamais vu de semblabh~. Et comme 
j'etais a manger du fruit de cet arbre, mon ame fut remplie 
d'une joie extreme; c'est pourquoi, je voulus que ma Camille 
en prit aussi, car ie savais que c'etait un fruit preferable a 
tout autre. Et comme je jetais mes regards autour de moi, 
afin de chercher ma Camille, je vis une riviere qui coulait 
tout pri's de l'arbre dont je prenais le fruit. Et cherchant 
du regard d'ou elle pouvait venir, je vis que la source n'e
tait pas eloignee j et pres de sa source j'aper~us votre mere 
Sariah, Sam et Nephi, qui se tenaient dans le doute de sa
voir de quel cote ils devaient aller. Et je lem· fis signe, et je 
leur criai a haute voix de venir vers moi, et de prendre de 
ce fruit qui etait preferable a tout autre. 

~7 Et ils vinrent ii moi, et ils prirent de ce f~it. Mais, je 
desirais que Laman et Lemuel vinssent en prendre aussi. C'e&t 
pourquoi, je tournai mes regards vers la sourcede la riviere 
dans l'espoir de les apercevoir. 

~ 8 J e les vis en elfet, mais ils ne voulurent pas venir 
vers moi. Et j'aper~;us une longue barre de fer qui s'eten
dait sur le bord de la riviere, et qui conduisait a l'arbre oli 
.i'etais. Et j'apercus aussi u n sentJer droit et etroit, qui lon
geait. la barre de fer .iusqu'a l'arbre oti ie me trouvais, et 
qui s' etendait aussi depuis la source de la fontaine jusqu'a 
un champ ·large et spacieux comme u n monde. Et je vis un 
grand concours de peuple, parmi lequel beaucoup de gens 
se pressaient en avant pour gagner le sentier conduisant a 
l'arbre aupres duque! je me te nais. 

19 Et ils commencerent a s'avancer dans le sentier qui 
menait a l'arbre. 1\tais, ii s'eleva des tenebres epaisses, si 

. epaisses meme, que ceux qui etaient entres dans le sentier 
sortirent de leurs voies, s' egarerent et se perdirent. 

20 Et j' en VIS d'autres qui se pressaient en avant j ils 
vinrent et s'etant saisis de Ja barre de fer, ils s'avancerent 
au travers de ces tenebres epaisses, s'accrochant ala barre, 
jusqu'a ce qu'ils arrivassent et pussent cueillir du fruit de 
l'arbre. Et lorsqu'ils eurent pris du fruit, ils jeterent leurs 
regards autour d'eux, comme s'ils avaient honte. Et. regar
dant aussi autour de moi, j'aper~~us, sur l'autre bord de la 
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riviere, u n grand et vaste edifice, qui semblait etre au milieu 
de l'air, bien au-dessus de la terre; et ii etait rempli de 
monde, ieunes et vieux, des deux sexes; et ils avaient des 
vetements tres riches; ils paraissaient se moquer et montrer 
au doigt ceux qui etaient venus prendre du fruit. Et ceux-ci 
etaient saisis de honte a la vue de ceux qui se moquaient 
d'eux; et ils tomberent dans des sentiers defendus ou ils 
se perdirent. · 

:!t Et moi, Nephi, je ne rapporte pas toutes les paroles 
de mon pere, afln d'etre bref dans mon recit. Mais, ii vit 
encore d'autres multitudes qui se pressaient, s'avan~ient 
et se saisissaient de la barre de fe r; et elles marchaient en 
avant1 se tenant toujours et fermement ala barre, jusqu'a 
ce qu elles pussent venir se poser et prendrc du fruit de 
l'arbre. Et ii vit aussi d'autres multitudes d'hommes qui 
marchaient, en tatonnant, vers le grand et spacieux edifir.e. 

i~ Mais, un grand nombre d'entre eux furent noyes dans 
les eaux de la riviere; et mon pere en perdit de vue heau
coup d'autres (JUi s'egaraient dans des sentiers defendus. 
Et grande fut Ia multitude de ceux qui entrcrent dans ee 
singulier edifice. Et apres qu'ils furent entres dans cet edi
flcc, ils me montrerent au doigt en signe de mepris, et aussi 
tiUS ceux qui prenaient du fl'Uit avec moi; mais, nous n'y 
tTmes pas attention ; car, dit mon pere: Tous ceux qui y 
firent attention s'eloigntrent et se perdirent. Mais, Laman 
et Lemuel ne prirent point de fruit, dit mon pere. 

!3 Et lorsque inon pere nous eut entii>rement rapporte 
sou songe ou sa vision, qui etait fort ctendue, ii nous dit: 
Qu'il craignait extremement pour Laman et pour Lemuel a 
cause de ce qu'il avait vu en songe; et qu'il redoutait qu'ils 
ne fussent chasses de la presence du Seigneur. Et alors, ii 

. les exhorta, avec tous les sent.iments d'un tendre pere, a 
ecouter ses paroles, disant que, peut-etre, le Seigneur leur 
ferait misericorde, et qu'il ne les reprouverait point. C'est 
ainsi qu'il les exhorta. 

!4 Et lorsqu'il Ieur eut annonce et prophetise beaucoup 
de choses1 ii les engagea a gat·der les commandements du Sei
gneur, et II cessa de le ur parler. H toutesces choses, ainsi que 
beaucoup d'autres qui ne sauraient etre tlcritrs sur ces pla
ques, mon pere les vit, les (•ntendit et les dit pendantqu'il de
meuraitsous Ia tente, dan s la vallee de Lemuel. Et maiutenant, 
~es plaques ne son t pas celles ou j' ai transcrit l'histoire com
plete de mon peuple, ea r les tll3fJues qui renterment l'histoire 
complete de mon peuple, je les appelle du nom de Nrphi,et 
de Ia elles s'appelleut pla(lUes de Nephi, d'apt·i>s mon propre 
nom, et les autrrs plaques portent aussi le nom de Nephi. 
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!5 Neanmoins, le Seigneur m'a ordonne de preparer ces 
plaques atin d'y ins~rire specialement l'histoh·c du ministere 
sact·c .de mon peuple. Sur les autres plaques seront gra
vees l'histoire du re~ne de ses rois, celle de ses guerres et 
de ses contentions. \·ona pourquoi, le Seigneur m'a com
mande de ta!~e ces plaqnes dan sun sage dessein, qui m'est 
inconnu. Mais, le Seigneur connait toutes choses, depuis le 
commencement; c'est pnurquoi, ii preparc les voies pour 
accomplii· toutes ses c:ruvrcs 11armi les enfants des hommes; 
ear, voici, ii a tout pouvoir, pour ':lecomplir toutes ses pa
roles. Ainsi en est:-il. Amen. 

CUAPITRE III. 

4 Et moi, Nepbi, je vais maintenant rapporter sur ces 
plaques mes actions, mon regne et mon ministere sacre. 
Mais, afin de continuer mon recit, ii faut que je parle un peu 
de mon pere et de mes freres. 

2 Car, voici, apres que mon pere eut fini de raconter le 
songe qu'il avait eu,.et de les exhorter a se montrer diii
gents en tout, ii leur parla d'es Juifs, disant : Qu'aJlres que 
la grande ville de Jerusalem aurait ete detruite, et que beau
co up d'entre eux auraient rtti emmenes captifs a Babylone, 
au temps marque par le Seigneur, ils reviendraient encore 
et seraient delivres de Ieur capUvite, et qu'ensuite ils pos
sederaient de nouveau le pays de Ieur heritage. Et aussi, 
ftue six cents ans apres Ia sortie de mon pere de Jerusalem, 
le Seigneur Dieu susciterait un propbete parmi les Juifs, 
meme un Messie, c'est-a-dire u n Sauveur du monde. Et ii 
'leur parla encore des propbetes, leur montrant combien 
etait considerabte le nombt·e de ceux qui avaient rendu te
moignage de ce Messie, ou de ce Reuempteur'<iu monde, 
dont ii avait parte. Et fJUe tout le genre humain etait dans 
un etat de Ghute et de perdition, et le serait toujours, a 
moins qu'il n'ait recours a ce Rt\dempteur. 

3 Et ii parla aussi d'un prophete qui devait prect\der le 
)(essie afln de preparer la voie du Seigneur, et qui irait 
criant dans le desert : Preparez la voic du Seigneur; rendez 
droits ses sentiers, car ii y en a un parmi vous, que vous 
ne connaissez point; et ii est plus puissant que moi; et je ' 
ne suis pas digne de dt\lier les cordons de ses souliers. -
Et mon pere parla beaucoup de ces choses. 

• Mon Jlilre dit aussi que celui-la baptiserait a Betha-
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ba ry, au dela du Jourdain j qu'il baptiserait dans l' ean; et 
que le Messie Jui-m~me serait baptise par Jui dans l'eau; et 
qu'apres avoir baptise le Messie dans l'eau, ii connaitrait 
et rendrait temoignage d'avoir baptise J'Agneau de Dieu, 
qui doit elfacer les peches du monde. 

5 Et apres que mon pere eut dit ces paroles, ii an non~ 
a mes freres que l'Evaflgile serait pr·ecbe parmi les Juifs, 
et aussi que les Juifs tomberaitmt dans l'incredulite. Et 
qu'ils tueraient le Messie qui devait venir, mais que le Mes
sie ressusciterait d'entre les morts, et se manifesterait par 
le Saint-Esprit aux Gentils. 

6 Mon pere dit encore beaucoup de choses touchant les 
Gentils et la maison d'lsrael: ii dit qu'on les comparerait a 
un olivier, dont les branches seraient rompues et disper
sees sur toute Ja surface de Ja terre. Voila pourquoi ii faut, di
sait-U, que nous soyons tous conduits a Ja terre promise 
pour accomplir la parole du Seigneur, qui a declare que 
nous serions disperses sur toute la sunace de la terre. Et 
ii dit que Ja maison d'lsrael, apres sa dispersion, serait de 
nouveau rassembh\e; c'est-a-dire que, quand les Gentils 
auront re~;u l'Evangile dans toute sa plenitude, les bran
ches naturelles de !'olivier, qui sont les restes de la maison 
d~srael, seront grelfees sur l'arbre, et viendront a la con
naissance du vrai Messie, leur Seigneur e't leur Redemp
teur. - Et c'est ainsi que mon pere prophetisa et parla a 
mes freres, leur disant beaucoup d'autres choses que je 
n'ecris point dans ce livre, ayant mis dans mon autre livre, 
tout ce qui etait utile pour mon but. Et toutes les choses 
que j'ai rapportees arrrverent dans le temps que mon pere 
demeurait sous une tente dans la vallee de Lemuel. 

7 Et apres que moi, Nephi, j' eus entendu toutes les pa
roles de mon pere touchant ce qu'il avait vu en vision, et 
aussi touchant les choses dont ii parlait par le pouvoir du 
Saint-Esprit, pouvoir qu'il avait re~u par sa foi dans le Fils 
de Dieu (lequel Fils de Dieu etait le Messie qui devait ve
nir), moi, Ncphi, je desirai aussi voir, entendre et connai
tre ces choses par le pouvoir du Saint-Esprit, que Dieu 
donne a tous ceux qui le cherchent diligemment, comme ii 
l'a donne dans les temps anciens, et comme ille donnera 
dans le temps ou ii se manifestera aux enfants des hom
mes; car, ii est le meme hier, aujourd'huiet a jamais; et la 
voie est prt'paree depuis le commencement du monde a ceux 
qui se repentent et viennent a lui; ea r, celui qui cherche 
diligemment trouve j et les mysteres de Dien lu i seront de
voiles par la puissance du Saint-Esprit, dans les temps pre
sents comme ils l'ont ete dans les temps anciens j et ils le 
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furent dans les temps ancicns comme ils le seront dans les 
temps a venir : c'est pourquoi, la marche du Seigneur est 
un cercle eternel. Souviens-toi, donc, o homme, que, pour 
tout ce que tu auras fait, tu seras mis en jugement. C'est 
pourquoi, si vous avez cherche le mal au jour de votre 
epreuve, vous serez trouves impurs devant le siege du juge
ment de Dieu; et rien ll'impur ne peut habiter avec Dieu : 
c'est pourquoi, vous serez reprouves a jamais. Et le Saint
Esprit me donne autorite pour dire ces choses, mais non 
pour les oier. 

8 Or, apres avoir souhaite de connaitre les choses que 
mon pere avait. vues, et croyant que le Seigneur pouvait me 
les faire connaitre, commej'etais a mediter dans mon creur, 
je t'us ravis. dans !'Esprit du Seigneur, sur une tres haute 
montagne que je n'avais jamais vue..z et sur laquelle je n'a-

. vais jamais auparavant mis le pied. t..t !'Esprit me dit : Que 
desires-tu P Et je repondis : Je souhaite voir les choses que 
mon perea vues. Et !'Esprit me dit: Crois-tu que ton pere 
a vu l'arbre dont ii a parle P Et je repondis : Oui : tu sais 
que je crois toutes les paroles de mon pere. 

9 Et quand j' eus repondu cela, !'Esprit s'ecria d'une voix 
forte, disant: Hosanna au Seigneur, Hosanna au Dieu le 
trcs haut! car, ii domine surtoute la terre, oui, meme au
dessus de tout. Et toi, Nephi, tu es beni, parce que tu crots 
au Fils du Dieu le tres haut; c'est pourquoi, tu verras les 
choses que tu as desirees. Et voici ce qui te se ra do une pour 
signe : apres que tu auras vu l'arbre qui a porte le fruit que 
ton pere a goute, tu verras un homme descenrlre du ciel, et 
tu en seras temoin; et apres que tu l'auras vn, tu porteras 
le temoignage qu'il est le Fils de l>ieu. 

40 Et !'Esprit me dit: Regarde. Etje regardai, etje vis 
un arbre; et ii etait semblable a celui que mon pere avait vu; 
et sa beaute surpassait toute autre beaute, et sa hlancheur 
celle de la neige entassee. 

H Et quand j' eus vu l'arbre, je dis :i !'Esprit: Je vois 
que tu m'as montre l'arbre qui est plus precieux que toute 
cbose. Et ii me dit : Que desires-tu? Et je lui repondis : J e 
souhaite d'avoir l'interpretation de ce que j' ai vu; car je lui 
parlai comme on parte il un homme, voyant qu'il en avait la 
forme. J e savais cependaut ftu'il etait !'Esprit du Seigneur; 
et ii me parla comme u n homme parle il u n autre. 

12 Et ii me dit : Regarde. Et je regarrlai pour le voir; 
mais je ne le vis point, car il s'etait retire de ma pre
sence. 

13 Et je regardai, et je vis la gran de ville de Jerusalem, 
ainsi que d'autres villes. Et je vis la v.lle de Nazareth; et 
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dans la ville de Nazareth j e vis une vierge belle et de toute 
blancheur. 

4 4 Et je vis les cieux s'entr'ouvrir; !lt un ange descenditi 
se tint devant moi et me dit: Nephi, que vois-tu? Et j e lu 
repondis: Une vierge, qui est la plus belle et la plus ecla
tante de toutes les vierges. Et ii me dit : Comprends-tu la 
condescendance de Dieu P Et je Iui repondis : J e sais qu'il 
aime ses enfants; mais je ne comprends point le sens de 
toutes ces choses. Et ii me dit: Voici, la vierge que tu vois 
est, selon la chair, la mere du Fils de Dieu. 

15 Et je vis qu'elle etait ravie en esprit; et apres qu'elle 
eut ete ravie en esprit pendant quelque temps, l'ange me 
pal'la, disant: Regar·de. Et j e regardai, et je vis de nouveau 
la vierge portant u n enfant dans ses bras. Et l'ange me dit: 
Voici I'Agneau de Dieu, oui, le Fils meme du Pere Eternel! 
Comprends-tu, maintenant 1 la signification de l'arbre que 
to n pere a vu P Et je lui repondis, en disant : Oui, c'est 
l'amour de Dieu qui se repand dans les creurs des enfants 
des hommes, et c'est Ia plus desirable de toutes les cboses. 
Et ii me dit : Oui, et Ia plus joyeuse pour l'ame. Et quand ii 
eut prononce ces paroles.~. ii me dit : Rcgarde. Et je r·egar
dai, et je vis le Fils de vieu allant parmi les enfants des 
hommes, et j' en vis beaucoup qui se jeterent a ses pieds et 
l'adorerent. 

4 6 Et je m'aper~us que la barre de fe r que mon pere avait 
vue etait la parolc de Dieu, qui conduit a la source des eaux 
vives, ou a l'arbre. de vie; et ces eaux sont une figure de 
l'amOUI' de Dieu j et je m'aper~us qne l'arbre de vie et~it, 
aussi, une figure de l'amour de Dieu. Et l'ange me dit de 
nouveau : Regarde et vois la bonte condescendante de 
Dieu! Et je regardai et vis le Redempteur du monde, do n t 
mon pere avait parle; etje vis aussi le pt·ophete qui devait 
preparer ses voies. Et l' Agneau de Dieu vi n t et tut haptist\ 
par·lui; et apres qu'il fut baptise, les eieux s'ouvrirent, et 
je vis le Saint-Esprit descendre du ciel et se reposer sur lui 
sous la forme d'une colombe. Et je le vis exercer le mi nis
tere parmi le peuple avec une gran de autot·iti~ et une grande 
gloire; et les multitudes se rassemblaient pour l'ecouter; 
etj'en vis qui le cbassaient de leur sein. Et j'en vis aussi 
douze autres qui le suivaient. 

17 Et i! arriva qu'ils furent enleves en esprit de devant 
ma face, et je ne les vis plus. Et l'ange me parla de nou
veau, disant: Regarde. Et je regardai, et je vis les cieux 
s'ouvrir de nouveau, et je vis des anges qui desceJrdirent 
vers les enl;rnts des bommes, et qui exerci'went envers eux 
leur miuistere. Et ii me dit encore: 1\egarde. Et.ie regar-
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dai, et je vis l' Agneau de Dieu parmi les enfants des hom
mes. Et je vis une multitude de gens, malades, afniges de 
toutes sortes de maux, possedes des demons et des esprits 
impurs. (Et l'ange me parla et me montra toutes ces choses.) 
Et ils furent gucris par le pouvoir de l'Agneau de Dieu i et 
les demons et les esprits impurs furent chasses. · 

4 s Et l'ange me parla encore, disant : Regarde. Et je re
gardai, et,ie vis l'Agneau de Dieu pt·is par le peuple i oui, le 
Fils de l'Eternel fut juge par le monde i je le vis et j' en 
rends temoigna~e. Et moi, Nepbi, je vis qu'il fut J1eve sur 
une croix, et mts a mort pour les pecMs des hommes. Et 
apres qu'il fut mis a m01't, j e vis les peuples de la terre, ras
sembles pour combattre contre les apot res de l' Agneau. 
Car c'est ainsi que les douze apott·es etaient appeles par 
l'ange du Seigneur. Et les peuples de Ja terre etaient ras
sembJes, et je vis qu'ils etaient dans un vaste et spacieux 
edifice, semblable a celui que mon pere avait vu. Et l'angtl 
du Seigneur me dit encore : Voila le monde et sa sagesse i 
oui, voici, la maison d'lsrael s'est rassemblee pour combat
tre contre les douze apotres de l' Agneau. 

49 l!:tje vis et je r~nds temoignage que le vaste et spa
cieux ediflce representait Ia gloire et la vanile du monde : 
ii tomba, et ce fut une tres grande chute. Et l'ange du Sei
gneur me dit encore : C'est ainsl que seront detruites tou
tes les nations, toutes les familles, langues et peuples qui 
combattront contre les douze aJlbtres de l' Agneau. Et l'ange 
me dit : Regarde, et vois ta posterite, et aussi la posterite 
de tes freres. Et je regardai, et je vis la ten·e de promis
sion i et je vis des multitudes de peuples, et ils etaient, 
pou~ ainsi dire, aussi nombreux que les sables de Ia mer. 

!O Et je vis des peuples rassembh;s (>o ur se battre les uns 
contre les autres i et j'apercus des guerr·es, des bruits de 
guerre, et de grands carnages faits par l'epee au milieu de 
mon peu\)le. 

2f Et Je vis beaueoup de generations se passer au mi· 
lieu de ces guerres et de ces contentions; et je vis un 
grand nombre de villes, si grand meme que j e ne les comp 
tai point. 

2! Et je vis un epais nuage de tenebres sur la surfacf 
de Ia terre de promission; et je vis des eclairs, des ton 
nerres, et des tremblements de terre, des tumultes, et j'en 
tendis des bruits de tout genre. Et je vis la terre et lel 
rochers qui se fendaient, des montagnes qui s'ecroulerent 
des plaines qui s'entr'ouvrlrent, et nombre de cites qui fu 
rent englouties, d'autres qui f,trent brtilees, et d'autres de 
truites par des tremblcments de terre. 
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, 23 Et apres que j'eus vu ces choses, je vis le nuage de 
tenebres qui se dissipait de dessus la surtace de Ia terre; 
et voici, j'aper~;us une multitude d'hommes qui etaient tom
bes a cause du grand et terrible jugement du Seigneur. Et 
j e vis les cieux s'ouvrir, et I' Agneau de Dien descendre du 
ciel; et ii descendit et se montl·a a eux. Et je vis aussi, et 
j'en rends temoignage, que le Saint-Esprit descendit sur 
douze autres; et ils furent choisis et ordonnes de Dieu. 

!4 Et l'ange me dit : Voici les douze disciples de l'A
gneau, qui sont choisis pour exercer le saint ministere par
mi ta posterite. II ajouta : Tu te rappelles les douze apotres 
de l' Agneau? Voici, ce son t eux qui jugeront les douze 
tribus d'lsraet; c'est pourquoi, les douze ministres de ta 
posterite seront juges par eux : car v o us etes de la maison 
d'lsrael; et ces douze ministres que tu vois, jugeront. ta 
posterite. Et ils sontjustes a jamais; car, a cause de leur 
foi en I'Agneau de Dieu, leurs vetements ont ete blanchis 
par son sang. 

25 Et l'an~e me dit : Regarde. Et je regardai , et je vis 
trois generatrons successives viva n t dans Ia iustice; et leurs 
vetements etaient blancs, et semblables ~ ceux de l' Agneau 
de Dien. L'ange me dit : Ceux-ci ont ete blancbi~ par le 
sang de I' Agneau, a cause de leur foi en lu i.-Et moi, Ne
pbi, j'en vis aussi beaucoup de Ia quatrieme generation qui 
vecurent dans Ia justice. 

26 Et je vis les multitudes de la terre qui se rassem
blaient. Et I'ange me dit: Voila ta posterite , et aussi la 
posterite de tes freres. J e regardai, et je vis mes descen
dants rassembles en foule pour se battre contre les descen
dants de mes freres. 

27 L'ange me dit: Voici la source d'eau impure que'ton 
pere a vue , Ia meme riviere dont il a parte ; et ses profoo
deurs sont les profondeurs de I'enfer; et les nuees de tene
bres sont les tentations du diable, qui aveugle les esprits et 
endurcit les creurs des enfants des hommes, puis, les conduit 
dans Ia voie Iarge pour les y perdre et les faire pe ri r. Et le 
vaste et spacieux edifice que ton pere a vu , ce sont les 
vaines imaginations, I'orgueil et la vanite des enfants des 
bommes. Et un grand et terrible P.ouffre les separe, c'est la 
parole de justice !le l'Eternel1... c est le Messie qui est l' A
gneau de Dien , dont le Saint-r.;sprit rend temoignage de
puis le commencement du monde jusqu'il ce jou r, et depuis 
ce jour jusque dans I'Eternite. Et pendant que l'ange pro
non~it ces paroles, je regardai et je vis que la posterite 
de mes freres combattait contre ma posterite , selon la pa
role de l'ange; et je vis, qu'a cause de leur orgueil et de leur 
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presomption, et qu'aussi par la tentation du diable, mes , , 
descendants turent vaincus par les descendants de mes 
freres. 

!8 Et je regardai, et je vis la posterite de mes freres 
qui avait vaincu la mienne. Et ils se rrpandirent en multi
tude sur la surface du pays. Et ils etaient rassembles en 
grandes foules, et il y eut parmi eux des ~uerres et des 
bruits de guerres qui durerent plusieurs generations. Et 
l'ange me dit : Voici, ceux-ci degenereront et tomberont 
dans l'incredulite. 

!9 Et apres qu'ils seront degeneres et tomMs dans l'in
crt\dulite, ils deviendront bruns de couleur, degotitants, 
sales, un peuple paresseux , faineant, et remplis de toutes 
sortes d'abominations. 

30 L'ange me dit : Regarde. Je regardai et je vis beau
COJp de nations et de royaumes. Et l'ange me dit : Que 
vois-tu? J e repondis : Je vois beaucoup de nations et de 
royaumes. Et ii me dit: Ce sont la les nations et les royau
mes des Gentils. 

31 Et .ie vis parmi les nations des Gentils la fondation 
d'une grande eglise. Et l'ange me dit : Voici la fondation 
d'une eglise i qui est la plus abominable de toutes les egli
ses , qui tue es Saints de Dieu; oui, qui les torture et les 
opprime, qui leur impose un joug de fe r, qui les conduit 
en captivite et les y maintient. 

32 Or, je vis cette grande et abominable eglise; et je 
m'aper~us que le diable en etait le fondement et le sou
tien. Je vis aussi de l' or, de l'argent, des soieries, de l'e
carlate, du fin !in , et toutes sortes de vetements precieux; , 
et au ·milieu d'elle beaucoup de prostituees. Et !'an ge me 
dit : VoiciJ l' or, l'argent, et les soieries, et l'ecarlate, et le 
fin li n , et Jes vetements precieux , et les prostituees , son t 
les objets que desire cette grande et abominable eglise; et 
c'est pour jouir de la gloire du monde qu'elle persecute les 
Saints de Dieu, et qu'elle les mene et les retient en capti
vite. 

33 Et .ie regardai, etje vis beaucoup d'eaux; et ces eaux 
separaient les Gentils de la posterite de mes freres. Et 
l'ange me dit : Voici, la colere de Dieu est sur la posterite 
de tes l•·eres. Et je regardai , et i'aperc;us un homme parmi 
les Gentils, lesquels etaient separes des descendants de 
mes lreres par les eaux; et !'Esprit de Dieu descendit sur 
cet homme et agit en lui; et il s' en alia sur les eaux, et ar- ' ' 
riva iusqu'aux descendants de mes freres, sur la terre pro
mise. 

34 Et je vis l'Esprit de Dieu agissant aussi sur d'autres 
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Gentils; et ceux-ci sortirent de leur captivite et s' en ane
ren t aussi sur les eaux. 

35 Et je vis bien d'autres multitudes de Gentils sur la 
terre de promission; et je vis la colere de Dieu, qui etait sur 
les descendants de mes freres; et ils furent disperses et 
frappes par les Genlils. Et je vis que I'Es11rit du Seigneur 
etait sur les Gentils, au pomt qu'ils prospererent et obtin
rent le pays pour leur beritage. Et je vis qu'ils etaient 
lllaucs, tres beaux et bien faits de corps, ainsi que l'etait 
mon peuple avant sa destruction. 

36 Alors, moi, Nephi, je vis les Gentils, sortis de leur 
captivite, s'humilier devant le Seigneur; et la puissance du 
Seigneur etait avec eux. Et je vis que les Gentils dont ils 
etaient originaires se rassemblerent sur les eaux, ainsi que 
sur la terre, pour se battre contre eux; et je vis que la 
puissance de Dieu etait avec eux, et que la colere de Dieu 
etait sur tous ceux qui etaient reunis pour les combattre. 
Et moi , Nephi, je vis que les Gentils, sortis de leur capti
vite, fureut delivres par la puissance de Dieu des mains 
de toutes les autres nations. 

37 Et je vis qu'ils prosperaient dans le pays. Et je vis 
un livre, et ii eta i t repandu au milieu d'eux. Et l'an~e me 
dit : Sais-tu ce que signilie ce livre? Et je hH repondrs · le 
ne le sais pas. Et ii dit: Ce livre est sor·ti de la bouche d'un 
.Juif. Et moi, Nephi, je le vis. Et ii me dit : Le livre que tu 
vois est I'Ecriture sacree des Juifs, contenant les alliances 
du Seigneur avee la maison d'lsrarl.ll t:outient. aussi beau
coop de prophCties des saints pr·opht~les. Ce soRt des anna
les semblables a celles gravees sm· ces plaques d'airain : 
seulemeut eli es son t moins nomhreuscs. Cepeudant, elles 
renferment les alliances que le Scigneur a failes avec la 
maison d'lsrael : c'est pourquoi elles sont d'une gran de va
leur aux Gentils. 

38 Et!'ange du Seigneur me dit : Tu as vu que le livre 
est sorti de la bouche d'un Juif; et lorsqu'il sortait de la 
bouche du Juif ii contenait, dans sa simplicite et dan s sa 
clar'le, I'Evaugile du Seigneur~ dont les douze apotres ren
dir·eot temoi~nage; et ils renair·ent leur temoignage selon 
la verite, qur est dans l' Agneau de Dien. C'est pourquoi, 
ces choses vinrent des Juifs aux Gentils dans toute leur 
purete, selon la veritf\ qui est en Dieu. Et apres qu'elles 
furent donnees, par la main des douze apotres, des Juifs 
aux Gentils, eette grande et abominable l;glise, abominable 
par-dessus toutes les autres, s'est etablie : Car voici, elle 
a t!te de l'Evangile de l'Agneau de nombreuses parties 
d'un sens bien ela i r et d'una grand e importance, ainsi qu'un 
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grand nombre des alliaoces du Seigneur. Et elle a fait tout 
cela pour detourner les hommes des voies droites du Sei
gneur, pour avcugler les espl"its et endurcir les creurs des 
enfants des hommes. C'est pourquoi, tu vois qu'apres que 
le livre eut passe par les mains de Ja grande et abominalJie 
eglise, beaucoup de passages clairs et precieux ont eH• re
trancbes de ce livre, qui est le livre de l' Agneau de Dien. 
Et apres que ces passages, d'un sens clair et d'une grande 
lmportance eurent ete r·etranches, ii tu t repandu pat·mi tou
tes les nations des Gentils. Et quand ii e ut etc repandu par
mi ces nations, oui, meme a travers les grandes eaux que tu 
as vues, st'parant les Gentils sortis de leurcaptivite; voici,a 
cause de ce retr-Jnchement d'un grand nombre de passarres 
clairs et precieux, faciles a etre compris des enfants des 
hommes 1 selon Ja clarte ctui est en l' Agneau de Dien, oui, 
a cause oe ces passages otes de I'Evangile de l' Agneau, un 
nombre d'hommes excessivement grand trebucha, oui, 
tellement que Satan a un grand pouvoir sur eux. Ncao
moins, tu vois que les Gent.ils, qui sont sortis de la captr
vite, ctui on t ete exhausses par Ja puissance de Dien, mt'me 
au-dessus de toutes les autres nations, sur Ja surtace de ce 
pays (pays de choix parmi tous les autres, que le Seigneur 
Dien a promis a to n pere comme ht'ritage de sa posterite), 
tu vois ctu'ils n'extermineront pas entierement tes descen
dants meles a ceux de ton tri·re. Le Seigneur Dien ne souf
lrira pas non plus que les descendants de tes fri•r·es soient 
extermines par les Gentils, de meme qu'il ne permcltra 11as 
que les Gentils demeur·ent a tonjours dans ('et horrible etat 
d'aveuglement, ou tu vois qu'ils son t tombes a fA!use des 
retranchements des parties d'un sens dail· et de haute im
portance, faits iii'Evangilc de l' Agneau par cctte abominable 
eglise que tu as vue s'etablir. C'est pourquoiJdit I'Agneau de 
Dien, je f erai miscricorde aux Gentils, pen ant que je visi
terai le reste de la maison d'lsrael, par de gr:mds jugemt•nts. 

39 Et ii arriva que l'ange du Seigneur me parl<~, disant: 
Voici, dit!' Agneau de Die u, quand f au rai visite le reste de 
Ja maison d'lsr-ael (et ce reste dont je parle 1 c'est Ja: poste
rite de to n piTe); apres que je l'aurai visite en jugement, 
et que ie l':tm·ai frappe par la mairr des Gentils; et aprcs 
que les Gentils auront trebuchC a cause des retranchements 
faits a l'Evan~;ile de l' A gnt•au par cette abominable cglisc, 
qui est Ja mere des prostituee&, dit l' Agneau, je fe rai mise
ricorde aux Gentils en ce jour-1:'1, en !eu r faisant par·venil·, 
par mon propre pouvoir1 une gr·ande partie de mon Evan
gile, d'un sens ela i r et ae haute importance, dili' Agneau. 
C:tr voici, dit l' Agneau, je me marrilester:ij moi-meme a ta 
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posterite 1 en sorte qu'ils ecriront beaucoup de choses que 
je le m· aaministrera1, et' qui seront claires et d'un grand 
prix. Et apres que ta posterite sera tombee dans l'incredu
lite, et qu'elle aura ete detruite, et que celle de tes freres 
s~ra dechue, voici , ces choses seront cachees pour revenir 
aux Gentils par le don et le pouvoir de l'Agneauj et en 
elles se ra ecrit mon Evangile, dit l' Agneau, mon rocher et 
mon salut j et benis sont ceux qui chercheront a etablir ma. 
Sion en ce jour-la, cm· ils auront le do n et le pouvoir du 
Saint-Esprit j et s'ils perseverent jusqu'a la fin, ils seront 
exaltes au dernier jou r, et ils seront sauves dan s le royaume 
eternel de l' Agneau ~et ceux qui annonceront la paix, oui, 
la bon ne nouvelle a'une grande joie, o h! qu'ils seront 
beaux sur les montagnes l 

40 Et j e vis le reste de la posterite de mes freres , et 
aussi le livre de l' Agneau de Dieu, sorti de la bouche du 
Juif, apporte par les Gentils au reste de la posterite de mes 
treres. Et apres que ce livre le ur fut parvenu, je vis d'au
tres livres que les Gentils, par le pouvoir de l' Agneau, leur 
apporterent, pour convaincre les Gentils et le reste de la 
posterite de mes freres, ainsi que les Juifs, qui etaient dis
perses sur toute la surface de la terre, que les annales des 
propbetes et des douze apOtres son t vraies. 

41 Et l'ange me parla, disant : Ces dernieres annales, 
que tu as vues parmi les Gentils , etabliront la verite des 
premieres, qui sont celles des douze apotres de l' Agneau, 
et feront connaitre les v.assages clairs et pn\cieux qui en 
on t ete retranches j et lls demoutreront a toutes familles, 
langues et feuples, que l' Agneau de Dien est le Fils du 
Pere Eterne et le Sauveur du monde j et qu'il faut que tout 
homme vienne a lui, car autrement ii ne pcut etre sauvc j 
et qu'il faut qu'il vienne selon les paroles qui seront eta
blies par la bouche de l'Agneau. Et les paroles de l'Agneau \ 
seront annoncees dan s les annales de ta posteritc , aussi 
bien que dans les annales des douze apotres de l' Agneau. 
C'est pourquoi les deux seront reunies eri une seule, ea r ii 
y a u n Die u et u n Berger sm· toute la terre j et le temps 
vie n t qu'il se manifestera a toutes les nations1 tant aux Juils 
qu'aux Gentils. Et apres qu'il se scra manilcste aux Juifs 
et aussi aux Gentils, alors, ii se manifestera aux Gentils et 
aussi aux Juifs j et les derniers seront les premiers, et les 
premiers seront les derniers. 

42 Et ii arrive1·a que, si les Gentils ecoutent l'Agneau de 
Die u en ce jou r ou ii se manifester:l a eux en paroles, en 
puissance et en verite, jusqu'il. leur enlever les pierrcs d'a
choppement, et s'ils n'eudurcissent point leurs creurs contrc 
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l' Agneau de Dieu, ils seront comptes parmi la posterite de 
to n pere; oui, ils seront comptes parmi les enfants de la 
maison d'lsrael, et ils seront un peuple rternellement Mni 
sur la terre de promission; ils ne seront 11lus desormais 
emmenes en captivite, et la maison d'lsrael ne sera plus con
fondue; et c~t abime protond, qui a ete creuse pour eux 
par cette grande et abominable eglise, etablie par le diable 
~t ses enfants pour seduire les "mes des hommes et les 
pousser en enfer; oui, cet abime profond, qui a ete creuse 
pour la destruction des bommes, se ra rempli par ceux qui 
I'ont creuse, jusqu':i ce qu'ils soient tous entierement de
truits, dit l' Agneau de Dieu; non pas de la destructinn de 
I'ame, "moins qu'on n'appelle ains1 son bannissement dans 
cet enfer qui n'a point de fin : car, voici, tout cela est un 
etfet de la captivite du diable, et c'est aussi un etfet de la 
justice de Dien envers tous ceux qui veulent commettre des 
iniquites et des abominations devant Iui. 

43 Et ii arriva que l'ange me parla a moi, Nephi, disant: 
Tu as vu que si les Gentils se repentent, ce se ra bien pour 
eux; et tu con nais aussi les alliances du Seigneur avec la 
maison d'lsrael; et tu as 1 egalement, entendu que quicon
que ne se repent pas, penra inlailliblement. C'est pourquoi, 
malheur aux Gentils s'ils viennent a endurcir leurs creurs 
contre l'Agneau de Dien: car le temJIS vient, dit l'Agneau 
de Dieu, mi j'accomplirai une g1·ande et merveilleuse reuvre 
parmi les enfants des hommes; une reuvre qui se ra cter
nelle, d'un cote ou de l'autre : soit pour eonvaincre les 
hommes de la paix et de la vie eternelle, SOit liOUI' les Jivrer 
a l'endurcissrment de leurs creurs et a l'aveuglement de 
leurs esprits, jusqu'a ce (lU'ils soient conduits dans la cap
tivite et dans une perdition tem~orelle et spirituelle, sui
vant la captivite du diable, dont j ai parhi. 

n .Et quand l'ange m'eutainsi parle, ii me dit: Te rap
pelles-tu les alliances du l'ere avec la maison d'lsrael P Je 
lui repondis: Oui. Et ii me dit: Regarde, et vois cette grande 
et abominable eglise qui est la mere des abominations, dont 
le diable est le fondement. Et ii me dit: Voici, ii n'y a que 
deux eglises: !'une est I'Eglise de l'Agneau de Dieu, et 
l'autre est l'eglise du diable : c'est pourquoi, quiconque 
n'appartient pas a l'Eglise de l' Agneau de Dieu, -appartient 
a cette grande eglise qui est Ia mere des abominations, Ia 
prostituee de toute la terre. 

45 Etje regal'dai, et je vis la prostituee de toute la terre; 
et eli e etait assise su1· bien des eaux; et elle avait pouvoir 
sur toute Ia terre, parmi toutes natiorts, familles, langues 
et peuptes. 
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4.6 Et je vis I'Eglise de l' Agneau de l)ieu, et ses membrcs 
etaient peu nombreux, a cause de l'iniquite et des abomi
nations de la grande prostituee qui est assise sur bien des 
eaux. Cependant, je vis que l'Eglise de I'Agneau qui et.ait 
les Saints de Dieu, t\tait aussi sur toute la surface de la 
terre; et leur territoire l sur la surface de la terre, etait 
peu etendu, a cause de a mecbancete de la grande pros
tituee que j'ai vue. *' 

47 Et je vis que la grande mere des abominations ras
sembla des multitudes sur toute la surface de la terre, parmi 
toutes les nations des Gentils, pour combattre contre l' A
gneau de Dieu. 

48 Et moi, Nephi, je vis le pouvoir de l' Agneau de Dieu, 
qui descendit sur les Saints de l'Eglise de l' Agneau, et sur 
le peuple elu du Seigneur! lequel etait disperse sur toute la 
surface de la terrei arme oe la justice et de la puissance de 
Dieu, en grande g oire. . •9 Et je vis que la colere de Dieu etait repandue sur la 
grande et abominable eglise , de sorte qu'il y eut des guer
res et des bruils de guerre, parmi toutes les nations et fa
milles de la terre. Et quand les guerres et les bruits de 
guerre commencerent llarmi toutes les nations appartenant 
ala mere des ahominatJOns, l'ange me parla, disant: Voici, 
la co lere de Di eu est sur la mere des prostituees; et voici, 
tu vois toutes ces cboses: et quand le jou r arrive 011 la co
lere de Dieu est repandue sur la mere des prostituees, qui 
est la ~ra n de et abominable eglise de toute la terre, do n t la 
fondatton est le diable, alors, en ce jour-la, le Pere com
mence ra son reuvre, en preparant la voie pour l'accomplis
sement des alliances qu'il a faites avec son peuple, qui est 
de la maison d'lsrael. 

50 Et l'ange me parla, disant : Regarde. Et je regardai, 
et je vis un homme, et ii etait vetu d'une robe blanche. Et 
l'ange me dit: Voici un des douze aputres de l' Agneau: ii 
verra et ii ecrira le reste de ces cboses; oui, et aussi beau
coup de cboses ~ui ont ete ; et ii ecrira· aussi touchant la 
fin du monde. C est pourquoi, ce qu'il ecrira est exact et 
vrai; et cela est ecrit dans le livre que tu as vu, lequel est 
sorli de la bour.he du Juif. Et en ce temps oti le liv•·e sor
tait de la bouche du Juif, les cboses, qui y etaient ecrites, 
etaient claires, pures, de la plus haute importance, et faciles 
a etre comprises de tous les bommes. Et voici, parmi les 
chosesque l'apotre de l'Agneau ecrira, s'en trouvent beau
coup que tu as vues, et le reste tu le verras; mais les cho
ses que tu verras ci-apres, tu ne les ecriras point~ ea r c'est · 
l'apotre de l' Agneau de Dieu, que le Seigneur Dieu a cboisi 
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pour les ecrire. ll en est d'autres, encore, a qui ii a montre 
toutes choses, et qui les ont ecrites; et elles son t scellees, 
pour qu'au tl'mps detennine par le Seigneur, elles arrivent 
ala maison d'lsrael, dans toute leur purete, selon la verite 
qui est dans I'Agneau. 

51 Et moi, Nt'phi, j'entendis, et j'en rends temolgnage, 
que le nom de l'apotre de l' Agneau, eta l t Jean, selon la pa
role de l'ange. Et voici, moi, Nephi, ll m'est defendu d'e
crire le reste des choses que j'al vues et entendues. C'est 
pourquoi, celles que j'ai ecrites me suffisent; et encore , 
n'ai-je ecrit qu'une petite partie de ce que j'ai vu. Et je 
rends temoignage que j'ai vu les memes choses que mon 
pere a vues, et que c'est l'ange du Seigneur qui me les a 
fait connaitre. - Et maintenant, je cesse de parler des cho
ses que je vis pendant mon ravissement en esprit. Et si tout 
ce que je vis n'est pas ecrit, ce que j'ai eCflt est vrai. Et 
air.si en est-il. Amen. 

CHAPITRE IV. 

1 Et ii arriva que moi, Nephi, apres avoir ete ravi en 
espritJ et apres avoir vu toutes ces choses, je revins a la 
tente e mon pere. Et je vis mes freres se disputant entre 
eux sur les choses que mon pere leur avait dites ; ea r en 
verite, ii leur avait dit beaucoup de grandes choses, difll
ciles a comprendre si l' on n'a pomt recours au Seigneur. Et 
comme ils avaient le creu r du r, ils ne regardaient point au 
Seigneur comme ils auraient du le faire. Et alors, moi, Nt\
phi, je fus afOige de la durete de leur creur, aiusi.'que des 
choses que j'avais vues, et que je savais devoir inevitable
ment arriver, a cause de la perversite des enfants des hom
mes. Et je fus abattu dan s mes afllictions, grandes au-des
sus de toutes, a cause de la destruction de mon peuple, car 
j'avais vu sa chute. 

! Apres avoir repris mes forces, je m'adressai a mes fre
res pour qu'ils me hssent connaitre le motif de.leurs dispu
tes. Et ils me dirent : Voici, nous ne pouvons comprendre 
les ~aroles de notre pere touchant les branches naturelles 
de l olivier, et touchant ~;e qui concerne les Gentils. Et j e 
leur dis : A vez-vous demande au Seigneur? Et ils me repon
rent : Non ; car le Seigneur ne nous fait rien connaitre de 
pareil. Alors, je leur dis : Pourquoi ne l!:ardez-vous point les 
r.ommandements du Seigneur? Pourquoi voulez-vous perir 

"'g'"""'b,Google 



!8 . l NEPHI. CH. IV. 

par l'endurcissement de vos creurs P Ne vous souvenez-vous 
pas des choses que le Seigneur a dites: Si vous n'endur
cissez point vos creurs, si vous me demandez en toute foi, 
avec la croyance de recevoir, et si vous gardez avec dili
gence mes commandements, assurement, ces cboses vous 
seront devoilees. 

3 Mais, j e vous dis que la maison d'lsrael etait compart\e 
3 UD olivier par !'Esprit du Seigneur qui etait en DOS peres; 
et voici, ne sommes-nous 11as rompus de la maison d'lsrael, 
do n t nous sommes une brancbe P Lorsque notre pere a dit, 
touchant les branches naturelles, f!U'elles seront entees, par 
la plenitude des Genlils, il a voulu dire que 1 dans les der
niers jours, alors que notre posterite aura degenere et se ra 
tombee dans l'incredulite, oui, pendant beaucoup d'annees 
et beaucoup de generations, apres que le Messie se se ra ma
nifeste, en personne, aux enfants des hommes: c'est alors 
que la plenitude de I'Evangile du Messie arrivera aux Gen
tils, et que des Gentils ii passera au reste de notre posterite. 
Et en ce temps-la, le reste de notre posterite saura ftu'il est 
de la maison d'lst·aeli et qu'il est le peuple de l'alliance du 
Seigneur. Et alors, i connaitra quels ont ete ses peres, et 
ii connaitra aussi l'Evangile de son Redempteur, qui avait 
donne cet Evangiltl a ses peres. C'est pourquoi, ce reste de 

. notre posterite viendra a la connaissance de son Redemp
teur, et :\la vraie lumiere de sa doctrine, ali n qu'il apprennc 
a venir a lui pour etre sauve. Et, en ce jour-la, ne se rt\
jouira-t-il pas, et ne glorifiera-t-il pas l'Eternel, son rocher 
et son salut? Oui, en ce jour-la, ne recevra-t-il pas la force 
et la seve de la vraie vigne P Oui, ne viendra-t-il pas dans la 
vraie bergerie de Die u P Voici, j e v o us di s que oui : ii se ra 
compte parmi la maison d'lsrael ; et comme ii est une b ra n
che naturelle de l' olivier, il se ra ente sur le vrai olivier: et 
c'est la ce que notre perea voulu dire ; ii veut dire que cela 
n'at·rivera qu'apres que le reste'de notre posterite aura ete 
disperse par les Gentils ; ii veut dire que cela se fe ra par 
les Gentils, afin que le Seigneur puisse montrer son pouvoir 
aux Gentils1 parce 9.u'il aura ete rejete par les Juifs ou par 
la maison d Israel. C'est pourquoi, notre pere n'a pas parte 
de notre posterite seulement, mais encore de toute la mai
son d'lsrael, designant l'alliance qui doit etre accomplie 
dans les derniers jours; alliance que le Seigneur a faite avec 
notre pere Abraham, disant : Toutes les familles de la terre 
seront benies dans ta posterite. 

• Et moi, Nephi , je leur parlai beaucoup touchant ces 
choses; oui, je leur parlai de la restauration des Juifs dans 
les derniers jours; et je leur rapportai les paroles d'lsaic 
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sur le ret.ablissement des Juifs ou de la maison d'lsraet, di
sant que !orsqu'ils seraient restaures, ils ne seraient plus 
confondus, ni plus jamais disperses. Et je dis encore beau
coup de choses a mes freres, de sorte qu'ils s'apaiserent et 
ils s'humilierent devant le Seigneur. 

5 Et ii arriva qu'ils me parlerent de nouveau, disant: Que 
signifie ce que notre pere a vu en songe? Que signifie l'ar
bre qu·il a vu? Et je leur dis : C'etait une figure de l'arbre 
de vie. Et ils me dirent : Que signifie la barre de fer que 
notre pere vit, et CJUi conduit a l'arbre p Et je leur repondis 
que c'etait la parole de Dieu; et que quiconque ecouterait 
cette. parole, et s'y tiendrait fermement, ne perirait jamais; 
et que les tentations, et les traits enftammes de l'adversaire 
ne parviendraient jamais a l'aveugler ni a le porter dans des 
ecarts qui seraient sa ruine. C'est pom-quoi, moi, Nephi , je 
les exhortai ii ouvrir leur creur ala parole du Sei~neur; oui, 
j e les exhortai vivement et avec toute l'energie de mon ame, 
a ouvrir leur creur a la parole de Dieu, et a se souvenir de 
toujours garde r ses commandements en toutes choses. - Et 
ils me dirent : Que signifie la riviere que notre pere a vue P 
Et je Ieur repondis, que l'eau que mon pere avait vue repre
sentait l'imtm•·ete ; que son esprit etait si r.reoccupe de tan t 
de choses .t. qu'il ne vit pas la salete de l eau; mais qu'elle 
etait un enroyable abime' separant les mechants de l'arbre 
de vie et des saints de Dieu; qu'elle etait une ftgure de cet 
enler terrible que l'ange m'avait dit etre prepare pour les 
mechants. Et j e le ur dis que notre pere vit aussi que la jus
tice de Dieu separait les mechants des justes; et que la 
splendeur de cette justice etait semblable ala lueur d'un feu 
ardent, montant eternellement vers Dieu , et qui n'a pas 
de fin . 

6 Et ils me dirent : Ces choses signifient-elles les tour
ments du corps pendant ces jours d'epreuve, ou signifient
elles l'etat final de l'ame apres la mort du corps temporelP 
Ou bien, signifient-elles des choses qui sont temporelles P 
Et ie leur repondis: C'est une figure de choses, ala tois 
temporelles et spirituelles; car, le jour viendra oti tout 
homme se ra juge selon ses reuvres, meme selon celles qu'il 
aura faites dans son corps temporel, durant les jours d'e
preuve. C'est pourquoi, s'il meurt dans ses pecMs, ii sera 
reprouve et separe des choses spirituelles qui appartien
nent a la justice; c'est pourquoi , ii faut qu'ii soit amene de
van t le trihu.nal de Dieu pour etre juge selon ses reuvres. Et' 
si ses reuvres ont ete impures, ii faut que, Iui-meme ii soit 
impur; et s'il est impur lui-meme, iln'est pas possibte qu'il 
habite dans le royaume de Die u, autrement le royaume de 

1 ... 
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Dieu serait e!?alement impur. Mais voici, je vous dis: Le 
royaume de Dteu n'est pas impur, et rien d'impur ne peut 
entrer dans le royaume de Dieu : c'est pourqti01, ii faut ne
cessairement qu'il y ait uo lieu d'impurete pour ce qui est 
impur. Or, un tel endroit est prt;pare: c'est precisement cet 
effroyable enfer rlont il a ete dit que le diable est le fonde
ment. C'est pourquoi, I'etat final des ames des hommes est 
ou d'habiter dans le royaume de Dieu, ou d'etre reprouves 
~ cause de cette justice dont j'ai parle. Ainsi, les mechants 
soot separes des justes, et de cet arbre de vie dont les 
fruits sont extremement precieux, et agreables par-dcssus 
tous les autres; oui, et c'est la le plus grand de tous les 
dons de Dieu. - Et c'est ainsi que je parlai ~ mes freres. 
Amen. 

CHAPITRE V. 

4 Et maintenant, apres que moi, Nephi, j'eus ainsi parle 
~ mes treres, voici, ils me dirent : Tu nous as declare des 
choses dures, que nous ne sommes point c3pables de sup
porter. 

2 Et je leur repondis : J e 53iS que j'ai dit des choses du-
. res contre les mechants, mais selon la verite. Quant aux. 
justes, je les ai justifies, et j'ai attestt\ qu'ils seront exaltes 
au dernier jour. C'est ce qui fait que les coupables trouvent 
que Ia verite est dure, c-ar elle leur blesse le creur. Or, mes 
freres, si vous etiez des hommes justes, desireux d'eeouter 
Ia verite, et de lui donner acces en vos creurs, et voulant 
marcher droit devant le Seigneur, vous ne murmureriez pas 
contre la verite, en me disant: Tu nous as dit des choses 
dures. Et moi, Nephi, j'exhortai vivement mes frcres a ~ar
der les commandemenls du Seigneur. Alors, ils s'humtlie
rent devant le Seigneur; ce qui me donna de la joie et l'es
poir de les voir marcher dans les sentiers de la justice. -
:Et toutes ces choses furent dites, et elles se passaient pen
dant que mon pere demeurait·sous une tente dans la vallee 
qu'il appelait Lemuel. 

3 Et ii arriva que moi, Nephi, je choisis une des flllcs 
d'lsmael pour femme; et mes freres prirent des filles d'ls
mael pour femmes; et Znram prit aussi l'ainee des filles d'ls
mael pour frmme. Et ainsi, mon pere avait accompli tous 
les commandements <tue le Seigneur lui avait donnes. Et 
moi, Nephi, j'avais aussi ete grandement beni par le Sei
gneur. 

"'g'"""'b,Google 



1 NEPBI. eu. v. 34 

' Alors, ii arriva que la voix du Seigneur se flt entendre 
a mon pere durant la nuit. Et il lui ordonna de partir le 
lendemain pour le desert. Et comme mon !ere se levait le 
matin et sortait de sa tente, a son gran etonnement, ii 
aper~ut sur la terre une boule ronde , -d'un airain fin et 
d'un travail parfait. Et dans la boule se trouvaient deux ai
guilles, do n t l'une indiquait le chemin que nous avions a 
prendre dans le desert. 

5 Alors, nous ramassames tout ce que nous devions em
por1er dans . le desert, tout ce qui nous restait de provi
sions, dont le Seigneur nous avait pourvus, ainsi que des 
semences de toutes sortes. 

6 Et ayant pris nos tentes, nous partimes dans le desert, 
au dela de la riviere Laman. Et nous voyageames, l'espace 
de quatre jours, dans la direction du sud-sud-est, et nous 
dressfnnes nos tentes dans un lieu que nous nomm:lmes 
Chazer. 

'7 Et nous etant munis de nos ares et de nos fleches, 
nous nous en allames au dtlsert pour y chercher des provi
sions pour nos familles. Et apres avoir obtenu des provi
sions pour nos familles, nous retournames au desert, a l'en
droit que nous avions appele Chazer. Et de nouveau, nous 
voyage;imes dans le desert, en suivant la meme direction, 
Jougeant les bords de la mer Rouge, ou se trouvent les 
lieux les plus fertiles. Et nous marcMmes durant plusieurs 
jours, tuant, chemin faisant, des animaux pour notre nour
riture, avec nos ares et nos fleches, nos frondes et des 
pierres, suivant toujours la direction de la boule 11ui nous 
conduisait par les endroits les plus fertiles du desert. Et 
apres avoir voyage pendant plusieurs jours, nous dress:lmes 
nos tentes pour quelque temps, afin de nous reposer et de 
nousprocurer des provisions pour n os familles. 

8 Et ii arriva qu'etal1t sorti pour chasser, je brisai mon 
are, qui etait d'un fin acier: ce que voyant, mes freres s'irri
terent contre moi, car il nous devenait impossible de nous 
procurer des provisions. Et nous revinmes a nos familles 
sans 11rovlsions. Et comme elles etaient tres fatiguees de 
leur voyage, elles soulfrirent beaucoup de ce manque de 
provisions. 

9 Et Laman, et Lemuel, ainsi que les flls d'lsmael se pri
rent a murmurer excessivement des soutfrances et des af
flictions qu'ils enduraient dan s le desert; et mon pere, me me, 
commenea a murmurer contre le Seigneur Dieu; oui ils 
etaient tous tellement affliges qu'ils murmurerent contr·e 
l~ Seigneur. 

40 Et depuis que moi, Nephi, j'avais perdu mor1 are, je 
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m'en afOigeais, ainsi que mes freres, a qui les ressorts de 
leurs ares etaient relar.ht\s; car ii eommen~;_ait a devenir 
fort diftieile de pourvoir ii notre nourrilure. Etje reproehai 
vivement a mes lreres de s'etre endurci le ereur de nou
veau, au point de murmurer eontre le Seigneur leur Dieu. 

14 Toutefois,je fis u n are de bois et une fleche d'un mor
ceau de bois. Et je m' en armai, ainsi que d'une fronde et 
d'une pierre. Et je dis a mon pere : Ou faut-il que j'aille 
pour trouver des provisions? Et ii consulta le Seigneur, ea r 
ils s'etaient tous humilies apres mes paroles: je leur avais 
dit, en elf et, beau co up de ehoses avec to u te l' energie de 
mon :\me. 

42 Alors, la voix rlu Seigneur vint a mon pere, qui etait 
vraiment humilie d'avoir murmure contre le Seigneur, et ii 
etait rempli d'un profond chagrin. Et Ja voix rlu Seigneur 
lui dit : Regarde la boule , et vois les choses qui y sont 
ecrites. Et quand mon pere eut vu ce qui etait ecrit sur la 
boule , ii devint craintif et tremblant, de meme que mes fre
res, les flls d'lsmael et nos femmes. 

13 Et moi, Nephi, je vis que les indicateurs de la boule 
operaient sel on la f oi, la diligence et l'attention que nous 
y donnions. Et ii y avait dessus une nouvelle ecriture, tres 
facile a lire, qui nous faisait comprendre les voies du Sei
gneur; et eette ecriture se changeait rle temps en temps, 
suivant la foi et la diligence que nous y apportions.-De la 
sorte, nous vimes que le Seigneur peut faire de grandes 
choses avec rle petits moyens. 

4 i Alors1 je montai au sommet de la montagne, selon les 
rlirections mdiquees sm· la boule. Et j'abattis des animaux, 
assez pour nourrir nos familles. J'emportai les betes que 
j'avais tuees et je retournai aux tentes , ou, quand n os fa
milles virent que j'avais trouve des provisions, elles furent 
dans une tres gran de joie. Et elles s'humilierent devant le 
Seigneur, et lui rendirent graces. • 

15 Apres cela, nous nous remimes en route, a pen pres 
dans la meme direction qu'au commencement. Et apres avoir 
voyage quelques jours , nous campames de nouveau pour 
sejourner un peu de temps. 

16. Et la Ismael mourut, et fut en terre dans u n lieu qu'on 
appelait Nahom. Et les filles d'lsmael pleurerent excessivc
ment leur pere; et elles se lamentaient aussi de leurs afflic
tions dans le desert. Puis, elles recommencerent a murmu
rer contre mon pere, de ce qu'il les avait emmenees de Je
rusalem, disant : Notre pere est mort; oui , et no us avons 
beaucoup erre dans le desert; nous avons soutfert la faim. 
la soif, la fatigue, et beaueoup d'autres afOictions; et aprcs 
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t out cel~ ii faut encore que nous mourions de fa1m dans le 
desert . .r.;t c'est ainsi qu'elles murmuraient contre mon pere 
et aussi contrc moi; et leur desir etait de retourner a Jerusa
lem. Et Laman dita Lemuel et au tils d'lsmael: Voici, tuons 
nott·e pere et notre frere Nephi,qui a pris surlui d'etre notre 
chef et notre instructeur, nous qui sommes ses freres aines. 
ll dit que le Seigneur lui a p31'ie et qu'il a re~u le ministere 
d'anges. Mais, nous savons qu'il nous ment. ll nous dit ces 
choses1 et ii en machine encore beaucoup d'autres, dans sa 
supercnerie et son adresse, afin de tromper nos yeux, espe
rant, peut-etre, parvenir a nous conduire dans quelque de
sert eloigne, pour, la, s'etabli•· sur nous roi et gouverneur, 
et nous traiter selon sa volonte et son bon plaisir.-C'est 
ainsi fJUe mon frere Laman les excitait a la colere. 

47 Et ii arriva que le Seigneur t'ut avec nous, oui, meme 
sa voix se fit entendre. Et elle leur dit beaucoup de choses, 
et les reprit tres severement. Et apres avoir ete ainsi eha
ties par la voix du Seigneur, leur colere s'apaisa, et ils se 
repentirent de leurs pecbes, de sorte que le Seigneur nous 
benit encore par un don de nouvelles provisions, qui de
vaient nous empecher de perir. 

18 Et reprenant notre voyage dans le desert, nous nous 
achemintlmes, depuis lors, vers l'est. Et nous traversames 
le desert, non sans beaucoup d'afnictions: n os femmes, 
meme, y euren t des enfants. Et les benedictit,ns du Seigneur 
htrcnt si grandes que, pendant que nous vivions de viaodes 
crues dans le desert, nos femmes avaient abondance de lait 
pour leurs enfants; elles etaient, meme, fortes comme des 
hommes; aussi commencerent-elles a supporter leurs voya
ges sans murmurer.-Nous voyons, par la, que les com
mandements de Dien doivent etre accomplis. Si les enfants 
des hommes gardent les commandements de Dieu, ii les 
nourrit et les fortifie et leur donne les moyens d'accom
plir ce qu'illeur a ordonne : c'est ainsi qu'il nous a pour
vus pendant que nous voyagions dans le desert. - Et no us 
demeuramcs dans le desert pendant plusieurs annees, oui, 
meme l'espace de huit ans; puis , nous arrivames au pays 
que nons avons appele Abondance, a cause de l'abondance 
de ses fruits et de son miel sauvage ; et tout cela fut pre
pare par le Seigneur pour que nous ne perissions pas. Et 
nous vimes la mer1 a laquelle nous avons donne le nom d'lr
reantum , ce qui s1gnifie : Bien des eaux. 

19 F.t nous dressames nos tentes sur le bord de la mer; 
et quoique nous ayons eu beaucoup d'afflictions, et de nom
breuses difficultes, a·ce point que nous ne saurions pouvoir 
les ecrire, IIOUS fumes tl·es joyeux d'arriver au bord de la 
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mer, au lieu que nous appelames Abondance, a cause de la 
grande quantite de ses fruits. 

!O Et apres etre demeure, plusieurs jours, dans le pays 
d'Abondance, Ia voix du Seigneur vint a moi, <'l me dit: 
Leve-toi, et monte a la montagne. Et je me levai , et j'allai 
sur la montagne, ou je eria i au Seigneur. 

!1 Et le Seigneur me parla, disant : Tu vas construire un 
vaisseau, d'apl'es ce que je te montrerai pour que je puisse 
emmener to n peuple a travers ces jlaux. Et j e dis: Seigneur, 
ou irai-je pour trouver du metal afondre, atin d'en fatre des 
outils qui me servent a construire le vaisseau , d'apres ce 
que tu m'as enseigne f> Et le Seigneur me dit ou je devais al! 
le r pour trouver du metal, propre aux outils necessaires. 

22 Alors, moi, Nephi,je me fis, avec des peaux de Mtes, 
un souftlet pour aviver le feu; et ap1·es l'avoir fait, j e frap
pai deux cailloux l'un contre l'autre, pour en obtenir du 
feu; car le Seigneur, jusqu'alors, ne nous avait laisse faire 
que f ort peu de feu, durant notre voyage au desert, car ii 
disait : Je rendrai ta nourriture douce au gout, pour que 
tu n'aies pas besoin de Ia cuire. Et je serai aussi votre Iu
miere dans le desert ; et je frayerai le cbel}lin devant vous, 
s;, toutefois, vous gardez mes commaodements. C'est pom·
qJoi, tant que vous garderez mes commandements, vous 
s wez conduits vers la terre promise, et vous s:mrez :jue 
c'esr. par moi que vous etes conduits. Et le Seigneur dit 
aussi : Apres que vous serez arrives dans la terre promise, 
vous saurez que moi, le Seigneur,je suis Dien; et que c'est 
moi, le Seigneur1 qui vous ai sauves de la destruction; oui, 
que c'est moi qm vous ai ti1·es du pays de Jerusalem.
Aussi, moi, Nt\phi, m'etfor~i-je de garder les commande
ments du Seigneur; et j'exhortai mes freres a la fidelite et 
ala diligence. 

23 Apres quoi, le fis des outils avec le metal que j'avais 
retire du rocher. Et quand mes fri~res virent que J e me pre
parais a construire u n vaisseau , ils se mirent :'1 murmurer 
contre moi, disant : Notre frere ~st fou : ii s'imagine pou
voir construire u n vaisseau ; ii s'imagine aussi pou v oi r tra
verser ces grandes eaux. -C'est ainsi que mes freres se 
plai~naient de moi; et leur desir etait de ne point travaillel', 
car lls ne me croyaient pas capable de construire un vais
s~au ; ils ne croyaient pas, non plus, que le Seigneur avait 
dtigne m'insti'Uirc. 

24 Et j'etais fot't afOige de la durete de Ieurs creurs. Et 
alors, quand ils s'aper~urent que j'ctais afllig<'!, ils s'en re
jouissaJent, disant : Nous savions bien que tu ne poum1is 
pas construire u n vaisseau, ea r tu manques du jugement 
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necessaire pour veoir a bout d'un si grand travail. Tu res
sembles a notre pere, qui est egare par les folles imagina
tions de son coour; oui, il nous a emmenes du pays de Je
rusalem; nous avons erre dan s le desert pendant plusieurs 
annees; nos femmes ont travaille et se son t fatiguees, meme 
dans leur grossesse avancee; et elles on t do n ne naissaoce a 
des enfants dans le desert et on t souffert tous les maux, 
excepte la mort. Et il eut ete prt\ferable pour elles, de mou
rir avant de quitter Jerusalem, que d'avoir subi toutes ces 
afflictions. Voici, nous avons souffert dans le desert pendant 
plusieurs annees; et durant ce temps, nous aurions pu jouir 
de nos possessions et de la terre de notre heritage ; oui, et 
nous aurions pu etre heureux. Nous savons que le peuple 
de Jerusalem etait u n peuple j uste, ea r ll gardait les statuts 
et les jugements du Seigneur et tous ses commandements, 
selon la !oi de Moise ; ainsi, nous savons qu'il est un peu
ple j uste. Et notre pere l'ajuge, et il nous a emmenes, parce 
que nous avons prete attention a ses paroles. Et notre frere 
est comme lui. - C'est ainsi que mes freres murmuraient 
et se plaignaient de nous. 

25 Et moi, Ne pbi , je leur parlai , disant : Croyez-vous 
que nos peres, qui t\taient les enfants d'lsrael, eussent ete 
delivres des mains des Egyptiens, s'ils n'eussent pas ecoute 
les paroles du Seigneur P ::,upposez-vous qu'ils auraient ete 
retit·es de l'esclavage, si Dieu n'eut pas commande a Moise 
de les en retireri> Car, vous savez que les enfants d'lsrael 
etaient en esclavage, charges de corvees penibles et acca
blantes, et que ce dut etre pour eux une bonn e chose que 
d'etre retires de l'esclavage. De plus, vous savez que Moise 
recut du Seigneur l'ordre d'accomphr cette grande oouvre; 
et que, par sa parole, les eaux de la mer Rouge se divise
rent pour qu'ils pussent la traverser, comme sur une terre 
seche. V o us sa v ez que les Egyptiens, qui composaient les 
armces de Pharaon, furent noyes dans Ja mer Rouge; et fJUe 
les entants d'lsrael furent nourris de la manne dans le de
sert; que Moise, par sa parole, selon la puissance de Dieu 
qui etait en lui, frappa le rocher, et qu'il en sortit de l'eau, 
afin qu'ils pussent apaiser leur soif. Et bien qu'ils fussent 
conduits par le Seigneur, Jeur Dieu, allant devant eux, les 
conduisant le jour, et la nuit leur donnant de la lumiere, et 
faisant tout ce qui est utile a l'homme de recevoir, malgre 
tan t de choses, ils endurcirent leurs coours, ils aveuglerent 
leur esprits, outragerent Moise, et blaspht\merent le Dieu 
vrai et vivant. 

~6 Aussi, ii arriva que, selon sa parole, ii les detruisit; 
que, selon sa parolel ii les conduisit; que, selon sa parolc, 
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ii fit toutes choses pour eux; et rien ne fut fait, si ce n'est 
par sa parole. Et quand ils eurent traverse la riviere du 
Jourdain, ii les rendit assez puissants pour chasser les en
fants du pays, pour les poursuivre, meme jusqu'a leur exter
mination. Et maintenant, pensez-vous que ces enfants du 
pays, repandus sur la tel're de promission, qui furent chas
ses par nos peres, pe'nsez-vous qu'ils aient ete des hommes 
justes? Void j e vous dis que non. Pensez-vous que n os pe
res auraient ~te plus favorises que ceux-la, si ceux-la mi'mes 
eussent ete des hommesjustes? Je vous dis que non. Voici: 
le Seigntmr estime toute chair !'une comme l'autre. Seule
ment, le j uste est favorise de bieu. Mais , voici , ce peuple 
avait rejete toute parole de Dieu ; ii avait mu ri dan s l'ini
quite; et la plenitude de la colere de Dieu etait sur eux. Et • 
le Seigneur rendit leur terre maudite, et ii la bCnit pour 
nos peres. Oui, ill'a maudite pour leur destruction, et l'a 
benie poul' nos peres, afin qu'ils en aient la domination. 

!7 Voici, le Seigneur a cree la terre pour qu'elle soit ha
bitee ; et ii a cree ses enfants pour qu'ils la possedent. Et 
ii exalte une nation juste, et ii detruit les nations corrom
pues. ll conduit les justes dans les terres les plus favori
sees, ii detruit les pervers, et maudit la terre a cause d'eux. 
ll gouverne du haut des cieux; ea r c'est la son t ro ne, et 
cette terre n'est que son marchepied. Et ii aime ceux qui le 
veulent pour leur Dieu. Voici : ii a aime nos peres, ii a fait 
alliance avec eux; oui, avec Abraham, Isaac et Jacob; et ii 
s'est souvenu des alliances qu'il avait faite!'. C'est pourquoi, 
ii les a tin\s du pays d'Egypte; Hies a cbath.'s de sa verge, 
dans le desert, parce qu'ils avaient endurci leurs creurs, 
tout comme vous faiies; et le Seigneur les ch:itia :i cause de 
leurs iniquites. ll leur envoya des sel'pents brulants, qui 
volaient. Lorsqu'ils en etaient mordus, ii avait donne le 
moyen de les guerir, et l'reuvre qu'ils avaient a faire etait 
de regardel'l Et parce que ce moyen etait simple et fadle, 
un grand nomba·e perit. Et souvent, ils endurcissaient leurs 
creurs, ils injuriaient Molse, et blasphemaient contre Dieu. 
Neanmoins, Die u, parson pouvoir sans pareil, les conduisit 
dans la terre de promission. · 

28 Et apr~s to ut cela, le temps est arrive oti Us son t de
venus mechants au point de combler toute mesure; et je ne 
sais si en ce jour meme, ils ne sont pasa la veille d'ett·e de
truits: car le jou r viendra assurement ou illaut qu'ils soient 
detruits, sauf un petit nombre ::tui sera emmene en capti
vite. C'est pourquoi, ii a ete ordonne, par le Seigneur, a 
mon pi're de partir pour le dtlsert. Et les Juifs chrr·cht\rent 
ale tuer; et vous, aussi, vous cherchez ale tuer. C'est pour-
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quoi, vous 8tes des meurtriers dans vos creurs, et vous etes 
semblables aux Juils. Vous etes prompts :i commettt·e l'ioi
qoite, mais !euts :i vous souvenir du Seigneur1 votre Dieu. 
Vous avez vu un ange, et ii vous a parJe; out, plus d'une 
fois, vous avez enteudu sa voix; et quand ii vous parlait, 
c'etait d'une petite voix, douce; mais vous aviez perdu le 
sentiment, et sa parole ne pouvait se faire sentir :i vos 
creurs; c'est pourqooi ii vous a parle comme avec une voix 
de tonncrre, qui flt trcmbler la terre, comme si elle allait 
s'ouvrir. Et vous savez que, par la force de sa toute-puis
sante parole, ii peut faire disparaitre la terre, oui, que, par 
cette meme parole, if peut rendre unis les lieux raboteux, 
et raboteux les lieux qui son t u nis. Or, donc1 comment est
i! possible que vous ayez des creurs si endul'cts ~ Aussi, mon 
Ame en est dccbiree d'angoisses; et mon creur est rempli de 
douleur ea r j e crains que vous ne soyez reprouves :i tou
jours. Voici,je suis rempli de !'Esprit de Dieu, et mon corps 
en a perdu de ses forces. , 

29 Alors, ii arriva, apres que j e le ur eus ainsi parle, qu'ils 
se mirent en colere contre moi; et ils voulaient me jeter au 
fond de la mer. Et t:omme ils s'avanf;aient pour se saisir de 
moi, je leur parlai, disant: Au nom du Dien tout-puissant, 
je vous defends de me toucber, car je suis rempli de la vertu 
de Dieu1 :i ce point que ma chair en est consumee. Et qui
conque JCltera ses mains sur moi, ii sechera comme un rO
sean, et ii se ra comme le neant devant la puissance de Dieu, 
car Dieu le frappera. 

30 Alors, m01, Nephi, je leur dis qu'ils ne devaient plus 
murmurer contre leur pere, ni me refuser leur travail, Dieu 
m'ayant ordonne de construire un vaisseau. 

34 Etj'ajoutai : Si Dieu m'ordonnait de faire toutes cho
ses, je le pourrais taire. S'il me commandait de dire :i cette 
eau : Sois de la terre, elle deviendrait de la terre; etsi je le 
disais, cela se lerait. Or, si le Seigneur a un si grand pou
voir, et s'il a lait tant de miracles au milieu des enfants des 
bommes, pourquoi ne pourrait-il pas m'apprendre :i con
struire un vaisseau ~ 

32 Et je dis encorc beaucoup de cboses il mes freres, de 
sorte qu'ils furent confondus, et ne lutterent point contre 
moi. lls n'oserellt, non plus, jeter leurs mains sur moi, ni 
me touchcr de leurs doigts, et cela pendant plusieurs jours, 
de crainte de secher sur picd devant moi , tant est puis
sant l'EsJ?.rit de Dien. Et c'est ainsi qu'il agissait sm· eux. 

33 Et tl arriva que le Seigneur mc dit : Etcnas encore 
ta main vers tes freres, et leurs corps ne secberont plus 
devant toi • .Mais je veux les ebranlcr, dit le Seigneur; et 

2 
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je.. le ferai, afin qu'ils sacbent que je suis le Seigneur leur 
D1eu. 

34 Et j'etendis mes maius vers mes freres, et leurs corps 
ne secherent.polnt devant moi. Mais le Seigneur les ebranla, 
ainsi qu'il l'avait dit Alors, ils dirent : ~laintenant, nous 
savons certainement que le Seigneur est avec toi j et nous 
reconnaissons que c'est. la puissance du Seigne~•· qui nous 
a ebranJes. Et ils se jeterent a mes pieds pour m'adorer. 
Mais, je ne voulus point le soulfrir, disant: Je suis votre 
frere, et meme votre frere cadet j mais, adorez le Seigneur, 
votre Dieu j et bonorez votre pere et votre mere, aftn que 
vos jours soient longs sur la terre que le Seigneur, votre 
Dieu, vous donnera. 

35 Et ils adorerent le Seigneur; et ils vinrent avec moi, 
et nous fimes la charpente du vaisseau, d'un travail fini. 
Et le Sel~neur, de temps en temps, me montrait de quelle 
maniere Je devais travailler ; car Je ne faisais point la char
pente a la maniere des hommes, et je ne construisais point, 

. non plus, le valsseau ~ leur f~on j mais je le construisais 
selon que le Seigneur me l'avait montre : ce n'etait donc 
pas a la maniere des hommes. 

36 Et je montai souvent sur la monta~ne pour adresser 
des prieres au Seigneur : c'est pourqu01 le Seigneur me 
montra de grandes choses. 

37 Quand j' eus acheve le vaisseau conformement aux in
dications du Seigneur, mes freres virent qu'il etait bon, et 
que le travail en et~it extremement soli<le j c'est pourquoi, 
ils s'humilierent de nouveau deYant le Seigneur. 

38 El ii arriva que la voix du Seigneur s'adressa a mon 
pere, disant qu'il nous fallait entrer dans le vaisseau. Et le 
lendemain, apres avoir prepare toutes choses, fruits, gibier, 
miel, et provisions en abondance, suivant que le Seigneur 
nous l'avait ordonne, nous entr:?tmes dans le vaisseau, avec 
notre charge, nos semences, et tout ce que nous avions ap
porte avec nous, chacun selon son :?!ge. C'est ainsi que nous 
entr:?tmes dans le vaisseau, nous, nos femmes et nos enfants. 

39 1\lon pere avait eu deux fils, dans le desert : l'aine 
s'appelait Jacob, et le cadet Joseph. - Et apres etre entres 
dans le vaisseau, munis de nos provisions et de tout ce qui 
nous avait ete ordonne, nous nous mimes en mer, et filmes 
pousses par le vent vers la terre promise. Et il y avait quel
ques jours que nous etions pousses par le vent, quand mes 
freres, les fils <!'Ismael et leurs femmes, commencerent a 
s'egayer jusqu'a danser, chanter, tenir des propos inconve
nantst et oublier le pouvoir qui les avait conduits jusqu'icl. 
lls s'aoondonuerent meme il de grands exces. Or, m01, Ne-
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pbi, je commellYii a craindre extr~mement que le Seigneur, 
irrite, ne nous lrappat pour nos iniquites, et que nous ne 
fussions engloutis dans la me r. C'est pourquoi, je me mis a 
leur parler avec gravite. Mais, voici, ils s'irriterent contre 
moi, disant: No us ne voulons pas que notre jeune frere soit 
notre gouverneur. 

-'O Et l.aman et Lemuel me saisirent et me lierent de cor
des, et me maltraiterent fort durement. Neanmoins, le Sei
gneur le soulfrit, afin de pouvoir montrer sa puissance, et 
accomplir les paroles qu'il avait dites toucbant les mechants. 

4t t: t apres qu'ils m'eurent lie, au point que j e ne pouvais 
faire aucun mouvement, le compas-directeur, que le Seigneur 
avait prepare pour nous cessa de diri~er. tls ne savaient 
plus, des lors, de quel cOte diriger le vatsseau. Et ii s'eleva 
un grand ot·age, meme une tempete t'urieuse, 11ui nous 
poussa en arriere; et ils commencerent a craindre extreme
ment d'etre noyes dans la mer. Malgre cela ils ne me delie
rent point. Et ii y avait quatre jours que nous marchions en 
arriere, 9uand la tempete devint horrible, et nous mit en 
danger d etre engloutts par la mer. 

u Et apres avoir ete pousses en arriere sur les·eaux pen
dant l'espace de quatre jours, mes freres commencerent a 
voir que les jugements de Dieu etaient sur eux1 et qu'ils al
laient perir, a moin s qu'ils ne se repentissent oe leurs ini
guites. C'est pourquot, ils vinrent a moi, et delierent les 
hen s de mes poignets et de mes pieds, qui etaient fort enOes 
et tres sensibles. '3 Neanmoins, j'elevai mon ame a Dieu, je le louai tout 
le temps, et je ne murmurai point contre le 5eigneur, a cause 
de mes affiictions . 

.u Or1 mon pere Le bi avait dit beaucoup de choses a mes 
treres, amsi qu'aux flls d'lsmael; mais ils n'en proferaient 
pas moins des menaces contre quiconque parlait en ma fa
veur. Et comme mes parents etaient fort avances en age, 
et qu'ils avaient eu beaucoup de chagrins causes par leut·s 
enfants, ils se trouverent abattus, meme forces de garder 
le lit. Les chagrins et les afflictions que le ur causaient les ini
quites de mes freres les avaient presque e nieves de ce monde 
vers Jeut· Dieu; oui, leurs cheveux blancs ctaient pres de 
tomber dans la poussiere ou de s'ensevelir dans les eaux. 
Et Jacob et Joseph, bien qu'ils fussent encore jeunes, ayant 
toujours besoin d'etre soignes, etaient fort afOigcs des pei
nes de leur mere. Et ni ma femme, avec ses larmes et. ses 
prieres, ni mes enfants n'avaient pu amollir le creu r de mes 
treres pour les porter a me delier. Rien que le pouvoir de 
Dieu, qui les menacait de Ia destruction, ne pouvait les Ile-
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eh i r j et ce ne fut que quaud ils se virent sur le point d'~trc 
eusevelis dans les eaux, qu'ils se repentirent de ce qu'ils 
avaient fait, en sorte qu'ils me delierent. 

4a Et, apres qu'ils m'eurent delie je pris le compas-di
recteur, et ii alla1t sel on mes desirs. h j e priai le Sei~?neur, 
et qnand je l' eus p1·ie, le vent cessa, la temp~te s'apa1sa, et 
ii y eut un grand calme. 

46 Et moi, Nephi, je dirigeai le vaisseau de maniere que 
nous naviguames de nouveau vers la terre promise. Etquand 
nous eumes navigue durant beaucoup de jours, nous tou
cbames ala terre. Nous entrames dans le pays, nous y dres
sAmes n os tentes j et nous l'avons appeJe la terre promise. 

47 Alors, uous nous mimes a cultiver la terre, a la plan
ter et a la semer de toutes les graines que nous avions ap
portees de Jerusalem. Leur croissance fut extraordinaire; 
et nous flimes benis, car tout etait en abondance. 

48 Et pendant que nous voyagions dans le desert, nous 
trouvames, dans les forets de la terre promise, des betes 
de toute espece, des vaches, des breufs, des Anes, des che
vaux, des chevres, et des cbevres sauvages, et toutes sortes 
d'animaux utiles a !'homme. Nous trouvames aussi toutes 
sortes de mineraux, de l' or, de l'argent et du cuivre. 

49 Et ii arriva que le Seigneur m'ordonna de f:~ire des 
plaf!ues de metal pour y graver les annales de mon peuple. 
Et sur les plaques faites, je gravai les annales de mon pere, 
nos voyages dans le desert, et les propheties de mon pere. 
J'y gravai aussi un grand nombre de mes propres propbe
ties. Et quand je fis les premieres plaques, je ne savais pas 
que le Seigneur m'ordonnerait de faire ces autres plaques : 
c'est pourquoi, les annales de mon pere et la genealogie de 
ses peres, ainsi que la majeure partie des choses qui nous 
so ut arrivees dan s le desert, son t gravees sur ces premieres 
plaques dont j' ai parle j et les choses avant que je fisse ces 
dernieres plaques, sont plus particulierement rapportees sur 
les premieres plaques. 

50 Et, apres que j' eus fait ces plaques, d'apres le com 
mandement quej'en avais re~;u, ii me fut ordonne d'y ecrire 
ce qu'il y avait de plus simple et de plus important touchant 
le ministere et les propheties j et cela devait ett·e conserve 
pour l'instruction de mon peuple, destine a posseder le 
pays, et aussi dans d'autres desseins, connus du Seigneur. 
C'est pourquoi, moi, Nephi,je gravai, sur les autres plaques, 
une relation plus detaillee des guerres, des contentions et 
de la destruction de mon peuple. J e fis ainsi, et je dis a mon 
peuple ce qu'il aurait a faire apres ma mort: Que ces plaques 
devaient etre transmises d'une ((eneration a une autre, et 
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d'un propbete a un autre, jusqu'au moment ou le Seigneur 
donnerait de nouveaux ordres. 

5t U n recit de la maniere de preparer ces plaques sera 
donne ci-apres; pour le moment, je continue, et Je le fais 
afin que les choses d'un caractere plus sacre soient.conser
vees pour la connaissance de mon peuple. Neanmoins, je 

· n'ecris rien sur ces plaques qui, a mes yeux1 ne soil sacre. 
Etsi je me trompe, les anciens se son t aussa trompes. Non 
pas que .ie veuille m'excuser de la faiblesse des autres, mais 
je voudrais m'excuser de ma propre faiblesse selon la chair. 
Car les choses que les uns estiment d'un grand prix pour 
le corps et pour l'ame, d'autres les comptent pour rien, et 
les foulent aux p,ieds. Oui, ils foulent aux pieds, meme le 
veritable Dieu d Israel. J e dis : Foulent aux pieds; mais j e • 
voudrais m'exprimer autrement. lls le comptent pour rien, 
et n'ecoutent pas la voix de ses conseils. llais, voiei, ii vie n t, 
selon la parole de l'ang~ six cents ans apres le depart de 
mon pere de Jerusalem. ~t le monde, dan s son iniquite, l'es
timera un neant. C'est pourquoi, ils le battront de verges 
et ii le souflrira; ils le frapperontl et ii le soutfrira; ils lul 
cracheront meme au visage, et ii e soutfrira, par amour, 
par bon te, par longanimite pour les enfants des hom
mes. Et le Dieu de nos peres, qu'il a retires de I'Egypte et 
de l'esclavage; cru'il a preserves dan s le desert; oui, le Dien 
d'Aba-aham, d'lsaac et de Jacob, s"est livre lui-meme, suivant 
les paroles de l'ange, ii s'cst livre comme un homme entre 
les mains des mechants, pour etre eleve selon les paroles 
de Zenoc, et pour etre crucifie selon les paroles de Neum, 
et pour etre enseveli dans u u sepulcre selon Zen os qui parla 
des trois jours de tcnebres comme d'un sigue de sa mort 
domu~ a ceux qui habiteraient les iles de la mer, speeiale
ment a ceux de la maison d'lsrael. 

52 Voici, en effet, comment le prophete a parle: Le Sei
gneur Dieu visitera certainement toute la maisou d'lsrael 
eu ce jour-la; ii visitera les uns de sa voix, a cause de Ieur 
justice, et ils en recevront Ia joie et le salut; et ii en visi
tcra d'autres par le tonnerre et les eclairs de sa puissauce, 

· par les tempetes, le feu, Ia fumee, les nuages de tenebres, 
la terre entr'ouverte, et les montagnes soulevees; et toutes 
ces choses viendront certainement, dit le propMte Zenos. 
Et les rochers de la terre se fendront; et, par les convul
sions de la terre, u n grand nombre des rois des . iles de la 
me r seront pousses, par !'Esprit de Die u, a s'ecrier: Le 
Dien de Ia nature soutfre! Quant a ceux qui son t a Jerusa
lem, dit le prophete, ils seront chaties par tous les peuples, 
parce qu'ils auront crucifie le Dieu d'lsrael, et qu'ils auront 
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detourne leurs cmurs de lui, rejetant les signes, les mira
cies la puissance et la gloire du Dien d'lsrael; et parce 
qu'iis auront detourne leurscreurs, dit le propbete, et qu'ils 
ont meprise le Tres-Saint d'lsrael, ils seront errants sur la 
terre1 ils periront, et deviendront un objet de moquerie, de 
deriswn et de bai ne, au milieu de toutes les nations. 

53 Toutefois, quand le jour arrivera, dit le propbete, 
qu'ils ne detourneront plu!lleurs creurs du Tres-Saint d'ls
rael, en ce jou r-la ii se souviend1·a des alliances qu'il a taites 
avec leurs peres; oui, alors ii se souviendra des iles de la 
mer; oui, alors, dit le Seigne01·, suivant les paroles du pro
phete Zenos, je rassemblerai tous les peuples de la m::ison 
d'lsraet, rles quatre coins de la terre; 001, et toute la tene 
ver1·a le salut du Seigneur, dit le propbete ; et toutes na
tions, tamilles,~.)angues et peuples, seront be nis. 

54 Et moi, .r;ephi, j'ai t\crit ces choses pour mon peuple, 
all n de pouvoir, peut-etre, lui persuader de se souvenir du 
Seigneur, son Redempteur. C'est pourquoi, je partea toute 
la maison d'lsrael, si, toutefois , ces choses lui parvien
nent. Car, voici, j'eprouve, a l'egard de ceux qui sont a 
Jerpsalem, un travail d'esprit qui me fatigue, au point de 
m'alfaiblir dans toutes les jointures de mes membres ; car 
s! le Seigneur ne m'eut point montre, dans sa misericorde, 
ce qui concerne les Juifs, en ce moment a Jerusalem, comme 
ill'a montre aux artciens propbetes, j'aurais t\galement pe ri: 
et assurement, ii a montre aux anciens propMtes tout ce 
qui les concerne, comme, aussi, ii a montre a quelques-uns 
d'entre eux ce qui se rapporte a nous; c'est pourquoi, ii est 
absolument necessaire que nous sachions ces choses, c~r 
elles sont t\c1·ites sur les plaques d'airain. 

CHAPITRE VI. 

4 Alors, ii arriva que moi, Nepbi, j'enseignai ces cboses 
:\ mes freres. Et je leur en lus u n grand nombre qui t\taient · 
gravees sur les plaques d'airain, en vue de leur taire con
naitre ce que le Seigneur a tait dans d'autres pays, parmi 
les ancieus peuples. Et je leur lus aussi beaucoup de choses 
ecrites dans le livre de Molse. Mais pour mieux les convain
cre de croire au Seigneur, leur Redempteur, je leur lus ce 
qui etait t\crit par le propbete Isaie : et je fis une application 
de ces tlcritures a nous-nuimes, pour notre utilile et notre 
insti'Uction. C'est nourauoi ie leur disais; Ecoutez les pa-
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roles du propMte, vous qui ~tes un reste de la maison d'ls
raeJ, une brancbe qui en a ete rompue; ecoutez les paroles 
du propbete ecrites pour toute la maison d'lsrael, et appli
quez-les a vous-m~mes, pour que vous puissiez esperer, 
ainsi que v os freres, dont vous avez ete separes. Car, voici 
ce que le propbete a ecrit : Ecoute et entends ceci, o maisoo 
de Jacob, appelee du oom d'lsrael, sortie des eaux de J uda, 
qui jures par le nom du Seigneur, qui fais mention du Dieu 
d'lsrael. Cependant, ils ne jurent pas en verite ni en justice, 
bien qu'ils se disent de la ville sainte. Neanmoins, ils ne s'ap
puient point sur le Dieu d'lsrael, qui est le Seigneur des 
armees: oui, le Seigneur des armees est son nom. J'ai fait 
connaitre les cboses anciennes depuis le commencement; 
elles sont sorties de ma bouche, et je les ai fait entendre. 
Je les ai montrees subitement, et je l'ai fait parce que je 
savais que tu es obstinee! que ton cou est de fer, et que ton 
lront est d'airain. Je te tes ai declarees des le commence
ment. J e te les ai montr€es avant gu'elles n'art•ivent; et je 
l'ai fait, afin que tu ne dises pas : C'est mon idolet qui les 
a faites i c'est mon image taillee, ma statue fondue qui les a 
ordonnees. Tu as vu et entendu tout cela; et ne le veux-tu 
point declarer que je t' ai montre des cboses nouvelles depuis 
ce temps, me me des cboses cacMes, et que tu ne les as point 
connues? Elles sont creees maintenant, mais non depuis.le 
eommencement. A vant le jour oli tu en as eutendu parler, 
je te les ai anuoncees, de peur que tu ne dises: Voici, je 
les connaissais. Oui, tu n'entendais point, tu ne connais
sais point; oul, depuis ce temps, to n oreille n'etait point 
ouverte; ea r je savais que tu agirais pertldement, car )e sa
vais flue tu etais appele prevaricateur des ta naissance. 

2 Neanmoins, a cause de mon nom, je ditft\rerai ma co
lere ; et, pour ma ~loire, je me contiendrai pour ne pas te 
retrancber. Car, votci, je t'ai purifiee; je t'ai choisie dans 
la fournaise de l'afOiction. C'est pour moi-meme, oui pour 
moi-meme,que je fe rai cela, ea r je ne soutlrirai pas que mon 
no m soit pollut\ ; et j e ne donnerai pas ma gloire a un autre. 

3 Ecoutez-moi, o Jacob, et toi, Israel, mon elu : c'est 
moi qui suis le premier et le dernier. Ma main a pose le 
iondement de la terre, et ma main droite a mesurt\ les cieux: 
je les appelle, et tous se tiennent debout.-Vous, tous, ras
semblez-vous, et t\coutez : Qui d'entre eux leur a annonce 
ces cboses? Le Seigneur l'a aimt\ · oui, et ll accomplira sa 
parole qu'il a annonct\e par eux. Et sa volontt\ s'exercera 
sur Babylone, et son bt•as viendl"d sur les Cbaldt\ens. Ainsi 
dit le 8eigneur : Moi, le Seigneur j' ai parle; j e l' ai appelt\ 
pour annoncer; je l'ai amen e, et ii fera prosJ.)t\rer sa voie. 
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' Approcbez-vous de moi: Je n'ai point parle en secret 
depuis le commencement. Depuis le temps ou cela a ete an
nonce, j' ai parlt\ j et le Seigneur Die u; et son Esprit, m'ont 
envoye. Et ainsi dit le Seigneuri ton Redempteur.t le Tres
Saint rl'lsrael : J e l' ai envoye j e Seigneur to n uieu, qui 
t'enseigne a profiter, qui te conduit dan s la voie o u tu dois 
marcber, a fait cela. Obl si tu eusses ete attentif a mes 
commandementsl Alors, ta paix serait comme un tleuve, et 
ta justice comme les tlots de la me r. Ta posterite, aussi, se
rait comme le sable; et ceux qui sont sortis de tes reins , 
seraient comme le gravier : son nom n'aurait pas ete re
trancbe ni raye de devant moi. 

5 Sortez de Babylone j eloignez-vous des Chaldeens. Avec 
une voix de eban t, annoncez racontez ceci j publiez-le jus
qu'au bout de la terre, dites :te Seigneur a racbete son ser
viteur Jacob. Et ils n'ont pas eu soif : ii les a conduits a 
travers le desert j ii a fait sortir l'eau du rocher, et l'eau en 
a jailli. Et malgre qu'il ait fait toutes ces choses 7 et de plus 
grandes encore, ii n'y a pas de paix pour les mecbants, dit 
le Seigneur. 

6 Et encore : Ecoutez, 6 maison d'lsrael, vous tous qui 
~tes retrancbes et cbasses a cause de la mecbancete des 
pasteurs de mon peuple j oui, vous tous, qui etes retrancbes 
et disperses, vous, qui ~tes de mon peuple, o m~ison d'ls
rael. Pretez-moi l'oreille, o iles, et , ecoutez, vous peuples 
eloignes : Le Seigneur m'a appelt\ des le sein de ma mere ; 
lorsque j'etais encore dans ses entrailles, il a annonce mon 
nom. Et ii a rendu ma bouche comme une epee aigue j il m'a 
cacM dans l'ombre de sa main j et il a fait de moi une tleche 
polie ; ii m'a cacM dans son carquois, et ii m'a dit : Tu es 
mon serviteur, 6 Israel, dans qui je serai glorifie. Alors, je 
dis : J'ai travaille en vain , j'ai consume mes forces sans 
utilite et sans fruit j mais, sans doute, mon jugement est 
avec le Seigneur, et mon reuvre est avec mon Dieu. 

7 Et maintenant, dit le Seigneur, par qui j' ai ete forme des 
le sein de ma mere pour etre son serviteur, pour lui rame
ner Jacob : Quoique Israel ne soit point rassemblt\ j e ser-.ti 
neanmoins glorifie aux yeux du Seigneur, et mon Dieu se ra 
ma force. Et il dit : C'est peu de cbose que tu sois mon 
serviteur pour relever les tribus de Jacob , et pour restau
rer les restes d'lsrael. Je t'etablirai aussi pour etre une lu
miere aux Gentils, afln que tu sois mon salut a tous les 
bouts de la terre. Ainsi dit le Seigneur, le Redempteur 
d'lsrael, son Tres-Saint, a celui qui est meprise des bommes1 a celui que les nations abhorrent , au serviteur de ceux qm 
dominent : Des rois ver1·ont et se leveront j des princes, 
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aussi 1 adoreront a cause du Seigneur qui es t fidel e. Ainsi dit 
le. Setgneur : Je t'ai entendu, dans un temps accepte, je 
t'ai entendu, () iles de la mer, et je t'ai secouru dans un 
jou r de salut j et je te conserverai, j e te donnerai mon ser
vitem· pour etre l'alliance du peuple' pour retablir la terre, 
afin que les heritages desoles soient encore possCdes, et 
que tu puisses dire aux prisonniers : Sortez j et il ceux qui 
sont assis dan s les ombres: Montrez-vous. lls paitront dans 
les voies j et leurs p:lturages seront sur tous les Iieux ele
ves. lls n'auront plus ni faim, ni soif j la chaleur et le soleil 
ne les bruleront plus, ea r celui qui est plein de misericorde 
pour eux les mimera et les conduira aux som·ces d'eaux. Et 
je changerai toutes mes montagnes en chemins j et mes 
grands chemins seront rehausses. Et alors, o maison d'ls
rael, voici, ceux-ci viendront de !oin j voici, ceux-lil vien
dront du nord et de !'ouest, et encore du pays de Sinim. 

8 Chantez, o cieux j rt\jouis-toi, o tefl'e : ea r les pieds de 
ceux qui sont a I'est seront atfermis. Faites retentir des 
r,antiques de louanges, o montagnes, ea r ils ne seront plus 
frappes, car le Seigneur a console son peuple, et ii fera mi
sericorde a ses aflliges. Mais, voici, Sion a dit : Le Seigneur 
m'a abandonnee, et mon Seigneur m'a oubliee, mais ii fera 
voir que cela n'est pas. Car une mere peut-elle oublier l'en
fant qu'elle allaite, au point de ne pas compatir au fils 
qu'elle a portt\ dans ses entt·ailles? Oui, elle peut l'oublier 1 
mais, moi, je ne t'oublierai point, () maison d'lsrael. J e t'at 
gravee sur les paumes de mes mains j tes murailles sont 
constamment devant moi. T es enfants viendront, en grande 
bAte, contre ceux qui te dt\truisent j et ceux qui te ravagent 
s'eloigneront de toi. 

9 Leve tes yeux a l'entour, et regarde : tous ceux-ci se 
rassemblent, et ils'vjendront atoi. Je jure par moi-meme, 
dit le SeiP.neur, qu'assurement tu te revt\tiras d'eux tous 
comme dun ornement, et que tu t'en ceindras comme une 
jeune epouse. Car tes deserts, tes solitudes et to n pays de
vaste seront alors trop etroits pour ses habitants j et ceux 
qui te devoraient seront bien !oin de toi. Les enfants, qui 
te viendront apres Ia perte des premiers, te crieront encore 
aux oreilles : Ce lieu est trop etroit pour moi; do n nez-moi 
de la place ou je puisse demeurer. Alors, tu diras en ton 
creur: Qui m'a engendre ceux-ci, vu que j' ai perdu mes 
enfants et que j e suis desolee, captive et chassee c;a et Ia P 

40 Ainsi dit le Seigneur Dieu : En verite, j'etendrai ma 
ma in vers les Gentils, et j't\leverai mon t\tendard vers les 
peuples; et ils apporteront tes fils dans leurs bras, et tes 
filles serout oortees sur lcm·s (maules. Et des rois seront 
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tes nourriciers, et Ieurs reines tes meres nourrices j ils se 
prosterneront devant toi, le visage contre terre; et ils bai
seront Ia poussiere de tes pieds j et tu sauras que je suis le 
Seigneur, car ceux qui m'attendent ne seront pas confon
dusj car, peut-on oter la proie a qn homme puissant, ou 
delivrer ceux qui son t Iegitimement captifs P Mais, ainsi dit 
le Seigneur : meme les captifs de !'homme puissant lui se
ront otes, et la proie de !'homme terrible se ra delivree; je 
combattrai contre celui qui combattra contre toi, et je sau
verai tes eufants. Et ceux qui t'oppriment, je leur fe rai 
manger leur propre chair; je les enivrerai de leur propre 
sang, comme de vi n nouveau: et toute chair saura que moi, 
t.~ Seigneur, je suis ton Sauveur et ton RMempteur, le 
Tout-Puissant de Jacob. 

CHAPITRE VII. 

f Et apres que moi, Nephi, j' eus lu a mes freres ces cbo
ses qui etaient gravt':es sur les plaques d'airain, ils vinreut ' 
a moi et me dirent : Que signifient ces choses que tu as 
lues ? Devons-nous les entendre comme des choses spiri
tuelles, qui arriverout seloul'esprit et non sel on Ia chair P 
Etje leur repoudis: Elles ont ete manifestees au prophete, 
par la voix de !'Esprit, car c'est par !'Esprit que sont reve
lt\es aux propbetes toutes les choses ~ui doivent arriver aux 
enfants des hommes selon la chair. C est pourquoi, les cho
ses que j'ai Ines sont a la fois temporelles et spirituelles. Et 
ii parait que la maison d'lsrael set·a, tot·ou tard, dispersee 
sur toute la surface de la terre, au milieu de toutes les na
tions; et ceux qui sont a Jerusalem eu ont deja perdu de 
vue u n grand nombre: oui, la plus grande partie de toutes 
les tribus a ete emmenee j et ils sont disperses , ~ et Ia, 
sur les iles de la me r j et nul de nous ne sait oil ils sont, si 
ce n'est qu'ils ont ete emmenes. 

! Et c'est depuis Iors, que ces propht\ties ont ete faites 
sur eux et sur tous ceux qui seront disperses et confondus 
plus tard, a cause du Tres-Saint d'lsrael j car ils endurci
ront leur creur 1:ontre lui. C'est pour cela, qu'ils seront dis
perses parmi toutes les nations et hais de tous les hommes. 
Cependant, apres cela ils seront nourris par les Gentils, et 
le Seigneur t\levera sa main sur les Geutils, et les dressera 
comme un etendard, leurs enfants seront portes dans leurs 
bras, et leurs filles sur leurs epaules; or, ce sont la des 
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cboses temporelles : car telles sont les alliances du Seigneur 
avec nos peres, et c'est nous, ainsi que tous nos freres de 
la maison d'lsrael, qu'elles ont en vue dans les temps a ve
nir. Et elles signifient que le temps vieudra oti, apres que 
toute la maison d'lsrael aura ete dispersee et confondue, 
le Seigneur Dieu suscitera une puissante nation parmi les 
Gentils, oui, sur la surface meme de cette ten·e : et c'est 
par elle que nos descendants seront disperses. Et quand ils 
auro,JJt ete disperses, le Seigneur Dieu commence ra une reu
vre merveilleuse au milieu des Gentils, laquelle sera d'une 
grande importance pour nos descendants : c'est pourquoi, 
ii est dit, en figure, qu'ils seront nourris par les Gentils et 
portes dans leurs bras et sur leurs epaules. Et cette reuvre 
se ra aussi d'une grande importance, non-seulement pour les 
Gentils, mais encore pour toute la maison d'lsrael en ce 
qu'elle donnera la connaissance des alliances du P~re ce
leste avec Abraham, disant: Toutes les familles de la terre 
seront bt\nies en ta posterite. Et maintenant, mes freres, je 
desire que vous sachiez que toutes les familles de la terre 
ne peuvent pas etre bemes' a moins que le Seigneur ne 
mette son bras a nu, aux yeux des nations. 

3 Or, le Seigneur Dieu mettra son bras a nu aux yeux 
de toutes les nations en faisant arriver ses alliances et son 
Evangile a ceux qui sont de la maison d'lsrael. C'est pour
ctuoi, ii les ramenera de leur captivite, et ils seront rassem
bles sur les terres de leur htiritage; et ils sortiront de l'obs
curite et des tenebres ; et ils sauront que le Seigneur est 
leur Sauveur et leur Redempteur, le Tout-Puissant d'lsrael. 
Et le sang de cette grande et abominable eglise, qui est la 
prostituee de toute la terre, sera verse sur sa propre tete j 
car ils Se feront la guerre entre eux , et l'epee tombera 
de leurs propres mains sur leurs propres tetes j et ils 
seront enivres de leur propre sang. Et toutes les nations 
qui feront la guerre contre toi, ti maison d'lsrael, se tour
neront les unes contre les autres, et elles tomberont dans la 
fosse creusee pour engloutir le peuple du Seigneur. Et tous 
ceux qui combattront contre Sion periront. Et cette grande 
prostituee qui a perverti les voies droites du Seigneur1 oui, 
cette grande et abominable eglise tombera en poussilire, et 
la cbute en sera grande. · 

4 Car, voici, dit le propbete, le temps approcbe oti Satan 
n' aura plus de pouvoir sur fes creurs des enfants des bommes· 
car le jo ur vie n t oti tom. les orgueilleux et ceux qui commet~ 
ten t l'iniquite serout comme du chaume j et le jour vient ou 
ils seront brtiles. Oui, le temps est procbe ou la plenitude de 
la colere de Dieu sera versee sur tous les enrants des hom-
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mes, ea r ii ne soutfrira pas que les mechants exterminent les 
justes. ll les preservera parson pouvoir, quand meme la ple
nitude de sa colere devrait venir, et que les justes dussent 
~tre preserves par la destruction de leurs ennemis, meme 
par le feu. Les justes n'ont donc point a craindre; ea r, ainsi 
dit le prophete : lls seront sauves, meme si ce doit ~tre par 
aefeu. -

5 Voici, mes freres,je vous dis que ces choses arriveront 
assurement; oui, meme le sang, le feu, et la vapeur de la fu
mee viendront; et ii en se ra ainsi sur la surface de cette terre. 
Et cela arrivera aux enfants des bommes selon la chair, s'ils 
endurcissent leurs r,reurs contre le Tres-Saint d'lsrai\1: car, 
les justes ne saur-Jient pe ri r, et assurement le temps viendra 
ou tous ceux qui combattront contre Sion seront retrancht\s. 
Et le Seigneur preparera une voie pour son peuplelen af}
complissement des paroles de Moise, qui disait : e Sei
gneur, votre Dieu, vous suscitera u n prophete eomme moi : 
c'est lui que vous ecouterez en tout ce qu'il vous dira. Et ii 
arrivera que tous ceux, qui n'ecouteront ·pas ce prophete, 
seront retrancht\s du milieu du peuple. 

6 Et maintenant, moi Ne pbi, je vous declare que ce P,ro 
pMte dont Moise a parfe, est le Tres-Saint d'Israel. (}est 
pourquoi, ii jugera avec justice, et les justes n'ont rien a 
craindre, car ils ne seront pas confondus. Mais le royaume 
du diable sera etabli parmi les enfants des hommest parmi 
ceux qui sont dans la chair; car le temps viendra nientot 
ou toutes les eglises fondees sur le gain et sur le pouvoir -
temporel, et celles qui veulent etre populaires aux yeux du 
monde, qui rechercbent les lascivetes de la chair t et les biens 
de la terre, et qui se livrent a tout.es sortes d'imquites, oui, 
tous ceux qui appartiennent au royaume du diable, doivent 
craindre, trembler et fremir. Ce sont ceux-la qui seront 
abaisses dans la poussiere; ce sont ceux-la qui seront cnn
sumes comme le cbaume : et c'est ce que disent lt'fi paroles 
du propbete. 

7 Et le temps ap~rocbe ou les justes croitront comme de 
jeunes taureaux qu on engraisse; c'est aussi le temps ou le 
Tres-Saint d'lsrael regnera et exercera sa domination avec 
pouvoir et grande gloire. Et ii rassemble ses enfants des 
quatre parties de la terre; ii compte ses brebis et elles le 
connaissent. Et ii y aura une seule bergerie et un seul ber
ger. ll paitra ses brebis, et c'est en lui qu'elles trouveront 
du pflturage. Eta cause de la justice de son peuple1 Satan 
n'aura point de pouvoir, et il ne sera ,as delit\ penoant de 
nombreuses annees; ea r Satan n'a point de pouvoir sur les 
creurs du peuple, puisqu'ils demeurent dans la justice et In 
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s:1intete, et que le Tres-Saint d'lsrael regne. - Et mainte-- t o 
nant, moi, 1\iephi, j e vous dis que toutes ces choses arrive
ront selon la cbair. Et voici, toutes les nations, famillesJ..lan
gues et peuples demeureront en surete dans le Tres-:sliot 
d'lsratil, si tout.efois ils se repentent. 

8 Et mainteuant, moi, Nephi, je termine ; car pour le 
moment je n'ose en dire plus sur ces choses. C'est pourquoi, 
mes freres, je voudrais vous taire considerer que les choses 
ecrites sur ces plaques d'airain sont vraies, et qu'elles de
clarent que les hommes doivent obeissanec aux commande
ments de Dieu. Aussi ne devez-vous point supposer qu'il 
n'y ait que mon pere et moi qui l'ayons atteste. Si, donc, 
vous obeissez aux commandements de Dieu jusqu'a la fin, 
v o us serez sauves au dernier jou r. Et ainsi en est-i!. Amen. 

SECOND "LIVRE DE NEPHI. 

CHAPITRE I • 
• 

Mort de Lehi. Les freres de Nep"i se revoltent contre lui. 
Le Seigneur avertit Nephi de partir pour le desert. Ses 
voyages dans le desert. 

4 Quand, moi, Nephi, j' eus fini d'enseigner mes freres, 
notre pere Lehi leur parla a son tour. Et ii leur montra 
toutes les grandes choses que le Seigneur avait faites pour 
eux, en les emmenant du pays de Jerusalem. !'uis, leur par
lant de leur revolte sur les eauxf ii leur montra la miscri
corde de Dieu qui leur epargna a vie, en ne soulfrant pas 
qu'ils fussent engloutis dans la mer. Eta propos de la terre 
de promission qu'ils avaient obtenue, illeur signala combien 
le Seigneur ava1t ete misericordieux dan s les avertissements 
qu'il nous avait donnes de fuir du pays de Jerusalem. Car 
voici, dit-ii, j'ai vu en vision la destruction de Jerusalem i 
et sans doute, si nous y iussions restes, nous aurions per• 
egalement. Mais, malgre n os afnictions, nous avons obtenu la 
terre de promission, qui est une terre de choix au-dessus de 
toutes les autres; laquelle,suivant l'alliance du Seigneur avec 
moi, deviendra uue terre d'bt\ritage a ma posterite. Oui, le 
Seigneur, par alliance, m'a donne cette terre a jamais' a 
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moi, a mes enfants, et a tous eeux que la main du Seigneur 
y amimera des autres pays. 

2 Or, moi, Lehi, selon !'esprit qui est en moi, je propM
tise que nul ne viendra dans cette terre, s'il n'est conduit 
par la main de Dieu. C'est ~ourquoi, cette terre est consa
cree a eelui qu'il amimera. Et s'il est servi suivant les com
mandements qu'il a donnes, elle sera une terre de liberte j 
et le peuple qui l'habitera ne se ra jamais subjugue ni rendu 
c:1ptif; et s'il est fait captif, ce ne sera qu'a cause de ses 
iniquites; ea r si l'iniquite aboude, la terre se ra maudite pour 
lui,mais, pour lesjustes, elle se ra une terre Mnie a toujours. 
Et, en verite, il est de la sagesse que cette terre reste igno
ree, pour le moment., des autres nations; car, si beaucoup 
de nations y venaient, elles couvriraient Ia surfaee de cette 
terre, en sorte qu'il n'y aurait plus de place pour un heri
tage. C'est pourquoi, moi, Lehi1 j' ai obtenu la promesse que 
tan t que ceux qui seront amenes du pays de Jerusalem par 
le Seigneur Dieu, garderont ses commandements, ils pro
spereront sur la surface de cette terre, et seront ignores des 
autres nations, afin de garder cette terre pour eux-memes. 
Oui, s'ils gardent ses commandements, ils seront Mnis sur 
toute la surface de eette terre; personne ne les molestera, 
ni ne leur enlevera la terre de leur heritage, et ils l'habite-
ront a toujours en stirete. . 

3 Mais si, apres avoir re~;u de la main du Seigneur d'aussi 
grandes bent\dictions; si, ayant la connaissance de la crea
tion de la terre et des hommcs; si, connaissaut les reuvres 
merveilleuses du Seigneur depuis l'origine du monde; si, 
ayant re~u le pouvoir de faire toutes choses par la foi, pos
st\danl tous les commandements des le commencement, et 
conduits, par sa bonte inftnie, dans cette precieuse terre 
de promission; si dis-je , apri•s tout cela, le jour vient qu'ils 
rejettent le Tres-Saint d'lsrael, le vrai Messie, le ur Redemp
teur et leur Dieu; voici, les jugements de Celui qui est j uste 
demeureront sur eu x; oui, illeur amenera d'autres nations, 
auxquelles ii donnera le pouvoir. ll leur otera la terre de 
leurs possessions; et ii fe ra en sorte qu'ils soient disperses 
et abattus. Oui, de gene ratio n en generation , ii n'y aura, 
parmi eux, qu'elfusion de sang et grandes calamites. C'est 
pourquoi, mes fils, je voudrais que vous vous souvinssiez 
de mes paroles, ou plutot que votre oreille y fut attentive. 

4 Oh! puissiez-vous vous eveiller, vous eveiller du pro
fond sommeil, qui semble celui de l'enfer; puissiez-vous se
couer les lourdes chaines qui garrottent les enfants des 
hommes pour les conduire a l'etang eternel de la misere et 
du malheur! Eveillez-vous j levez-vous de la poussiere, et 
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t\coutez les paroles d'un pere tremblant, dontl bienttit, vous 
deposerez le corps dans le froid tombeau si encieux, d'oti 
nul voyageur ne revient j ea r, encore quelques jours, et je 
suivrai le chemin que suit tout mortel. !'tlals le Seigneur a 
racbete mon ~me de l'enfer j j' ai vu sa gloire, et je me sens 
pour toujours entoure des bras de son amour. Et je souhaite 
que vous vous souveniez d'observer les statuts et les juge
ments du Seigneur: tel est le souci de mon a.me, depuis le 
commencement. !\Ion C(eUt a souvent ete accable par le cha
grin, car, n'ai-je pas craint, qu'a cause de la durete de vos 
C(eUrs, le Seigneur, votre Dien, ne fondit sur vous de toute 
la force de sa colere, qu'il ne vous retrancha.t et detruisit 
~ toujours j ou qu'une malediction, qui durerait pendant un 
grand nombre de generations ne tomMt sur vous; ou, eu
core1 que vous ne fussiez visit~s par l'epee, et par la tamine j 
n' ai-J e pas craint que vous ne fussiez hais, et conduits selon 
la voloute du diable, et reduits en sa captivite P 

5 O mes tlls, puissent ces maux ne vous point accablerl 
Puissiez-vous, aucontraire, devenir un peuple elu etfavorise 
du Seigneur l lllais que sa volonte soi t faite, ea r sP-s voies 
sont justes a jamais, et ii a dit : Si vous gardez mes com
mandements, vous prospererez sur cette terre. Mais si v o us 
ne gardez pas mes commandements, vous serez retrancbes 
de ma presence. Et maintenant, pour que mon ~me se re
jouisse en vous, et que je puisse quitter r,e monde avec un 
contentement de C(eUr pour vous, pour n'Hre point porte 
au tombeau par le chagrin et Ia douleur, levez-vous de la 
poussiere, mes fils, et soyez bommes; formez les memes 
desseins j soyez, d'esprit et de creur, unis en toutes choses, 
afin de n'etre pas menes en captivite, afin de n'etre pas 
maudits d'une terrible malediction 1 et afin, aussi, de ne 
point encourir l'indignation d'un D~eu juste, qui vous ft·ap
perait jusqu'a la destruction, meme jusqu'a la destruction 
eternelle du corps et de l'~me. 

6 Eveillez-vous, mes fils, revetez-vous de I'armure de jus
tice. Rompezles chaines qui vous lient j sortez de l'ohscu
rite, et levez-vous de la poussiere. Ne vous rcvoltez plus 
contre votre frere, dont les vues ont ete glorieuses, contre 
votre ft·ere, qui n 'a cesse de garde r les commandements de
puis notre depart de Jerusalem; qui a ete u n instrument 
ilans les mains de Dien en nous amenant dans la terre de 
promission : car, sans iui, nous serious morts de faim dans 
le desert. Et cependant, vous avez cherche a lui ()te r Ia vie j 
et il a eu beaucoup a soullrir de vous. Et j e crains beaucoup, 
et je tremble 9ue vous ne le lassiez encore soullrir. Vous 
l'avez accuse d avoir voulu vous dominer; mais ie sais ou'il 
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n 'a cbercbe ni le pouvoir ni l'autorite sur v o us : ii a cbercM 
la gloire de Dieu, et votre propre bonbeur eternel. Vous • 
avez murmure, parce qu'il a ete tranc avec vous. Vous dites 
qu'il a use d.: paroles severes et trancbantes; qu'il s'est 
porte a la colere a l'ega!'d de vous. Mais sa severite etait 
Ia severite de la parole puissante de Dieu, qui etait en lui ; 
et ce que vous appelez colere, etait la verite, telle qu'elle est 
en Dieu: verite qu'il ne pouvait s'empecber de vous dire 
avec bardiesse toucbant 'VOS iniqnites. Et ii f,mt bien l puis
qu'il vous gouverne, que le pouvoir de Dieu soit en ui, et 
que vous lui obeissiez. Mais ce ne fut point lui, ce fut !'Es
prit du Seigneur, qui etait en lui, qui lui ouvrit la bouche 
pour parler; et il n'etait point libre de se taire. 

7 Etmaintenant, mon llls Laman, et vous Lemuel et Sam1 
et vous aussi, mes fils1 qui etes les fils d'ismael, voicj, s1 
vous ecoutez la voix ae Nephi , vous ne perirez pas. r..t si 
vous voulez l'ecouter, je vous laisse une benediction, et 
meme ma premiere benediction. Mais, si vous ne voulez 
point l'ecouter, je retire ma premiere benediction, et meme 
ma Mnediction, et elle demeurera sur lui. Et je m'adresse 
aussi a vous, Zoram. Tu fus le serviteur de Laban. Tu as ete 
emmene du pays de Jerusalem et je sais que tu es et que tu 
seras toujours un ami fidele de mon fils Nephi. C'est pour 
cela que ta posterite se ra Mnie avec la sien.ne, et longtemps 
ellesdemeurerontet prospereront ensemble sur la surface de 
cette terre. Et rien,st ce n'est leur iniquite, ne pourrajamais 
nuire a leur prosperite1 ni troubler leur bonbeur sur la sur
lace decette terre. Si, aonc, vous gardez lescommandements 
du Seigneur, cette terre est consacree pour que ta posterite 
y demeure en sClrete_;ivec la posterite de mon tlls.' 

8 Et maintenant, c'est a toi, Jacob, que je parte. Tu es 
mon premier-ne dans mes jours de tribulations au desert. 
Tu as, dans to n enfance, soullert bien des peines et bien 
des chagrins, a cause de la durete de tes freres. Neanmoins, 
Jacob mon premier-ne dans le desert, tu connais la gran 
deur de Dieu. ll sanctifiera tes afllictions, et i! les fera tour 
ner en avantage sur toi. To n ame se ra bt\nie , tu babiteras 
en securite avec ton frere Nephi, et tesjours seront consa 
cres au service de ton Dien. J e sais donc que tu es rachete 
par la justice de to n Redempteur: car tu as vu que, dans la 
plt\nitude des temps, ii vient apporter le salut aux hommes. 
Et dans ta jeunesse, tu as vu sa gloire; c'est pourquoi, tu 
es bt\ni, aussi bien que ceux sur Iesquels il exercera le mi
nistere da os sa cbair : car l' Esprit est le meme, hier 1 au
jourd'hui et a toujours. Et la voie est preparee deputs la 
~hute, et le salut est libre. Les hommes savent suffisamment 
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ce qu'il faut faire pour discerner le bien du mal i et Ia Ioi 
est donnee aux hommes i et par la lo i nune cbair n'est jus
tiflee , ou par la loi les hommes sont condamnes. Oui, ils 
sont condamnes par Ia Ioi temporelle, et ils perissent par 
la loi spirituelle: par elle, ils perdent ce qui est bon, et de
viennent malheureux a jamais. C'est pourquoi, Ia Redemp
tion vient dans le saint Messie et par le tres saint Messie, 
car il est plein de grnce et de verite. Voyez, ii s'offre lui
meme en sacriflce pour les vecht\s, n satisfait aux exigences 
de Ia lo i pour tous ceux qu1 auront u n creu r brise et u n es
prit contrit : ce ~u'il ne saurait faire pour nul autre. 

9 ll est donc d une grande importance de faire connaitre 
ces choses aux habitants de la terre, afln qu'ils sachent 
qu'aucune chair ne demeurera dans la presence de Dieu , a 
moins que ce ne soit par les merites, Ia misericorde et la 
gr~ce du tres saint Messie, qui donnera sa vie selon la 
chair, mais la reprendra par le pouvoir de I'Esprit, pour 
amener la r€surrection des morts, etant Iui-meme le pre
mier qui ressuscitera. C'est pourquoi, ii est les premices de 
Dieu, en ce qu'il interct\dera pour tous les enfants des hom
mes ; et ceux qui croiront en lui seront sauves. Et parce 
qu'il interct\dera pour tous, tous viendront a Dieu i et ils se 
tiendront en sa presence pour etre juges suivant la verite et 
la saintete qui son t en Iui; c'est Ia Ia l oi donnee par le 'fres
Saint, qui intlige la punition attacht\e a la loi , et qui, en 
opposition avec le bonheur qui y est egalement attache, 
repond au :tJut de l'expiation ; car ii faut que l'opposition 
regne en toutes choses. Si cela n'Hait ainsi, o mon premier
ne dans le desert, la juslice n'existerait pas; et ll n'y an
rai t ni verv(lrsite, ni saintete, ni infortune, ni bien, ni mal. 
C'est pourquoi toutes choscs sont, necessaircment, com
posees en un. Car, si cela n'etait, un corps rcsterait neces
sairement comme s'il n'etait ni vivant ni mort, ni corrup
tible ni incorruptible, ni heureux ni malheureux, ni sensi
ble ni insenslble. Aussi1 ii aurait ete cree pour rien et sans 
but ; !ll la sagesse de D1eu, ses desseins eternels 1 sa puis
sance, sa misericorde et sa justice, auraient ete necessaire
ment detruits. Car, si vous dites qu'il n'y a pas de loi, vous 
dites qu'il n'y a pas de r,eche. Si vous d1tes qu'il n'y a pas 
de pecbe, vous dites qu ii n'y a pas de justice. Et s'il n'y a 
pas de justice, il n'y a pas de bonheur. Et s'il n'y a ni jus
tice ni bonbeur, ii n'y a ni punition ni misere. Et si ces 
choses ne son t pas, ii n'y a pas de Dieu. Et s'il n'y a pas de 
Dieu, no us ne sommes pas, et la terre non plus; car il n'au
rait pu y avoir de creation, ni pour agir, ni pour recevoir 
l' action , et toutes choses se seraient evanouies. · 
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4 O Et maintenant, mes fils,je v o us dis to ut ceci pour votrc 
utilite et votre instruction, ea r il y a u n Die u qui a cree to u 
tes choses, le ciel, la terre, et tout ce qui s'y trouve, tant 
les choses qui se meuvent que celles qui sont mues. Et pour 
accomplir ses desseins ete m els sur !'homme, il fallut, apres 
la creation de nos premiers parents, celle des Mtes des 
cilamps, des oiseaux du ciel, et apres la creation de toutes 
les cboses, ii fallut une opposition, oui, ii fallut que le fruit 
delendu flit mis en opposition avec le fruit de l'arbre de vie, 

_l'un doux, l'autre amer j et le Seigneur laissa !'homme libre 
d'agirde lui-meme. Et les hommes n'eussent pu agi r par eux
memes, s'ils n'y avaient ete eutraines par l'attrait de l'un ou 
de l'autre. · , 

H Et moi, Lehi, je dois supposer, sur ce fJUe j' ai lu, 
qu'un ange de Dicu est tombe du ciel, d'apres ce qui est 

. ecrit. Et il est devenu un diable pour avoir chercM il faire 
ce qui etait mal aux yeux de Dieu. Et parce qu'il etait tomhe 
du ciel, et rendu malheureux a toujours, ii chercha egale
ment le malheur de tout le genre humain. C'est pour cela 
qu'il dit a Eve, ce vieux serpent qui est le diable, le pere 
du mensonge, ii dit : Prenez du fruit defendu, et vous ne 
mourrez point mais vous serez comme Dieu , sachant le 
bien et le mal. h apres qu' Adam et Eve eurent pris du fruit 
deien du, ils turent chasses du jardin d'Eden pour cultiver 

, la terre. lls ont eu des enlants,~.. meme la famille de toute la 
terre. Et, selon la volonte de vie u , les jours des enfants 
des hommes furent prolonges, pour qu'ils eussent a se re
pentir pendant qu'ils vivraient dans la chair j et la duree de 
leur vie fut un temps d'epreuve pour se repentir, selon le 
commandement que Dieu ieur en donna; ea r ii montra aux 
hommes que la tt-ansgression de leurs l>at·ents les avait per
dus. Et voici, si Adam n'etit pas transgresse, ii ne serait 
pas tombe, mais ii serait reste dans le jardin d'Eden, et 
toute la creation serait restee dans son etat primitif, a tou
jours et eternellement. lls n'eussent pas eu d'enfants, et 
fussent demeures dans un etat d'innocence, sans ressentir 
lajoie, car ils n'eussent point connu la misere, sans faire 
le bien, car ils n'eussent point connu le pecM. Mais, toutes 
choses ont ete faites par la sagesse de Cclui qui sait tout, et 
qui connait tout. Adam tomba pour que les hommes fussent, 
et les bommes sont, pour prendre part a la joie : ea r le 
~lessie viendra dans la plenitude des temps pour racheter 
de la cbute les enfimts des hommes. Et parce qu'ils sont ra
chetes de la chute, ils son t libres a toujours, connaissant 
le bien et le mal, agissant par eux-memes et non par auti'Ui, 
a moins que ce ne soit au grand et det·nier jour, quand ils 
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recevront le cMtiment de la lo i! d'apres les commandements 
que Dieu a donnes. Ainsi, les nommes sont libres selon la 
cbair; ils possedent tout ce qui leur est utile et avantageux 
libres de choisir la liberte et la vie eternelle par le grand 
Redempteur du monde, ou de choisir la captivite et la mort 
par la captivite et le pouvoir du diable; ea r ii tend, sans 
cesse, a rendre tous les hommes malheureux comme lui. 

u Or, m es tlls, mes desirs son t 11ue v o us envisagiez le 
grand Mediateur, que vous suiviez ses sublimes commandc
ments, que vous ~ardiez fidelement sa parole, que vous 
cboisissiez la vie eternelle selon la volonte de son Saint
Esprit~ et que vous repoussiez la mort eternelle sel o n la vo
lonte ae la cbair et du mal qui la suit, ea r l' esprit du diahle 
a le pouvoir d'assujettir et de rendre captifs ceux qu'il en
traine dans l'enter, ou ii trone, en maitt·e, dans son propre 
royaume. 

4 3 Je vous ai dit c.es paroles, a vous tous, mes fils, dans 
mes derniers jours d'epreuve, et j'ai r.boisi la bon ne part, 
d'apres les propbetes ; et je n'ai d'autre objet que le bien
etre eternel de vos ames. Amen. 

CHAPITRE II. 

4 Et maintenant, c'est a vous, Joseph mon dernier-n~, 
que je vais parler. Tu m'es ne dans le d~sert, au milieu de 
mes aftlictions · oui, ta m ere te mi t au monde aux jours de 
mes plus grandes peines. Puisse le Seigneur te consacrer 
aussi cette terre, la plus precieuse de toutes, pour to n beri
tage, l'beritage de ta posterite et celle de tes freres, pour 
votre securite a toujours, si vous gardez les commandements 
du Tres-Saint d'lsraill. Or, Joseph, mon dernier-ne, toi que 
j'ai emmene du desert dans le fort de mes afOictions, puisses
tu Mre a jamais ben i du Seigneur, ea r ta posterite ne se ra 
point entierement detruite. Tu es le fruit de mes t•eins, et 
Je suis un descendant de ce Joseph qui fut emmene captif en 
Egypte. Elles furent gran des les alliances que le Seigneur fit 
avec lui! C'est pourquoi Joseph a reellement vu notre jour. 
ll a obtenu la promesse que du fruit de ses reins, le Sei
gneur Dien susciterait une branche just.e ala maison d'ls
rael, non pas le Messie, mais une branche qui devait etre 
rompue et separee, pour, ensuite, etre 1-appeh\e dans les al
liances du Seigneur, quand le Messie se manifestant a elle, 
daus les derniersjours, avec !'esprit du pouvoir.la ramene-
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rait des tenebres ala lumiere, meme des tenebres les plus 
obscures, et de la captivite a la liberte. 

2 Joseph a reellement rendu ce temoignage en disant: 
Le Seigneur 1 100n Die u, suscitera u n voyant, qui se ra u n 
voyant choist pour le fruit de mes reins. Oui, Joseph a dit 
en verite : Ainsi m'a dit le Seigueur : J e susciterai un voyant 
cboisi du fruit de tes reins, et ii set'a en grand honneur 
parmi le fruit de tes reins. J e lui donnerai le commandement 
de taire une reuvre pour le fruit de tes reins, ses freres. Elle 
leur sera d'une grande importance, car ellc les amenera a 
connattre les alliances que j' ai faites avec tes peres. Et j e 
lui donnerai le commandement de ne faire rien autre que 
l'reuvre que je lui di rai. ll sera grand a mes yeux, ea r ii fe ra 
mon reuvre. Et ii sera grand comme Moise, celui que je vous 
susciterai pour delivrer mon peuple, o maison d'lsrael. Je 
susciterai Moise pour delivrer ton peuple, et l'emmener du 
pays d'Egypte. Mais je susciterai un voyant du fruit de tes 
reins, et je lu i donnerai le pouvoir d'apporter ma parole a 
tes descendants; non pas seulement ma pat·ole dit le Sei
gneur, mais la puissance de les convaincre de ia verite de 
ma parole, qui, deja, aura ete parmi eux. 

3 C'est pourquoi tes descendants ecriront, et les descen
dants de J uda ecriront; et ce qui se ra ecrit par tes descen
dants et par les descendants de J uda, sera reuni pour con
tondre les tausses doctrines, pour mettt·e tin aux disputes, 
pour fonder la paix au milieu de tes descendants, et pour 
les amener, dans les derniers jours, a la connaissance de 
leurs peres, eta celle de mes alliances, dit le Seigneur. Et 
de faible qu'il serc1 1 je le rendrai fort, au jour oil mon reuvre 
commencera parmt tout mon peuple, pour te restaurer, o 
maison d'lsrael, dit le Seigneur. Et Joseph propht\tisait aiusi, 
disant : Le Sei~neur be ni ra ce voyant-1:'1. Ceux qui chercbe
ront ale detrmre, seront confondus, ea r cette promesse du 
Seigneur, touchant ta posterite, sera accomplic. Et je suis 
assure de l'aceomplissement de cette promesse. Son nom 

- sera appele d'apres moi, et ii le sera aussi du nom de son 
pere; et son nom sera le meme que le mien, .et le meme tiUe 
celui de son pere. Et ii se ra semblable a moi, carles choses 
que le Seigneur suscitera de sa main , par la puissance du 
Seigneur, conduiront mon peuple au salut. 

4 Oui, ainsi a propht\tise Josep!!_, et j' en suisassure comme 
des promesses de Mpise, car le Migneur m'a dit : Je con
serverai ta posterite a jamais. Et le Seigneur n'a-t-il pas 
dit: Je susciterai un·llloise,J·e lui donncrai de la puissauce 
dans une verge, etje le ren rai habile :'l bien ecrire. Je ne 
dclierai pas S<l langue pour qu'il parle beaucoup; car je ne 
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le rendrai pas puissant en paroles, mais je lui ecrirai ma 
loi avec les doigts de ma propre main, et je preparerai uo 
homme qui parlera pour lui. J'en susciterai un, aussi, au 
fruits de tes reins et je preparerai un h•me qui parlera 
pour lui. Et je Iui ferai transcrire l'ecriture du fruit de tes 
reins au fruit de tes reins, et cet homme proclamera ces pa
roles. Et les paroles qu'il ecrira seront celles que, dans ma 
sagesse, je jugerai utile d'envoyer a tes descendants. Et ce 
sera comme si tes descendants Ieur eussent cril\ de la pous
siere1 car j e con nais leur foi. Et ils crieront de la poussiere, 
oui, 1Is appelleront tes freres au repentir, et ce ser.1 apres 
que de nombreuses generations auront passe. Alors, leurs 
cris se feront entendre surtout par Ia simplicite de leurs pa
roles. Et, a cause de lcur foi, leurs paroles se repandront 
de ma bouche a leurs freres qui sont les fruits de tes reios; 
et la faiblesse de leurs paroies,je la rendrai forte dans leur 
foi pour qu'ils se rappellent mon alliance avec tes peres. 

5 Et maintenant, mon fils Joseph c'est ainsi que mon 
pere des anciens temps a prophetise. C'est pourquoi, a r.ause 
de cette alliance, tu es Mni, et ta posterite ne se ra pas dt\
truite, car elle ecoutera les paroles du livre. Et, du milieu 
d'elle, ii s'elevera un homme puissant, CJUi, par ses paroles 
et ses actions, produira beaucoup de b1en; qui, ayant une 
foi extremement vive, se ra un instrument dans les mains de 
Dieu, pour operer de grands miracles et eftectuer ce qui est 
grand aux yeux de Dieu, en accomplissant de nombreuses 
restaurations ala maison d'lsrael et a la posterite de tes fre
res. Or, tu es bt\ni, Joseph. Voici, encore : Jeune comme tu 
es ecoute les paroles de ton frere Nephi, et ii te sera tilit 
seion ce que je t'ai dit. N'oublie point les paroles de tou 
pere, pres de la tombe. Amen. 

CHAPITRE III. 

4 Je vais maintenant, moi, Nephi, vous parler sur les 
propbeties que mon pere vous a fait connaitre touchant Jo
seph qui fut emmene en Egypte. Ce qu'il a prophetise sur 
tous ses descendants est vrai, et ii y a peu de propheties 
l•lus memorables 9ue cellt's qu'il a ecrites, sur nous et nos 
generations a vemr; et elles sont coosignees sur des pla
ques d'airain. 

! Quand mon pere eut cesse de parler des propht\ties de 
.Joseph, ii appela les enfants de Laman, ainsi que ses fils et 
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ses fllles, et illeur dit: Mes fils et mes tilles, vous, les en
fants de mon prcmiet·-ne,je souhaite que vous soyez atten
tifs :'l ce ~J_Ue je vais vous dire. Le Seigneur Dieu l'a ainsi 
declare : Si voua gardez mes commandements, vous prospe
rerez dans le pays; mais si vous ne garMz pas mes comman
dements, vous serez retrancMs de ma presenee. Mais, mes 
fils et mes filles, avant de descendre au tomheau, je veux 
vous donner ma benediction, ea r je sais que si vous etes 
eleves dans la voie ou vous devez marcher, vous ne vous en 
ecarterez point. Et je vous laisse ma benediction, afin que, 
si vous etiez maudits, la malediction ne retombe point sur 
vos tetes, mais qu'elle soit reversee sur celle de v os parents. 
C'est pourquoi, le Seigneur, :'l cause de la benediction que 
je vous donne, ne vous laissera point perir; mais il vous 
fera misericorde, a vous eta votre posterite, a toujours. 

3 Et quand mon' pere eut flni de parler aux flls et aux 
filles de Laman1 ii fit appeler devant lui les fils et les filles 
de Lemuel, et ll leur parla, disant: Mes flls et mes filles, 
vous, les enfants de mon second flls, je vous benis comme 
j' ai M ni les entants de Laman; c'est pom·quoi, vous ne se
rez point detruits jusqu'au dernier, mais votre posterite 
sera benie. 

4 Et quand mon pere eutflni de le ur parler, ii s'adressa aux 
flls d'lsmael et :'l toute sa maison. ll parla ensuite a Sam, et 
lui dit: Tu es beni, toi et toute ta posterite :ea r tu possede
ras le pays ainsi que to n frere Nephi, et ta posterite se ra 
comptee avec la sienne; et tu seras comme lui, et ta posterite 
sera comme sa posterite, et chacun de tes jours sera Mni. 

5 Et lorsque mon pere Lehi eut ainsi parte a toute sa 
maison, selon les inspirations de son creur et l' esprit de 
Dieu, qui etait en lui, et comme il etait tres avance en age, 
ii mourut, et fut enseveli. · 

6 Et peu de jours apres sa mort, ii arriva que l.aman, 
Lemuel et les flls d'lsmael s'irriterent contre moi a cause 
des admonitions du Seigneur: Car_, moi, Nt)phi,j'etais oblige 
de les instruire selon sa parole. Je leur disais beaucoup de 
choses, ainsi qu'avait fait mon pere avant de mourir, et 
beaucoup de ces paroles sont conservees sur mes autres 
plaques. Et la partie plus historique est ecrite sur mes 
autres plaques. J'ecris sur celles-ci les epanchements de 
mon ame, et beaucoup des Saintes-Ecritures qui sont gra
vees sur mes autres plaques d'airain. Car mon ilme met 
toute sa joie dans les Saintes-Ecritures, et mon creur les 
medite; et elles sont ecrites pour l'instruction et l'utilite de 
mes enfants. Oui, les choses du Sei~neur font lajoie de mon 
ame, et mon creur ne cesse de medtter sur ce oue j'ai vu et 
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entendu. Ca.r, bien grande est la bonte llu Sei~ncur qui 
permet que j e vois ses reuvres grandes et merveilleuses; et 
mon creur s'ecrie alors: Ob! que je suis miserable! Mon 
creur est dans l'affiiction :i. cause de ma cbair, et mon :i. me 
est dans la desolation a cause de mrs iniquites. Je suis 
comnie aneanti sous le poids des tentations et des pecbtls 
qui m'obsi~dent si aisement. Et quand fappelle la joie, mon 
creur soupire a cause de mes pecbes; neanmoins, je sai s en 
qui j' ai mis ma conflance. Mon Dieu a ete mon appui j au 
milieu de toutes mes afOictions, ii a dirige mes pas dans le 
desert, et ii m'a garde des eaux de l'abime. ll m'a rempli de 
son amour comme d'un feu qui consume ma cbair. ll a con
fondo mes ennemis, et les a rendus tremblants devant moi. 
Pendant le jou r il a entendu mes cris1 et ii m'a envoye des · 
visions pendant la nuit pour m'instrmre. J'ai ose lui adres
ser des prieres ferwntes durant le jour j oui, j' ai eleve ma 
voix au ciel, et des anges sont descendus pour m'adminis
trer. Et mon corps a ete transportt\ sur les ailes de son es
prit au sommet des plus hautes montagnes. Et mes yeux ont 
vu de grandes choses, meme trop au-dessus de !'homme : 
c'est pourquoi, ii m'est interdit de les rcrire. 

7 O b alors puisque j'ai vu de si gran des cboses · pulsque 
le Seigneur, dans sa condescendance pour les enfants des 
hommes, les a visites avec tant de misericorde, pourquoi 
mon creu r pleurerait-il P pourquoi mon :i.me languirait-elle 
dans la vallee des larmes? Pourquoi mon corps deperirait
il.t.. et mes forces l'uccomberaient-elles so us le poids de mes 
ami<:tions? Pourquoi m'abandonnerais-je au pecheacause de 
ma cbair P Et pourquoi succomberais-je a la tentation jusqu':i. 
donner place en mon creu r au malin, pour detruire ma paix r t 
contrister mon Ame P D'OI) vient que je suis irrite a cause de 
mon ennemi P Eveille-toi, mon :i.me! Ne languis plus dans le 
peche. Rejouis-toiz<)mon creur,et ne t'ouvre plusa l'ennemi 
ae mon Arne. Ne t'arrite plus :i. cause de mes ennemis, et ne 
laisse plus ladouleur consumer mes forces. Rejouis-toi, o mon 
c~ur,crie au Seigneur,et dis: O Seigneur,je te louerai fl ja
mais;etmon!lmese rejouira entoi,o mon Dieu, lerocdemon 
salut. O Seigneur racbete mon :\me! Delivre-moi des mains 
de mes ennemis! Fais que je tremble a l'apparence du per. M! 
Puissent les portes de l'enfer demeurer -eternellement fcr
mees deva:nt moi, parce que mon creur est contrit et que 
mon esprit est brise. Ne ferme pas, o Seigneur, les portes 
de ta justice devant moi, afln que je marcbe toujours dans 
les sentiers de l'bumilite, et que j e reste fidel e dan s Ia droite 
voie. O Seigneur1 revets-moi de Ia robe de ta justice! Sei
~neur, ouvre-moa nn sentier pour que je me derobe a mes 
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ennemis. Rends droit mon chemin, et detournes-en la pierre 
d'aehoppement. Fais, o mon Dieu, que le chemin soit ou, 
vert devant moi, et que des epines ne me le cachent point, 
ferme plutot d'une haie celui de mon ennemi. O Seigneur
i'ai mis en toi ma confiance, et c'est en toi que je me con
fierai toujours. J e ne placerai pas ma confiance dans im bras 
de chair, ea r j e sais que celui qui fait ainsi est maudit. Oui1 
maudit est celui qui met sa confiance en ·u n homme, et qm 
fait, de la chair, son bras. CarJ·e sais que Dieu donne gt\
nereusement a celui qui deman e. Oui, Dieu me donnera, 
si j e ne lui demande pointa tort. C'est pourquoi, Seigneur, 
j'eleverai ma voix vers toi; oui, je crierai vers toi, 6 mon 
Dieu, rocher de ma justice. Ma voix s'elevera sans cesse 
vers toi, mon rocher et mon Dieu eternel. Amen. 

CHAPITRE IV. 

f Or, il arriva que moi~ Nephi, j e priai beaucoup le Sei
goen r mon Dien, a cause au courroux de mes freres mais 
leur colere contre moi s'acerut tellement qu'ils voufuretlt 
m'oter la vie. lls murmuraient contre moi, disant : Notre 
jeune frere pense a nous gouverner, et nous avons subi 
beaucoup d'epreuves a cause de lui; c'est pourquoi, tuons
le, afin que nous ne soyons plus ennuyes de ses discours. 
Nous ne voulons pas qu'il soit notre gouverneur; ii n'ap
partient qu'a nous, qui sommes les freres aines, de gouver
ner ce peuple. 

2 Mais je n'eerirai point sur ces plaques toutes les pa
roles qu'ils murmuraient contre moi, ii me suflit de dire 
qu'ils cherchaient 3 m'oter la vie. 

3 Alors, le Sei_sneur m'avertit, moi, Nephi, de m'eloi
gner d'eux, et de m'enfuir da os le desert avec tous ceux qui 
voudraient me suivre. J e pris donc ma tamille, Zoram et sa 
iamille1 Sam, mon aine, et sa tamille, et Jacob et Joseph, 
mes freres cadets, et mes sreurs, et tous ceux 9ui voulu
rent venir avec moi. Et tous ceux-13 avaient f01 dans les 
avertissements et dans les revelations de Dien; c'est pour
quoi ils se soumirent 3 mes paroles. Et nous primes nos 
tentes et tout ce qu'il no us fut possible d'cmporter, et nous 
voyage!lmes dans le dtlsert. Et lorsque nous eilmes marche 
plusieurs jours, nous dress!lmes n os tentes. 1\lon peuple 
voulut qu'on appelat r.et endroit Nephi; ce que nous fimes. 
Et tous ceux qui etaient avec moi se donnerent le nom de 
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Nephites. Et nous gardAmes les jugements, les statuts et 
les commandements du Seigneur, en toutes choses, confor
mement a la loi de Moise. Et le Seigneur etait avec nous, 
et nous etions be nis et trcs heureux, et n os recoltes etaieut 
tres abondantes. Et nous commem;Ames a elever des trou
peaux, du betail et des animaux de toute espece. Et moi, 
Nephi, j'avais emporte avec moi les annales gravees sur les 
plaques d'airain j ainsi que la boulc ou compas-directeur, 
qui avait ete prepare pour mon pere par la main du Sei-
gneur, co m me ii est ecrit. · 

4 Or, nous commeo~mes a prosperer eta multir,lier ex
tremement dans le pays. Et moi, Nephi, je pris l epee de 
Laban, et j'eo fis un grand nombre d'autres semblables, 
de pe ur que le pe up le, qu' on appelait alors les Lamauites, 
ne vint fondre sur nous et nous detruire : car je savais 
qu'ils avaient une grande bai ne contre moi et mes enfants1 
et contre ceux qu'on appelait mon peuple. J'ensel~oai auss1 
a mon peuple !'art de batir des maisons et de fatre toutes 
sortes d'ouvrages en bois, en fer, en cuivre, en airain1 en 
acier, en or, en argent, et en mineraux precieux qm se 
trouvaient en grande abondance. Et moi, Nephi, je batis un 
temple sur le modele de celui de Salomon, mais je ne le fis 
pas orne r d'autant de choses precieuses, parce qu'elles ne se 
trouvaient pas dans le pays : je ne pouvais donc point le 
rendre semblable a celui de Salomon j cependant, la con
struction etait semblable, et l'execution en etait extreme
ment achevee. 
. 5 Moi, Nephi, je rendis do ne mon peuple industrieux, et 
je lui appris a travailler de ses mains. Et ii voulut que je 
fusse son roi. Mais, moi, Nephi)'aurais desire qu'ils n'eus
scnt pas de roi j cependant j e us pour lui, sclon mon pou
voir. Et les paroles que le ~igneur avait dites que je serai~ 
le gouverneur et l'instructeur de mes freres se trouverent 
alors accomplies. Car, selon les ordres du Seigneur1 j'avais 
ete leur gouverneur et leur instructeur, jusqu'au JOUr OU 
ils avaient voulu m'oter la vie. Ainsi fut accomplie la pa
role du Seigneur, qui disait: Tant qu'ils n'ecouteront pas 
tes paroles, ils seront retrancbes de la presence du Sei
gneur. Et, en effet, ils furent retrancbes de sa presence. Et 
ii a fait tomber sa malediction sur eux 1 oui, meme une 
gran de malediction, a cause de leurs miquites. Car ils 
avaient endurci leurs creurs contre lui, et ils etaient deve
nus durs comme de la roche: et comme ils etaient blancs, 
tres beaux et pleins de charmes, le Seigneur couvrit leur 
peau d'une couleur brune, afin qu'ils ne fussent point un 
sujet de seduction a mon peuple. 

2 •• 
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6 Et le Seigneur dit encore : J e les rendrai repoussants 
pour to n peuple, a moins qu'ils ne se repentent de leurs ini
quites. Et maudits seront les descendants de ceux qui au
ront mele leur race avec la Jeur : ils seront frappes de Ia 
meme malt\diction. Le Seigneur le dit, et cela fut fait. Eta 
cause de la malediction qui etait sur eux, ils sont devenus 
paresseux1 remplis de fourberie et de mechancete, et chas
sant les betes dans le desert. Et le Seigneur Dieu me dit : 
lls seront, pour tes descendants, u n tleau qui leur rappel
lera mon nom et qui, s'ils ne veulent pas se souvenir de moi 
et ecouter mes paroles, les cMtiera meme jusqu'a Ieur exter
mination. 

7. Et ii arriva que moi, Nephi, je consacrai Jacob et Jo
seph pretres et instructeurs de mon peuple. Et nous vecll
mes dans la prosperite. :Et ii y avait deja trente ans que 
nous avions quitte Jerusalem; et moi t Nephi ~ j'avais ecrit, 
sur des plaques par moi preparees, l'h1stoire ae mon peuple 
jusqu'a ce jour. 

8 Et alors le Seigneur me dit : Fais d'autres plaques, et 
tu y inscriras beaucoup de choses, bonnes a mes yeux, et 
utiles a ton peuple. C'est pourquoi, moi, Nephi, pour oMir 
aux commandements du Seigneur, je me suis mis a faire ces 
plaques sur lesquelles j'ai grave ces choses. Et j'y ai inscrit 
les choses qui sont agreables a Dieu. Et si mon peuple met 
sa joie dans les choses de Dieu, ii se rejouira aussi dans 
celles qui sont sur ces plaques. Et ceux qui seront curieux 
de connaitre plus en detaill'histoire de mon peuple, Ja cher
eheront sur mes autres plaques. ll suffit que Je dise que 
quarante ans se sont ecoules, et que nous avons deja eu des 
guerres et des contentions avec nos freres. 

CIIAPlTRE V. 

t Voici les paroles que Jacob, frere de Nephi, ann on~ 
au peuple de Nephi: Mes freres bien-aimes, moi, Jacob, ap
pele de Dieu, et investi de son saint ordre, consacre par 
mon t'rere Nephi , que vous regardez comme roi o u protec
teur, et le gardien de votre salut, ecoutez: Vous savez que 
je vous ai dit beaucoup de choses, neanmoins, je vous par
lerai encore, car je desire ardemment le bonheur de v os 
ames. Je suis, pour vous, dans une gran de anxiete, et vous 
savez fJu'il en a toujours ete ainsi. C'est pourquoi, Je vous 
ai exhortes avec diligence, et je vous ai t'ait conna1tre les 
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paroles de mon pere. Je vous ai enseigne toutes les cboses 
qui sont ecrites depuis la creation du monde. 

! Et maintenant, je veux vous parler de ce qui est et de 
ce qui se ra : c'est pourquoi, je vais vous lire les paroles 
d'Isaie j et ce sont les choses que mon frere a voulu que je 
vous disse. J e vous les dis pour votre bien, afin que vous ap 
preniez A connaitre et A glorifler votre Dieu. Et ces paroles, 
que j e vais vous lire, sont celles qu'lsai'e a prononcees tou 
cbant toute la maison d'lsraiH j c'est pourquoi, vous pouve1 
vous les appliquer1 ea r vous ~tes de la maison d'lsrael. Et ii 
y a beaucoup de cnoses dont Isaie a parle que vous pouve1 
vous appliquer, car vous etes de la maison d'lsrael. . 

3 V01ci ces paroles : Ainsi dit. le Seigneur Dieu : J' eten 
drai ma main sur les Gentils, et je dresserai mon etendard 
parrni les peuples, et ils porteront tes fils dans leurs bras, 
et tes filles sur leurs epaules. Et. des rois seront tes peres 
nourriciersi et les reines, leurs epouses, seront tes meres 
nourrices. ls se prosterneront devant toi, la face contre 
terre, et baiseront la poussiere de tes pieds j et tu sauras 
que je suis le Seigneur : ea r ceux qui m'attendent ne seront 
pas dans la honte. 

4 Et maintenant, voici ce que moi, Jacob, j e dt\sire vous 
dire touchant ces paroles : Le Seigneur m'a appris que ceux 
qui etaient A Jerusalem, d'ou nous sommes sortis, ont ete 
tues ou emmenes captifs. Mais le Seigneur m'a fait voir 
qu'ils y retourneront. Et ii m'a montre anssi que le Sei
gneur Dieu, le 'fres-Saint d'lsrael, se manitestera A eux 
tlans la chair; et qu'apres qu'il se se ra manift!ste, ils le 
fouetteront et le crudfieront, selon les paroles que l'ange 
m'a dites. Et apres qu'ils auront endurci leurs cc:eurs, et 
raidi leur cou contre le 'fres-5-.lint d'lsrael, les jugements du 
'fres-Saint d'lsrael viendront sm· eux. Et le jou r viendrd ou 
ils seront h·appes et affliges. C'est pourquoi, lorsqu'ils au
ront ete disperses 4;A et IA, selon la parole de l'ange, beau
coop d'entre eux seront punis dans la chair j mais Dieu ne 
perrnettra pas qu'ils perissent, A cause des prieres des flde
les : toutefois, ils seront disperses, frappes et hal s. N ean-_ 
moins, le Seigneur aura pitie d'eux, en sorte que lorsqu'ils 
viendront Ala connaissance de leur Rt\dempteur 1 ils seront 
de nouveau rassemblt\s dans le pays de leur Mrrtage. 

5 Et bt\nis sont les Gentils dont le prophete a parle, car 
s'il anive qu'ils se repentent et ttu'ils ne combattent point 
contre Sion, et qu'ils ne s'unissent point A cette gr.mde et 
abominable eglise, ils seront sauves, ea r le Seigneur Dieu 
accomplira les alliances qu'il a faites avec ses enfants j et 
c'est oour cela que le prophete a ecrit ces choses. Voila pour-
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quoi, ceux qui combattront contre Sion et contre le peuple 
de l'alliance du Seigneur1 baiseront la poussit>re de ses 
pieds, et le peuple du Se1gneur ne sera point couvert de 
honte. Car ceux qui espt'rent dan s le Seigneur forment son 
peuple, et ils attendent encore l'avenement du Messie. Or, 
voici : Selon les paroles du prophete, le Messie viendra une 
seconde fois pour les retablir. C'est pourquoi, ii se mani
festera a eux dans sa puissance et avec une grande gloire, 
eu aneantissant leurs ennemis, quand viendra le jour oil ils 
croiront en lui. Et ii ne detruira aucun de ceux qui croiront 
en l ni, mais ceux qui ne croiront point en lui seront de
truits par le feu et par les tempetcs, par des tremblements 
de terre, par des ell'usions de sang, par la pestc et par la 
lamine. Et ils sauront que le Seigneur est Dien, le 'fres
Saint d'lsrae!. Peut-on ravi r sa proie a !'homme f ort P Et ce
lui qui est legitimement captif, p!)ut-il etre delivre ? Mais, 
ainsi dit le Seigneur : Oui, meme les eaptifs du puissant se
ront deliVJ'es, et la proie du terrible sera arracht\e : car le 
Dieu fort sauvera le peuplc de son alliance. Ainsi dit le 
Seigneur : Je combattrai contre ceux qui combattent contre 
to i; et j e fe rai ma n ger a tes oppresseurs le ur propre c bai r, 
et je les enivrerai de lem· propre sang comme avec du vin 
doux; et toute chair saura que moi, le Seigneur, je suis ton 
Sauveur et to n Redempteu•·11e Tout-Puissant de Jacob. Oui, 
car ainsi dit le Seigneur : 'l 'ai-je mis de cote, ou t'ai-je re 
pudie pour toujours? Car, dit le Seigneur : oil est la lettre 
de divorce de ta mere? a qui t'ai-je renvoye, auquel de mes 
creanciers t'ai-je vendu? Oui, a qui t'ai-je vendu? l\lais, 
c'est vous qui vous etes vendus vous-mt'mes par vos ini 
quites, et votJ·e mere a ete n;pudiee iJ. cause de vos trans 
gressions. C'est pourquoi, ii n·y avait personne quand je 
suis venu, et lorsque j'appelais, ii n'y avait personne pour 
me repondre. 

6 O maison d'Israel, est-ee que ma main est raccoureie 
au point de ne pouvoir plus racheter? ou n'ai-je plus le 
pouvoir de delivrer? Mais, a ma voix la me•· seche, et le lit 
des fleuves se change en desert; et leurs poissons pour 
rissent, parce que les eaux s out dessecbees, et qu'ils meu 
rent de soif. Je couvre les cieux de tenebres, et je les en 
veloppe comme d'un sac de deuil. Le Seigneur Dien m'a 
donne le langage des savants, afin que je pusse te faire en
tendre ma voix a pro~os, 6 maison d'lsrael. Car, lorsque 
tu tombes de fatigue, c est lui qui veille de l'am·ore a l'au
rore. Et ii ouvre mon oreille comme a celle d'un savant. te 
Seigneur Dieu a ordonne il mon oreille, et je n'ai point ete 
rebelle, et je u'ai point tourmi mes regards en arriere. Mais 
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,i' ai otrert mon dos a celui qui frappe, et mes jones a celui 
qui m'arrachait la barbe. Je n'ai point cache mon visage a 
celui qui m·accablait de bonte et me cracbait ala face. Car 
le Seigneur Dieu sera mon appui. Et .ie ne serai point coo
fondu. C'est pourquoifai eleve ma tetecomme u n rocher, et je 
sais que je ne serai point confondu'; le Seigneur est proche 
et il me justifie. Qui se llwera contre moi? Mettons-nous 
tace a tace. Quel est mon adversaire? Qu"il se montre, et 
je le frapperai de la force de mon souftle : car le Seigneur 
Dieu sera mon aide. Et tous ceux qui me condamneront, 
vieilliront comme un vetement use, et ils deviendront la 
proie des vers. 

7 Quel est celui d" entre v o us qui erai n t le Seigneur? Qui 
obeit a la voix de son serviteur? Qui marche dans les te
nebres, n ·ayant point Ja lumiere? Ecoutez : v o us tous qui al
lumez des feux, qui vous entourez d. etincelles ; marcbez 
a Ja lueur de v os feux et dans les etincelles que vous avez 
embrasees. Voici ce que vous recevrez de ma main: vous 
vous coucberez dans l'aftliction. Ecoutez-moi, vous quicher
cbez les voies de Ja justice, regardez au rocber d"oli vous 
etes tailles, et au tond du puits d'oli vous etes tires. Rappe
lez-vous Abraham votre pere , et Sara qui vous a donne le 
jour: c'est lui seu{ que j'a1 cboisi. et Mni. Car le Seigneur 
consolera Sion , il consolera ses places vides, et il rendra 
ses deserts semblables a l'Eden, et sa solitude semblable 
au jardin du Seigneur. On y trouvera la joie et l'alle~resse, 
des actions de grAces et les plus douces melodies. Ecoute
moi, o mon peuple; et vous, ma nation, pretez l"oreille: 
une loi sortira de moi, etfetablirai ma justice pour etre la 
lumiere des peuples. Ma justice est proche, mon sal ut a paru, 
et mon bras jugera les nations. Les iles m"attendront, et elles 
mettront leur confiance en moi. Elevez vos regards vers les 
cieux; abaissez-les vers la terre , ea r .J es cieux passeront 
comme une fumee, et la terre tombera de vetustt\ comme 
un vetement; et ses babitants seront pareillement frappes 
de mort. Mais mon salut demeurera a toujours,'et ma jus
tice ne sera point abolie. 

8 Ecoutez-moi, vous qui connaissez la justice; et toi, 
peuple, au creur duquelj"ai grave ma Joi, ne craignez point 
le mepris des hommes, et ne soyez point troubtes de Jeurs 
outrages, car les vers les rongeront comme un vetement, 
et ils seront devores comme la laine. Mais ma justice de
meurera a toujours , et mon salut de generation en gene
ratio n. 

9 Eveille-toi, eveille-toi l revets ta force, 6 bras du Sei
gneUI'; eveille-toi, comme aux. anciens jours. N'est-ce pas 

~--· 
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to i qui as nus en pieces Rahab, et qui a~> blesse le dragon P 
N'est-ce pas toi qui as secM la mer, et tari les eaux du grand 
ablme P Qui as trace, dans les endroits les plus profonds de 
la mer, un cbemin pour faire passer les racbetes !' C'est 
pourquoi, ceux que le Seigneur aura racbetes, retourneront 
a Sion avec des cbants de louanges; ils seront couronnes 
d'une saintete eternelle; ils seront dans la joie et dans l'al
legresse : la douleur et le deuil s'enfuiront. J e suis celui, 
ouii je suis celui qui te console. Qui es-tu pour avoir peur 
de 'homme qui mourra, et du fils de !'homme qui secbera 

. comme l'lterbe !' Qui es-tu pour oublier le Seigneur qui t'a 
fait, qui a deploye les cieux, et pose les fondements de la 
terre; qui es-tu pour etre continuellement etfraye de Ja co
l~re de celui qui t'opprime, comme s'il allait t'aneantirP 
Qu'est devenue la fureur de l'oppresseur? L'exile qu'il re
tenait captif se bate et fait des etforts pour etre delie et mis 
en liberte~ pour ne point mourir dans le puits, et ne point 
manquer ae pain. Mais moi, je suis le Seigneur, ton Dieu, 
qui souleve la mer, qui fait. mugir les vagues; le Seigneur 
des armees est mon nom. Et j'ai mis mes paroles dans ta 
bouche et je t'ai coijvert de l'ombre de ma main, afin d'af
fermir ies cieux, et de poser les fondements de la terre, et 
que je puisse dire a Sion : Tu es mon peuple : Eveille-toi, 
eveille-toi,Jevt)-toi, Jerusalem, car tu as bu de la main du 
Sel~neur, .la coupe de sa fureur ; tu as bu Ja coupe de la 
craan~ jusqtt'a la derniere goutte; et ii n'y a pas un seul 
lfe!)~ilfants, a qui ene a donne le jou r, qui la conduise; 
e~ d~ tous ceux qu'elle a eleves, ii n'y en a aucun qui la 

. · prenne par la main . Ses deux fils sont venus vers to i, mais 
~qui te plaindraP ta desolation, ta ruine, Ja famine et l' e-

. pee; et qui t'enverrai-je pour. te consolerP Tes fils se. 
sont. evanouis, excepte ces deux ; et iis gisent aux carre
fours des rues, comme le brent sauvage dans un filet; et ils 
sont pleins de la colere du Seigneur, le cb:ltiment de ton 
Dieu. 

40 Ecoute donc a present ceci, toi qui es affiigee et ivre, 
mais non pas de vi n: A insi ait le Seigneur ~}e Sei~neua· to n 
Dieu, qui defend la cause de son peuple: voici, j ai ote de 
ta main la coupe de la crainte1 la lie de la coupe de ma tu
reur; desormais, tu ne la b01ras plus, mais Je la mettrai 
dans les malns de ceux qui t'ont affligee, qui on t dita to n 
ftme : Courbe-toi, que nous passions dessus; et tu as ex pose 
ton corps 1 comme la terre, et comme la rue aux passauts. 

4 4 Evellle-toi, eveille-toi, revets-toi de tes forces, o Sion; 
revets-toi des beaux ornements de ta gloire, Jerusalem, 6 
tol, la eite sainte : e.ar desoamais l'incirconcis ni l'impur 
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n'entreront J>lus cbez toi. Secoue ta poussii·re j leve-toi, as
sieds-toi , o Jerusalem; romps les liens de to n cou , o fiUe 
captive de Sion! 

CHAPITRE VI. 

4 Et maintenant, mes freres bien-aimes, je vous ai lu ces 
choses, aftn que vous ayez connaissance des alliances du 
Sei~neur avec toute la maison d'lsrael j qu'il a declan\es aux 
Juifs par la boucbe des saints propbetes, de generation en 
generation, depuis le commencement des temps jusqu'a ceux 
oti ils seront restaures a la vraie eglise et au vrai bercail de 
Dieu lorsqu'ils seront reunis et ramenes dans le- pays de 
leur heritage, et retablis dans la terre de promission. 

2 Mes freres bien-aimes, je vous dis ces choses afln que 
vous vous rejouissiez, et que vous puissiez ajamais lever la 
tete 1 a cause des bientaits <tUe le Seigneur Dieu repandra 
sur vos entants. Car je sais que beaucoup d'entre vous ont 
ardemment chercM a connaitre les cboses a venir: c'est 
pourquoi, j e sai s que vous n'ignorez pas que notre c bai r doit 
deperlr et mourir, et neanmoins, que c'est dans nos corps. 
que nous verrons Dieu. Oui je sais que vous avez apprla 
qu'il se manitestera dans la c~air a ceux qui sont a Jerusa
lem, d'oti nous sommes sortis, car ii convtent qu'il par~sse 
au mllieu d'eux, parce qu'il est dans les desseins du grandJ 
Createur de s'assujettir aux conditions de !'homme dans Ja. 
chair, et de mourir pour tous les hommes, afin que tous lea 
hommes deviennent ses sujets: de meme que la mort a passe 
sur. tous les hommes pour accomplir le dessein misericor
dieux du grand Createur, ii est necessaire qu'il y ai t u n pou
voir de resurrection j et cette resurrection doit venir aux 
bommes par suite de la chute; et la cbute est venue de la 
transgression, et parce que l'bomme est tomhe, na ete re
trancM de la presence du Seigneur: c'est pourquoi, il faut 
qu'll y ait une expiation infinie; et si l'expiation n'etait pas 
inflnie, la corruption ne pourrait pas revetir l'incorruption, 
et le premier .iugement qui a frappe !'homme aurait eu ne
cessairement une duree eternelle. Et s'il en etit ete ainsi, 
notre cbair serait rendue ala terre pour y pourrir et y tom
ber en poussiere, sans jamais se relever. 

3 Ohi que la sagesse de Dieu, sa misericorde et sa bonte 
sont inllnies! Cat· si la chair ne devait plus se relever, nos 
csprits seraient devenus esclaves de cet an ge qui est tombe 
~e la presence du Dicu eternel, qui est Satan, pour ne Stl 
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:.o relever jamais; et nos esprits seraient semblables a lui, 
nous serions devenus des diables, des anges du diable, pour 
etre retrancbes de la presence de notre Dieu, et pour de
meurer dans la misere, avec le pere du mensonge, sembla
bles fllul-meme; oui, semblables a cet etre ~ui a trompe nos 
pt·emiers parents, qui a pris l'apparence dun ange de lu
miere, qui porte les enfants des bommes a faire des r,ombi
naisons secretes pour commettre des meurtres et toute es
pi'ce d'reuvres tenebreuses. 

' O b l que la bonte de notre Dieu est grande, qui prepare 
la voie pour nous soustraire aux gritfes de ce terrible mons
tre, qui est la mort et l'enfer, et que j'appelle la mort du 
corps et aussi la mort de !'esprit. Mais), a cause de la voie 
de delivranee de notre Dieu, le Tres-:,aint d'lsrael, cette 
mort dont j'ai parle, qui est la mort temporelle, rendra ses 
morts · Jaquelle mort est le tombeau. Et cette autre mort 
dont j1ai parle, qui est la mort spirituelle, rendra ses morts; 
et cette mort spirituelle est. l'enfer. Ainsi, la mort et l'enfer 
rendront leurs morts; l'enter rendr.t ses esprits captifs; et 
le tombeau ses corps captifs; et les corps et les esprits des 
bommes seront restaures les uns aux autres; et cela se tera 
par le pouvoir de la resurredion du Tres-Saint d'lsrael. 

5 Ohi que les desseins de notre Dieu sont grandsl Car, 
d'un autre c6te, ii t"aut que le paradis de Dieu rende les es
prits des justes1 et que le tombeau rende les corps des jus
tes; et les espr1ts et les corps seront de nouveau restaures 
a eux-m~mes; et tous les bommes deviendront incorrupti
bles et immortels, et ils seront des ames vivantes, ayant 
pleine connaissance comme nous dans la chair, seulement 
avec cette ditference que leur connaissance se ra parfaite. 
C'est pourquoi, nous aurons une .parfaite connaissance de 
nos peches, de nos souillures et de notre nudite; et les jus
tes, revetus de la robe de pm·ete et meme de saintete, au
ront une connaissance parfaite de lcurs felicites et de leur 
justice celestes. 

6 Et lorsque tous les hommes auront passe de cette pre
miere mort a la vie, de sorte qu'ils seront devcnus immor
tels, ils comparaitront au tribunal du 'fres-Saint d'lsrael; 
et alors viendra le jugement; et ils seront ju9_es selon le 
saintjugement de Dieu. Et aesurement, comme uieu vit,car 
le Seigneur l'a dit, et c'est sa parole eternelle qui ne peut 
passer : Ceux qui seront justes resteront toujours justes, et 
ceux qui seront impurs, resteront toujours impurs. C'est 
pour«tuoi, ceux qui sont impurs sont le diable et ses anges, 
et ils iront dans un feu, allume pour eux, et qui ne s'etein
drd jamais; et leurs tourments seront comme un lac de 
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soufre et de f~u, -do n t les flammes mont.ent d'cternite en 
etcmite sans iamais s'eteindre. 

7 O h f grandeUI' et justice de notre Dieu l car ii execute 
toutes ses paroles. Elles sont sortiesde sa houche, et ill'aut 
que sa lo i soit ar.complie. 1\lais les justes, les saints du 
Tres-Saint d'lsraeJ, ceux qui ont cru dans le Tres-Saint 
d'lsrael, ceux qui ont souffert les persecutions du monde, et 
qui ont meprise ses injures, ceux-la ht\riteront du royaume 
de Dieu , qui etait prtlpare pour eux depuis le commence
ment du monde, et le ur felicite se ra pleine :i tout jamais. 

8 Oh l grandeurde Ja misericorde de notre Dieu, le Tres
Saint d'IsraH l ea r ii delivre ses saints de ce terrible mons
tre, le diablc, de Ja mort, de l'enfe•i et du lac de soufre et 
de feu, ou sont des tourments sans u n. 

9 O h l que la saintete de notre Dieu est grande l r.ar ii 
connait toutes choses, et ii n'est rien qu'il ne connaisse. Et 
ii vie n t dan s le monde pour sauver tous les hommes, s'ils 
veulent ecouter sa parole. Et ii souffre les peines de tous 
les hommes, oui, cellcs de toute creaturc viva n te homme 
femme, enfant, qui awartienuent ala l'amille d'Adam. Et ii 
supporte cela, afin c1ue tous les hommes puissent obtenir 
Ja resurrection, et que tous puissent se presenter devant 
Jui au grand jour dn jugement. Et ii ordonne a tous les 
hommes de se repentir et de se faire haptrsr.r en son nom 
avec une foi parfaite dans le Tres-Saint d'lsracl, autrement 
ils ne seront pas sauves dans le royaume de Dieu. Et s'ils 
ne veulent pas se repentir et croire en son nom, et etre 
baptises en son nom, et perseverer jusqu'a la fin ii faut 
qu ils soient condamnes : car ·le Seigneur Dieu, ie Tri's
Saint d'lsraell'a dit. C'est pourquoi ii a do n ne une loi; et ou 
ii n'-y a point de lo i, ii n'y a pas de ch:ltiment; et ou ii n'y 
a pomt de ch:ltiment, ii n'y a pas de condamnation; et ou ii 
n'y a point de con damnation, les misericordes du Tres-Saint 
d'lsrael s'etendent sur eux a cause de l'expiation. Et ils 
son t delivres par son pouvoir, ea r l'expiation satisfait aux 
exigences de sa justice pour tous ceux qui n'ont pas rccu de 
loi i ainsi, ils son t delivres de ce tcrrible monstre, la mort 
et I enfer, et le diable, et le lac de soufre et de feu, ou sont 
les tourments sans fin; et ils sont restaures a ce Oieu qui 
-leur a donne la vie, et qui est le Trcs-Saint d'lsrael. 

40 Mms, malheur a celui a qui la lo i cst donnee, qui are
cu tous les commandements de Dieu, comme nous les avous 
recus; et qui 'es transgres!>e, et qui prodigue les jours de 
son epreuve! car so u eta t est terrible. 

41 O h! le subtiliJ plan du malin l Oh l la vanite, le neant 
et la folie des hommes! Parce qu'ils son t instruits, ils se 
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croient sages, et ils n'ecoutent pas les ~onseils de Dieu: 
ils les laissent de cote , s'imaginant tout savoir par eux
m8mes. C'est pourquoi leur sagesse est folie, et elle ne 
leur servira de rien, et ils periront. 

4! Cependant, la science est une bonne chose pour qui 
ecoute les conseils de Dieu. !'flais malheur aux riches, qui 
sont riches des choses du monde. Car, a cause de Ieurs ri
chesses, ils meprisent les pauvres' et Jls persecutent les ti
mides et les humbles · et Ieur creur est dans Ieurs tresors: 
Ieur tresor est Ieur dieu; Ieur tresor perira avec eux. Et 
malheur aux sourds, qui ne veulent pas entendre, car ils 
periront. Malbeur aux aveugles qui ne veulent pas voir, ils 
periront aussi. Malbeur a ceux qui ont le creu r incirconcis; 
ils connaitront Ieurs iniquites, et ils en seront frappes aux 
derniers jours. Malheur aux artisans de mensonge ; ils se
ront precipites dans I'enfer. Malheur aux meurtriers, qui 
tuen t avec premeditation, ea r ils mourront. l\lalheur a ceux 
qui commettent la luxure, car ils iront dans l'enfer. Oui, 
malbeur a ceux qui adorent les idoles, ea r le demo n de tous 
les demons trouve en eux ses delices. Et entin , malheur a 
tous ceux qui meurent dans Jeurs pecbes, ea r ils retourne
ront a Dieu, et ils verront sa face, et ils demeureront dans 
leurs peebes. . 

4 3 O mes freres bien-aimes, rappelez7vous qu'il est terri
ble de pecher contre ce Dieu saint; qu'il est tcl'l'illle aussi 
de succomber aux tentations du malin. Souvenez-vous que 
les affeetions charnelles sont Ja mort, et que les atfections 
spirituelles sont Ia vie eternelle. 

U O mes freres bien-aimes, pr8tez l'oreille a mes paro
Ies. Souvenez-vous de Ja grandeur du Tres-Saint d'lsrael. 
Ne dites v.as que je vous tiens des paroles severes ; ea r si 
vous le dttes, vous outragez Ja verite ' puisque les paroles 
que je vous annonce sont celles de votre Createur. Je sais 
que Ia verite est dure pour ceux qui sont impurs, mais les 
justes ne la craignent pas, car ils aiment la verite, et ils ne 
s' en otfensent point. 

4 5 V e nez do ne, mes freres bien-aimes, venezau Seigneur, 
le Tres-Saint. Souvenez-vous que ses sentiers sont la jus
tice. Voici: la voie est etroite pour l'bomme, et elle va en 
ligne droite devant lui, et la porte est gardee par le Tres
Saint d'lsrael, et ii n'y place aucun serviteur; et il n'y a 
pas d'autre voie que Ja pOI'te, et !'on ne saut•ait .le trom
per. Le Seigneur Dieu est son nom; et ii ouvre a tous ceux 
qui frappe n t ; et le sa ge et le savant , et le rich e , et tous 
ceux qui sont gonftes d'orgueil a cause de Jeur savoir, de 
leur sagesse et de Jeurs richesses, ii les meprise. Eta moius 
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qu'ils ne reuoncent :'l ces cboses, qu'ils ne se reconnaissent 
ignorants devant Dieu, et qu'ils ne s'humilient profonde
ment, ii ne leur ouvrira point. ·Et le bonheur reserve aux 
saints sera refuse :'l toujours aux sages et aux prudents. O 
mes freres hien-aimes, souvenez-vous de mes paroles : Voicl, 
j' ote mes vetements, et je les secoue devant vous, prlant le 
Dien de mon salut de me regarder de son ooil qui penetre 
toutes cboses. C'est pourquoi, vous connaltrez au dernier 
jou r, quand tous les bommes seront juges selon leurs oou
vres, que le Die u d'lsrael m'a vu secouer vos iniquites !oin 
de mon ame, et vous saurez que je me tiens en purete de
vant lui, et que je suis innocent de votre sang. 

4 6 O mes freres bien-aimes , detournez-vous de vos pe
cht\s; ser.ouez les chaines de celui qui voudrait vous lier 
etroitement j venez :'l ce Dieu qui est le rocher de votre sa
Int. t•reparez vos times pour ce glorleux jour ou ii sera 
rendu justlce aux justes, pour le jour meme du jugement, 
afin 9ue vous ne soyez point saisis d'horreur et de crainte; 
et qu ayant un parlait souvenir de votre culpabilite terrible, 
vous ne soyez contraints de vous ecrier: Saints, saints sont 
tes jugements, o Seigneur, Die u tout-puissant; j e con nais 
ma culpabilite; j' ai viole ta loi j et. ces transgressions vien
nent de moi, et le diable m'a gagne, en sorte que je suis en 
proie :'l ses epouvantables douleurs. Maintenant, mes fre
res, faut-il que fattache votre attention sur la terrible rea
lite de ces choses? Voudrais-je dechirer vos ames 1 si vos 
esprits etaient pursi' Vous ferais-je entendre la vente elle
meme, si vous etiez purs de tous pecMs? Car si vous etiez 
saints, je vous parlerais de saintete ; mais, puisque vous 
n'etes pas saints, et que vous me re~ardez comme un in
structeur, ii est utile et meme necessarre que je vous mon
tre les consequences du pecM. Voici, mon ame a horreur 
du pecM, et mon coour met sa joie dans Ja justice; et je 
lonerai le saint nom de mon Dien. 

47 Venez, mes freres; que ceux qui ont solfvlennent aux 
eaux, et que celui qui n'a pas d'argent, achete et mange; 
oui, venez, sans argent, acheter le vi n et le lait qui n'ont 
pas de prix. C'est pourquoi, ne consacrez point votre ar
gent a ce qui n'a pas de valeur, ni votre travail :'l ce qui ne 
peut satisfaire. Ecoutez-moi attentivement, et souvenez-vous 
de mes paroles: Venez au Tres-Saint d'lsrael, et faites fes
tin de ce qui ne perit pas et qui ne peut se corrompre, afin 
i}Ue votre Ame soit dans les delices. Souvenez-vous , mes 
freres bien-aimes, des paroles de votre Dien; priez-le tout 
le jour, et le soir rendez graces a son saint nom. Que vos 
creurs se rejomssent; voyez combien sont grandes les allian-
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ces du Seigneur, et ses condescendances pour les enfants 
des bommes. Eta ea u se de sa ma j este, de sa grace et de sa 
misericorde1 ii a promis que notre posterite ne serait point 
detruite entlerement selon la cbair j mais qu'il la preserve
rait j et dans les siecles a venir, elle deviendra une branche 
sainte de la maison d'lsrael. 

f s Et je voudrais, mes freres, vous parler encore davan
tage, mais je vous di rai demain le reste d~ mes paroles. 

CHAPITRE VII. 

4 F. t maintenant, moi, Jacob, je vous parlerai de nouveau, 
mes freres bien-aimes, de la brancbe sainte, dont je vous ai 
parle. Car, sacbez-le, les promesses que no us avon3 obte· 
nues, sont des promesses qui nous ont ete faites selon la 
chair. C'est pourquoi, bien qu'il m'ait ete montre que beau
coup de nos enfants periront dans la cbair, a cause de leur 
incredulite j cependant, Dien fe ra misericorde a un grand 
nombre, et n os enfants seront restaures, afin qu'ils puis
sent arriver a ce qui leur donnera une vcritable connais
sance de le ur Redempteur. ll faut do n c, ainsi que j e vous 
l' ai dit, que le Cbrist (ea r la nuit dernicre, l'ange m'a appris 
que ce serait la son nom) naisse au militm des Juifs, le pen
pie le plus mechant de la terre j et ils le crucifieront, ea r 
ainsi le veut notre Dien; et ii n'y a point d'autre nation sur 
la terre qui crucili&rait son Dien. Et si tous ces grands pro
diges arrivaient chez d'autres nations, elles se repentiraient, 
et reconnaitraient qu'il est leur Dien j mais, a cause des su
percheries et des iniquites des pretres, ceux qui sont a Je
rusalem raidiront leur cou contre lui, en sorte qu'il se ra 
crucifie. C'est pourquoi, leurs 1:rimes feront fondre sur eux 
la destruction, la famine, la peste et l'elfusion du sangj et 
ceux qui ne seront point detruits, seront disperses parmi 
toutes les nations. 

2 Mais, dit le Seigneur Dien : J'ai failalliance avec leurs 
peres, afin que le jou r ou ils croiront en moi1 et connaitront 

. IJUe je suis le Christ, ils soicnt restaures aans la cbair et 
retablis sur toute la terre du pays de leur heritage. Et ii 
arrivera, qu'apres leur longue dispersion, ils seront rassem
bles et ramenes des iles de la mer, et des quatre parties de 
la terre; et les natious des Gentils seront grandes a mes 
yeux, dit le Seigneur, en les transportant dans le pays de 
leur heritage. Oui, les rois des Gentils seront leurs peres 
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nourriciers, et les reines, leurs epouses, seront Jeurs nour
rices; c'est pourquoi, les promesses que le Sei~neur a faites 
aux Gentils sont grandes : car ii a parte ains1, et qui peut 

• le contredire P Ce pays, dit le Seigneur, sera un pays de 
ton beritage, et les Gentils y seront benis. Et cette terre 
sera une terre de liberte pour les Gentils, et ii ne s'y ele
vera point de roi parmi eux j et j e fortifierai ce pays contre 
toutes les autres nations, car celui qui combat contre Sion 
perira, dit le Seigneur j et celui qui s'eliwera roi contre 
moi, perira j car c'est moi, le Seigneur et le roi du ciel1 qui 
serai Ieur ro i; et je serai a toujours la lumiere de celm qui 
ecoute mes paroles. · 

3 C'est pourquoi, ali n d'accomplir les alliances que j' ai fai
tes avec les enfants des hommes, et celles que je leur ai pr~ 
mis de taire pendant qu'ils son t dan s la chair, ii faut que je de
truise les reuvres cacht\es des tenebres, les meurtres et les 
abomiuations j c'est pourquoi, celui qui combat contre Sion, 
Juit ou Gentil, esclave ou libre, hOmme ou femme, pt\rira : 
car ce sont la la prostitut\e de toute Ja terre j_ceux gui ne sont 
pas pour moi, sont contre moi, dit notre vieu. Et j'accom
plirai les promesses que j' ai faites aux enfants des hommes, 
et je les realiserai pendant qu'ils seront dans la chair. C'est 
pourquoi, mes freres bien-aimt\s, ainsi dit notre Dieu : J e 
trapperai ta postt\rite par Ia main des Gentils; neanmoins 
j'amollirai le creur rles Gentils, afin qu'ils soient pour eux 
comme un pere j c'est pourquoi les Gentils seront beuis et 
comptes parmi Ia maison d'lsrael. J e consacrerai do ne ce pays 
a ta posterite et a ceux qui seront comptes rlans ta poste
rite; et ils Ja possederont a toujours comme un pays de leur 
ht\ritage: car c'est ici, me dit le Seigneur, un pays de choix, 
prt\ft\rable a tous les autres; c'rst pourquoi je veux que tous 
les hommes qui y habitent m'adorent, dit le Sei~neur. 

4 Et maintenant, mes freres bien-aimt\s, pUisque notre 
Dieu, pleiu de mist\ricorde, nous a dormt\ une si grande con
naissance de ces choses, souvenons-nous de lui, quittons 
nos pecbes, et ne soyons plus dans l'aflliction, car nous ne 
sommes pas rejett\s. Cependant, nous avons t\tt\ emment\s 
du pays de notre ht\ritage, mais nous avons t\tt\ conduits 
dans un plus riche pays, car le Seigneur nous a ouvert un 
chemin a travers les eaux et nous sommes dans une ile de 
la mer. Mais grandes sont les promesses du Seigneur a ceux 
qui sont dans les iles de Ja mer : et puisqu'il est parlt\ rles 
iles, ii faut qu'il y en ait d'autres, et elles sont aussi habi
tees par nos freres. Voici , le Seigneur Dieu, sel on sa v~ 
lontt': et son choix, eri a emmenes, de temps en temps, de 
la maison d'lsrael. Et le Seigneur se souvient de tous ceux 
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qui ont ete retranches i ii se souvlent donc de nous aussi. 
C'est pourquoi1 rejouissez-vous, et rappelez-vous que vous 
~tes libres d'ag1r par vous-m~mes et de cboisir la voie de la 
mort eternelle, ou celle de la vie Jternelle. Reconciliez-vous 
donc, mes lreres bien-aimes avec la volonte de Dieu, et 
non point avec celle du diable et de la cbair i et rappelez
vous qu'apres que vous vous serez reconcilies avec Die u, ce 
n'est que dans Ia grace et par la ~race de Dieu que v o us se
rez sauves. C'est pourquoi, que D1eu vous racbete de la mort 
par le pouvoir de Ia resurrection, et vous sauve de la mort 
eternelle par le pouvoir de l'explatlon, afin que vous soyez 
recus dans le royaume eternel de Dieu, pour y cbanter sen 
louanges par la grace divine. Amen. 

CHAPITRE VIII. 

4 Et Jacob annonc;a en ce temps-1:'1, beancoup plus de 
cboses a mon peuple. Mais je n'ai fait qu'ecrire celles-ci, 
car elles me suffisent. · 

2 Et moi, Nepbi, j'ecris davantage des paroles d'lsaie, 
parce qu'elles rejouisseut mon :'lme. Et je les aprliquei·ai a 
mon peuple ; et je les ei1verrai a tous mes descendants; ea r 
ii a vu mon Redempteur, comme j e l' ai vu moi-meme. Et mon 
frere Jacob l'a vu aussi, comm~ je !'ai vu. C'est pourquoi, 
j'enverrai a mes descend:mts Ieurs paroles, pour leur prou
ver que mes paroles sont VI'llies. Par la bouche de trois, 
Dieu a dit : J'etablirai ma parole. Et ii envoie de nouveaux 
temoins, et ii prouve ainsi toutes ces paroles. 

3 Mon flme se rejouit de montrer a mon peuple la verite 
fle l'avenement du Cbrist j c'est pourcela que la Ioi de Moi se 
a ete donnee j et toutes les cboses que l'bomme a recues de 
Dit~u depuis le commencement du monde son t autant de fi
gnres du Christ. Et mon :'tme est dans l'allegresse des allian
ces du Seigneur avec n os peres j oui, mon am e se rejouit 
de connaitre la grace, la justice, Ia puissance et Ia miseri
corde du Seigneur, dans le dessein qu'il a fonne, de toute 
eternite, de nous racheter de la mort. Et mon creur se rem
plit de joie parce que je porte tt\moignage ii mon peuP.le que 
si le Cbrist ne vient pas tout homme perira. Car s'd n'y a 
point de Christ, ii n'y a point de Dieu, et s'il n'y a point de 
Dicu, nous ne sommes pas j car il p'y aurait pu avoir de 
creation. Mais ii y a un Dieu, et ii est Chl'ist, et il viendra 
dans la plenitude de son temps. 
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4 Et maintenant, volci les paroles d'Jsaie que je rapporte, 
afin que tout homme de mon peuple qui verra ces paroles 
eleve son arne et se rejouisse. Voici donc ces paroles, et 
vous pourrez vous les appllquer, ainsl qu'a tous les hommes. 

5 Vision d'lsaie, fils d Amos, touchant J uda et Jerusalem. 
- Et il arrivera, aux derniers jours, que la montagne de la 
maison du Seigneur sera etablie au sommet des montagnes j 
elle sera elevee au-dessus des collines j et toutes les nations 
y aborderont, et plusieurs peuples viendront et diront: Al
lo os et montons a.la montagne du Seigneur, eta la maison 
du Dien de Jacob : il nous instruira de ses voies, et nous 
marcherons dans ses sentiers: car la loi sortira de Sion, et 
la parole du Seigneur de Jerusalem. Et n jugera parmi les 
nations, et n reprendra bien des peuples j et ils teront de 
Ieurs epees des socs de charrue, et de leurs lances ns forge
ront des faux: une nation ne levera plus l'epee contre l'au
tre, et on n'apprendra plus afaire la ~uerre. V e nez, 6 maison 
de Jacob j et marchons dans les lum1eres du Seigneur; oui, 
venez, car vous etes tous egares, chacun a sa corrupt.ion. 

6 C'est pourquoi, 6 Seigneur, tu as abandonne ton peu-
. pie, la maison de Jacob, parce qu'ils se sont adonnes aux 
superstitions de I'Orient1 parce qu'ils se so ut livres aux au
gures comme les Philistms, et parce qu'ils ont pretere les 
enfants des etran~ers. Son pays est rempli d'or et d'argent, 
et son tresor est mfini; son pays est plein de chevaux, et 
ses chariots sont sans nombre ; son pays est aussi rempli 
d'idoles j il adore l'reuvre de ses mains, l'ouvrage de ses pro
pres doigts; et les hommes simples ne s'inclinent point, et 
les superbes ne s'humilient pas ; et a cause de cela, ne leur 
pardonnez point. 

7 O vous, pervers, entrez dans le rocher et cachez-vous 
dans la poussiere, car la crainte du Seigneur et la majeste 
de sa gloire vous saisiront. Et alors, les regards superbes 
des hommes seront humilies, et l'orgueil sera rabaisse ~ et 
le Scigneur se ul se ra exalte en ce jou r. Car le jou r du Mi
gneur des armees va bientot eelater sur toutes les nations; 
oui, sur chacune j oui, sur les vaniteux et les hautains, et 
sur tous ceux qui son t eleves, et ils seront humilies. Oui, le 
jour du Seigneur viendra sur les cedres du Li ba n , ea r ils 
son t grands et eleves j et sur tous les chen es de Basa n, et 
sur toutes les hautes montagnes, et sur toutes les collines, 
et sur toutes les nations orgueilleuses, et sur tous les peu
ples, et sur chaque tour elevee, et sur toutes les murailles 
tortifieest et sur tous les vaisseaux de la me r, et sur tous 
ceux de harsis, et sur tout ce qui plait a l' ren. Et l'orgueil 
de !'homme se ra courbt\, et la presomption des superbes se ra 
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humiliee, et le Seigneur sera seul exalte en ce jour. Pour 
ce qui est des idoles, il les abolira entierement. Et les hom
messe cacheront dans les fentes des rochers, dans les trous 
de la terre, parce que la crainte du Seigneur les frappera, 
et la majeste de sa gloire les saisira, lorsqu'il se lcvera pour 
secouer terriblement la terre. En ce jou r, l'homme renver
sera ses idoles d'or et d'argent qu'il a fa~onnees de ses 
mains pour les adorer j et il les jettera aux taupes et aux 
chauves-souris, ali n de se sauver dans les fentes des rochers, 
et sur le sommet des rochers raboteux, ea r la crainte du Sei
gneur fondra sur eux, et la majeste de· sa gloirc les frap.. 
pe ra quand il se levera pour ebranler la terre avec fracas. 
- Cessez de vous fier a l'homme, de qui l'haleine est dans 
ses narines1 et que vaut-il P 

8 Car vo1ci, le Seigneur, l'Eternel des armees, retirera de 
Jerusalem et de J uda le soutien et l'appui , tout le soutien 
du pain, et tout l'appuide l'eau, l'homme puissantet !'homme 
de guerre1 le juge et le propbete, le sage et le vicillard, le 
chef de cmquante et !'homme d'autorite , et le conseiller, 
et l'habile artisan et l'orateur eloquent. Et je leur donne
rai des enlants pour princes, et ils seront gouvernes r.ar 
de tout petits enfauts. Et les peuples seront opprimes l un 
par l'autre, et chacun par son voisin: l'cnfant se conduira 
presomptueusement envers les vieillards, l'ignoble contre 
le noble. Et alors, cbaque homme prendra son fri>re de la 
maison de son pere, et lui dira: T oi, qui as des vetements, 
sois notre gouverneur, et ne souffre pas que eette ruine 
s'accomplisse entre tes mains j et dan s ce jour, iljurera di
sant: Jc ne veux pas etre un gucrisseur, car dans ma mai
son, ii n'y ani pain ni vetements; ne me fais pas gouverneur 
du peuple. Car Jerusalem est ruinee, et Juda est tombee, 
parce que leurs paroles et leurs reuvres se sont elevees con
tre le Seigneur pour provoquer les yeux de sa gloirc. 

9 L'aspect de leur visa,ge les condamne; ii montre que 
leur pccM est semblable a cclui de Sodome, et ils ne le peu
vent cacher. Malheur a leurs ames t car ils se sont attire le 
ma!. Dites aux justes que tout est bien avec eux 1 car ils 
jouiront du fruit de leurs reuvres. 1\lalheur aux mechants t 
ea r ils periront, et le cbatiment prepare de leurs mains tom
bera sur eux. 

i O Quant a mon peuple, des enfants l'oppriment, et 
des femmes le .gouvernent. O mon peuple, ceux qm te 
conduisent t'egarent, et etfacent la Yoie de tes sentiers.
Le Seigneur se leve pour rendre la sentencc, ii se tient de
bout pour juger le peuple. Le Seigneur entrera en juge- · 
men t avec les anciens et les princes de son peuple j ea r 
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vous avez entierement consomme la vigne, et Ja depouille 
des pauvres remplit vos maisons. Que voulez-vous i' Vous 
brisez mon peuple en pieces, et v o us broyez la face des 
pauvres, dit le Seigneur, Dieu des armecs. -

4 t Le Seigneur dit en<~ore : Parce que les filles de Sion 
sont hautaines , alia n t la poitrine nue et les yeux lascifs , 
marchant avec atfectation, et faisant tinter leurs pieds j c'est 
pourquoi le Sei~neur couvrira d'ulceres le sommet de la 
tete des lilles de Sion, et decouvrira leur nudite. En cc jour. 
le Seigneur leur enlevera l'effronterie de leurs ornemeuts 
sonnants, et leurs coitfes, et leurs atours ronds comme la 
lune, leurs chaines et-leurs bracelets, leurs ceintures, leurs 
bonnets, leurs ornements de jambes, et leurs bandeaux de 
cheveux, leurs boites de parfums, leurs pendants rl'oreilles, 
leurs anneaux et leurs bagues de senteur, leurs habille
ments si varies, leurs robes, leurs epingles a fl'iser, leurs 
miroirs, les crepes, les echarpes et les voiles. 

4! Et ii arrivera que ses p:1rfums se changeront en puan
teur j et au lieu d'une ceinture , une dechil'Ure j au lieu de 
cheveux ornes, elles auront la tete chauve j et au lieu de 
vestes lacees des ceintures de sacs; et des desirs effrenes 
au lieu de beaute. T es hommes tomberont par l'epee, et tes 
puissants dans·la guerre. Et les portes de Sion feront en
tendre des plaintes et des gemissements; et elle sera deso
Iee etgisante a terre. 

4 3 Et en ce jou r, sept femmes s'attacheront a u n-se ul 
homme, lui disant: Nous mangerons notre pain et no us no us 
vetirons nous-memes, pourvu que nous p01'tions ton nom, 
afin d'oter notre reproche. En ce jour, la branche du Sei
gneur sera belle et pleine de gloire ; et les fruits de la terre 
excellents et delieats pour ceux d'lsrael qui se seront echap
pes. 

4 4 Et alors, ceux qui restent dans Sion, et qui demeu
rent dans Jerusalem seront appetes saints, tous ceux qui 
sont inscrits parmi les vivants dans Jerusalem : quand le 
Seigneur aura lave les souillures des filles de Sion, et puri
fie de Jerusalem, par l' esprit du jugement et par l' esprit du 
feu, le sang du milieu d'elle. Et le Seigneur enverra, sur 
chaque maison de la montagne de Sion, et sur ses assem
blees, un nuage et une fumce pendant le jour, et l'eclat 
d'une lumiere de feu pendant la nuit, car la gloire de Sion 
s'etendra sur tous v.our leur dCfense. Et ii y aura u n taber
nacle pour servir d abri contre la chaleur du jour, et de re
fuge et d'asile contre la tempete et la pluie. 

4 5 Et je chanterai alors a mon bien-aime le cantique de 
mon bien-aime tour;hant sa vi~ne. Mon hien-aime a une vi-
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gne sur un coteau tres fertile; et ii l'entoura d'uae baie, il 
en tlta les pierres, et ii la planta de ceps les mieux cboisis. Et 
ii eleva une tour au milieu, et ii y fit un pressoir a vin ; et 
ii s'attendait qu'elle porterait des raisins, et il arriva qu'eUe 
ne produisit que des fruits sauvages. -Et maintenant, O 
~abitants ~e Jerusalem1 et hom"!es de J uda, soyez.les jug~s, 
Je vous prte, entre mo t et ma vtgne; que pourratt-on fatre 
que je n'aie fait a ma vigne ? Et quand j'en attendais des 
raisins, elle n'a donne que des fruits sauvages. Et main
tcnant do ne, je vous di rai ce que je fe rai a ma vigne : j'ar
racltet·ai la ltaie et elle se ra broutee; j'abattrai la muraille, 
et elle sera foulee aux pieds, et ma vigne deviendra un de
sert. Elle ne sera plus taillee ni cultivee, m3is les ronces et 
les t\pines y croitront : Je commanderai aussi aux nuees 
de ne plus l'arroser. Car la vigne du Seigneur des armees 
est la maison d'lsrael, et les hommes de J uda sont les plants 
auxquels ii prenait plaisir. Et ii attendait droiture, et voila 
oppression; de la justice, et voici un eri. . 

1 6 llfalheur ii ceux qui joignent maison a maison jusqu'a 
ce qu'il n'y ait plus de place, afln d'etre seuls au milieu de 
la terre! J'ai entendu le Seigneur des armt\es disant : En 
veril!1, beaucoup de maisons seront desolces, et de grandes 
et belles villes seront sans habitants. Oui,,dix arpents de 
vignes ne produiront qu'un bath, et la graine d'un homer 
produira un epha. 

11 .Malheur a ceux qui se levent des le matin, qui re
eherchent la cervoise, et qui s'y livrcnt jusqu'a la nuit., jus
qu'a ce que le vi n les enllamme. Et la harpe, et le luth, et le 
tambour, et la llUte et le vi n , orne ut leurs festins; mais ils 
ouhlient les ouvrages du Seigneur, et ne considerent point 
l'reuvre de ses mains. 

48 C'est pourquoi mon peuple est emmene captif, parce 
qu'il n'a aucune connaissance; et les premiers d'enlre eux 
son t alfames, et la multitude seche de soif. C'est pourquoi 
l'enfer a ouvert ses entrailles et elargi sa gueule jusqu'a 
l'infini; et la gloire de mon peuple, et ses multitudes, leurs 
pompes, et toutce qui s'eu rejouit, y descendront. Et l'homme 
du commun , et l' homme puissant seront humilies, et les 
yeux du superbe seront ahaisses : mais le Seigneur des ar
mces sera exalte dans son jugement, et Dieu saint sera 
sanctifie dans sa justice. Alors, les agneaux paitront a leur 
ordinaire, et des etrangers se nourriront dans les places 
vides. Malheur a ceux qui trainent l'iniquite avec des co r
des de mensonge, et le pecht\ avec des cordes de chariot; 
qui disent : Qu'il se Mte et accomplisse bieu vite son reu
vt·e, atln que nous la voyions; et que le conseil du .Tres-
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Saint d'lsrat\1 s'appt·ocbe et vienne , pour que nous en 
ayons connaissance. 

• 9 Malbeur a ceux qui appellent bien ce qui est mal, et mal 
ce qui est bien j qui prennent les tenebres pour la lumiere, 
et la lumiere pour les tenebres j qui confondent le doux avec 
l'amer, et l'amet· avec le doux l Malbeur a ceux qui son t sa
g!ls · a leurs propres yeux 1 et prudents pour eux-memes l 
Malbeur a ceux qui sont pmssants a boire le vin1 et vaillants 
a y meler la cervoisej qui, pour des presents, JUStifient les 
coupables, et ravissent au juste sa propre justice l C'est 
pourquoi, de meme que le feu consume le cbaume, de meme 
que la flamme devore la paille, ainsi leurs racines tomberont 
en P.Ourriture, et leurs Oeurs s' en iront en poussiere; parce 
qu'tls ont meconnu la loi du Sei~neur des armees, et qu'ils 
on t meprise la t>arole du Tres-Samt d'lsraei. C'est pourquoi 
la colere du Setgneur s'est decbainee contre son peuple, et 
les coteaux en ont tremblc ; et ii a etendu sa main contre 
lui et l'a frappc . Et leurs corps morts ont ete dechires au 
milieu des rues. Malgre tout ceci, sa colere n'est point apai
see, et son bras est toujours leve. 

20 Et il elevera de !oin un etendard aux nations, et le si
gnal qu'il leur donnera sera entendu jusqu'aux bouts de la 
terre; et voici, elles viendront rapidement, en toute bate; 
aucune d'elles ne senti ra de lassitude, ni ne trcbucbera; 
nuJle )1.e sommeillera, ni ne dormira; elles ne t!clieront point 
la ceiuture de leurs reins; et les courroies de leurs cbaus
sures ne sel'Ont point rompues. Leurs Oecbes seront aigues, 
tous leurs ares seront tendus; la corne des pieds de leurs 
cbevaux paraitra dure comme la pierre ; les roues de leurs 
cbariots seront semblables a un tourbillon, et. leurs rugis
sements seront semhlables a ceux du lion. Ainsi que de 
jeunes lio n s, elles rugiront; oui, elles rugiront et se preci
piteront sur leur proie, l'emportant en surete, et personne 
ne pourra la leur arracher. Et en ce jour, elles rugiront con
tre eux, comme les mugissements de l'Ocean j etsi elles re
gardent vers la terre, elles n'y verront que tenebres et de
tresse, et la lumicre sera obscurcie dans les cieux. 

CIIAPITRE IX. 

4 L'annee de la mort du roi Uzzias, je vis le Seigneur 
assis sur un trone haut et eleve, et sa suite remplissait le 
temple. Au-dessus de lui se tenaient les serapbins, cbacun 
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ayant six ailes. De deux, ils se voilaient la face ; de deux, 
ils se couvraient les pieds; et de deux, ils volaient. Et J'un 
criait a l'autre, et disait : Saint, saint, saint est le Seigneur 
des armees ; toute la terre est remplie de sa gloire. Et les 
colonnes de la porte s'ebranlerent a Ia voix de celui qui 
criait, et le temple fut rempli de fumee. 

2 Alors, je me dis : Malheur a moi l ea r je suis perdu, 
parce que je suis un homme aux levres impures; j'habite au 
milieu d'un peuple do n t les levres son t souillees; et mes 
yeux ont vu fe Roi, le Seigneur des armees.- Alors, un des 
seraphins vola vers moi , ayant a la main u n charbon en
flamme qu'il avait pris sur l'autel avec des pincettes; et ille 
posa sur ma bouche, disant: Ceci a toucbe tes levres, et tes 
miquites son t elfacees, et tu es purifie de tous peches. J'en
tendis aussi la voix du Seignem·, disant : Qui enverrai-je? 
Qui ira pour nous? Alors je dis : Me voici, envoyez-moi. 

3 Et il dit : Va, et dis a ce peuple, en verite, est-ee que 
vous entendez? mais ils ne comprenaient point. Est-ee que 
vous voyez? mais ils ne discernaient point. Rends le creu r 
de ce peuple grossier, et ses oreilles sourdes, et ses yeux 
aveugles, de peur qu'il ne voie de ses yeux, qu'ifn'entende 
de ses oreilles, que son creur ne comprenne, et qu'il ne 
soit converti et gueri. Je dis alors: Seigneur, jusques a 
quand? Et ii dit. : Jusqu'a ce que les vii! es soicr.t dcsn!ees 
et sans habit;;l!ts, les maisons sans hommes, et (jue la teJTe 
soit entierement deserte, et que le Sei1.1n.eur ait pris les 
hommes pour les transporter au loin, et ll y aura un grand 
abandon au milicu de Ia terre. · 

#. Toutefois1 ii y aura un dixieme qui retournera et sera 
mange : de meme que le tilleul et te· che ne portent en eux 
leu substance lorsqii'ils se depouillent de leurs feuilles, de 
meme la semence sainte sera leur substance. 

5 Et au temps d'Ahaz, fils de Jotham, fils d'Uzzias, roi de 
Juda, il arriva que Rezin, roi de Syrie, et Pekah, flls de Re
maliah, roi d'lsrael; monterent vers Jerusalem pour la com
battre, mais ils ne purent la vaincre. Et l' on disait dans Ia 
maison de David : La Syrie est liguee avec Ephraim. Et son 
creur et celui de son peuple tremblerent comme les arbres 
de Ia foret agites par le vent. Alors le Seigneur dita Isaie : 
Va maintenant ala rencontre d'Ahaz, toi, et Sbearjashub, 
ton fils, sur la lisiere du haut etang, vers le grand chemiu 
du foulon, et dis-lui : Sois prudent, sois calme, ne crains 
r·ien et que ton creur ne se trouble pas en presence de ces 
deux bouts de tisons fumants, a cause de la colere furieuse 
de Rezin avec la Syrie, et du fils de Remaliah. Car Ia Syrie, 
Ephraim et le fils de Rcmaliah ont conspire contre toi, di-
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saTtt : Marchons contre J uda attaquons-la, penetrons-y, et 
donnons-lui pour roi le fils de Tabcal. Mais, dit le Seigneur 
Dieu, ce projet echouera et ne s'accomplira point. Car la lete 
de la Syrie est Damas, et la tete de Damas est R ezin : et dans 
soixante-cing an s, Ephraim se ra rompu, et ii ne se ra plus 
un peuple. Et la tete d'Ephralm est Samarie, et Ja tcte de 
Samarie est le fils de Remaliah. Si vous refusez de croire, 
en verite vous ne serez point etabli. 

6 Le Seigneur parla encore a Ahaz, disant: Demande u n 
signe poua· to i au Seigneur, to n Dieu; demanrle-le , ou au 
tond des abimes, ou dans les hauts lieux. Mais Ahaz repon
dit: Je n'en demanderai point, je ne veux point tenter le 
Seigneur. Et ii dit: A present, o maison de David, ecoutez: 
Es t- cc pe u de chose pour v o us de lasser les hommes , 
que vous vouliez aussi lasser mon Die u? C'est pourquoi, 
le Seigneur lui-meme vous donnera un signe: Yoici, une 
vierge concena, elle enfantera u n fils, et son nom se ra Ero
manuel. ll mangera le beurre et le miel, afin de savoir re
tuser le ma! et prCferer le bien. Car, avant que l'enfant sa
che retuser le mal et choisir le bien, ce pays que tu as en 
baine scra delaisse de ses deux rois. 

7 Le Seigneur fera tomber sur toi et sur ton peuple, et 
sur la maisofl de ton pere, des jours tels qu'il n'en hlt pas 
de semblables depuis qu'Ephralm a ete separe de Juda par 
le roi d'Assyrie. Et alors, ii arrivera que le Seigneur appei
Jera Ja moucbe qui est aux extremites de I'Egypte, et l'abeille 
qui est dans le pays d'Assyrie. Et elles viendront, et elles 
s'arreteront dans les vallees desertes, dans les fentes des 
rochers, et sur toutes les t\pines, et sur tous les buissons. 
Et en ce jour, le Seigneur enverra ceux qui sont au dela du 
tleuve; et par eux, par le roi d' Assyrie ii rasera, comme 
avec un l".tsoir rmprunte, Ja lete, le poil des pieds, et toute 
la barbe aussi. Et alors, u n homme nourrira une jeune vache 
et deux brebis; et J'abondance de leur Jai t fera qu'il se nour
rira de beurrc car tout homme qui sera de reste dans le 
pays, mangera ie beurre et le miel. Et en ce jou r, chaque 
place oti ii y avait eu mille vignes a mille plantats, se ra cou
verte de ronces et d'epines. Des hommes y iront avec des 
ares et des Oeches, parce que tout le pays dcviendra ronces 
et epines. Et l'ou ne craindra plus de voir croitrc les a·on
ces et les epines sur les montagnes qui auront clt\ defri
chees, mais on y mettra les breufs et les plus petits ani
maux. 

8 le Seigneur me dit encore : Prends un grand rouleau 
et ccris dessus avec une plume ce qui concerne Maher
Shalal-hash-baz. Et pour ecrire, je pris avec moi des te-

3* 
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moins fldeles: Uriah le prHre, et Zacbarie le flls de Jebe
rechie. Et m'approcbant de la propht\tesse : elle concut et 
enfanta un fils. Alors le Seigneur me dit : Nomme-le Ma
hm·-Shalal-hash-baz. Car voici, avant que l'enfant sache dire 
mon pere et ma mere, les richesses de Damas et les dt\pouil
le'! de Samarie seront enlevt\es par le roi d' Assyrie. 

9 Le Seigneur me parla encore et me dit : Parce que ce 
peuple reluse les eaux de Siloe qui coule paisiblement. et 
se rt\jouit en Rezin et dans le fils de Rt\maliah; voici, le Sei
gneur va maintenant faire desr.endre sur eux les eaux abon
dantes et bruyantes du Oeuve, meme le roi d'Assyrie avec 
toute sa gloire; et n debordera tous ses lits, et ii se rt\pan
dra en tous sens, et n traversera J uda, ill'ioondera, n mon-

' tera jusqu'au cou; et en ouvrant ses ailes, ii en couvrira to n 
pays, o Emmanuel. · . 

4 O Peuples, liguez-vous, et vous serez brises en pieces ; 
et vous tous, des pays lointains, pretez l'oreille : armez.. 
vous, et vous serez mis en pieces; ceignez-vous, et vous se
rez rompus. Concertez toutes vos mesures, et elles seront 
vaines; ordonnez, et ce sera sans etfet, car Dieu est avec 
no us. 

4 4 Car le Seigneur m'a parle, et me soutenant de sa 
main puissaute, ii m'a instruit de ne pas marctter dans les 
voies de ce peuplel disant: Ne dis pas confederation a tous 
ceux a qui ce peup e dit confederation; ne redoute point ce 
qu'il redoute, et ne t'etfraie pas. Sanctifie le Seigneur des 

• armeesi et que lu i seul soit ta crainte, lui seul, ton t\pou
vante. l sera pour toi un asile, mais une pierre d'achoppe
ment et de scandale pour les deux maisonsd'lsraet, un piege 
et une occasion de ruine pour les habitants ~e Jerusalem. 
Et beaucoup d'entre eux trebucheront et tomberont; ils se
ront b rises, enlact\s et pris. Cachete le tt\moignage, scelle la 
loi parmi mes disciples. Et je me confierai au Seigneur qui 
cacbe sa face de la maison de Jacob,.. et pour lui, je resterai 
dans l'attente. Voici, moi et les emants que Dieu m'a don- · 
nes, nous sommes pour signes et presages en Israel de la 
part du Seigneur des armt\es, qui babite sur le mont Sion. 

42 Et lorsqu'ils vous diront: Consultez ceux qui ont uu 
esprit de python, et les magiciens c1ui parlent tout bas dans 
leurs enchantements, dites: U n peuple ne doit-il pas, de 
prt\ft\rence, consulter son Dieu? Doit-il demander aux morts 
touchant les vivants P A la loi et au temoi~nage l Et s'ils ne 
parlent point selon cette parole, c'est qu'ds n'ont point de 
lumieres en eux. Et ns iront, de tous cotes, affames et prives 
de tout; et ii arrivera qu'a_yant faim, ils s'emporteront et 
maudiront leur roi et leur Dieu. Et ils leveront les yeux en 

"'g'"""'b,Google 



ll NEPHI. CH. II. 83 

baut, et ils les baisseront vers la terre, et voila troubles, te
nebres, angoisses terribles, et ils seront chasses dans les 
tenebres. 

~ 3 Cependant, l'obscurite ne sera pas telle qu'elle fut au 
temps du ch:ltiment, quand, la premiere fois ii affiigea 18-
gerement le pays de Zabulon et celui de Nepbthali · et lors- . 
que apres i! les aflligea plus gravement par la voie de Jamer 
Rouge, au dela, du Jourdain, dan s la Galilee des nations. Le 
peuple, qui marchait dans les tenebres, a apercu une grande 
lumiere, et son cclat s'est etendu sur ceux qui habitent le 
pays de l'ombre de la mort. Tu as multiplie la nation et 
augmente sa joie : elle se rejouit devant toi1 comme on se 
rejouit dan s Ja moisson, et comme on se rejomt g,uand on par
tage le butin. Car tu as brise le joug dont elle etait char
gee, le b!lton qui la frappait, et la verge qui l'opprimait. Car 
toutc luttc du guerrier est avec un tumulte confus, et des v~ 
tements souillcs de sang; mais ceci se ra avec embrasement, 
et comme la flamme qui consume. Car u n enfant nous est ne, 
un fils no us est do n ne; et l'em~ire se ra sur ses epaules; et 
j) Se nommera MEIIVEILLEUX 1 t:ONSEILLER, DIEU TOUT-PUI8-
SANT1 PERE ETERNEL, PntNCE DE u PAIX. A l'accroissement 
de l'empire et de Ja paix, il n'y arira ~as de fin, sur le trone 
de David et sur son royaume, pour l affermir et pour l'eta
blir dan s l'equite et dans la justice, desormais eta toujours. 
Le zele du Seigneur des armees fera cela. 

t 4 Le Seigneur a envoye sa parole a Jacob, et elle est 
tombee sur Israel. Et tous les peuples en auront connais
sance meme Eph1·alm et les habitants de Samarie, qui di
sent dans l'orgueil et Ja fierte de leurs cumrs: tes briques 
son t tombees, mais nous Mtirons avec des pierres taillees; . 
les sycomores sont abattus, mais nous les remplacerons par · 
des cCdres. C'est pourquoi, le Seigneur suscitera les adver
saires de Rezin contre lui, et i\ reunira ses ennemis : les 
Syriens par devant, les Philistins en arrirre ; et ils devo
reront Israel a gueule ouverte. Mais tout cela n'apaisera 
pas sa colere, et son bras est toujours leve. 

15 Car le peuple ne se tom·ne pas vers celui qui le frappe, 
et n'invoque point le Seigneur rles armces. C'est pourquoi, 
le Seigneur, en u n seul jou r, retranchera d'lsrael la tete et 
la queue, la branche et le roseau. L'anden, c'est la tete, et 
le prophete de mensonge, c'est la queue. Car ce peuple est 
plonge dans l'erreur par ses chefs; et ceux qu'ils menaient 
sont detruits. Ce n'est donc point dans les jeunes hommes 
que le Seigneur mettra sa joie ; et ii se ra sans misericoi·de 
pour ceux qui sont sans pere et pour les vruves: ea r ils ne 
sont tous •1ue des bypocritcs et des malfaiteurs, et de chaque 
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bouche ii ne sort que la folie. Mais tout cela n'apaisera 
point sa colere, et son bras est toujours leve. 

i 6 Car la mechancete brule comme le feu; elle consumera 
les ronces et les epi n es; elle s'etendra sur les lieux les plus 
epais de la toret, et ils s'evanouiront en fumee. La terre est 
dans les tenebres a cause de Ia colere du Seigneur des ar
mees; et le peuple sera l'aliment du feu; nul n'epargnera 
son frere. Et ii ma n gera de la ma in droite, et n aura toujours 
faim: et ii mangera de la main gauche, et il ne sera point 
rassasie; chacun mangera Ia chair de son bras : Manasse, 
Ephraim; et Ephraim Manasse; et tous les deux ensemble 
contre J uda. 1\lais tout cela n'apaisera point sa colere, et son 
bras est toujours leve. . 

t7 1\falheur a ceux qui rendent des decrets iniques, et 
qui ecrivent l'oppression dans leurs lois, afin d'ecarter les 
pauvres de la justice, et afin de leur ravi r leurs droits, pour 
depouiller les veuves et les orphelins l Que ferez-vous au 
jou r du jugement, et au jou r de la desolation qui viendra de 
!oin P A qui recourrez-vous pour en avoir du secours P Et ou 
laisserez-vous votre gloire? Sans moi, ils se courberont 
sous les prisonniers, et iis tomberont sous ceux qui :mront 
ete tues. Mats tout cela n'apaisera point sa colere, et son 
bras est toujours Ieve. 

t 8 O Assyrien, verge de ma fureur, le baton en ses 
mains est l'mstrument de ma colere. Je l'enverrai contre 
une nation perfide, et contre le peuple de ma col ere; je lui 
dormerai la charge d'en prendre Ia depouille, d'en emportet• 
le butin, et de les fouler aux pieds comme Ia boue des rues. 
Mais il n'a pas ce dessein, et son creur ne pense pas ainsi: 
mais dans le fond de son Ame, ii se proP,ose de detruire et 
d'exterminer beaucoup de nations. Car t1 dit : Mes princcs 
ne sont-ilspas autant de rois P Calno n'est-il pas comme 
Carkemis P Hamath comme Arpad P Samarie co m mc Damas P 
De meme que ma main a fonde les royaumes des idoles, dont 
les images taillees surpassaient celles de Jerusalem et de 
Samarie, de meme ne ferai-je pasa Jerusalem et a ses ido
les, ce que j'ai fait ;l Samarie eta ses idolcs P C'est pourquoi 
ii arrivera que, quand le Seigneur aura accompli toute son 
reuvre sur le mont Sion et sur Jel'Usalem, j e punirai la fierte 
insolente du creur Ju roi d' Assyrie et je rabaisserai l'orgueil 
de ses regards hautains. Car ii a dit : C'est par la puissance 
de ma main, et par ma sagesse que j'ai fait ces choses, car 
je suis prudent, et j' ai enlevt\ les bornes des peuples, et j' ai 
pille leurs tresors; et comme u n homme vaillant, j' en ai 
dompte tous les habitants; ma main a puise d:ms les tresors 
des peuples comme dans uu uid; et de meme qu'ou ramassc 
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les reufs abandonnes, j'ai moissonne toute la terre, et n ul 
n'a ose remuer l'aile, ni faire entendre le moindre mur
mure. La hache se ~lorifle-t-elle contre la main qui s'en 
sert? La scie se glorlfle-t-elle contre le bras qui la pousse? 
Comme si la verge pouvait se lever contre ceux qui la tien
nent, et colflme si le b:\ton se levait comme s'il n'etait pas 
de bois P C'est pourquoi Dien, le Seigneur des armees, fera 
secher de consomption les forts, et sous leur orgueil ii allu
mera une flamme semblable a un feu devorant. Et la lumiere 
d'lsrael sera un feu, et le Trcs-Saint sera une flamme, qui 
brulera et devorera en un jour ses ronces et ses epines, 
et ii consumera ce qui fait la gloire de ses forets et de ses 
champs fertiles, tout, corps et :'lme ; et ils seront comme 
quand un porte-etendard tombe. Et ii restera si peu d'ar
bres dans sa foret, qu'un enfant pourra les compter. 

t 9 Et alors ii arrivera que les restes d'lsrael, et ceux de 
la maison de Jacob, qui auront echappe, ne s'appuieront 
P.lus sur celui qui les aura frappes; mais, en toute verite, 
lls s'appuieront sur le Seigncur t le Trcs-Saint d'lsrael. Le 
reste, oui, meme le reste de Jacoo, retournera au Dieu tout
puissaut. Car quoique ton peuple soit aussi nombreux que 
les sables de ia mer, cependant une partie retournera; et la 
consomption decretee surabondera de justice. Car le Sei
gneur1 Dien des armees, fera dans tout le pays une con-
somptlon, deja arretee. . 

20 C'est pourquoi dit le Seiuneur, Dieu des armees: 
Toi, mon peuple de Sion, ne redoute pas I'Assyrien; ii te 
frappera de verges, et t'accablera sous son baton 1 comme 
en Egypte. Car encore fort peu de temps et l'ind•gnation 
cessera et ma coli·re se ra apatsee par leur destruction. Et le 
Seigneur des armees susc1tera contre lui un fleau 1 comme 
ii ll t dans le massacre de Madian au rocher d'Oreo; et de 
meme qu'il trappa la me r de sa veq;e, de meme la levera-t-il 
comme en Egypte. Et alors, ii amvera que tes epaules se
ront dechargees du fardeau; to n cou se ra delivre de son 
jou~, et ce joug se ra brise a cause de l'onction.-11 est venu 
a Aiath; ii est alle a Migron; ii a laisse son bagage a Mich
masb; ils ont passe le gue ; ils ont campe a Geba; Ramath 
a eu peur; Gibeah de Saiil s'est enfui. Eleve la voix, o fllle 
de Galim. Fais-la entendre jusqu'a Lals, 6 pauvre Anathoth. 
Madmenah a ete deplacee; les habitants de Gebim se ras
semblent pour fuir. ll restera encore a Nob ce jour-la; de 
sa main, ii menacera le mont de la fille de Sion, la colline 
de Jerusalem. Mais voici, Dieu, le Seigneur des armees, 
ehranchera le rameau avec terreur; les plus hautes bran
cbes seront coupces bas, et les bautaines seront bumiliees. 
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Et par le fer, il abattra les endroits les plus epais de la fo
ret, et le Liban tombera sous les coups d'un puissant 

2·1 Et de Ja tige de Jesse, un rejeton sortira; et une lleur 
naitra de ses racines; et sur Jui reposera !'esprit du Sci
gneur, l' esprit de sagesse et d'intelligence, l' esprit de con
seil et de force, !'esprit de science et de crainte du Sei
gneur; et ii le fe ra d'une vive intelligence des cboses de 
Dieu : ii ne jugera point sur la vue de ses yeux; ii ne con
damnera pas sur l'ouie de ses oreilles. Mais ii juger.1 les 
pauvres avec justice, et ii rep1·endra avec equite, pour les 
humbles de la terre. Et avec la verge de sa bouche, ii frap
pera la terre, et le souffle de ses levres tuera les mechants. 
Et la justice se ra la ceinture de ses reins; et la fidelite sera 
la ceinture de ses tlancs. Et aussi, le loup demeurera avec 
l'agneau ; et le leopard se coucbera auprcs du cbevreau; le 
veau, le jeune lio n et Ja genisse seront ensemble, et un to ut 
petit enfant les conduira. Et la vache et l'ours paitront; 
leurs petits reposeront ensemble; et, comme le breuf, le lio n 
mangera du fourra~e. Et l'enfant ala mamelle jouera sur le 
trou de l'aspic, et l enfant sevre mettra sa main dans l'antre 
du basilic. Sur tout~ ma montagne sainte on ne nuira point, 
on ne detruira point; car Ia terre sera pleine de la connais
sance du Seigneur, comme le fond de la mer des eaux qui 
le couvrent. 

22 Et en ce jour-I~, ii y aura un rejeton de Jesse qui sera 
etabli comme un etendard pour le peuple j les Gentils y 
viendront, et son repos sera glorieux. Et alors, le Seigneur 
etendra, une seconde fois, sa main pour 1·ecouvrer les restes 
de son peuple: ceux qui sont echappes de l' Assyrie, de l'E
gypte, de Pathros, de Cus, d'Elam, de Sinahr, d'Ramath, et 
des iles de la mer. Et illevera un etendard aux nations, et 
il assemblera les emmenes d'lsrael; et ii rassemblera les 
disperses de J uda des quatre coins de la terre. La jalousie 
d'Ephraim cessera, et les ennemis de J uda seront retranches. 
Ephraim n'enviera plus J uda, et J uda ne vexera plusEpbra.im. 
Mais ils voleront vers l'Occident, sur les epaules des Pbi
listins j ils pilleront ensemble ceux de l'Orient. lls appesan
tiront leurs bras sur Edom et Moab, et les entants d' Am
mon leur obeiront. Et le Seigneur detruira enticrement Ia 
langue de la me r egyptienne; ii secouera sa main sur le 
Oeuve, ii l' agite ra par son souffle puissant et le f1·appera 
dans ses sept branches, et fera passer les hommes a pied 
sec. Et ii y aura un large chemin pour le reste de mon p(m
ple, qui s'rst echappe de l' Assyrie, comme au jour ou Israel 
sortit de la terre d'Egypte. 

!3 Et en ce jour, tu diras : Je te louerai , o Scigncur : 
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tu etais irrite contre moi, et ta colere s'est apatsee et tu 
m' as console. Voici, Die u est mon salut. J'aurai conflance, 
etje ne m'eftraierai point. Car le Seigneur, JtHovAH, est ma 
force et ma louan~e; ii est aussi devenu :mon sal ut. C'est 
pourquoi, vous pUtserez avec joie des eaux du salut. Et en 
ce jour, vous direz : Glorifiez Dieu, invoquez son nom, 
proclamez ses reuvres parmi les peuples j faites savoir que 
son nom est exalte. Cbantez au Seigneur, car ses reuvres 
sont magnifiques : toute la terre l'annonce. O toi habitant 
de Sion, chante et triompbe, car la majeste du Tres-Saiut 
d'lsr:~el est au milieu de toi. 

CHAPITRE X. 

4 Propbetie contt·e Babylone, revelee a Isaie, fils d' Amos. 
Levez un etenda1·d sur la haute montagne j elevez la voix 
vers eux i secouez la main, qu'ils entrent par la porte des 
nobles. J ai donne mes o1·dres a ceux que j'ai sanctifiesj 
j'ai fait venir mes hommes puissants, car ma colere ne s'ap
pesantit pas sur ceux do n t ma gloire fait la joie. Le peuple 
sur la montagne fait uu bruit semblable il celui d'une grande 
multitude, comme un rassemblement tumultueux de nations 
et de royaumes. Le Seigneur des armees prepare les bom
mes de guerre pour le combat. lls accourent des pays loin
tains, de l'extremite de la terre; oui, le Seigneur vient, 
avec les instruments de sa colere, pour detruire tout le 
pays. 

2 H urtez, car le jo ur du Seigneur est proche j. ii viendra 
comme une extermination du Tout-Puissant. C'est pourquoi 
tous les bras seront sa us force j to ut ereur d'homme se fon
dra, et i! s seront dan s l'epouvante. La douleur et les re
mords s'empareront d'eux; ils se regarderont l'un l'autre 
avec terreur; leurs visages seront comme des tlammes. 
Voici que s'approche le jour du Seigneur, terrible daHs sa 
vengeance, ardent dan s sa fureur, pour desoler le pays j et 
vous en detruirez les mechants. Car u i les etoiles des deux, 
ni les constellations n'enverront plus leurs lumieres. Le so
leil s'obscurcira dans sa course, et la !une ne fe ra plus res
plendir sa clarte; Je punirai le monde a cause du mal, et les 
mechants a cause de leurs iniquites. J'bumilierai l'arrogance 
des grands, et j'abaisserai J'orgueil des superbes. J e rendrai 
!'homme plus precieux ~ue l' or fin, meme plus precieux que 
le lingot J' or d'Ophir. C est pourquoi, j'cbranlerai les cieux, 
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et la coll!re du Seigneur des armees, au jour terrible de sa 
vengeance, fera sortir la terre de son orbite. Semblable au 
chevreuil poursuivi eta la brebis abandonnee, chaque homme 
cherchera son peuple, ets'enfuiradansson pays. T out homme 
rebelle se ra tue ; oui, quiconque s'unira aux mechants tom
bera par l'epee. lls verront leurs enfants ecrases sous leurs 
yeux, leurs maisons pillees , leurs femmes vio!ees. Or, j e 
susciterai contre eux les Medes, qui ne font aucun cas de 
l'or et de l'argent, et qui ne s'en rejouissent point. Leurs 
ares extermineront les .ieunes gens; ils seront sans pitie 
pour ceux qui son t encore dans le ventre de leurs ml!res; 
leurs yeux n'epargneront pas les nouveaux-nes. 

3 Et Babylone, la gloire des royaumes la splendeur des 
Chaldeens, tombera comme quand Dieu dJtruisit Sodome et 
Gomorrhe. Elle se ra deserte, et jamais plus elle n'aura d'ha
bitants, de generation en generation. Les Arabes n'y dres
seront plus Jeurs tentes, ni les bergers leurs parcs; mais les 
betes sauvages y feront leurs repaires ; des animaux lugu
b•·es rempliront ses maisons; les hiboux y auront leurs nids, 
et les satyres y danseront. On entendra hurler les betes 

. sauvages des iles dan s les maisons desolees, et les dragons 
dan s les magnifiques palais. Et ce temps e st proche ; et ce jou r 
viendra bientot. Sa ruine se ra prompte; ea r je se rai mise
ricordieux enversmon peuple, mais les mechants p!)riront. 

4 Le Seigneur tera misericorde a Jacab et porfera son 
cboix sur Israel, et le retablira dans son pays; et les etran
gers se joindront a lui , et s'attacheront a la maison de 
Jacob. Et les peuples les prendront et les ramimeront al eu r 
pays; oui, de tres !oin, de l'extremite de la terre ils revien
drontdans leur terre promise. Et daus la terre du Seignem·, 
la maison d'lsrael les aura pour serviteurs et servantes; et 
ils tiendront captifs ceux qui les avaient tenus captifs; et ils 
domineront leurs oppresseurs. Et en ce jour, le Seigneur 
enll!vera les peines, les craintes et la dure servitude qui 
t'accablaient, et ii te donnera le rcpos. 

5 Et alo•·s tu useras de cette parabole contre le roi de Ba
bylone et tu diras: Quoi! l'oppresseur n'est plus! Quoi l la 
ville d'or est deti'Uite l Le Seigneur a brise le Mton des im
pies et le sceptre des dominateurs. Celui qui dan s sa fureur 
frappait le peuple de coups incessants, celui qui gouvernait 
les nations avec colere est persecute; et personne ne l'as
siste. Toute la terre est calme et tranquille1 faisant entendre 
des chants d'allegresse. Oui, les sapins celebrent ta chute, 
et les cedres du Liban disent : Depuis que tu es abattu per
son ne n'est venu contre.nous. A ton arrivee, pour marcher 
a ta rencontre,l'cnfer s'est emu jusque dans ses entrailles; 
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pour toi, il a reveilte les morts, m~me les principaux de la ter
re; il a souleve de leurs trOnes tous les rois des nations.lls 
t'adresseront la parole et te diront: T oi aussi, es-tu devenu 
faible comme nous P Es-tu donc devenu semblable a no us? 
Ta splendeur est descendue dans le sepulcre; on n'entend 
plus le chant de tes harpes; les vers te servent de couche, 
et les vers te couvrent. O Lucifer! toi, fils du matin, comme 
tu es tom be du ciell Comme te voila atterrt\, to i, qui aftai
blissais les nationsl Car tu disais dans ton creur: Je mon
terai au ciel; j' ellwerai mon trOne au-dessus des t\toiles de 
Die u; je m'etablirai sur la montagne de la congrt\gation, 
sur les cOtt\s du nord; je me placerai au-dessus des ~lus 
hautes nut\es; je se rai semblable au Tres-Haut. Nt\anmoms1 
tu seras prt\cipitt\ dans l'enfer au fond du goutfre. Ceux qu1 
te regarderont attentivement te considt\reront et diront : 
Est-ee la celui qui taisait trembler la terre, qui t\branlait les 
royaumes, qui devastait le monde, qui renversait les villes, 
qui n'ouvrait pas les portes a ses prisonniers P Tous les rois 
des nations, oui, tous, reposent dans leur gloire et chacun 
d'eux a sa maison. Mais, toi, tu es rejete de ton srpulcre 
comme une souche abominable , comme les restes de ceux 
qui sont tut\s, perct\s par le fe r, enterres parmi les pierres, 
ainsi qu'un eadane foule aux pieds. Tu ne seras pas ense
veli avec eux, parce que tu as ruint\ ton pays et tue ton 
peuple: la postt\ritt\ des mt\chants ne se ra jamais renommt\e. 
Prt\parez le camage de ses entant~ a cause de l'iniquitt\ de 
leurs p~res, pour qu'ils ne se levent pas, ne s'emparent 
point du pays, et qu'ils ne couvrent pas de villes la face du 
monde. Car je me dresserai contre eux, dit le Seigm•ur des 
armt\es et je retrancherai le nom et le reste, le fils et le 
neveu de Babylone, dit le Seigneur. Et j' en ferai le sejour 
des butors et des eaux marecageuses; et l'ouragau de ma 
destruction la balayera, dit le Seigneur des armees. 

6 Le Seigneur des armees a dit: Oui, je jure que cela 
arrivera comme je l'ai decide dan s ma penst\e. Et comme je 
!'ai voulu cela s'accomplira: je briserai I'Assyrien sur ma 
terre, je le foulerai aux pieds sur mes montagnes. Alors, 
ils seront rlt\livrt\s de son joug, leurs t\paules seront dechar
gt\es de son nppression. Telle est ma volonte contre toute 
la terre; et c'est pour cela que ma main est t\tendue sur 
toutes les nations. Car le Seigneur a arrett\, et qui annul
lera? :;on bras est leve, et qui le detourneraP 

7 C'est en l'annt\e de la mort du roi Abaz que cette pro
phetie fut donnee : Terre de Palestine, ne te ft\jouis point 
de ce que la verge de celui qui t'a lrappt\ est brisee, car de 
la racine du serpent ii sortira un basilic, de qui naiti"J le 
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serpent alle qui bnlle. Et les premiers-nes des pauvres man
geront, et les necessiteux reposeront en surete; et je t erai 
mourir ta racine par famine, et to n reste sera tue. T oi, 
porte, hurle; toi, eite, P.ousse des cris; to i, Palestine, tu es 
dissoute : un nuage s elevera du nord, et ii ne restera 
pas une rune dans ces temps decretes. Que repondront alors 
les messagers des nations? Que le Seigneur a fonde Sion, 
et les pauvres de son peuple y mettront leur e:poit. 

CHAPITRE Xl. 

f fdaintenant moi, Nephi, je veux vous parler touchant les 
propheties d'lsale que j' ai ecrites; ea r voici, Isaie a dit beau
coop de choses obscures a l'intelligence de la plupart de mon 
peuple;. qui neconnait pas la maniere de propbetiser parmi les 
Juifs. t<ar moi, Nephi, j e l' ai peu instruit des coutumes des 
Juifs dont les reuvres sont reuvres de teni~bres, et les actes 
desactesd'abomination. C'est pourquoi,j'ecris amon peuple, 
a tous ceuxqui, plus tard, recevront mes paroles, afin qu'ils 
connaissent les JUgements de Dieu qui arrivent sur toutes 
les nations, selon sa parole. Ainsi ecoute, O mon peuple de 
la maison a'l~rael, p,rete l'oreille a mes paroles: car bien 
que les propbeties d Isaie soient obscures a vos yeux, elles 
ne sont pas moins tres claires pour tous ceux qui ont l' es
prit de prophCtie. :Maisje veux vous prophetiser selon \'es
prit qui est en moi; et j'annoncerai les choses :'t venir selon 
la lumiere qui m'a toujours suivi, depuis que j' ai quitte Je
rusalem avec mon pere. Car, sachez-le, mon :'tme aime la 
simplicite dans les paroles adresst\es :'t mon peuple, afin qu'il 
s'instruise; oui, et mon ame se rt\jouit des paroles d'lsaie; 
car je suis venu de Jerusalem, et j' ai vu de mes propres 
yeux les ecritures des Juifs, etje sais qu'ils comprennent les 
predictions des prophetes; et ii n'y a aucun peuple qui com
prenne aussi bien qu'eux ce qui leur t\tait annonce, :'t moins 
qu'il ne soit lui-meme instruit dans la science des Juifs. 

i Mais moi, Nt\phi, je n'ai pas enseignt\ mes enfants :'t la 
maniere des Juifs; mais voici, j' ai moi-meme habite Jerusa
lem, par consequent j e con nais les alentours, et j' ai fait con
naitre a mes enfants les jugements de Dieu, tels qu'ils sont 
arrives aux Juils selon ce qui est ecrit dans Isaie; et je ne 
les ecris point. Mais voici, je continue de propht\tiser selon 
la lumiere qui est en moi, dans laquelle nul ne peut s'ega
rer. Cependant, lorst1ue les temps prt\dits par Isaie seront 
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venus, les bommes connaitront certainement ses propbeties. 
C'est pourquoi, elles sont d'une graude valeur aux enfants 
des bommes, et pour celui qui suppose qu'elles n'en ont 
pas, je parte specialement. Mais je ne m'adresserai qu'a 
mon peuple, parce que je sais que, vers la fin des temps, 
elles seront pour lui d'un grand prix, car ii les compreudra 
alors : c'est donc pour leur bien que je les ai rapportees. 

3 Et de meme qu'une ~ene ratio n a ete detruite parmi les 
Juifs a cause de ses iniquites , de meme ils ont ete frappes 
de generation en generation pour leur prevarication ; et au
cune d'elles n'a jamais ete oetruite, que cela n'ait ete an
nonce par les prophetes. Malgre cela, ils endurcissaient 
leurs creurs; et, comme je l'avais predit, ils ont ete detruits, 
a l'exception de ceux qui turent emmenes captifs a Baby
lone. Et maintenant, je dis ces choses a cause de l'esprit 
•tni est en moi. Et bien qu'ils aient ete emmenes, ils revien
dront et possederont encore le pays de Jerusalem ; donc, 
ils seront restaurtls dans la terre de leur heritage. Mais 
voici : ils auront des guerres et des bruits de guerre; et 
quand viendra le jour oli le Fils unique du Pere, oui, meme 
le Pere du ciel et de la terre se manifestera a eux en c}lair, 
ils le rejetteront a cause de leurs iniiJUites, de la mecban
cete de leurs creurs, et de le ur obstination. Et voici : ils le 
crucifieront; et apres etre reste trois jours au sepulcre, il 
ressuscitera de la mort avec de la guerison dans ses ailes; 
et ceux qui croiront en son nom, trouveront le salut dans le 
royaume de Dien : c'est pourquoi, mon creur se rt\jouit en 
propbetisant du i\lessie, car )'ai vu son jour, et mon :1me 
glorifie son saint nom. 

• Etar,resque le Messie sera ressuscite d'entre les morts1 
apri·s qu ii se sera manifeste :'t son peuple, a tous ceux qm 
veulent croire en son nom, ii arrivera que Jerusalem sera 
encore detruite; car malheur a ceux qui combaltent contre 
Dieu et contre le peuple de son Eglise. C'est pourquoilles 
Juifs seront disperses parmi toutes les nations. Et Baby o ne 
elle-meme sera detruite; c'est pourquoi les Juifs se ro ut dis
perses par d'autres natlons; et apres gu'ils auront ete dis
perses, et que le Seio-neur se sera serv1 des autrcs pcuples 
pour les ch:'ttier pendant le cours de bien des generations, 
et meme de generations en generations~.)usqu'a ce qu'ils 
soient amenes a la croyance en Christ, 1• ils de Die u 1 et a 
l'expiation qui est infinie, pour tout le geure humam; et 
apres tout cela, quand ils croiront en Christ, et en son nom 
adoreront le Pere avec des ereurs saints et des mains pures, 
etqu'ils n'aUendront Jllns un autrc 1\tessie, en ec temps-Ia, 
le jour sera venu oli ils devront croire ces choses, et le Sei: 
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gneur etendra, une seconde fois, la main afin dt relever son 
peuple de l'etat de chute et d'abaissement 01i ii est. C'est 
vraiment alors qu'il commence ra a se faire une reuvre mer
veilleus-e et un prodige parmi les enfants des hommes. 

5 Et illeur enverra ces paroles qui so ut celles qui les ju
geront au dernier jour, ea•· elles leur seront donnees pour 
qu'ils connaissent le vrai Messie qu'ils avaient rejete, et 
afin qu'ils sachent qu'ils ne doivent point en attendre un 
autre; car ii n'en viendra pas, a moins que ce ne soit un 
taux Messie qui trompe1-a le peuple, attendu que les pro
phetes ne parlent que d'un seul et ce Messie sera celui que 
les Juifs auront rejete. Car, selon ce que les prophetes ont 
annonce, le Messie doit venir six cents ans apres le depart 
de mon pere de Jerusalem; et1 selon le temoignage des pro
pbetes et la ~arole de l'ange au Seigneur, ii aura nom: Je
sus-Christ, liils de Dieu. 

li Et maintenant, mes freres, j'ai parte avec tant de clart6 
que VOUS ne pouvez pas VOUS egarer. et certes, de m~me 
que Dieu est vivant,Dieu qui a retire Israel de la terre d'E
gypte, et do n ne a l\lolse le pouvoir de guerir les hommes 
qui avaient ete mordus par les serpents venimeux, s'ils con
sentaient a elever leurs regards sur le serpent qu'il dressa 
devant eux, et qui lui donna aussi le pouvoir de frapper le 
rocher et d'en faire jaillir l'eau; oui, je vous dis, de m~me 
que ces choses sont vraies, et que le Seigneur Dien est vi
vant, de meme ii n'y a pas sous le ciel d'autre nom pour le 
sal ut des hommes que ce se ul Jesus-Christ, dont j'a1 parte. 

7 C'est pourquoi, le Seigneur Dien m'a promis que ces 
choses que je rapporte, seront connues, conservees et trans
mises a ma posterite, de gene ratio n en generation, pour 
l'accomplissement de la promesse faite a Joseph : que ses 
descendants ne pt\riront pas aussi longtemps que le monde 
subsistera. Et ces choses seront transmises de siecles en 
siecles aussi longtemps que la terre demem·era sur ses fon
dements; et elles seront transmises selon Ja volonte et le 
bon plaisir de Dieu; et les natious qui connaitront ces pa
roles seront jugees par elles; ea r nous travaillons ardem
ment a persuader nos enfants et nos freres de croire en 
Christ et de se reconcilier avec Dieu; car nous savons .911e 
c'est par la grace que nous sommes sauves, quoi que nOIIS" 
fassions. -
- l! Et malgre notre foi en Christ, nous gardons les lois 

de Moise, et nou s demeurons termes dan s l'attente du Cbrist, 
jusqu':'l ce que la loi soit accomplie; car elle a ete donnee 
pour cette fin, et pour nous elle est morte, mais nous vi
vous en Christ par notl·e foi. Et cependant, nous gardons 
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Ja lo ia cause des commandements ; et nous parlons du Christ, 
et nous nous rejouissons en Christ, et nous llrecbons le 
t;hrist, nous propbtltisons le Christ, et no us ecrivons se
Ion n os propht\ties, afin que n os entants connaisscnt Ja source 
de la remission de Jeurs pecbes. Ainsi, nous parlons de la 
loi, pour que nos enfants connaissent la nullite de Ja loi,et 
9ue1 le sachant, ils espcrent la vie en Christ, et connaissent 
l Objet pour lequel la loi a ete donnee j et afin que la loi 
ayant ete accomplie en Christ, ils n'endurcissent point leur 
creu r contre lui, quand la loi devra etre abolie. 

9 Et maintenant, mon peuple, voici, vous ~tes un peuple 
obstine. A cause de cela , je vous ai dit ces cboses en toute 
clarte, afin que vous ne puissiez pas ne pas les comprendre. 
Et les paroles que j' ai dites resteront u n temoignage contre 
vous; ea r elles suffisent pour conduire tout homme dans la 
voie droite; car la voie droite est de croire en Cbrist et de 
ne point le nier; car, en le niant, vous niez les propbetes et 
Ja loi. Et je vous dis que Ja voie droite est de mettre sa foi 
en Cbrist et de ne point le nier; et le Christ est le Tres
Saint d'lsraet; c'est wurquoi ii faut que vous Oecbissiez le 
genou devant lui, que vous lui rendiez un culte de tout vo
tre pouvoir, de tout votre creur et de toute votre flme; etsi 
vous le taites, vous ne serez point rejetes. Et autant que 
faire se peut, tenez-vous-en aux rites et aux ordonnances 
de Dien, jusqu'il ce que la loi de Molse soi t accomplie. 

10 Et lorsque le Christ sera ressuscitt\ d'entre les morts, 
ii se montrera a vous, mes enfants, mes freres bien-aimes; 
et ce qu'il vous enseignera sera la loi. Car, en verite, je 
vous declare que beaucoup de generations passeront, et 
qu'il y aura de grandes guerres et de grandes contentions 
parmi mon peuple. Et lorsque le Messie se ra venu, ii sera 
donne il mon peuple des signes de sa naissance, de sa mort, 
et de sa rcsurrection. Et ce jour se ra grand et tcrriblc pour 
les mechants, car, parce qu'ils ont repoussc les prophetes 
et les Saints, parce qu'ils les ont Japidt\s et tues, ils peri
ront; c'est pour~uoi, de la terre, le sang des saints criera 
contre euxjusqu il Dieu. Or, le jour viendra oti les supcr
bes et les impies seront brtiles co m me de Ja paille, dit le Sei
gncur des armees; et ceux qui tuent les prophCtes et les 
Saints seront precipites dans les abimes tle la terre, dit le 
Seigueur des armees : des monta~nes les engloutiront; des 
tempetes les balayeront; des ma1sons s'ecrouleront et les 
mettront en lambeaux et les reduiront en poussiere ; et les 
tonnerres et les eclairs l et les tremblements de terre ' et 
toutes sortes de fleaux s abattront sur eux. Car le feu de la 
col ere du Seigneur les bru Iera; et ils seront devores comme 
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la paille ; et le jo ur qui les consumera est r-rocbe, dit le 
Seigneur des armees. 

t 1 O douleurs, () dechirements de mon AIDe, causes par 
ceux de mon peuple qui pcriront! Car moi, Nephi, j' ai vu 
ces choses, et elles etaient pretes a me consumer devant la 
face du Seigneur. Mais je suis force de crier vers mon 
Dien : T es voies sont justes. Mais voici, les justes, qui 
ecoutent les paroles des propbtltes et ne les violent point, 
et qui, au milleu de toutes sortes de persecutions, demeu
rent fermes dans l'attente du Christ et des signes qui se
ront donnes, ceux-la ne reriront pas. 1\fais le Fils de Ja Jus
tice leur apearaitra, et i les guerira; et ils auront Ja paix 
en lui jusqu a ce que trois generations aient passe; et beau
coup de la quatrieme vivrontet passerontenjustice. Etapres 
ces cboses, une ruine subite fondra sur mon peuple. Car 
je l'ai vue, malgre la tristesse de mon ame. C'est pourquoi, 
je sais qu'elle viendra; et ils se vendent pour rien car Ja 
destruction sera le fruit de Jeur orguell et de Jeur r'olie. Et 
parce qu'ils ont cede au diable , et prefere les reuvres de 
tenebres a celles de Ja lumiere, ii faut qu'ils aillent dans 
l'enfer; car !'Esprit du Seigneur n'agira pas toujours sur 
!'homme. Et quand !'Esprit n'agit plus sur !'homme, alors 
vient la destruction subite ; et cela m'affiige l'ame. 

12 Et de meme que j' ai dit qu'il faut que les Juifs confes
sent Jesus pour le veritable Christ de meme ii faut que les 
Gentils confessent que Jesus est le Christ, le Die u eternel; et 
que, par Ia puissance du Saint-Esprit, il se manifeste a tous 
ceux qui croient en Iui; oui, a toutes nations, familles, lan
gues et peuples, taisant, selon leur foi, de grands prodiges, 
miracles et merveilles parmi les enfants des bommes. 

4 3 Mais, voici, je propMtise devant vous touchant les 
derniers temps, le temps ou le Seigneur Dien produira ces 
choses aux enfants iles hommes. Apres que mes descendants 
et les descendants de mes freres seront tombes dans l'in
credulite, et qu'ils auront ete frappes par les Gentils; oul, 
apres que le Seigneur Dieu aura campe contre eux, qu'll les 
aura assh\ges par u n mont et qu'il aura eleve des forts; et 
apres qu'ils auront ete fouies dans la poussiere au point de 
n'exister plus, voici, les paroles des justes sont ecrites, les 
prieres des fldeles sont entendues, et tous ceux qui sont 
tombt\s dan s l'incredulite ne seront point oublies; ea r ceux 
qui auront ete detruits leur parleront de Ia terre, et leur 
parole sortira de Ja poussiere, et leur voix sera comme ce
Iui qui a un esprit de python, car le Seigneur Dien Iui don
nera le pouvoir de parler d'eux d'une voix faible, meme 
comme si elle sortait de la terre: et leurs uaroles sortiront 
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de la poussiere, comme un murmure. Car, ainsi dit le Sei
gneur Dien, ils ecriront les choses qui sont arrivees parmi 
eux, et elles seront ecrites et scellees dans un livre. Et 
ceux qui seront tombes dans l'incredulite ne les auront pas, 
car ils cherchent a detruire les choses fle Dien; c'est pour
quoi, les peuples qui ont ete detruits, l'ont ete subitement j 
et la multitude de leurs hommes puissants sera comme de 
la paille qui disparait. Oui, ainsi dit le Seigneur Dieul et ce 
sera fait dans un instant, soudainement. 

t 4 Et ii arrivera que ceux qui seront tombes dans l'in
credulite, seront frappes par la main des Gentil:>. Et les 
Gentils seront exaltes dans l'orgueil de leurs yeux, et ils . 
trebucheront a cause de la grandeur de leur pierre d'a
cboppement, et ils batiront beaucoup d'eglises. Cependant, 
ils 11ient le pouvoir et les miracles de Dieu, et ils se prb
cbent Jeur propre sagesse et Jeur propre science ~our en 
obtenir du gain, et ~our ecraser les pauvres. Et ii s elevera 
un grand nombre d eglises ditferentes qui occasionneront 
des jalousies, des discordes et des ba ines i et ii y aura aussi 
des conjurations secretes, meme comme aans les temps an
ciens, d'apres les machinations de Satan , car ii en est Ja 
source, oui1 la source des meurtres et des ceuvres de tene
bres j oui, tl les me ne par le cou avec une corde douce, 
jusqu'a ce qu'illes lie a jamais avec ses cordes fortes. 

4 5 Car, je vous le dis, mes bien-aimes treres, le Seigneur 
Dien ne travaille pas dans les tenebres. Tout ce qu'il fait 
est pour le bonheur du monde, ea r ii aime le monde, ll tlonne 
meme sa vie pour attirer tout homme a lui. C'est pourquoi 
il n'ordonne a qui que ce soit de ne point prendre part a 
son salut. Crie-t-il a quelqu'un, disant: Eloi~ne-toi de moi P 
Je vous dis que non; mais ii dit: Venez a moi, vous, tous 
les bouts de la terre; acbetez du lalt et du miel san s argent 
et sans ebarge. A-t-ii commande a quelqu'un de sortir des 
synagogues o u des maisons du c ul te P J e vous di s que non. 
A-t-ii ordonne a quelqu'un de ne point prendre part a son 
salut P J e vous dis que non. Mais ii a laisse libre tout homme 
de le faire; et ii a commande a son peuple d'engager tout 
homme a se rep!)nfir. Le Seigneur a-t-ii ordonne que per
sonne ne prit part a sa bonte P Je vous dis que non; mais 
tout homme jouit, a ses yeux, du meme privilege , et nul 
n'est excepte. ll defend les supercheries de pretres. Les su
percheries de pretres 1 ce sont les hommes prechant et se 
posant comme la lumter.e du monde 1 eu vue d'obtenir du 
gain et les louan~es de la terre ; mats ils ne cherchent pas 
la prosperite de Ston. Le Seigneur le defend. Et le Seigneur 
Dien a donne le commandement de la charite, qui est l'a-
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mour. Eta moins d'avoir la charite, le reste compte pour 
rien; et s'ils avaient la charite1 iis ne laisseraient pas perir 
l'ouvrier en Sion. ?tlais l'ouvr~er en Sion travaillera pour 
Sion. car s'ii travaille pour de l'argent, ii perira. 

ol6. Et encore, le.Seigneur a do n ne ces commandements : 
Tu ne tueras point; tu ne mentiras point; tu ne voleras 
point; tu ne prendras vas en vain le nom du Seigneur, ton 
Dieu; tu n'envieras pomt; tu ne hairas point j tu ne querel
leras point j tu ne commettras point le pecbe de luxure j et 
tu ne feras aucune de ces choses, ea r qui les fe ra perira. 
Aucune d'elles ne vient du Seigneur. ll ne fait que ce qui 
est bon aux enfants des hommes, et tout ce qu'il fait est m
telligible aux enfants des hommes. ll les invite tous a venir 
a lui, eta prendre part a sa bonte. ll ne repousse aucun de 
ceux qui viennent a lui, blanc ou noir1 libre ou esclave, 
ma!e ou femelle; et non plus ii ne neghge les palens, car 
tous sont egaux devant Dieu, Juifs et Gentils. 

17 ?tlais oans les derniers jours, aux jours des Gentils, 
toutes les nations des Gentils et les Juifs aussi, tous eeux 
qui viendront sur cette terre, comme ceux qui habiteront 
d'autres terres, oui, tous les pays de la terre, voici1 iis sont 
ivres d'iniquites et de toutes sortes d'abominat10ns ; et 
quand ce temps viendra, ils seront visites par le Seigneur 
des armees, avec le tonnerre, les tremblements de terre, un 
grand bruit, avec des ouragans, des tempetes, et des llam
mes d'un feu devorant. Et toutes les nations , qui combat
tent contre Sion et qui l'oppriment, seront comme u n son ge 
d'une vision de la nuit. Oui, illeur arrivera ce qui arrive a 
!'homme alfame, qui songe qu'il mange, ii s'eveille et son 
ame est vide j ou ce qui arrive a !'homme altl\re, qui son ge 
qu'il boit, ii se reveille et se trouve languissant, et son Ame 
desire. Oui, ii en sera ainsi de toutes les nations qui com
battent contre le mont Sion. Vous tous qui commettez l'ini
quite, amitez-v o us et so y ez stupefaits, ea r v o us pousse
rez de grands cris, et vous vous ecrierez j vous. serez ivres, 
mais non pas de vin j vous chancellerez, mais non pas de 
cervoise. L'Eternel a repandu sur vous un esprit de profond 
sommeil: vous avez ferme·Jes yeux, et vous avez rejete les 
prophetes; et ii a aveugle vos dominateurs et vos voyants, 
a cause de vos iniquites 

4 8 Et i! arrivera que ie Seigneur Dien vous fe ra parvenir 
les paroles d'un livre; et ce seront les paroles de eeux qui 
ne sont plus. Le livre se ra scelle j et dans ce livre, ii y aura 
une revelation de Dien, depuis le commencement du monde 
jusqu'il Ja fin. C'est pourquoi, a cause des choses qui y sont 
scellees, celles qui sont scellees ne seront point devoiiees 
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durant le temps de la perversite et de rabomination des 
peuples. Le livre Ieur sera tenu cache. Mais ii sera livre a 
un homme; et ii donnera a un autre les mots de ce livre, qui 
son t les paroles de ceux qui reposent dans la poussit're; 
mais ii ne do n n era ni le livre, ni les mots qui y sont scelh\s. 
Car ii sera scelle par la puissance de Dien, et la revelation 
qu'il contient se ra scellce jusqu'au temps arrete par le Sei
gneur, oti ii devra etre mis au jour. Car ii rcvele toutes 
choses depuis le commencement du monde jusqu'a la fin. 
Alors les paroles du livre, qui auront ete scellees, seront 
Ines sur les toits des maisons, et ce sera par le pouvoir du 
Christ; et. toutes cboses seront revclees aux enfants des 
hommes, tant celles qui ont ete que celles qui seront parmi 
les enfants des hommesjusqu'tlla consommation des temps. 
C'est pourquoi, au jo ur oti le livre se ra livre a !'homme dont 
j' ai parte, le livre se ra cache aux re~ards du monde, en sorte 
que personne ne le verra hors 1es trois temoins qui le 
verront par le pouvoir de Dieu, et celui a qui le Iivre aura 
ete livre; et ils temoigneront de la verite du livre et des 
choses qui y sont contenues. Et nul autre ne l'examinera, 
si ce n'est un petit nombre, selon la volonte de Dien, pour 
porter temoignage de sa parole aux enfants des bommes; 
ea r le Seig11eur Dien a dit que les paroles des fideles parle
raient comme Sl elles provenaient des morts. J<: t le Seigneur 
Bieu commencera a faire connaitre les paroles du livre; et 
ii etablira sa parole par la bouche d'autant de temoins qu'il 
lui semblera bon ; et malheur a celul qui rejettera la parole 
de Dien. 

~ 9 Et le Seigneur Dien dira a celui a qui ii aura livre le 
Jivre :- Prenez ccs mots qui ne sont pas scelles, et do n nez
les a un autre pour qu'illes montre au savant, disant : Lisez 
ceci, j e vous en prie. Et le savant dira : Apportez ici le 
Jivre etje le lirai; et ce n'est que pour la gloire du monde 
et pour obtenir du gain qu'il parle ainsi, et non pour la 
gloire de Dien. Et !'homme dira : J e ne puis apporter le li
vre, car ii est scelle. Alors le savant dira : J e ne puis le lire. 
C'est l?ourquoi le Seigneur Dien livrera le livre et les mots 
a celm qui n'est pas savant; et !'homme qui n'rst pas savanf. 
dira: Je ne suis pas instruit. Ah1·s le ~eigneur Uicu r!·pon
dt-a : Les sav:mts ne les liront point, car ils les ont rejetes, 
et je suis capable de faire mon propre reuvre; ainsi tu liras 
les mots que je te do n ne rai. Ne toucbe pas aux choses scel
lees, car je les manifesterai dans le temps arrete : je veux 
montrer aux enfants des hommes que je puis faire mon pro
pre reuvre. Ainsi, quand tu auras lu les mots que je t' or
do n ne de lire, et que tu auras les temoins que je t'ai promis1 

au 
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alors tu scelleras de nouveau le livre, et tu le c.acheras }lOur 
moi, r,our que je conserve les mots que tu n'auras pas lus, 
jusqu :i ce que je juge convenable, dans ma sagesse, de re
veler toutes choses aux enfants des hommes. Voici, je suis 
Dieu, un Dieli de miracles, et je montrerai au monde que, 
toujours, je suis le meme, aujourd'hui, hier eta l'etermte j 
et je n'agis envers les enfants des hommes, que selon le de
gre de leur f oi. 

20 Et le Sei~neur dira encore a celui qui Jira les mots 
qui lui auront ete livr.es : Parce que ce peuple m'approche 
de bouche et m'honore des levres, quand son creur est. eloi
gne de moi, et parce qu'il n'a crainte de moi qu'a cause des 
maximes des hommes, j e commence rai et je continuerai une 
reuvre qui sera merveilleuse parmi ce peuple j oui, une reu
vre merveilleuse qui sera une cause d'etonnement j car la 
sagesse de leurs sages et de leurs savants perir~ et l'intel
ligence de leurs hommes prudents sera voilee. r..t malbeur 
:i ceux qui cherchent profondement :i cacher leurs desseins 
au Seigneur. Leurs reuvres sont dans les tenebres, et ils 
disent: Qui nous voit P qui nous connait P lls disent encore: 
Assurement, votre reuvre, qui tourne les choses sens dessus 
dessous, se ra estimee comme une terre a potier. 1\lais je le ur 
montrerai, dit le Seigneur des armees, que j e con nais leurs 
reuvres. Car l'reuvre dira-t-elle de celui qui l'a faite : ll ne 
m'a pas faite P Ou la chose creee dira-t-elle de celui qui i'a 
creee : ll n'avait point d'intelligence P Mais1 dit le Seigneur 
des armees, j e montrerai aux enfants des nommes, qu'en
core tres peu de temps et le Liban sera change en champ 
tertile j et le champ fertile sera repute une foret. Et en ce 
temps-lil, les sourds .entendront les ~roles du livre j les 
yeux des aveugles seront delivres de l obscurite et des te
nebres j ceux qui son t doux et bumbles croitront et se re
jouiront dans le Seigneur; et les pauvres parmi les hommes, 
seront dans I'allegresse du Tres-Saint d'lsrael. Car assure
ment,comme Dieu vit,ils verront que le terrible est aneanti, 
que le moqueur n'est plus, et que tous ceux qui veillent 
pour l'ioiquite son t retrancMs j eux et tous ceux qui consi
derent u n homme comme un offenseur pour un mot, ceux 
qui tendent un ph~ge pour celui qui reprend :i la porte, et 
repoussent les justes pour ricit. C'est pourquoi, ainsi dit le 
Seigneur qui racheta Abraham , touchant Ia maison de Ja
co b: Desormais, Jacob n'aura plus de bonte, et sa face ne 
palira pas. Mais, Iorsqu'il verra ses enfants, les reuvres de 
mcs mains, au milieu de lui, ils glorifieront mon nom, et 
sanctifieront le Tres-Saint de Jacob, et craiudront le Dieu 
d'lsrael. Et ceux dont l'esprit etait egare vieudront a l'in-
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teUigeuce, et ceux qui murmuraient apprendront la doc· 
w~ ~ 

CHAPITRE XII • 

. 4 Et maintenant, mes fr~res,J'e vous ai parle selon ce que 
!'Esprit m'a contramt de vous ire; c'est pourquoi, je sais 
que les choses que j e v o us annonce arriveront certainement. 
Ce qui est eerit dans le livre se ra d'une grande valeur pour 
les enfants des hommes et surtout pour nos descendants 
qui sont de Ia maison d'israel. Car ii arrivera en ce temps
la, que parmi les eglises qui sont etablies, et qui ne le sont 
point pour le Seigneur, !'une dira a l'autre : J e suis celle du 
Seigneur; et l'autre !ut dira: J e suis celle du Seigneur. Et 
c'est ainsi que J.>arleront tous ceux qui ont Mti des eglises, 
mais non pas a Dieu; et elles contesteront !'une contre l'au
tre; et leurs pretres disputeront les uns contre les autres, 
et ils enseigneront selon leur propre sagesse, et ils renie
ront le Saint-Esprit, qui do n ne la connaissance. Et ils nie
ront la puissance de Dieu, le Tres- Saint d'lsraiil; et ils 
diront aux peuples : Ecoutez-nous, et faites selon nos pre
ceptes ; car aujourd'hui ii n'y a point de Dieu : le Seigneur 
et le Redempteur a fin i son reuvre, et ii a do n ne son pouvoir 
aux hommes. Ecoutez do ne mes prece~tes: s'ils vous disent: 
Un miracle a ete fait par la main du Seigneur, ne le cror.ez 
pas; car ii n'est plus aujourd'hui un Die u de miracles, ll a 
li ni son reuvre. Ouit beaucoup diront: Mangez, buvez, et re
jouissez-vous; car aemain nous mourrons, et tout sera bien 
avec nous. Et beaucoup d'autres diront aussi: Mangez, buvez 
et rejouissez-vous; mais craignez Dieu, ea r ii vous justifiera 
daJ1S quclftues petits pec M s; oui , mentez quelque peu ; pre
nez avantage des paroles de vos voisins, dressez-leur des 
pieges: ii n'y a point la de mal. Et faites toutes ces choses, 
car demain nous mourrons; et s'il arrive que nous soyons 
coupables, Dieu nous cMtiel"a quelque peu, mais a la fin, 
nous serons sauves dans le royaume de Dieu. Oui, ii y en 
a heaucoup qui enseigneront, de la sorte, de tausses, de vai
nes et folles doctrines; et ils s'enfleront dans leurs creurs, 
et ils chercberont a cacher leurs macbinations au Seigneur, 
et leurs reuvres seront dans les tenebres; et le sang des 
Saints criera de la terre contre eux. Car ils se sont tous 
detournes du vrai chemin; ils se sont tous corrompus. A 
cause de leur orgueil, de leurs faux prt\dicateurs, et de leur 
coupable doctrine, leurs eglises se sont corrompues et exal-

"'g'"""'b,Google 
/ 



400 ll NEPHI. CH. XII, 

tees, et elles se sont gonllees d'orgueil. lls pillent les pau
vres pour leurs l'iches sanctuaires ; ils pillent les pauvres 
pour leurs riches vetements; et ils persecutent ceux qui 
sont doux et humbles de creur, parce qu'ils sont pleins d'or
gueil. lls portent le cou raide et la tete haute; mais, il cause 
de leur orgueil, de leur mechancete, de Ieurs abominations, 
et de le ur luxure, ils se son t tous e gares;. sa u f u n petit nom
bre, qui sont d'humbles serviteurs du ~hrist, conduils de 
telle fa-;on qu'ils s'egarenten bien des cas, parce qu'ils sont 
guides par la doctrine des hommes. 

2 O sa~es, O savants, et vous, riches, qui etes entles dans 
l'orgueil de votre creur, et vous tous qui prechez de faus
ses doctrines, et vous qui vous souillez de Iuxure, et qui 
pervertissez les voies du Seigneur, malheur, malbeur, 
malheur a v o us, dit le Seigneur Die u to ut- puissant, ea r 
vous serez preeipites dans l'enfer. 

3 Malbeur a ceux qui se detournent du j uste sans raison, 
parlent contre ce qui est bien, et disent que {'a ne vaut rien; 
ea r le jou r viendra ou le Seigneur Dieu visitera subitement 
les babitants de la terre, et quand la mesure de leurs ini
quites sera comble, ils periront. Mais, si les habitants de 
la terre se repentent de le ur mechancete et de leurs abomi
nations , ils ne seront point deti'Uits, dit le Seigneur des 
armees. Mais ii faut que cette grande et abominable eglise, 
la prostituee de toute la terre, tom be; et sa chute se ra ter
rible, car le I'oyaume du diable en tremblera, et ceux qui lui 
appartiennent dcvront etre portes a se repentir, sinon le 
diable les cbal'gera de ses chaines eternelles, et ils devien
dront lurieux, et ils periront; ea r, dans ce jour, il mettra 
la rage dans le creur des enfants des hommes, et ii les 
poussera il la colere contre ce qui est bon ; et. ii en paci
fiera d'autres, et ii les endormira dans une securite char
nelle, en sorte qu'ils diront: T out est bien en Sion; oui, 
Siou prospere tout va bien. C'est ainsi que Satan trompe 
leurs ames, et ies entraine tout doucement dans l'enfer. Et 
ii tlattera les autres, et illeur dira qu'il n'y a point d'enfer; 
et illeur dit: J e ne suis point le diable, ea r ii n'y en a p,oint. 
Et c'est ce qu'il leur siftle aux oreilles, jusqu'a ce qu ii les 
enlace de ses chaines terribles. Oui, ils seront saisis par 
la mort et l'cnfer; et la mort, I'enfer et le diable, et tous 
ceux qu'ils auront enchaines, se tiendront devant le trone 
de Dien pour etre juges selon leurs reuvres; d'ou ils iront 
dans le heu qui a ete prepare pour les recevoir, qui est un 
etang de soufre et de feu, ou sont des tourments eternels. 
Malheur do ne it celui qui esta l' aise en Sion. Malheur ii telui 
qui crie : T out esl bien. Oui, malheur a celui qui ecoute les 
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doctrines de l'homme, et qui nie le pouvoir de Dieu et le 
do n du Saint-Esprit. Oui, malheur a r,elui qui dit : Nous 
avons to ut refiu, et ii ne no us faut plus rien. Enfin, mal
heur a ceux que la verite de Dieu fait trembler de colere. 
Car voici, celui qui est bati sur le rocher de la verite, la re
'iOit avec allegresst ; mais celui qui est bati sur le sable, 
tremble de crainte de tomber. 

' Malheur a ceux qui diraient: Nous avons refiu la parole 
de Dieu, et nous n'avons plus besoin d'en recevoir de nou
velles, car nous en avons assez. Voici ee que dit le Seigneur 
Dieu: Je donnerai aux enfants des bommes, ligne sur ligne, 
precepte sur precepte , ici un peu et la un peu; et be nis 
son t ceux qui ecoutent mes commandements, et qui pr~tent 
l'oreille a mes conseils, ils apprendront. la sagesse, ea r a 
celui qui refioitje do n ne davantage; et je prendrai meme ce 
qu'ils ont a ceux qui diront : No us savons assez. Maudit est 
celui qui met sa confiance en l'bomme, et qui tait de son 
bras sa force, ou qui n'ecoute que les preceptes des born
mes, a moins que ces preceptes ne leur v1ennent par le pou
voir du Saint-Esprit. 

5 ~lalbeur aux Gentils, dit le Seigneur Dien des armees, 
ea r, bien que je ten de mon bras de jour en jou r, ils me re
nieront. Cependant, dit le Seigneur Dien, s'ils se repentent 
et viennenta moi ,j e le ur se rai misericordieux; car mon bras 
est etendu a toujours, dit le Seigneur Dien des armees. 

6 Mais voici, lorsque je commencerai a taire une reuvre 
merveilleuse parmi les Gentils, que je me rappellerdi mes al
liances avec les enfants des bommes, quej'etendrai ma maln 
nne seconde fois pour recouvrer mon peuple qui est de la 
maison d'lsrael ; lorsque je me souviendrai des promesses 
que je t' ai faites, atoi, Nephi, eta ton pere; que je 111e sou
viendrai de v os descendants; que les paroles de vos descen
dants sortiront de ma bouche sur vos descendants; lorsque 
mes paroles retentiront jusqu'aux bouts de la terre, comme 
un etendard pour mon peuple, qui est de la maison d'lsrael; 
lorsque mes paroles se repandront; alors, il arrivera que 
beaucoup de Gentils, diront : U ne Bi b le, une Bible, no us 
avons une Bible, et il ne peut y en avoir une autre. Mais le 
Seigneur parle ainsi : lnsenses l ils auront une Bible, et elle 
procedera de la boucbe des Juifs, le peuple de mon ancienne 
allianee. Et quels remerciements donnent-ils aux Juifs pour 
la Bible qu'ils en ont refiue P Que pretendent les Gentils par 
la P Se souviennent-ils des travaux, des afllictions, des mi
seres des Juifs, et de leur lldelite envers moi, en apportant 
le sal ut aux Gentils P 

7 O vous, Gentils, vous etes-vous souvenus des Juifs, le 
a··· 
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peuple de mon ancienne alliance P Non j vous les avez mau
dits j vous les avez hais j et vous n'avez pas son ge a leur v e
ni r en aide. ~lais je ferai retomber toutes ces choses sur 
vos propres Wtes, car moi, le Seigneur, je n'ai point oublie 
mon peuple. Toi, insense, qui dis: Une.Bible, nous avons 
une Bible, et nous n'avons que faire d'une autre Bible. Com
ment avez-vous obtenu une Bible, si ce n'est par les Juifs P 
Ne savez-vous pas qu'il y a plus d'une natioo P Ne savez-vous 
pas que moi, le Seigneur1 votre Dieu, j' ai cree tous les 
bommes, et que je me souvtens de ceux qui habitent les iles 
de la mer et que je domine au plus baut des cieux aussi 
bien que dans les bas-fonds de la terre, et que je r~pands 
ma parole aux enfants des hommes, oui, ii toutes les nations 
de la terre P Pourquoi murmurez-vous lorsque vous recevez 
davantage de mes paroles P Ne savez-vous point que le te
moilinage de deux nations vous est do n ne comme la preuve 
que Je suis Dieu, et que j e me souviens d'uoe nation autant 
que d'une autre P C'est pourquoi, ce que je dis a !'une, je 
le dis a l'autre j et quand les deux nations se reuniront~ le 
tt\moignage des deux nations se reunira aussi. Or, je rais 
ainsi pour prouver ii beaucoup de peuples que je suis le 
meme hier, aujourd'hui et ii jamais, et que reovoie mes pa
roles selon ce qui me plait. Et parce que j ai annonce une 
parole, vous ne devez pas supposer que je ne puisse en en
voyer une autre j ea r mon ceuvre n'est point encore accom
plie1 ni ene ne saurait jamais l'etre jusqu'a la destinee ftnale 
de l homme, et depuis cette epoque a tout jamais. 

8 Parce gue vous avez une bible , vous ne devez point 
supposer qu ene contient toutes mes paroles j ne croyez 
pomt pon plus queje n'en aie point fait ecrire davantage' 
car je commande ii tous les bommes, ii l'est, a !'ouest, au 
nord et au sud, et dans les nes de la mer, d'ecrire les pa
roles que j e le ur annonce ; eat·, d'apres les livres qui seront 
ecrits, je jugerai le monde, chacun selon ses ceuvres, sui
vant ce qui est ecrit. Voici, je parlerai aux Juifs et ils l'e
criront; je parlerai aux Nephites, et ils l'ecriront :mssi j je 
parlerai de meme aux autres tribus de la maison d'lsrael, 
que j' ai emmenees ensemble, et elles l'ecriront; et je par
lerai aussi a toutes les natioos de la terre, et enes ecriront 
mes paroles. 

9 Et ii arrivera que les Juifs auront les paroles des Ne
pbites, et que les Nephites auroot les paroles des Juifs; et 
les Nephites et les Juifs auront les paroles des tribus per
dues d'lsrael; et les tribus perdues d'lsrael auront ausstles 
paroles des Nephites et des Juifs. Et ii arrivera que mon 
peuple, qui est de la maison d'lst·aCI, sera rassemble sur les 

"'g'"""'b,Google 



ll I'IBPRI. CH. XII. 4 03 

terres de leur possession : et ma parole aussi sera recueillie 
en une seule parole. Et je montrerai a ceux de la maison 
d'lsrael, qui luttent contre ma parole et contre mon peuple, 
que je suis Dieu, et que j' ai promis a Abraham de me sou
venir a jamais de sa posterite. 

i o Et maintenant, mes freres bien-aimes, je desire m'a
dresser a vous : ea r moi , Nephi, je ne soutrrirai pas ~·e 
vous vous supposiez plusjustes que ne le seront les Genttls. 
Car, a moins que vous ne gardiez les commandements de 
Dieu' vous perirez tous egalcment; et ne v o us imaginez 
point, li cause de ce qui a ete dit, que les Gentils seront en
tierement detruits, car je vous dectare que tous les Gentils 
qui se repentiront auront part a l'alliance du Seigncur; et 
que tous les Juifs qui ne se repentiront pas seront rt'prou
ves; car le Seigneur ne fait alliance avec aucun, si ce n'est 
avec ceux qui se repentent et qui croient en son Fils, le 
Tres-Saint d'lsrael. 

4 i Et maintenant je prophrtiserai encore toucbant les 
Joifs et les Gentils. Aussitot <Jue le livre que je vous ai an
nonce aura paru, et qu'il se ra dnnne aux Gentils, et scelle 
de nouveau au Seigneur, ii y en aura beaucoup qui croirona. 
ce qui est ecrit, et qui le teront parvenir au reste de notre 
posterite. Et alors, le reste de notre posterite nous connai
tra; ii saura que nous sommes venus de Jerusalem, et qu'il 
descend des Juifs. Et l'Evangile de Jesus-Cbrist Ieur sera 
aDnonce. C'est pourquoi, ii connaitra de nouveau ses pet·es, 
et ii aura aussi la connaissance de Jesus-Cbrist, comme l'a
vaient ses peres. Et alors ii se ra dans l'allegresse, car ii 
saura que c'est- la une benediction venant de la main de 
Dieu j et les ecailles de son aveuglement tomberont de ses 
yeux j et apres u n petit nombre de generations ii devien
dra u n peuple blanc et police. 

n Et les Juifs, qui set·ont disperses, commenceront aussi 
a croire en Cbrist , et ils commenceront a revenir et a se 
rassembler sur la surface de la terre; et tous ceux qui croi
ront en Cbrist, seront aussi un peuple agreable. 

4 3 Et le Seigneur Dieu commence ra parmi toutes les na
tions, familles, langues et peuples, l'reuvre qui doit aboutir 
a la restauration de son peuple sur la terre. Et le Seigneur 
jugera les pauvres avec justice, eta cause des doux et des 
bumbles de ce monde, ii reprendra avec equite; et ii frap
pera la terre de la verge de sa boucbe, et du souflle de ses le
vres ii detruira les mechants. Car le temps est procbe, ou 
le Seigueur Dien provoquera une grande division parmtles 
peuples, et ou les mecbants seront detruits. Mais ii rpar
gnera son peuple, oui, lors meme qu'il devrait detruire les 
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mechants par le feu. Et la justice sera Ia ceinture de ses 
reins, et la fidelite la ceinture de ses flancs. Alors, le Ioup 
habitera avec l'agneau, et le leopard reposera aupres du 
chevreau j le veau, le jeune lio n et la genisse iront ensem- , 
ble, et un petit enfant les conduira. Et Ia vache et l'ours 
paitront, et Ieurs petits reposeront ensemble j et le !ion 
mangera de Ia paille comme le breuf. Et I'enlant qui tete 
jouera sur le trou de l'aspic; et l'entant sevre mettra sa 
main dans I'antre du basilic. On ne nuira- point, on ne de
truira point sur toute ma montagne sainte, car Ia terre se
ra remplie de la connaissance du Seigneur, comme le fond 
de la mer des eaux qui le couvrent. C'est pourquoi, ce qui 
interesse toutes les nations se ra ·Connu; oui , toutes choses 
seront devoilees aux enfants des hommes. ll n'y a rien de 
seeret qui ne soit alors revele j point d'reuvres de tenebres 
qui ne viennent a la Iumiere : rien de scelle sur la terre 
qui ne soit delie. C'est pourquoi, toutes les choses qui ont 
ete revelees aux enfants des hommes, seront devoihies en 
ce temps-la j et Satan n'aura plus du pouvoir de longtemps 
sur le creur des enfants des hommes.- Et maintenant mes 
frcres bien-aimes, il faut que j e cesse de v o us pat le t·. 

CHAPITRE Xlll. 

4 Or, mes freres bien-aimes, moi, Nephi, je finis de vous 
prophetiser j et je ne puis ecrh:e que peu des choses qui, je 
le sais, arriveront silrement j non plus que peu des paroles 
de mon frere Jacob. Ainsi, ce que j'ai ecrit me suffit. Seu
lement j'ajouterai quelques mots touchant la doctrine du 
Christ j et je le fe rai avec simplicite, selon ma maniere claire 
de prophetiser. Car mon ame met sa joie dans la simplicite, 
parce que c'est ainsi gue le Seigneur Dien agit parmi les 
enfants des hommes. Car le Seigneur illumine lem· esprit ; 
et ii parle aux hommes suivant leur Iangage, et se lo n Ia me
sure de leurs Iumieres. J e souhaite do ne que vous vous sou
veniez de c:e que je vous ai dit touchant le pr;·p!Jete que le 
Seigneur m'a designe1 qui doit baptiser I'Agoeau de Dieu 
qui lavera les peches au monde. 

! Et maintenant, si l' Agneau de Dieu, qui est saint, a 
besoin d'etre baptise dans !'ean, pour accomplir toute jus
tice, oh! alors, combien plus, nous qui ne sommes pas saints, 
n'avons-nous pas besoin d'etre baptises, oui, meme dans 
l'eau. Or, je vous demande, mes bien-aimes, comment l'A-
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{rneau a-t-il accompli toute justice en etant haptise dans 
l' ea u? Ne savez-vous point qu'il eta i t pur? 1\lais, bien qu'il 
fllt pur, ii montrait aux enfants des hommes que, selon la 
chair, il s'humiliait Jui-meme devant le Pere, et lui temoi
gnait qu'illui serait obeissant a garder ses commandements. 
Voila pourquoi, apres avoir ete baptise dans l'eau, le Saint
l;stwit descendit sur lui sous la forme d'une colombe. Et 
cek1 montre encore aux enfants des hommes, combien est 
droite la voie, et combien est etroite la porte par laquelle ils 
doivent entrer, lui-meme leur en ayant montre l'exemple. 
Et il a dit aux enfants des bommes: Suivez-moi. Pouvons
nous donc, mes freres bien-aimes, suivre Jesus, si nous ne 
voulons pas garde r les commandemeuts du Pere. Et le Pere 
dit: Repentez-vous, repentez-vous et SOY,ez baptises au nom 
de mon Fils bien-aime. Et la voix du l<'lls m'est venue, di
sant : A celui qui est baptise en mon oom, mon Pere don
nera le Saint-Esprit , comme ii me l'a donne. Suivez-moi 
do ne, et faites ce que vous m'avez vu faire. C'est pourquoi, 
mes freres bien-aimes, je sais que, si vous suivez le Fils de 
tout votre creu r sans hypocrisie et sans fein te, mais avec 
une intention rJene, vous repentant de vos pecbes, temoi
gnant au Pe1·e que vous avez la ferme volonte de prendre 
sur vous le nom de Christ par le bapteme, en suivant votre 
Seigneur et votre Sauveur dans l'eau, selou sa parole, alors 
vous recevrez le Saint-Esprit; oui, c'est alors que vient le 
bapteme de feu et du Saint-Esprit, et alors vous parlerez le 
langage des anges , et vous ferez retentir les louanges du 
Tres-Saiut d'lsrael. 

3 Mais ecoutez, mes freres bien-aimes, ce que la voix du 
Fils est venue me dire : Lorsque vous vous serez repentis de 
vos pecht\s, lorsque, par le bapteme d'eau, vous aurez te
moigne au Pere que vous voulez garder mes commande
ments .i et lorsque vous aurez re~~u le bapteme de feu et du 
Saint-r.sprit, et que v o us pourrez parte r une langue nou
velle, oui, meme la langue des anges, si, apres cela, vous 
veniez :'1 me renier, il eut mieux valu pour vous de ne rn'a
voir jamais connu. 

4 Et j'entendis une voix qui venait du Pere, disant: Oui1 
les paroles de mon bien-aime sont vraies et fideles. Celui qm 
persevere jusqu'a la fin est sauve. -Et maintenant, mes 
t.·eres bien-aimes, je sais par la, qu'a moins qu'un homme 
ne persevere jusqu'a la fin, en suivant l'exemple du Fils du 
Dicu vivant, il ne saurait etre sauve. Accomplissez donc les 
reuvres que je vous ai declare avoir vues comme devant 
etre taites par votre Seigneur et Redemptcur; car c'est pour 
cela qu'elles m' out ete manitestees, afin de vous mo1ttrer la 
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porte par laquelle vous devez entrer. Voici, la porte par la
~elle vous devez entrer, c'est le repentiret le bapteme dans 
l eau; et alors vient la remission de v os pecbes par le feu 
et par le Saint-Esprit. Et alors vous etes dans cette voie 
droite et etroite qui me ne a la vie eternelle; oui, vous etes 
entres par la porte, vous avez fait selon les commandements 
du Pere et du Fils; et vous avez recu le Saint-Esprit, fJUi 
temoigne du Pere et du Fils; et c'est l'accomplissement de 
la promesse qu'il a faite : que si vous entrez par cette porte, 
vous recevrez. • 

5 Et maintenant, mes freres bien-aimes je vous demande 
si tout est fait, apres que vous etes entres dans la voie droite 
et etroite i> En verite, je vous dis que non; car vous n'etes 
arrives a ce point que par les paroles du Cbrist, avec une foi 
inebranlable en lm1 et vous confiant entierement dans les 
merites de celui qm est puissant pour le salut. ~lais ii faut 
avancer avec une resolution inebranlable en Christ, avec 
une parfaite esperance et avec l'amour de Dieu et de tous 
les bommes. Or, si vous vous empressez d'avancer, rece
vant avec allegresse les paroles du Christ, et si vous perse
verez jusqu'a la fin, ·volCi, dit le Pere, vous aurez la vie 
eternelle. 

6 Et maintenant mes freres bien-aimes, c'est la la voie. 
ll n'y a, sous le ciei, ni d'autre voie ni d'autre nom, pnnr le 
salut des hommes dans le royaume de Dieu. Telle est la doc
trine du Christ, la seule et vraie doctriue eternelle du Pe1·e, 
du Fils et du Saint-Esprit, qui est un Dieu. Amen. 

CHAPITRE XIV. 

f Et maintenant, mes freres bien-aimes, il me semble 
que vous meditez quelque chose dans vos creurs, touchant 
ce que vous devez faire, lorsque vous serez entres dans la 
voie. Mais pourquoi roulez-vous ces choses dan s v os cceurs P 
Ne Yous rappelez-vous point que je vous ai dit qu'apres que 
vous aurez re<;u le Saint-Esprit, vous parlerez la langue des 
anges i> Comment pourriez-vous parler la langue des anges, 
si ce n'est par le Saint-EspritP Les anges parlent par le 
pouvoir du Saint-Esprit et ii cause de cela, Us expriment 
les paroles du Cbrist. C>est pourquoi je vous disais : Re
jouissez-vous des paroles du Cbrist, ea r les paroles du Cbrist 
vous suggereront toutes les choses que vous devez faire. 
Donc, apres que je vous ai annonce ces choses, si vous ne 
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pouvez les comprendre, c'est que vous ne demandez point, 
c'est que vous ne frappez point. C'est pourquoi, vous n'~tes 
pas amenes a Ia Iumiere mais vous devez pe ri r dans les te
nebres. Car, je vous le dis encore, si vous voulez entrer par 
la voie, et recevoir le Saint-Esprit, il vous suggerera tout 
ce que vous devez faire. Telle estIa doctrine du Christ; et 
ii ne sera plus donne de doctrine jusqu'au temps ou ii se 
manifestera a vous en personne. Et alors ce qu'il vous dira, 
ii faurlra l'observer. 

! Et maintenant moi Nephi, je ne puis en dire davan
tage, car l'Esprit m'arr~te; et j e demeure dans l'afDiction 
eu face de l'incredulite, de la mechancete, de l'ignorance 
et de l'obstination des hommes; car ils ne cherchent pasa 
connaitre; ils ne veulent pas oe gran des lumieres ; quand 
elles leur sont donnees avec clarte, meme aussi simples que 
peuvent etre les paroles. 

3 Mais je m'aper,.ois, mes freres bien-aimes , que vous 
medit.ez toujours dans vos creurs; et ii m'afDige d'etre oblige 
de vous en parler. Car si vous voulez ecouter I'Esprit qui 
enseigne ~ prier, vous recounaitrez que vous devez prier. 
L'esprit malin n'apprend point a !'homme a prier, illui en-. 
seigne ane point prier. Mais moi,.je vous d1s de prier tou
jours, et de ne point vous en lasser; et je vous dis aussi 
qu'il ne faut rien faire sans commencer, avant toutes cho
ses, par prier le Pere au nom du Christ, qu'il veuille bien 
benir vos reuvres , et les rendre reuvres du salut de votre 
:ime. 

CHAPITRE XV. 

t Et moi, Nephi, je ne puis ecrire toutes les choses qui 
ont ete enseignees parmi mon peuple; aussi bien ne suis
je pas aussi habile a ecrire qu'a parler; car guand un homme 
pa1·le par la puissance du Saint-Esprit, la pmssance du Saint
Esprit porte ses paroles au creur des enfants des hommes. 
Mais voici 1 ii y en a beaucoup qui ferment leur creu r au 
Saint-Espr1t, en sorte qu'il ne trouve point de place en eux. 
Aussi, ils rejettent nombre de choses qui sont ecrites, et 
les comptent pour rien. Mais moi, Nephi, j' ai ecrit ce que 
j'ai ecrit; et je l'estime d'une ~rande valeur, particuliere
rement pour mon peuple. Car Je prie sans cesse pour lui 
pendant le jour, et la nuit mes Iarmes mouillent mon oreiller 
a cause de Iui. J'invoque le Seigneur avec f oi, et je sais 
qu'il ecoutera mes plaintei:, ie sais qu'il exaucera mes prieres 
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pour le bonheur de mon peuple. Et les paroles que j'ai 
ecrites dans la simplicite de mon creur, deviendront vuis
santes po'ur mon peuple, car elles l'exhortentalaire le bien; 
elles lui donnent la connaissance de ses peres; et elles ma
nitestent Jesus, et elles le persuadent :i croire en lui, et a 
y perst\vt\rer jusqu'a la fin, qui est la vie t\ternelle. Et eli es 
s't\levent avec st\vt\rite contre le pccht\, avee l'evidence de 
la verite. C'est pourquoi nul ne se rt\voltera contre ee que 
j'ai ecrit, si ce n'est celui que !'esprit du diable dominet-a. 
Je mets ma joie dans la simplicite, je mets ma gloire dans 
la vt\ritt\; je me glorifie en mon Sauveur, car ii a rachett\ 
mon Ame de l'enfer. J'ai de la charitt\ pour mon peuple; et 
ma foi en Christ est si grande qu'elle me dit que j e rencon
trerai bien des Ames sans tache devant son sit\ge dej·uge
ment. J'ai de la charitt\ pour les J uifs; quand j e di s uifs1 
je veux dire ceux dont je suis issu. J'ai aussi de la charite 
pour les Gentils; mais voici, je ne puis esprrer pour eux, 
que s'ils se reconcilient avec le Christ, que s'ils entrent par 
la porte t\troite, et marchent dans le sentier t\troit, ~ui 
mime a la vie' perst\verant jusqu'a la fin des jours d t\-
preuve. . 

i Et maintenant mes freres bien -aimt\s, et vous aussi 
Juits, et vous, tous les bouts de la terre, P.r.outez ces paroles 
et croyez en Christ; et si v o us ne croyez pas en ces pat·o
les, ne laissez pas de croire en Cht·ist. Et si vous croyez en 
Christ, vous croirez en ces paroles, ea r elles son t les paroles 
du Christ, et ii me les a donnees; et elles enseignent i1 tout 
homme a faire le bien. Etsi elles ne snnt pas les paroles du 
Christ, jugez-vous: r,ar Christ, au derniet· jour, vous mon
trera en grande gloire et puissance qu'elles sont ses pa
roles; et vous et moi y serons face a face de lui devant sa 
barre; et vous sa urez alors que j' ai ete ordonne par lui pour 
t\crire ces choses, malgre ma faiblesse . Et j e prie le Pere, 
au nom du Christ, qu'un grand nombre de nous, sinon tous, 
soyons sauvt\s dans son royaume au grand et demier jour. 

3 Or, mes freres bien-aimes, et vous tous, qui etes de la 
maison d'lst·ael, et vous, tous les bouts de la terre, je v o us 
parte comme quelqu'un qui crie de la poussiere, et vous dis 
adieu, jusqu'a ce que ce grand jour arrive. Et vous, qui ne· 
voulez point prendre part a la bonte de Dieu, ni resvecter 
les paroles des Juifs, ni mes paroles.t ni les paroles qui sor
tiront de la bouche de l' Agneau de uieu, en vt\ritt\, j e v o us 
dis u n adieu eternel, car ces paroles vous condamneront au 
<:el'llier jour; ea r ce que je scelle sur fa terre se ra scellt\ 
contre vous a la barre du jugement; car ainsi me l'a ordonnc 
le Seigneur, etj'ai du obrir. Amen. 
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LIVRE DE JACOB, 
FRERJ! DE NEPRI. 

CHAPITRE J. 

Predication de Jacob a ses freres. ll confond un homme 
qui cherche a renverser la doctrine du Christ. Quelques 
mots touchant l'histoire du peuple de Nephi. 

1 Voici, ii y avait cinquante-cinq ans d'ecoules depuis 
que Lehi avait quittt\ Jerusalem, quand Nephi me donna un 
commandement a moi, Jacob, touchant ces petites plaques 
sur lesquelles ces chosessont gravt\es. ll m'ordonnad'ecrire 
sur ces plaques quelques-unes des choses que je considt\re
rais comme tres precieuses, et de ne toucher que lt\gere
ment l'histoire de ce peuple, appelt\ le peuple de Nephi. Car 
ii me dit que J'histoire de son peuple serait gravee sur ses 
autres plaques, et que je devais les conserver pour les trans
mettre a ma posterile de gt\neration en generation; et que 
s'il y avait des predications sacrees, des revelations impor-

• tantes ou des .Propheties, je devais en graver les principaux 
points, et les mscrire, autant que possibl~ sur ces plaquesJ 
comme preuve de notre amour pour le ~,.;hrist. , et d'amom· 
pour notre peuple : car en recompense de notre foi et de 
notre sollicitude, les cboses qui devraient arriver a nos peu
ples, nous seraient manifestees en toute vt\rite. Et parce 
que nous avons eu de nombreuses revelations, et que l' es
prit de frequentes propht\ties nous a ete donne, nous pos
sedons la connaissauce du Christ et de son royaume, qui 
doit venir. Aussi, mettons-nous toute notre diligence a per
suader notre peuple de venir a Christ, et de prendre part 
a la bonte de Dieu, afin qu'il puisse entrer dans son repos, 
et d'eviter qu'il ne jure dans sa colere qu'il n'y entrera pas, 
ainsi qu'il arriva dans le desert aux enlants d'lsrael au 
jo ur de la provocation et de la teutation. C'est pour cela que 
nous desirons coravaincre les hommes de 11e se point revol
ter contre Dieu, et de ne point le provoquer a la colt~re, 
mais les porter a croire en Christ, a envisager sa mort, a 
soullrir sa croix, et a endurer Ja honte du monde. C'est 
pourquoi J moi J Jacob, je prends a charge d'accomplir les 
commandements de mon frere Nephi. 4 
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~ Nephi vieillissait, et il sentait sa fin appr·ocher i c'est 
pourquoi il oignit un homme, et l'etablit roi et gouverneur 
de sonpeuple, suivant la succession du regne des rois. 
Nephi avait ete cheri de son peuple, car ii en avait ete le 
puissant protecteur i pour le delendre, il avait vaillamment 
manie l'epee de Laban 1 et consacre tous ses jours a son 
bonheur. Le peuple des1rait donc garder le souvenir de son 
nom. C'est pour cela que quiconque devait regner apres 
lui, s'appellerait Nephi deux, Nephi trois, etc., suivant la 
succession de leurs regnes i et ils furent ainsi appeles par 
le peuple, quels que iussent leurs noms. 

3 Ne p hi mourut. Et les peuples qui n'etaient pas Lamanites 
etaient Nephites. Neanmoins, on les appelait Nephites, Ja
cobites, Josephites, Zoramites, Lamanites, Lemuelites et 
Ismaelites. Mais moi, Jacob, je ne les distinguerai point de
sormais par ces noms i mais j'appellerai Lamanites ceux 
qui cherchent a detruire le peuple de Nephi i et ceux qui 
sont amis de Nephi, je les appellerai Nephites, ou peuple de 
Nephi, d'apres le regne des rois. 

' Or ii arriva que le peuple de Nephi, sous le regne du 
second roi, commen~it a s'endurcir dans son creur, ·et a 
s'adonner quelque peu ades pratiques deregl!\es, semblable 
a David eta son fils Salomon, des temps ancien~ desireux 
d'avoir beaucoup de femmes et des concubines. r.. t ii com
men~ait aussi a convoiter I'or et l'argent, et a s'enorgueil
lir. C'est pourquoi moi, Jacob, en ayant re~u l'ordre du 
Seigneur, je Ieur dis ces paroles au temps ou j'enseignais 
dans le temple. Car moi, et mon frere Joseph, nous avions 
ete sacres pretres et instructeurs par les mains de Ne pbi. 
Nous avons fidelement rempli notre mission au Seigneur, 
preuant sur nous et sur nos tetes la responsabilite des 
peches du peuple, si nous negligions de lui enseigner avec 
zele la parole de Dieu, afin que, en y travaillant de tous n os 
clforts, !eu~ sang ne tomb:'tt pas sur nos vetements : autre
ment, leur sang viendrait sur nos vetements, et nous ne se
rions pas sans tache au dernier jour. 

CHAPITRE II. 

• Paroles de Jacob, frere de Nephi, au peuple de Nrphi, 
apres la mort de Nephi. - Maintenant mes freres bien
aimes, moi, Jacob, a cause de la responsabilite que j' ai prise 
envers Dien, d'accomplir mon office avec prudence et sa-
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~esse, et all n de tenir mes v~tements intaets de vos pecMs, 
Je monte au temple en ce jour pour vous declarer la parole 
de Dien. Vous savez vous-memes que, jusgu'a present, j'ai 
et~ dili~ent a remplir !'office auquel j'ai ete appele. Mais 
aujourd hui, je suis, plus que je ne l'ai ett\jusqu'alors, tour
mente par le desir et l'inquietude du bonben r de vos ames. 
Vous avez, jusqu'a prt\sent1 ete soumis aIa parole du Sei
gneur, lorsqueJe vous I'ai aonnee. Ecoutez-moi, et sacbez, 
qu'avec l'aide u Tout-Puissant., createur du ciel et de la 
terre, je puis vous devoiler vos pensees, et voir que voos 
commencez a pec ber; ce qui m'apparait c !Jose tres coupable, 
oui, et aussi tres coupable a Dku. Or, cela m'affltge l'ame, 
et me tient honteux en presence de mon Createur, d'avoir a 
vous montrer l'iniquite de vos cceurs. ll m'attriste aussi d'a
voir a user de tant de severite envers vous, en presence de 
vos femmes et de vos enfants, dont les sentiments, chez la 
plupartt..sont tres tendrts, tres delicats et pleins de chastete 
devant vieu: choses agreables au Seigneur. Et je suppose 
qu'ils sont venus ici pour entendre l'agreable parole de 
Dieu, cette parole qui guerit l'ame afOigee. 

! C'est pourquoi 1 c'est un poids pour mon ame d'etre 
contraint, pour obt\Jr au strict commandement que j'en ai 
rec;u de Dien, de vous admonester en raison de vos crimes, 
d'agrandir les plaies de ceux qui sont deja blesses. Quant 
a ceux qui ne sont pas blesses, !oin de se rejouir d'enten
dre les douces paroles de Dieu, ils ont des poignards pret.s 
a Ieur percer l':'lme, eta torturer leurs esfrits delicats. Mais 
malgre l'enormite de ma tache, ii me fau remplir les stricts 
commandements de Dieu; ii me faut vous rept·ocber v os me
chancetes et v os abominations, en presence des cceurs purs 
et desoles, et so us l'reil perc;ant du Dien tout-puissant. 

3 Je dois donc vous declarer Ia verite , selon la simpli
cite de la parole de Diet!. Car, pendant que j'implorais le 
Seigneur, la parole est venne me disant : Jacob, demain, 
monte au temple , et declare au peuple la parole que je te 
donnerai. 

4 Et maintenant voici, mes freres, la parole que je vous 
dt\clare: U n gra01l nombre d'entre vous s'est mis a recher
cber de l' o t·, ile l'argent, et les mineraux pt·ccieux de toutes 
sortes, qui sont en grande abondance dans cette terre, 
une terre de promission a vous eta v os enfants; la main de 
la Providence vous a comblt\s de grandes taveurs et de 
gran des richesses; et parce que quelques-uns d'entre vous; 
mes freres, en avez amasse plus que d'autres, v o us vous 
gontlez dans l'orgueil de vos cceurs ; vous avez le con 
rai de et Ia u~te hau te it c,ause de v os habits somptneux; et 
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vous persecutez v os freres, vous imaginant val o i r mieux 
qu'eux. 

5 Or, mes freres, pensez-vous que Dieu vous justifie en 
ces choses ll En verite, je vous dis que non. Mais ii vous 
condamne; et si vous8ersistez, son jugement tombera sou
dainement sur vous. h! puisse-t-il vous montrer qu'il est 
capable de vous percer d'outre en outre, et que, d'un seul 
regard, ii pourrait vous mettre en poussiere! O h l qu'il dai
gne vous delivrer de l'iniquite et de l'abomination l O h l 
puissiez-vous garder ses commandements, et ne pas per
mettre que l'orgueil de vos creurs detruise vos ames! l'en
sez a vos treres autant qu'a vous-memes; soyez aOables pour 
tous; et assez prodigues de v os biens qu'ils puissent etre 
aussi riches que vous. Avant de chet·cher la richesse, cber
chez le royaume de Dieu. Et quaod vous aurez obteou l'es
perance en Cbrist, vous acquerrez les richesses si vous les 
reeherchez; et vous les rechercherez dan s l'intention de 
faire le bien : pour vetir les n us, pour nourrir les atfames, 
pour delivrer les captil's, et venir en aide aux malades et aux 
aftliges. · 

6 Je viens de vous parler de l'orgueil mes freres; et vous 
tous, qui avez afOige v os voisins, qui les avez persecutes, 
parce que vous vous i!tes enorgueillis dans vos creurs des 
cboses que Dieu vous a donnees, (\U' en dites-vous? Ne pen
sez-vous pas que de pareilles acttons sont abominables a 
celui qui a <:ree toute chair? Toutes les creatures soot ega
lement precieuses a ses yeux; toute chair n'est que de la 
poussiere; tous les etres existent pour le meme but' pour 
qu'ils garden t ses commaudements et le glorifient a tout ja
mais. Je cesse maintenaot de vous parler de l'orgueil. Et que 
j e me rejouirais, s i j e n' eta i s contraint de v o us reprocher 
un crime plus honteuxl Mais la parole de Dieu m'oppresse 
a cause de vos crimes grossiers. Car voici, a dit le Seigneur1 
ce peuple commence a croitre en iniquite. ll ne comprena 
pas les ecritures, et ii cherche a s'excuser de se livrer ala 
luxure par ce qui est ecrit touchant David et Salomon, son 
fils. David et Salomon, ii est vrai, avaient beaucoup de fem
mes et de concubiues : ce qui m'etait en alJOmination, dit le 
Seignenr; c'est pourquoi, ainsi dit le Seigneur, j'ai emmene 
ce peuple hors du pays de Jerusalem, par la puissance de 
mon bras, pour m'elever, a moi, une branche juste du fruit 
des reins de Joseph. Aussi, moi le Seigneur Dieu, ne per
mettrai-je point que ce peuple tasse ce tJu'a fait celui des 
temps anciens.- Ecoutez-moi, mes freres, soyez attentifs 
ala parole du Seigneur, ea r tout homme parmi nous n'aura 
qu'une temme; et de concubines ii n' en aura aucune. Car 
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moi, Dieu, le Seigneur des armees, je me rejouis de la chas
tete des femmes, et la luxure m'est en abomination. C'est 
pourquoi ce peuple gardera mes commandements, sinon la 
terre sera maudite a cause de lui. Car, dit le Seigneur des 
armees, si je voulais m'Clever une generation, je le comman
derais a mon peuple; autrement ii faut qu'il observe ces cho
ses. Et ayant vu l'aftlict ion des filles de mon peuplel et en
tendu leurs gemissements dans le pays de Jerusa em, et 
dans tous les pays de mon peuple, a cause de la mechancete 
et des abominations de leurs epoux, je ne soutfrirai point, 
dit le Seigneur des armees, que les cris des filles de ce peu
ple, emmenees par moi hors du pays de Jerusalem, se plai
gnent :i moi des bommes de mon peuple, car ils ne captive
ront ces douces et tendres filles, sans que je les frappe d'un 
tleau affligeant, meme jusqu'a leur destruction ; ea r je ne 
soutfrirai point qu'ils se livrent a la luxure, ainsi qu'ont fait 
les hommes des anciens temps, dit le Seigneur des armees. 

7 Et encore, mes freres, vous savez que ces commande
ments avaient ete donnes a notre pere Lehi ; do ne, en ayant 
deja connaissance, vous etes plus coupables, car vous avez 
fait ce que vous n'auriez pas du faire. En verit.e, vous avez 
commis de plus grandes iniquites que les Lamanites, nos 
freres. Vous avez brise les creurs de vos tendres epouses; 
vous avez perdu la confiauce de vos enlimts, :i cause des 
mauvais exemples que vous mettez devant eux ; et les san
glots de leurs creurs montent a Dieu contre vous. U par la 
parole rigoureuse de Dieu, descendant du ciel contre vous, 
beaucoup de creurs sont morts, perces de plai es protondes. 

8 Mais moi, Jacob, je m'adresserai aux creurs purs, et je 
leur dirai : Elevez-vous a Dieu d'un esprit ferme, et priez-le 
avec une foi vive, et ii vous consolera dan s vos affiictions, 
et ii plaidera votre cause, et ii vous administrera sa justice 
contr·e ceux qui cherchent a vous detruire. 

9 O vous tous, qui et es purs dan s v os creurs, levez vos 
tetes et recevez la parole agreable de Dieu ; mettez votre 
joie dans son amour, ea r vous le pouvez maintenant et ii tou
jours, si vos esprits restent inebranlables. !\1ais, malheur, 
malheur a vous qui n'etes point purs de creur; ea r, a moins 
que vous ne vous repentiez, la terre est maudite pour vous, 
et les Lamanites, qui ne son t pas souilles comme vous (bien 
qu'ils soient frappes d'une mah\diction severe), vous cba
tieront jusqu'a la destruction. Et le temps est proche, a 
moin s que v o us ne v o us repentiez, o u ils possederout la terre 
de votre beritage, et ou le Seigneur emmenera les justes 
de parmi vous. Voyez les Lamanites, vos fr·eres, que vous 
meprisez pour la malproprete et la malediction tombee sur· 
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leur peau; ils sont plus justes que vous, car Us n'ont point 
oublili les commandements du Seigneur, donnes a nos pe
res, de n'avoir qu'une femme et point de concubines, &t de 
ne point se livrer a la luxure. lls observent encore ce com
mandement. Aussi, pour cela1 le Seigneur Dien ne les de
truira p,as, mais illeur se ra m1sericordieux; et le jou r vien
dra qu ils seront un peuple ben i. Les maris, cbez eux1 aimeut 
leurs femmes, et les t'emmes Jeurs maris; et les rnam et les 
femmes aiment Jeurs enfants. S'ils sont incredules et hai
neux envers vous, ces sentiments viennent de l'iniquite de 
leurs peres. Or, en quoi etes-vous meilleurs qu'eux aux 
yeux de votre grand Createur? 

4 o O mes freres, je erai os, a moins que vous ne vous 
repentiez de VOS JltlCheS, que leur pean ne SOil plus blanche 
que la votre0au jour mi vous sere:~: amenes avec eux devant 
le trone de ieu. C'est llourq_uoi je vous do une un comman
dement, qui est la parole de Dieu, de ne les plus injurier ~ 
cause de la couleur de !eu r peau, et ®. Jenr malprol!.rett.;_ 
mais de vous rappeler Ja v<ltre propre, et que Ja leur est 
une trausmission de leur pere. Et vous devrez vous souve
nir de J'afOiction profonde que vous avez mise au creur de 
vos enfants par J'exemple de v os rautes, et que, par votre 
impurete, vous pouvez entrainer la destructiou de vos en
tauts, dont les peches seront amoncetes sur vos tetes au 
dernier jour. 

H O mes freres, ecoute:~: ma parole j eveillez les facultes 
de v os times j secouez-vous pour sortir du sommeil de Ja 
mort. Degagez-vous des peines de J'enfer, pour ne pas de
venir les anges du diable, et n'etre point rejetes dans I'e
tang de feu et de soufre, qui est la secoude mort.-Et moi, 
Jacob , je dis encore beaucoup de choses au peuple de Ne
pbi, cherchant a le premunir de Ja fornication' de la Jasci
vete, et d'autres peches,.en Iui en montrant les suites funes
tes.-Je ne saurais ecrire sur ces plaques la centieme partie 
des actions de ce peuple qui commen~it ~ deveuir nom
breux; mais beaucoup de leurs actions sont ecrites sur les 
plus gran des plaques, de mt\me que leurs guerres, leurs 
contentions et le regne de leurs rois. Ces plaques sout ap
pelees les plaques de Jacob; et elles out ete faites de la rnam 
de Nephi.-Et je cesse, ici, de vous parler. 

CHAPITRE III. 

Et moi , Jacob , j'administrai mon peuple en paroles, 
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pendant longtemps. Je n' en puls ecrire que fort peu, a 
cause de Ia diffleulte de graver sur des plaques. Nous sa
vons que les choses gravees sur les plaques doivent rester, ' 
mais ce qui est ecrit sur autre chose que les plaques, dis
parait et perit. C'est ce qui fait que nous pouvons y ecrire 
quelques mots qui donneront a nos enfants et a n os freres 
bien-aimes un pen de connaissance et de nous-memes et de 
leurs peres. Nous nous rejouissons en cela, et nous travail
lons diligemment a graver ces mots sur des plaques, avec 
l'espoir tJue nos hien-aimes freres et uos enfants les re
cevront avec des creurs reconnaissants , et y verront avec 
joie, sans chagrin et sans mepris , ce qui concerne leurs 
premiers peres : car nous avons ecrit dans ce bu~ afin qu'ils 
sachent que no us avons eu connaissance du ~..ohrist , que 
nous avons espert\ prendre part a sa gloire plusieurs cen
taines d'annees avant son avenement, et que ce n'est pas 
seulement nous qui esperions prendre part a sa gloire, mais 
aussi tous les saints prophetes, nos predecesseurs. 

! lls on t cru au Christ, ils ont adore le Pere en son nom, 
et nous aussi nous adorons le Pere en son nom. Et dans 
ce dessein, nous observons la loi de 1\foise qui est la voie 
de nos times vers lui. C'est pour cela qu'elle nous est impu
tee a justice, ainsi qu'il en arriva a Abraham, dans le de
sert, pour avoir obei aux commandements de Dien , en lui 
ofl'rant son fils Isaac, qui est une flgurtJ de Die u et de son 
Fils unique. C'est pourquoi nous fouillons dans les pro
pbetes, fiOUS posserlons beaucoup de rt\velations, nous som
mes doues de !'esprit de propMtie j et tous ces temoigna
ges nous donnent une esperance vive j et notre foi en de
vient inebranlable , si vrate et si forte que nous pouvons 
commander au nom de Jesus, et les arbres nous obeiront, 
les montagnes aussi et les vagues de la mer. Toutefois, le 
Seigneur Dien nous montre notre taiblesse pour nous ap
prendre que ce n'est que par sa gr!'lce, et sa grande con
descendance pour les entants des bommes, que nous pou
vons taire ces choses. 

3 Gran des et merveilleuses sont les reuvres de Dien l La 
profondeur de· ses mysteres est inscrutable j et ii est im
possihle a l'bomme de penetrer ses voies. Et n ul n' en peut 
rien connaltre, a moins que Dieu ne le lui revele j c'est 
pout•quoi, mes freres, ne meprisez point )tJS revelations de 
Dieu, car c'est par le pouvoir de sa parole que l' homme 
est venu sur la surface de Ia terre, et c'est ausst par la puis
sance de sa parole que la terre fut creee. Si Die u a pu dire 
~e la terre soit, et que la terre fut j s'il a pu dtre que 
l homme soit crM, et qu'ille devint, oh l alors, pourquoi ne 
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commanderait-il pas a la terre, selon son bon plaisir, de 
m8me qu'a l'reuvre de ses mains repandue sur sa surfa..:e? 
Donc, mes freres , ne chercbez point a conseiller le Sei
gneur, mais prenez conseil de lui. Car, vous ne l'ignorez 
pas, toutes ses reuvres sont gouvernees par lui en sagesse, 
en JUStice et a'fllc une grande misericorde. C'est r.ourquoi, 
mes freres bien-aimes, reconciliez-vous a lui par l expiation 
du Christ, son Fils unique, et vous obtiendrez la resurrec
tion, selon le pouvoir de la resurrection qui est en Christ, 
et vous serez olferts a Dieu comme les premiers fruits du 
Christ, avec la foi et l'espoir fonde de prendre part a sa 
gloire avant sa manilestation dans la cbair. . 

" Et maintenant, mes bien-aimes, ne soyez pas surpris 
de m'entendre vous dire ces choses. Pourquoi ne vous par
lerais-je pas de l'expiation du Christ; pourquoi ne pas ten
dre a acquerir une parfaite connaissance de Iui,~ de la re
surrection et du monde a venir? Ecoutez, mes Ireres, que 
celui qui propbetise, le fasse de maniere a ce que les bommes 
le comprennent; car l'Esprit annonce la verite et ne ment 
pas. C'est ~ourquoi l' Esprit parle des choses telles qu'eH\ls 
sont, et qu elles seront en realite; et c'est pour le salut de 
nos ames, qu'elles nous sont maoifestees avec clarte. Nous 
ne sommes pas les seuls a temoigner de ces choses, les an
ciens prophNes les ont aussi annoncees. 

5 Mais les Juifs etaient un peuple obstine. Us meprisaient 
les paroles simples, ils tuaient les prophetes, et ne s'atta
chatent qu'aux choses qu'ils ne pouvaient comprendre. C'est 
pour cela , et par leur aveuglement a vouloir regarder 
au dela du point marque, qu'il faut necessairement qu'ils 
tombent. Car Dieu leur a ote sa simplicite. llleur a do n ne 
bien des choses qu'ils ne pouvaient comprendre, parce qu'ils 
les on tsouhaitees. Et Dieu l'a fait pour les faire tt•ebucher. 

6 Cela me porte, moi Jacob , par l' esprit qui est en moi, 
a propbetiser que par l'achoppement des Juifs, ils rejette
ront la pierre sur \aquelle ils auraient du batir, qui leur au
rait ete une fondation sure. Mais voici, cette pierre, selon 
les Ecritures, deviendra la derniere et puissante fondatiou 
assuree, et meme la seule sur laquelle les Juifs puissent ba
tir. Et maintenant, m es bieu-aimes, comment est-il possi
ble que ceux qui ont rejete la fondation sure, batissent 
sur e ll e, et en fassent la pl'incipale pierre de l'angle ? Voici, 
mes bien-aimes freres, je vous expliquerai ce mystere , si , 
toutefois , je ne suis point ebranle dans la fermete de mon 
esprit, et si je n'echoue point par trop d'inquietude pour 
vous. 

7 Donc, mes freres, ne vous souvenez-vous pas d'avoir 
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lu les paroles du propbete Zenos qui predisait a la maison 
d'lsrael, disant : Ecoutez, o vous, maison d'lsraeiJ.. et enten
dez mes paroles, de moi qui suis u n propbete du ~eigneur: 
Ca.r, ainsi dit le Seigneur, je te comparerai, o maison d'Js
rael, a un olivier franc, qu'un homme prit et cultiva dans sa 
vigne. ll crut, deviot vieux, et comment;a a dechoir. Et le 
maitre de la vigne vint, et ii vit que so11 olivier comment;ait 
a dechoir. Et il dit, jc le taillerat, je le becherai a l'entour, 
etje le soignerai, dans l'espoir de lui voir pousser de jeunes 
et tendres branches , all n qu'il ne perisse point. Et il le 
tailla, le becha a l'entour, et le soigna selon ce qu'il avait 
dit. Et ii arriva qu'apres bien des jours ii commen~;a a 
pousser quelques jeunes et tendres brancbes, mais la tete 
principale perissait. Ce 9?e voyant, le maitre de la vif.ne 
dit a son serviteur : ll m aftlige de perdre cet arbre ; c est 
pourquoii allez, prenez des branches d'un olivier sauvage et 
apportez- es-moi ici. No us couperons ces bra11ches priucipa
les qui dtlperissent, et nous les ietterons au feu pour etre 
brUjees. Et, dit le seigneur de la vigne , j'oterai plusieurs de 
ces jeunes et tendres branches, et je les gretrerai partout 
ou je le trouverai bon; et ii importe peu que la radne pe
risse, puisque, par ce moyen,je m'en serai conserve le fruit. 
Je prendrat donc ces jeunes et hmdres branches, et je les 
grdlerai ou il me plaira. Prenez les branches de l' olivier 
sauva~e , et entez-les a leurs plares ; et celles que j'ai eou
pees, Je les jetterai au fcu , et je les brulerai pour qu'elles 
n'encombrent point la terre de ma vigne. 

8 Et le serviteur du seigneur de la vigne fit selon l'ordre 
de son seigneur : ii enta les branches de !'olivier sauvage. 
Et le seigneur de la vigne fit piocher a l'entour, tailler et 
cultiver, disant a son serviteur : ll m'aftlige de perdre cet 
arbre, et c'est dans l'espoir de preserver ses raeiues pour 
qu'elles ne perissent pas, que j'ai fait ceci. C'est pout·quoi, 
allez1 soignez l'arbre, cultivez-le sel on m es ordres. Et j e pla
cerat celles-ci dan s les parties les plus eloignees de ma vigne, 
dans l'endroit oti ii me plaira, sans qu'il vous importe. Et 
je le tais eu vue de me conserver les branches naturelles 
de l'arbre , et pour me rcserver aussi de ses fruits pour la 
saison : car ii m'afflige de \lerdre cet arhre et ses t'ruits. 

9 Et le seigneur de la vtgne s'en alia apres avoir cacM 
les branches naturelles de !'olivier franc dans les parties 
les plus eloignees de la vigne, les unes ici, les autres la, 
selon son bon plaisir. Et longtemps apres, le seigneur de 
la vigne dita son serviteur, venez, descendons ala vigne 
pour y travailler. 

4 O Et le seigneur de la vigne et son serviteur descendirent 
4 
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a la vigoe pour y_ travailler. Et ii arriva que le serviteur 
dit a son maitre : Tenez, regardez la; voyez l'arbre. Et le 
seigneur regarda et vit l'arbre sur lequel avllient ete gret
fees les brancbes de l'olivier sauvage. ll avait pousse, et 
commen~it a porter du fruit. Et ii vit que le fruit etait bon, 
semblable au fruit natm·el. Alors ii dita son serviteur : Vous 
voyez; les brancbes de l'arbre sauvage out pris Ja seve de 
la racine, de sorte que, la racine etant vigoureuse, les bran
cbes sauvages ont produit du fruit franc; et si nou~ n'a
vions pas ~retfe ces brancbes, l'arhre aurait pe ri. Aussi, 
j'amassera1 une quantite des fruits de cet arbre, et je me 
les reserverai pour la saison. 

t 4 Puis, le seigneur de la vigne dit au serviteur: V e nez 
et allons dans les parties t\loignees de la vigne pour voir si 
les brancbes naturelles de cet arbre n'ont pas aussi donne 
du fruit, afin que je puisse m' en amasser pour la saison. Et 
ils s'en furent oil le maitre avait caeht\ les branches natu
relles de l'arb1·e, et ii dit au serviteur: Regardez-les. Et ii 
vit que la premi~re avait fourni beaucoup de fruit, et qu'il 
etait egalement bon. Et ii dit au serviteur: Prenez de ce 
fruit, et conservez-le pour la saison, afln 'llle je me le garde; 
ea r, dit-i1 1 ii y a loogtemps que je le cult1ve, et ll m'a porte 
quantite ae fruits. 

4 i Et ii arriva que le serviteur dit a son maitre : Pour
quoi et~s-\'ous venu planter ici cet arbre, ou cette brancbe 
de l'atbre ? Car c'etait l'endroit le plus mai~re de la terre 
de votre vigne. Et le seigneur de la vigne lm repondit : Ne 
me conseillez point. Je savais que c'etait une maigre partie 
du terrain, c'est ce qui me llt vous dire : Je l'ai cultivee de
puis longtemps, et vous voyez qu'elle a fourni beaucoup de 
fruit. 

t 3 Et le seigncur de la vigne dit a son serviteur : Regar
dez ici. Voyez, j'ai plante une autre brancbe de l'arbre, et 
vous savez que cette partie du terrain est encore plus maigre 
que la premi~re, et voyez l'arbre, je le cultive depuis long
temps, et ii m'a aussi donne beaucoup de fruit. Ainsi cueil
lez-les, et les gardez pour la saison, pour que je me les con-
serve a moi-meme. . 

4 4 Et le seigneur de la vigne dit encore a son serviteur : 
Voici une autre branche que j' ai plantee. Je l'ai aussi culti
vee, et elle m'a porte beam:oup de fruit. Puis, ii dit au ser
viteur : lci, c'est la derni~re. Je l'al plantee dans un bon 
terrain; je l'ai longtemps cultivee, et il n'y a qu'uue partie 
de l'arbre qui ait porte du fruit franc, l'antre n'a do n ne f(Ue 
du fruit sauvage; et pourtant ii a ete cultive a l'egal des 
autres. · 
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4 5 Alors le seigneur de la vigne dit au serviteur : Cou
pez les branches qui n'ont point do n ne du bon fruit, et je
tez-les au teu. Maisle serviteur lui repondit: Taillons l'arbre, 
becbnns-le a l' e n tour, et cultivons-le enoore plus longtemps, 
et peut~tre produira-t-il du bon fruit, que v o us po urrez v o us 
amasser et garder pour la saison. Et ii advint que le sei
gneur de Ja vigne et le serviteur du seigneur cultiverent 
tous les arbres plantes dans la vigne. 

4 6 Et ii y avait longtemps Mja, quand le seigneur de Ja 
vigne dit a son serviteur : Allons et descendons a la vigne 
pour y travailler de nouveau. Car voici, le temps approche, 
et la fin viendra bient6t. ll faut donc que je m'amasse du 
fruit pour la saison. 

47 Et le seigneur de Ja vigne et son seniteur descendi
rent ala vigne j et ils furent al'arbre, do n t ils avaient coupe 
les brancbes naturelles pour y grelfer des brancbes sao
vages, et voila que toutes sortes de fruits encombraient 
l'at·bre. 

18 Et le seigneur de la vigne gotita du fruit de cbacune 
des espt'>ces, disant: ll ~ a fort longtemps que nous culti
vons cet arbre, et je m en suis amasse beaucoup de fruit 
pour la saison. 1\lais voici qu'il porte une grande quantite 
de fruits, et ii n'y en a pas un qui soit bon j et toutes les 
especes qu'il a produites ne sauraient rapporter le moindre 
Jlrofit1 bien que nous y ayons mis tout notre travail. Et il 
m'aflltge aujourd'hui de perdre cet arbre. Et il dita son ser
viteur: Que ferons-nous de l'arbre, que je puisse encore en 
recueillir du bon fruit. Et le serviteur repondit a son maitre: 
V o us avez greiTe les brancbes de l' olivier sauvage, qui ont 
nou r ri les t·acines, de sorte que, vivantes encore, vous voyez 
qu'elles sont toujours bonnes. 

4 9 Et le seigneur lui repliqua : Cet arbre ne me rapporte 
aucun profitj et ses racines, non plus, ne sauraient.me pro
fiter, tant qu'elles ne donneront que du mauvais fruit. t:e
pendant j e sais que les racines en son t bonnes, c'est pour
quoi je les ai conservees pour un dessein qui m'est propre. 
Et parce qu'elles etaicnt tt·i•s vigoureuses, elles ont, jusqu'a 
ce moment, produit de bou fruit sur des branches sauvages; 
mais voici que les branches sauvages out crti et prevalu sur 
les racines j et comme les branches sauvages l'ont emporte 
sur les racines, clles ont do n ne beaucoup de mauvais fruits. 
Et c'est parce qu'elles ont produit tant de mauvais fmits, 
que I'arbre commence a drperir j et bientOt ii ne sera plus 
propre qu'a etre jete au feu, a moins que nous ne fassions 
quelque chose pour le conserver. 

20 Apres quoi, le seigneur de la vigne dit a son servi-

"''""'"b,Google 



4!0 JACOB. CH. Ul. 

teur : Visitons les parties les plus eloignees de la vigne, et 
VOJOns si les branches naturelles ont aussi porte de mau
va•s fruits. lls y descendirent donc , et ils virent que leurs 
fruits, ceux de la premiere, de la seconde et meme ceux de 
la derniere brancbe avaient tous degenere. Et le fruit sau
vage du dernier arbre avait tellement prevalu sur la partie 
qui avait donne du bon fruit, que la b•-ancbe s'en etait des
sechee et etait morte. 

!t Le seigneur de la vigne en pleura d'affiiction , et ii 
dit au serviteur : Qu'aurais-je pu faire de plus pour ma vi
~ne? J e savais que tous les fruits en etaient degeneres, a 
l exception de ceux-ci ; et voici maintenant que ceux-ci qui 
naguere avaient produit du bon fruit, ont aussi degen~re : 
voila que tous les arbres de ma vigne ne sont plus propres 
qu'a etre coupes et jetes au feu, et voyez ce dernier arbre, 
dont la brancbe est dessechee, je l'ai plante dans un bon 
terrain, un terrain de cboix, preferable a toutes les autres 
parties de ma vi15ne; vous avez vu, aussi, que j'avais abattu 
tout ce qui geuatt cette terre, pour l'y plante r en remplace
ment, et partie de cet arbre avait do n ne du bon fruit, quand 
l'autre n'a produit que du fruit sauvage. Et comme je n'ai 
pas coupe et jete au feu ses branches, elles ont pris le des
sus sur la bon ne brancbe, en sorte qu'elle s'est dessechee. 
Et vous voyez que, maintenant, malgre tous les soins que 
nous avons apportes a ma vigne , ces arbres ont degenere, 
et ils ne produisent plus de bon fruit. J'avais l'espoir 
de les conserver pour m' en amasser les fruits pour la sai
son, mais voici qu'ils sont devenus semblables a l'olivier 
sauvagei et ils ne sont plus bons qu'a etre abattus et jetes 
au feu. l m'est pourtaut penible de les perdre. Mais qu'au
rais-je pu faire de plus dans ma vigne? Ai-je ralenti mes 
mains a ne pomt la cultiver? Non ; je l' ai cultivee, je l'ai 
Mchee a l'entour, je l'ai taillt\e, je l'ai engraissee de fu
mier, et presque toute la journee j'ai etendu ma main sur 
elle. Et voici que la fin appro~he. Etje suis dans l'afOiction 
d'etre contr-Jint d'abattre tous les arbres de ma vigne, et de 
les jeter au feu pour etre bniles. Qui a pu corrompre ma 
vigne? 

!~ Alors le serviteur dit a son maitre : Ne serait-ce pas 
la bauteur de votre vigne? Ne serait-ce pas que les brancbes 
ont trop pris le dessus sur les racines, qui sont bonnes? Et 
parce que les brancbes ont surcbarge les racines , voyez , 
c'est pour cela qu'elles ont crti plus vite que la racine ne 
prenait de vigueur. t<:ske que ce ne serait pas la la cause 
qui a corrompu les arbres de votre vigne P 

23 Et le seigneur de la vigne dit fl son serviteur : Allons, 
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abattons les arbres,etjetons-les au feu pour qu'ils n'encom
brent point la terre de ma Yigne, ea r n'ai-je pas tout fait, 
et qu'aurais-je pu fait·e de plus pour ma vigne P Mais le ser
viteur dit a son seigneur : Epargnez-les encore un peu de 
temps. Et le seigneur lui repoudit : Uui, je les epargnerai 
encore un peu de temps; car ii m'affiige d'avoir :'1 perdre 
les arbres de ma vigne. Ainsi, prenons des branches de ceux 
que j'ai plantes dans les endroits les plus eloignes de ma 
vigne, gretrons-les sur l'arbre dont elles proviennent ; puis, 
coupons de l'arbre les branches dont le fruit est le plus 
amer, et grelfons-y les branches naturelles de l'arbre. Et je 
fe rai ceci afin que l'arbre ne perisse pas; et peut-etre pour
rai-je me conserver ses racines pour le but que j e me pro
pose. Et voici, les racines des branches naturelles de l'ar
bre que j'ai plante ou ii m'a plu sont encore vives; c'est 
pourquoi, pour me les conserver pour mon but je prendrai 
des branches de cet arbre, ettje les gretrerai. Oui, je gref
ferai les branches de leur arbre paternel pour m' en conser
ver la racine, ali n que, lorsqu'elles auront gagne de la torce, 
elles puissent, peut-~tre, m'apporter de bons fruits, dont 
j'aura1s a me glorifier. 

2i Et ils prirent des rejetons de l'arbre naturel,qui etait 
devenu sauvage, et ils en gretrerent les arbres naturels, qui 
aussi etaient devenus sauvages. Et ils prirent egalement des 
rejt tons des arbres naturels, devenus sauvages , dont ils 
grefferent l'arbre paternel. Et le seigneur de la vigne dit 
au serviteur : N'arrachez point des arbres les branches sau
• agrs, si ce n'est celles qui portent les fruits les plus amers; 
et vous grefterez sur ces arbres, selon ce que je vous ai en
seigne. Et nous cultiverons encore les arbres de la vigne, 
nous en taillerons les branches, nous en arracherons celles 
qui sont a rnaturite , pretes :'1 perir, et nous les jetterons au 
feu. Et je fais ceci dans l'espoir que les racines reprendront 
de la torce1 parce qu'elles sont vigoureuses;etqu'enen chan
geant les nranches, les bonnes pourront prt\dominer sur 
les mauvaises. Et comrne j' au rai conserve les branches natu
relles, ainsi que leurs racines, et que j'y au rai encore gretre 
les branclhes naturelles dans leur arbre paternel, et que 
j'aurai conserve les racines de leur arbre paternel, peul-etre 
les arbres de ma vigne pourront-ils porter de nouveau du 
bon fruit. Alors je pourrais encore trouver de la joie dans 
le fruit de ma vigne, et peut-etre pourrais-je me rejouir ex
tremement d'avoir conserve les racines et les branches du 
premier arbre. Ainsi, allez, appelez des serviteurs ali n que 
nous tr-c~.vaillions diligemment a preparer, dans ma vigne, le 
moyen d'avoir encore du truit naturel,qui est bon etie plus 

"'g'"""'b,Google 



JACOII. CH. III. 

precieux de tous les fruits. Ainsi, allons1 travaillons de toutes 
nos forces une derniere fois. Car voiCJ, la fin approche, et 
c'est ici la derniere fois que je taillerai ma vigne. Grell"ez les 
branches; commencez par les dernieres pour qu'elles soient 
les premieres, et que les premieres soient les dernieres. Bti
chez :'t l'entour des arbres, vieux et jeunes, premier et der
oier, dernieret premier1 et que tous soient encore cultives 
une derniere fois. Ainst, bechez a l' e n tour, taillez-les, en
graissez-les encore une fois, pour la derniere fois,car la fin 
approche. Et s'il arrive que ces dernieres greffes prosperent 
et apportent du fruit natm·el, faites en sorte qu·enes llllis
sent croitre en toute libet'te. Et a mesure qu'elles commen
ceront a pousser, vous edaircirez les branches au fruit 
amer, en raison de la force et de la grandeur des bonnes. 
Et vous n'enleverez pas les mauvaises d'un sen! coup, dans 
la crainte que les racines ne soient trop fortes pour la grelfe, 
et que celle-ci ne perisse, et qu'ainsi je ne perde les arbres 
de ma vigne. Car ii m'afOigerait de perdre les arbres de ma 
vigne. En consequence, vous eclaircirez les mauvais a me
sure que les bons croitront, afin que la racineet le sommet 
soient egaux en force , que le bon predomine sur le mau
vais, et qu'apres le mauvais puisse etre abattu et j ete au fe u, 
afin qu'il u'eucombre point la terre de ma vigne. Et de c.ette 
maniere j'extirperai le mauvais de ma vigne. Et je grefterai 
encore les branches de l'arbre natm·ei sur l'arbre nature! ; 
et. les branches naturelles de I'arbre, je les grefterai sur les 
branches naturelles de l':n·bre; et ainsi; je les reunirai plus 
etroitement, en vue de leur t'aire porter le fruit nature!, et 
pour qu'elles ne torment qu'une seule branche. Et les mau
vaises seront rejetees, oui, meme hors de toute la terre de 
ma vigne ; ea r voici, je ne taillerai plus ma vigne que cette 
derniere fois. 

25 Et le seigneur de la vigne envoya son serviteur, qui 
alia et fit selon son commandement .. ll emmena d'autres ser
viteurs, mais en petit nombre. Et le seigneur de .la vigne 
l~ur dit : Allez, travaillez dans la vigne; mettez-y toutes 
vos forces, ea r, je le declara, c'est la derniere fois que ie 
cultiyerai ma vigne. La fin est proche, et la saison vie n t 
hientOt. Et si v o us travaillez avec moi de toutes v os forces, 
vous trouverez votre joie dans fe fruit que je m'amasserai 
pour le temps qui viendra bientot. 

26 Et les serviteurs allerent et travaillerent de toutes 
leurs f11rces; et le seigneur de la vigne travaillait aussi avec 
eux: et ils obeissaient, en toutes choses , aux commande
ments du seigueur de la vigne. Et ii commen~it a paraitre, 
de nouvrau, du fruit natm·el. Les brancltes naturelles com-

"'g'"""'b,Google 



J4COB, CH. IV, 4!3 

men~ient a croitre et a prosperer. Et les branches sauva
ges commen.;aient a etre enlevees et rejetees; et ils ren
daient e~ales Ia racine et Ia tete, en raison de Ia vigueur de 
I'arbre. lls travaillert>nt de Ia sorte en toute diligence, selon 
les commandements du seigneur de Ia vigne, jusqu'a ce que 
les mauvaises branches eussent ete mises hors de Ia vigne, 
et qu'il ne restat plus au sei!(neur que les seuls arbres don
nant du fruit nature!; et ils devinrent tous d'une meme es
pece, portant tous le meme fruit. Et le seigneur de la vigne 
se eonserva, ainsi, le fruit nature! qui lui avait ete le plus 
precieux des le commenc.ement. 

27 Et quand le seigneur de la vigne eut vu que son fruit 
etait bon, et que sa vigne n'etait plus degeneree, ii appela 
ses serviteurs et leur dit: Voici, nous avons cultive ma vi
gue cette derniere fois, le faisant selon ma volonte, et vous 
le voyez, ,i' ai conserve le fruit nature!, qui est ho n meme 
comme ii etait au commencement. t<:t vous etes brnis. Car, 
parce que vous avez ete pleins de zete, travaillant dans ma 
vigne1 gardant mes commandements, vous m'avez reproduit 
le frmt nature!, en sorte que ma vigne n'est plus degencree, 
et que le mauvais en est extirpe. Aussi, vous vous rejouirez 
avec moi dans le fruit de ma vigne. Car pour longtemps je 
m'amasserai du fruit de ma vi~ne pour Ia saison qui viendra 
bientOt. Et c'est pour la dermen· fois que j' ai cultive ma vi
gne, que je !'ai taillee, que je I'ai becbee :\ l'entour, et que 
je I'ai engraissee. l'tlais je vais m'amasser de son fruit pour 
longtemps, selon ce que j'ai dit. l:t quand le temps viendra 
que de mauvais fruits croitront encore dans ma vigne, al.ors 
je te rai cueillir le bon et le mau.vais; et je me garde rai le 
bon, et le mauvais1 j e le refoulerai dan s sa propre place. F. t 
la saison et la fin etan t venues, je ft•rai lmiler ma vignc par 
le feu. 

t.:HAPI'l'RE IV. 

4 Et maintenant, mes freres, je vous ai dit flue j e vous 
propMtiserais. Voici ma prophetie: Les choses f u prophi'te 
Zen os, touchant la ma i son d'lsrael qu'il compare a u n oli
vier franc, arriveront avo~c certitude. Et en ce jour, quand 
Dieu mettra, encore une secondc fois, sa main pour recou
vrer son peuple, c'est en ce jour1 et ce sera la dernicre fois, 
que les serviteurs du Seigneur tront, investis de son pou
voir, pour cultiver et tailler sa vigne; et apri·s cela, la fin 
sera proche. Ohi oombien seront bt\nis ceux qui auront di-
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ligemment travaille a sa vigne, et combien seront maudits 
ceux qui seront refoules rlans leurs propres places! Alors le 
monde se ra consume par le feu. O h l que Dieu est plein de 
mist\ricorde : car ii se souvient de la maison d'Israet, de ses 
racines et de ses branches, et ii ne cesse de tenir sur elle 
sa main etendue. Mais c'est un peuple de rebelles et d'obsti
nation j et ii n'r. aura de sauves dans le royaume de Dieu, 
que ceux qui n endurciront point leurs creurs. C'est pour
quoi, mes chers freres, je vous prie avec instance de vous 
repentir, et de vous donner a Dieu avec la ferme resolution 
d'y perseverer, comme ii se do n ne a vous. Et gardez-vous 
d'endurcir vos creurs, pendant que le bras de sa misericorde 
est encore tendu vers vous. Oui, ecoutez sa voix des aujour
d'hui, et n'endurcissez pas vos creurs, car pourquoi vouloir 
mourir? Apres avoir ete constamment nourris de Ia bonne 
parole de Dien, voulez-vous do ne produire de mauvais fruits, 
pour etre retrancbes et jetes au fe u? Quoi! repousserez
vous ses paroles? Repousserez-vous les paroles des propM
tes? Et toutes celles annoncees touchant le Christ par le 
grand nombre de ceux qui ont parle de lui, les rejetterez
vous aussi? Nierez-vous donc la bon ne parole du Christ, la 
toute·puissance de Dieu, et le don du Saint-Esprit? Tente
rez-vous d'eteindre la flamme du Saint-Esprit P lrez-vous jus
qu'a faire derision du plan sublime de la rt\demption qui est 
preparee pour votre salut P Sachez que si vous faisiez ces 
choses, le pouvoir de la redemption et de la resurrection 
qui est en Christ, vous amenerait devant le tribunal de Dieu 
couverts de honte et de reprobation. Et selon le pouvoir de 
la justice, car Ia justice ne saurait etre niee, vous seriez 
jetes dans ce lac de soufrc et de feu, dont les flammes ne 
s'eteignent point, dont la fumee monte d'eternite en cter
nite : dans ce lac de soutre et de feu, qui est u n cbatiment 
eternel. O h l alors, repentez-vous, mes freres bien-aimes, 
entrez par Ia porte droite, et suivez la voie etroite jusqu'a 
ce que vous obteniez Ia vie eternelle. O h l soyez sages j ~ue 
pourrais-je dire de plus? Enfin, je vous dis adieu jusqu au 
moment ou j e vous verrai devant Ia barre agreable de Dieu, 
a cette barre ou les mechants sont frappes de crainte ~! 
d'une borreur terrible. Amen. • 

CHAPITRE V. 

4 ll y avait deja plusieurs annees ecoulees, quand ii vint 
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u n homme nomme Sberem parmi le peuple de Nepbi. ll com
menl;3 a precber au peuple, Jui declarant qu'il ne viendrait 
point de Christ. ll Jui disait beaucoup de ~boses tlatteuses, 
en vue de pervertir la doctrine du Christ. Et ii s'effor1;3it a 
egarer les creurs, et ii y reussit beaucoup. Comme ii savait 
que moi 1• Jacob, j'avais une grand e f oi dan s le Christ qui . 
doit vemr, ii cherchait a arriver jusqu'a moi. ll etait f01t 
instruit, et maniait habilement Ja langue du peuple: c'est par 
ce moyen qu'il reussissait beaucouf a le persuader, faisant 
usage de nombreuses tlatteries. l ne desesperait pas de 
m'ebranler dans ma f oi, malgre les revelations et Ja quan
tite de choses que Dieu m'avait montrees. Car, en verite 1 
j'avais vu des anges, et ils m'avaient administre ;j'avais auss1 
entendu la voix du Seigneur, comme m'ayaut, a plusieurs 
reprises, parle de sa propre voix. Aussi je ne pouvais pas 
etre ebranle. 

2 ll vint do ne a moi, et. ii me parla de la sorte : Frere 
Jacob, j'ai ardemment chercbe l'occasion de vous entrete
nir; car j'ai entendu dire et j' ai su que vous alliez ~ et la, 
enseignant ce que vous appelez I'Evangile ou Ja doctrine du 
Cbrist, et qu'ainsi vous egarez un grand nombre de ce peu
ple, de sorte qu'il pervertit la vraie voie de Dieu, et n'ob
serve point les lois de Moise, qui sont la vraie voie. lls 
substituent aux lois de Moise, l'adoration d'un Etre qui, 
dites-vous, viendra dans quelques ceutaines d'annees. Or, 
moi, Sherem, je vous declare que cela est un blaspheme; 
personne ne connait ces cboses; et personne ne saurait 
annoncer les choses a venir? C'est amsi que Sherem me 
r.ontestait. Mais le Seigneur versa son esprit dans mon Ame, 
et je pus le confondre dans toutes ses paroles. Et je Jui dis : 
Niez-vous le Christ qui doit venir? Jo:t ii repondit : S'il de
vait y avoir un Christ1 je ne le nierais point; mais je sais 
qu'il n'y a point de Cnrist1 qu'il n'a jamais ete, et qu'il ne 
se ra jamais. Apres, je lui d1s : Croyez-vous les Saintes-Ecri- · 
tures P et ii repondit : Oui. Et je lu i dis : Or, v o us ne les 
com}lrenez pas, car, en verite, elles temoignent du Christ; 
et ii n'est pas un prophete qui ait ecrit ou propbetise sans 
avolr fait mention du Christ. Et ce n'est pas la tout: ii s'est 
manifeste a moi-meme, et je l' ai vu et entendu. Et ii m'a 
encore ete manifeste \lar le pouvoir du Saint-Esprit. Car, 
s' ii ne devait pas y avOJr d'expiation, le genre bumain serait 
perdu. 

3 Et ii me disait : Montrez-moi un signe par ce pouvoir 
d'un Saint-Esprit, dont vous avez tant de connaissance. Et 
je lui repond1s : Qui suis- je , pour demander a Dieu de 
vous montrer un signe pour une chose que vous savez etre 
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vraie P Vous le nieriez, car vous lltes du diable. Toutefois, 
non pas queje le veuille, mais si Dieu veut vous frapper, que 
cela vous soit un signe qu'il a pouvoir daus le ciel comme 
sur la terre, et aussi que le Christ vicndr·a. 1\fais que ta vo
lonte soit faite, o Seigneur, et non pas Ja mienne . 

.i Et quand j' eus dit ces mots, le pouvoit· de Dieu descen
dit sur lui, de sorte qu'il tomba par terre. Et ii fut nourri 
pen dan t plusieurs jours j apres lesquels, ii dit au peuple : 
Assemblez-vous demaint car j e vais mourir j et je soubaite 
parler au peuple avant ae mourir. 

5 Et le lendemain, le peuple se rassembla, ii le ur parla 
avec clarte; et., niant tout ce qu'illeur avait enseigne, ii con
fessa le Cbrist, le pouvoir du Saint-Esprit, et le ministere 
des anges. Et illcur dit ouvertement qu'il avait ete trompe 
par le pouvoir du diable. ll parla de l'enfer, de l'eternitl!, 
et de la punition eternelle. ll disait: J e erains d'avoir com
mis le pecbe irremissible, ea r j' ai menti a Dieu; j' ai ni e le 
Christ; et j' ai dit que j e croyais les Saintes-Ecritures, et 
elles tt\moignent de lui en verite. Et parce que j'ai menti a 
Dieu, je crains beaucoup que mon ctat ne soit desespere. 
Mais je me confesse :l Dieu. 

6 Et apres avoir dit ces cboses, ii ne put plus parler, et 
ii rendit l'ame. Et la multitude, le voyant rendre l'ame en 
pronon~nt ces paroles, en fut si frappee, que le pouvoir de 
Dieu descendit sur elle ; et en etant accablee, elle tomba :i 
tert·e. Or, cet evenement m'etait fort agreable, a moi, Jacobj 
ea r je l'avais dema n de a mo u Pere qui est dan s le ciel i et ii 
avait ecoute mon eri, et exauce ma priere.-Et la patx re
commenl,:3 a regner; et l'amour de Die u se retablissant parmi 
le peuple, ii recbet·cha les Ec1·itures-Saintes, et ne suivit 
plus les paroles de ce mechant homme. 

7 Alors, nombre de projets IUrent formes pour restaurer 
les Lamanites, et les amener a Ia connaissance de Ia verite. 
Mais ce fut en vain, (~ar ils ne se plaisaient. que dans Ia 
guerre et dans l'elfusion du sang; ils conservatent contre 
nous, Ieurs freres, une hain e implacable ; et ils ne cessaient 
de chercher a nous detruire par· la force de Ieurs armes. 
Aussi, pour cela, le peuple de Nephi se forti1iait-il contre 
eux, a l'aide de ses armees et de toutes ses forces, pla~nt 
sa confiance dans le Dieu et le rocher de son salut : c'est 
pourquoi, jusqu'ici ii a toujours vaincu ses ennemis. 

8 Et moi, Jacob, je commen~is a vieillir. Et les annales 
de ce peuple etant gardees sur les autres plaques de Nephi, 
je finis celles-ci, declarant avoir ecrit selon mes connaissan
ces, etj'ajoute que pour nous, peuple isole, grave, errant, 
n·jete de Jerusalem, ne dans les tribulations, au milieu du 
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desert, bai de ses freres qui nous oeeasionnent des guerres 
et tles contentions, notre vie et notre temps passent comme 
un ~ve, aussi, nos jours sont-ils des jours de tristesse. 

9 Et moi, Jacob, j e vis que bien&ot j'aurais a descendre 
dans la tombe. Alors je m'adressai a mon fils, Enos, et lui 
dis de prendre ces plaques, lui declarant c:e que mon frere 
Nepbi m'avait commande de faire. Et ii promlt d'y obt\ir. Et 
je cesse d'ecrire sur ces plaques, qnoique je n'aie ecrit que 
pc u de cboses. Et j e dis adieu au lecteur, esperant que beau
coup de mes freres liront mes paroles. Freres, adieu. 

LIVRE D'ENOS. 

4 Et moi, Enos, j'avals appris a connaitre que mon pere 
etait un homme j uste j ii m'avait instruit dans sa langue~ et 
ii m'avait aussi enseigne la connaissance et la crainte du Sei
gueur. Et ben i soi t le nom de mon Die u pour cela l Mainte
nant, je vous raconterai la lutte que j'eus a soutenir devant 
Dien, avant que j'eusse rec;u la remission de mes peches. 
Voici: J'etais a cbasser dans la foret et les choses dont mon 
pere m'avait si souvent entretenu, touchant la vie eternelle 
et le bonheur des Saints, impressionnaient profondement 
mon creur. ~Ion ame etait atramee j de sorte que je m'age
nouillai devant mon Createur, l'implorant pour mon ame en 
de ferventes prieres et en vives supplications. J e l'implorai 
tout le jour j et la nuit paraissait deja z qu'encore j'elevais 
ma voix vers les cieux. Alors il me vmt une voix qui me 
dit : Enos, tes peches te sont remis, et tu seras ben i. Et 
moi, Enos, je savais que Dien ne pouvait mentir j ainsl, mes 
pecbes etaient eiTaces. Et je dis : Seigneur, comment. cela 
s'est-il fait P Et il me repondit: C'est a cause de ta f oi en 
Christ que tu n' as jamais vu ni entcndu. Bien des annees 
s'ecouleront avant qu'il ne se manifeste dans la chair. Ainsi, 
va, ta foi t'a rendu pur. 

! Et quand j' eus entendu ces paroles, je commen(ai a de
sirer le bonhem· de mes freres les Nephites. C'est pourquoi 
j'implorai Dien de toute mon ame pour eux. Et pendant 
cette meditation de mon esprit la voix du Seigneur se tlt 
sentir dans mon ame1 disant: ie visiterai tes freres selon 
leur diligence a garaer mes commandements. Je leur ai 
donne c~tte terre qui est une terre sainte, et je ne la mau-

"'g'"""'b,Google 



4!8 BNOS. 

dirai point, :\ moins que ce ne soit pour cause de prevarica
tion. C'est pourquoi je visitel'ai tes freres, ainsi que je te 
l'ai dit, et leurs trans~ressions retomberont sur leurs tetes 
par de grandes afflict10ns. -Ce qu'ayant entendu, ma foi 
aans le Seigneur deviot inebr-Jnlable, et je me mis :\ le prier 
avec ferveur pour mes freres les Lamanites. 

3 Et apres avoir prie avec zele, le Seigneur me dit: 
J'exaucerai tes desirs :\ cause de ta foi.-Mais voici ce que je 
desirais obtenir du Seigneur: c'est que, simon peuple, les 
Nephites, tombait en transgression, et qu'il vint a etre de
truit, et que les Laman i les lussent preserves, que le Sei
gneur Dieu vouhit bien conserver l'histoire de mon peuple, 
les Nephites j et je df:\sirais que, par le pouvoir de son saint 
bras, cette histoire plit un jour etre apportee aux Lamanites, 
afin que, par elle, ils pussent etre amem\s au salut. Car1 
pour le moment, nos elforts pour les restaurer a Ia vraie fot 
etaient vains. lls allaient jusqu'a jurer dans leur colere que, 
si cela leur etait possible, ils detruiraient, non-seulement 
nos annales, mais nous-memes, ainsi que les traditions de 
nos p~res. · 

' C est pourquoi, ne doutant \)Oin t que Dieu ne put pre
server nos annales, je l'implorats continuellement; car ii 
m'avait dit : T out ce que vous me demanderez avec foi, 
croyant le recevoir au nom du Christ, v o us le recevrez. Et 
j'avais Ia. foi, et j'implorai Dieu de vouloir bien conserver 
n os annalesj et il me j ura de les faire parvenir auxLamanites, 
a l'epoque qu'il avait arretee. Et je savais qu'il en seraitainsi 
selonla promesse du Seigneur, et mon ame se tranquillisa. 
Et le Seigneur ajouta: T es peres m' out aussi demande cette 
chose j et il le ur se ra fait sel on leur f oi, car le ur f oi etait 
comme la tienne. . 

5 Or, je fus parmi le peuple de Nephi, vropht\tisant ~ 
et la sur les choses a vcnir, et portant tem01gnagc de celles 
gue j"avais vues et cntendues. Et j'atteste que le peuple de 
Nephi cherchait diligemment a ramener les Lamanites a Ia 
vraie foi en Dieu. l'tlais nos travaux furent vains j car leur 
baine etait inebranlable. et, menes par leurmauvaise nature, 
ils devinrent sauvages, feroces, u n peuple sanguinaire, ido
latre, sale, se nourrissant de betes de proie, demeurant sous 
des tentes, erran t ,.a et Ia dans le desert1 ayant une co urte 
ceinture de peau autour des reins, Ia tete rasee, et pour 
toute science le maniement de l'arc, du cimeterre et de Ia 
bache. Et nombre d'entre eux ne mangeaientque de Ja viande 
crue. Et ils chercbaient continuellement a nous detruire. 

6 Mais le peuple de Nephi cultivait la terre, et recoltait 
toute espece de grains et de fruits. ll avait des troupeaux de 

"'g'"""'b,Google 



JA BOli . t29 

brebis et de toutes especes d'animaux, des cMvres, des 
boucs, et des chevaux en quantite. Et nous avions beaucOUJl 
de propbetes, mais le peuple etait obstine, et d'une intelh
gence bornee. Et rien qu'une infiexible severite, la predic
tion des guerres, des contentions et des destructions, le 
souvenirde la mort, de laduree de l'eternite,desjugements 
de Dieu et de son pouvoir : ii n'y avait que ces choses qui 
pussent les porter a la crainte de Dieu. Oui, ces choses, et 
des paroles de candeur pouvaient seules .les emp~cher de 
dechoir vers une rapide destruction. Et je ne saurais ecrire 
autrement sur leur compte. Et j' ai vut pendant ma vie, bien 
des guerres entre les Nephites et les Lamanites. 

7 Et cent soixante-dix-neut annees s'etaient ecoulees de
puis que notre pere Lehi avait quitte Jerusalem, et je com
men~is a vieillir, au point que, bientotl!l me faudrait des
cendre dans la tombe. J'ai ete conduit, par l' esprit de Dieu 
a precher eta propbetiser a ce peuple, r.t je lui ai declare la 
parole de la verite, qui est en Christ, pendant toute ma vie; 
et je m' en rt\jouis plus que de toute autre cbose au monde. 
Et bientot j'irai a la 1,1lace de mon repos, qul est avec mon 
Redempteur, car je sa1s qu'en lui j'aurai le repos. Et j'entre
vois, avec joie, le jour oil ce corps mortel revetira l'immor
talite et se tiendra devant lui: alors je verrai sa face avec de
lices; ii me dira: Viens amoit toi quies beni ; ici est une place 
preparee pour toi dans les aemeures de mon Ptu. Amen. 

LIVRE DE JAROM. 

4 Selon le commandement de mon pere Enos, moi, Ja
rom, j'ecris maintenan.t quelques mots pour que notre ge
nealogie soit conservee. Et comme ces plaques sont peu 
etendues, et que les choses qui y sont ecritcs sont pour le 
bien de nos treres, les Lamanites, jc n'ai que f ort peu a 
ecrire. Mais je n'y parlerai point de mes propheties ni de 
mes revelations. C..:ar que pourrais-je ajouter a ce que mes 
peres ont fait? N'ont-ils pas revete le plan du salut l' et cela 
me suffit. 

·~ ll est necessaire de beaucoup apprendre a ce peuple, a 
cause de la durete de son r,oour, de la surdite de leurs oren
les, de l'aveuglement de leurs esprits, et de leur innexible 
opiniatrete. Cependant Dien leur est misericordieux, et ne 
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les a pas, jusqu'~ v.resent, balayes de dessus la snrface de la 
terre. Beaucoup d entre nous ont des revelations, car ils ne 
sont pas tous endurcis. Et ceux-la sont fideles et sont en 
communion avec le Saint-Esprit1 qui se manifeste aux en
fants des hommes d'apres leur fm. 

3 Et voici deux cents ans de passes, et le peuple de Ne
pbi s'est fortifie dans le pays. ll observe la loi de Moise, et 
sanctifie le jou r du sabbat, qui est le jou r consacre a Dieu. 
ll ne profane ni ne hlaspbeme i et les Jois qui le gouvernent 
sont tres severes. ll est, ainst que les Lamanites, disperse 
sur une grande partie de la terre. Toutefois, ceux-ci sont 
plus nombreux que les Nephites; et ils se plaisent dans le 
meurtre et se desalterent dans le sang des animaux. 

' Frequemment, ils sont venus nous faire Ja guerre, il 
nous, les Nephitef'. Mais nos rois~ et nos chefs militaires, 
etant des hommes d'une grande roi, enseignant au peuple 
les voies du Seigneur, nous resistions aux Lamanites en les 
repoussant de notre pays. Nous commencions a nous forti
fier dans nos villes et dans toutes les places de notre beri
tage. De plus, devenus fort nombreux, nous nous repao
dions sur la surlace dn pays1 et nous augmentions en toutes 
sortes de richesses, d'or, a'argent, de choses precieuses, 
en cbets-d'reuvred'art, en Mtiments, en macbines, en fer, 
en cuivre en airain, en acier, fabriquant toutes especes d'oo
lils pour la culture de Ja terre , et des armes de guerre; 
telles que Ja Oeche aigue, le carquois, le dard, la javeline, 
et toutes sortes d'autres, propres il la guerre. Nous prepa
rant ainsi ii rencontrer les Lamanites, leurs tentatives con
tre nous etaient impuissantes. Et la parole !lu Seigneur a 
n os peres s'accomphssait, disant: Autant vous garderez mes 
commandements, autant vous prospererez dans le pays. 

5 Aussi, les propbetes du Seigncur mena\<lient les peu
ples de Nephi, tl'aprcs la parole de Dieu, que s'ils ne gar
daient point ses commandements, mais tombaient dan s la 
tr-.msgression, ils seraient balayes de Ia surfaee de la terre. 
C'est pourquoi les prophCtes, les pretres, et les instruc
teurs travaillaient avec zele a exhorter les peuples a souf
lrir, et a suivre la loi de Moise, selou les intentions dans 
Iesquelles elle a ete donnee, en attendant la venue du !'tles
sie , auquel ii fallait croire comme s'il etait deja venu. Et 
c'etait ainsi qu'ils etaient enseignes, ce qui les preserva 
d'etre extermincs, ea r Ja parole penetrait Jeurs creurs en les 
portant sans cesse au repentir. 

6 Deuxcent trente-huitans etaient ecoules, et une grande 
partie de ce temps avait ete remplie par les gucrres, les con
tentions et les dissensions. Et je cesse d'ecrire, faute d'es-
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pace sur les plaques. Mai~1 mes frcres, vous po urrez recon
rir aux autres plaques de ~ephi oti se trouve le recit de nos 
guerres, que n os t•ois on t fait ecrire. Et jc livre ces plaques 
a mon fils Omni, pour qu'elles soient gardces sel on les com
mandements de mes peres. 

LIVRE D'OMNI. 

f Voici, moi, Omni, ayant re~u l'ordre de mon pere Ja
rom d'eerire sur ces plaques les choses propres :'t perpe
tuer notre genealogie, j'ai voulu que vous sachiez que, de 
mon vivant, j'eus beaucoup a guerroyer pour empecher 
mon peuple les Nephites, de tomber entre les mains des 
~amanites, leurs ennemis ; et, prcheur que je ~uis, je n'ai 
pas su, autant que j'aurais dli le faire, garde r les statuts et 
les commandements du Seigneur. 

2 Deux cent soixante et seize annees s'etaient ecoulees, 
pen dan t le cours desquelles no us etimes tantot des temps de 
paix, et tantot des temps de guerres cruelles et sanguinai
res. Et nous voil:\ a la deux cent quatre-vingt-deuxieme an
nec, et ayant garde ces plaques se!on les commandements 
de mes peres, je les transmets a mon flls Amaron. Etje finis. 

3 Et mainten:mt moi, Amaron ce pen que j'ecris, je l'e
cris dans le livre de mon pere. Voici, apres la trois cent 
vingtieme annee, ii arriva que ce qu'il y avait de plus per
vers parmi les Nephites avait ete detruit, car le Seigneur ne 
voulut pas permettre que les paroles, annoncees a nos pe
res, ne s'accomplissent pas, savoir : Si vous ne gardez point 
mes commandements, vous ne prospererez point dans ce 
pays. C'est pourquoi le Seigneur les a cMties par de grands 
jugements. Toutefois, ii a epargne les justes, et les a delivt·es 
des mains de leurs ennemis pour qu'ils ne perissent pas. Et 
j'ai donne les annales a mon frere Chemish. 

' Maintenant moi, Cbemish, j'ecris dans le meme Jivre le 
pen que j'ai :\ dire. J'ai vu que les derniers mots ecrits 
par mon frere, etaient ecrits de sa propre main ; et ii les a 
ecrits le jour meme oti ii me les a ilonnes. C'est ainsi que 
nous gardons les annales, sel on les commandements de n os 
peres. Etje cesse. 

5 Moi, Abinadom,je suis le flls de Cbemish. J'ai vu beau
coup de guerres et de contentions entre mon peuple, les 
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Ncphites, et les Lamanites. De mon t'pee, j'ai tue plusieurs 
Lamanites en defendant mes freres. Voici, les aimales de ce 
peuple, gravees sur des plaquestsont gardees par les rois 
de generations en generations. t comme j e ne connais au
cune revelation ou propbetie qui n'aient ete ecrites, ce qui 
a ete ecrit est suffisant. Et je cesse. 

6 J e suis Amalecki, fils d' Abinadom. J e vous dimi quel
que chose touchant Mosiah, qui fut etabli roi sur le pays de 
Zarahemla. ll fut averti par le Seigneur de quitter le pays 
de Nephi, et de prendre avec Iui tous ceux qui voudraient 
ecouter Ia voix du Seigneur, et de se rendre dans le desert. 
ll fit ce que le Seigneur lui commanda. lls quitterent donc 
le pays, et s'en allerent dans le desert, lui et tous ceux qui 
voulaient ecouter la voix du Seigneur. Et l' esprit de predi
cation et de propbetie les conduisait. lls etaient incessam
ment repris par la parole de Dieu, et guides par le pouvoir 
de son bras a travers le desert, jusqu'a ce qu'ils arriverent 
dans le pays appele le Zarahemla.lls y trouverent u n peuple, 
nomme le peuple de Zarahemla, qui fut ravi de joie, de meme 
que Ieur ro i, Zarahemla, de ce que le Seigneur leur avait 
envoye·le peuple de Mosiah, ayaut.les plaques d'airain con
tenant les annales des Juifs. 

7 Ce fut alors que Mosiah connut que le peuple de Zara
hernia avait quitte Jerusalem au temps ou Sedecias, roi de 
Juda, avait ete emmene captif a Babylone. ll avait voyage 
dans le desert, conduit par la main de Dieu a travers 
les grandes eaux, jusqu'au pays o u Mosiah le decouvrit; 
pays qu'il habitait depms ce temps-Ia. A ce moment, ce pe u
pie etait extremement nombreux. Cependant, ii avait eu plu
sieurs guerres et de graves contentions, dans lesquelles, de 
temps a autre, beaucoup de gens avaient peri. Son Iangage 
s'etait corrompu; ii n'avait point apporte d'annales avec lui; 
ii niait I'existence de son Createur; et ni .l\losiah ni son 
peuple ne pouvaient comprendre sa langue. 

8 l\lais Mosiah apprit a ce peuple sa propre langue; et 
quand illa connut, ii tut possible a Zarahemla de donner, 
d'apres sa memoire, la genealogie de ses peres. Elle est 
ecrite mais non pas sur ces plaques. 

9 ll arriva, alors, que les deux peuples de Zarabemla et 
de Mosiah s'unirent, et Mosiah fut choisi pour Ieur roi. Pen
dan t son regne, une gran de pierre couverte d'inscript.ions 
lui fut apportee; et par le do n et le pouvoir de Dieu ii in
terpreta ces earacteres. 

~O lls donnaient l'histoire d'un homme, appelt\ Corian
tumur, ainsi que le recit de I'extermination de son peuple. 
Coria11tumur avait ete decouvert par les peuples de Zara-
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hernia, parmi lesquels ii avait vecu pendant neuf lunes. Ces 
caracteres disaient aussi quelque chose de ses peres, qui 
etaient venus de la Tour, au temps ou le Seigneur confon
dit la langue du peuple. Et son peuple avait justement en
couru de terribles chfltiments de la part du Seigneur, et 
leurs ossements sont a cette heure dissemim\s sur toute la 
surface de la terre dans le Nord. 

4 4 Voici, moi, Amalecki, je pris naissanee pendant le r~
gne de Mosiah, que j' ai vu mourir. Benjamin, son fils, lui 
succeda. Et ce fut sous son reo-ne qu'une cruelle guerre 
eclata, entre les Nephites et les L;;manites, dans laquelle ii 
y eut de part et d'autre beaucoup de sang repandu. Mais les 
Nrphites obtinrent des avantal:!es signates sur ceux-ci, de 
telle sorte que le roi Benjamin finil par les cbasser comple
tement du pays de Zarahemla. 

4! J e commen«;ais a vieillir sans avoir eu d'enfants. Mais 
sachant que le roi Benjamin etait un homme juste devant le 
Seigneur, je lui remis les plaques, et j'exhorte touf. homme 
de venir a Dieu, le Tres-Saint d'lsrai>J, de croire aux pro
pheties, aux revelations, au ministere des anges, au don des 
langues1 au do n d'interpretation des langues, et a tout ce 
qui est non; car tout ce qui· est bon vient du Seigneur, et 
to ut ce qui est m al de Satan. 

4 3 Et maintenant, mes frl~res bien-aimes, je desire que 
vous veniez a Christ, fJUi est le Tres-Saint d'lsrael, et 
que v o us preniez part a son salut et au pouvoir de sa re
dempfion. Oui, venez a lui j donnez-lui vos ames en offrande; 
jelinez, priez, et perseverez jusqu'a la li n j et aussi vrai que 
le Seigneur vit, vous serez sauves. 

t i J e dois1 maintenant, vous parler d'un certain nombre 
d'hommes qm s' en furent dans le desert pour retourner au 
pays de Nephi j car beaucoup parmi eux desiraient posse
der le pays de leur herifage. I.eur che f, qui etait u n homme 
fort et robuste, pie in d'ohstination, pi'Ovoqua uue querelle 
parmi eux j et ils s'entre-tuerent dans le desert, excepte 
cinquante qui regagncrent le pays de Zarahemla. 

45 Et en ayant rassemb!e un nombrll considerable rl'au
tres, ils s' en allerent de nouveau dans le desert. Mon frere 
partit avec eux. Et depuis lors, je n'ai plus re~u de leurs 
nouvelles. - Etant pret a descendre dans la tombe, et ces 
plaques etant remplies, je cesse d'ecrire. 
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LES PAROLES DE MORMON. 

4 Ala veille dt' transmettre a mon fils Moroni les annales 
que, moi, Mormon, j'ai ecrites, je dois dire que j'ai ete te
moin de pres11Ue l'entiere extermination de mon peuple, les 
Nephites. C'est quelques centaines d'annees apres l avene
ment du Christ, que je remets ces annales entre les mains de 
mon fils. l'robablement ii verra la destruction complete de 
mon peuple; mais je prie Dieu qu'illui accorde de survivre 
pour en ecrire quelque chose, et rapporter ce qu'il saura du 
Christ, en vue de leur etre util~ un jour a venir. 

t Je m'en vais,maintenant, dire quelque chose surceqUe 
j'ai ecrit. Or, j'avais fait un abre~e des plaques de Nephi 1 
jusqu'au temps ou regnait le rot Benjamin, dont a parte 
Amalecki. Je cherchai dans les annales qui m'avaient ete 
transmises, et je trouvai les pla(jlleS contenant le court re
cit des propbetes' a partir d~ Jacob jusqu'au regne de ce 
roi Benjamin, ainsi qu'un grand nombre des paroles de Ne
pbi. Et je me complus dans ces choses1.qui contenaient des 
propbeties sur l'avenement du Christ. m.es peres ont connu 
que beaucoup de ces propMties s'etaient accomplies; et je 
sais aussi que tout ce qm a ete propMtise sur nousjusqu'a 
ce jour a ete accompli; et je saisencore, et en toute verite, 
(\Ue tout ce qui conc.erne l'avenir s'accomplira cgalement. 
C'est pourquoi je prends de preference ces cboses, que je 
tire des {llaques de Nepbi1 pour terminer mes annales; et 
je ne pms ecrire la centleme partie de l'bistoire de mon 
peuple. 

3 Void, je prendrai ces plaques, qui contiennent crs 
propMties et ces revelations, et j e les mettrai avec le .. reste 
de mes annales ; car elles me sont choses precieuses, et je 
sais qu'ellcs le seront aussi pour mes freres. Et je le lais 
dans un sage dessein, car cela m'est indique par !'Esprit du 
Seigneur qui est en moi. Cependant je ne sais pas toutes 
choses; mais le Seigneur connail' toutes les choses a venir. 
Et ii me pousse a faire selon sa volonte. Et ma priere a Dieu 
pour mes fri!J'es, est, qu'encore une tois, ils puissent reve
nir ala connaissance de Dieu, eta la rt\demption du Christ, 
pour qu'ils redeviennent u n peuple agreable. 

4 1\laintenant., moi , Mormon je vais tinir mes annales, 
que je prends <his plaques de Nepbi. Et je le fais selon la 
connaissance et l'intelligence que je tiens de Dieu.-Donc, 
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apr~s qu'Amalecki eut remis les plaques entre les mains du 
roi Benjamin, ii les reunit a celles qui contenaient les an
nales transmises par les rois1 de generation en generation, 
jusqu'au temps de ce roi Benjamin. Et du roi Benjamin elles 
etaient venues, toujours de generation en ~eneration, jus
qu'en mes maius. Et moi 1 rtformon , je pne Dien qu'elles 
soient conservees desormats; et je sais qu'elles le seront , 
r.ar de gran des choses y son t ecriles, par lesquelles mes peu
ples et leurs freres sel.'ont juges au grand et deroier jo ur, 
selon la parole du Seigneur1 qu'elles contiennent. 

5 Maintenant, du temps ae ce roi Benjamin1 ii y eut par
mi son peuple quelques disseosions; et n arma aussi que 
les Lamanites vinreut en armes du pays de Nephi, pour corn
battre son peuple. Alors, le roi Benjamin rassembla ses ar
mees pour les le ur opposer, combattant, lui-meme, de son 
propre bras, arme de l'epee de Laban; ii defit, par la puis
sance du Seigneur, et tua plusieurs milliers de Lamanites; 
et ii continua la guerre jusqu'a ce qu'il les eut entieremeot 
chasses du pays de son Mritage. 

6 ll parut alors de faux cbrists mais on parvint a leur 
fermer la bouche, et a les punir se{on leurs Cl'imes; n y e ut 
aussi de faux prophetes, de faux predicateurs, de faux doc
teurs repandus parmi le peuple , et ils furent punis selon 
leurs crimes; ii y eut aussi de nombreuses contentions et 
bien des dissensions meme parmi les Lamanites; mais le 
roi Benjamin, aide. des saints propbetes qui etaient parmi 
son peuple (car le roi Benjamin etait un saint homme, re
gnant en justice sur son peuple; et ii y avait beaucoup 

. d'hommes saints dans le pays, qui prcchaient la parole de 
Dieu avec puissance et autorite , parlant avec une grande 
severite, a cause de l'obstination du peuple); le roi Benja
min, avec leur aide, sa force corporelle et ses facultes spi
rituelles, unies·a celles des propMtes, parvint a retablir la 
paix dans le pays. 

LIVRE DE MOSIAH. 

CHAPITRE l. 

4 Depuis, il n'y eut plus de coutentlons dans tout le pays 
de Za1·anemla, parmi tout le peuple du ro i Benjamin; de 
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sm'te que ce roi passa le reste de ses jours dans une paix 
permanente. ll avait trois fils, qu'il appelait Mosiah, Hdo
rum et Helaman. ll les fit instruire dans la langue de ses 
peres, afin qu'ils devinssent des hommes d'intelligence, pro
pres a la connaissance des propheties qui avaient ete an
noncees par leurs peres, et revelees par le Seipneur. Et il 
les instruisit aussi touchant les annales qui eta1ent gravees 
sur les plaques d'airain, leur disant : J e souhaite, mes fils, 
que vous vous souveniez que, sans ces plaques qui contien
nent ces annales et ces commaudementsJ nous serions main
tenant dans I'ignorance des mysteres ae Dieu. Car il etait 
impossible que notre pere Lehi se souvint de ces choses, et 
les enseign:it a ses enfants., sans !'aide de ces plaques. ln
struit dan s Ia langue des .r.gyptiens, il a pu lire ces car.tc
teres graves, et les apprendre ii ses enfants, afin que ceux
ci pussent, a leur tour, les appreudre aux leurs, et accom
plir ainsi les commandements de Dieu jusqu'a nosjours. Je 
vous le dis, mes fils, sans ces annales, qui on t ete ecrites et 
conservees par la main de Dieu , pour que nous puissions 
les lire et comprendre les mysteres de Dieu, et avoir tou
jours sous les yeux ses commandements, nos peres memes 
seraient degeneres et tombes dans l'incredulite, et nous 
serions devenus semhlables aux Lamanites, qui sont i~no
rants de ces choses; et qui, a cause des fausses traditwns 
de leurs ancctres, ne les croient pas, mcme quand elles 
le ur son t euseignees. O b l mes fils, puissiez-v o us v o us 
rappeler Ia verite de ces pa1·oles et de ces annales l Et en
core les plaques de Neph1, ou sont gravees les annales et 
les paroles de nos peres depuis le temps ou ils quitterent 
Jerusalem jusqu'a ce jou r, son t egalement vraies; et leur 
verite est facile a reconnaitre i car nous les avons so us les 
yeux. Je souhaite do ne, mes fi s, que vous n'oubliiez point 
de les rechercher avec diligence, pour que vous puissiez en 
profiter, et que v o us observiez les commandements de Dieu, 
afin de prosperu dans le pays, selon les vromesses <IUe le 
Sei~?neur a laites a nos peres.- Et le ro1 Benjamin ensei
gnalt beaucoup d'autres cboses a ses fils, qui ne sont }loint 
ecrites dans ce livre. 

2 Etquand le roi Benjamin eut fin i de donner ses instrtic
tions ii ses fils, ii etait vieux, et ii sentait qu'illui fallait sui
vre la voie que suit toute la terre. C'est pourquoi il ju~ea 
qu'il etait opportun de conferer le royaume a un de ses tils. 
Ainsi, ii fit venir Mosiah et lui tint ce langage: .Mon fils, 
je desire de vous que vous proclamiez partout dans ce pays, 
au peuple de Zarahemla et de Mosiah, habitant ce pays, 
d'avoir a se rassembler. Car demain j'annoncerai a mon 
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peuple,de ma propre boucbe, q'ue tu es roi et gouverneurde 
ce peuple que le Seigneur, notre Dieu, nous a confie. Jo:t de 
plus, je lui donnerai un nom qui le distinguera de tout au
tre, parmi ceux que le Seigneur Dieu a emmenes de Jeru
salem. Et j'agis ainsi parce qu'il a ete fidele a garder les 
commandements du Seigneur; et ce nom ne lui se ra jamais 
retire, a moins qu'il ne transgresse la loi. Et j'ajoute que 
s'il arrive que ce peuple, si hautement favorise rtu Seigneur, 
tomhe dans la transgression et devienne un peuple pervers 
et adultere, ii serait abandonne du Seigneur, s'affaiblirait, a 
l'egal de ses freres, et ne serait plus conserve parson pou
voir incomparable et miraculeux, ainsi qu'il en a ete de nos 
peres jusqu'a present. Car, sachez-le, si Dieu n'avait etendu 
son bras protecteur sur eux, ils seraient inlailliblement tom
bes entre les mains des Lamanites pour etre la victime de 
leur haine. 

3 Apres avoir ainsi parte a son fils, ii lui fit connaltre 
toutes les alfaires du royaume. Et ii lui donna ses ordres 
touchant les annales gravees sur les plaques d'airain, et 
aussi touchant les plaques de Nephi, l'epee de Laban, et la 
boule directrice, qui avait conduit nos peres a travers le 
desert, laquelle avait ete faite par la main du Seigneur pour 
les guider, en raison de l'attention et de la diligence qu'ils 
lui portaient. Ce qui faisait que, quand ils etaient infi
deles, ils cessaient d'etre prosperes, et !oin d'avancer dans 
le voyage, ils reculaiel\t et encouraient l'indignation de 
Dieu : aussi furent- ils souvent frappes de famine et de 
grav~s afOictions , pour etre ramenes au souvenir de leur 
dev01r. 

4 Mosiah partit et fitce que son pere lui avait commande. 
ll an non~ a tout le peuple du pays de Zarahemla qu'il tallait 
qu'il se rassemblat et qu'il montat au temple pour entendre 
ce que son pere avait a leur dire. 

5 Et le peuple, apres avoir eu connaissance de la procla
mation faite dan s t out le pays, se rassembla de toutes parts, 
et monta au temple pour y entendre les paroles du 'ro• Ben
jamin. Et le peuple etait si nombreux qu'ou n' en llt pas le 
denombrement, car ii s'etait beaucoup multiplie dans le 
pays. Us prirent avec eux les prtlmices de leurs troupeaux 
pour les offrir en sacrifices et en holocaustes, d'ap1·es la l oi 
de Moise, et pour rendre gr~ces au Seigneur leur Dieu qui 
les avait tires du pays de Jerusalem et les avait delivres 
des mains de leurs ennemis ; qui leur avait do n ne des hom
mes justes pour les diriger, et pour ro i u n homme de sai n
te te; qui avait procure la paix dans le pays de Zarahemla, et 
leur avait ense1gne a garde r les commmandements de Dieu, , .... 
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afin d'~tre remplis de joie et d'amour envers Dien et envers 
tous les bommes. 

6 Arrives au temple, ils dresserent leurs tentes a l'en
tour cbaque homme avec sa famille, comprenant sa femme, 
ses ths, ses filles, leurs flls et leurs filles, depuis l'aine .ius
qu'au plus jeune ; et cbaque famille a part. Et les tentes fu. 
rent dressees de maniere a ce .que la porte fit face au 
temple, afin que les familles pussent rester sous leurs tentes 
et ecouter de la les paroles du roi Benjamin. Car la multi
tude etait si grande qu'il etlt ete impossible au roi de les 
haranguer dans l'intt\rieur du temple. C'est pourquoi ii 
avait fait elever une tour pour que ses peuples entendissent 
ses paroles. 

7 Et illeur parlait du baut de cette tour. Mais comme la 
parole ne pouvait parvenir a chacun, a cause de leur nombre 
considerable1 illit ecrire ce qu'il leur avait dit et l'envoya 
a eeux rtni n etaient point a la portee de sa voix. Et voici 
ce qu'il Ieur avait. fait ecrire : Mes freres , qui vous etes 
rassembtes pour entendre ee que j'ai a vous dire en ee jour, 
je ne vous ai point ordonne de venir ici pour que vous tour
niez mes paroles en derision, mais pour que vous me preliez 
votre attention, pour que vos oreilles entendent, que vos 
coours comprennent, et que les mysteres de Dien soient de
voiles a vos esprits ; je ne vous ai point ordonne de venir 
pour que vous ayez crainte de m01 ou 9ue vous pensiez 
que j'aie de moi l'opinion d'~tre plus qu un mortel. Car, 
comme vous, je suis sournis a toutes les infinnites du corps 
et de l'Arne; seuiernent, j'ai ete <;hoisi par vous et sacre par 
mon pere, et Dien rn'a perrnis d'etre votre gouverneur, votre 
roi; il m'a preserve, par sa protection sans pareille, pour 
vous servir de toutes les forees de !'esprit et du pouvoir 
qu'il m'a accordes; ainsiJ comme il a permis que je consacre 
ma vie a votre service Jusqu'a ce moment; que je n'ai re
cherche de vous ni or, ni argent, ni aucuue espece de ri
chesses; que je n'ai point soulfert que vous fussiez renfer
mes dans des donjons, ni que l'un de vous deviot l'esclave 
de l'autre , ou que vous commettiez des meurtres, des vols, 
des pillages ou des adulteres; que je n'ai point tolere Ia 
moindre transgression, mais que je vous ai enseigne a gar
der les commandemcnts du Seigneur en tout ce fJU'il a or
do une; et que j'ai travaille de mes p,ropres rnains pour vous 
servir, et ne point v o us accabler d impOts , et vous dechar
ger de tout ce qui pout·rait vous etre lourd a porter; et de 
ces choses1 vous en etes les temoins aujourd'hui: Je ne les 
ai point fa1tes l>Our en tirer vanite, et je ne vous en parle 
point pour vous accuser; mais je vous dis ceci pour que 
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vous sachie.z que j e puis, en ce.jout, repondre d'une con
science pure devant Dien. Je vous ai dit que j'ai passe ma 
vie a vous servir, non par vanite, car je ne faisais que ser
vir Dien. Or, si j e vous disces cboses, c'est pour vous ensei
gner la sagesse; c'est pour vous apprendre qu'en servant 
vos semblahles, c'est Dien seulement que vous servez. Vous 
m'avezappele votre roi; etsi moi, votre roi, je travaille pour 
vous servir, ne devez-vous pas vous etforcer a vous servir 
mutuellemeot les uns les autres? Si moi, que vous appelez 
votre roi, qui ai passe mes jours a votre service, et au ser
vice de Dien, je met·ite votre reconnaissance, combien plus 
n'en devez-vous pasa votre pere celeste P J e vous le dis, mes 
freres, si vous rendiez a ce Dien qui vous a crees, qui vous 
garde et vous conserve, qui vous donne la joie et etablit la 
paix parmi vous, si vous rendiez a ce Dien les louanges et 
les remerciements de toute la force de votre ame; oui, sl 
vous serviez celui qui vous a crees des le commencement, 
qui vous conserve chaque jour, en vous pretant le souffie 
qui vous fait vivre et qui vous anime, pour que vous agissiez 
selon vos volontes, vous soutenant dans tous vos instants; 
je le dis, le serviriez-vous de toute votre ame, vous ne seriez 
encore que de vains servitem'S. Sachez-le, ce qu'il vous de
mande, c'est que vous gardiez ses commandements; car ii a 
promis que si v o us etes exacts a les g:~rder, v o us serez be nis 
dans ce pays. ll est invariable dans ses paroles, c'est pour
quoi si vous gardez ses commandements, il vous bemra et 
vous _prospererez. 

8 En premier lieu i1 vous a crMs, il vous a do n ne Ia vie, 
dont v o us lui etes redevables. En second li eu 1 n dema n de de 
v o us que v o us fassiez ce qu'il v o us a commanoe; et si vous le 
faites, la benediction se repand immCdiatement sur vos 
tetes. ll vous aura do ne payes. Et vous lui etes encore rede
vables1 vous l'etes et vous le serez a toutjamals. Aussi, de 
quoi tlreriez-vous vanite? Maintenant, je vous le dema n de, 
que ponrriez-vous dire pour vous-memes P J e vous dis, rien. 
Vous ne pouvez pas meme dire que vous valez la poussiere 
de Ia terre. Vous etes bien nes de la poussicre de la terre, 
mais P.lle ~ppartient a celui qui vous a crees. 

9 Et moi, moi-meme, que vous appelez votre roi, je ne 
vaux P!ls plus que v o us, ea r, comme v o us, j e ne s uis que 
pousstere. Et vous voyez que je suis vleux, prilt a rendre a 
la terre cette forme mortelle. Or ainsi que je vous le di
sais, je vous ai servis, marcbant devant Dleu avec une con
science nette. Et je vous al fait rassembler aujourd'hui, 
pour que j e sois trouve sans blame et que votre sang ne re
tombe pas sur moi, quand je comparaitrai devant Dien pour 
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en ~tre juge toucbant les choses qu'il m'a commandees re
lativement a vous. Oui, je vous ai fait rassembler pour ren
dre mes vetements purs de votre sang, a ce moment ou j e 
suis ala veille de descendre dans la tombe, aftn d'y pouvoir 
descendre en paix, et que mon esprit immortel puisse, reuni 
aux chreurs celestes, chauter les louauges d'un Dien j uste. 
Enfin, je vous ai convoques pour vous annoncer que je ne 
puis plus longtemps rester votre instructeur et votre roi ; 
car, meme en ce moment, tout mon corps tremble pendant 
I{Ue je suis a VQus parte r; mais le Seigneur Dieu me sou
tlent en me permettant de parler et en me commandant de 
proclamer aujourd'hui mon ftls Mosiah comme votre roi et 
votre gouverneur. 

t o Et maintenant, mes freres, j e souhaiterais que vous 
fissiez toujours ce que vous avez fait jusqu'il present. Ainsi, 
comme vous avez garde mes commandements et les com
mandements de mon pere, qui vous ont fait prosperer et 
qui vous opt preserves de vos ennemis de ineme, si vous 
observez les commandemeuts de mon nis ou les comman
demeots de Dien qu'il vous delivrera, vous serez prosperes 
dan s le pays, et vos ennemis n'aurout aucun pouvoir sur 
vous. Mais, o mon peuple, gardez-vous d'avoir des conten
tions parmi vous, et n'obeissez eoint a !'esprit malin, do n t 
vous aparte mon pere 'losiah; tl y a une malediction pro
noncee contre celui qui se livre a eet esprit; ea r, s'il se livre 
a lui, qu'illui obeisse, qu'il reste et meure dans ses pecMs, 
ii entraine la damnation de son ame. Pour gages, il re.;oit 
la punition eternelle, ayant, avec connaissance, viote la !oi 
de Dien. ll n'en est pas un parmi vous, si ce n'est vos pe
tits enfants, qui n'ait ete enseigne sur ces choses, qui ne 
sacbe qu'il est eternellement redevable il SOil pere celeste 
de ce qu'il a et de ce qu'il es t; qui n 'ait, egalement, ete 
enseigne sur les propMties des saints prophetes, conte
nues dans les annales, memc jusqu'au temps ou notre pere 
Le hi sortit de Jerusalem, ainsi que sur tnut ce qu'ont an
nonce nos peres jusqu'a ce jour. Et ce qu'ils ont annonce, 
c'est ce que le Seigneur leur a commande; c'est pourquoi, 
ils sont justes et vrais. 

H Si do ne, mes freres, apri•s avoir con n u toutes ces 
choses, v o us transgressez et faites le contraire de ce qui a 
ete dit, alors v o us v o us eloignez de !'Esprit du Seigneur, 
et ii ne peut trouver en vous les moyens de vous guider dan s 
les sentwrs de la sagesse, pour vous benir, vous faire pro
sperer et vous conserver. Je vous declare que !'homme qui 
agit de la sorte se dresse en rebellion ouverte contre Dieu. 
ll se livre et oheit a !'esprit malin, ii devient ennemi de 
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toute justice, et le Seigoeur n'a point de place en lui; car 
le Seigneur n'hahite pomt les temples p,rofanes. C'est pour
quoi1 si cet homme ne se repent pas, s ii reste et meurt l'en
nemt de Dieu, les exigences de la justice divine eveilleront 
son !!me immortelle a la conscienee vive de son crime , qui 
lui inspirera le desir de se tenir eloigne de la presence du 
Seigneur; et son !!me se ra remplie de son crime de pe ines 
et d'angoisses, semblables a un feu inextinguib{e dont les 
flammes montent d'eternite en eternite. Et j e v o us declare que 
la misericorde n'aura aucun droit sur cet homme, de sorte 
que sa destinee finale est de subir des tourments eternels. 

42 O vous tous, hommes d':'lge, vous, jeunes hommes, et 
vous aussi, petits enfants qui pouvez comprendre mes pa
roles (ea r je vous ai parle simplement, afin que vous puis
siez comprendre), je desire que vous soyez portes a vous 
souvenir de la terrible situation de ceux qui tombent en 
transgres~ion, et que v o us meditiez aussi sur l't\tat de bon
heur et de benedictions dont jouissent ceux qui suivent les 
commandements de Dieu. Car, sachez-le, ils sont bt\nis en 
toutes choses, tan t temporelles que spirituelles; et s'ils 
restentfidelesjusqu'a la fin, ils sont. recus dans le ciel, pour 
y habiter avec Dieu, dan s u n etat de ft\licite sans fin . O h! 
souvenez·vous, souvenez-vous que ces choses sont vraies, 
ear le Sei~neur Dien les a deelarees. 

4 3 Et encore, mes freres, pretez-moi votre attention; j' ai 
d'autres choses a vous dire. C'est des choses futures que 
j'ai a VOUS entretenir, Jesquelies m'ont ete dt\voilt\es par Ull 
ange de Dieu. ll m'a dit : Eveille-toi, et Je m't\veillai, et je 
le vis devant moi. Et il me dit : Ecoute ce que j' ai a t'ap
prendre, car ce son t de bonnes et joyeuses nouvelles que 
je viens t'annoncer . . Le Seigneur a exauce tes prieres eta 
jugt\ ta justice. ll m'a envoye pour te dt\clarer que tu peux 
te rejouir, et pour que tu annonces a ton peuple que lui, 
aussi, doit etre pt\netrt\ de joie ) car voici, le temps arrive 
et n'est pas eloigne,oti le Seigneur tout-puissant qui regne, 
litli fut et qui est de toute eternitt\ en toute et;ernite, des
cendf'.i du ciel, avec gloire et puissance , au milieu des en
fants des hommes. ll se revetira d'un tabernacle de terre, ii 
ira parmi les hommes operant de grands miracles, gut\ris
sant les malades, ressuscitant les morts1 faisant marcher les 
boiteux, rendant la vue aux aveugles et 1'ouie aux sourds,et 
guerissant toutes sortes de maladies; et ii chassera les demo os 
et les esprits immondes qui habitent le creur des enfants des 
bommes. ll subira des tentations, il soutfrira les douleurs 
du corps, la faim, la soil et la fatigue, plus qu'un homme 
ne peut endurer, sans en mourir; car son sang coulera par 
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tous ses pores, et ses an~oisses· seront grandes ~ cause des 
iuiquites et des abominat10ns de son peuple. ll sera appele 
Jesus-Christ, le Fils de Dieu, Pere du ciel et de Ia terre, 
createur de toutes choses des le commencement; et le no m 
de sa mere ser·a Marie. Et volci 1 ii viendra aux siens afin 
que les enfants des hommes pmssent prendre part au sa
lut, par Ia f oi en son nom. Et, bien qu'II en soit ainsi ~ ils le 
preudront pour un homme, et ils le diront possede au de
mon, et ils le fouetteront et le crucifieront. Et ii ressusci
tera de la mort le troisieme jour; et ii se tient pour juger 
le monde. Et toutes ces choses adviennent 11our qu'un juste 
jugement arrive sur les enfants des hommes. Par son S<lng 
serout expies les pecbes de ceux qui sont tombes par le pe-

• che d'Adam, Iesquels, etant morts sans avoir connu Ja vo
lonte de Dieu, ont peche par ignorance . . 4' Mais malheur, malheur a celui qui sait qu'il est rehellc 
a Dieu l car le salut n'est pas pour Iui , a moins qu'il ne l'ob
tienne par son repentir et sa foi dans le Seigneur Jesus
Christ. Et le Selgneur Dieu a envoye ses saints prophetes 
parmi tous les enfants des hommes pour declarer ces cho
ses a toutes familles, nations et langues, all n que quicongue 
croira en Christ, qui doit venir, puisse recevoir la remiss10n 
de ses pec.bes et Hre comble de joie, comme sl dej~ il etait 
sur la terre. Cepeudant, le Seigneur Dieu a vn que son 
peuple etait un peuv.Ie opinifltre, et ii Iui a donne une loi, 
Ja Joi de 1\loise. Et ll Iui a montre un grand nombre de si
gnes, ii a fait des miracles, et illui a donne des symboles 
et des llgures touchant son avenement. Les saints prophe
tes en ont parte, mais ii ne Iaissait pas de s'endul'cir dans 
son creur, ne comprenant pas que Ia loi de Moi'se ne serten 
rien pour le salut, si ce n'est par l'expiation du sang de Je
sus-Christ. Et m~me, si les petits enfants etaient susceptl
bles de pe<:her, ils ne pourraient ~tre sauves. Mais j e v o us 
declare qu'ils sont Mnss; car, de meme qu'ils sont dechus · 
en Adam ou par nature, de meme le sang de Jesus-Cbrist 
expie leurs pecbes. 

t 5 Et je vous dis, en outre, que, pour le salut des enfants 
des bommes, n n'est point d'autre voie ni d'autre nom que 
le seul nom du Christ, le Seigneur tout-puissant, car ii juge 
et son jugement estjuste, et le petit enfant, qui meurt dans 
son bas age, ne perit pas. Mais les bommes abreuvent leurs 
times de damnation, ~ moins qu'ils ne s'bumilient et ne de
viennent comme de petits enfants, et qu'ils ne croient que le 
salut. a ete, est, et ser-a dans le sang et par le sang expia
toirc du Cbrist, le Seigneur tout-puissant; ea r l'homme, par 
sa nature, est l'ennemi de Dieu; ill'est depuis la chute d' A-
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dam, et ii le sera toujours et il toujours, il moins qu'il ne 
se ren de aux inspirations du Saint-Esptit, qu'il ne se de
pouille de I' homme de nature, et ne devienne un saint par 
I'expiation du Christ, le Seigneur; et que, semblable il un 
petit enfant, soumis, humble, modeste, patient, plein d'a
mour, ii n'acquiesce aux choses que le Seigneur lui inOigera, 
ill'egal d'un enfant qui se soumet il son pere. 

f 6 Et de plus,je vous declare que le temps viendra ot"l la 
connaissance d'un Sauveur sera repandue parmi toutes les 
nations, familles, langues et peuplcs ; et quand ce temP-s sera 
venu, nul ne sera sans tache devant Dieu si ce o est les 
petits enfants, que par le repentir et la foi dans le nom 
du Seigneur Dieu tout-puissant. Et m~me, en ce temps-IA, 
quand tu auras annonce a ton peuple les choses que le Sei
gneur t'a ordonnees , m~me alors ils ne seront point sans 
reproches devant Dieu, si ce o'est en vertu des paroles que 
j'ai dites. 

f 7 Je viens de vous annoncer ce que le Seigneur Dien 
m'a ordonne. Et ainsi dit le Seigneur: Ceci restera comme 
un temoignage eclat:mt contre ce peuple, au jour du juge
ment, quand tout homme serajuge selon ses reuvres, queiles 
qu'elles soient, bonnes ou mauvaises. Si elles sont mauvai
ses, leurs auteurs seront confines dans la vue de leurs pro
pres crimes et de leurs abomioations, qui les accablera, qui 
les portera a s'eloigner de la presence du Seigneur, dans un 
etat de misere et de ch:ltiment eternel, d'ou n n'y a point de 
retour. lls auront ainsi ahreuve leurs llmes de damnation. 
lls boiront a la coupe d'indignation de Dieu, que la justice 
ne saurait leur retirer, pas plus qu'elle ne pouvait faire 
qu'Adam ne tombllt pas, quanil ii prenait le fruit defendu. 
Ainsi la misericorde n'aurait plus, a jamais, rien a reclamer 
pour eux. Et leur tourment serait semblable a un etang de 
feu et de soufre, dont les flammes ne peuvent s'eteindre, et 
dont la fumee monte d'eternite en eternite. Et c'est ce que 
te Seigneur m'a ordonne. Amen. 

CHAPITRE ll. 

1 Et quand le roi Benjamin eut fini d'annoncer les paroles 
qui lui avaient ete delivrees par l'ange du Seigneur, iltourna 
ses regards sur la multitude, et i! les vit tous tomhes la face 
contre terre, tan t la erai n te du Seigneur les avalt frappes; 
et ils se voyaient, dans leur etat charnel, valant m~me moin s 
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que la J?OUssiere de la terre. Et tous ils crierent, disant: O h! 
ayez p1tit\, et appliquez le sang de l'expiation du Christ, 
pour que nous en recevions le pardo n de nos pecbes, et que 
nous soyons purifies dans nos creurs; car no us croyons en 
Jesus-Christ, le Fils de Oieu, qui a cree le ciel et la terre, 
et toutes ehoses, et qui doit venir parmi les enfants des 
bommes. Et apres avoir ainsi parle, !'Esprit du Seigneur 
descendit sur eux, et les remplit de joie : ils avaient recu 
la remission de leurs pecMs, ils avaient la paix de leurs 
consciences a r~mse de leur tres grande f oi en Jcsus-Christ 
qui doit venir, suivant les paroles du roi Benjamin. 

2 Et le ro i Benjamin se m1ta le ur parlerde nouveau, disant : 
Mes amis et mes freres, mes parents et mon peuple, je veux 
encore arreter votre attention sur ce qu'il me reste a vous 
dire, et je souhaite que vous l'entendiez et que vous le com
preniez. Si, en ce moment, la connaissance d'un Dieu bon 
a eveille en vos times le sentiment de votre etat, qui n'est 
qu'un etat vil et dechu; si vous etes parvenus a connaitre 
la bonte de Dieu, sa puissance incomparable, sa sagesse, sa 
patience, sa longanimite pour tous les enfants des hommes, 
ainsi que l'expiation preparee, des le commencement du 
monde, pour·donner le salut a celui qui met sa confiance 
dans le Seigneur, qui est diligent a suivre ses commande
ments et a perseverer dans la foi jusqu'a la fin de sa vie 
(je veux direla vie de son corps mortel) j or je dis, c'est ce
lui-la qui recevra le salut par l'expiation prt\part\e des le 
commencement du mond~ pour tout le genre humain qui a 
ex iste depuis la chute d' Ada m 1 qui ex iste et qui existera jus
qu'a la fin des temps; et que c est la le moyen, le se ul moyen 
pour avoir le salut. Et ii n'est pas d'autre salut que celui 
IJUe je vous annonce j de meme, n'est-il point d'autres con
ditions par lesquelles les hommes puissent etre sauves. 

3 Croyez donc en Dieu; croyez bien qu'il existe, et que 
c'est lui qui a cree toutes choses dans le ciel et sur la terre: 
croyez qu'il est souverainement sage, souverainement puis
sant dans le ciel et sur la terre ; croyez que !'homme ne com
prend pas tout ce que le Seigneur comprend. Croyez encore 
que vous devez vous repentir de vos pecht\s, y renoncer, 
vous humilier devant Dieu, et lui demander pardo n en toute 
sinceritt\ de creur; etsi v o us croyez toutes ces cbosesz alors 
pratiquez-les. Et maintenant, puisque vous voila amves a 
connaitre la gloire et la bonte de Dieu, que vous avez pris 
part a son amour, que vous en avez recu la rt\mission de 
vos peches, ce qui comble vos times de joie, je souhaiterais 
alors que vous gardassiez toujours le souvenir de votre pro
pre nl\ant, et a la fois le sou\'~nir de la grandeur de Dieu, 
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de sa bonte et de sa longanimite envers vous, qui n'~tes que 
d'indi~nes creatures j et qu'invoquant chaque jour le nom 
du Se1gneur, et vous tenant fermes dans la foi de celui qui 
viendra, ainsi que l'ange l'a annonce de sa bouche, vous 
vous humiliiez profondement. 

' Et je vous le dis, si vous faites cela, vous serez a tou
jours dans la joie, vous serez remplis de l'amour de Dieu, 
et vous aurez toujours la remission de vos pecht\s. Et vous 
connattrez de plus en plus la gloire de celui qui vous a crees1 
et vous croitrez en justice et en verite. Vous aurez extirpe 
de vos creurs l'envie de vous nuire les uns aux autres, et 
vous vivrez dans la paix, rendant a chacun ce qui lui est dl}. 
Et vous ne permettrez pas que la faim et la nudite attei
gnent vos enfants; vous ne souffrirez point qu'ils transgres
sent les lois de Dieu, qu'ils se livrent aux dissensions et 
aux querelles, qu'ils servent le diable, cause du pecbt\ qui 
es~ cet esprit malin dont oos peres ont ~arte comme hn
nemi de toute justice j mais vous leur ense1gnerez a marcher 
dans la voie de la vt\rite et de la sobriete, ii s'entr'aimer 
eta s'entr'aider. Et vous-m~mes, vous portereides secours 
a ceux qui en ont besoin j vous donnerez de vos biens a ceux 
qui n'en ont point, et vous ne laisserez point le mendiant 
vous supplier en vain, et ne le reuverrez pas ~our qu'il pe
risse. ll arrivera peut~tre que vous dlrez: L homme s'est 
attire sa propre misere, c'est pourquoi je retiendrai ma 
main, et je ne donnerai ni pain ni vetements qui pourraient 
l'em~cher de soutfrir, car son chatiment est merite. Maist 
je vous dis, o homme, que quiconque agira ainsi, aura grana 
sujet de se repentir j et s'il ne se repent, ii perira a jamais, 
et perdra ses droits au royaume de Dieu. Car ne sommes
nous pas tous des mendiants P Ne dependons-nous pas du 
meme etre, qui est Dien, en tout ce que nous possedons, 
pour notre nourriture, nos vetements, l'or, l'argent, et nos 
richesses en tous genres P Eta ce moment meme, vous avez 

, invoque son nom et mendi!\ de lui la remission de vos pe
ches. Et l'avez-vous prie en vain P Non j ii a verse sur vous 
son esprit, il a rempli vos creurs d'allegresse, et vous en 
etes devenus muets, tant elle t\tait grande. 

5 Or si Dieu, qui vous a crees, et a qui VOUS etes rede
vables de votre existence, de tout ce que vous posst\dezet de 
tout ce que vous etes, vous accorde ce que vous demandez 
de juste. avec la f oi et la croyance de le recevoir, oh! alors, 
combien plus ne devez-vous pas vous accorder les uns aux 
autl·es de votre subsistance selon v os necessites P Et si vous 
jugez !'homme qui vous demande un secours pour ne point 
perir et que vous le condamniez, combien plus juste sera 

5 
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votre condamnation pour avoir refuse de vos biens~lesquels 
ne vous appartiennent pas, mais appartiennent a uieu, de 
qui vous te nez aussi la vie j et pourtant vous n'olfl·ez point 
de prieres, et vous ne vous repentez pas de ce que vous 
avez fait. J e vous dis donc, malheur a celui-la, car ses biens 
periront avec lui. Et en cela je m'adresse a ceux qui sont 
riches des biens de ce monde. Et je dis aux pauvres : Vous 
qui nepossedez rien, maisqui cependant possedez assez pour 
subsister au jour le jour; j e veux dire, vous tous qui refu
sez au mendiant parce que vous n'avez rien, je souhaiterais 
que vous dissiez en vos creurs : J e ne do n ne pas parce que 
j e n'ai pas, mais si j'avais je donnerais. Si vous dites cela 
en vos creurs, vous serez absous j autrement vous serez con
damnes; et votre condamnation se ra juste, car vous convoi
tez ce que vous n'avez pas re~u. 

6 Or, pour meriter ce que je viens de vous dire, c'est-a
dire, pour vous conserver de jour en jour la remission de 
vos peches, et pour marcher purs devant Dieu, je soubaitc
rais que vous·fissiez participer le pauvre a vos biens, chacun 
selon vos moyens, de sorte que ceux qui ont taim tussent 
nourris, que ceux qui sont nus tussent couverts, que les 
malades fussent visites et soulages, tant spirituellement que 
corporellement, en raison de leurs besoins, et que vous 
veilliez a tout faire en sagesse et en ordre, car ii n'est pas 
necessaire qu'un homme coure plus vite qu'il n'a de forces. 
Et encore, ii faut etre diligent pour obtenir la recompense, 
c'est pour cela que tout doit etre fait en ordre. Et souve
nez-vous que quir.onque emprunte a son voisin doit le lui 
rendre, selon sa promesse, sinon ii commettra un ptkbe, 
et ii Iera peut-etre pecher egalement son voisin. En fin , je 
ne puis vous indiquer tout ce qui pourrait vous entrainer 
au peche, car ii y a tan t de voies et de manieres de pecher 
que je ne saurais les enumerer. l\lais je puis vous declarer 
que si vous ne veillez pas sur vous-memes, sur vos propres 
pensees, sur vos paroles et. sur vos ·actions, et que si vous 
ne gardez pas les commandements de Dieu et ne perseverez 
pas, meme jusqu'a la fin de vos jours, a croire ce que vous 
avez appris de l'avenement du Christ,. vous perirez. Et main
tenant, () homme, souviens-toi et ne peris pas. 

CHAPITRE III. 

J Et quand le roi Benjamin eut fini ce discours, ii envoyl 
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des gens au milieu de son peuple pour s'enquerir s'il oroyait 
aux paroles qu'illui avait annoncees. Et ils s'ecrierent tous 
d'une voix: Oui, nous croyons a v os paroles, et nous savons 
qu'assurement elles son t vraies, parce que !'Esprit du Sei 
gneur a fait en nos creurs un grand changement, et que nous 
n'avons plus le penchant au mal, mais celui de faire le bien 
continuellement. Et, de nous-memes, par la bonte infinie de 
Dieu, et par les manifestations de son esprit, nous avons 
de grandes vues sur ce qui est a venir j et s' ii etait expe
dient, nous pourrions propbetiser de toutes choses. Et ce 
cbangement est dli ala fOJ que nous avons dans les chos~ 
que notre roi nous a annoncees, qui nous ont donne une 
si grande connaissance, que nous nous en rejouissons extr~ 
mement. Et tres volontiers nous entrerons en alliance avec 
notre Dieu, pour faire selon sa volonte, et obeir a ses rom
mandements en tout ce qu'il ordonnera durant le reste de 
nos jours, afhl de ne. point attirer sur nos tetes un tourment 
sans fini ainsi que l'ange l'a declare j et aussi pour ne point 
boire a a coupe de la col~re de Dieu. 

t Or c'est ·la precisement r.e que le ro i Benjamin desirait 
d'eux. C'est pourquoi illeur dit: Vous avez parte selon mes 
vreux, et l'alliance que vous venez de faire est une alliance 
juste. Et pour 1'av01r faite i vous serez apv.eles les eufants 
du Christ, ses fils et ses fil es : car voici, ii nous a aujour
d'bui engendres spirituellement, puisque vous dites qu'un 
grand changement s'est opere en vos creurs par la foi en 
son nom j vous etes donc nes de lui, vous etes devenus ses 
fils et ses filles. C'est parcela que vous etes devenus libres, 
ea r·, par n ul autre moyen, vous ne sauriez etre libres. ll n'est 
pas do n ne d'autre nom pour etre sauves que celui du Cbrist: 
c'est pourquoi je souhaite que vous premez son nom j vous 
tous qui Hes entres en alliance avec Dieu, et que vous lui 
restiez fideles jusqu'a la fin de vos jours. Et quiconque le 
fera aura sa place a la dr·oite de Dieu, car ii saura le uom 
par lequel il est appele j car ii se ra appele par le uom du 
Cbrist. 

3 Et quiconque ne prendra pas le nom du Christ sera ap
pelti d'un autre nomj c'est. pourquoi, ii sera place ala gau
che de Die u. Et souvenez-vous que c'est hi le nom que je de
sirais vous donner, lequel ne peut etre etface que pour cause 
de transgression j gardez-vous do ne de. transgresseri pour 
que ce nom ne soit point eftace de vos creurs. J e vous e dis, 
souvenez-vous de toujours retenir ce nom grave dans vos 
creurs, pour ne point vous trouver ala gauche de Dieu, mais 
pour que vous entendiez et connaissiez la voix qui vous ap
pellera j car, comment un homme connaitrait-il un maitrc 
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qu'iln'a pas servi1 qui lui est etranp;er, qui est loin de ses 
pensees et des Mstrs de son creur P Et encore : est-ee qu'un 
homme prend !'ane de son voisin et le soigne P J e vous dis 
que non : ii ne souffrira pas qu'il paisse au milieu de ses 
troupeaux, mais ille cbassera et le repoussera. Ainsi en se
rait-il pour vous , si vous ne connaissiez pas le nom dont 
vous seriez appeJes. C'est pourquoi, je desire que vous res
tiez fermes et inebranlables, toujours pleins de bonnes reu
vres, afin que le Christ et le Seigneur Dieu tout-puissant 
vous scelle a lui, pour 1\tre menes au ciel, pour jomr du sa
lut et de la vie eternelle, par la sagesse, la puissance, lajus
tice et la misericorde du Createur de toutes choses au ciel 
et sur la terre, qui est Dieu, celui qui est au-dessus de tout. 
Amen. 

CHAPITRE IV. 

4 Et apres que le roi Benjamin eut cesse de parler, ii ju
gea convenable de prendre les noms de tous ceux qui ve
naient de faire alliance avec le Seigneur, pour garder ses 
commandements. Et ii arriva que, les petits enlants excep
tes, ii n'y eut pas une seule !lme qui n'el)t fait alliance, et 
qui n'el)t pris le nom du Christ. Et toutes ces choses ayant 
ete faites, le roi Benjamin ayant sacre son fils I'Oi de son 
peuple, lui ayant do n ne ses ordres touchant le royaume, 
ayant etabli des pretres pour enseigner le peuple, aftn qu'il 
pl)t, par eux, entendre et connaitre les commandements de 
Dieu, et etre porte a se rappeler son serment, ii renvoya la 
multitude : et chacun retourna avec sa famille a sa propre 
demeure. 

2 Et Mosiab etait Age de trente ans quand ii succeda A 
son pere quatre cent soixantl\-seize ans apres la sortie de 
Lehi de Jerusalem. Le roi Benjamin vecut encore trois ans 
et mourut. Et le roi Mosiah marcha dans les voies du Sei
gneur, observant ses jugements etr ses statuts, et gardant 
ses commandements en tout ce que le Seigneur lui com
mandait. 

3 Et le roi Mosiah fit cultiver la terre par son peuple . 
. Lui-meme la cultivait, aftn de n 'etre point a cbarge a son 
peuple, imitant son pere en toutes choses. Et dans le com-s 
de trois ans, on ne vit point de divisions parmi le peuple. 
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CHAPITRE V. 

4 Apres cette paix continue de trois ans, le roi Mosiah 
voulut savoil· ce qu'etait devenu le peuple qui etait alle ha
bitar le pays de Lehi-Nephi, ou la ville de Lehi-Nephi, car 
on n'en connaissait aucune nouve\le depuis leur depart du 
pays de Zarahemla; et le peuple, par ses importunites, tour
mentait le roi Mosiah pour cela. 

j ll permit donc que seize hommes des plus vaillants par
tissent pour la terre de Lehi-Nephi, en vue de s'enquerir de 
leurs freres. Jls partirent le lendemain, ayant a leur tete UJI 
nomme Ammon, homme fortet puissant. descendant de Za
rahemla. Ne sachant quelle route ils avaient a preudre pour 
gagner le pays de Lehi-Nephi , ils errerent quarante jours 
dans le desert: Apres quoi, ils arriverent a une colline, au 
nord du pays de Shilom, oi1 ils camperent. Alors Ammon 
prit avec lui trois de ses freres, Amalecki, Helem et Hem, 
et ils descendirent a Ja terre de Nephi, oti ils rencontrerent 
le roi des peuples de Nephi et de Shilom. lls furent entou
res par les garde s du r01; on se saisit d'eux, on les Jia, et 
ils furent jetes en prison. Au bout de deux jours, ils furent 
amenes devant le roi, qui fit rompre leurs chaines. lls se 
tinrent devant le roi, et illeur f ut permis, ou plutOt illeur 
fut commande de repondre aux <tuestions qui leur seraient 
faites. Et le roi leur dit: Je suis Limhi, fils de Noah, qui 
etait le fils de Zeniff, qui quitta le pays de Zarahemla pour 
berifer de ce pays, la terre de leurs peres, et qui fut choisi 
roi parson peuple. Or, je veux savoir commeut vous avez 
ete assez temeraires pour venir pres des murailles de cette 
viii e, quand, moi-meme, j' etais en dehors de la porte avec mes 
gardes? Et si j' ai permis qu'on vous epargnat, c'est afin de 
vous interroger, autrementje vous aurais fait mettre a mort 
par mes gardes. Maintenant, vous pouvez parler. 

3 Et quand Ammon vit qu'illui etait permis de parler, ii 
s'avan~;a, s'inclina devaot le roi, et se relevant, ii dit: O roi, 
je suis tres reconnaissant envers Dieu d'avoir aujourd'hui la 
vie sauve, et qu'il me soit permis de parte r. J e tacherai done 
de parler sans crainte, car j e suis persuade que, si j'eusse 
ete connu de vous, vous ne m'auriez point garrotte de ces 
liens. J e s uis Ammon, descendant de Zarabemla; et j'arrive 
du pays de Zarabemla pour m'enquerir de nos freres qui en 
furent emmenes par Zeniff. 

4 Qu:md Umb1 eut entendu ces paroles d' Ammon , ii fut 
rempli d'une joie extreme, et dit : Me voila do ne assure de 
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I'existence de mes freres du pays de Zarahemla. Je m'en 
rejouis en ce moment, et mon peuple demain s' en rejouil·a 
aussi. Car voici, nous sommes sous la domination des La
manites, charges d'impots Iourds ii porter. ·..:t maintenant. 
nos freres nous delivreront de cette servitude1 et des mains 
des Lamanites; et nous serons les esclaves ae nos freres, 
car il vaut mieux obeir aux Nephites qul! de payer tribut 
au roi des Lamanites. · 

5 Et le roi Limhi ordonna a ses gardes de ne plus gar
rotter Ammon et ses freres, et d'aller aIa colli ne qui est au 
nord de Shilom, et d'amener Ieurs freres a Ia ville, afin 
qu'ils pussent ma n ger, boire, et se reposer de leur voyage, 
ea r ils avaient beaucoup soulfert de la faim, de la soif et de · 
leurs fatigues. 

6 Et le Iendemain ii convoqua son peuple au temple, pour 
lui communiquer ce qu'il avait a lui dire. Et quand le peuple 
fut rassemble, ii Iui parla en ces termes: O vous, mon pen
pie, elevez vos creurs et soyez consoles! car le temps est 
proche ou nous ne serons plus assujettts a nos ennemis, 
malgre nos luttes frequentes, qui toujours ont ete vaines. 
J'ai toutefois l'esperance qu'il reste u n dernier elfort a faire, 
et qui sera eflicace. Elevez donc vos creurs, soyez remplis 
de JOie, et mettez votre confiance en Dien; en ce Dien qui 
est le Dien d' Abraham, d'lsaac et de Jacob , qui a tire les 
enfants d'lsr.1el de la terre d'Egypte, qui leur a fait traver
ser a pied sec la me r Rouge, qui les a nourris de manne 
pour qu'ils ne perissent point dans le desert, et qui a fait 
t:mt de choses pour eux. De plus, ce meme Dien a retire 
nos peres de Jerusalem; ii a jusqu'a ce jour conserve son 
peuple. Etsi nous sommes asservis, c'est a cause de nos ini
ttnites et de nos abominations. Vous etes les temoins en ce 
jour, que Zenilf, qui fut roi de ce peuple, par trop de zele 
pour posseder la terre de ses peres, fut trompe par l'astuce . 
du ro i Laman, qui, en traitant avec le ro i Zen i ll pou t· le 
mettre en possession d'une partie du pays de la ville de 
Lebi-Nephi et de celle de Shilom, ainsi que des terres envi
ronnantes, ne l'a fait que pour reduire ce peuple en servi
tude. Nous payons, en ce moment, pour tribut au roi des 
Lamanites, la moitie de notre mais, de notre orge, et meme 
de nos grains de toute espece, la moitie de l'accroissement 
de nos troupeaux et de tous nos animaux, et meme la moitie 
de tout ce que nous possedons: le roi des Lamanites exige 
cela de nous, sous peine de mort. Or, n'est-ce pas onereuxP 
N' est-ee pas, pour nous, une gt·ande affliction P Et n'avons
nous pas de puissants motifs de nous en lamenter P Oui, je 
v o us dis que nous avons de grands sujets de deuil, car, 
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combien de nos fteres n'ont-ils pas ete tuesl leur sang a 
couhi en vain j et tout cela pour n os iniquites. Car si ce 
peuple n'eut point transgresse, le Seigneur n'aurait point 
permis que tant de maux londissent sur lui. 1\lais ii n'a pas 
voulu ecouter les paroles de Dieu; des contentions se sont 
elevees, et le sang a coule. N'a-t-il pas mis a mort un pro
phete du Seigneur, un homme envoye de Dieu, qui lui re
prochait ses iniquites et ses abominations, qui propht\tisait 
des choses a venir, celle meme de l'avenement du Christ i' 
Et parce qu'il disait que le Christ est Dieu, le pere de toutes 
choses; et parce qu'il disait qu'il prendrait l'ima~e de 
l'homme, et que ce serait l'image de !'homme tel qu ii fut 
cree au commencement du monde; o u, autrement, parce 
qu'il disait que !'homme a ete cree a l'image de Dieu, et que 
Dieu descendrait parmi les enfants des hommes, qu'il se 
revetirait de chair et de sang, qu'il viendrait sur la terre, et 
parce qu'il a dit tout cela, ce peuple l'a mis a mort et ii a 
fait beaucoup d'autres choses qui attirerent la colere de 
Dien sur lui. Qui s'etonnerait apres cela de le voir dans la 
servitude1 et de le voir frappc par de si dures afflictions i' 
Cm· le Se1gneur l'a dit : Je ne donnerai point assistance a 
mon peuple au jour de sa transgression, mais je placerai 
une haie sur sa voie pour l'emp~cher de prosperer; et ses 
actions lu i seront autant de pierres d'achopprment. Et ii a dit 
encore :S i mon peuple seme l'iniquite, ii en reweillera le fruit 
dan s la tempete j et les effets en son t venimeux. ll a dit en
core : Si mon peuple seme l'iniquite, ii recueillera le vent 
d'est qui amene subitement la destruction. Et maintenant, 
la promesse du Seigneur est accomplie : vous voila abattus 
et dans l'nftliction. Mais si vous retournez au Seigneur de 
tout votre creur, si vous mettez votre appui en lui, si vous 
le servez avec toute la diligence de votre esprit: si vous 
faites cela1 il vous delivrera de l'esclavage, a sa volonte et 
selon son non plaisir. 

7 Et aprrs •JUe le roi Limhi eut acheve de parler a son 
peuple (ii lu i avait dit beaucoup d'autres choses dont nous 
ne transerivo11s que fort peu en ce livre), il l'instruisit de 
tout ce qui concernait ses freres du pays de Zarahemla. ll 
montra Ammon a la multitude, et ii lui fit raconter tout c.e 
I(Ui etait arrive a leurs lreres' depuis le temps ou Zenilf 
avait quitte le pays, jusqu'a l'epoque ou lui-meme en etait 
so1ti. Et ii leur rapporta egalement les derniers enseigne
mcnts du roi Benjamin; et ii les expliqua au peuple du roi 
Um hi, pour qu'il put les comprendre. Et apres qu'il eut fin i, 
le ro i Limhi congedia la multitude, qui retourna chacun a 
sa propt·e demeure. 
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8 Et ii fit apporter les plaques devant Ammon pour qu'il 
les hlt. Elles contenaient les annales de son peuple depuis 
qu'il avait quitte le pays de Zarahemla. Et des qu' Ammon 
en eut pris connaissance, le roi lui demanda s'il savait in
terpreter les langues. Et Ammon repondit qu'il ne le pou
vait. Alors le roi lui dit : Afflige des calamites de mon peu
ple,j'aienvoye quarante-trois de mes bommes dans le desert, 
en vue de trouver le pays de Zarabemla, et de prier nosfreres 
de nous delivrer de l'esclavage. Jls s'egarerent et furent 
longtem~s errants dans le desert. Et bien qu'ils fussent di
ligents, tls ne purent trouver le pays de Zarahemla. lls s' en 
revinrent do ne ici apres avoir traverse un pays oil ii y avait 
bien des eaux. Et la ils decouvrirent une terre couverte 
d'ossements d'hommes et d'animaux, et de b:ltiments en 
ruines de toute espece. ll avait du etre habite par un peuple 
aussi nombreux que le furent les armees d'lsrael. Et comme 
temoi~nage de la verite de ce qu'ils disaient, ils rapporte
rent vmgt-quatre plaques en or p ur, couvertes de caracteres 
graves. lls rapporterent aussi des cuirasses tres larges, en 
airain, en cuivre, bien conservees; des epees depourvues 
de leurs poignees, dont la lame etait rongee par la rouille; 
et ii n'est personne parmi nous, qui puisse interpreter les 
caracteres de ces plaques. C'est pour cela que je t'ai de
manda si tu savais traduire. Et je te demande maintenant si 
tu connais <JUC!qu'un qui puisse interpreter. Car j'ai graode 
envie de votr ces annales traduites dans notre P.ropre lan
gue ; et peut-etre nous teront-elles connaitre s'll existe un 
reste de ce peuple qui a ete detruit, et d'oil proviennent ces 
annaies; ou peut~tre nous feront-elles connaitre quel est 
ce peuple ~~ a ete detruit; et. je desire savoir la cause de 
sa destruct10n. 

9 Alors Ammon lui repondit : O roi, je puis sans doute 
vous indiquer un homme ~i interpretera ces annales, car 
ii possede l'instrument a l aide duque! il peut regarder et 
traduire toutes les annaies des temps anciens : c'est un don 
qu'il a re<;u de Die u. Cet instrument s'appelle interpretes i 
et nul n'en peut faire usage a moins qu'il ne le lui SOltcom
mande de peur qu'en scrutant ce qu'ilne faut pas, il ne pe
risse. Et celui a qui ii est commande de s' en servir, on l'ap
pelle voyant. Or, !'homme a qui il est ordonne de faire ces 
choses, et qui tient de Dien ce don puissant, c'est le roi du 
par.s de Zarahemla. Et le roi dit qu'un voyant est plus graud 
qu un prophete. Et Ammon observa ttn'un voyant . est a la 
fois un revelateur et un prophCte; et nul homme ne peut pos
seder un don plus grand a moins d'avoir la puissance de 
Dieu: ce qui est impossible, bien qu'ilsoit donne a l'homme 
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Ile recevoir de Dieude tres grands pouvoirs: Mais un voyant 
peut connaitre le passe et l'avenir; et par les interpretes 
toutes cboses lui sont revelees, ou pour mieux dire les 
choses secretes lui sont manifestees, et les cboses cachees 
seront mises au jour et les cboses inconnues lui seront de
voilees par cet instrument, sans lequel elles ne pourraient 
I'~tre. Ainsi, Dieu a pourvu l'bomme des moyens d'operer 
de puissants miracles par Ia foi, et par hi., en fait un bien
faiteur a ses semblables. 

t O Et quand Ammon e ut cesse de parler, le ro i ressentit 
une joie extreme et rendit graces a Dieu, disant: ll y a sans 
doute un important mystere cacM dans ces plaques; et ces 
interpretes ont ete certainement prt\pares pour devoiler de 
telles cbosesauxenfants des bommes. Ob l qu'ellessont mer
veilleuses les reuvres du Seigneur l et que sa patience en
vers son peuple es t grand e l Et combien est aveugle et tt\
nebreuse la comprebension des enfants des hommes, car ils 
ne veulent pas rechercber Ia sagesse, et ne desirent pas 
etre gouvernes par elle. Oui, ils ressemblent a un troupeau 
cftare, qui s'elo1gne du berger1 se disperse, est poursnivi 
et devore par les Mtes des forets. 

CHAPITRE VI. 

LBS ANNALI!S DB ZBNIFP. 

Distoire de son peuple, depuis le moment oo ils quitterent 
la terre de Zarahemla, jusqu'a celui ou ils furent deli
vres des mains des Lamanites. 

4 Moi, Zen iii, j' ai appris toutes les Iangues des Nephites, 
j'ai connu le pays de NeP.hi qui fut le pays du premier be
ritage de nos peres, et j ai ~te envoye pour epier les Lama
nites et les forces qu'ils avaient, all n que notre armee puisse 
tomber sur eux et les dctruire. Mais, en considcrant ce qui 
regnait de juste et de bon parmi eux, je desirais qu'ils ne fus
sent point dctruits, c'est pourquoi, j'etais en contestation 
avec mes freres dans le desert, et j e souhaitais <1ue notre che f 
entrat en alliance avec eux. Mais, comme c'etait un homme 
dur et sanguinaire, ii ordonna qu'on me fit mourir. Cepen
dant j e fus sauve au milieu d'une gran de effusion de sang, 
o u l' on voyait le pere se battre cgntre le pere , le frere con
tre le frere, au point que la plus gran de part.ie de notre 
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armee perit dans le desert. Et ceux de nous qui avlons ete 
epargnes, nous retournAmes au pays de Zarabemla, pour 
raconter ces faits aux femmes et aux enfants des morts. 
Malgre to ut, j'avais u n des i r extreme de posseder le pays de 
n os peres, et j e cboisis tous eeux qui partageaient mon zele, 
et nous reprimes notre voyage fl travers le desert pour nous 
rendre dans ce pays. 1\lais le Seigneur nous frappa de fa
mine et de graves afllictions, car nous etions f ort insou
ciants fl nous souvenir de sa parole. Cependant, apres avoir 
erre dans le desert pendant longtemps, nous campflmes au 
lieu meme Oli n os freres avaient ete tu es' lequel etait to ut 
pres du pays de nos peres. 

2 J'entrai de nouveau dans la ville avec quatre de mes 
hommes, et je me presentai au roi pour connaitre ses dis
positions, et savoir de lui s'il permettrait fl mon peuple de 
prendre paisiblement possession du v.ays. J'allai donc au 
roi, et il fit alliance avec moi1 de mamere que je pus posse
der le 11ays de Lebi-Nepbi, amsi que la terre de Shilom. ll 
ordonna fl son peuple de l'abandonner, et moi et mon pen
pie nous en primes possession. Nous commen~flmes par 
construire des maisons, et reparer les murailles de la ville 
de Lebi-Nephi et de celle de Shilom. Nous ensemen~mes la 
terre de toutes sortes de grains, de mais, de ble, d'orge, de 
nea et de sht\um, et de toutes sortes de ~raines d'arbres fl 
fruits. Et nous commen~mes fl multipher et fl prosperer 
dans le pays. Cependant, l'alliance du roi Laman avec moi, 
en nous cedant le pays, n'avait ete qu'une ruse et un stra
tageme pour reduire mon peuple en servitude. 

3 Et apres douze ans que no us habitions le pays, le ro i 
Laman craignit q_ue mon peuple , en devenant fort et nom
breux, ne le dommflt et ne l'asservit. Les Lamanites t\taient 
idolfltres et indolents, ils ne desiraient nous rt\duire en ser
vitude que pour se rassasier des travaux de nos mains, et 
se gorger des troupeaux de nos cbamps. 

4 C'est pourq_uoi le roi Laman ayant excite son peuple 
contre le mien, ll s'ensuivit des luttes et des guerres dans 
le pays. Et dans la treizieme annt\e de mon 1·egne, lorsque 
mon peu~le, babitant au loin vers le sud du pays de Shilom, 
etait fl fa1re paitre et abreuver ses troupeaux, et fl cultiver 
ses terres, une armee nombreuse de Lamamtes l'assaillit, 
en flt un massacre, et s'empara des troupeaux et du grain 
qui t\taient dan s les champs. Et tous eeux qui ne furent point 
atteints, sesauverent jusqu'flla ville de Nephi, ou ils implo
rerent ma protection. 

5 Alors je les armai avec des ares , des tleches des sa
bres. des cimeterres, des massues, des frondes, et de to ut ce 
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qu'il me fut possible d'inventer en armes, et moi et mon 
peuple, nous sortimes contre les Lamanites pour leur livrer 
bataille. Et la puissance du Seigneur etant avec nous, nous 
marchames au combat; car, pleins du souvenir de la deli
vrance de nos peres, nous priames avec ardeur le Sejgneur 
de nous delivrer aussi des mains de nos ennemis. Et Dien 
entendit nos cris, ii exaut;a nos prieres, et nous marcMmes 
dans sa puissance : olii, nous ai!Ames contre les Lamanites, 
et en un jour et une nuit nous en tuAmes trois mille qua
rante-trois; et nous etant mis ala poursuite des autres1 nous 
en purgeames entierement le pays. Apres quoi , j'aida1 moi
meme de mes propres mains a ensevelir les morts, parmi 
lesquels, a notre grand e douleur, no us compUunes deux 
cent soixante et dix-neuf de nos freres. 

6 Le royaume se retablit, et la paix recomment;a a regner. 
Et je fis faire des armes de guerre de tous genres, afin de 
pouvoir en armer mon peuple pour le temps ou les Lama
nites viendraient encore no us attaquer. J e plat;ai des gardes 
tout a l'entour du pays, pour que les Lamanites ne pussent 
pas tomber sur nous a l'imprevu, et nous detruh·e; et ainsi, 
je preservai mon peuple et mes troupeaux des entreprises 
des Lamanites. 

7 Nous possedames le pays de nos peres pendant plu
sieurs annees, meme vin§!~eux ans. J'excitai les bommes 
a cultiver la terre et a l ensemencer de toutes sortes de 
grains, et de fruits de toute espece; et les femmes, a filer, 
A travailler, a ouvrager , et a fabriquer des to ile s fines en 
tous genres, ainsi que des draps de diverses sortes pour 
couvrir notre nudite. C'est ainsi que, be nis et heureux dans 
le pays, nous jouimes d'une longue paix pendant vingt-deux 
an s. 

8 Le ro i Laman etan t venu a mourir, son fils lui succeda. 
Et ii excita son peuple a la revolte contre le mien , et ii se 
preparait a venir no us combattre. 1\lais j'avais envoye mes 
esp1ons aux alentours du pays de Shemlon pour connaitre 
leurs prepal".ttifs, et me garder contre eux dans la crainte 
qu'ils ne vinssent detruire mon peuple. 

9 lls arriverent au nord du pays de Shilom avec leurs 
nombreuses armees1 composees d'hommes ayant des ares et 
des fleches, des epees, des cimeterres' des pierres et. des 
frondes. Leurs tetes etaient rases, et leurs corps nus, leurs 
reins seuls etaient entoures d'une ceinture de cuir. 

1 O Je fis cacher les femmes et les enfants de mon peuple 
dans le desert, et je rassemblai tous mes hommes, jeunes et 
vieux, propres a porter les armes, pour marcher contre les 
Lamanites ; et je les mis en ligne, tous les bommes suivant 
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!eu r ~ge. Et tous, et moi-meme, quoique vieux, nous mar
cMmes au combat, pleins de conflance dans la puissance du 
Seigneur. 

H Or les Lamanites, n'ayant aucune connaissance du 
Seigneur, ni de sa toute-puissance, ne se flaient qu'a leur 
propre force. C'etaient des hommes forts, de leur propre 
nature, sauvages, (arouches sanguinaires, croyant a cette 
tradition de leurs peres : qu'ils avaient ete chasses du pays 
de Jerusalem a cause des iniquites de leurs peres j qu'ils 
avaient ete outrages par leurs freres alors qu'ils voya~eaient 
dans le desert et qu'ils traversaient la mer j et qu ils l'a
vaient ete encore lorsqu'apres avoir traverse la mer, ils ha
bitaient la terre de leur premier beritage; et tout cela parce 
que Nephi etant plus fidele qu'eux a garder les commande
ments du Seigneur, avait ete favorise de Dien; car il avait 
entendu ses prieres et les avait exaucees, et il avait pris la 
direction de leur voyage a travers le desert. Et ils s'etaient 
irrites contre lui, parce qu'ils ne comprenaient point. les 
voies du Seigneur; ils s'etaient irrites contre lui lorsqu'ils 
etaient sur les eaux, parce qu'ils endurcissaient leurs coours 
contre le Seigneur; ils s'etaient encore irrites contre lui, 
quand, arrives sur la terre promise, ils lui reprocberent de 
leur avoir ravi le gouvernement du peuple; et ils cherche
rent a le tuer. Enfln, ils s'etaient irrites contre lui parce 
qu'il partit pour le desert, selon le commandementque Dieu 
lui en avait donne, et parce qu'il emporta les annales gra· 
vees sur les plaques d'airain, 3u'ils pretendaient leur avoir 
ete ravies. C'est pour cela qu ils ont enseigne a leurs en
fants a nous hai'r, a nous tuer, a nous voler, a nous piller, 
eta tout taire pour nous detruire; et c'est ainsi qu'ils ont 
conc;u une baine eternelle contre les enfants de Nephi. Par 
ce meme motif, le roi Laman , a !'aide de ses supercheries 
de ses stratagemes, et par ses belles promesses, m'a tromp6 
en me faisant amener mon peuple dans ce pays, pour pou
voir le detruire ; oui , et nous y avons beaucoup soulfert 
depuis bien des annees. 

4 2 Et maintenant moi 1 Zenilf, apres avoir raconte ce:s 
cboses a mon peuple, je l ai porte, en plac;ant sa conflance 
en Dien, a livrer bataiUe aux Lamanites avec energie, jus
qu'a lutter face a fae~ avec eux. Et c'est ainsi que nous les 
avons encore chasses de notre pays, apres en avoir fait un 
si grand carnage que nous n'avons pas compte le nombre des 
morts. 

4 3 Et etant revenus dans notre propre pays, mon peuple 
recommenc;a a paitre ses troupeaux et a cultiver la terre. Et 
I'Age s'etant appesanti sur moi, je laissai le royaume a un de 
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mes fils. Je eesse donc de parler. Et puisse le Seigneur M
nir mon peuple. Amen. 

CHAPITRE VII. 

4 Et Zenitf laissa le royaume a Noah, un de ses flls, qui 
lui succeda. Mais celui-ci ne marcha point dans les voies de 
son pere. ll ne garda pas les commandements de Dieu; au 
contraire, il suivit les desirs de son propre camr. ll avait 
un grand nombre de femmes et de concubines; et ii fut 
cause que son peuple pecha et deviot abominable aux yeux 
du Seigneur. Oui, ils se livrerent a la luxure et commirent 
toutes sortes d'iniquites. Et le roi mit un impot d'un cin
quieme sur tout ce qu'ils possedaient1 u n cinquieme sur leur 
or, leur argent, leur zitf, cuivre, auain et fer; et un cin
quieme aussi sur leur betail et leurs grains ; et ii prelevait 
tout cela pour se soutenir, lui, ses temmes, ses concubines, 
ainsi que ses prl\tres avec leurs femmes et leurs concubi
nes; et de la sorte, ii avait to ut change dans les atfaires du 
royaume. ll fit se oemettre de leurs fonctions tous les pr~ 
tres qui avaient ete consacres par son pere, et ii les rem
placa par d'autres, au creur orgueilleux. C'est ainsi q_u'ils 
etaient nourris dans leur indolence, dans leur h{olatr1e et 
leur luxure, a l'aide des impOts dont le roi avait surcharge 
son peuple i et le peuple labourait avec exces pour entretenir 
l'ioiquite. Et il tomba lui-ml\me dans l'idolatrie, car il etait 
t.rompe par les paroles vaines et flatteuses du ro1 et des pr~ 
tres, qui le flattaient en toutes choses. · 

i Et ii arriva que le ro i Noa h flt construire plusieurs edi
flces vastes et elegaots, qu'il orna de superbes ouvrages en 
bois, eten toutes sortes de cboses precieuses telles que l' or, 
l'argent, le fer, l'airain, le zitf et le cuivre. Et ii se fit aussi 
coostruire un grand v.alais1 avec u n t rO ne au centre, le to ut 
en bois rare, lequel II enriCbit d'or, d'argent, et de cboses 
de prix. ll occupa ses ouvriers a des travaux somptueux en 
bois fin, en cuivre et en airain, pour decorer l'interieur du 
temple; et les sieges destines aux grands-prl\tres1 qui etaient 
P.lus eleves que les autres sieges, furent ornes o'or pur; et 
il avait tait elever en avant une balustrade qui leur servait a 
reposer leurs corps et leurs bras lorsqu'ils disaient au peu
ple leurs vaines paroles et leurs mensonges. 

3 Puis, ii fit batir une tour aupres du temple; et elle etait 
si baute, que de son sommet ii dominait le pays de Shilom 
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et de Shemlon , que possedaient les Lamanites; et sa vuo 
s'etendait m~me sur toutes les terres environnantes. 

' Enfin. ii fit construire de nombreux edifices dans le 
pays de S!iilom, entre autres, une grande tour, au nord, au 
lieu mi s'etaient retugil\s les enfants de Nephi, ·lorsqu·ns 
s'enfuirent du pays. Tel etait l'usage qu'il faisait des ri
chesses amassees avec les impots preleves sur son peuple. 

5 ll mettait son creur dans ses richesses, et passait ses 
jours daus la debauche avec ses femmes et ses concubines; 
et ses pr~tres passaient tlgalemen~ leur temps avec des pro
stituees. ll planta des vignes c;:i et la dans le pays; ii con
struisit des pressoirs et fit du vi n en abondance : ce qui le 
porta :'t la boisson, de meme que son peuple. 

6 Et ii arriva que les tamanites commencerent a attaquer 
so u peuple alors <tu'il etait en petit nombre dans les cbamps, 
faisant paitre ses troupeaux, et ils en tuerent tJUelques-uns. 
Le ro i Noab envoya des gardes pour les emp~cher d'entrer, 
mais pas en assez gr·and nombre, de sorte que les tamani
tes les tuerent, et emmeni'rent beaucoup de troupeaux. C'est 
ainsi qu'ils commencerent leurs attaqucs eta satisfaire leur 
bai ne. 

7 Mais le roi Noab envoya son armee contre eux, et ils 
furent repousses pendant quelque temps. Charges des dt\
pouilles des Lamanites, ils revinrent pleins de joie, le coour 
exalte d'orgueil a cause de cette grande victoire, et se van
tant de leurs pr·ouesses en ces termes : Que cinquante d'en
tre eux suffiraient pour te ni r wte a mille Lamanites. Et ils se 
vantaient de la sorte prenant plaisir dans le sang, et a ver
ser le saug de leurs freres ; et c'etait le fruit de la mecban
cete du roi et de ses pretres. 

:.; Alors vi n t un homme parmi eux, nomme Abinadi, allant 
~et la et prophetisant : Ainsi dit le Seigneur, et voici ce 
qu'il m'a commande : Allez et annoncez a ce peuple que le 
Sei~neur a dit : Malheur a ce peuple, car· j'ai vu ses abomi
natrons, ses crimes et sa luxure; eta moins qu'il ne se re
pente, j e le visiterai dans ma colere. J c dis : a moins qu'il 
ne se repente, et ue revienne vers le Seigneur son Dien, je 
le livrerai aux mains de ses ennemis, je le rendrai esclave 1. et ii sera afOige par les mains de ses ennemis. Alors i 
saura que je suis le Seigneur son Dieu, et que je suis u n 
Dieu jaloux, visitant les iniquites de mon peuple. Eta moin s 
gu'il ne se repente, et ne se tourne vers le Seigneur son 
Dien, ii sera reduit en esclavage, sans qu'aucun le puisse 
deliVI'er, si ce n'est le Seigneur Dieu tout-puissant. Et lors· 
qu'il m'implorera, je serai lent a entendre ses cris. Oui je 
souffrirai IJU'il soit h·appe et chlttie par ses ennemis. Eta 
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moins de se repentir, de se couvrir de sacs et de cendres, 
et d'implorer avec ferveur le Seigneur son Oieu, je n'exau
cerai poir.t sa priere1 je ne le delivrerai point de ses afllic
tions. Voila ce que ait le Seigneur, et c'est la ce qu'il m'a 
commande. 

9 Quand Abinadi leur eut ainsi parte, ils devinrent fu
rieux contre lui, et cherchaient a le tuer. Mais le Seigneur 
le delivra de leurs mains. Et quand on eut rapporte au roi 
Noah les paroles qu'il avait annoncees au peuple, ii s' en ir
rita beaucoup, disant: Quel est do ne cet Abinadi, <tue moi et 
mon peuple soyons juges par lui ? Quel est aussi ce Sei
gneur qui doit frapper mon peuple de si grandes afOictions? 
Je vous ordonne de m'amener ici Abinadi pour que j e le tue; 
car c~ qu'il a dit au peuple, c'est pour l'exciter a se porter 
les uns contre les autres, et pour susciter des contentions i 
c'est pour cela que je veux le tuer. Or, le peuple etant aveu
gte, endurcit son creu r contre les paroles d' Abinadi , et 
chercha des lors a se .saisir de lui. Et le roi Noah avait aussi 
endurci son creur contre la parole du Seigneur, et ii ne se 
repentait point de ses mauvaises actions. 

t o Deux annees s'etaient ecoulees depuis lors, et Abi
nadi vint parmi eux, deguise de maniere a ne pas ~tre re
connu. ll recommenca a leur propht\tiser, disant: Le Sei
gneur me l'a ainsi ordonne : Abinadi, va et prophetise parmi 
ce peuple, car ii a endurci son creur eontre ma parole. lls 
ne se sont point repentis de leurs crimes, c'est pourquoi, je 
les visiterai dans ma colere i oui, dans ma colere furieuse 
je les visiterai, a cause de leurs iniquites et de leurs abomi
nations. Oui, malheur a cette generation! Et le Seigneur m'a 
dit : Etends ta main et prophetise, disant, ainsi le declare 
le Seigneur: ll arrivera que cette generation, pleine d'ini
quitcs, sera reduite en esclavage. EUe se ra frappee aux 
jones; ene sera chassee, tuee par des hommes, et les van
tours des airs, les chiens et les betes sauvages en devore
ront la chair. 

4 4 II arrivera que la vie du roi Noah sera estimee comme 
nn vetement dans une fournaise ardente i ea r ii apprendra 
que je suis le Seigneur. Et je frapperai son peuple de dures 
afOictions, de famiue et de peste; et je lu i fe rai pousser des 
hurlements prolonges. Et de lourds fardeaux seront attacbes 
sur leur dos1 et ils seront menes comme des anes muets. 

12 Et je teur enverrai la grele, et elle les frapperai ils 
seront frappes par le vent d'est, et des insectes inlesteront 
leurs terres et rongeront leurs grains. Et ils seront atteints 
par une grande peste i et ie fe rai tout cela a cause de leurs 
miquites et de leurs anominations. 
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f 3 Et s'ils ne se repentent point, je les exterminerai en
tierement de la surface de la terre. Toutefois, ils laisseront 
leurs annales, que je conserverai pour d'autres nations qui 
possederont le pays; et je ferai cela, pour devoiler a d'au
tres nations les abominations de ce peuple. Et Abinadi pro
pbetisa contre eux beaucoup d'autres choses. f' Furieux contre lui, ils s' en emparerent et le conduisi
rent, garrotte, devant le roi, disant : Nous vous amenons 
un homme qui a prophetise des maux contre ce peuple, et 
qui a dit que le Seigneur le detruirait. ll a aussi propbetise 
qu'il vous viendrait du mal; ii a dit que votre vie vaudrait 
ce que vaut un vetement dans une fournaise de feu; et en
core, que vous seriez comme la tige seche des champs, qui 
est renversee et foulee aux pieds des bestiaux; que vous se
riez comme les tleurs de chardon qui , quand elles sont 
mt1res, sont dispersees par le vent sur la terre ; et il a pre
tendu que c'est le Seigneur qui ra dit. Et ii a ajoute que 
tout ceci vous arrivera, a moins que vous ne vous repeotiez; 
et cela a cause de vos iniquites. 

f5 Et maintenant, ll roi, quel grand mal avez-vous donc 
fait, ou quels grands pecMs votre peuple a-t-il donc com
mis, que nous dussions etre condamnes de Dieu, ou jugfls 
par cet homme P Et maintenant, (l roi, voici, nous sommes 
mnocents; et vous, ll roi, vous n'avez point pecM; c'est 
pourquoi, cet hommea menti envers vous, et ll a prophe
tise des mensonges. Nous sommes un peuple f ort; nous 
ne serons pas reduits en esclavage ni emmenes en captivite 
par nos ennemis; et vous avez ete M ni dans le pays, et vous 
continuerez a l'etre. Voici !'homme, nous le livrons en V'>s 
mains, pour qu'illui soit fait ce que bon vous semblera. 

f 6 Et le ro1 Noah fit jeter Abinadi en prison. Puis ii oJ•
donna aux pretres de se reunir pour deliMrer entre eux 
sur le sort de cet homme. Et ils dirent au roi : Faites-le 
venir ici, que nous l'interrogions. Et le roi ordonoa qu'U 
leur fUt amene. Et ils commencerent a le questionner en vue 
de le faire tomber dans des contradictions, afin d'avoir l'ot!
casion de l'accuser. Mais, ateur grand etonnement, il repon
dit avec hardiesse a toutes leurs questions, et les confon
dit daus leur interrogatoire. 

47 Alors un d'eotre eux lui dit: Que signifient <'.es pa
roles qui sont ecrites, et que nos peres ont enseignees, 
savoir; Qu'ils sont beaux sur les montagnes, les pieds de 
celui qui apporte de joyeuses nouvelles, qui proclame la 
paix, qui annonce la bonne nouvelle du bien, qui publie le 
salut, qui dit a Sion : T on Dieu regne. T es sentinelles ele
veront la voix; ils chanteront d'une voix unanime, car ils 
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verront mil a mil, quand le Seigneur ramimera Sion. Ecla
tez en joie; chaotez ensemble, places vides de Jerusalem, 
ea r le Seigneur a console son pe up! e, il a rachete Jerusalem. 
Le Seigneur a mis a nu son bras saint au yeux de toutes les 
nations, et tous les bouts de la terre verront le salut de 
notre Dieu. 

4 8 Alors Abinadi leur repondit: Von& ~tes pr~tres, vous 
pretendez enseigner le peuple et compt·endre !'esprit de 
prophetie, et cependant vous desirez connaitre de moi ce 
que signifient ces choses. Je vous le dis, malheur a vous, 
pour avoir perverti les voies du Seigneur. Car1 si vous avez 
compris ces choses1·vous ne les avez point ensetgnees: Vous 
avez donc perverti 1es voies du Seigneur. Vous ne vous etes 
point apphques a comprendre, c'est pourquoi l'intelligence 
vous manque. Qu'eosei~nez-vous donc a ce peuple fl Et ils 
repondirent: Nous ensetgnons la lo i de Moi se. A quoi il re
pliqua: Si vous enseignez la loi de :Moise, ponrquoi ne l'ob
servez-vous pas ll Pourquoi mettez-vous vos creurs dans les 
ricbesses fl Pourquoi vous souiller de luxure, et epuiser v os 
forces avec des prostitut\es j pourquoi etes-vous la cause que 
ce peuple pec he, a ce point que le Seigneur es t oblige de m' en
voyerpropht\tisercontre lui, oui, memedes mauxaccablantsfl 
Ne savez-vous pas que je dis la verite fl Oui, vous savez que 
je dis la verite, et vous devez trembler devant Dieu. 

49 Vous serez chaties pour vos iniquites, car vous avez 
dit que vous enseignez la loi de Moise. Et que savez-vous 
de la loi de Moise P La lo i de Moise donne+elle le salut fl 
Qu'en dites-vous fl Et ils repondirent : Le salut vient de la 
loi de Moise. Mais Abinadi le ur dit : J e sais que si vous ~ar
dez les commandements de Dien vous serez sauves, OUI, si 
vous gardez les commandements que Dien a donnt\s a Moise 
sur le mont Sinai, lui disant : J e suis le Seigneur to n Dieu, 
qui t'ai emmene du pays d'Egypte de lamaison de servitude. 
Tun'auras d'autre Die u que moi. ;fu ne te feras aucune image 
gravee, ni aucun simulacre des choses qui sont au ciel ou 
sur la terre. Puis, Abinadi ajouta : A vez-vous fait tout ceci fl 
Je vous dis que non : vous ne l'avez pas fait. A vez-vous en
seigne au peuple d'obeir a ces commandementsfl Je vous 
dis que non : vous ne l'avez pas fait. 

20 Quand le roi e ut entendu ces earoles, il dit a ses pre
lres : Emmenez cet insolent, et qu'll meure j car qu'avons
nous a faire avec lui, c'est un inseust\. Et ils s'avancerent 
vers lui et cbercberent a s'en saisir. Mais il les repoussa, 
en disant: Gardez-vous de me toucher, car si vous mettez 
les mains sur moi, Dieu vous tl'appera. J e ne vous ai point 
encore annouce le message dont Dieu m'a charge, et je ne 
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vous ai point, non plus repondu a ce que vous m'aVt'Z de
mande. C'est pourquoi b1eu ne soutJrira pas que j e meure 
maintenant. ll faut que j'accomplisse les commandements de 
Dieu. Et parce que je vous ai dit la verite, vous etes irrites 
contre moi; et parce que je vous ai annonce la parole de 
Dieu, vous m'avez juge un insense. 

!f Et quand Abinadi eut prononce ces paroles, personne 
n'osa mettre la main sur lui car !'Esprit de Dieu etait en 
lui, et son visage brillait d'un eclat semblable ii celui de 
Moise lorsqu'il parlait avec le Seigneur sur le mont Sinai. 
Etce qu'il avait dit, c'etait par le pouvoir et par J'autorill\ qui 
viennent de Dieu; et il continuait en disant : Yous voyez que 
vous ne pouvez me faire mourir. J e vais donc finir mon mes
sage. Je m'apen;ois que la verite que je vous annonce tou
chant vos imquites vous perce le creur; et je vois que mes 
paroles vous etonnent, tout en vous remplissant de stupeur 
et de colere. Mais j e vais fin! r mon message; et alors qu'im
porte ce que je devicnne, si j'obtiens le salut. Et je vous 
declare que le traitement que vous me reservez se ra comme 
un type et un symbole des choses futUI-es. Et maintenant, 
je vais vous lire le reste des commandements de Dieu, ea r 
je m'aper~ois qu'ils ne sont point ecrits dans v os creurs j et 
que vous n'avez employe la majeure partie de vos jours qu'a 
etudier et enseigner l'iniquite. 

22 V o us vous souvenez que j' ai dit : Tu ne feras aucunc 
image gravee , ou aucun simulacre des choses qui sont au 
ciel o u sur la terre ou dans les eaux; tu ne te courberas 
point devant eux, ni ne les serviras 1 car moi, le Seigneur 
to n Dieu, j e suis u n Dieu jaloux, pumssant les iniquites des 
peres sur les enfants, meme jusqu'a la troisieme et la qua
trieme generation de ceux qui me haissent; mais accordant 
ma misericorde a des milliers de ceux qui m'aiment et qui 
gardent mes commandements. Tu ne prendras point le nom 
du Seigneur to n Die u en vain , car le Seigneur ne tiendra 
pas pour innocent celui qui prend son nom en vain. Sou
viens-toi du jou r du sa b bat, pour le sanctifier. Tu travaille
ras six jours et feras tous tes ouvrages, mais le septieme 1 
le sabbat du Seigneur to n Die u, tu ne travailleras point, m 
toi, ni ton fils, m ta fille, ni ton serviteur, 111 ta servante, ni 
tes bestiaux, ni i'etranger qui est dan s tes murs j car en six 
jours, le Seigneur a fait le ciel et la terre, Ja me r et to ut ce 
qut s'y trouve; c'est pourquoi le Seigneur a ben i le jou r du 
Sclbbat et l'a sanctifie. Honore ton pere et ta mere, pour 
que tes jout·s soient longs dans le pays que Dieu t'accorde. 
Tu ne tueras pas. Tu ne commettras point d'adultere. Tu ne 
Vt)!eras point. Tu ne porteras point de faux tem1ignagcs 
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contre ton J)rocbain. Tu ne convoiteras point Ja maison de 
ton prochain, ni la temme de ton prochain, ni soo servitcur, 
ni sa servantc , ni son breuf, ni son ane, ni aucune cbose 
qui appartienne a ~n procbain. 

CHAPITRE VIII. 

4 Et apres qu' Abinadi leur eut dit ces paroles, ii ajouta: 
Avez..vous enseigne a ce peuple qu'il devait observer tous. 
ces commandements P J e vous dis que non; car si vous l'a
viez fait, le Sei~neur ne m'aurait point envoye pour prophe
tiser les calam1tes qui doivent fondre sur lm. Et mainte
nant, vous avcz dit que le salut vie n t de la loi de 1\loise. J e 
reponds qu'il est expedient, pour ces temps-ei , que vous 
observiez la loi de Moise, mais ii vicndra un temps ou ii ne 
sera plus expedient d'observer la loi de l\loise. Et de plus, 
ie vous decla1·e true le salut ne vient pas de la loi seule; et 
si Dieu, lui-meme, ne se livrait en expiation des peches et 
des iniquites de son peuple, ii perirait inevitablement, mal
gre la lo i de Moise. Or, ii t\tait expedient qu'une l oi, meme 
une loi tres severe, fllt donnee aux enfants d'lsrael, car ils 
t\taient obstines, prompts dans l'iniquite , mais lents a se 
rappeler le Seigneur, leur Dieu; c'est pourquoi une loi leur 
fut donnee, une loi de rites et d'ordonnances, une loi qu'ils 
devaient observer strictement, jour par jour, pour les rap
peler a leur Dieu, eta leurs devoirs envers lui. Mais toutes 
ces cboses etaient des figures des cboses a venir. Et main
tenant, ont-ils compris la loi P.Je vous dis que non : ils ne 
l' o n t pas tous comprise a cause de l'endurcissement de leurs 
creurs ; ils ne comprenaient pas que nul homme ne peut ~tre 
sauve que par Ja redemption de Dieu. Est-ee que 1\toise ne 
leur a pas propbt\tise Ja venue du Messie; que Dieu rache
terait son peuple P Et tous les propbetes depuis le commen
cement du mond~,. n'ont-ils pas, plus ou moins, propbetise 
de ces choses P l'l'ont-ils pas dit que Dieu, lui-m~me, des
c.endrait parmi les enfants des bommes, qu'il prendrait Ja 
forme d'un homme, et apparaitrait sur la terre, entoure 
d'une gran de puissance P Oui, ils l'ont. dit. N'ont-ils pas dit 
aussi qu'il ressusciterait les morts i et. que lu i, lui-meme, ii 
serait opprime et comble d'affiichons P Oui, Isaie meme 
n'a-t-il pas dit : Qui a cru ce 110e nous avons annonce , et 
a qui le bras du Seigneur s'est-il revele P Car ll croitra de
vant lui comme une tendre plante, et comme une racir.c 
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ho1·s d'une terre seche; ii n'a ni forme ni beaute; et quand 
nous le verrons, nous ne trouverons rien en lui, qui puisse 
nous v.orter a le desirer. ll est rejete et meprise des bom
mes; 11 e st homme de douleurs, et ii conqait les souffrances; 
et nous avons, pour ainsi dire, retire nos faces de luir ii 
etait meprise, et no us n'en avons fait aucunc estime. 

2 ll a assurcment porte nos langueurs, et ii s'est cbarge 
de nos douleurs; pourtant nous avons pense qu'il etait 
trappe, battu et afllige de Dieu. Mais c'etait pour nos trans
gressions qu'il etait navre' pour nos iniquites qu'il etait 
froisse ; et le cMtiment qui devait nous donner la paix est 
.tombe sur lui; et nous avons ete guet·is par ses meurtri&
sures. Nous nous sommes egares comme des hrebis; nous 
avons marcbe, chacun selon notre propre voie; et le Sei
gneur l'a charge des iniquites de nous tous. ll a ete oppri
me, ii a ete afllige, et cependant ii n'a pas ouvert la bouche; 
ii a ete me ne a la boucherie comme un agneau, et, comme 
une brebis muette devant son toudeur, ii n'a pas ouvert la 
bouche. ll a ete prive de la prison et du jugement.; et qui de
clare ra sa generation? car il a ete retranchC de la terre des 
vivants; et pour les transgressions de mon peuple il a ete 
frappe. ll a fait son sepulcre avec les pecheurs et avec les 
riches dans sa mort, parce qu'il n'avait fait aucun mal, et que 
nulle deception n'etait dans sa bouche. 

3 Cependant il a plu au Seigneur de le froisser; il l'a 
abreuve de douleurs. Alors que tu feras de son ame une 
olfrande po~ les pecbes, alors il verra sa posterite; ses 
jours seront prolon~es, et le bon plaisir du l5eigneur pro
sperera dans sa rnam. ll verra les afOictions de son ame, 
et sera satisfait; par sa connaissance, mon serviteur iuste 
en justifiera plus1eurs; car il portera leurs iniquites. C'est 
pourquoi je le mettrai au rang des grands, et il partagera le 
butin avec les puissants, parce qu'il a verse son :\me jusqu':l 
la mort. ll etait compte parmi les transgresseurs, et il porta 
sur lui les pecbes d'un grand nombre, et ii a intercede pour 
les pecheurs. 

i Alors, Abinadi leur dit : Je voudrais que vous compri&
siez que Dieu lui-meme descendra au milieu des enfants des 
bommes, et qu'il racbetera son peuple. Et parce qu'il reve
tira la chair, il sera appele le Fils de Dieu; et comme ii as-
sujettira la chair :l la volonte du Pere, ii est le Pere et le 
lo'ils; le Pere, parce qu'il fut con-;u par le pouvoir de Dieu; 
le Fils, :l cause de la cbair : ainsi, ii est Pere et Fils; et ils 
sont un Dieu le veritable Pere Eternel du ciel et. de la terre. 
De la sorte, ia chair etan t assujettie al' Esprit, ou le Fils au 
Pere, etant un Dieu, il subira la tentation et ne succombera 
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pasa la-tentatiou, mais il se laissera bafouer, fouetter, re
Jeter et desavouer par son peuple, Et apres tout cela, apres 
qu'il aura fait de grands miracles parmi les enfants des 
hommes, il sera mene, ainsi que le dit Isaie, pour etre cru
cifie et mis a mort et comme une brebis devant son ton
deur est muette, de meme il n'a pas ouvert la bouche; la 
chair restant assujettie jusqu'a la mort; la volonte du Fils 
etant absorbee dans celle du Pere j et c'est ainsi que Dien 
rompt les liens de la mort, qu'il remporte la victoire sur la 
mort, donnant au Fils le pouvoir d'interceder pour les en
fants des hommes : etant monte au ciel j pie in de compas.. 
sion et de misericorde pour les enfants des hommes; se 
tenant entre eux et la justice j ayant brise les chaines 
de la mort j prenant sur lui leurs iniquites et leurs trans
gressions j les ayant rachetes et ayant satisfait aux de
mandes de la justice. Et maintenant, je vous le demande1 
qui declarera sa gene ratio n? Voici , je vous dis que quana 
son ame aura ete donnee en otfrande pour le peche , alors 
il verra sa posterite. Or qu'en dites-vous? Qui se ra sa pos
terite? Voici, je vous declare que quiconque a entendu les 
paroles des prophetes, des saints propbetes qui ont prophe
tise l'avenement du Seigneur, om, tous ceux q.ui ont ete at
tentifs a leurs paroles, qui ont cru que le Se1uneur rache
tera son peuple, qui esperent en ce jour pour la remission 
de leurs peches, je dis que ceux-la seront sa posterite et les 
heritiers du royaume de Dieu j ea r de eeux-la ii portera les 
peches, et c'est pour eux qu'il mourra aftn de les raeheter de 
leurs transgressions. Et ceux-la ne sont-ils pas sa posterite P 
Oui, ils sont sa posterite, ainsique tous lessaints prophetes, 
tous les hommes qui auront prophetise, et qui ne seront 
pas tombes dans la transgression (j e veux dire tous les,saints 
propbetes depuis le commencement du monde). lls ont pro
dame la paix, ils ont apporte la bon ne nouvelle du bien, 
publie le saint, et dit a Sion: To n Dieu regne! o combien 
sont beaux leurs pieds sur les montagnes t et combien sont 
beaux sur les montagnes les pieds de ceux qui sont mainte
nant a proclamer la paix! Et combien sont beaux aussi sur 
les monta~nes, les pieds de ceux qui, a l'avenir, proclame
ront Ja pa1x, oui, de ce jou ra l'eternite t Et encore, ce n'est 
pas la to ut: ocomhien son t beaux sur les montagnes les pieds 
de celui qui apporte la bonne nouvelle, qui est le foudateur 
de la paix, du Seigueur meme qui a rachete son peuple, 
qui lui a donne le sal ut j ea r sans la rectemption qu'il a con
sommee pour son peuple , laquelle etait preparee des le 
commencement du monde,je le repete,sans la rectemption, 
tout le genre humain aurait peri. Mais les liens de la mort 
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sont rompus, etle Fils •·egne eta tout pouvoir sur les morts; 
c'est pourquoi ii OJ.lere la resurrection des morts. Et ii y 
aura une resurrect10n, m~me une premiere resurrection, 
une resurrection de ceux qui ont ete, qui sont et qui se
ront jusqu'a la resurrection du Christ ( car ii se ra ainsi 
appeie). Tous les prophetes, et tous ceux qui ont cru en 
leurs paroles, tous ceux qui ont observe les commandements 
de Dien, ressusciteront dan s la premiere resurrection; 
par consequent, ils seront la premiere resurrection.lls sont. 
ressuscites pour demeurer avec Dien qui les a rachetes. 
Ainsi ils ont la vie eternelle par le Christ qui a brise les 
liens de la mort. Et ce sont ceux-la qui prennent.part a la 
premiere resurrection; et ce sont ceux-la qui son t morts 
avaut la venue du Christ, dans l'ignorance du salut qui ne 
leur avait point ete annonce. Et le Seigneur effectuera ainsi 
leur restauration; et ainsi ils participeront a la premiere 
resurrection, ou, ils auront la vie eternelle, etant raehetes 
par le Seigneur. El les petits enfants ont aussi la vie eter
nelle. Mais pour vous,craignez et tremblez devant Dieu,car 
vous devez trembler; le :-ieigneur ne rachete point ceux qui 
lu i son t rebelles, et ils meurent dan s leurs pecbes. Et n 'au
ront point de part a la premi(·re resurrection tous ceux qui, 
depuis le commencement du monde1 !)ont morts dans le pe
che, pour s'etre volontairement revoltes conlre Dieu, et 
qui, connaissant les commandements de Dieu, ne les ont 
point observes. Ne devez-vous do ne pas trembler? Car, pour 
ceux-la, ii n'y a point de salut,et le Seigneur ne les racbete 
point; et meme, le Sei~nem· ne saurait les racheter, car ii 
ne peut se desavouer, line peut nier la justice, quand elle 
reclame. 

5 Mais le temps viendra ou le salut du Seigneur sera 
proclame a toutes nations familles, langues et. peuples. 
Oui, Seigneur, tes sentinehes eleveront leurs voix; et ils 
chanteront d'une voix unanime, car ils verront reil a rei!, 
quand le Seigneur ramimera Sion. Eclatez de joie; chautez 
ensemble, vous, places vides de Jerusalem, car le Seigneur 
a consote son peuple1 ii a rachete Jerusalem. Le Seigneur a 
mis a nu son bras samt aux yeux de toutes les nations; et 
tous les bouts de la terre verront le salut de notre Dieu. 

6 Abinadi, apres avoit· prononce ces paroles, etendit sa 
main, et dit : Le temps viendra ou tous verront le salut du 
Seigneur, ou chaque nation, famille, langue et peuple, ver
ront reil il reil, et confesseront devant Dien la justice de ses 
jugements : c'est alors que les mechants seront n\prouves, 
et qu'ils auront sujet de hurler, de pleurer, de gemit·, et de 
grincer les dents; et cela , pour n'avoir point ecoutt\ la 
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voix du Seigoeur. C'est pour cela que le Seigneur ne les 
rachete pas, car ils soot les enfants de la chair et du diable, 
et le diable a tout pouvoir sur eux j oui, ce vieux serpent 
meme qui trompa n os premiers parents , qui fut cause de 
leur chute, et qui fut cause aussi que tout le genre humain 
s'adonna a la chair, aux sen s, aux suggestions de Satan, 
distinguant le bien d'avec le ma!, et s'assujettissant volon
tairement a !'esprit malin. Ainsi, tout le crenre humain fut 
perdu j et ill'aurait ete eternellement, si 6ieu n'eJ)t rachet<' 
son peuple de cet etat de decheance et de perdition. 

i C'est pourquoi, souvenez-vous que celui qui persiste 
dan s Ia propre nature de sa chair, et qui marche dans les 
voies du peche et de revolte contre Dieu, ii reste dans l'etat 
de decheance, et Satan a tout pouvoirsur lui j et ii est comme 
si Dieu n'ellt point tait de redemption, un ennemi du ~ei
gneur, de meme que Satan qui est u n ennemi de Dieu. Si 
donc, le Christ n'etait !?as venu au monde (parlant de l'ave
nir comme s'il etait deJa), ii n'y aurait point eu de rt\demi}
tion. Et si le Christ ne ressuscite point d'entre les motts, 
s'il ne rompt point les liens de la mort, pour que le sepul
cre ne remporte la victoire, et que la mort n'ait point son 
aiguillon, ilue saurait y avoir de resurrection. Mais ii y a 
une resurrection, et le sepulcre n'est point victorieux, et 
l'aiguillon de la mort est englouti dans Christ : ll est la lu
miere et la vie du monde j une lumiere infinie, que rien ne 
saurait obscurcirl. et une vie qui est infinie , de sorte que la 
mort n'est plus . ..;e mortel revetira l'immortalite, et cette 
corruption revetira l'iucorruption j et ils comparaitront de
vant le tribunal de Dieu pour etre juges selon leurs reuvres, 
selon qu'elles seront bonnes ou mauvaisesj si elles sont 
bonnes, ils auront part aIa resurrection de la vie et du bon
heur sans fin, si elles sont mauvaises, ii Ia rc:\surrection de 
Ia damnation eternelle j ils seront livres au dia b le, le ur do
minateur, qui estIa damnation: car ils n'ont vccu que d'a
pres Ieur propre volonte et leurs dc:\sirs charnels, n'ayant 
Jamais implore le Seigneur alors que le bras de la miseri
corde leur etait tendu, car illeur etait tendu, mais ils n'en 
voulaient pas j avertis de leurs iniquites, ils ne voulaient 
pas y renoncer j commandes de se repentir, ils ne le vou
laient pas. Et maintenant, ne devez-vous pas trembler, vous 
repent1r de vos p!\ches, et vous souvenir que ce n'est que 
dans le Christ et par le Christ que vous pouvez etre sanves? 
Do ne, si vous enseignez la !oi de Molse, enseignez aussi 
qu'elle n'est 11ue la figure de ces choses qui sont a venir j et 
enseignez que la redemption vient par le Christ, le Seigneur, 
qui est le vrai Pere Eternel. Amen. 
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CDAPITRE IX. 

4 Abinadi u'eut pas pluttlt cesse de parler, que le roi or
donna aux pretres de le conduire au sup{llice. Mais au mi
lieu d'eux se trouvait Alma, qui descenda1t aussi de Nephi. 
ll etait jeune, et ii crut aux paroles d' Abinadi, car ii con
naissait l'iniquite dont Abinadi venait dll. porter temoignage 
contre eux. C'est pourquoi ii commenca a interceder aupres 
du roi afin d'apaiser sa colere contre Abinadi1 et d'obtenir 
qu'ille laissflt aller en toute sftrete. Mais le rm n'en deviot 
que plus irrite, ii chassa Alma et ii envoya ses serviteurs 
pour le taire mourir. Mais ii prit la fuite, et se cacha de ma
niere a n'etre point decouvert. Et c'est P.fUdant qu'il etalt 
cacht\, qu'il ecrivit les paroles qu'il ava1t entendues de Ia 
bouche ii' Abinadi. · 

2 Alors le roi ftt entourer Abinadi par ses prdes qui le 
prirent, le garrotterent et le jeterent en prJSon. Et trois 
JOurs apres, ayaut pris conseil de ses pretres, ii le ftt rame
ner en sa {lresence, et lui dit : Abinadi1 nous avons trouve 
qu'il y avatt lieu a t'accuser, et tu mer1tes la mort: ca1· tu 
as dit que Dieu, lui-meme, descendrait au milieu des enfants 
des hommes; et pour c~la tu seras mis a mort, a, moins que 
tu ne retractes toutes les mechantes paroles que tu as pro
noncees coutre moi et mon peuple. 

3 Et Abinadi lui repondit: Je ne retracterai rien aux pa
roles que j' ai annoncees sur c.e peuple,car elles sont vraies; 
et c'est pour que vous sachiez qu'elles sont vraies que je 
me suis livre entre vos mains. Je soulfrirai, jusqu'il la mort, 
s'il le taut; mais je ne retracterai point mes paroles, et. elles 
resteront comme un temoignage contre vous. Et si vous me 
tuez, vous verserez du sang innocent, et cela restera comme 
un temoigna~e contre vous, au jour final. 

4 Et le ro1 Noah etait. sur le point de le delivrer car ii 
craignait sa parole, et il craignait que lesjugements de Dieu 
ne vinssent sur lui. 1\lais les pretres eleverent leurs voix 
contre lui, et l'accuserent, disant: ll a outrage le roi. Alors 
le roi, courrouce contre lui, le livra pour etre mis a mort. 

5 Et on se saisit de lui, et on lui tlt subir le supplice du 
feu, meme jusqu'a la mort. Et comme les tlammes commen
<:aient ale broler, illeur eria : Ecoutez; ce que vous me 
faites endurer votre posterite en fe ra soulfrir autaut a un 
nombre considerable d'autres, meme jusqu'a les faire perir 
par le feu, parce qu'ils auront cru au salut du Seigneur, 
leur Dieu; eta cause de vos inlquites, vous serez afOiges de 
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toutes sortes de maladies. Et de tous les cotes vous serez 
frappt\s, vous serez chasses, disperses ~ et la comme un 
troupeau effare Iorsqu'il est poursuivi par les b~tes fauves. 
Et au jour on vous serez chasst\s vous serez pris par vos 
ennemis, et ils vous feront souffrh· ce que j e souffre, la 
mort par le feu. Ainsi Dieu exerce ses vengeances sur ceux 
qui detmisent son peuple. O Dieu, re~ois mon l'lme. - Et 
apres ces mots, Abinadi tomba mort dans les tlammes; oui, 
il mourut pour n'avoir point voulu nier les commandements 
de Dieu1 scellant aiusi Ia verite de ses paroles par sa mort. 

6 Et II arriva qu' Alma, qui s'etait enfui des mains des 
serviteurs du roi Noah, se repentit de ses pecbes et de ses 
iniquites; ii allait secretement parmi le pcuple, enseignant 
les paroles d'Ahinadi touchant l'avenir, touchant la resur
rection des morts, et la rCdemption des hommes qul doit 
s'accomplir par le pouvoir, les souffrances et la mort du 
Christ, sa resurrect1on et son ascension au ciel. Et ii ensei 
gnait tous ceux qui voulaient ecouter ses paroles. Et ii le 
faisait en secret dans Ia crain.te que la nouvelle n' en vint a 
la connaissance du roi. Et beaucoup crurent a ses paroles. 
Et tous ceux qui y croyaient, se rrunissaient en un endroit 
appele Mormon, du nom du roi, situc aux confins du pays, 
parfois et par saison infeste de betes sauvages. ll y avait a 
Mormon une fontaine d'eau vive et pure, aupres de laquelle 
Alma se refugiait. Et pt·es de l'eau etait un bosquet OIJ, pen
dant le jou r ii se tenait cacbe pour se derober aux poursui
tes du roi. Et ceux qui avaient cru venaient l' y trouvet• pour 
ecouter ses paroles. Et ii arriva qu'apres plusieurs jours U 
y eut un nombre considerable d'hommes qui s'etaient ras
semblcs a Mormon. Oui, tous ceux qui croyaient aux paro
les d'Alma s'etaient rassembles pour l'entendre. Et ii les 
enseignait, leur prechant le repentir, la redemption, et la 
foi dans le Seigneur. . 

7 Et ii leur dit : Voici les eaux de Mormon (ea r elles 
etaient ainsi nommees)1 et puisque vous desit·ez entrer dans 
Ja bergerie de Dieu, d'etre appeles son peuple, et que vous 
etes disposes a porter les fardeaux les uns des autres, pour 
qu'ils vous soient legers, que vous etes prets a pleurer avec 
ceux qui pleurent, a consoler ceux qui ont beso m de conso
lation, eta etre les temoins de Dieu, en tout temps, en tou
tes r.hoses et en tous lieux oil vous serez, meme jusqt!'a Ia 
mort, afin d'etre rachetes de Dieu, et de pouvoir etre comp
tes au nombre de ceux de la premiere resurrection, pour 
avoir Ia vie eternelle: or, je vous dis fJUe si c'est la le desir 
de votre creur, qui pourrait vous empecher d'etre baptises 
au nom du Seigneur, en temoi~nage que vous avez tait 
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alliance avec lui, pour le servir et garder ses commande
ments? Et ii versera plus abondamment son esprit sur vous. 
Quand le peuple eut entendu ces paroles, ii battait ses mains 
de joie, et s't\criait: C'est la le desir de nos creurs. 

8 Alors, Alma prit Ht\lam, l' u n des premiers. Us entrerent 
ensemble dans l' ea~; s'y tinrent debout, et, implOfi:lllt le Sei
gneur, Alma dit : verse ton Esprit sur ton serviteur, atln 
qu'il fasse cette reuvre avec saintett\ de creur. Et apres avoir 
prononct\ ces mots, !'Esprit du Seigneur descendit sur lui, 
et ii dit : l:ft\lam l par l'autoritt\ que j e tiens du Dieu tout
puissant..t je te baptise en tt\moignage que tu fais alliance 
avec le Migneur, pour le servir jusqu'a la mort du co~s 
mortel, all n que !'Esprit de Dieu se rt\pande sur toi, et qu il 
t'accorde la vie t\ternelle par la rt\demption du Christ, qu'il 
a prt\part\e des le commencement du monde. Apres quoi, 
tous les deux, Alma et Ht\lam furent ensevelis dan s l'eau; 
puis, ils se releverent, et sortirent de l'eau pleins d'ane
gresse, t\tant remplis de !'Esprit. Et Alma en prit uo autre, 
et e ntra une seconde fois dans l'eau, et le baptisa de la meme 
maniere qu'il avait fait pour le premier; seulement, ii ne 
s'ensevelit pas lui-meme dans l'eau .. Et ii baptisa ainsi tous 
ceux qui etaient venus a Mormon , et ils t\taient deux cent 
quatre personnes; et ils furent baptist\s dans les eaux de 
Mormon , et remplis de la grace du Seigneur. Et dt\sormais 
ils furent appeles l'Eglise de Dieu ou l'Eglise du Christ. 
Et quiconque t\tait baptise pat· le pouvoir et l'autoritt\ de 
Dieu, devenait membre de son Eghse. 

9 Et Alma, en ayant re~u l'autorite de Dieu, ordonna des 
pretres, un pretre par cinquante membres, pour leur p•·e
cher et leur enseigner les choses du royaume de D1eu. 
Et ii leur commanda de ne rien enseigner au dela de c~ 
qu'il leur avait enseignt\, et de ce qui avait ete annonct\ 
par les saints prophetes. ll leur commanda de ne precher 
rien autre que le repentir et la f oi au Seigneur, qui avait 
rachete son peuple. ll leur commanda d'eviter les conten
tions entre eux, mais de rester dans l'attente, en simplicitt\ 
de pensees, avec une meme f oi, un meme bapteme, et d'a
voir leurs creurs lies ensemble en unitt\ et en amour, les 
m•s pour les autres. Et c'est de la sorte qu'illeur ordonnait 
de precber. Et c'est ainsi qu'ils devinrent les enfants de 
Dieu. llleur commanda d'observer le jo ur du sabbat, de le 
tenir saint, et de rendre chaque jour des actions de graces 
a Dieu. 

1 o ll leur ordonna aussi que les prt\tres, qu'il avait con
sacrt\s, travaillassent de leurs propres mains pour le main
tien de leur vie; et un jour de la scmai.ne fut destint\ a se 
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r~unir1 pour enseigner le peuple, pour adorer le Sei"neur 
Ieur Daeu, et de se reunir pour cela aussi souvent qu ils le 
pourraient. Les pretres ne devaient point dependre du pen
pie pour Ieur entretien; mais pour fruit de leur travail, ils 
devaient recevoir Ia grflce de Dieu, pour qu'ils fussent for
tifies par !'Esprit, et qu'ayant Ia connaissance du Seigneur, 
ils pussent enseij!;ner par sa puissance et son autorite. Alma 
ordorma aux membres de l'Eglise de donner de leurs biens, 
chacun selon Ia mesure de ses moyens : ceux qui avaient 
abondammentde donner de Ieurabondance,ceuxqui avaient 
peu selon leurs facultes. Et ii ordonna de secoum ceux qui 
n'avaient rien. Et ils devaient ainsi disposer de leurs biens, 
en pleine liberte, selon Ieur volonte et en vue de plaire a 
Dieu, tant en faveur des pretres qui etaient dans le besoin, 
qu'en faveur de toute personne necessiteuse et depourvue. 
Et illeur disait tout ceci d'apres le <:ommandement de Dien. 
Et on les voyait marchant en droiture devant Dieu, se don
nant les uns aux autres, tant les biens temporels que les 
biens spirituels, selon la necessite et Ieurs besoins. 

t f Et tout ceci se passait a Mormon , dans Ia foret, au
pres des eaux de Mormon. Oui Ia place de Mormon, les 
eaux de Mormon, et la foret de Mormon, combien elles sont 
belles aux yeux de ceux qui y sont venus a la connaissance 
de Ieur Redempteur ; et combien ils sont benis, car ils 
chanteront ses Iouanges a tout jamais. Et ces choses se pas
saient aux limites du pays pour qu'elles ne vinssent point 
a Ia connaissanee du roi. Mais le roi, ayant su qu'il regnait 
quelque mouvement parmi le peuple envoya ses serviteurs 
pour le surveiller. Et le jour ou ils devaient se reunir pour 
entendre la parole du Seigneur, ils furent decouverts. Et 
alors le roi pretendit qu'Aima cherchait a exciter une re
volte contre lui; c'est pourquoi ii envoya une armee pour 
les detruire. A vertis de l'approche de l'armee, Alma et le 
peuple du Seigneur prirent leurs tentes et leurs familles, et 
partirent pour le desert au nombre de pres de quatre cent 
cinquante personnes. 

4 2 Et I'armee du ro i s' en retourna , apres avoit· vaine
ment chercM le peuple du Seigneur. Et voici1 une sedition 
eclata parmi le restant du peuple, alors que 1es armees du 
roi etaient peu nombreusr.s, pour avoir ete reduites. Et la 
partie la moins nombreuse se mit a proferer des menaces 
contre le roi, et ii s'eleva de grandes contestations parmi 
to11t le peuple. Dans ce nombre se trouvait un ennemi du 
rol, un homme fort, du nom de Gideon. ll tira son epee en 
jurant, dans sa colere, qu'il tuerait le roi. ll alia do ne com
battre le roi, ·qui, se voyant pres d'etre vaincu, prit la fuite; 
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et ii monta sur la tour1 qui etait aupres du temple. Gideon 
le poursuivit, et ii etart sur le point de l'atteindre pour le 
tuer, quand le roi, jetant ses regards fll'entour, du cc}te du 
pays de Shemlon, apercut l'armee des Lamanites qui avait 
franchi les limites du pays. Alors, ii s'ecria dans l'angoisse 
de son ame, disant : Gideon, epargne-moi, car voici les La
manites, et ils vont fondre sur mon peuple. Et, dans ce mo
men t, le roi songeait moins :'t son peuple qu'a conserver sa 
vie, neanmoins Gideon la lui tint sauve. 

4 3 Alors, le roi ordonna a son peuple de fuir les Lama
nites, et lui-meme marchait devant, et ils se sauverent 
dans te desert avec leurs femmes et leurs enfants. 1\lais les 
J,amanites les pom·suivirrut, et les ayant atteints, ils com
mencerent a les massacrer. Ce que voyant, le roi ordonna 
aux hommes d'abandonner leurs femmes et Ieurs enfants 
pour se sauver des mains des Lamanites. Et u n grand nom
bre ne voulurent point s'en separer, preferant rester et 
mourir avec eux. Les autres Iaisserent Ieurs femmes et 
leurs enfants, et prirent la fuite. 

4 4 Quaut a ceux qui etaient restes avec Ieurs femmes et 
leurs enfants, ils firent avancer leurs jeunes et belles filles, 
en priant les Lamanites de leur epargner la vie. Et les l.a
manites en eurent pitie, car ils etaient charmes de la beaute 
de ces filles; c'est donc a cause d'elles, qu'ils Ieur epargnt~
rent la vie. Mais ils les flrent captifs et les ramencrent au 
pays de Nephi, Ieur en laissant la possession, sous la con
dition de Ieur livrer le roi Noah, et de donner Ia moitie de 
leurs biens, meme Ia moitie de tout ce qu'ils possedaient, 
la moitie de Ieur or, de lenr argeut, de leurs choses pre
cieuses; et c'est la le trihut qu'ils devaient payer, tous les 
ans, au roi des Lamanites. Et ii y avait parmi ceux qui 
avaient ete faits captifs, un des fils du roi , nomme Limhi. ll 
souhaitait fort que son pere ne filt point tue , bien qu'il 
n'ignornt pas les iniquites de son pere, ea r c'etait un homme 
j uste. 

t 5 Gidt\on envoya secretement dans le desert des hom
mes a la recherche du roi et de ceux qui l'avaient suivi. ll 
arriva qu'ils rencontrerent tout le peuple da.ns le desert, 
excepte le roi et ses pretres. lls avaient tous jure dans Ieurs 
creurs qu'ils retourneraient au pays de Nephi; et que si 
leurs femmes et Ieurs enfants avaient ete tues, ils s' en ven
geraient ou periraient. Mais le ro i leur ordonna de ne point 
retourner, ce qui les rendit furieux contre lui, jusqu'au 
point de lui faire subir Ia mort par le feu. Et ils etaient sur 
le point de s'emparer egalement des pretres pour les mettre 
a mort, mais teux-ci se sauverent. 
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46 Us retournaient donc au pays de Nepbi, lorsqu'ils reu
contrerent les bommes de Gideon, qui leur firent part de ce 
qui etait arrive 3 leurs femmes et 3 leurs enfants, ·et leur 
apprirent que les Lamanites leur avaient accorde la posses
sion du pays moyennant un tribut 3 payer, qui etait la moi· 
tie de leurs biens. Et ceux-ci dirent aux bommes de Gideon 
qu'ils avaient tue le ro i, et que ses pretres s'etaient enfuis 
dans le desert. Apres cet entretien, Us allerent au pays de 
Nephi, se rejouissant de ce que leurs femmes et leurs en
fants n'etaient pas tues j ils raconterent 3 Gideon ce qu'ils 
avaient fait au roi. 

4 7 Le ro i des Lamanites le ur j ura par serment que son 
peuple ne les tuerait pas. Et Limhi, le fils du roi, 3 qui la 
royaute avait ete conferee par le peupleJ jura au roi des La
manites que son peuple lui payerait triout de la moitie de 
tout ce qu'il possedait. 

48 Limbi commen~ait 3 atfermir son royaume, et 3 reta
blir la paix parmi son peuple. Et le roi des Lamanites avait 
place des ~ardes tout 3·1'entour du pays pour contraindre 
le peuple oe Limbi a y demeurer, et pour l'empecber de se 
retirer dans le desert. ll payait ses gardes avec le t.ribut 
qu'il recevait des Nepbites. Et le peuple de Limhi jouit 
deux ans d'une paix sans troubles, pendant lesquels les La
manites ne les molesterent point, ni ne cbercherent 3 les 
attaquer. 

4 9 Or, il y avait a Sbemlon un endroit ou se rassemblaieDt 
les filles des Lamanites pour chanter, danser et se rejouir. 
ll arriva qu'un jou r elles se reunirent en petit nombre pour 
se livrer 3 leurs amuscments. i':t les pr~tres du roi Noab, 
honteux de retourner 3 la ville de Nephi, et craignant d'etre 
tues par le peuple, n'osaient plus revenir aupres de leurs 
femmes et de leurs enfants. Forces de rester dans le desert, 
il arriva qu'ayant decouvert les filles des Lamanites, ils se 
cacberent et les guetterent j et quand elles ne furent plus 
qu'en tres petit nombre, ils sortirent de leur embuscade, se 
saisirent d'elles et les emmenerent au desert au nombre de 
vingt-quatre. 

20 Et quand les Lamanites reconnurent que leurs fllles 
manquaient, ils furent tres irrites contre le peuple de Limhi, 
car ils s'imagirtaient que ceux-ci etaient les coupables. C'est 
pourquoi ils envoyerent leurs armees, le ro i lui-meme 3 
leur tete, et ils marcherent contre le pays de Nephi, pour 
exterminer le peuple de Limhi. Limhi decouvrit du haut de 
la tour tous leurs preparatifs de guerre. ll rassembla tout 
son peuple, et fit tendre des emblicbes dans les cbamps et 
dans les forets. Et quand les Lamanites arriverent, le peuple 
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de Limhi sortit de ses embuscades, fondlt sur eux et com
men~.a le carnage. 

2t Et la bataille devint furieuse, ea r ii s se battaient comme 
des lions pour leur proie. Enfin, ii advint que le peuv.Ie de 
Limhi commen(:a a culbuter les Lamanites, bien qu'lls ne 
fussent pas moitie aussi nombreux que ceux-ci. Mais ·us 
combattaient pour Jeur vie', pour leurs femmes et leurs en
fauts, aussi deployerent-ils toutes leurs forces, et lutterent 
comme des dragons. 

n Le roi des Lamanites fut trouve mele avec les rnorts; 
la fuite de son peuple avait ete si rapide qu'ils l'avaient 1 
laisse, couvert de blessures, etendu sur la terre. lls le pri
rent, le panserent, et le menerent au roi Limhi , disant : 
Voici le roi des Lamanites.ll t\tait blesse et abando n ne parml 
leurs morts; nous vous l'avons amene, tuons-le. Et Limhi 
leur repondit : Ne le tuez pas, mais amenez-le ici, que je le 
voie. Quand ii fut en sa presence, Lirnhi lui dit : Quel mo
tif vous a do ne porte a faire la guerre a mon peuple P ll n'a 
pas rompu le serment que je vous ai fait, pourquoi do ne 
avez-vous rompu celui que v o us no us avez fait P Alors, le 
roi repondit : J'ai rompu mon serment, parce que votre 
peuple s'est empare des filles de mon peuple; et, dans ma 
colere, je l' ai entraiuc a vous faire la guerre. Mais Limhi 
n'avait point entendu parler de cette atfaire, c'est pourquoi 
il dit : Je m'eilquerrai parmi mon peuple, et les coupables 
periront. En effet, il fit faire des recherches. Quand Gtdeon, 
capitaine du rol, eut enteudu ces paroles, ii s'avan(:a pres 
du roi et lui dit: Abstenez-vous de toutes recherches parrni 
ce peuple, et ne l'accusez point. Ne vous souveuez-vous pas 
des pretres de votre pere,que ce peuple voulait tuer.llssout 
dans le desert; et ce sont eux qui ont enleve les filles des 
Lamanites. Ditrs-le au roi, afin qu'il en fasse le rapport a 
son peuple-, et qu'il ne soit plus trrite contre nous, car ils 
se prepareut deja a revenir sur nous, et uous ne sommes 
que fort peu nombreux. lls s'avancent deja avee leurs fortes 
armees, et si le roi n'apaise leur colere contre nous, no us 
perirons. Car les paroles qu' Abinadi a prophetisees contre 
nous, ne sont-elles pas accomplies P Et tout cela, parce que 
nous ne voulons pas ecouter la parole du Seigneur, et que 
nous n'abandonnons pas nos iniquites. Or, faisous notre 
paix avec le roi, et tenons le serment que nous lui avons 
fait. N'est-il pas preferable de rester en esclavage que de 
perdre la vie; t~'est pourquoi, arretons l'etfusion de tant de 
sang. Limhi, alors, raconta au roi les actions de son pere 
et des pretrt>s, qui s'etaient enfuis dans le desert, et illeur 
attribua l'enltivement des filles lamanites. 
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!3 Et le ro i fit la paix avec ce peuple, et illem dit : Allons 
sans annes a Ia rencontre de mon peuple, et je vous jure 
avec serment qu'il ne vous tuera point. lls smvirent donc 
le roi, et sortirent sans armes a la rencont.re des Lamani
tes. Et les ayant rencontres, le roi des Lamanites s'inclina 
devant eux et parla en faveur du peuple de Limbi. Et quand 
les Lamanites virent ce peuple sans armes, ils en eurent 
compassion 1 se reconcilierent avec eux et retournerent pai
siblement cnez eux avec leur roi. . 2' Et Limbi et son peuple revinrent:'t la ville de Nepbi, 
'et de nouveau ils babiterent en paix le pays. Quelque temps 
apres, les Lamanites recommencerent a s'irriter contre les 
Nepbites, et a penetrer cbez eux. Mais, a cause du sennent 
fait a Limbi par leur roi, ils n'osaient pas les tuer, mais ils 
les frappaient au visage, ils leur faisaien t sentir leur auto
riw, et commen~ient a cbarger leurs dos de lourds far
deaux, les menaut comme des anes muets. Et ces cboses 
etaieut taites pour que Ia parole du Seigneur filt accomplie. 
Les affiictfons des Nepbites etaient extremes; et nul moyen 
ne Ieur restait de se delivrer de Ieurs oppresseurs, car les 
Lamanites les enveloppaient de tous c6tes. 

!5 Et le peuple commen~it a se plaindre au roi de tant 
d'afOictionsLet ii desirait v1vement aller se battre contre les 
Lamanites. e roi, s'afOigeant beaucoup de ces plaintes, leur 
accorda de faire ce qu'ils voudraient. lls se rassemblerent 
do ne de nouveau, se couvrirent de leurs armes, et allerent 
contre les Lamanites afin de les cbasser du pays. JI!Iais les 
Lamanites les repousserent et en tuerent un grand nombre. 
Et ce fut un grand deuil et une douloureuse lamentation 
panni le peuple de Li m bi; Ia veuve pleurait son mari le fils 
et la fille pleuraient Ieur pere, et les freres leurs freres~ 
Or, ii y avait un grand nombre de veuves dans le pays, et 
tout le jour on n'entendait que cris panni elles, j"e Ieur 
arracbait la crainte qu'elles avaient des Lamanites. I arriva 
donc que ces cris incessants exciterent a la colere le reste 
du peuple de Limbi,qui livra une nouvelle bataille,ou encore 
ii f ut mis en de route, avec de grand es pertes. lls recommen
cerent encore une troisieme fois, et subirent le meme sort; 
et ceux qui furent epargnes retournerent :l la ville de Nepbi. 
Et ils s'bumilierent meme jusqu'a Ia poussiere ; soumis au 
joug de l'escJavage, frappes et menes ea et hi, :l Ia volonte 
de leurs enoemis, ils s'bumilierent meme jusqu'a la plus 
profonde bumilite.lls imploraient Dieu :l grands cris1 tout le 
jour, pour qu'il vouhlt bien les delivrer de leurs aftllctions. 
Mais le Seigneur etait lent a ecouter leurs lamentations, 
a cause de leurs iniquites. Toutefois, le Seigneur finit par 
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entendre leurs plaintes, et ii amollit le creur des Lamanites, 
qui allegerent Ieurs fardeaux; mais le Seigneur ne jugea pas 
qu'il fut convenable de les delivrer de resclavage. 

26 La prosperite commen.;a peu a peu a regner dans le 
pays. lls recueillirent des grains, et eurent des troupeaux 
en plus grande abondance,de sorte qu'ils ne souffraient. plus 
de la faim. Dans ce moment ii y avait, parmi eux, un plus 
grand nombre de femmes que d'hommes, c'est pourquoi le 
roi Limhi ordonna que tout homme donnat rle son bien aux 
veuves eta Ieurs enfants, afin qu'ils ne perissent pas de la 
faim. Et cela, a cause du nombre considerable d'hommes 
qui avaient ete tues. Et le peuple de Limhi se tenait reuni 
en masse, autant qu'il etait possible, en vue de pouvoir dC
fendre leurs recoltes et Ieurs troupeaux; le roi Iui-meme 
ne se hasardait point a sortil· des murs de Ia ville sans pren
dre ses gardes, de crainte de tomber, a l'improviste, entre 
les mains des Lamanites. Et ii fit surveiller les alentQurs du 
pays parson peul'le, pour s'emparerdes pretres qui s't\taient 
enfuis dans le desert; Iesquels, pour avoir enleve les filles 
des Lamanites, avaient ete Ia cause de cette gran de ellusion 
de sang; ils souhaitaient s'en saisir pour les punir; parce 
qu'ils venaient la nuit dans le pays de Nephi1 piller leurs 
grains et voler quantite de leurs choses prt\c1euses; et ils 
chercherent a les surprendre. 

!7 Et ii n'y eut plus aucun demele entre les Lamanites 
et le peuple de l.imhi,jusqu'au temps o u Ammon et ses freres 
arriverent dans le pays, alors que le roi, etant sorti des 
portes de Ia ville avec ses gardes, les decouvrit. Et suppo
sant qu'ils etaient les pretres du roi Noah, ii les avait pris, 
les avait garrottes, et fait mettre en prison. Et s'ils eussent 
ete les pretres du roi Noah, ii les eftt fait mourir; mais c'e
taient ses freres, venus du pays de Zarahemla, et ii en fut 
rempli d'une jo i e excessive. De ja, avant l'arrivt\e d' Ammon, 
le roi Limhi avait envoye un petit nombre d'hommes a la 
recherche du pays de Zarahemla ; mais ils ne purent le trou
ver, et s'egarerent dans le desert. Toutefois, ils dt\couvri
rent une terre qui avait du etre peuplee ; mais qui avait ete 
entierement dt\vastee, ea r elle etait couverte d'ossements 
humains. Supposant que c'etait Ia le pays de Zarabemla, ils 
revinrent au pays de Nephi, oil ils arriverent peu avant 
Ammon. lls avaient apporte des annales, celles memes du 
peuple dont ils avaient vu les ossements; elles etaient gra
vees sur des plaques de metal. Et maintenant; Limhi t\tait 
de nouveau pent\tre de joie en apprenant, oe la bouche 
d' Ammon, que le ro i Mosiah possedait u n do n de Dien, par 
lequel ii pouvait interprete r ces caracteres graves; et Ammon 
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s'en rejouissait aussi. Ammon et ses fr~res ne laissaient pas1 
r,epcndant, de ressentir une vive douleur de ce qu'un SJ 
gr.md nombre de leurs freres avaient ete tues, et aussi de 
c.e que le roi Noah et ses pretres avaient porte le peuple 
a commettre de si grands pecbes et tant d'miquites envers 
Die u. lls se lamentaient de la mort d' Abinadi, et du depart 
d'Aima et de ceux qui l'avaient suivi, et qui, par la vertu et 
la puissance de Dieu, et la foi aux parolesd'Abinadi, avaient 
fonde une Eglise de Die u; ils se lamentaient d'autant plus 
de leur depart, qu'ils ignoraient ou ils s'etaient enfuis. Or, 
ils auraien~ voulu les rejoindre, c.ar ils avaient fait eux-me
mes alliance avec Dieu de le servir et d'observer ses com
mandements. Et depuis l'arrivee d'Ammon, le roi Limhi et 
beaucoup de son peuple avaientaussi fait alliance avec Dieu 
de le servir et de garde r ses commandements. 

28 Et ii arriva que le roi Limhi lui-meme et beaucoup de 
son peuple desiraient recevoir le baptemeJ. mais ii n'y avait 
personne dans le pays qui eut recu de vieu l'autori.te de 
radministrer. Ammon ne desirait pas faire cette omvre, ne 
se jugeant pas un assez digne serviteur de Dieu. C'est ce 
9.ui lit qu'en ce temps-la ils ne purent encore s'etablir en 
Eglise, attendant !'Esprit du Seigneur. Dans leur desir de 
devenir co m me Alma et se s freres, qui avaient fui dans le 
desert, ils voulaient •·ecevoir le bapteme comme gage et te
moignage de leur volonte a servir Dieu de t0ut leur coour, 
m:!! s ils le remettaient a un autre temps; et la narration de 
leur bapteme sera donnee plus tard. Au moment present, 
toute ta preoecupation d'Ammon et de son peuple, du roi 
Limhi et de son peuple, etait de se delivrer des mains des 
Lamanites et de secouer leur joug. 

CHAPITRE X. 

4 Ammon et le roi Limhi commenc~rent fl tenir con
seil avec le peuple en vue de sortir de l'esclavage. Dans ce 
but, ils firent meme rassembler tout le peuple pour le con
sulter. 1\lais ils ne trouverent aucun moyen de se delivrer 
de l'esclavage, si ce n·est de prendre leurs femmes et leurs 
enfants, leurs troupeaux et leurs tentes, et de partir pour 
le desert ; car les Lamanites etaient si nombreux qu'ils ne 
pouvaient esperer de s'en delivrer par l'epee. 

2 Alors Gideon s'avan~, se tint devant le ro i, et lui dit: 
O roi, v o us avez, jusqu'a present, er,oute ii plusieurs reprises 
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mes paroles, lorsque nous etions a combattre nos freres 
les Lamanites. Et maintenant, () roi, si vous ne m'avez pas 
trouve un serviteur inutile, ou si, jusqu'il present1 vous avez 
accorde quelque confiance en mes paroles, et qu elles aient 
pu vous servir, de meme souhaite-je, aujourd'hui, que vous 
donniez quelque attention a ce que j'ai a dire, et peut-etre 
serai-je le serviteur qui delivrera ce peuple de l'esclavage. 
Et le roi lui ayant permis de parler, Gideon s'exprima ainsi: 
Vous voyez l'arri~re-passage a travers l'arriere-muraille, 
derriere Ia ville; les Lamanites, ou Ieurs gardes, s'y eni
vrent pendant Ia nuit. l1aisous savoir a tout notre peuple de 
rassembler Ieurs troupeaux pour partir Ia nuit dans le de
sert. Alors j'irai, si vous m'en do n nez I'ordre, et j'acquitte
rai le dernier tribut de vin aux Lamanites. lls s'enivreront, 
et nous passerons a travers Ia voie secrete, a Ia gauche de 
leur camp, pendant qu'ils seront endormis dans l'ivresse; 
de Ia sorte, nous gagnerons le desert avec nos femmes, nos 
enfants et nos troupeaux; et nous tournerons le pays de 
Shilom. Le roi gouta l'avis de Gideon, et ii fit rassembler 
les troupeaux. Puis ii envoya le tribut de vi n aux Lamanites, 
et leur en envoya encore plus, comme un cadeau; et ils bu
rent copieusement le vin que Limhi Ieur avait envoye. 

3 Et Ia nuit venue, le peuple du roi Limbi partit pour le 
desert avec ses troupeaux; ii tourna le pays de Shilom pour 
l'eviter, et dit·igea ses pas vers la terre de Zarahemla, con
duit par Ammon et ses freres. lls avaient pris tout ce qu'ils 
avaient pu emporter, de I'or, de l'argent, Ieurs choses pre
cieuses_, ainsi que des provisions; et ils poursuivirent Jeur 
route aans le desert. Et apres avoir marcht\ pendant quel
que temps, ils arriverent au pays de Zarahemla, se joignl
rent a ce peuple, et devinrent les sujets du roi Mosiah, qui 
les re~ut avecjoie. lls Iui donnerent Ieurs aonales, ainsi que 
celles qu'ils avaient trouvees. Et quand les Lamanites s'a
per~urent que le peuple de Limhi avait quittt\ le pays pen
dant Ia nuit, ils envoyerent dans le desert une armt\e a Ieur 
poursuite qui, les ayant poursuivis pendant de u x jours, et 
n'etant plus sur Ieurs traces, finit par s'egarer dans le de
sert. 

CHAPITRE Xl. 

Hisfoire d' Alma et du peuple du &igneur, chasse dans le 
desert par le peuple du roi Noah. 

1\laintenant Alma, prevenu par le Seigoeur de l'arriveo 
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des armees du roi, le fit savoir a son peuplc; et ayaot ras
semble leurs troupeaux, et pris leurs grains, ils partirent 
dans le desert pour ecbapper aux armees du roi Noah. Et le 
Seigneur les fortifla, de sorte que le peuple du roi Noah ne 
put les atteindre. Apres avoir erre pendant huit jours dall$ 
le desert, ils arriverent dans u n pays delicieux l plein de 
beautes naturelles, u n pays d'eau purc. Us y aresserent 
leurs tentes, et se mirent a cultiver la terre et a batir des 
maisons; ils etaient fort industrieux et travaillaient avec 
ardeur. Et le peuple souhaita qu'Aima ftit Ieur roi, car ii en 
etait fort aime. Mais illeur dit : ll ne vous est pas expedient 
d'avoir un roi, car ainsi dit le Seigneur: Vous n'estimerez 
pas une chair plus qu'une autre, ou un homme ne se croira 
pas plus qu'un autre; c'est pourquoi1 j e vous dis qu'il n'est 
pas expedient que vous ayez un ro1. ·eependant, s'il etait 
possibfe que toujours vous eussiez des hommes justes pour 
rois, il serait bien alors d'avoir un roi. Mais rappelez-vous 
l'iniquite du roi Noah et de ses pretres. Et moi-meme, n'ai
je pas tombe dans le pie(le, laisant beaucoup de choses abo
minables aux yeux du Siligneur, qui m'ont cause un vif re
pentir. Neanmoins, apres bien des tribulations, le Seigneur 
a entendu mes cris, eta exauce mes prieres, faisant de moi 
un instrument pour vous appeler aIa connaissance de Ia vt\
rite. Mais, en tout ceci, je ne me glorifie point, car je suis 
indigne de me glorifier moi-meme. Or, je vous le dis1 vous 
avez ete opprimes par le roi Noah ; ses pretres et IUJ vous 
ont asservis; et par eux vous avez ete entraines dans l'ini
quite; c'est pourquoi vous avez porte les chaines de l'ini
quite. Et comme vous avez ete dclivres par Ia puissance de 
Dieu de ses chaines d'iniquite, et des mains du roi Noah et. 
de celles de son peuple, je desire que vous vous teniez ler
mes dans ceUe liberte qui vous a rendus des hommes libres, 
et que vous ue confenez a personoe le droit d'etre votre 
roi, pas plus que celui d'etre votre instructeur ou votre mi
nistre, a moins que ce ne soit un homme de Dieu, marchant 
dans ses voies et gardant ses commandements. 

2 Et Alma enseignait son peuple en ces termes : Aimez 
votre prochaiu comme vous-mcmes, et qu'il n'y ait point de 
contentions parmi vous. Et Alma etait alors leur grand-prli
tre, le fondateur de Ieur Eglise. Et uul n'etait admis a pos-

. seder )'autorite de p1·ccher ou d'enseigner, si ce n'est de lui, 
qui l'avait re~;ue de Dien. C'est ponr•Jnoi, il consacrait tous 
les pretres, tous les instructeurs; et nul n'etait sacre si ce 
n·est des hommes justes. Et leurs lonctions consistaieut a 
veiller sur leurs peuples eta les maintenir daus les voies de 
la iustice. 

"''""'"b,Google 



180 IIOSIAH. CH. Xl. 

3 lls rommencerent ll prosperer beaucour. dans le pays, 
qu'il appelerent du nom d'Belam, et ils s r, multiplierent 
cxcesstvement. lls construisirent une ville qu ils nommerent 
la ville d'Belam. Toutet{)is, le Seigneur sait 11uand ii est con
venable de chatier son peuple; ill'eprouve da os sa patience 
et dans sa foi. Et quiconque met sa conflance en lui, iii' ele
vera aujour dernier.ll en etait ainsi avec ce peuple. Car je 
vous moutrerai qu'il etait asservi , et que personne ne le 
pouvait delivrer, si ce n'est le Seigneur son Dieu, oui. ie 
Dien d' Abraham, d'lsaac et de Jacob. ll le delivra, illui ina
nitesta sa toute-puissance, et gran de f ut sa joie. 

4 Or void, ii advint que pendant qu'ils etaient dans le 
pays d'Helam, oui, dans Ia ville d'Belam, qu'ils en cultivaient 
la terre aux alentours une armee des Lamauites penetra 
dans Ieur voisinage. Aiors, les freres d' Alma s'enfuirent de 
leurs champs et s'assemblerent dans Ia ville d'Relam. lls 
etaient extremement epouvantes de l'apparition des Lama
nites. Mais Alma sortit, se tint au milieu d'eux, les exhorta 
a ne point s'effrayer, mais a se souveuir du Seigne~r leur 
Dien, qui les delivrerait. lls bannirent donc Ieur crainte, et 
se mirent a prier le Seigneur d'amollir le creur des Lama
nites, afln que leurs temmes et leurs enfants tusseni e(ia•·
gnes. Et le Seigneur amollit le creur des Lamanites. Puis 
Alma et ses t.·eres se livrerent a eux, et les Lamanites pri
rent possession du pays d'Belam. Or les armees lamanites, 
qui avaieut poursuivi le peuple du ro i Limhi, s'etaient trou
ve longtemps egarees dans le descrt. Et voici , ellcs trou
verent1es pt·etres du roi Noalt dans un lieu appele Amulon, 
deja possede et cultive par eux. Et Amu! on etait le nom du 
chel' de ces pretres. ll implora les Lamanites; et ii envoya 
leurs femmes, qui etaient des filles des Lamanites , pour 
qu'elles intercedassent aupres de leurs freres, par leurs 
prieres, de ne point tuer leurs epoux. Et ils euren t pili e 
d'Amulon et de ses freres, a cause de leurs femmes, et ils 
ne les tuerent point. Alors Amulon et ses freres se joigni
rent aux Lamanites ; et ils voyageaient dan s le dt'sert a la 
recherche du pays de Nephi, quand ils decouvrirent le pays 
d'Hrlam, habtte par Alma et ses tri•rcs 1 aqxquels ils pro
mirent d'accorder la vie et la liberte , s'IIs leur montraient 
le chemin qui les conduir.tit au pays de Nephi. Mais, apres 
qu'Aima Ieur en eut montre le chemin, ceux-ci ne tinrent 
pas leurs promesses; ils placerent des gardes autour du 
pays d'Uelam pour domiuer sur Alma et ses freres. Et le 
reste de l'arm~e retourna au pays de Nephi; apres quoi une 
partie d'entre eux revint au pays d'Helam pour y amencr 
les femmes et les enfants des gardes qu'ils y avaient lais-
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ses. Et le roi des Lamanites etablit Amulon roi et gouver
neur du peuple d'Helam, sous les conditions, toutefois, de 
ne rien faire de contraire a sa volonte. 

5 Amulon s'attira les faveurs du roi des Lamanites; c'est 
pourquoi ii Iui ar.corda, ainsi qu'a ses freres, l'autorite 
d'instruire son peuple, meme du peuple qui babitait le pays 
de Shemlon, de Shilom et d' Amulon : car les Lamanites 
avaient pris possession de tous ces pays; et leur rGi y avait 
etabli un roi dans chacun d'eux. Et le roi des Lamanites 
s'appelait Laman, du nom de son pere : donc on l'appelait 
le roi Laman. Son peuple etait fort nombreux, et parmi eux 
tous il etablit les freres d' Amulon comme instructeurs; en 
sorte que la langue de Nephi commen~ a etre enseignee 
partout parmi les peuples lamanites. Et ces peuples etaient 
remplis d'amitie les uns pour les autres. cependant ils ne 
reconnaissaient point de Dieu. Les freres d'Amulon ne leur 
enseignaient rien touchant le Seigneur leur Dieu; ils ne 
Ieur enseignaient point, non plus, la.loi de Moise, ni les 
paroles d' Abinadi, mais ils leur enjoignaient de conserver 
leurs annales, et d'apprendre a s'ecrire respectivement. 
C'est ainsi que les Lamanites commencerent :i croitre en 
richesses et a trafiquer entre eux. Us s'agrandirent et de
vinrent un peuple habile et prudent, mais selon Ia sagesse 
du monde. C'etait un peuple tres ruse, qui prenait plaisir 
en toutes sortes de mechancetes et de pillages , sauf qu'ils 
ne les exer~~:~ient point envers leurs prop•·es freres. 

6 ll arriva qu'Amulou commen~ a exercer de l'autorite 
sur Alma et s.ur ses freres. ll les persecutait, et faisait per
secuter leurs enfants par ses enfants: Car Amulon cormais
sait Alma pour avoir ete un des pretres du roi. ll savait que 
c'etait lui qui avait cru aux paroles d' Abinadi, et que le roi 
l'avait chasse de sa presence. En consequeucelil etait rem
pli de malice pour Iui, qui etait sujet du roi aman. Et ii 
exer~it son autorite sur eux , en le ur imposant des taches, 
et leur donnant de durs surveillants. Leur afOiction etait 
si grande qu'ils adresserent a Dieu de ferventes supplica-. 
tioos. Mais Amulon leur ordonna de cesser ces prieres, et 
ii les fit surveiller par des gardes, avec ordre de les mettre 
a mort s'ils les trouvaient impiorant Dieu; de sorte qu' AI~ 
ma et son peupie n'elevaient plus Ia voix au Seigneur leur 
Dieu; mais, en secret, ils lui verserent leur ame1 et le Sei-
goeur connut la peosee de leurs creurs. · 

7 Et ii arriva que Ia voix du Seigneur vint a eux, au mi
lieu de leurs afOictions, et leur dit : Elevez vos tetes et pre
nez courage, ea r je con nais l'alliance que vous avez faite 
avec moi; et je ferai alliance avec mon peuple, et je le deli-

6 
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vrerai de l'esclavage. J'allegerai les fardeaux qui pesent sur 
vos epaules, au point m~me que vous ne les sentirez point, 
et cela meme durant votre esclavage; et je le fe rai pour que 
vous me soyez des temoins a l'avenir, et pour que vous s3-
chiez que moi, le Seigneur Oieu, je visite mon peuple dans 
ses afflictions.-Et les fardeaux d' Alma et de ses freres leur 
devinrent Iegers ii porter; oui, le Seigneur les tortifia tel
lement qu'ils purent porter leurs fardeaux avec aise; et ils 
se soumtrent gaiement et patiemment a toutes les volontes 
du Seigneur. Leur foi et Ieur patience etaient si grandes, 
que la voix du Seigneur se fit encore entendre, disant: Ayez 
courage, car demain je vous· delivrerai de l'esclavage. Et il 
dit a Alma : Tu iras devant ce peuple, et je serai avec toi, 
etje le delivrerai de l'esclavage. 

8 Alors, Alma et son peuple reunirent leurs troupeaux 
et ramasserent leurs grains pendant la nuit ; et le matin le 
Seigneur envoya un profond sommeil aux Lamanites, meme 
a tous les surveillants. Et Alma et son peuple partirent 
pour le desert; et apri~s avoir voyage toute la journee, ils 
dresserent ·1eurs tentes dans une vallee qu'ils appelerent 
Alma, parce qu'il etait leur condut:teur dans le desert. Et 
dans la vallee d' Alma, ils rendirent graces au Seigneur .de 
leur avoir ete misericordieux, d'avoir allege leurs fardeaux, 
et de les avoir delivres de l'esclava15e; car ii n'y avait que 
le Seigneur qui ptit les en delivrer . .t.t tous Us remercierent 
Dieu, hommes, femmes et enfants, ceux qui pouvaient par
ler, et ils chanterent des louanges a leur Dien. 

9 Alors le SeigneUI' dit a Alma : Hatez-vous' vous et vo
tre peuple; quittez ce pays, ea r les Lamanites sont eveilles 
et ils vous poursuivent. Sortez de ce pays, et j'arreterai les 
Lamanites dans cette vallee , pour qu'ils n'aillent pas plus 
avant a votre poursuite. lls partirent et s'eloignerent dans 
le desert, oti ils resterent deux jours; apres quoi ils arrive
rent au pays de Zarahemla. Le roi Mosiah les re~ut avec 
joie. ll fit rassembler tout. son peuple. Parmi tous ccux qui 
le composaient ii y avait moins d'enfants ou de descendants 
de Nephi, que de natifs de Zarahemla, qui descendaient de 
Mulock et de ceux qui l'avaient accompague dans le desert 
Et ii y avait moins de peuplc de Nephi et de peuple de Za
rahemla que de celui des Lamanites; ils n'etaient pas meme 
moithi aussi nombreux. Et tout ce peuple, tant celui de Ne
pbi que celui de Zarahemla, ayant ete rassemblt\, ille forma 
en deux corps. 

tO Cela etant, Mosiab lut et fit lire a son peuple les an
nales de Zeniff et de son peuple, depuis le temps ou ils quit
tereut la terre de Zarabemla jusqu'a l'epoque de teur retour. 
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llleur lut aussi l'histoire d' Alma et de ses freres, et tout ce 
qu'ils avaient soulfert, depuis le temps ou ils quitterent le 
pays de Zarahemla jusqu'a leur retour. Et quand Mosiah 
eut acheve sa lecture, le peuple qui n'avait pas quitte le 
pays fut fl'appe d'admiration et d'etonnement, car 11 ne sa
vait que penser. En voyant ceux qui avaient ete delivres de 
l'esclavage, ils etaient penetres d'une joie excessive ; et en 
pensant a ceux de leurs f1·eres qui avaient ete tues par les 
Lamanltes, ils etaient remplis de douleur, au point d'en ver
ser des larmes ameres; puis, en envisageant la bonte ac
tuelle de Dien, et Ja puissance qu'il avaif. manifestee dans la 
delivrance d'Aima et de ses freresdes mains des Lamanites 
et de Jeur esdavage, ils elevaient leurs voix et rendaient 
gr~ces a ~ieu. Enfin en songeant aux Lamanites, qui etaient 
leurs freres, a le ur ~ta t. de peche et de pollution, lls etaient 
accables de peines et d'angoisses pour le bien de leur ames. 

4 4 Quant a ceux qui etaient les entants d'Amulon et de 
ses freres, Jesquels avaient pris pour t'emmes les fllles des 
Lamanites, olfenses de Ja conduite de leurs peres, ils ne vou
lurent point porter leurs noms, et ils prirent celui de Nephi, 
desirant etre appeles les enfants de Nephi, et ~tre comptes 
au nombre des Nepbites. Ainsi, tout le peuple de Zarahemla 
fut compte au nombre des Nephites; et cda parce que le 
royaume n'avait jamais ete confere qu'aux descendants de 
Nepbi. 

1 :! Quand Mosiah e ut cesse de parler, et qu'il eut acbeve 
sa lecture, ii souhaita qu' Alma parlat aussi au peuple. Et 
c'est ce qu'Aima fit, apres les avoir fait diviser en corps, 
allant a cbacun de ces corps, et leur precbant le repentir et 
Ja foi au Sei~neur. ll exhorlait le reuple de Limhi, et tous 
ceux qui ava•ent ete delivres de l esclavage, a se rappeler 
que c' etnit le Seigneur qui les avait delivres. Et apres qu' Alma 
eut dit beaucoup d'autres choses, et apres qu'il eut cesse de 
parler, le roi Limhi voulut etre baptise; et son peuple le 
souhaita egalement. C'est pourquoi Alma descendit dans 
l'eau et les oaptisa, de la maniere qu'il avait baptise dans les 
eaux de Mormon, et tous ceux qu'il baptisait appartenaient 
a l'Eglise de Dien; et cela, par leur croyance aux paroles 
d'Alma. 

13 Alors le roi Mosiah accorda a Alma le droit d'etablir 
partout des Eglises dans le pays de Zarabemla, et ii l' auto
risa a ordonner des pretres et des instructeurs sur chacune 
d'elles. On flt ainsi, parce que le peuple etait si nombreux, 
qu'il n'eut pu etre gouverne par 011 seul instructeur, et que 
to11S n'auraient pu entendre la parole de Dien dans une 
seule assemb!ee. C'est pourquoi, elles se formerent en dif-
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ferentes congregations, appdlee<> Eglises; et chacune d'elles 
avait ses pretres et ses instructeurs; et chaque pretre pre
chait Ia parole, telle qu'illa recevait de la bouche d'Aima. 
Et ainsi, bien qu'il y etit beaucoup d'E~Iises, ii n'y en avait 
qu'une I'Eglise de Dieu; car ii n'etatt rien precM dans 
toutes les Eglises, que le repentir et la foi en Dien. A cette 
epoque, ii y avait sept Eglises dans le pays de Zarahemla. 
Et quiconque etait desireux de prendre le nom de Christ ou 
le nom de Dien, s'unissait a I'Eglise de Dieu; et ils etaient 
appe!es v.euple de Dien ; et le Seigneur versait son esprit 
sur lui; II etait hen i et prosperait dans le pays. 

i 4 Et ii arriva qu'il y en avait un grand nombre parmi Ia 
jeune generation qui n'avaient J.IU comprendre Ia parole du 
roi Benjamin, parce qu'ils n'etatent, au temps oti ii parla a 
son peuple, que de petits enfants; et ils ne croyaient point 
a Ia tradition de leurs peres. lls ne croyaient point ce qui 
avait ete dit touchant la resurrection des morts, ni touchant 
I'avenement du Christ. Et Ieur incredulite les emP.echait de 
comprendre la parole de Die u, et le ur endurcissa1t le creu r. 
lls ne voulaient point etre baptises, et refusaient de s'unir 
a I'Eglise. lls formerent un peuple a part, quant a Ieurs 
croyances; et resterent ainsi, oui meme dans leur etat char
nel et pecheur, ea r ils ne voulaient pas implorer I t: Seigneur 
leur Dien. Sous le regne de Mosiah, ils n'etaient pas moitie 
si nombreux que le peuple de Dieu; mais les dissensions 
qui eurent lieu parmi les freres les rendirent plus nom
breux. Car beaucoup des membres de I'Eglise seduits par 
Ieurs paroles flatteuses, avaient ete entrainJs au peche. 
Aussi, etait-il expedient de faire admonester par I'Eglise 
ceux qui en faisaient partie et qui pechaient. 

15 lls furent donc mandes devant les pretres par les 
instructeurs, et les pretres les conduisirent a Alma, qui etait 
le grand-pretre, et qui avait ete investi par le roi Mosiah de 
toute autorite sur I'Eglise. Mais Alma ne savait que taire, 
ea r i! s avaient contre eu x de nombreux temoins de leurs ini
~uites. Pareill6 chose n'etait jamais arrivee dans I'Eglise. 
C'est pourquoi Alma, en ayant !'esprit perplexe, les fit com
paraitre devant le ro i, auquel ii dit: Nous amenons devant 
vous un certain nombre de gens qui sont accuses par leurs 
freres, et qui ont ete surpris commettaut diverses iniquites. 
lls ne s'en repentent point, et nous les conduisons devant 
vous pour que vous les jugiez selon Ieurs crimes. Mais le 
ro i l\iosiah repondit a Alma: Je n'en ferai rien, maisje vous 
les livre pour etre juges. Et Alma toujours trouble, s'en
quit aupres du Sl'igneur de ce qu'il avait a faire, redoutant 
de fa1re l'injustice aux yeux de Dien. 
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46 Et apres avoir verse son rune en prieres devant Dieu, 
la voix du Seigoeur lui vint, disant : T oi, Almai tu es Moi; 
et Mnis sont ceux qui furent baptises dans es eaux de 
Mormon. Tu es M ni pour ta foi vive dans les seules paroles 
de mon serviteur Abinadi. Et ils sont Mnis pour Ieur foi 
vive dans les seules paroles que tu leur as annoncees. Et tu 
es Moi pour avoir etabli une Eglise parmi ce peuple j je l'af
fermirai, et ii sera mon peuple. Oui, Moi est ce peuple, qui 
veut porter mon nom; car ii sera appele de mon nom, et ii 
sera mon peuple. Et, parce que tu m' as consulte touchant les 
transgresseurs, tu es hen i. Tu es mon serviteur j et je te 
fais la p ro messe que tu aura s la vie eternelle j tu me serviras, 
tu iras precber en mon nom et tu rassembleras mes brebis. 
Et celui qui ecoutera ma voix sera ma brebis j et tu le rece
vras dans I'Eglise, et je le recevrai aussi. Car voici quelle 
est mon Eglise: Quiconqueest baptise,sera baptiseen signe 
de repentirj celui que tu recevras, croira en mon nom, et 
je lui pardonnerai sans reserves : car c'est moi qui prends 
sur moi les pecbes du monde j c'est moi qui ai cree les bom
mes j et c'est moi qui accotde une place a ma droite a celui 
qui croit. Car voici ils sont appeles en mon nom j et s'ils 
me reconnaissent, ifs ressusciterontet auront, a to ut jamais, 
une place a ma droite. Et au jour oil sonnera Ia seconde 
trompette, ceux qui ne m'auront jamais reconnu ressuscite
ront, ils se tiendront devant moi : lls sauront alors que je 
suis le Seigneur leur Dieu, que je suis leur Redempteur; 
mais ils n'auront pas voulu etre rachetes. Et je Ieur confes
serai que je ne les ai jamais connus j et ils iront dans un 
feu qui n'a pas de fin Iequel a ete prepare pour le diable 
et ses an~es. Je vous dis donc : Celm qui ne veut pas ecou
terma vmx, celui-la vous ne le recevrez pas dans mon Eglise, 
ear c~Iui-laje ne le recevrai pas au dernier jour. C'est pour
quoi je te dis: Va; et celui qui transgresse contre moi, tu 
le jugeras selon ses pecbes j et s'il confesse ses peches 
devant toi et moi , et s'il se repent dans la sincerite de 
son creur, tu Iui pardonneras, et je Iui pardonnerai aussi j 
oui et autant de fois que mon peuple se repentira, je 
pardonnerai les peches qu'il aura commis contre moi. Et 
vous vous pardonnerez v os pecbes, les un3 les autres j car, 
en verite, je vour. le dis, celui qui ne pardonne point a son 
procbain quand ii declat·e qu'il se repent, celui-Ia s'attire la 
condamnation. Je te dis maintenant: Vaj et quiconque ne 
voudra point se repentir de ses pecbes, ne sera pas compte 
parmi mon peuple : et ceci doit etre observe des a present 
et a toujours. 

47 Lorsque Alma eut entt'ndu ces parolrs, ii les ecrivit 
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afin de pouvoir juger Jes membres de l'Eglise, d'apres les 
commandemenls de Daeu. 

t 8 Et ii s' en fut juger, selon la parole du Seigneur, ceux 
qui etaient tombes dans l'iniquite. Et quiconque se repentit 
de ses pecbes et s' en confessa, fut mis au nombre des mem
bres de l'Eglise j et ceux qui ne voulurent pas confesser 
leurs pecbes ni se repentir de leurs iniquites, ceux-la ne 
furent pas consideres comme membres de l'Eglise, et leurs 
noms furent rayes, Et Alma mit en ordre toutes les atraires 
de l'E~lise, ou de nouveau regnerent la paix et la plusgrande 
prosperite j et l'Eglise marchait avec circonspection devant 
Die u, recevant et baptisant beaucoup de monde. Et ceux qui 
t.ravaillaient avec lui au service de I'Eglise, faisaienttoutesces 
choses,agissant en toutefidelite, enseignantla parolede Dieu 
en toutes choses, en durant toutes sortes d'afOictions et de 
persecutions de la part de ceux qui n'appartenaient point a 
I'E~lise de Dieu. Et ils exhorta1ent leurs freres; et tous 
etaaeut admonestes par la parole de Dieu, en raison de leurs 
peches, recevant l'ordre de Dien de prier sans cesse et de 
rendre graces pour toute chose. 'Mais ii arriva que les per
secutions des incredules se multiplierent tellement, que I'E
glise commen~ a en murmurer, eta s'en plaindre a Ieurs 
chefs, qui en ftrent le rapport a Alma. Et Alma saisit le roi 
Mosiah de cette alfaire. Et Mosiab consulta ses pr~tres. 

t 9 Alors le roi Mosiah fit proclamer partout, dans le 
pays1 et ftt defendre a tout inftdele de persecuter aucun des 
memores de l'Eglise de Dien. Et ii fut strictement enjoint 
a toutes les Eglises de cesser toute espece de persecutions, 
de faire regner I'egalite parmi les hommes, de ne point 
permettre que l'orgueil et la fierte vinssent y troubler Ia 
paix, mais que chacun estimat son prochain comme soi-m~me, 
et travalllat de ses mains pour son soutien. ll fut egalement 
enjoint a to ut pr~tre et to ut instructeur de travailler de leurs 
mains pour leur soutien, sauf le cas de maladie ou d'indi
gence j et en faisant ces choses, Dieu repandit abondamment 
sa grAce sur eux. Et la paix commen~ a reparaitre dans le 
pays. Le peuple devint tres nombreux et se repandit au 
!oin dans tout le pays, au nord et au sud, a l'est eta !'ouest, 
oil ii batit partout de grandes villes et des villages. Et le 
Seigneur le visita et le rendit prospere, et ii devint un pen-
pie riche et florissant. . 

20 Or les fils de Mosiah, ainsi qu'un flls d'Alma qui se 
nommait Alma, du nom de son pere, etaient au nombre des 
incredules. Ce fils d' Al ma devint tres mechant et tomba dans 
l'idolatrie. C'etait un grand parleur, sachant dire les choses 
qui llatteut le peuple; e'est pourquoi ii en entraina un assez 
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grand nombre dans ses propres iniquites. ll deviot ainsi u n 
obstacle :i la prosperite de I'Eglise de Dieu, per·vertissant 
le creur du peuple, causant des dissensions, et donnant oc
casion :i l' e noemi de Dieu d'exercer son pouvoir sur eux. 

ii Et comme ii allait ~ et la pour detruire l'Eglise de 
Dieu, car c'etait la ce qu'il faisait en secret avec les flls de 
Mosiah, cherchant a detruire l'Eglise de Dieu, et a egarer 
le peuple du Seigneur, contrairement aux commandements 
de Die u, et meme du roi ; et comme ils allaient partout se 
revoltant contre Dieu, voici, l'ange du Seigneur leur appa
rut. ll descendit comme daus une nuee; et ii parla comme 
si c'etait une voix de tonnerre, qui fit trembler la terre ou 
ils se tenaient; etsi grand f ut le ur etonnement qu'ils tombe
rent a tcrre2 sans pouvoir tomprendre les paroles de l'an(5e. 
Et l'anp;e eria encore, disant: Alma1 leve-toi, et tiens-toi ae
bout. Pom·quoi persecutes-tu I'Eghse de Dieu P Car le Sei
gneur a dit : Celle-ci est mon Eglise, je l'etablirai, et rien 
ne la renversera, si ce n'est la transgression de mon peuple. 
Et l'ange dit encore : Le Seigneur a exauce les prit~res de 
son peuplc et celles de son serviteur Alma, ton pere : car 
ii a prie pour toi avec beaucoup de foi, pour que tu sols 
amene a la connaissance de la verite ; je suis venu pour te 
convaincre de la puissance et de l'autorite de Dieu, all n que 
la pri,ere de ses serviteurs puisse etre exaucee selon leur 
f oi. Or maintenant, peux-tu nier le pouvoi ,. de Dieu P Car 
ma voix ne fait-elle pas trembler la terre P Et ne me vois-tu 
pas devant toi P J e suis envoye de Dieu. Je te le dis, va et 
souviens-toi de la captivite de tes peres dans le pays d'He
lam et dans le pays de Nephi; n'oublie point les grandes 
choses qu'il a faites pour eux : ils etaient en esclavage, et 
ii les en a tires. Maintenant, Alma, va et ne cherche plus a 
detruire I'Eglise, afln que la priere de tes peres soit exau
cee; et fais ceci, fais-le, lors meme que tu devrals toi-meme 
etre rejlrouve. 

22 Ce furent la les dernieres paroles de l'ange a Alma 
et ii partit. Et Alma tomba a terre, ainsi que ceux qu[ 
etaient avec lui , tant fut gran de leur stupCfaction, car ils 
avaient vu, de leurs yeux, u n an ge du Seigneur ; ils avaient 
ente n du sa voix 1 semblable au tonnerre qui fait trembler 
la terre, et ils reconnaissaient qu'il n'y avait que le pou
voir de Dieu qui put faire trembler la terre 1 et la secouer 
comme si elle allait se fendre. La terrem· d'Aima fut si 
grande qu'il en deviot muet, sans pouYoir proferer une pa
role; et sa faiblesse fut si grande, qu'il ne pouvait rcmuer 
ses mains. C'est pourquoi, ceux qui l'accompagnaient le pl'i
rent et l'emporterent en defaillance pour· le mener a soo 
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pere, a qui ils raconterent tout ce qui leur etait arrive. Et 
son pere en fut dans la joie , car il savait que ces choses 
etaient faites par Ia puissance de Dien. Et ii fit assembler 
une multitude de personnes pour etre temoins de ce que le 
Seigneur avait fait pour son llls, et pour ceux qui l'avaient 
accompagne. ll reunit les pretres, et ils se mirent a jeuner 
et a implorer le Seigneur leur Dien pour qu'il rendit Ia pa
role a Alma, la force a ses membres, et que les yeux du 
peuple fussent ouverts a voir et a reconnaitre la gloire et 
la bonte de Dien. 

23 Et quand ils eurent jeO.ne, en prieres, pendant deux 
jours et deux nuits les memhres d' Alma reprirent leurs 
forces, ii put se relever et ii commen~ a leur parler, les 
exhortant a se rassurer i car, dit-ii, je me suis repenti de 
mes pecbes et j'ai ete racbete par le Seigneur: Voici, je 
suis ne de 11Esprit. Le Seigneur m'a dit: Ne t'etonne point 
que tout le genre bumain, les hommes, les femmes, toutes 
nations, familles z langues et peuples, doivent naltre de 
nouveau, oui, nattre de Dien i changer leur etat chamel 
et dechu en un etat de justice, et etant rachetes de Dieu, 
devenir ses fils et ses filles et de nouvelles crcatures i et 
a moins qu'ils ne fassent cela, ils ne sauraient, en aucune 
autre maniere, beriter du royaume de Dieu. Je te le dis1 a 
moins que cela n'arrive, ils seronl reprouves. Et je le ;;ats, 
parce que j'etais, moi-meme t tout pres de la rept•obation. 
Cependant, apres avoir marcne de tribulations en tribula
tions, et apres m'etre profondement repenti et bumilie, le 
Seigneur, dans sa grace, a juge convenable de me sauver 
du feu qui est sans fln et je suis ne de Dieu · mon flme a 
ete rachetee du fiel de i'amertume et des liens de l'iniquite. 
l'etais dans les plus profonds abimes, je vois maintenant la 
lumiere merveilleuse de Dieu. Mon flme etait torturee P.ar 
un borrible tourment 1 mais j' en snis delivre1 et elle n est 
plus afOigee. J'avais rejete mon Redempteur1 j'avais nie les 
paroles anooncees par nos peres j et maintenant je contesse 
qu'ils ont pu prevoir l'avenir1 je dis que le Redempteur 
viendra 1 qu'il se souvient de toutes les creatures de sa crea
tion, et qu'il se manifestera a toutes; oui1 tout ge nou fle
chira, et toute langue le confessera. Au jour final, alors que 
tout homme se tiendra devant lui pour en etre juge, alors 
ils confesseront qu'il est Dien i alors, ceux qui auront vecu 
sans Dien confesseront que leur condamnation a une euni
tlon eternelle est j uste j ils fremiront, ils trembleront, tls se 
replieront sur eux-memes, sous le regard tout penetrant de 
son reil. 

U Eta partir de ce jour 1 Alma et tous ceux qui l'accom-
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pagoaient quand l'ange Ieur apparut commenc~rent a ensei
gner le peuple, Iui annoncant tout ce qu'ils avaient vu et 
entendu, allant partout dans le pays, prechant la parole de 
Dieu au milieu des tribulations et des persecutions des in
credules, et en butte a Ieurs mauvais traitements. Malgre 
tout cela, ils apport~rent une grande consolation ll. l'Eglise, 
en alfermissant la foi de ses membres, et les exhortant, 
avec une extreme perseverance, a gf\rder les commande
ments de Dien. Parmi eux se trouvaient les quatre fils de 
Mosiab Ammon, Aaron, Omner et Himni; c'etaient Ja leurs 
noms. ils parcoururent tout le pays de Zarahemla1 visitant 
tout le peuple qui vivait sous la domination du ro1 Mosiah, 
s'empressant avec zele de reparer les maux qu'ils avaient 
causes a l'Eglise; confessant leurs peches , declarant ce 
qu'ils avaient vu, expliquant les propheties et les Ecritures
Saintes a ceux qui desiraient les entendre. Et ils etaient 
ainsi des instruments dans la main de Dieu, dont ii se ser
vait pour conduire beaucoup de gens a la connaissance de 
la verite, oui, ala connaissance de leur Redempteur. Obl 
combien ils sont M nis l car ils pl'echaient la paix; ils pu
bliaient la bon ne nouvelle du bien ; et ils annoncaient au 
peuple le regne du Seigneur. 

CBAPITRE XII. 

4 Les fils de Mosiabt apres avoir fait ces choses, prirent 
avec eux un petit nomnre d'bammes, et retournerent vers 
Jeur pere, le roi, auquel ils demanrl~rent la permission d'al
ler, avec ceux qu'ils avaient choisis, au pays de Nephi, pour 
y precher les choses qu'ils avaient entendues, et pour por
ter la parole de Dieu a leurs fr~res les Lamanites, espe1-ant 
pouvoir les amener a Ia connaissance du Seigneur Ieur 
Dieu, les convaincre de l'iniquite de Jeurs peres, les gmirir 
de la haine qu'ils avaient pour les Nephites, les porter a 
mettre leur joie dans le S6igneur, les rendre bienveiJiants 
les uns pour les autres, et mettre fin aux contentions qui 
regnaient dans le pays que le Seigneur leur Dieu Ieur avait 
donne. Maintenant, ils desiraient que le salut fut annonce 
a toute creature, car ils ne pouva1ent endurer qu'aucune • 
Ame humaine pertt : Ja seule pensee qu'elle dut soull'rir un 
tourme11t sans fin les faisait fremir et trembler de crainte. 
C'est ainsi que J'Esprit du Seigneur agissait en eux, qui 
avaient ete les plus vils des pecheurs. Le Seigneur, dans S3 

6. 
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misericorde inflnie, jugea convenable de les epargner. Mais 
ils ne laisserent pas de soutfrir de grandes angoisses d':'tme, 
:'t cause de leurs iniquites; et ils soutfrirent aussi beaucoup, 
de crainte d'etre a jamais reprouves. 

! Leurs instances aupres de leur pere, pour qu'il leur 
permit d'aller au pays de Nrphi, durerent pendant plusieurs 
JOUrs. Le roi Mosiah, ,our savoir s'il devait permettre :'t ses 
fils d'aller precher la parole aux Lamanites, fut s'enquerir 
au Seigneur. Et le Seigneur dit :'t Mosiab : Laissez aller vos 
flls, ea r beaucoup croiront en leurs paroles, et obtiendront 
la vie eternelle; et je delivrerai vos flls des mains des La
manites. 

3 Et Mosiab leur ayant accorde de partir et de faire ce 
qu'ils lui demandaient, ils cheminerent dans le desert pour 
aller precber au milieu des Lamanites. Je donnerai plus tard 
le rt\cit de leurs actes. Or, le roi Mosiab n'avait personne a 
qui conferer le royaume, car aucun de ses tlls n'avait voulu 
aC<~pter la royaute. ll prit les annales gravees sur des pla
ques d'airain, ll prit celles de Nepbi, et tout ce qu'il avait 
garde et conserve d'apres les commandements de Dieu. U 
traduisit et flt ecrire les annales qui etaient sur les plaques 
d'or, celles qui avaient ete trouvees par le peuple de Limhi, 
et que Limhi lui avait livrees; U les avait traduites pour sa
tisfaire :'t l'anxit\tt\ de son peuple qui desirait vivement con
naitre CP. qui concernait ce J,Jeuple eteint; n avait fait cette 
traduction :'t l'aide de deux p1erres attacht\es aux deux extrt\
mites d'un petit are. Cet are et ces deux pierres avaient ete 
prepares des le commencement, et avaient ete transmis de 
generation en ~eneration 1 pour l'interpretation des lan
gues. Cet instrument a ete garde et conserve par la main 
du Seigneur, afin de faire connaitre :'t toute crcature qui 
possederait le pays, les i,niquites et les abominations de son 
peuple. On appelle voyant, :'t la maniere des temps anciens, 
quiconque est possesseur de ces cboses. 

' Mosiah ayant ll ni la traduction de ces annales 1 voici, 
elles dounaient l'histoire de ce peuple eteint, depms l'ejlo
que de la construction de la grande tour, alors que le Sei
gneur confondit la langue du peuple, et le dispei'sa sur toute 
la surface de la terre, jusqu':'t l'epoque de leur extermina
tion. Et ces anoales, :'t partir du temps de la construction 
de la tour, remontaient jusqu'a la creation d'Adam. Cette 
bistoire causa d'abord au peuple de Mosiah une extreme 
tristesse; toutefois, les grande~ connaissances qu'il y puisa 
devinrent pour lui une source de joie. Elle sera donnce plus 
tard; ea r voici1 ii est expt\dient que tous les bommes a1ent 
connaissance aes choses qu'elle contient. 
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CHAPITRE Xlll. 

i Et maintenant, comme je vous l'ai dit, apres que le roi 
Mosiah eut fait ces choses, il prit les plaques d'airain et tout 
ce qu'il avait en garde, et i! les transP,Jit a Alma, qui etait le 
flls d'Alma; oui, toutes cboses, les annales et les interpre
tes, et il les lul remit. lui ordounant de les garder et de les 
conserver; lui ordonriant aussi d'ecrire une hlstoire du peu
ple, et de transmettre le tout de generation en generation, 
ainsi qu'il en avait ete fait depuis le temps ou Lehi quitta 
Jerusalem. Et Mosiah, apres avoir execute ces choses, en
voya dans tout le pays, parmi tout le peuple, pour connai
tre sa volonte toucbant celui qu'ils voulaient ehre pour leur 
roi. Et la voix du peuple se porta sur Aaron, ftls de Mosiab. 
Cependant Aaron etaif. part1 pour le pays de Nephi, et le 
rol ne pouvait lui conferer le royaume. Et, de son c6te, ni 
Aaron, ni aucun des autres ftls de Mosiah ne voulaient se 
cbarger du royaume; c'est pourquoi ?tlosiah envoya de nou
veau au peuple les paroles suivantes qu'il avait fait ecrire : 
O vous, mon peuple, ou mes freres, cm· je vous estime 
comme tels, je desire ttue vous preniez en consider·ation 
l'alfaire que vous ~tes appeles a mediter. Vous desirez avoir 
u n ro i; mais je viens vous declarer que celui a qui le 
royaume appartient de droit, a refuse de prendre le poids 
de la royaute. Si donc , un autre que lui etait etabli a sa 
place, le craindrais qu'il ne s'elev:lt des contentions parmi 
vous. Et qui sait si mon fils, a qui le royaume appartient, 
n'en deviendrait pas irrite, et n'attirerait pas a lm une par
tie du peuple, ce qui vous entrainerait dans des guerres et 
des conteutions sanglantes, qui pervertiraient la voie du 
Seigneur, et. detruiraient un grand nombre d'ames. Je vous 
dis do ne : Soyons prudent.s, et examinons ces choses , ea r 
nous n'avons pas le droit de perdre mon fils, pas plus que 
nous n'aurions le droit de perdre celui qui serait etabli a sa 
place. Car si mon fils revenait a l'orgueil et a la vapite, ii 
revo~erait ses paroles et reclamerait son droit ala royaute: 
ce qu1le porterait a commettre, lui aussi bien que son peu
ple, de nombreux peches. Soyons do ne J!rudents, prevoyons 
ces cboses et faisons ce qui procurera1t la paix au peuple. 
J e continuerai d'etre votre roi dur.mt le reste de ma vie; 
mais nommons desjuges qui rendront des arr~t.s selon nos 
lois; et no us arran~erons de nouveau les aftaires de ce pen
pie, car nous etabhror.s pour juges des hommes sages, qui 
jugeront selon les commandement.s de Dieu. ll vaut micux 
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que l'homme soit juge par Dieu que par l'bomme, car les 
jugements de Dieu sont toujours justes, mais les jugements 
de !'homme ne le son t pas toujours. C'est pourquoi, s'il vous 
etait possible d'avoir J?OUr rois des bommes justes, qui eta
bliraient les lois de Dteu, et jugeraient selon ses comman
dements j si vous pouviez avoir des rois qui fissent pour ce 
peuple ce qu'a fait mon pere Benjamin, je vous le dis, il se
rait bien alors que vous eussiez toujours des rois pour vous 
gouverner. Moi-m~me, j' ai travaille de tout mon pouvoir et 
de toutes mes fe~cultes a vous enseigner les commandements 
de Dieu, et a donner la paix au pays, afin qu'on n'y connOt 
point la guerre 1 ni les contentions1 qu'on n'y commit pas le 
vol1 ni le pillage 1 ni le meurtre 1 ni aucune espece d'iniquite. 
Et quiconque l'a commis 1 je l' ai puni selon les lois de nos 
peres. 

! Aussi, vous dis-je comme les bommes ne sont pas tous 
justes, il n'est pas expedient que vous ayez des rois pour vous 
gouverner. Car, combieu un mauvais roi ne fait-il pas com
mettre d'iniquites t Oui 1 et quelle destruction I SOuvenez
vous du roi Noab1 de ses crimes1 de ses abominations, et 
des crimes et des abominations de son peuple. Une ~rande 
destruction en a ete la suite; et a cause de leurs imquites 
ils ont ete asservis. Etsi ce n'eOt ete l'intervention du tres 
sage Createur1 par suite de leur sincere repentir1 ils seraient 
infailliblement restes dans l'esclavage jus~u'a ce jour. Mais 
il les a delivres parce qu'ils se sont bumiltes devant lui; et 
parce qu'ils l'ont constamment implore pour qu'il les aeli
vrat de l'esclavage. Et c'est ainsi que le Seigneur ·exerce 
son pouvoir1 en toutes circonstances1 parmi les enfants des 
bommes, tendant le bras de sa misericorde vers ceux qui 
mettent leur confiance en lui. 

3 Je vous dis encore 1 vous ne pouvez pas detrlmer un ro i 
inique a moins de serieuses contentionsl et d'une grande 
efiusion de sang. ll a ses amis qui partagent ses iniquites1 

il a ses gardes a l'entour de lui 1 et ii revoque les lois de ceux 
qui ont regne en justice avant lui. ll foule aux pieds les 
commandements de Dieu1 il fait de nouvelles lois, conformes 
a sa propre mecbancete 1 et il les impose a son peuple j et 
quiconque n'y obeit pas, ii le fait perir j et ii envoie ses ar
mees contre les rebelles, et s'ille peut1 ii les detruit: c'est 
ainsi qu'un roi injuste pervertit les v01es de la justice. Je 
vous le dis, ii n'est pas expedient que de telles abomina
tions s'accomplissent chez vousi c'est pourquoi vous vons 
choisirez des juges par Ia voix au peuple, afin d'en etre ju
ges selon les lois de v os peres; lois qui sont justes pour 
Ieur avoir ete donnees par le Seigneur. 
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4 ll n'arrive pas souvent que la voix du peuple veuille des 
choses contraires ala justice, mais ii arrive souvent que la 
moindre partie du peuple veut ce qui n'est pas j uste. Aussi 
devez-vous observer ceci, et l'avoir pour !oi, de faire toutes 
vos affaires par la voix du peuple. Et si le temps vie n t ou la 
voix du peuple choisit l'iniquite, c'est alors le temps ou les 
jugements de Dieu tomberont sur vous; c'est alors ~u'il 
vous visitera par de terribles destructions, de meme qu il a 
deja, dans le passe, visite ce pays. Mais si vous vous choi
sissez des juges, et qu'ils n'exercent point la justice confor
mement a la loi etablie, vous les ferez juger par un plus 
haut juge; et si vos plus hauts juges ne rendent pas des 
jugements justes, vous reunirez u n petit nombre de v os 
juges inferieurs, et ii leur sera donne de juger vos plus 
hauts juges, selon la voix du peuple. Et ces choses, j e vous 
les ordonne dans la crainte de Dieu; et j e vous commande 
de le faire et de n'avoir point de roi, afln que si le peuple 
peche et tombe dans l'iniquite, ii reponde de ses fautes sur 
sa propre tete. 

5 Car, sachez~e, les peches d'un grand nombre de peu
ples ont ete causes par la perversite de leurs rois; et leurs 
peches sont retomhes sur la tele de leurs rois. Je desire 
donc que, desormais, cette inegalite n'existe plus dans ce 
pays, particulierement parmi mon peuple actuel , mais je 
desire que cette terre soit une terre de liberte; et que cha
que homme jouisse egalement de ses droits et de ses privi
lt\ges aussi longtemps qu'ii plaira a Dieu de nous laisser 
vivre, et de nous faire posseder le pays; oui, aussi long
temps que quelques membres de notre posterite y demeure
ront. Le ror Mosiah leur ecrlvit beaucoup d'autres choses, 
leur devoilant les epreuves et les tourments d'un roi just e, 
les peines d'esprit qu'il endure pour son peuple, ainsi que 
tous les murmures d'un peuple mecontent a l egard de son 
roi. ll leur expliqua tout cela. Et ii ajouta que ces choses 
ne devaient point exister, mais que les fardeaux doivent 
peser sur le peuple entier, et que chacun doit en supRorter 
sa part. ll !eu r expliqua encore les inconvenients qu ils au
raient a souffrir en ayant a leur tete u n roi injuste : Ses ini
quites et ses abominations, les guerres et les contentions, 
les effusions de sang, les vols, le pillage, la luxure, et toute 
espece de mechancett\s' qui ne sauraient etre enumeree~ 
ajoutant que ces choses ne doivent point exister, etant ex
pressement contraires aux commanilements de Dieu. 

6 Et quand le roi 1\losiah eut fait repandre ces choses 
parmi le peuple, celui-ci, convaincu de leur verite, cessa de 
vouloir un roi; et ii devint tres passionne pour que toul 
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homme p1!t avoir une egale participation a toutes les alfaires 
du pays. Et chacun manifesta la volonte qu'il avait de re
pondre de ses propres peches. Puis, ils se reunirent en 
dilferents corps partout dans le pays pour choisir des hom
mes qui auraient fl les juger selon la loi qui leur avait ete 
donnee. Et ils etaient fort joyeux de leur liberte; ils crois
saient en amour pour Mosiab, qu'ils estimaient plus que 
tout autre homme, car ils ne le re~ardaient pas comme un 
tyran qui ne cbercbe qu'fl s'enricb1r par u n luere qui cor
rompt l'flme. ll n'extorquait point leurs biens, ii ne se plai
sait point a repandre le san~, mais ii avait etabli la paix 
dans tout le pays, ii avait dehvre son peuple de toute ser
vitude; aussi ils l'estimaient excessivement, meme outre 
mesure. Ainsi, ils etablirent des juges pour les gouverner, 
ou pour les j uger en vertu de la loi, et ils le flrent daus tout 
le pays. 

7 Alma fut nomme le premier Grand-Juge. ll etait aussi 
Graud-Pretre, son pere lui ayant confere cet office, et lui 
ayant donne le soin de toutes les alfaires de l'Eglise. ll mar
cha dans les voies du Seigneur, gardant ses commande
ments. ll rendait des jugements justes, et une paix complete 
regna dans le pays. Ainsi commenca le regne des juges 
dans le pays de Zarahemla, parmi tout le peuple qui s'ap
pelait les Nephites, Alma etan t le premier et le juge en cbef. 
Et alors mourut son pere, fl~e de quatre-vingt-deux ans, et 
qui avait vecu pour accomphr les commandements de Dieu. 

8 Peu apres mourut Mosiah, dans la trente-troisieme an
nee de son regne, a l'flge de soixante-trois an s; ce qui fai
sait une periode de cinq cent neuf ans depuis que Lehi 
avait quitte Jerusalem. Amsi finit le regne des rois sur le 
peuple de Nephi; et ainsi finirent les jours d' Alma, le fon
dateUJ· de l'Eglise. 
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LIVRE D' ALMA, 
FlLS D'ALMA. 

CHAPITRE l. 

Narration d' Alma, fils d' Alma, premier Grand-Juge du . 
peuple de Nephi et Grand-Prdtre de l' Eglise. Histoire du. 
regne des Juges ; des guerres et des dissensions parmi le 
peuple. Et recit d'une guerre entre les Nephites et le8 
Lamanites, d' apres les anna/es d'Alma, le premier 
Grand-Juge. 

4 Dans la premlere annt\e du regne des juge!' sur le 
peuple de Nephi, apres la mort du roi Mosiab, qui avait 
combattu le bon combat, qui avait marcbt\ dans la justice 
de Dien, ne laissant Jlersonne pour lui succeder, mais qui 
cependant avait etabh de bonnes lois, reconnues par le pen
pie, il advint donc que le peuple fut obligt\ desormais de 
suivre les lois qui lui avaient ete donnees. 

! Or ii arriva que, dans la premiere annt\e du regne 
d' Alma au siege du jugement, on amena a sa barre de jus
Uce un homme de baute taille et renomme pour sa force. 
ll allait -:.;et Ja panni le peuple, pr~chant ee qu'il appelait la 
parole de Dien, fort prejudiciable a l'Eglise. ll d1sait au 
peuple que tout pretre et instructeur devait ~tre populaire, 
qu'il ne devait point travailler de ses mains, mais que le 
peuple lui devait son soutien. ll assurait que tout le genre 
humain serait sauvt\ au jour final, qu'il n'y avait point lieu 
a trembler ni a craindre, mais qu'il fallait t\lever la tete et 
se rt\jouir; que le Seigneur avait cree l'homme, et qu'ill'a
vait rachete; et qu'a la fin tous auraient la vie eternelle. ll 
avait si bien enseigne ces choses, que beaucoup de §?ens y 
avaient cru, et que mt\me on commen~it a le soutemr et a 
lui donner de l'argent. Et on le voyait s'enorgueillir dans 
son creu r, et porter des vetements somptueux. ll avait m~ me 
prelude a l't\tablissement d'une Eglise, conforme a ses pre
dications. 

3 ll arriva que, comme il allait pour precber a ceux qui 
avaient foi en sa parole, il rencontra un homme de l'Eghse 
de Dieu; e'etait meme u n de ses instructeu1·s. Et ii co m-
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men~ a disputer rudement avec lui en vue d'egarer le pen
pie de l'Eghse, mais !'homme le confondait, le reprenant 
par les paroles de Dien. Son nom etait Gideon, celui-la 
meme dont Dien s'etait. servi comme d'un instrument pour 
.delivrer de l'esclavage le peuple de Limhi. Comme Gideon 
le confondait avec les paroles de Dien, il etait furieux contre 
lui; il tira son epee et se mit a l' en frapper. Gideon etait 
fort age, et pen dispos a rtsister a ses eoups. Aussi fut-il 
tue p,ar l'epee j et !'homme qui le tua fut saisi par le peuple 
de l Eglise et conduit devant Alma pour etre juge pour le 
crime qu'il avait commis. Arrive devant le Grand-Juge, il se 
defendit lui-meme avec beaucoup d'assurance. Alors Alma 
.lui dit: C'est la premiere tois que nous voyons s'introduire 
la supercherie de pretre parmi le peuple. Et tu n' es pas seu
lement coupable de supercherie de pretre, mais tu l'as ren
fol'cee par l'epee; et s' ii arrivait que la supercherie de pretre 
prit le dessus parmi le peuple, elle serait cause de son en
tiere destruction. Tu as verse le sang d'un homme juste, 
oui, d'un homme qui a passe sa vie a faire beaucoup de bien 
parmi c~ peuple, et si nous t'epargnions, son sang crierait 
vengeance sur nous. C'est pourquoi tu es condamne a mou
rir, suivant les lois qui nous ont ete donnees par Mosiah 
notre dernier roi. Elles ont ete reconnues par le peuple, ii 
leur doit obeissance. 

4 Et l' on s'empara de lui. ll s'appelait Nehor. On le con
duisit sur le ha ut de la colli ne Manti, ou ii f ut oblige de 
convenir, entre le ciel et la terre, que ce qu'ilavait enseigne 
au peuple etait contraire a la parole de Dieu j et la ii subit 
une mort ignominieuse. Cependant, cela ne fit pas cesser 
la supercherie de pretre : beaucoup de gens aimant les 
choses vaines du monde, et se plaisant ii precher les fausses 
doctrines pour obtenir des richesses et des honneurs. Tou
tefois, ils n'osaient pas menth· par crainte de la l oi qui 
punissait les ment~urs, au!M;i pretendaient-ils pl'echer leur 
propre croyance, car la loi ne punissait point un homme 
pour sa croyance. De meme ils n'osaient point 'voler1 de 
crainte de la loi, qui punissait les voleurs j et ils n'osa1ent 
tuer ni piller, car celui qui tuait etait puni de mort. 

5 ll arriva donc que ceux qui n'appartenaient point ii 
l'E~Iise de Dien, persecuterent les membres d~ celle-ci, qui 
avmt pris le nom du.Christ. lls les afOigeaient de toutes 
manieres, eux qui etaient humbles, qui ne s'enorgueillis
saient point a leurs propres yeux, et qui se communiquaienf, 
les uns les autres; Ja parole de Dien sans argent et san s 
prix. ll existait une loi tres severe parmi le peuple de l'E 
glise, qui defendait a tout membre de persecuter ceux 11ui 
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n'en faisaient point part1c; elle defendait aussi de s'entre
persecuter. Malgre cela, beaucoup de membres de I'Eglise, 
de ceux que l'orgueil commen~it :i dominer, se mirent a 
disputer chaudement avec leurs adversaires, m~me jus
qu'aux coups, et jusqu'a se frapper du poiug. Ces choscs 
se passaient dans la seconde annee du re~ne d' Alma, et 
causaient beaucoup de chagrin :i l'Eglise; c etait pour elle 
une source d'epreuves douloureuses: beaucoup avaient en
durci leurs creurs, et leurs ooms avaient ete rayes pour ne 
plus compte r parmi le peuple de Dieu; d'autres s'etaient re
tires d'eux-memes. C'etait donc une cruelle epreuve pour 
ceux qui restaient fermes dans la foi. Neanmoins, ils furent 
inebranlables1 et garderent immuablement les commanrle
dement de D1eu, soutfrant avec patience les persecutions 
qu'on accumulait sur eux. 

6 Quand les pretres quittaient leurs travaux pour pr~cher 
Ja parole de Dieu, le peuple aussi quittait ses travaux pour 
ecouter Ia parole de Dieu. Et c1uand les pretres Iui avaient 
preche la parole, ii retournait diligemment :i son travail. Le 
pretre ne s'estimait point au-dessus de ses auditeurs; le 
predicateur et rauditeur, celui qui montre et celui qui ap
prend semblaient'se valoir : ils etaient tous e~rux, travaii
Iant tous, chacun selon ses forces. lls donna1ent de Ieurs 
biens aux pauvres, aux malarles et aux afOiges dans Ia me
sure de ce qu'ils possedaient. lls ne se couvraient point de 
vetements somptueux cependant ils etaient propres et gra
cieux. Et ainsi, ils affermissaient les atfaires de l'Eglise, et 
la paix commen~it a se retablir malgre toutes les persecu
tions. Et par celte fermete de I'Eglise ils augmenterent 
sensiblement leurs richesses. lls euren t abondance de toutes 
choses, des troupeaux, des Mtes grasses de toutes les espe
ces; de-s grains en quantite; de l' or, de l'argent, des choses 
precieuses, de Ia soie, des toiles Ones, et de bons draps de 
menage de toutes sortes. Et dans leur prosperite, ds ne 
renvoyaient personne qui fUt nu, qui etit faim, qui fl\t ma
Iade , ou qui etit soutfert de privations. Us ne mettaient 
point leur creu r dans Ia richesse, mais ils donnaient libe
ralement :i tous, jeunes ou vieux, libres ou esclaves, hom
mes ou femmes, qu'ils tussent. ou non de I'Eglise1 ne faisant 
point acception de personne. lls etaient plus ricnes et plus 
prosperes qu'aucun de ceux qui n'appartenaient point a 
I'Eglise; ea r ceux-ci s'adonnaient a la sorcellerie, :i l'ido-
1:\trie, :i Ia paresse :i la medisance, :i I'envie et aux querel
les. Us portaient des vetements somptueux; se livraient a 
l'orgueil, mentant, volant, pillant, adonnes :i la luxure, 
tuant, commettant en fin toules sorlcs de crimcs. Toutefois. 
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· autant que possible, la lo i etait appliquee contre tous ceux 
qui Ja violaient. 

7 Mais, par l'execution de la !oi contre tous ceux qui la vio
laient, en raison de leurs crimes, ils devinrent plus paisibles, 
et n'oserent plus en commettre ouvertement. Et Ja paix rt\
gna parmi les Nephites jusqu'il la cinquieme an nec du r;·gne 
des Juges. A cette epoque, au commencement de cette cin
quieme annee, une dissension fut suscitee parmi le peuple 
par un nomme Amlici, homme plein d'adresse et de sagesse1 
comme l'entend le monde, partisan de Ja foi de l'homme qu1 
tua Gideon par l'epee, Jequel avait etc puni de mort selon 
la lo i. Cet Amlici, ii l' aide de ses artifices, se crea heaucoup 
de partisans, meme un si grand nombre que, devenus tres 
puissants, ils voulurent l'etablir roi du peuple. Cela etfrayait 
les membres de l'Eglise, et tous ceux qui ne s'etaient point 
laisses entrainer par les opinions d'Amlici. Ils savaient que 
selon la loi' de telles choses devaicnt etre etahlies par la 
voix du peuple. Aussi craignaient-ils de v oi r Amlici, qui 
etait un mechant homme, gagner la voix du peuple, sachant 
qu'illes r,riverait.des droits et des privileges de l'Eglise, car 
ii avait l intention de detruire l'F.glise de Dieu. 

8 ll arriva donc que le peuple se rassembla en corps se
pares partout, dans le pays j et chacun, emettant son opi
nion, pour ou contre Amlici, ii y eut beaucoup de disputes 
et de gTa,·es dissensions. Et ils se reunirent ainsi pour don
ner leurs votes sur cette question j et ces votes fu1·ent ap
portes devant les jugcs. Mais la voix du peuple fut contraire 
ii Amlici, en sorte qu'il ne fut point etahli roi. Ce qui causa 
une joie extreme a ceux qui ne voulaient point de lui. Mais 
Amlici suscita ceux qui etaient portes pour lui contre ceux 
qui le repoussaient. 

9 Toutefois, s'etant rassemblt\s1 ils sacrerent roi Amlici. 
Or quand Amlid eut ete prodame roi, ii leur ordonna de 
prendre les armes contre leurs freres, et ille ftt \)Our se 
les assujettir. Le peuple d' Amlici s'appelait les Amlicites, du 
nom d'Amlici j ii etait par la distingue des Nephites, ou le 
peuple de Dieu. Ceux-c1, connaissant les r.rojets des Amlici
tes, se preparerent ii le ur ten i r te te. ll s s armerent d' epe es, 
de cimeterres, d'arcs et de fleches, de pierres et de frondes 
et toutes sortes d'armes de guerre. lls etaient ainsi to ut pre
pares a combattre les Amlicites, des qu'ils approcheraient. 
Et ils nommerent des capitaines, des hauts-capitaines et des 
capitaines en chef, selon leur nombre. 

40 Amlici, de son cote, arma ses hommes de toute espece 
d'armes de guerre, et illeur donna aussi des chefs pour les 
conduire au combat eontre Jeurs freres. Et les Amlicites 
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monterent sur Ia colline d'Amnihu, :'l l'est de la riviere de 
Sidon, dans le pays de Zarahemla, et la ils attaquerent les 
Nephites. Alors Alma, premier juge et gouverneur des Ne
phites, partit avec son peuple, ses capitaineset ses capitai
nes en chef, et se mit a la tete de l'armee pour combattre 
les Amlicites. U les repoussa, et les arreta sur la colline, a 
l'est de Sidon. Et le combat fut tellement acharne de part et 
d'autre, que beaucoup de Nephites tomberent so us les coups 
des Amlicites. Mais le Seigneur ren for~ la ma in des Nephi
tes, et ils firent un si grand carnage des Amlicites, que 
ceux-ci s'entuirent devant eux. Et les Nephites, ayant pour
suivi les Amlicites pendant tout le jour, en tuerent douze 
mille cinq cent trente-deux; et parmi les Nephites il y eut 
six mille dnq cent soixante-deux morts. 

11 Alma, ne pouvant plus poursuivre les Amlicites, fit 
camper son peuple dans la vallee de Gideon, ainsi appelt'•e 
du nom de ce Gidt'on qui avait ete tue par l'epee de N t• hor; 
et les Nephites dresserent dans cette vallee leurs tentes 
pour la nult. Et Alma envoya des esP.ions pour suivre les 
debris des Amlicites, afin de connattre leurs desseins et 
leurs comJllots , de pouvoir les dejouer et de sauver son 
peuple de la destruction. Voici les noms de ceux qu'il en
voya pour epier le camp des Amlicites: Zeram, Amnor, 
Manti et Limher; ce son t ceux-la et leurs hommes qui fu
rent envoyes pour observer le camp des Amlicites. 

4! Et le lendemain, frappes d'epouvante et de terreur, 
ils revinrent en grande bate au camp des Nephites, disant : 
Nous suivions le camp des Amlicites jusque dans le pays 
de 1\linon, au dela du pays de Zarahemla, vers le pays de 
Nephi: lorsque, a notre grand etonnement, nous avons vu 
venir une armee innombrable de Lamanites; et les Amlici
tes se sont joints a eux, et ils son t, en ce moment, a mas
sacrer nos freres dans ce pays-la; et nos freres se sauvent 
avec leurs troupeaux, leurs femmes et leurs enfants, pour 
se refugier dans notre ville ; et s i nous ne nous hatons, les 
Amlicit~s s'empareront de notre ville; et nos peres, nos 
femmes et nos enfants seront egorges. 

4 3 Alors le peuple de Nrphi !eva ses tentes, et quitta Ja 
vallee de Gideon pour marcher vers la ville1 Ja eite de Zara
hernia. Et tandis qu'ils passaient la riviere ae Sidon, les La
manites et les Amlieites, aussi nombreux, pour ainsi dh·e, 
<1ne les sables de la me r, fondirent sur les Nephites_, pour 
les massacrer. 1\fais ceux-d, ralfermis par la main au Sei
gneur, ayant implore Dieu avec ferveur qu'illes deli'l'rat de 
leurs ennemis, leurs prieres furent exaucees, le Seigneur 
les secournt, t'l lt's l.amanites et. lrs Amlirites tombl>rrnt 
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sous leurs coups. Et i1 arriva qu'Aima lutta face a face avec 
l'epee contre Amlici; et le combat f ut tres acbarne de part 
et d'autre. 

14 Mais Alma, qui etait homme de Dieu et pleiu de foi, 
s'ecria : O Seigneur Dien, ayez misericorde et epargnez ma 
vie, afin que j e sois entre vos mains un instrument pour 
conserver et sauver ce peuple. Et lorsque Alma eut pro
nonce ces paroles, il combattit encore contre Amlid, et il 
fut tellement fortifie qu'ille tua de son epee. Et ii combattit 
aussi contre le roi des Lamanites ; mais celui-ci recula de
vant lui ; et il envoya ses gardes pour le combattre. Mais 
Alma; avec ses gardes se battit contre celles du roi des La
manites jusqu'a les cuibuter et les tuer; et ainsi il s'ouvrit 
un passage vers la rive a l' ouest de la riviere Sidon, jetant 
dans ses eaux les corps des Lamanites tues, faisant place a 
son peuple pour traverser et combattre les I.amaniles et 
les Amlicites, al' ouest de la riviere Sidon. 

4 5 Et lorsqu'ils eurent tous traverse la riviere Sidon, 
les Lamanites et les Amlicites commencerent a fuir devant 
eux, quoique leur nombre flit si considerable qu'on ne pou
vait les compter; et ils fuirent devant les Nephites vers le 
desert al' ouest et au nord, bien au dela des limi~s du pays; 
et les Nephites les poursuivirent sans relache, et les tuerent; 
oui, ils furent pris de toutes parts, tues et chasses vers 
l' ouest et au nord, jusqu'a ce qu'ils eussent ~agne le desert 
appele Hermounts, qui etait Ia partie infestee de betes fe
roces et sauvages. Et beaucoup moururent de leurs blessu
res dans le desert, et furent devores par les bCtes et par les 
vautours des airs; et leurs ossements ont ete retrouves, et 
ont ete entasses sur la terre. 

16 Et les Nephites, qui ne succomberent pas par les ar
mes de la guerre, ensevelirent ceux qui ava~nt ete tues 
(et l' on ne cnmptait point ceux qui avaient ete tues, tant ils 
etaient nombreux); et lorsqu'ils eurent fini d'enterrer les 
morts, ils retournerent a leurs cbamps, a leurs maisons, 
vers leurs femmes et leurs enfants. Beaucoup de femmes et 
d'enfants avaient pe ri par l'epee, et aussi beaucoup de leurs 
troupeaux; et la plupart de leurs cbamps ensemences avaient 
ete detruits, foules aux pieds des armees. Et tous les Lama
nites et les Amlicttes, tues sur les bords de la riviere Si
don, furent jetes dans les eaux de Sidon, et leurs os sont 
au fond des mers, et ils y sont en grand nombre. 

47 Et les Amlicites s'etaient distingues des Nepbites en 
se mettant du rouge sur le front a la maniere des Lamanites; 
mais ils ne s'etaient point rase la tete comme les Lamanites. 
Ceux-ci etaient •·ases et ils etaient nus, si ce n'est que leurs 
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rei n s etaient recouverts de peaux, et qu'ils avaient ceint 
autour d'eux leurs armes de guerre, leurs ares et leurs fle
ches, leurs pierres et leurs frondes. La peau des Lamanites 
etait d'une couleur sombre, en signe de la malediction qui 
avait frappe leurs peres a cause de leurs transgressious et 
de leur revolte contre leurs f,·eres, Nephi, Jacob, Joseph 
et Sam, hommes justes et saints. lls avaient cherche a tuer 
leurs freres, et c'est pour cela qu'ils etaient maudits; et le 
Seigneur Dieu a marque Laman et Lemuel, et aussi les fils 
d'lsmael, et les femmes lsmaelites, et cela se fit, afin que 
leur posterite ne flit point confondue avec la posterite de 
leurs freres, et afin que le Seigneur pllt, par ce moyen, con
server· son peuple, l'empecher de se melanger, et de croire 
a des traditions mensongeres qui entraineraient sa destruc
tion . 

~s Car quiconque melangeait sa race avec celle des La
manites attirait la meme malediction sur sa posterite; c"est 
pourquoi .celui qui se laissait emmener par les Lamanites 
portatt leur nom, et un signe etait mis sur lui. Et c'est ainsi 
qu'il arriva que tous ceux qui ne croyaient point aux tradi
tions des Lamanites, mais qui croyaient a ·ces annales ap
portees de Jerusalem et a la tradition . de leurs peres qui 
etait vraie, et qui croyaient aux commandements de Dieu, 
et les gardaient, furent depuis lors appeles Nephites, ou 
peullle de Nephi; et ce son t eux qui on t conserve les vraies 
annales de leurs peuples, et aussi celles des Lamanites. 

19 H pour revenit· aux Amlicites, eux aussi avaient une 
marque; oui, ils se son t mis la marque sur eux-memes, meme 
une marque rouge sur le front. Ainsi la parole du Seigneur 
est accomplie, car voici ce qu'il disait a Nephi: J"ai maudit 
les Lamanites, etje les marquerai d'un signe afin qu'eux et 
toute leur posterite soient separes de to i et de ta posterite, 
desormais eta toujours, :l moins qu'ils ne se repentent et 
qu'ils ne reviennent :i. moi pour que je leur fasse miseri
corde. Et de plus, j e marque rai d'un sigue celui qui melera 
sa race avec celle de tes freres, pour qu'il soit maudit aussi. 
Et le Seigneur dit encore : J e mettrai un signe sur celui qui 
combat contre toi et ta posterite. Et celui qui se separera 
de to i ne se ra plus appele ta posterite ; et je te bt\nirai, to i 
et tous ceux qui seront appeles ta posterite, desormais eta 
toujours. Telles etaient les promesses du Seigneur a Nephi 
eta sa posterite. Or les Amlicites, en se marquant au front, 
ne savaient pas qu'ils accomptissaient les paroles de Di eu; 
cependant comme ils se son t montres rebelles a Dieu, ii fal
lait que la malediction tomb:i.t sur eux. Sachez donc, main
tenant, qu'ils se sont eux-memes attires la malediction; et 
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tout homme maudit en fait autant, ii attire sur lui-meme sa 
propre condamnalion. 

20 Et ii arriva que, peu de temps apres le combat livrc 
par les Lamanites et les Amlicites, dans le pays de Zara
hernia, une autre armee de Lamanites vint contre le peuple 
de Nephi, a l'endroit meme ou Ia premiere armee ava1t ren
contre les Amlicites. Et l'on envoya une armee pour les 
chasse1· du pays. Alma, qui avait ete blesse, n'alla point 
cette fois, en personne, combattre les Lamanites, mais il 
envoya contre eux une armee considerable, qui les rencon
tra et en tua un grand nombre, et le reste fut repousse 
bors du pays: apres quoi, les Nepbites revinrent, et pen
dant quelque temps, n'etant plus inquietes par leurs enne
mis, ils commencerent de nouveau a jouir de la paix. 

21 Maintenant toutes ces cboses furent faites; oui, toutes 
ces guerres, ces dissensions eurent lieu et flnirent dans la 
cinquieme annee du regne des juges; et dans la duree d'un 
an des mille et des dizaines de mille ~mes furent envoyees 
dans le monde eternel, pour recueillir leur recompense selon 
leurs reuvres, bonnes ou mauvaises, pour recueillir le bon
heur eternel ou le malheur eternel, selon l' esprit auquel ils 
avaient voulu obeir·, ou bon ou mauvais; car tout homme 
recoit ses gages de celui auquel ii a voulu obeir, ainsi qu'il , 
est marque dans les paroles de !'esprit de propbetie; c'est 
pourquoi qu'il en soit selon Ia verite. Et ainsi finit Ia cin
quieme annee du regne des juges. 

CHAPITRE II. 

~ Dans Ia sixieme annee du regne des juges SU l' le peuple 
de Nephi, ii n'y eut ni dissensions ni ~uerres dans le pays 
de Zat·ahemla; mais le peuple fut aftlige, oui, profondement 
aftlige de la perte de ses freres, et aussi de la perte de ses 
troupeaux, et de ses champs ensemences, foules aux pieds 
et detruits par les Lamanites; etleur desolation fut. si grande 
que toute ame en etait dans le deuil; et ils croyaient que 
c'etait le jugement de Dien qui les frappait a cause de leurs 
iniquites et de leurs abominalions, c'est pourquoi ils etaient 
portes a se souvenir de leurs devoirs. Et ils commenciwent 
a donner plus d'extension a l'Eglise; oui, beaucoup d'entre 
eux furent baptises dans les eaux de Sidon, et rt\unis it I'E
glise de Dien; et ils recurent le bapteme des mains d' Alma, 
'Jui avait ete consacre Grand-Pretre du peuple de l'Eglise, 
par Alma, son pere. 
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2 Et dan!> la septiemc annee du reg ne des juges, ii y en 
eut environ trois mille cinq cents qui se reunirent a I'E
glise de J>ieu, et f!Ui re«;urent le bapteme. Et ainsi finit la 
septit•me annee du rrgne des jugcs sur le peuple de Nephi, 
et ii y eut une paix complete pendant ce temps-la. 

3 Et dans la huitieme annee du regne des juges, ii arriva 
que les membrcs de l'Eglise commenci•rent :i se montrer 
fiers de leurs ~randes richesses, de leurs belles soieries, de 
leurs fines toiles, de leurs troupeaux nombreux, de leur or, 
de leur argent, et de toutes les choses precieuses en tout 
genre qu'ils avaient obtenues par leur industrie ; et ils s'e
taient enOes d'orgueil a leurs propres yeux a cause de ces 
choses, ea r ils commen«;aient :'1 se vetir d'habits somptueux. 
Ceci causa i t beaucoup de chagrin a Alma, et ii u n grand 
nombre de fideles qu' Al ma avait consacres instructeurs, 
pretres et elders de l'E~lise; oui, beaucoup d'cntre eux 
etaient profondement aJOiges des crimes qu'ils voyaient 
parmi le peuple. Car ils virent avec une grande douleur 
ffue le peuple de I'Eglise s'exaltait dans son propre orgueil, 
et. qu'il mettait son oomr dans les richesses et les choses 
vaines du monde, et qu'ils commen«;aient a se mrpriser les 
uns les autres, eta persecuter ceux qui n'avaient point leurs 
croyances. C'est ainsi que, clans la hnilh'me anncc du regne 
des juges, ii s'eleva de grandes conlentions parmi le pen
pie de l'Eglise. On vit naitre renvie, la malice, l' esprit de 
disputes et de persecutions, et l'orgueil; oui, ii y e ut 11a1·mi 
eux plus d'orgucil que n·en montraient ceux qui n'aJlll:trtn
naient point ii l'Eglise de Dien. Et ainsi limt la huitieme 
annec du regne lles juges, et la mcchancete de I'Eglisc 
elait une pierre d'achoppement pour ceux ffUi n' en faisaient 
point partie; et ses progres commen«;aient ii s'arreter. 

4 Et vers le commencement de Ja neuvieme annee, Alma 
eut connaissance de la perversite de l'Eglise, et ii vit que 
cet exemple cntrainait les incredules tl'une iniquite dans 
une autrf', laissant ainsi presager la destruction du peuple; 
oui, ii vit une grande inegalite parmi le peuple, les uns s'en
orgueillissant et meprisant les autres, tournant le dos aux 
indigents, a ceux qui etaient n us, qui avaient faim, fJUi 
avaient soi f, aux malades et aux aftliges. Et toutes ces cho_ 
ses causaient de ~randes desolations 11armi le peuple, parmj 
r.eux qui etaient humbles, qui secouraient les pauvres, quj 
distribuaient genereusement leurs biens aux indigents, QUi 
nourrissaient les atrames, et soulfraient toutes sortcs d'aL 
Oictions pour l'amour de Jrsus-Christ qui devait venir 
comme ii a ete predit par l' esprit de prophetie; qui etaif'nt 
dans l'attente de ce grand jour, rl'tenant ainsi la remis. 
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sion de leurs peches, remplis de joie a cause de Ia resur
rection des morts, qui se fera sel on la volonte, le pouvoir 
et la delivrance de Jesus-Christ qui delivrera des liens de 
la mort. 

5 Or, Alma ayant vu l'aftliction des humbles serviteurs 
de Dien, et les persecutions nombreuses que Ieur causaient 
les autres, ainsi que l'inegalite qui regnait parmi eux 1 en 
eut une grande pe i ne; mais !'Esprit du Seigneur ne l'anan
donnait point. ll choisit un homme sage, qui etait du nom
bre des Elders de I'Eglise, et illui donna le pouvoir, apres 
avoir consulte le peuple, de faire des Iois conformes a celles 
deja donnees, et de les mettre en vigueur contre les crimes 
et les peches du peuple. Cet homme s'appelait Nephiah; il 
fut etabli juge en chef, et prit le sicge du jugement pour 
juger et ~ouverner le peuple. ftlais Alma ne lui avait pas 
confere I office de Grand-Priitre; qu'il retenait pour lui
meme, donnant seulement le siege du jugement a Nephiah, 
afin de pouvoir lui- meme aller parmi son peupleJ ou le peuple 
de Nephi, precher la parole de Dieu, le rappeter au souve
nir de ses devoirs, abattre par la parole de Dieu son orgueil 
et ses tromperies, et mettre fin a toutes ses contentions; 
car ii ne voyait point d'autres moyens de les faire revenir 
que de porter contre eux un temoignage pur. C'est ainsi 
qu'au commencement de la neuvieme annee du regne des 
juges sur le peuple de Nephi, Alma rendit le siege du juge
ment a Nephiah, se bornant entierement, lui , a la grande
pretrise du saint ordre de Dieut au h\moignage de Ia parole, 
selon l' esprit de revelation et ae prophetie. 

CHAPITRE III. 

Parot es d' Alma, le Grand-Prt!tre, selon le saint ordre de 
Dieu, annoncees au peuple dans les villes et les viltages 
de tout le pays. 

4 Or, Alma commenca a annoncer la parole de Dien au 
peuple d'abord dans Zarahemla, et ensuite dans tout le 
pays. Et voici les paroles qu'il annonca dans I'Eglise etablie 
dans la ville de Zarabemla, d'apres son propre ecrit, di
sant: Moi, Alma, ayant ete consacre Grand-Pretre de I'E
glise de Dieu par mon pere Alma, qui avait rec;u de Dieu 
le pouvoir et l'autorite de faire ces choses, ii avait com
mence a etablir une Eglise sur les confins de Nephi, pays 
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qu'on appelait le pays de Mormon, et ii y baptisait ses fre
res dans les eaux de Mormon; et ils furent delivres des 
mains du peuple du roi Noah par la grAce et la puissance 
de Die u; mais apres cela, ils tomberent en esclavage sous 
les Lamanites, dans le desert; ils etaient en captivite, et 
Dieu les en delivra encore par la puissance de sa parole, 
et nous fumes amenes dans ce pays, ou nous y avons eta
bli partout I'Eglise de Dieu. 

2 Et maintenant, je vous le dis, mes freres, vous qui ap
partenez a cette F.glise, avez-vous conserve suffisamment le 
souvenir de la captivite de vos peres? avez-vous suftlsam
ment conserve le souvenir de la misericorde de Dien et de 
sa longanimite envers v o us? Et de plus, vous etes-vous suf
fisamment rappele qu'il a delivre leurs Ames de l'enfer? ll 
a change leurs creurs ii les a tires d'un sommeil profond et 
ils se sont eveil!es a Dieu. Car ils t\taient enveloppes de te
nebres, mais leurs Ames furent eclairees par la lumiere de 
la parole eternelle; oui, ils furent charges des liens de la 
m ort et des chaiues de l' enfer, et une destruction t\ternelle 
les attendait. Et maintenantje vous le demande, mes freres, 
furent-ils detruits? J e vous dis que non, ils ne le furent 
point. Et je vous demande encore, les liens de la mort fu
t•ent-ils rompus, et les chaines de l'enfer qui les entouraient, 
furent-elles brisees? J e vous dis que oui , elles furent bri
se~s, et leurs ames se dilatirent et ils chanterent l'amour 
rt'dempteur. F.t je vous declare qu'ils sont sauvt\s. Et je 
vous demande :·t queiles conditions sont-ils sauvt\s? oui, sur 
quoi se fondaient-ils pour esperer le sal ut :• pourquoi sont
ils d<llivrt\s des liens de la mort et des chaines de l'enfer P 
Voiei, je puis vous le dire: l\lon pere Alma n'a-t-il pas cru 
aux paroles qui lui furent annoncees par la bouche d' Abi
nadi P Et celui-ci n'etait-il pas un saint propMte apportant 
les paroles de Die u? Et Alma, mon pere, n'y a-t-ii pas ajoute 
foi? Et sa foi a opt\re un grand changement dans son creur. 
Or, j e vous dis que tout cela est vrai. ll a precht\ la parole 
A vos peres, et tl s'est opere un grand changement dans 
leurs creurs; et ils se son t humilies et ils on t mis leur con
fiance dans le Dieu vrai et vivant. Et ils sont restes fideles 
jusqu'aJa fin; et :'l cause de cela, ils ont ete sauves. 

3 Et maintt•nant, mes freres de l'Eglise, dites-moi : etes
vous nes spirituellement de Die u? avez-vous rec;u son image 
sur vos fronts? avez-vous senti ce grand changement dans 
vos creurs? avez-vous foi dans Ja redemption de celui qui 
vous a crees? esperez-vous voir, avec les yeux de Ja foi, ce 
corps mortel ressuscite a J'immortalite, et cette corruption 
ressuscitee :'l l'incorruption, pour paraitre devant Dieu et 
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etre juges selon les reuvres de ce corps mortel? Dites-moi, 
pouvez-vous imaginer entendre Ja voix du Seigneur, disant, 
en ce grand jour : Vous, be nis, venez a moi, car vos reuvres 
sur la terre on t ete celles de la justice? o u, croyez-vous en ce 
jou r pouvoir mentir au Seigneur, et lui dire : Seigneur, n os 
reuvres ont ete des reuvres justes sur la face de la terre ; et 
qu'il vous sauvera? ou, autrement, vous imaginez-vous 
pouvoir comparaitre au tribunal de Dieu, avec des creurs 
remplis de pecht\s et de remords, ayant le souvenir de tous 
vos crimes; oui, avec le souvenir parfait de toutes vos ini
quites, et vous rappelant que vous avez mis en defi les com
mandements de Dien? je vous le demande, pourrez-vous 
en ce jour-la lever les yeux vers Dieu avec un creu r pur et 
des mains nettes? oserez-vous les lever vers Dieu, ayant 
l'image de Dieu gravee sur v os fronts? je vous le demande, 
pensez-vous etre sauves' vous qui vous etes soumis a de
venir les sujets du demon? J e vous le dis, vous saurez en 
ce jour-la que vous ne pourrez pas etre sauves, car nul ne 
le pe ut etre s'il n'a les vetements blancbis; oui, il faut que 
ses vetements soient purifies, jusqu'a n'avoir plus aucune 
4.~he, par le sang de Celui que nos peres on t predit comme 
devant venir pour racheter son peuple de leurs peches. 

4 Et maintenant, mes freres, Je vous le demande·, queiles 
seraient vos sensations si vous paraissiez devant la barre de 
Dien, avant vos vetements souilltls de sang et de toutes 
sortes d'iniquites? Que temoigneraient ces choses contre 
vous? N'attesteraient-elles point que VOUS etes des meur
triers, coupahles de toutes sortes de crimes? Or, mes freres, 
supposez-vous qu'un tel homme se puisse asseoir dans le 
royaume de Dieu avec Abraham, Isaac et Jacob, avec tous 
les saints propbetes, dont les vetements sont purifi~s, sans 
taches, pui's et blancs. Je vous dis non, a m01ns que vous 
ne fassiez mentir notre Createur des le commencement; ou, 
a moins de supposer qu'il est un menteur depuis le com
mencement, vous ne pouvez imaginer qu'un tel homme 
)misse avoir une place dans le royaume du ciel. Mais il se ra 
jete dehors, ea r il est l'enfant du royaume de Satan. Et 
maintenant, mes freres, si vous avez eprouve un changement 
dans votre creur, etsi vous avez ressenti le desir de chanter 
le cantique de l'amour redempteur, dites-moi,le sentez-vous 
en ce moment? A vez-vous vecu sans blttme devant Dieu? 
Si vous etiez appeles a mourir a !'instant, pourriez-vous dire 
en vos creurs, que vous avez ete suffisamment humbles, que 
vos vetements ont ete purifies et blancbis par le sang du 
Christ qui viendra racheter son peuple de ses v.ecbes? Dites
moi, etes-vous sans orgu~il? car, si vous n'etes point tels, 
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vous n'etes point en mesure de paraitre devant Dien. Or je 
vous dis, qu'il faut vous y preparer, car le royaume du ciel 
est proche, et de pareils hommes n'auront pas la vie eter
nelle. Dites-moi, en est-U parmi vous qui ne soieut pas en
vieux? Or je vous annonce qu'un tel homtne n'est point pre
pare, et j e voudrais qu'il se preparat ,promptement, car 
l'heure est proche, et ii ne sait pas quand le temps viendra; 
car un tel homme ne sera pas trouve sans taches. 

5 Et je vous dema n de encore s'il en est un parmi vous 
qui se moque de son frere, et qui le persecute? Malheur a 
lui1 car il n'est pas prepare et le temps est proche o u ii faut 
qu il se repente, ou il ne pourrait etre sauve; oui, meme, 
malheur a vous tous qui commettez des iniquites : t·epentez
vous, repentez.-vous, car le Seigneur Dieu le commande. ll 
y invite tous les hommes, car les bras de sa misericorde 
sont etendus vers eux et ii leur dit : Repentez.-vous, et je 
vous recevrai; ii dit: Venez. a moi, et vous jouirez. du fruit 
de l'arbre de la vie, et vous mangerez du pain, et vous boi
rez librement des eaux de la vie; oui, venez. a moi, faites 
des reuvres de justice, et vous ne serez point retranches et 
jetes au feu; car, sachez.-le, le temps est proche ou quicon
que n'aqra pas produit de bons fruits1 ou quiconque n'aura 
pas fait des reuvres de justice, aura lteu de gemir et de se 
lamenter. o vous, artisans d'iniquites, vous, qui etes enfles 
des choses vaines du monde; vous, qui avez. fait profession 
de connaitre les voies de la justice, et qui, semblables a des 
brebis sans pasteur' vous etes egares, sachez qu'un pasteur 
vous a appeles, et qu'il vous appelle encore, mais vous ne 
voulez pas ecouter sa voix. Oui, je vous declare que le bon 
pasteur vous appelle ; ii vous appelle en son nom, et son 
nom est le Christ; et si vous ne voulez point ecouter la voix 
du bon pasteitr, ni entendre le nom qui vous appelle, vous 
n'etes point les brebis du bon pasteur. Et si vous n'etes 
point les brebis du bon pasteur' de quel! e bergerie etes~ 
v o us do ne P En verite, j e vous dis que le diable est votre 
berger, et fJUe VOUS etes de sa bergerie. Qui peut le nier P 
J e vous d(~clare que quiconque nie cela, est un menteur et 
li n enfant de Satan; ea r sachez-le, tout ce qui est bon vient 
da Dieu, et tout ce qui est ma! vient de Salan. C'est pour
quoi, celui qui fait de bonnes reuvres ecoute la voix du bon 
ber~er, et le suit i mais celui fJUi fait des reuvres d'iniquite, 
devtent l'enfant ae Satan, car il ecoute sa voix et le suit. 
Et celui qui fait cela, doit recevoir des gages de Jui; et etan t 
mort a toutes bonnes reuvres il recevra pour ses gages la 
mort quant aux choses de justh;e. 

6 Et maintenant, mes freres, je voudrais etre t\coute de 
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vous, car je parle dans toute l'energie de mon !!me; et j e 
vous ai annonce des paroles simples et claires, et vous ne 
pouvez pas erre r; je veux dire que je vous ai parle sel on les 
commandements de Die u. Car j e suis appeh~ a vous pat·ler 
de la sorte, d'apres l'ordre saint de Dien, qui est en Jesus
Christ; oui, ii m'est ordonne de me lever et de temoigner 
a ce pr.uple les choses qui ont ete annoncees par n os peres, 
touchant l'avenir. Mais ce n'est pas tout. Croyez-vous que 
j e ne connaisse pas ces choses de moi-meme? J e vous at
leste que je sais que ces choses, dont je vous entretiens, 
son t vraies. Et comment supposez-vous que je sais qu'elles 
son t vraies? J e vous le dis, cette connaissance me vient du 
Saint-Esprit de Dien. Car j'ai jeune et prh\ bien des jours 
pour connaitl'e, de moi-meme, ces choses. Et maintenant j e 
sais, de moi-meme, qu'elles sont vraies, parce que le Sei
gneur Dieu me l'a manifeste par son Saint-Esprit, et c'est 
l' esprit de revelation qui est en moi. Et de plus, je vous dis 
qu'ayant ainsi COnnu par reveJation que les paroles de nOH 
peres sont veritables, je connais de meme, par !'esprit ds 
prorbetie qui est en moi, qui est aussi une manifestatioe 
de l Esprit de Dien, je con nais, dis-je, de moi-meme, quu 
tout ce que je vous annoncerai toucbant l'avenir est veri
table; et j e vous dis que je sais que Jesus-Chl'ist doit venir, 
oui1 le Fils unique du Pere1 plein de grace, de misericordr. 
et ae verite. Et c'est lui qm vient pour ote r les peches du 
monde, oui, les pec he s de quiconque aura une ferme croyance 
en son nom. 

7 Et maintenant je vous dis que c'est la l'ordre d'apres 
lequel je suis appele, oui, pour precber a mes freres bien
aimes, a tous ceux qui habitent dans le pays, a tous, jeunes 
et vieux, libre s o u esclaves; oui 1 les vieillards, ceux d'un 
age mur, et les plus jeunes generations~ le ur criant de se 
repentir et de naitre de nouveau; ainsi ait !'Esprit, repen
tez-vous, tous les bouts de la terre, car le royaume du ciel 
est proche; oui, voici venir le Fils de Dien dans sa gloire, sa 
puissance, sa majeste, son autorite et sa domination. Sachez, 
mes freres bien-aimes, que !'Esprit dit : La gloire du roi de 
toute la terre , qui es t aussi le ro i du ei el, brillera bientot 
parmi tous les enfants des bommes;·et !'Esprit me dit, me 
crie d'une voix eclatante: Allez et dites a ce peuple: Repen
tez-vous, car a moins de vous repentir vous ne sauriez, 
d'aucune fa.;on , heriter du royaume du ciel. Et encore j e 
vous annonce que !'Esprit dit: La cognee e st mise ala racine 
de l'arbre, et. tout arbre qui ne donnera pas de bons fruits 
se ra retranche et j ete au feu, oui , dans un feu qui ne se 
consume point et qui ne s'eteint jamais. Voici et souvenez-
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vous-en, le Tri•s-Saint l'a dit. Et maintenant, mes freres bien
:~imes, je vous le demande, comment pourriez-vous.resister 
a to ut ce que je v o us ai dit? Pourriez-vous repousser ces 
choses et fouler aux pieds le Tres-Saint? Pourriez-vous res
ter dans l'orgueil de vos creurs? Oseriez-vous persister en
core a vous couvrir de vetements somptueux; et mettre vos 
creurs dans les choses vaines du monde et aans les riches
ses? Pourriez-vous continuer de croire que vous valez mieux 
les uns que les autres? persecuter vos freres qui s'humilient, 
qni marchent d'apres le saint ordre de Dieu, en vertu duque! 
ils sont entres dans l'Eglise, apres avoir ete sanctifles par le 
Saint-Esprit, et qui font a present des reuvres de repentir? 
Voudrez-vous persister a vous detourner des pauvres et de 
ceux qui sont dans le besoin, gardant votre bien et ne les y 
faisant pas participer? Enfln, je vous le declare, tous ceux 
d'entre vous qui persisteront dans leurs iniquites, seront 
abattus et jetes au feu, a moins qu'ils ne se repentent promp
tement. 

8 Et maintenant, vous tous qui souhaitez suivre Ja voie du 
bon pasteur, sortez du milieu des mechants, soyez-en se · 
pares et fuyez leurs voies impures j ea r leurs noms seront 
ra y es, all n que les noms des mecbants ne soient pas au nom
bre des justes, et pour que soit accomplie1a parole de Dieu, 
disant: Les noms des mechants ne seront pas inscrits avec 
les noms de mon peuple. Car le nom des justes sera inscrit 
sur le livre de vie, et je leur donnerai un beritage a ma 
droite. Et maintenant mes freres que repondrez-vous a cela? 
Je vous le dis, c'est en vain que vous chercheriez a vous 
rlever contre, car ii faut que la parole de Dieu s'accomplisse. 
Quel est parmi vous le berger qui, ayant beaucoup de bre 
bis, ne veille pas sur elles pour que le loup n'entre pas de
vorer son troupeau? l'tlais si un loup entre au milieu de son 
troupeau ne le chasse-t-il pas? Oui, et me me ii le tue s'il 
le peut. Or je vous dis que le bon pasteur vous appelle; et 
si vous voulez ecouter sa voix~ ii v o us me ne ra dans sa ber
gerie, et vous deviendrez ses nrebis j et ii ordonne de ne 
point permettre qu'aucuu lo up v o race ne penetre parmi v o us, 
all n que vous ne soyez point detruits. 

9 Et moi , Alma, sel on Ja parole de celui qui me com
mande, j e vous ordonne d'observer ce que j e vous ai an
nonce j et je vous l'ordonne, parre que vous appartenez a 
l'Eglise. Mais a ceux qui n'appartiennent point a l'Eglise,je 
leur parte par voie d'invitation, disant: Venez et recevez 
le bapteme du repentir, afin que vous aussi vous participiez 
au fmit de l'arbre de vie. 
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CHAPITRE IV. 

1 Et Jorsqu' Alma eut acheve de parler au peuple de I'Eglise 
de la ville de Zarahemla, ii consacra, d'apres l'ordre de Dieu, 

\ par l'impositlon de ses maius, des elders et des pretres, 
charges de presider et de surveiller l'Eglise. Et alor·s, tous 
ceux qui n'appartenaient point a l'Eglise, mais qui se repen
taient de leurs peches etaient baptises au repentir et e.n
traient dans l'Eglise. Et ceux qui appartenaient a l'Eglise, 
mais qui ne se repentaient pas de leurs pecbes, ceux dont 
le creur etait en ne d'orgueii, etaient retranches' et leurs 
noms etaient elfaces, pour qu'ils ne fussent point comptes 
au nombre des justes j et c'est ainsi que fut foude l'ordre 
de l'Eglise dans la ville de Zarahemla. Et maintenaut s:ichez 
que la parole de Dieu etait libre a tous j et que personne 
n'etait prive de s'assembler pour entendre la parole de Dieu. 
Neaomoins, ii etait ordonne aux enfants de Dieu de s'as
sembler souvent, et de se reunir pour jeliner et prier avec 
fervem·, pour le bien des ~es de ceux qui o e connaissaient 
pas Dieu. 

i Et ii arriva qu'apres avoir fait ces reglements, Alma 
les quitta; oui, ii quitta l'Eglise de Zarahemla , et s'en alia 
a l'est de la riviere Sidon, dans la vallee de Gideon, la oli 
fut balie la viii e de Gideon, ainsi appelee du no m de !'homme 
qui tomba sous l'epee de Nehor. Etant donc parti, Alma 
commen~ a annoncer la parole de Dieu a l'Eglise etablie 
dans la vallee de Gideon, selon la revelation des paroles de 
verite annoncees par ses aieux1 selon !'esprit de propht\tie 
qui etait en lui , selon le tem01gnage de Jesus-Christ, Fils 
de Dieu, qui viendra racheter son peuple du peche, et selon 
le saint ordre auquel ii etait appele. Et ainsi ii est ecrit. 
Amen. 

CHAPITRE V. 

Paroles d' Alma au peuple de Gideon, selon ses propres 
a11nales. 

1 Mes blen-aimes freres, le Seigneur, dans sa miseri
corde, m'ayant permis de venir parmi vous, j'entreprends 
de vous adresser ces paroles. C'est la premiere fois que je 
m'exprimerai devant vous en personne j ea r j' ai ete jusqu'a 
present retenu au siege du jugement, et si occupe que je 
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n'avais pu venir pres de vous. Et je n'aurais pu venir m8me 
en ce temps·ci, si je n'avais cede le siege dujugement a un 
autre qui y regne a ma place; et j e suis venu avec l'esJ?oh· 
et le v1f desir de vous trouver dans l'humilite devant D1eu, 
et de savoir que vous n'avez point cesse d'implorer sa grace, 
et que vous etes sans reprocbe devant lui. Et j'espere ne 
point VOUS trOUVer dans le facheUX dilemme OU etaient DOS ·• ' 
treres a Zarabemla. Mais beni soit le nom de Dieu qui m'a 
fait connaitre, oui, qui m'a donne la joie excessive d'ap
prendre qu'ils sout rentres dans les voies de la justice. Et 
j'ai la eonfiance. d'apres !'esprit de Dieu qui est en moi, que 
j'eprouverai la meme joie l)ar rapport a vous . .le ne desire 
pas toutefois que ma joie, par rapport a vous1 vienne des 
nombreuses afflictions que m'ont causees les freres de Zara
hernia; car ma joie, ii l'e~ard d'eux, n'est venue qu'apres 
un grand nombre d'af0ict10ns et de douleurs. J'ai la con
fiance que vous n'etes pas dans ce triste etat d'incredulite 
OU etaient plonges VOS freres j j'ai la COnfiance que VOS 
creurs ne son t point gonOes d' orgueil; que v o us ne les avez 
point places dans la ricbesse, ni dans les choses vaines du 
monde ; que vous n'adorez point les idoles, mais que vous 
adorez le Dieu vrai et vivant; et que, pleins d'une foi eter
nelle1 vous etes dans l'attente de la remission de v os peches, 
qui s accomplira. Car je vous dis: Beaucoup de choses sont a 
venir; et ii y en a une plus importante que les autres: c'est 
que le temps n'est paseloigneou le Redempteurviendra et vi
vra au milieu de son peuple. J e ne dis pas qu'il viendra parmi 
nous au temps 01i ii sera revetu de son tabernacle mortel, 
car !'Esprit ne m'a pas dit qn'il en serait ainsi. Je ne le sais 
do ne pas; mais ce que je sais, c'est que le Seigneur a le 
pouvoir d'accomplir toutes cho~es 11ui son t selon sa parole. 

2 Voici ce que !'Esprit m'a dit : Proclame a ce peuple, et 
dis-lui : repens-toi; prepare la voie du Seigneur, et mar
che dans les sentiers qui sont droits : car le rovaume du 
ciel est proche . et le Fils de Dieu vient sur la face de la 
terre. Et voici, 11 naitra de Marie, a Jerusalem, pays de uos 
ancetres; elle se ra vierge, vase de prix et de cboix; elle 
sera couvert de l'ombre du Saint-Esprit, concevra parson 
pouvoir, et enfantera un fils, oui, meme le Fils de Die u; ii 
babitera parmi les hommes, ii endurera les douleurs, les af-
11ictions, et des tentations de toutes sortes : et cela, pour 
que la parole soit accomplie, qui dit : ll se chargera des 
pe ines et des miseres de son peuple; ii prendra sur lui la 
mort rour rompre les liens de la mort qui enchaine son pen
pie; i prendra scs infirmites, afin que ses entrailles soient 
remplies des misP.ricordes selon la chair, et de connaitre, 
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d'apres Ia chair, comment secourir son peuple dans ses in
. firmites. L' Esprit connait toutes choses, cependant le Fils 
de Dieu soulfre sel on Ia chair, afin de prendre sur lui les 
pecht\s de son peuple, d'elfacer ses transgressions par le 
pouvoir de sa delivrance; et c'est Ia le temoignage que j'en 
do n ne. 

3 Etje vous dis maintenant que vous devez vous repentir 
et naitre de nouveau, car I'Esprit dit : Si vous ne naissez 
pas de nouveau, vous ne pouvez ht\riter du royaume du ciel. 
C'est pourquoi venez et soyez baptises au repentir, afin que 
vous puissiez etre laves de v os pecht\s, que vous ayiez f oi en 
l' Agneau de Dieu, qui ote les pecbes du monde, qui est 
puissant a sauver eta Iaver de toute impurete; oui, venez et 
ne craignez point, quittez tout pecM qui vous surprend si 
aisement, qui vous entraine a votre perte; oui, venez et 
montrez ll votre Dieu que vous etes prets a v o us repentir de 
vos pecMs, et a faire alliance avec Iui de garder ses com
mandements; et temoignez-le-lui , aujourd'hui, en entrant 
dans les eaux du bapteme. Et quiconque fera ces choses et 
garde ra les commandements de Dieu, ii se souviendra que 
je lui ai dit qu'il aura Ia vie eternelle, selon le temoignage 
du Saint-Esprit qui se manifeste en moi. 

4 Et maintenant, mes freres bien-aimes, avez-vous foi en 
ces choses P J e dis que oui car j e sais que vous y croyez, et 
c'est par Ia manifestation de I'Esprit qui est en moi, que je 
sais que vous y croyez avec une foi profonde; ce qui me 
remplit de joie. Car, comme je vous disais en commen~nt, 
que je souhaitais araemment que vous ne fussiez pas dan s 
le dilemme inquiet ou se trouveraient vos freres, de meme 
ai-je trouve que mes souhaits ont ete exauces. Je m'aper
~ois que vous etes dan s les sentiers de la justice ; je m'aper
~ois que vous marchez dans Ia voie qui mime au royaume 
de Dieu; j e m'aper~ois que v o us rendez droits ses sentiers; 
en fin je m'aper~ois que vous savez, par le temoignage de sa 
parole, qu'il ne peut marcher dans des chemins tortueux, 
ni devier de ce qu'il a dit, ni sembler tourner de droite a 
gauche. ou de ce qui est juste a ce qui est injuste, car sa 
course 'est une ronde eternelle. ll n'habite point non plus 
dans des temples profanes; c'est ce qui fait que rien de 
souille ni d'impur ne peut entrer dans le royaume de Dieu. 
Aussi, je vous le declare, que le temps viendra, et ce sera le 
dernier jou r, ou celui qm est impur restera dans son im
purete. 

5 Or, mes freres bien-aimes, je vous ai dit ces choses 
pour vous eveiller au sentiment de votre devoir envers 
Dieu, afin que vous marchiez sans bJarne devant lui, et que 
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vous marchiez selon le saint ordre de Dieu qui vous a ete 
administre. C'est pourquoi, je souhaiterais voos Yoir hum
bles de creu r, soumis, doux, accessibles, remplis de pa
tience et de longanimite, moderes en toutes choses, dili
gent a garde r en tout temps les commandements de Di eu; 
priant pour tous vos besoins, tant spirituels que temporels; 
rendant sans cesse grAces a Die u pour to ut ce que vous re
cevez; et elforcez-vous surtout d'obtenir la foi et la charite. 
Alors, vous abonderez en bonnes reuvres. Et puisse le Sei
gneur vous ben i r, vous conserver purs, afin que, avec Abra
ham, Isaac, Jacob, et tous les saints prophetes fJUi ont ete 
depuis le commencement du monde, vous puissiez vous as
seoir dans le royaume du ciel, pour n'en plus sortir, ayant 
vos vetements sans tache, comme ils on t leurs vetements 
sans tache. 

6 Je vous ai dit ces choses, mes freres bien-aimes, d'a
pres !'Esprit qui se manifeste en moi; et je me rt\jouis beau
coup de l'attention et du zele que vous avez mis a m'ecouter. 
Et maintenant, que la paix de Dien repose sur vous, sur vos 
maisons, sur vos terres, vos troupeaux et sur tout ce que 
v o us possedez ; !'Ur v os femmes et sur. v os enfants, en rai
son de votre foi et de vos reuvres, a present, desormais et 
a toujours. Etj'ai dit. Amen. 

CHAPITRE VI. 

4 Alors Alma, apres avoir enseigne au peuple de Oideon 
bien d'aut•·es choses qui ne son t point ecrites, apres y avoir 
etabli l'ordre de l'Eglise, ainsi qu'il avait fait au pays de 
Zarahemla, partit du pays de Gideon pour revenir a sa mai
son de Zarahemla, se reposer de ses travaux. Ainsi finit la 
neuvieme annee du regne des juges sur le peuple de Nephi. 

2 Dans le commencement de la dixieme an111\e du regne 
des juges, Alma partit de nouveau pour aller au pays de 
Meleck, a l' ouest de la riviere Sidon, et sur les bords ouest 
du desert. ll commen~ a y instruire le peuple, selon le 
saint ordre de Die u auquel ii avait ete appele, et ii ensei
gna le peuple partout dans ce pays. 

3 On venait :'t lui pour se faire baptiser, de toutes les 
parties du pays qui se trouvait sur les bords du desert. Et 
lorsqu'il eut finit son reuvre it Meleck, ii en partit, et voya
gea pendant trois jours au nord, et arriva a la ville appelee 
Ammonihah. Elle eta:t ainsi appelee du nom de celui qui le 
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premier en possMa le pays, suivant I'usage du peuple de· 
Nephi par rapp'ort a leurs pays, Ieurs villes, Ieurs villages, 
et mllme leurs petits bour~. 

4 Arrive dans Ia ville d Ammonihah, ii commen~ a pre
cher au peuple la parole de Dieu. Mais Satan ayant deja 
une gran de domination sur le creur de ce peuple, ils ne vou
lurent point ecouter les paroles d' Alma. Et Alma s' en tour
mentalt beaucoup !'esprit, implorant Dieu avec d'ardentes 
prieres pour qu'il fit descendre son Esprit sur le peuple de 
la ville, afln qu'il put le baptiser au repentir. Mais ils en
durcissaient Ieurs creurs, lm disant : Nous savons que vous 
etes Alma j nous savons aussi que vous etes le Grand-Prll
tre de I'Eglise que vous avez etablie, selon vos traditions, 
dans plusieurs parties du pays. Mais nous ne sommes point 
de votre Eglise, et ne croyons pas en vos folles traditions. 
Or, comme nous ne sommes pas de votre Eglise, vous n'a
vez aucun pouvoir sur nous j et comme vous avez livre le 
siege du ju~ement a Nephiha, vous n'etes point notre ju~e 
en cbef. Pms, lorsque le peuple eut dit ces choses, et qu ii 
eut repousse les paroles d'Aima1 ii se prit A l'injurier et a 
lui cracher au visage. Et chasse de la ville d'Ammonihah, 
ii partit pour la ville appel!\e Aaron. 

5 Et pen da n t qu'il s'y rendait, tout accable de chav;rin, 
rempli de tribulatJOns et d'angoisses a cause de Ja mcchan
cete du peuplc de Ja ville d' Ammonihah, un an ge lui appa
rut et lu i dit : Tu es ben i, Alma j leve la tete et •·ejouis-toi, 
car tu as grand sujet de te rejouir: tu as ete fidele a gar
der les commandements de Dien, depuis le jour ou il t'a 
domu~ l!Qn premier message. Voici, je suis celui qui te l'a
vait delivre j et de nouveau je suis envoye pour t'ordonner 
de retourner a la ville d' Ammonihab et de recommencer 
a precher au peuple de cette ville; oui , preches-lui, et 
annonces-lui qu'a moins qu'il ne se repente , le Seigneur 
Dieu l'exterminera. Car, en ce moment meme, ii cherche a 
detruire la liberte de to n peuple (le Seigneur le dit): Ce qui 
est contraire aux statuts, et aux jugements et commande
ments qu'il a donnes a son peuple. 

6 Alma ayant re~u ce message de l'ange du Seigneur, re
tourna de suite au pays d'Ammonihah. Et ii entra dans la 
ville par un autre chemin, celui qui est au sud de la ville. 
Et comme ii y entrait, se trouvant alfame, ii dit:\ un homme: 
Voulez-vous donner a un humble serviteur de Dieu quelque 
cbose ama n ger? Et l'bomme,lui repondit: J e suis Nephite, et 
je sais que tu es un saint prophete de Dieu, ea r tu es !'homme 
qu'un ange en vision m'a ordonne de recevoir. C'est pour
quoi, veuille entre~· dans ma maison, et je te donnerai de 
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mes provisions. Etje sais que tu me seras une benedictionf 
pour moi et ma maison. Cet homme s'appelait Amuleck; i 
apporta du paln et de la chair, qu'il plac;a devant Alma. 

7 Alma rompit du patn, en mangea et fut satisfait. Apres 
quoi, ii benitAmuleck et sa maison; et rendit grnces a Dieu. 
J>uis, illui dit: J e suls Alma le Grand-Pretre de l'Eglise de 
tout ce pays. 'Appele a venir precher ici la parole de Dieu, 
par !'esprit de revelation et de prophetie, le peuple a refuse 
de me recevoir et m'a chasse; etj'etais pret a m'en eloigner 
pour toujours, lorsqu'il m'a ete ordonne de revenir lui pro
pbetiser, et porter temoignage de ses iniquites. Et main
tenant, comme j'etais '31fame pour avoit· jeune pendant plu
sieurs jours, et que tu m'as recu et que tu m'as nourrii tu 
es ben i, Amuleck. Et Alma resta quelque temps avec ui, 
avant de precher au peuple. 

8 Et le peuple tombait de plus en plus dans l'iniquite. 
Alors la parole du Seigneur vint dire ll Alma : Va, et dis a 
mon serviteur Amuleck d'aller, et propbetisez a ce peuple, 
lu i disant: Repentez-vous; ea r ainsi dit le Seigneur, a moins 
de v o us rcpentir j e visiterai ee peuple dans mon courroux; 
oui, tltje ne detournerai pas l'ardeur de ma colere. Et Alma 
et Amuleck allerent leur annoncer les paroles de Dieu. lls 
etaient remplis du Saint-Esprit. Et le pouvoir quj leur fut 
donne etait si grand, qu'on ne pouvait les renfermer dans 
des donjons, et qu'il eu t t\ te impossible de les faire mourit·. 
Cependant, ce pouvoir ils ne l'exercerent que quand ils 
furent charges de chaines ctjetes en prison. Et le Seigueur 
faisait cPs cboses pour montrer par eux sa puissancc. 

9 lls sortirent do ne et eommenccrent a precher et a pro
pbetiser au ~euple, selon !'esprit et la puissance qu'ils te
naient du Se~gneur. 

CHAPITRE VII. 

Paroles d' Alma et d' Amuleck au peuple du pays d' Ammo
nihah. l t s sont jetes en prison. Leur delivrance par la 
puissance miraculeuse de Dieu qui etait en eua;, d' apres 
le recit d' Alma. 

4 Or moi Alma, ayant recu l'ordre de Dieu de prendre 
Amuleck et de retourner precher au peuple de la ville d' Am
monibah, ii al'l'iva que je n'eus pas plutot commence a leur 
precher, qu'ils disputerent contre moi, disant ; Qui etes-
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vous i-' Supposeriez-vous que nous croirons au temoignage 
d'un seul homme, lors meme qu'il nous annoncerait que la 
terre va disparaitre P Et ils ne comprenaient pas ce qu'ils 
disaient, car ils ig'noraient que la terre dispar:Utra. lls di
saient encore: Nous ne croirons pas en vos paroles, dus
sent-elles prophetiser que cette grande ville sera detruite 
en u n jou r. lls ne savaient pas que Die u pe ut faire des cboses 
aussi miraculeuses, car ils etaient un peuple dur de creur 
et plein d'obstination. Et iis disaient : Qui est Dieu, qui 
n'envoie pas plus d'autorite que celle d"un seul homme pour 
annoncer a ce peuple la verite de si grandes et si miracu
leuses choses P Et ils s'avancerent pour se saisir de moi, 
mais iis ne le firent pas. Et je me tins sans era in te, oui, je 
le ur parlai avec bard1esse, disaut: O v o us, mechante et per
verse generation, comment avez-vous oublie la tradition de 
v os peres P Comment avez-vous pu si promptement oublier 
les commandements de Dien P Ne vous souvenez-vous plus 
que notre pere Lebi a ete tire de Jerusalem par la main de 
Dien P et que, par lui, ii a ete conduit a travers le desert? 
A vez-vous sitOt oublie combien de fois ii a delivre nos peres 
des mains de leurs ennemis, et les a preserves de la des
truction par les mains memes de leurs propres freres? ll y 
a plus, si ce n'eut ete l'incornparable puissance de Dieu, sa 
misericorde et sa lon~animite pour nous 1 infailliblement 
nous aurions ete retranches de la surface oe la terre, deja 
depuis longtemps, et peut-etre consignes dans u n etat de 
douleurs et de misP.res sans fin. 

2 Et maintenant, je viens vous le dire, ii ordonne 11ue 
vous vous repentiez j eta moins de vous repentir, ii n'esto 
pom· vous aucun moyen d'heriter du royaume de Dieu. }fais, 
ce n'est pas tout : ll vous ordonne de vous repentir, sinon 
ii vous exterminera de la surface de la terre j oui, ii vous 
visitera dans sa colere; et dans rardeur de son courroux, 
ii ne se detournera pas. Quoi! Ne vous souvenez-vous pas 
qu'il a dit a Le bi : Tant que vous garderez mes commande
ments, vous prospererez dans ce pays ? Et ii est enc.ore dit: 
Tant que v o us ne garderez pas mes commandements, vous 
serez retrancbt\s de la presence du Seigneur. Maintenant, 
rappelez-vous que, comme les Lamanites n'ont point garde 
les commandements de Dien, ils on t ete retranches de la 
presence du Seigneur. Par la vous voyez 11ue Ja parole du 
Seignem· s'est verifiee, et que les Lamanites ont ete retran
cht\sde sa presence, des lejourot) ils commencerenta trans
gresser dans ee pays. Cependant, je vous dcclare que le jour 
du jugement lt'ur sera plus tolerable qu'a vous-memes, si 
vous persistez dans vos pecbes; oui, meme plus tolerable 
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dans cette vie ii eux qu'il vous, a moins que vous ne vous 
repentiez; car ii est beaucoup de promesses qui ont ete fai
tes aux Lamanites: car s'ils restent dans l'etat d'ignorance, 
c'est a cause de la tradition de leurs peres; et pour cela, 
le Seigneur leur fera misericorde et prolongera leur exis
tence dans le pays. Et le temps viendra qu'ils croiront en 
sa parole. lls connaitront alors la faussete des tr-aditions de 
leurs peres; et beaucoup d'entre eux seront sauves, car le 
Seigneur sera misericordieux a tous ceux qui placent Ieur 
confiance en son nom. 

3 Quant a vous' je vous dis que ' si vous persistez dans 
vos peches, vos jours ne seront point prolonges dans le 
pays, carles Lamanites seront envoyes contre vous. Si vous 
ne vous repentez pas ils viendront au moment inattendu, et 
vous serez visites par une entiere extermination; et ce se ra 
avec l'ardeur de la colere du Sei~neur, car ii ne permettra 
pas que vous viviez dans vos imquites pour detruire son 
peuple. J e vous dis que non : ii aimera mieux permettre que 
les Lamanites detruisent to ut ce peuple, ce peuple appele le 
peuple de Nephi, s'il arrivait qu'il tomb:'tt dans le peche et 
la transgression apres qu'il a re~u du Seigneur son Dieu 
de si graodes lumieres, et la connaissance de tant de cho
ses; oui, apres avoir ete si bautement favorise du Seigneur, 
plus que toute autre nation, Camille, langue ou peuple; apres 
avoir re~u la connaissance de toutes choses, seloo ses de
sirs, sa foi et ses prieres, de ce qui a ete de ce qui est et de 
ce qui se ra; ayant ete visite de !'Esprit de Dieu; ayaot con
verse avec des anges, et ente n du Ia voix du Seigneur; do ut\ 
de !'esprit de propht\tie, de revelations, et dote de plusieurs 
dons : le do n de langues , le do n d'interpretation, le do n 
de predication, et le do n du Saint-Esprit; apres avoir ete 
delivre du pays de Jerusalem par la main du Seigneur; 
avoir ete sauve de la famine, des pestes et de toutes sortes 
d'infirmites; fortifie dans les combats pour n'etre point de
truit; et tire de I'esclavage coup sur coup; ayant etc garde 
et preserve jusqu'a.ce jour, et ayant prospere au point de 
deveoir riche en toutes choses; je dis donc que si ce peuple, 
qui a 1·e~u tan t de bt\nedictions de la main du Seigneur, 
transgresse avec tan t de lumiere et la connaissance de tan t de 
cboses; oui, si cela arrivait qu'il tomMten transgressionJ.. ce 
serait plus tolerable pour les Lamanites que pour eux. ~.;ar 
voici, les promesses du Seigneur ont ete accordees aux La
manites, mais ii ne vous en sera pas accorde, a vous, si vous 
transgressez: le Seigneur n'a-t-il pas expresst\ment promis et 
irrevocablement arrete que, si vous vous revoltez contre Iui, 
vous serez entierement retrancht\s de la surface de la terre P 

7 
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4 Or maintenant, pour que la destruction ne vous atteigne 
pas, le Seigneur a envoye son ange pour visiter plusieurs 
hommes de son peuple, leur declarant qu'ils aillent t't qu'ils 
crient puissamment a ce peuple : Repentez-vous, car le 
royaume du ciel est proche; et dans peu le Fils de Dieu 
viendra dans sa ~loire ; sa gloire se ra la gloire du Fils u ni
que du Pere, plem de grace, de justice et de verite; rem
pli de patience, de misericorde et de longanimite; prompt 
a ecouter les cris de son peuple eta exaucer ses prit~res. ll 
vient po m· racheter ceux qui, par leur f oi en so11 nom, se
ront baptises au repentir. Preparez donc la voie du Sei
gneur, car le temps est proche otl tous les hommes recueil
lerorJt la recompense de leurs reuvres, selon ce qu'elles 
auront ete : si elles ont ete justes, ils recueilleront le salut 
de leurs ~mes par la puissance et la delivrance de Jesus
Christ; etsi elles ont ete injustes, ils recueilleront la dam
nation de leurs ames, par la J.>Uissance et la captivite du 
demon. Et c'est la ce que la votx de l'ange crie au peuple. 
Et maintenaut, mes freres bien-aimes1 ea r vous etes mes fre
res, et vous devez ~tre mes bien-aimes,il vous faudrait pro
duire des reuvres de repeutir, vous dont les creurs ont ete 
grossierement endurcis contre la parole de Dieu, vous qui 
~tes un peuple dechu et perdu. 

5 Quand j' eus dit ces paroles, le peuple devint plein de 
rage contre moi, parce que je leur avais dit qu'il etait obs
tine et eudurci dans son creur, qu'il etait dechu et perdu. 
Plein de fureur, ii chercha a se satsir de moi pour me jeter 
en prison. Mais le temps n'etait pas venu oil.le Seigneur dtlt 
le permettre. 

6 Puis, Amuleck s'avanca devant eux et commenca a leur 
precher. Tout ce que leur dit Amuleck n'a point ete ecrit, 
ce livre n'en contient qu'une partie. 

CBAPITRE VIII. 

1 Voici, maintenant, les paroles qu' Amuleck pr~cha au 
peuple du pays d' Ammonihah : Je suts Amuleck; j e suis le 
fils de Giddonah 1 fils d'lsmael, descendant d' Abinadi; ce 
m~me Abinadi qut interpreta l'ecriture qui avait ete tracee 
de la main de Dieu sur la muraille du temple. ll descendait 
de Nephi1 fils de Lehi, qui sortit de Jerusalem, et qui des
cendait oe Manasse, fils de Joseph vendu en Egypte par 
ses treres. Quant a moi, parmi ceux qui me connaissent. i'ai 
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une reputation assez considerable. J' ai nombre de parents et 
d'amis. J'ai acquis beaucoup de richesses par mon indus
trie. Apres tout, je n'ai jamais beaucoup connu les voies du 
Seigneur, ni ses mysteres , ni sa puissance merveilleuse. 
Mais, en disant cela, je me trompe, ea r n'ai-je pas vu ses 
mysteres et s.1 puissance merveilleuse dans la conservation 
meme de ce peuple. Cependant. je m'etais endurci le creur, 
sans vouloir ecouter lorsquehmaintes fois, j'etais appele par 
le Seigneur. Je voyais ces c oses, et je refusais de le re
connaitre. Aussi continuai-je 1 dans la perversite de mon 
creur, a me revolter contre D1eu jusqu'a ce jour, qui etalt 
le quatrieme de ce septieme mois de la dixieme annee du 
regne des juges. Voici, comme j'etais a voyager pour voir 
un tres proche parent, un ange du Seigneur m'apparut, et 
me dit: Amuleck, retourne a ta maison, car tu nourriras un 
propbete du Seigneur, un saint homme, choisi de Dien. ll a 
Jeilne plusieursjours a cause des pecMs de ce peuple, et il 
est atl'ame. Tu le recevras dans ta maison , et tu le nourri
ras ; et ii te be ni ra, tol et ta maison; et la benediction du 
Seigneur demeurera sur toi et sur ta maison. 

2 J'obels ala voix de l'ange, etje retournal vers ma mai
son. Et commej'y allais,je rencontrai l'homme dont l'ange 
m'avait dit: Tu le recevras dans ta maison. Et c'etait celui-la 
meme qul vient de vous parler touchant les choses de Dieu. 
L'ange m'avait dit : ll est un homme saint. Je sais do ne qu'il 
est un homme saint, ea r un ange de Dieu l'a dit. De plus, je 
sais que les choses qu'il a temoignees sont vraies, car, je 
vous le dis, aussi vra1 que Dieu vit, il m'a envoye son ange 
pour me manifester ces choses; et ii l'a fait, alors meme 

,qu' Alma, dont je vous parle, etait dans ma maison; ea r ii a 
beni ma maison, il m'a Mni, moi, mes femmes mes enfants, 
mon pere et mes parents, et meme toute ma lamille ; et les 
benedictions sont demeurees sur nous, selon ses paroles. 

3 Quand Amuleck eut ainsi parle, le peuple commen{!a a 
etre tout etonne, car ll voyait qu'il y avait r.Ius d'un temoin 
qul attestait, non-seulement les choses qui l accusaient, mais 
aussi celles qui devaient arriver, d'apres !'esprit de propM
tie qui etait en eux. Mais ii y en avait quelques-uns qui vou
laient les interroger, pensant, par des artifices subtils, les 
porter a se contredire dans leurs paroles, et trouver ainsi 
un temoignage contre eux, qui ptU les faire livrer aux juges 
pour en etre juges selon la loi, etre mis a mort ou jetes en 
prison, en raison du pretendu crlme ou dufaux temoignage 
qu'ils pouvaient produire contre eux. Et ces hommes qui 
cherchaient a les perdre etaient des juristes soldes ou eta
blis par le peuple pour faire prevaloir la l oi devant les juges, 
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quand ii y avait des proces ou de& crimes f! punir parmi le 
peuple. Ces juristes connaissaient toutes les subtilites arti
ficieuses du peuple, sans quoi il n'eussent point ete habiles 
dans leur profession. lls se mirent donc f! questionner Amu
leck en vue de lui tendre des pieges, et le porter f! se con
tredire. Mais ils ignoraienl qu'Amuleck put connaitre leurs 
desseins. Quand ils eurent commence ale questionuer, lui, 
~u i voyait leurs pensees, leur dit : Malbeur f! vous, gene ra
bon artificieuse et perverse, vous, juristes hypocrites; car 
vous posez les fondations de Satan vous dressez des tra~ 
pes et des pieges pour y faire tomber les saints de Dien ;• 
vous tramez des complots pour pervertir les voies des jus
tes, et vous attirez la colere de Dieu sur vos tetes, meme 
jusqu'a l'entiere extermination de ce peuple : Mosiah, notre 
dernier ro i, qui, pret f! quitter la royaute, n'ayant personne 
f! qui la conferer, arreta que ce peuple serait gouverne par 
sa propre voix, oui, ii a f ort bien dit que si le temps arrivait 
oti la voix de ce peuple cboisit l'iniquite, c'est-a-dire que si 
le temps venait ou ii tombat en trans~ression, ii serait mur 
pour la destruction. En ce moment, Je vous le dis, le Sei
gneur juge vos iniquites; aussi vous crie-t-il, par la voix de 
ses anges: Repentez-vous, repentez-vous, ca1· le royaume 
du ciel est proche. Oui, c'est bien f! point, qu'il vous crie 
par la voix de ses anges : J e descendrai parmi mon peuple, 
l'equite et la justice dans les mains. Oui, et j e vous le dis, 
si ce n'etait pour les prieres des justes, vous, maintenant 
dans ce pays, vous seriez visites par une entit~re destruc
tion ; et ce ne serait pas par les eaux, ainsi qu'il en fut fait 
du peuple au temps de Noe, mais ce serait par la famine, la 
peste et l'epee. Et c'est aux prieres des justes que vous de
vez d'etre epargnes: or, si vous les chassez d'entre vous, 
le Seigneur alors ne retiendra plus so u bras; mais dan s son 
courroux, il se montrera contre vous, et vous serez f ra~ 
pes par la famine, par la peste et par l'epee; et le temps est 
proche, a moins que vous ne vous repentiez. 

4 Apres cela, le peuple s'irrita encore plus contre Amu
leck, et il criait, disant : Cet homme otfeuse nos lois qui 
son t juates, et n os savants juristes que nous avons choists. 
Mais Amuleck, etendant sa main, le ur eria encore plus f ort: 
O vous, generation mechante et perverse, pourquoi Satan 
a-t-ii une si grande domination sur v os creurs P pourquoi 
vous etes-vous rendus ses sujets, et lui avez-vous l~isse 
prendre le pouvoir de vous aveugler, au point de ne point 
Wmprendre les paroles fJUi VOUS ont ete dites en toute ve
rite f' Car, je vous le demande, ai-je otfense vos lois P Vous 
n'y comprenez rien; vous dites que j'ai parte contre vos 

"'g'"""'b,Google 



AL!IIA. CH. VIII 221 

Iois. Je n'en ai rien fait, mais j'ai parle en faveur de vos 
lois, a votre condamnation. Et maintenant je vous declare 
que deja, par la perversite de vos juristes et l'injustice de 
vos juges, les fondements de Ia destruction de ce peuple 
sont ~ost\s . 

5 Et quand Amuleck eut dit ces choses, le peuple eria 
de nouveau contre Iui, disant: Nous savons maintenant que 
cet homme est un enfant du diable, ea r ii no us a menti; ll a 
parle contre nos lois, et ii vient nous dire qu'il ne l'a pas 
fait. De plus ii a outrage nos juristes et nos juges. Et les 
juristes porterent le peuple il se rappeler ces choses pour 
s'el) servir contre lui. ll y en avait un parmi eux, nomme 
Zeezrom, qui eta i t le plus acharne a accuser A muleck et 
Alma; et ii etait le plus habile et avait le plus d'affaires 
parmi ce peuele : le principal objet de ces juristes etait le 
gain , et plus lls avaient d'atfaires, plus ils gagnaient. 

6 Les lois de Mosiah reglaient que tous les juges rece
vraient des t\molumeuts, en raison du temps qu'ils auraient 
ete occupt\s a j uger ceux qui etaient amen es a leur barre. 

7 Maintenant , si un homme etait rlebiteur d'un autre 
homme et se refusait ale payer, plai n te en etait portee de
van t le juge; et le juge, mu ni de l'autorite, envoyait des 
officiers pour faire comparaitre le debiteur devant lui. ll le 
jugeait en vertu de la lo i, sel on l'evidence des faits; et le 
debiteur etait ainsi contraint a payer ce qu'il devait, ou a 
~tre depouille, ou ii etait chasse du pays, comme un voleur 
ou un brigand. Et le juge recevait ses honoraires selon 
l'emploi de son temps, une senine d'or par jour, ou un se
num d'argent, qui est equivalent a une senine d'or; c'etait 
ce qui etait fixe par la loi. Voici les uoms et la valeur des 
ditferentes pieces d'oret d'argent, qui etaient donnees par 
les Nephites, ea r ils ne comptaient pas a la maoiere des 
Juifs de Jerusalem; ils ne mesuraient pas non plus comme 
eux : mais ils changeaient Ieurs valeurs et leurs mesures a 
la volonte du peuple, selon les circonstances, dans chaque 
generation' jusqu'au regne des juges etablis par le ro i 1\to
siab, ou le ealcul fut ainsi fixe: Une senine d'or, un seon 
d'or, un sbum d'or, et un limnah d'or; un senum d'argent, 
un amnor d'argent, un ezrom d'argent, et un onti d'argent. 
U n senum d'argent equivalait a une senine d'or, ainsi qu'a 
une mesure d'orge ou une mesure de toute espeee de grains. 
La valeur d'un seon d'or etait deux fois la valeur d'une se
ni ne; et u n shum d'or etait deux fois Ia valeur d'un seon; 
un limnab d'or representait la valeur de tous les autres. U n 
amnor d'argent etait aussi grand que deux senums; et u n 
ezrom d'argent etait aussi g•·and que quatre seuums; en fin 
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un onti representait l'eRsemble de tous les autres. Void 
maiutenant la valeur des plus petits nombres de leur calcul : 
UR shiblon est la moith\ d'un senum, donc un shiblum vaut 
une moitie d'une mesure d'orge i et UR shiblum est la moitie 
d'un shibloR; et uR leah est ta moitie d'un shiblum. Telle 
etait leur maniere de compter. U n antion d'or equivaut a 
trois shublons. · 

8 Ainsi, l' on voyait les juges et les juristes exciter le 
peuple a des emeutes, a toute espece de troubles et de cri
mes, pour en avoir plus d'occupation et en tlrer de l'argent 
pour les cas portes devant eux, car ils etaient payes selon 
qu'on les employait. C'est pour cela qu'ils exciti·rent le pe u
pie contre Alma et Amuleck. Et ce Zeezrom commen,.a a 
questionner Amuleck, lui disant: Voudrez-vous repondre a 
quelques questions que je vais vous pose r P Et ii lui parlait 
ainsi, lui tres verse dans les artifices de Satan, en vue de 
detruire le bien. Et Amulech lui repondit: Oui, si c'est selon 
!'Esprit du Seigneur qui est en moi, car je ne dirai rien de 
coutraire a !'esprit du Seigneur. Alors Zeezrom lui dit: 
Voici six ontis d'argent, je vous les donnerai si vous niez 
l'existence d'un Etre supreme. Amuleck lui repliqua : O 
v o us, enfant de Satan, pourquoi me tentez-vous P Ne savez
vous point que les justes ne succombent jamais a de telles 
tentations P Croyez-vous do ne qu'il n'y a point de Dieu? 
Je vous dis que vous sa v ez qu'il y a un Dieu i mais vous ai
~z le lucre plus que lui. Vous m'avez donc menti devant 
Oieu. Vous m'avez dit: Voici six ontis, qui son t une valeur 
considerable, je vous les donnerai i mais vous aviez dans 
!'esprit de ne me les point donuer. Vous vouliez seulement 
que je nie le Oieu vrai et vivant pour avoir l'occasion de 
me perdre. Or·, pour ce grand mai1 vous aurez votre recom
pense. Et Zeezrom lui dit : Vous drtes qu'il y a un Dieu vrai 
et vivant? Et Amuleck lui repondit: Oui, ii y au n Die u v rai 
et vivant. Puis, Zeezrom ajouta : Y a-t-ii plus d'un Dieu? 
Et ii repondit : Non. Zeezrom lui dit encore: Comment sa
vez-vous ces cboses? U n ange me les a fait connaitre, re
pondit Amuleck. Et Zeezrom lui demanda encore: Quel est 
celui qui viendra? Est-ee le Fils de Dieu? H t ii lu i repondit: 
Oui, ce se ra le Fils de Dieu. Zeezrom lui dit en fin: Sauve
ra-t-il son peuple dans ses pecbes? Et Amuleck lui repondit; 
Je vousdeclare qu'il ne le fera point,car illui est impossible 
de renier sa parole. 

9 Alors Zeezrom s'adressa au peuple: Voyez.~., et rappelez
vous ces choses, car ii dit qu'il n'y a qu'un uieu i cepen
daut ii dit que le Fils de Dieu viendra, mais qu'il ne sauvera 
pas son peuple: comme s'il avait l'autorite de commander· it 
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Die u l Amuleck lui repondit: V o us avez menti, en disant 
fJUe j'ai parle comme si j'avais J"autorite de commander a 
Dieu, Iorsque je declarais qu'il ne sauverait pas son peuple 
dans ses peches. Et je vous le dis encore : ll ne peut le sau
ver dans ses pecht\s , car je ne puis oier sa parole; n'a-t-il 
pas dit : Rien d'impur n'Mritera du royaume du ciel. Donc, 
comment pourriez-vous etre sauves, si vous n'Mritez point . 
du royaume du ciel? C'est pourquoi vous ne pouvez pas 
etre sauves dans vos peches. Or, Zeezrom lui dit encore: 
Le Fils de Dieu est-ille vrai Pere EterneiP Amuleck repon
dit : Oui, ii est le vrai Pere Eternel du ciel et de la terre, et 
de toutes les choses qui y existent. ll est le commeucement 
et Ia fin, le premier et le dernier; et ii viendra dans le monde 
racheter son peuple; ii prendra sur lui les transgressions 
de ceux qui auront cru en son nom, et ce son t ceux-la qui 
auront la vie eternelle; et pour aucun autre ii n'y aura de 
sal ut. C'est pourquoi les mechants resteront comme s' ii n'y 
avait point de redemption, si ce n'est qu'illes delivrera des 
liens de la mort: oui, le jou r viendra ou tous ressusciteront 
de Ia mort. lls se tiendront devaut Dieu pour t'l~re juges 
selon leurs reuvres. 

40 Maintenant, ii y a une mort qui est appelee Ia mort 
temporelle; et c'est la mort du Christ qui denouera les liens 
de cctte mort temporelle, pour que tous soient ressuscites 
de Cf'tte mort temporelle. L'esprit et le corps seront reunis 
de nouvcau dan s leurs formes parfaites: membres et join
tures seront restaures a leurs formes propres, exactement 
comme nous le sommes en ce jou r; et nous serons conduits 
devant Dieu, connaissant comme no us connaissons en ce 
moment, et avec une lumineuse et ft'llppante reminiscence 
de tous n os pecht\s. Cette restauration viendra sur tous les 
hommes, jeunes et vieux, esclaves et libres, mA!es et fe
melles, sur les mechants comme sur les justes. Pas un seul 
de leurs cheveux ne sera perdu, mais toutes choses seront 
restaurees a leurs formes parfaites, comme elles sont main
tenant, ou dans le corps; et ils seront cites et amenes a 
Ia barre de Cbrist le Fils, de Dieu le Pere et du Saint-Es
prit, qui est le Dieu Eternel , pour etre juges selon Ieurs 
reuvres bonnes ou mauvaises. 

1 t Maintenant, je viens de vous parler touchant la mort 
du corps mortel, et Ia resurrection de ce corps mortel. Je 
vous dis que ce corps mortel ressuscitera en un corps immor
tel, c'est-a-dire, ll passera de la mort, mt'lme de la premiere 
m ort, ala vie, pour ne plus mourir: l' esprit s'unissantaucorps 
pour ne plus jamais etre desunis, le tout devenant' ainsi' 
spirituel et immortel, pour ne plus connaitre la corruption. 
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t2 Quand Amuleck eut acheve de parler, le peuple re
commen«;a a ~tre etonne, et Zeezrom trembla. Et c'est tout 
ce que j' ai ecrit des paroles d' A muleck 

CBAPITRE lX. 

t Maintenant, Alma voyant que les paroles d' Amuleck 
avaient reduit Zeezrom au silence, car il voyait qu'Amuleck 
avait penetre ses intentions de vouloir le perdre par le men
son ge et la deception, et voyant aussi qu'il tremblait sous 
la conviclion de ses pecbes, ii commen«;a a lui parler, et a 
confirmer les paroles d' Amuleck, en les expliquant, et deve
loppant les Ecritures au dela de ce qu'il avait fait. Et ce que 
dit Alma a Zeezrom fut entendu du peuple, dont la multitude 
etait grande. ll s'exprima ainsi: Zeezrom, VOUS avez ete pris 
dans vos mensonges pleins d'artifices, vous n'avez pas seu
lement menti aux bommes, mais vous avez menti a Dieu, 
ea r ii coimait toutes vos pensees , et vous voyez que vos 
pensees nous sont connues parson Esprit; vous voyez que 
nous savons que votre complot, subtil comme est la subtilite 
du diable, consistait a mentir et a tromper ce pe•Jple en 
l'excitant con t ,·e nous, pom· qu'il nous outrageat et nous 
chassat. c·etait la le plan de votre adversaire, et ii a exerce 
son pouvoir sur vous. Maintenant, ce que j' ai a vous dire, 
je desire que vous vous souveniez que je le dis a tous. Or, 
je le dis a v o us tous' que c' eta i t u n piege de l'adversaire' 
qu'il a tendu pour vous captiver et vous assujettir a lui, 
pour vous envelopper de ses liens, et vous encbainer dans 
une destruction sans fin, selon le pouvoir de sa captivite. 

i Quand Alma eut dit ces paroles, Zeezrom trembla de 
plus en plus, car, de P,lus en plus, ii etait convaincu de la 
puissance de Dien; et tl avait aussi la conviction qu' Alma et 
Amuleck connaissaient les pensees et les intentions de son 
creur: ils en avaient le pouvoir par !'esprit de prophetie. 
Alors Zeezrom se prit a les interroger avec empressement, 
aftn de s'instruire davantage du royaume de Oieu. Et ii dit 
a Alma : Que signifie ce qu' Amuleck a profere touchant la 
resurrection des morts; qu'ils ressusciteront tous de la 
mort, les justes et les injustes; et qu'ils seront amenes de
vant Dien, pour etre juges selon leurs reuvres? Alors Alma 
lui expliqua ces choses, en disant : ll est do n ne a plusieurs 
de c:onnaitre les mysteres de Oieu. Cependant, ce leur est 
un ordre strict de ne devoiler que la portior. de sa parole 
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qu'il do n ne aux enfants des hommes, selon l'attention et la 
diligence qu'ils lui apportent. Par consequent, celui qui s'en
durcit le creu r recoit la plus petite part de la parole; quant 
fl celui qui u'a point endurci son creur, ii lui en est donnt\ la 
plus ~ra n de part, meme jusqu'a connaitre les mysteres de 
Dieu dans leur phinitude. ~lais pour ceux qui ferment Ieurs 
creurs, Ia part de la parole est si minime, que ne connais
sant rien de ces mysteres , ils sont pris captifs p-ar Satan , 
qui, selon sa volonte, les entraine a ta perdition. Voila ce 
que signifient les chaines de l'enfer. 

3 Quant a ce qui concerne la mort, et la rt\surrection de 
cet t\tat de mortalite a celui d'immortalitt\, et l'appel a ta 
harre de Dieu pour etre juges selon ses reuvres, Amuleck 
en a parlt\ avec clartc. Si nous avons endurci n os creurs con
tre la parole, de maniere qu'elle ne soit point trouvee en 
nous, alors horrible sera notre t\tat, car nous serons con
damnes, ea r n os paroles nous condamneront; oui, toutes 
nos oouvres nous condamneront; nous ne serons point sans 
tache, et nos penst\es nous condamneront aussi. Dans cet 
epouvantable etat nous n'aurons pas la hardiesse de lever 
nos yeux vers Dien, mais nous serions heureux de pouvoir 
eommander aux rochers et aux montagnes de tomber sur 
nous, pour nous cacher de sa presence. Mais cela ne saurait 
etre. ll faut que nous ressuscitions, et que nous nous te
nions devant lui, dans sa gloire, dans sa puissance, sa ma
jeste et sa domination; ii nous faudra avouer, a uotre t\ter
nelle disgr.\ce, que tous ses jugements son t equitables; qu'il 
est j uste en toutes ses reuvres; qu'il est misericordieux en
vers les enfants des hommes, qu'il a la toute-puissance de 
sauver quiconque croit en son uom, et qui produit le fruit 
du repentir. 

4 C'est alors qu'il vient une seconde mort, qui est Ia 
mort spirituelle; c'est alors le moment ou quiconque meurt 
dan s ses pecht\s, quant ala mort temporelle, mo urra aussi de 
la m ort spirituelle; oui, ii mourra a t out ce qui tient a la jus
tice; c'est alors le temps ou les tourments seroot sembla
bles a ceux qu'on ressentirait dans un etang de feu et de 
soufre, dont les flammes montent d'eteruitt\ en eternite; et 
e'est alors le temps ou les ames perverses seront garrottees 
daos des liens d'une destruction sans fin, livrees au pouvoir 
eta Ia captivite de Satan, qui les a assujetties a sa volonte. 
Alors, je vous le dis, elles seront comme s'il n'y avait point 
eu de redemption, car elles ne peuvent etre rachetees selon 
la justice de Dieu, et elles ne peuvent mourir, car ii n'y a 
Jllus de corruption. 

;; Et le peuple s't\tonnait de plus en plus d'entendre ces 
7* 
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choses de la bouche d'Aima. Un homme du nom d'Antio
nah s'avan,.a : c'etait le gouverneur en chef du peuple, et ii 
dit : Que signifie ce 9ue vous avez dit : ~ue !'homme ressus
citera de la mort j qu ii sera change de l etat mortel a l'etat 
d'lmmortalite j et que l'ttme ne peut j amai s mourir P Que si
gnifie r,e passage de l'Ecriture ou ii est dit que Dien pla~ 
des cberubins armes d'une epee tlamboyante, a l'est du jar
din d'Eden, afin que nos premiers parents ne pussent y en
trer pour prendre du fruit de l'arbre de vie et vivre a tou
jours P Nous voyons, par la, t}llil n'y avait aucun moyen 
possible ~our qu'ils vecussent a toujours. Alors Alma re
pondit: C'etait la ce que j'allais vous expliquer. 

6 Nous savons qu'Adam a dechu pour avoir pris du fruit 
defendu selon la parole de Dieu, et par sa chute, ii a en
tralne tout le geure humain dans la perdition et dans une 
meme decheance. Or si, alors, ii eut ete possible a Adam 
de prendre du fruit de l'arbre de vie, ii n'y aurait point eu 
de mort et le monde eilt ete vide, ce qui eut fait mentir 
Dieu, car ii avait dit : Si tu en manges, tu mourras. Et nous 
voyons que la mort a atteint tout le genre humain, la mort 
dont Amuleck a parle, qui est la mort temporelle. Toute
fois, un delai fut accorde a !'homme pour qu'il put se re
pentir j c'est pourquoi cette vie deviot un temps d'epreu
ves, un temps ou ii pl1t se preparer a paraitre devant Dien j 
u n temps pour se preparer a cet etat qui n'a point de fin, 
dont nous avons par!e, 9ui arrivera aprlls la resurrection 
des morts. Maintenant s ii n'y avait point un plan de re
demption, ii n'y aurait point eu de rt\surrection. Mais ii y a 
eu un plan de redemption, qui fut arrete des le commence 
ment du monde, et ii elfectuera la resurrection des morts, 
dont nous avons parlt\. 

7 Or, s'il el1t ete possible a DOS premiers parents de 
prendre du fruit de l'arbre de la vie, ils seraient. restes mi
serables a toujours , n'ayant point d'etat ps·eparatoire. De 
la sorte, le plan de la redemption aurait ete frustre, et la 
parole de Dien eut ete nulle et sans etret. Mais ii n' en etait 
pas ainsi, et ii fut decrete que l' homme mourrait j qu'apres 
sa mort, ii viendrait au jugement, a ce jugement meme dont 
nous avons aussi parle, lequel est la fi~r. Et quand Dieu eut 
arrete ces choses comme devaut arriver a !'homme, ii vit 
qu'il etait expedient que !'homme eut connaissance de ce 
qu'il avait arrete j c'est pourquoi ii envoya des anges con
ferer avec lui, et lui manifester sa gloire. Et les hoiDJf{es, 
des lors, commencerent a implorer son nom. Et Dien par
lait souvent avec eux j ii leur rlonnait connaissance du plan 
de la redemption , prepare depuis le commencement du 

"'g'"""'b,Google 



ALMA. CH. 11. 227 

monde; et ii agissait ainsi, en raison de leur foi, de leur 
repentir et de leurs saintes reuvres. Et comme ils avaient 
transgresse aux premiers commandements touchant les 
choses temporelles, etant devenus comme des Dieux, con
naissant le bien et le mal, se pla~nt eux-memes dans un 
etat ii faire le bien ou le mal, selon leur bon plaisir, Dien, 
apres leur avoir fait connaitre le plan de la redemption, 
leur donna donc de nouveaux commandements de ne point 
faire le mal, dont la peine est une seconde mort, oui, une 
mort eternelle quant aux cboscs celestes; ea r, sur ceux-la, 
le plan de la rt\demption n'aura aucun pouvoir, carles reu
vres de la justice ne peuvent etre detruites, selon la su
preme bonte de Dieu. Mais Dieu a appele les hommes au 
nom de son Flls (c'est ainsi que le plan de la redemption a 
t\te arrete), disant: Si vous vous repentez, si vous n'endur
cissez point vos creurs, je vous ferai mlsericorde par mon 
seul Fils unique. Aussi, tous ceux qui se repentiront, et 
qui o'endurciront point leurs creurs, auront droit ii ma mi
sericorde par mon seul Fils unique, ils auront la remission 
de leurs pecbes, et ils entreront en mon repos. Mais qui
conque endurcira son creu r et commettra l'imquite, ii n'en
trera point en mon repos, je le jure dans mon courroux. 
Or, mes freres, je v o us declare que s i v o us endurcissez v os 
creurs. vous n'entrerez point dans le repos du Seigneur. Et 
votre imqulte le provoquera tellement qu'il app_esantira sur 
vous sa colere comme au temps de la prem1ere provoca
tion : oui, selon sa parole, dans cette derniere provocation 
comme dans la premiere, vos ames seront reprouvees sans 
fin, oui, selon sa parole, dans la derniere mort comme 
dans la premiere. 

8 Maintenant, mes freres , que nous connaissons ces 
cboses et que nous savons qu'elles sont vraies, repentons
nous et n'endurcissons point nos creurs, de crainte de pro
voquer le Seigneur notre Dieu, et d'attirer sur nous sa co
lere dans les seconds commandements qu'il nous a donnes, 
mais entrous dan s le repos de Dien, qui est prepare, selon 
sa parole. ll y a ~lus, mes freres, je voudrais vous reporter 
au temps ou le Seigneur Dieu donna ces commandemeuts 
ii ses enfants. Je voudrais vous rappeler que le Seigneur 
Dieu a ordonne des pretres, selon son saintOrdre, qui est 
I'Ordre de son Fils, pour enseigner ces c,boses aux hommes. 
lls etaient ordonnes d'apres I'Ordre de son Fils afin que, 
par la, le peuple con n ut comment il doit esperer la redemp
tion par son Fils. Et voici quelle etait leur ordination : 
appetes et prepares des le commencement du monde, selon 
la prescience de Dieu, a cause de leur foi vive et de leurs 
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bonnes oouvres, et libres d'abord de choisir le bien ou le 
mal; ayant do ne prefere le bien, et manifeste une foi tres 
fervente, ils son t appeJes avec uu.e sa in le vocation, celle 
meme qui fut preparee selon la redemption qui a aussi ete 
preparee pour de tels hommes; et c'est par leur f oi, qu'ils 
ont ete appeles a cette sainte vocation, quand d'autres re
jetaient !'Esprit de Dieu a cause de la durete de leurs coours 
et de l'endurcissement de leur esprit; lesquels, sans cela, 
auraient joui du meme privilege que leurs freres, car ils 
etaient, en principe, dans les rnernes {'OnditiOOS que leurs 
freres. Cette vocation sainte etait do ne preparee, des le 
commencement du monde pour tous ceux qui n'endurci
raient pas leurs coours; ehe etait dans l'expiation et par 
l'expiation du seul Fils unique, qui aussi etait prepare. 
C'est de la sorte qu'ils sont appelt\s par ce saint appel, et 
consacres ala haute pretrise du Saint Ordre tle Dien, pour 
enseigner ses commandements aux enfants des hommes, 
afin qu'eux1 aussi, ils puissent entrer dans son repos; haute 
pretr1se qm etait d'apres l'Ordre de son Fils, Ordre qui 
existait depuis le commencement du monde; en d'autres 
terrnes, qui est sans commencement de jours ou sans fin 
d'annees, prepare d'eternite a toute eternite, selon sa pres
cience de toutes choses. C'est donc ainsi qu'ils etaient or
donnes : appelt\s d'un saint appel, ordonnes d'une sainte 
ordinalion, et prenant sur eux la gran de pretrise du saint 
Ordre; appel, ordination et gran de . pretrise qui sont sans 
commencement ni fin. lls devenaient ainsi Grands-Pretres 
a toute eternite, d'apres l'Ordre du Fils, le seul Fils unique 
du Pere, qui est sans commencement de jours ni fin d!an
nees, plein de gdces, d'equite et de vcrite. Et ainsi eu est
i!. Amen. 

CHAPlTRE X. 

~ Je continue maintenant ce que je disais touchant le 
saint Ordre de cette grande pretrise : Un grand nombre 
avaient ete ordonnes Grands-Pretres de Dieu; c'etait le ur 
foi vive, leur repentir et leur saintete devant Dieu, le repen
tir et la justice qu'ils exer~ient plutOt que de pt\rir, qui les 
appelaient a ce saint Ordre. Aussi etaient-ils sanctiftes, et 
leurs vetemcnts avaient ete blanchis par le sang de l' Agneau. 
Ainsi sanctiftes par le Saint-Esprit, leurs vetements ainsi 
blanchis et p,urs de toutes taches devant Dieu, le pecht\ leur 
,..,ausait de l horreur et du dt\gout; et IJcaucoup d'entre eux 
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ayant ete purifit\s, entraient dans le repos du Seigneur leur 
Dieu. Or, mes freres, c'est mon vreu, maintenant, que vous 
vous humiliiez devant Dieu, et que vous produisiez des 
fruits propres au repentir, afin que, vous aussi, vous puis
siez entrer dans ce repos : Oui humiliez-vous 1 la meme 
comme ftt le peuple aux JOurs de r.ielchisedeck, qm, lui aussi, 
fut un Grand-Pretre de ce meme ordre dont je vous ai parte; 
qui1 lui aussi, fut revetu de la grande pretrise a toute eter
nite. C'etait ce meme Melchisedeck a qui Abraham payait la 
dtme, qui etait la dixieme partie de tous ses biens. Or, cette 
ordination se donnait ainsi pour que le peuple pilt etre 
dans l'attente du Fils de Dieu, etant le type de son Ordre, 
ou pluWt son Ordre meme, de qui ii dut attendre la remis 
sion de ses pecMs et sa participation dans le repos du Sei
gneur. 

! Melchisedeck etait roi du pays de Salem. Son P.euple 
croissait infiniment en iniquites, en abomination~i tls s'e
taient tous egares, et etaient remplis de crimes. mais l'tlel
cbisedeck avait re~u !'office de la pretrise, selon le saint 
Ordre de Dieu, a cause de sa foi v1ve, et ii precbait le re
pentir a son peuple. ll arriva qu'ils se repentirent, et Mel
cbisedeck P.tablit la paix parmi eux de son vivant : c'est 
pourquoi, ii etait appele le prince de la paix, etant roi de 
Salem, et regnant sous son pere. ll y avait eu beaucoup de 
Grands-Pretres avant lui, ii y en eut de meme beaucoup 
apres, mais aucun ne fut plus grand, c'est pour cela qu'on 
a par!e davantage de lui. Aussi, n'est-il pas uecessaire que 
je vous en fasse une plus ample mention, ce que j'ai dit 
suffit. Voici les Ecritures , elles soot devant vous. Si vous 
vouliez en tordre le sens, ce serait a votre propre condam
nation. 

3 Alma, apres avoir dit ces paroles, etendit ses mains 
vers le peuple, et lui criaa haute voix: Le temps du repentir 
est venu, car le jou r du salut approcbe; et la voix du Sei
gneur, par la bouche de ses anges le declare a toutes les 
r•ations; oui, le declare afin qu'elles soient remplies dejoie. 
Oui, ll fait retentir cette joyeuse nouvelle parmi tout son 
peuple a tous ceux qui sont repandus sur la surface de la 
terre . C'est pourquoi elle nous est venue. Et elle nous est 
annoncee en termes precis, pour que nous comprenions, et 
que nous ne nous egarions pas. Et comme nous sommes 
errants sur une terre etrangere, eesjoyeuses nouvelles nous 
etant annoncees dans toutes les parties de ce pays, nous les 
considerons comme une grande taveur. Les ano-es les an
noncent, en ce temps-ei, pour preparer les ct-eurs des enfants 
des hommes a recevoir sa parole, au temps de so u avene-
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ment dans sa gloire. Nous sommes en ce moment dans !'at
tente, pour entendre de la _bouche des anges, la joyeuse 
nouvelle de son avenement j ea r le temps vient, mais nous 
ne savons pas !'instant. Phlt a Dieu que ce fllt de mes jours. 
Mais que ce soit plus tot ou plus tard,je m'en rejouirai. Du 
reste, son avenement sera annonce a des hommes justes et 
saints, pour que les paroles de nos p~res s'at:complissent, 
selon ce qu'ils en ont propbetise par l' esprit de propbetie 
qui etait en eux. 

' Et maintenant, mes fr~res, j e desire ardemment, je le 
desire avec un creur inquiet jusgu'a l'afOietion , que vous 
pr~tiez attention a mes paroles. Quittez vos peche~ ne dif
ferez point a vous repentir. Humiliez-vous devant uieu in
voquez son saint nom j veillez, priez sans cesse, pour n1etre 
point tentes au dela de vos forces. Puissiez-vous ainsi, con
duits par le Saint-Esprit, devenir humbles, doux, soumis, 
patients, pleins d'amour et de Ionganimite j ayant foi dans le 
Seigneur, avec l'esperance de recevoir la vie eternelle; pos
sedant l'amour de Dieu dans vos creurs afiu d'etre ressusci
tes au dernier jonr, et d'entrer dans son repos. Et puisse 
le Seigneur vous accorder le repentir, afin que sa col~re ne 
tombe pas sur v o us, que v o us ne so y ez J>Omt li es par les 
chalnes de I'eufer, et que vous ne souft"rlez pas Ia seconde 
mort.-Aima dit encore beancoup d'antres choses au pen
pie, mais elles ne sont point rapportees dans ce livre. 

5 Ayant cessede parler, nn grand nombre d'entre le pen
pie crurent en ses paroles, commencerent ase repentir eta 
examiner les Ecritures. 1\lais la plus grande partie voulaient 
la mort d' Alma et d' Amuleck j ea r ils etaient furieux de la 
hardicsse de ses paroles a Zeezrom. lls disaient aussi qu' A
muleck Ieur avait menti, qu'il avait decrie Ieurs lois, et ou
trage lenrs juristes et leurs juges. lls etaient autant furieux 
contre Alma que contre Amuleck j et parce qu'ils avaient si 
clairement devoile leurs crimes, ils cherchaient :i s' en de
faire secriltement. lls ne le firent pas, mais ils les prirent, 
les li~rent de fortes cordes et les conduisirent devant le 
grand juge du par.s. Et le peuple alia et temoigna contre 
eux, attestant qu'ds avaient decrie leurs lois, injurie les 
juges et les juristes, ainsi que le peuple du pays. ll affirmait 
aussi qu'ils avaient dit qu'il n'y avait qu'un Dien, et qu'il 
enverrait son Fils parmi le peuple, mais qu'il ne le sauverait 
pas : et ii disait encore beaucoup de choses pareilles contre 
Alma et Amuleck. Et cela se passait devant le grand ju o-e 
du pays. Zeezrom etait fort etonne de ce qu'il entendait.lh 
l'aveuglement d'esprit qu'il voyait repandu parmi le peuple, 
ill'attribuait a ses paroles mensongeres. Son l'lme etait de-
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chiree sous la conscience de son crime, et les tourments de 
l'enfer commen~ient ale torturer. 

6 Et ii s'adressa au peuple, lui cri:mt : C'est moi qui 
suis criminel, et ces hommes sont sans tache devant Dieu. 
Et depuis lors ii se mit a pa•·ler en leur faveur. Mais on 
l'outrageait, disant: Es-tu donc aussi possede du demo n P 
Et on lui cracbait au Yisage, et on le cbassait, comme on 
chassait aussi tous ceux qui croyaient aux paroles d' Alma et 
d' Amuleck; et des homme s etaient envoyes pour les lapider. 
Puis, ils prirent leurs femmes et leurs enfants, et tous ceux 
qui croyaient ou qui avaient ete enseignes a croire aux pa
roles de Dieu, et lls les firent perir par le feu. Et leurs ar
chives, qui cootenaient les Saintes Ecritures, ils les jetereot 
egalement au feu, pour les detruire. 

7 Et ii aniva qu'ils se saisirent d' Almaoet d' Amuleck et 
les conduisirent a la place du martyre, afin qu'ils fussent 
temoins du supplice de ceux qui perissaient par le feu. Et 
quand Amuleck vit les angoisses des femmes et des enfants 
consumes par le feu, son ame f ut dechiree de douleur. ll 
dit a Alma : Comment pouvons-nous etre les temoins de 
c~tte atfreuse scene P Etendons nos mains et montrons le 
pouvoir de Dieu qui est en nous, et sauvons-les des Oammes. 
Mais Alma lu i repondit : L' Esprit me contraint a ne point . 
etendre ma main, car le Seigneur les re\!oit it lui-meme, en 
gloire; et ii permet que le peuple exerce la durete de son 
creur, afin que les jugements qu'il rendra dans sa colere 
soient justes; et le sang de l'innocent restera comme un te
moignage contre les coupahles; oui, ii criera avec force 
contre eux, au jour final. Alors Amuleck dita Alma : Peut
etre nous hmleront-ils aussi: A quoi Alma repliqua : Qu'il 
soit fait selon Ia volonte du Seigneur. Mais notre reuvre n'e
tant point achevee, ils ne nous bruleront point. 

8 Quand les corps eurent ete consumcs, ainsi que les 
annales ~ui avaient ete jetees au feu, le grand juge du pays 
vint, et s arretant. l!evant Alma et Amuleck, qui etaient gar
rottes, ii les frappa sur les joues et Ieur dit : Apres ce que 
vous avez vu, precberez-vous encore a ce peuple qu'il sera 
j ete dans un etang de feu et de soufre P Vous voyez bien 
que vous n'aviez pas le pouvoir de sauver eeux qui etaieut 
jetes au feu. Dieu ne les a pas sauves non plus, parce qu'ils 
etaient de f"otre foi. Et le juge les frappa encore sur les 
joues, !eu r demandant : Qu'avez-vous a repondre a cela P Ce 
juge etait de l'ordre et de la foi de Nehor, celui qui avait 

, tue Gideon. Alma et Amuleck ne lui repondant point, ii les 
frappa encore et les livra aux officiers pour etre jetes en 
prison. Et apres trois jours de prison , plusieurs juristes, 
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des juges, des pr~tres et des instructeurs vinrent les voir 
et les interroger su1· beaucoup de choses, et ils ne repon
dirent rien. Alors le juge se tint devant eux et leur dit : 
Pourquoi ne rt\pondez-vous point aux paroles de ce peuple P 
Ne savez-vous pas que j'ai le pouvoir de vous livrer aux 
tlammes? llleur ordonna de parler, mais ils ne repondirent 
point. · 

9 lls partirent, et revinrent le lendemain. Le juge les 
frappa encore sm·les joues. Et beaucoup d'hommes venaient 
et les frappaient, disant : Vous aviserez-vous encore de j uger 
ce peuple et de censurer nos loisP Si vous avez une si 
grande puissance, pollr<luoi ne vous delivrez-vous pas vous
memes? Et ils proferaient beaucoup d'autres choses pareil
les, grincant les dents, leur crachant au visage, et d1sant : 
Queiles mines aurons-nous quand nous serons damnes P et 
d'autres choses eocore, oui, toutes sortes de choses ils leur 
disaient; et c'est ainsi qu'ils se moquerent d'eux pendant 
plusieurs jours. Et ils les privaient de nourriture pour qu'ils 
aient faim, d'eau, pour qu'ils aient soif. lls leur enlevaient 
les v~tements, en sorte qu'ils etaient n us; et ils les rete
naient ainsi en prison, ~arrottes de fortes eordes. 

t o Apres les avoir awsi fait soulfrir pendaut plusieurs 
jours (011 etait au douzieme jour du dixieme mois de la 
dixieme annee du regne des juges sur le peuple de Nephi) 
le grand juge du pays d' Ammonihah e ntra, avec un grand 
nombre d'instructeurs et de juristes, dans la prison ou Alma 
et Amuleck etaient lies de cordes. Le grand juge s'arreta 
devant eux, les frappa de nouveau1 et leur dit : Si vous avez 
le pouvoir de Dieu, delivrez-vous ae ces liens, et nous croi
rons alors que vos paroles sont vraies, qui disent que le 
Seigneur exterminera ee peuple. Les autres avancerent et 
les frapperent, disant les memes paroles jusqu'au dernier. 
Et quaud celui-ci eut parle, le pouvoir de Dieu descendit 
sur Alma et Amuleck. lls se leverent sur leurs pieds, et se 
tinrent debout; et Alma s'ecria: O Seigneur, combien de 
temps avons-nous a subir ces grandes affiictions ? O Sei
gneur, accorde-nous la force de nous delivrer, selon notre 
foi en Christ. Et aussitot ils briserent tes cordes qui les $ar
rottaient: ce que le peuple voyant1 ii commenca a s'entuir, 
car la crainte de la destruction etatt venue sur lui. 

11 Et leur crainte fut si grande, qu'ils tomberent et ne 
purent gagner la porte de sortie de la prison. La terre s't\
branla fortement, les murs de la prison se fendirent et 
s'ecroulerent; et le grand-juge, les juristes, les instruc
teurs et les pretres, qui avaient r.·appf\ Alma et Amuleck, 
furent tues pa1· l'ecroulement. Puis Alma et Amuleck SOI.'-
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tirent sans blessure, car le Seigneur Ieur avait accordede la 
puissance e11 raison de leur foi en Cbrist. lls sortircnt de
lies de Ia prison j et la prison s'ecroula, et ceux qui etaient 
dans ees murs perirent tous a l'exceP.tion d' Alma et d' Amu
Ieck qui entrerent aussitot daus la vtlle. Maintenant le pen
pie, qui avait enteudu un grand bruit, s'assembla en toule 
pour en connaitre la cause. Voyant Alma et Amuleck bors 
de la prison dont les murs etaient ecroultis, ii tut saisi de 
crainte, et s'enluit de la presence d' Alma et d' AmuleckJ de 
m~me qu'une cbevre se sauve, avec ses petits, devant aeux 
lions j et c'est ainsi qu'il se sauva devant Alma et Amuleck. 

12 ll arriva qu'Aima et Amuleck, ayant recu l'ordre de 
quitter la ville, partirent, et vinrent au pays de Sidom, ou ils • 
trouverent les gens qui, apres avoir ete Japides, avaienl ete 
cbasses du pays d' Ammonihab, pour avoir cru aux paroles 
d' Alma. Jls le ur raconterent tout ce qui etait advenu a Jeurs 
femmes et :i leurs enfants, ainsi qu'a eux-memes j ils Jeur 
raconterent egalement la maniere dont ils avaient ete deli
vres. Zeezrom etait aussi a Sidom, au lit, malade d'une fle
vre ardente , causee par les grandes tribulations de son 
esprit, suite de ses iniquites j voici, ii supposait qu' Alma 
et Amuleck n'existaient plus1 et que lui-meme etait la cause 
de Ieur mort. Et ce grand pechti, joint :i ses autres pechtis 
nombreu~~ lui dechirait le creur, et ii brulait d'une chaleur 
ardente. mais, quand ii apprit qu' Alma et Amuleck etaient 
dans le pays de Sidom, son creur commenca :i prendre cou
rage j et ii leur envoya de suite un message, les implorant 
de venir :i lui. 

43 Et obtiissant a ce messa~e, ils partirent immtidiate
mentj ils entrerent dans sa matson et le trouvercnt malade 
au lit, fort abattu par Ia flevre. Son esprit etait aussi exces
sivemeut atfecte de ses iniquites. Lorsqu'il les vit, ii eten
dit sa main et les pria de le guel'ir. 

4 i Alors Alma, le prenant par la main, lui dit : Crois-tu 
au salut par le pouvoir du Christ? Et ii repondit: Oui, je 
crois en toutes les paroles que vous avez ensei_i;nees. t:t 
Alma reprit : Si tu crois en la rtidemption du c.;brist, tu 
peux etre gueri. ll repondit encore : Oui, je crois en vos 
paroles. Alors Alma implora Dieu, disant : O Seigneur no
tre Dieu, aie pitie de cet homme, et gwiris-Ie, selon sa foi 
en Cbrist. Et quand Alma eut prononce ces paroles, Zeez
rom se !eva sur ses pieds et commen<;a a marcher au grand 
etonnemeut du peuple. Et la nouvelle s' en repandit partout 
dans le pays de Sidom. Puis, Alma baptisa Zeezrom , qui 
commenca des lors :i precher au peuplc. Alma etablit une 
Eglise dans le pays de Sidom, et ii y consacra des pt·etres 
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et des instructeurs pour baptiser au Seigneur qulconque 
en aurait le desir. 

4 5 Le nombre de ceux-Ia fut tres considerable; ils ve
naient en foule des alentours de Sidom et furent baptises. 
Quant au peuple du pays d' Ammonihah, ll restait toujours 
dur et obstine{ ne se repentant point de ses peches, attri
buant a Satan e pouvoir que montraient Alma et A.muleck; 
car ils etaient de la foi de Nehor, et ne croyaient point au 
repentir de leurs pecbt\s. 

i6 Et Amuleck, qui etait repousse de son pere et de ses 
parents, et de tous ceux qui autrefois etaient ses amis, aban
donna, pour la parole de Dieu, tout son or, son argent, les 
choses de prix, tout ce qu'il possedait dans le pays d'Am
monihah. Alors, Alma, qui avait alfermi n:~lise de Sidom, 
ayant vu que le peuple etait rep•·ime dans l orgueil de son 
creur, et qu'il commen~;.ait a s'humilier devant Dieu, a s'as
sembler au sanctuaire pour adore r Dieu devant l'autel, veil
lant et priant sans cesse pour etre delivre de Satan, de la 
mort et de la destruction; Alma, dis-je{ voyant toul cela, 
prit Amuleck et alia au pays de Zarahem a, l'etablit dans sa 
propre maison, le consola de ses tribulations, et l'alfermit 
dans le Seigneur. Et ainsi finit la dixieme annee du regne 
des juges sur le pcuple de Jlicphi. 

CHAPITRE XI. 

1 Et !'on etait dans la oozieme annee du regne desjuges 
sur le peuple de Nephi, au cinquieme jour du second mois. 
La paix avait regne da us tout le pais de Zarabemla; depuis 
plusieurs annees, on n'avait vu ni d1ssensions ni guerres. A 
ce cinquieme jour du second mois de la onzieme annee, un 
long eri de guerre se fit entendre dans tout le pays. Les ar
mees des Lamanites y avaient penetre par le cote du de
sert, jusqu'a la ville d' Ammonihab. Et ils commence ren t a 
ravager le pays et a en massacrer les habitants. 

2 Et les Nephites n'avaient pu encore rassembler une ar
mee assez considerable pour les chasser1 que deja le peuple 
de Ia ville d'Ammonihab, ainsi qu'un pet1t nombre des babi
tants de Noah, avaient ete extermines; et d'autres avaient 
ete emmenes captifs dans le desert. 

3 ll arriva alors que les Nephites, dt\sirant delivrer ceux 
qui avaient ete emmenes captifs dans le desert, le capitaine 
en chef des armees nephites, Zoram, et ses deux fils, Lt\hi 
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et Aha, qui savaient qu' Alma etait Grand-Pretre de l'Eglise, 
et qui avaient entendu dire qu'il avait l' esprit de propbetie, 
se rendirent aupres de lui pour savoir si le Seigneur per
mettrait qu'ils allassent a la rechercbe de leurs freres, em
menes captifs dans le desert par les Lamanites. 

t, Alma, apres l'avoir demande au Seigneur, alia vers eux, 
et leur dit. : I.es Lamanites vont traverser la riviere Sidon 
dan s le desert du Sud, au dela des confins du pays de Manti. 
Allez-y, vous les rencontrerez a l'est de la riviere Sidon; et 
la le Seigneur vous livret·a vos freres, qui ont ete emme
nes captifs par les Lamanites. 

J> Zoram et se s fils traverserent donc la riviere Sidon avec 
leurs at·mees, et marcberent au dela des bords de ~Ianti, 
dans le flesert du Sud, a l'est de la riviere. lls fondirent sur 
les armees Lamanites qui furent dispersees et chassees dans 
le desert, de sorte qu'ils reprirent leurs freres1 les captifs 
des Lamanites; et pas u n des captifs ne fut perau. Et ils fu
rent ramenes pour prendre possession de leurs terres. Ainsi 
finit la onzieme annee du regne des ju~es; les Lamanites 
ayant ete cbasses du pays, et le peuple d' Ammonihab de
truit: oui, il ne resta pas une ame vivante parmi les Ammo
nihahites, et leur grande ville fut rasee, que Dieu, disaient
ils, ne pourrait pas detruire, tant elle etait immense. Mais 
en u n JOUr, elle fut desolee; et. les carcasses de ses babi
tants furent devorees par les cbiens et les Mtes sauvages 
du desert. Cependant, quelquP. temps apres, leurs corps 
morts furent entasses sur la surface de la terre, et couverts 
d'un peu de terre. Et la puanteur deviot si forte, que de 
Iongtemps le peuple n'y put penetrer pour posseder le pays 
d' Ammonibah, qui fut appe!e la Desolation des Nehors; ea r 
ceux qui furent tues etaient de la croyance de Nehor. Et 
Ieurs terres resterent desertes. Les Lamanites ne revinrent 
plus combattre les Nephites que dans la quatorzieme annee 
du regne des juges sur le peuple de Nephi. Ainsl les Nrphi
tes jouirent de la paix pendant trois ans, dans tout le pays. 

6 Alma et Amuleck allaient et pr~cbaient le repentir au 
peuple, dans les temples, dans les sanctuaires, et aussi dans 
les synagogues qui etaient Mties a la mauiere des Juifs. Et 
ils pr~chaient continuellement la parole de Dieu, il tous ceux 
qui voulaient l'entendre, sans distinction de personnes. lls 
en avaient choisi plusieurs autres pour aecomplit· l'reuvre, 
et pour pr~cher la parole dans toutes les parties du pays. Et 
l'Eglise s'etablit universellement parmi toutes les popula
tions Nephites. 

7 ll n'existait aucune hu\galite parmi eux. Le Seigneur 
repandait son Esprit abondamment sur tous, afin de pre1>a-
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rer les esprits ou les <;reurs des enfants des hommes a re
cevoir la parole qui leur serait enseignee au temps de son 
avenement, afin qu'ils ne fussent point endurcis contre la 
parole , qu'ils ne fussent point incredules , qu'ils ne mar
chassent point il leur perte , mais qu'ils puissent recevoir 
la parole avecjoie j et que, eomme une branche, ils tussent 
gretfes dans la vraie vigne, et entrassent dans le repos du 
Seigneur leur Dieu. 

s Maintenant, ces pretres, qui circulaient parmi les peu
ples, prechaient contre les mensonges, la fraude, l'envie, 
les querelles, les haines, les injures, le vol, le brigandage, 
le pillage, le meurtre , l'adultere , et contre les lascivetes 
de toutes sortes, annonc;ant que ces choses ne doivent point 
exister. lls predisaient des evenements qui devaient bientot 
arriver j ils annonc;aient l'avenement du Fils de Dieu, ses 
soulfrances, sa mort, et la resurrection des morts. ll y en 
avait beaucoup qui demandaient ou serait Ia place ou le Fils 
de Dieu viendra1t. Et il etait repondu qu'illeur apparaitrait 
apres sa resurrection. Et le peuple en etait rempli dejoie et 
d'allegresse. Et c'est ainsi que finit la onzieme annee du re
gne des juges sur le peuple de Nepbi : I'Eglise avait ete eta
blie dan s tout le pays j Satan avait ete dompte j la parole de 
Die u avait ete prechee dans toute sa purete j et le Seigneur 
versait ses benedictions sur le peuple. 

CBAPITRE XII. 

Histoire des fils de Mosiah qui, ayant renonce a l.eurs 
droits a la royaute pour la Parole de Dieu, a/lerent au 
pays de Nephi pour pr~cher aux Lamanites. Le ur s souf
{rances et leur delivrance; d' apres le nicit d' Alma. 

1 A cette epoque, comme Alma etait a voyager du pays 
de Gideon au sud, pour alJer au pays de Mantibil rencontra, 
a son grand etonnement, les fils de Mosiah, c eminant vers 
le pays de Zarabemla. Alma s'etait trouve avec les fils de 
Mosiah, alors que l'ange lui apparut la premiere foisj c'est 
ce qui fit qu'il eut une grande joie a revoir ses freres. Et 
cc qui augmentait sa joie, c'est qu'ils etaient encore ses 
freres dans le Seigneur. lls etaient devenus puissants dans 
Ia connaissance de Ia verite; leur esprit etait devenu solide, 
ayant diligemment etudie les Ecritures, ~our connaitre la 
parole de Dieu. Ce n'est pas la tout : lls s etaient beaucouo 
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livres ala priere etaujeune, et ils en avaient acquis !'esprit 
de propbetie et de revt\lation ; de sorte que quand ils en
seil?naient, c't\tait avec le pouvoir et l'autorite de Dieu. lls 
ava1ent, pendant quatorze ans, pr~cht\ la parole de Dieu aux 
Lamanites, avec beaucoup de succes, et en avaient amene 
un grand nombre :1 la connaissance de la verite; oui, par 
la puissance de leurs paroles, u n grand nombre avaient ete 
amenes devant l'autel de Dieu a implorer son nom et a con
tesser leurs pecht\s devant lui. 

2 Voici maintenant le recit et les circonstances de leurs 
voyages, ea r ils eurent beaucoup d'afllictions; ils soutfri
rent beaucoup, tant du corps que de l' esprit; de la tilim, de 
Ja soif, des tatigues, et toutes sortes de tourments d'esprit. 
Ayant do ne pris c.onge de Ieur pere 1\losiah dans la premiere 
annee du regne des juges, apres avoir refuse le royaume que 
leur pere aussi bien que le peuple desiraient leur conferer, 
ils quitlerent le pavs de Zarahemla munis de leurs epees, 
de leurs lances, de leurs ares, et de Oecbes et de frondes: 
ce qu'ils flrent afin de pourvoir, dans le desert, a leur nourJ 
riture et :1 celle des bommes qu'ils avaient chois1s pour les 
accompagner au pays de Nephi, ou ils allaient precher Ia 
parole de Dieu aux Lamanites. 

-3 lls voyagerent plusieurs jours dans le desert, jeunant 
heaucoup, afin que le Seigneur Ieur accordat toujours une 
portion de son Esprit, et qu'ils pussent devenir uu instru
ment dans les maius de Dieu a amener, si cela etait possi
ble, leurs freres, les Lamanites, ala connaissance de la ve
rite, et il connaitre aussi la perversite des traditions de leurs 
peres. 

4 Dieu les visita avec son- Esprit, et leur dit : Ayez bon 
courage ; et ils furent fortifit\s. Et ii leur dit encore : Allez 
parmi les Lamanites1 VOS freres, et t\tabJissez ma paroJe. 
Toutefois, soyez pat1ents dans vos longues soutfrances et 
dans vos afflietions, afin de leur ~tre un bon exemple en
vers moi ; et vous serez en mes mains u n instrument de sa
lut pour grand nombre d':lmes. 

5 Et le creu r des fils de Mosiab et de ceux qui les accom
pagnaient prirent courage pour aller au milieu des Lamani
tes, leur annoncer la parole de Dieu. 

6 Arrives sur les conflns du pays des Lamanites, ils se 
separerent, se confiant en Dieu pour qu'il leur fUt donne 
de se rencontrer a la fin de leur moisson; car ils suppo
saient que grande etait l'reuvre qu'ils avaient entreprise. Et 
assurement, elle etait grande : ils avaieut a apporter la pa
role de Dieu a un peuple endurci, sauvage et feroce, qui se 
plaisait a massacrer les Nephites, a les voler eta les piller; 
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9ui mettaieut Ieurs coours dans les ricbesses, dans !'or et 
l argent, et dans l~s pierres precieuses; qui cherchaient a 
s'enrichir par le meurtre, par le pillage, et non point par le 
travail de leurs mains. Aussi, etaient-ils tres indolents. U n 
grand nombre adoraient des idoles ; et la malediction de 
Dieu pesait sur eux a cause de la tradition de leurs peres. 
Toutefois, les promesses du Seigneur leur avaient ete faites1 

ala condition du repentir; c'est ce qui porta les tlls de Mo
siah a entreprendre leur reuvre, dans l'espoir qu'ils les ame
neraient peut-etre au repentir, eta Ia connaissance du plan 
de la reaemption. Jls se separerent donc, et se rendirent 
iso!ement parmi eux.~,. avec la parole et la puissance que cha
cun d'eux tenait de uieu 

7 Ammon etait leur chef, ou plutOt ii les administrait. ll 
s'en separa 1 apres les avoir be nis, selon leurs ditferents 
grades, leur ayant 1 avant le depart, donne la P.arole de 
Dieu, et la regle de leur conduite. C'est ainsi qu'lis se dis
perserent pour aller dans tout le pays. Ammon partit pour 
le pays d'Jsmaiil, ainsl appete des tlls d'lsmaiil qui devin
rent aussi des Lamanites. Et comme ii y entrait, les Lama
nites se saisirent de lui, le -garrotterent1 selon leurs coutu
mes envers les Nephites qui tombaient entre leurs mains1 

pour les conduire devant le roi. Et ii rtait laisse au bon 
plaisir du roi de les faire mourir ou de les garder captifs1 

ou de les jeter en prison, ou de les chasser du pays. Am
mon fut donc amene devant le roi du pays d'lsmaiil qui se 
nommait Lamoni. ll etait un descendant d'lsmael. Alors le 
roi demanda a Ammon s'il souhaitait demeurer dans le pays 
parmi les Lamanites, son peuple. Ammon repondit : Oui1 je 
desire rester au milieu de ce peuple, pendant un certain 
temps, et peut-etre y resterai-je jusqu'a ma mort. 

8 Le roi Lamoni, etant fort content d'Ammon 1 ii lui fit 
6ter ses chaines ; et ii lui manifesta son desir de lu i voir 
prendre une de ses filles pour femme. Mais Ammon lu i dit : 
Non, maisje serai votre serviteur. ll fut ainsi mis au nom
bre des autres serviteurs qui avaient a surveiller les trou
peaux de Lamoni, .suivant la coutume des Lamanites. n; 
avait deja trois jours qu'il etait au service du roi, quan , 
allant avec les serviteurs lamanites a la place des eaux de 
Sebus, pour abreuver les troupeaux (c'etait la que tous les 
i..amanites conduisaient abreuver leurs troupeaux), un cer
tain nombre de Lamanites, qui y etaient aussi avec leurs 
troupeaux, disperserent ceux' d' A mm on et des serviteurs dn 
roi, au point qu'ils s'enfuirent de toutes parts. 

9 Les serv1teurs du roi commencerent ii s'en plaindre 
avec douleur, disant: Le ro i u o us f era mourir, ainsi qu'il a 
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fait de nos freres, pour avoir laisse disperser leurs trou
peaux par ·Ia mecbancete de ces bommes. t: t ils pleuraient 
amerement, disant : Nos troupeaux sont deja disperses. Et 
Ieurs pleurs venaienl de la crainte d'etre mis :\ mort. Quand 
Ammon vit cela, son creur s' en gontla de joie; car, se di
sait-il, je montrerai mon pouvoir aux serviteurs, mes com
pat!nons, je !eu r montrerai ce que je puis, en restituant au 
ro1 ses troupeaux; et je gagnerai le creur de ces serviteurs, 
mes compagnons, et je les amlmerai :\ croire en mes paro
les. Telles etaient les pensees d'Ammon, en voyant l'affiic
tion de ccux qu'il appelait ses freres. 

4 O Et ii parvint :\ les gagner, en di sant : M es freres, ras
surez-vous, et allon s :\Ia recherche des troupeaux; no us les· 
rassemblerons et nous les ramenerons :\ l'abreuvoir; et de 
Ia sorte, nous conserverons au roi ses troupeaux, et ii ne 
nous fe ra pas mourir. 

11 lls furent donc :\ la recherche des troupeaux, suivant 
Ammon, et courant en toute vitesse ils atteignirent les trou
peaux qu'ils ramenerent :\ l'abreuvoir. Et les memes bom
mes revinrent pour disperser Ieurs troupeaux. Mais Ammon 
dit:\ ses freres: Entourez les troupeaux pour qu'ils ne s'en
fuient pas; et moi, j'irai combattre ces hommes qui les dis-
r.erst\nt. Et ils firent ce que Ammon leur ordonna. Quant a 
ui, ii ana et se mit a combattre ceux qui se tenaient aupres 
des eaux de Slibus, qui etaient en assez grand nombre, et 
qui, par consequent, ne redoutaient point Ammon. lls s'i
maginaient que, s'ils le voulaient, un de leurs hommes pour
rai t le tuer, 1gnorant que le Seigneur avalt promis ii Mosiah 
cJu'il delivrerait ses fils de leurs mains. De plus, ils igno
raient le Seigneur, se plaisant dans la m ort de leurs freres; 
c'est pour cela qu'ils dispersaient les troupeaux du roi. 

4 2 Mais Ammon s'avan(.a et commen(.a a leur lance r des 
pierres avec sa fronde, et ii en tua un certain nombre : ce 
t)Ui les porta a s'etonner de sa puissance. Mais, furieux de 
la mort de leurs freres, ils se determinerent :\ l'abattre; et 
voyant qu'ils ne pouvaient l'atteindre de Jeurs pierres, ils 
coururent a lui avec des Mtons pour le tuer. Mais chaque 
homme qui levait son baton pour frapper Ammon, illui tran
cbait le bras de son epee, car ii se defendait de leurs coups 
avec le tranchant de son epee, en sorte qu'ils en etaient 
terrifies, et commen(.aient :\ fuir devant lui; et quoiqu'ils 
fussent nombreux, illes faisait fuir par la force de son bras. 
ll en avait deja tue six par la fronde, mais de son epee ii 
ne tua que leur cbef; et chaque bras qui se levait contre 
lui, et ces bras etaient nombreux, autant 11 en coupait. Apres 
les avoir cbasses au !oin, ii retourua. Puis, ils abreuverent 
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leurs troupeaux et les ramenerent dans les pflturages du 
roi. Alors ils entrerent chez le roi, portant les bras de ceux 
qui avaient voulu tuer Ammon; et ils hirent donnes au roi, 
en temoignage de ce qu'ils avaient fait. 

4 3 Le roi Lamoni les fit approcher pour qu'ils lui rap
portassent tout ce qui etait arrive. Et quand ils eurent at
teste tout ce qu'ils avaient vu, et quand ll eut appris la fide
lite d' Ammon a lui conserver ses troupeaux, et la gran de 
puissance qu'il avait montree en combattant ceux qui vou
laient le tuer, ii en tut extremement etonne, et. ii s'ecria : 
Assurement celui-ci est plus qu'un homme. Ne serait-ce 
pas le Grand-Esprit qui envoie ces grands chatiments a ce 
peuple, a cause des meurtres qu'ils ont commis? Et ils re
pondirent au roi : Est-ee le Grand Esprit; n'est-il qu'un 
homme P nous ne le savons; mais ce que nous savons, c'est 
qu'il ne peut etre tue par les enoemis du roi; et que, non 
plus, ils ne peuvent disperser les troupeaux du roi , Iors
qu'il est avec nous, a cause de son adresse et de sa force 
puissante : aussi voyons-nous qu~il est ami du roi. Apres 
eela, o roi, nous ne croyons pas ~u'un homme ait un si 
grand pouvoir, car nous savons qu'J! ne peut etre tue. Le 
t·oi, apres avoir entendu ces paroles, leur dit: Maintenant, 
je sais que c'est le Grand-Esprit; il est venu pour vous con
server la vie, que j 'aurais pu v o us ote r, ainsi que j' ai fait 
de vos freres. ll est, assurement, le Grand-Esprit dont nos 
peres ont parle.-telle etait Ia tradition de Lamoni qu'il 
avait recue de son pere, qui disait qu'il y avait un Grand
Esprit. Rien qu'ils crussent en u n Grand-Esprit, ils suppo
saient que ce qu'ils faisaient etait juste. Toutefois, Lamoui 
commencait a craindre excessivement d'avoir ma! fait en 
tuant ses serviteurs; ea r il en avait tue un grand nombre, 
pour avoir Iaisse disperser ses troupeaux a l'abreuvoir par 
leurs freres, les Lamanites, dont c'etait l'habitude de dis
perser les troupeaux du peuple, lorsqu'ils se tenaient aux 
eaux de Sebus, afin de les emportet· dans leut· propre pays: 
c'etait une maniere de piller parmi eux. 

4 4 Et encore le roi Lamoni demanda a ses serviteurs : 
Ou est cet homme qui a une si grande force P Et ils lui re
pondirent: ll soigne vos chevaux. Or, avant que le temps 
fut venu d'aller abreuver les troupeaux, le roi avait or
do n ne a ses serviteurs de preparer ses chevaux et ses cha
riots pour le conduire au pays de Nephi, ou u n grand testio 
avait ete apprete par le pet·e de Lamoni, qui etait le roi de 
toute Ia contree. Or, le roi Lamoni apprenant qu' Ammon 
se livrait aux apprets de ses chevaux et de ses chariots, t ut 
encore plus etonne de tan t de fidelite, et ii dit: Parmi mes 
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serviteurs ii n'y en a jamais eu un qui fut aussi fidele 11ue 
cet homme ; ii se souvient de t9us mes ordres et ii les exe
cute. Actuellement1 je sais positivement que c1est le Grand
Esprit, et je souhatterais qu'il vint a moi, mais je n'ose. 

45 Ammon ayant acheve d'appreter les chevaux et les 
cbariots pour le t·oi et ses serviteurs, ii entra chez le roi, 
auquel ii vit le visage tout altere. ll etait sur le point de se 
rettrer de sa presehce, mais un des serviteurs du roi lui 
dit: Rabbanah. Ce qui, interprete, signifle : puissant ou 
grand roi considerant leurs rois comme puissants. ll lui 
dit donc: Rabbanab, le roi soubaite que vous restiez. Alor'S, 
Ammon se retourna vers le roi et lui dit : Que dtlsirez-vous 
que j e fasse pour vous, o ro i P Et le roi fut plus d'une beure 
sans Iui repondre, selon Ia maniere de compter le temps 
alors, car ii ne savait ce qu'il devait lui dire. Ammon lui 
demanda de nouveau : Que desirez-vous de moi, et le roi ne 
repondit point encore. 

t 6 Ammon rempli de l' Esprit de Dieu, penetrait les pen
sees du roi. ll lui dit : Est-ee parce que vous avez appris 
que j'ai defendu vos serviteurs et vos troupeaux; est-ee 
pour avoir tue de la fronde et de l'epee sept de leurs freres, 
et avoir tr.mche le bras fl quelques autres qui voulaient en
lever vos troupeaux, est-ee l:i la cause de votre etonne
ment!1 Je suis homme, et votre serviteur tout ce que vous 
demanderez de juste, je le ferai. Quand le roi eut entendu 
ces paroles, ii s'emerveilla encore davanta~e, car ii vit bien 
qu' Ammoulisait dans ses pensees. Quoi qu ii en soi t, Lamoni 
parla et lui dit : Qui es-tu P serais-tu ce Grand-Esprit qui sai t 
toutes choses !' Ammon lui repondit: J e ne le suis pas. Alors 
le roi ajouta: Commentas-tu connu les pensees de mon creu r? 
Dis-moi aussi par quel pouvoirtu as tue ttuelques-uns de mes 
freres et tranche le b ra sa d'autres, qui dispersaient me s trou
peaux. Situ m'eclaircis ceschoses, je te donnerai tout ce que 
tu souhaiteras i et s'il etait necessaire, je te ferais ~arder par 
mes armees. ~1ais ne sais-je pas que tu es plus pUtssant que 
toutes mes armees? Neanmoins,tout ce que tt11desireras, je 
te l'accorderai. Maintenant, Ammon, sage et sans malice, 
dit a Lamoni : Croirez-vous a mes paroles, si je vous lais 
connaitre par quel pouvoir je fais ces choses? c'est ce •tue 
je desire de vous. Le roi lui repondit : Oui, je croirai a tov
tes vos paroles. Et de la sorte ii fut pris par flnesse. 

17 Et Ammon commenca a lui parler avec hardiesse, et 
illui dit : Croyez-vous qu'il y ait u n Dieu P ll repondit, di
sant: Je ne sais pas ce que cela signifie. Ammon reprit : 
Croyez-vous qu'il y ait un Grand-Esprit? ll repondit: Oui. 
Alors Ammon dit: C'est Dieu. Et ii ajouta: Croyez-vous 

7 •• 
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que ce Grand-Esprit, qui est Dieu, ait cree tontes choses, 
dans le ciel et sur la terre. Et ii repondlt: Oui j je crois 
qu'il a cree toutes les choses de la terre mais je n'ai pas 
connaissance du ciel. Et Ammon lui dit: Le ciel est la place 
ou Dien demeure avec tous seS' anges. Le roi Lamoni de
manda: Est-ee au-rlessus de la terre P Et Ammon dit: Oui; 
et il regarde d'en baut sur tous les enfants des bommes j et 
ii connait toutes les pensees, toutes les intentions du creu r; 
car, par sa main, ils ont tous ete formes, des le commen
cement. Puis, le roi Lamoni ajouta : J e crois toutes les cho
ses dont tu me parles. Es-tu do ne envoye de Dieu? A quoi 
Ammon repondit: J e suis un homme; et l'bomme, au com
mencement., fut cree il l'image de Dieu j et par son Saint
EsP.rit,je suis appele ilannoncer ces cboses il ce peuple, afin 
~u ll soit amene illa connaissance de la verite et de la jus
ttce. Une portion de cet Esprit demeure en moi, laquelle 
me donne de l'intelligence et du pouvoir, suivant ma foi et 
mes desirs il l'egard de Dieu. Ammon, apres ces paroles, 
remonta illa creation du monde, et •Ia creation d'Adam; 
ii lui parla de la chute de l'homme j ii repeta et lui exposa 
les Ecritures Saintes et les annales du peuple, annoncees 
par les propbetes jusqu'au tem~s ou Le h• qmtta Jerusalem; 
et illeur raconta aussi (ea r ii s adressait au ro i et il ses ser
viteurs) les voyages de leurs peres dans le desert, leurs 
soutfrances par la faim et la soif, et leurs nombreuses pe
regrinations. ll leur rapporta egalement les rebellions de 
Laman, de Lemuel, et des fils d'fsmael. llleur expliqua en
core les annales et les Ecritures, a partir du temps on Lehi 
quitta Jerusalem jusqu'il ce moment. Mais ce n'est pas la 
tout: car ii leur devolla le plan de la redemption, prepare 
des le commencement du monde; et enftn illeur donna con
naissance de l'avenement du Christ, et de toutes les reuvres 
du Seigneur. 

4 8 Ces choses dites et expliqut\es au roi, il crut en toutes 
les paroles d'Ammon. Alors, le roi commen~ a crier au 
Seigneur, dfSant: O Seigneur, ai e pitie; repands sur moi 
et sur mon peuple l'abondante misericorde que tu as eue 
pour le peuple de Nephi. Et ayant rlit ces paroles, ii tomba 
a terre, eomme frappe de mort. Ses serviteurs le prirent et 
le porterent cbez sa femme. Jl fut couche sur un lit, ou ii 
resta comme mort pendant deux jours et deux nuits. Et sa 
femme, ses fils et ses ftlles, le pleurerent avec de gran des 
lamentations, ainsi ,que c'etait la coutume parml les Lama
nites. 

49 Apres ces deux jours et deux nuits, les se"iteurs 
ctaient sur le point de prendre son corps et de le deposer 
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dans le sepulcre, qu'ils avaient prepare ~onr y ensevelir 
leurs morts. Or, la rei ne qui avait entendu parler de la re
nommee d'Ammon, l'envoya prier de venir a elle. Ce que 
flt Ammon. Et ii entra cbez la reine, pour savoir ce qu'elle 
voulait de !m. E Ile lui dit : Les serviteurs de mon mari m'ont 
appris que tu es un propbete d'un saint Dien, et que tu as 
le pouvoir de faire de grandes reuvres en son nom. S'il en 
est :linsi je desire que tu voies mon mari, qui est etendu 
sur son iit depuis deux jours et deux nuits. Les uns disent 
qu'il n'est pas mort, d'autres disent qu'il est mortt qu'il est 
de ja corrompu, et qu'il doit etre mis au tombeau. ftfais pour 
moi il ne sent pas. C'est la precisement ce que desirait Am
mon, ur ii savait que le roi lamoni etait sous l'inOuence 
du pouvoir de Dieu; ii savait que le voile epais de l'incre
dulite etait enleve de son espnt, et que la lumiere qui l'e
clairait, qui etait la lumiere de la gloire de Dien, Ja merveil
leuse illuminatiou de sa bonte, ii savait que cette lumiere 
avait repandu laJ"oie dans son Ame, que l'obscurite des te
nebres avait ete issipee, et qu'il n'y regnait plus que l'eclat 
de la lumiere eternelle laquelle avait abattu son corps na
ture!, et l'avait ravi en Dien. C'est pourquoi, ce que la reine 
attendait de lui, c'etait son unique desir. ll entra doncau
P.res du roi, qu'il vit et qu'il savait n'etre pas mort. Alors, 
d dita la reine: Votre epoux n'est Ras mort, mais ii repose 
en Dien; et demain ii se levera. Qu ii ne soit point enterre. 
Puis1 Ammon lui demanda : Le croyez-vous? Et elle lui re
ponait : Je n'ai d'autre temoignage que ta parole, et la pa
role de nos serviteurs. Neanmoinstje crois qu'il en arrivera 
sel on ce que tu dis. Et ii lu i dit : u es benie a cause de ta 
v;rande f01. J e te dis, femme, ii n'y a pas eu de plus grande 
foi parmi tout le peuple des Nepbites 

20 Et elle veilla aupres du lit de son epoux depuis ce 
moment jusqu'a l'heure Oxee par Ammon, beure ll laquelle il 
devait se lever. Et ii se !eva effectivement, ainsi que l'avait 
annonce Ammon. Et en se levaut, ii tendit la main a son 
c~ouse, lui disant : Beni soit le nom de Dieu; et tu es be
me ea r, aussi surement que tu vis,j 'ai vu mon Redempteur; 
et ii viendra; ii naitra d'une femme, et ii rachetera tout le 
genre bumain qui croira en son nom. Quand ii eut dit ces 
paroles, son creur se gonOa, et de nouveau ii tomba de joie; 
et la reine tomba aussi, ravie par !'Esprit. Or, Ammon, 
voyant !'Esprit du Seigneur repandu sur les Lamanites, ses 
lreres, qui avaient cause tant de deuil aux Nepbites ou au 
peuple de Dien; et voyant que ses prieres avaient ete exau
cees . se mit a genoux et de nouveau ii versa son Ame en 
prieres de reconnaissance a Dieu , pour ce qu'il venait de 
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faire envers ses. freres. La joie le dominait; et tous les 
trois, ils tomberent ll terre. Et quand les serviteurs du roi 
les virent ll terre, eux, aussi, ils commencerent :i. implorer 
Dieu, car la crainte du Seigneur les avait egalement pene
tres j ils etaient les memes qui etaient venus au roi rendre 
temoignage de Ja grande puissance d'Ammon. 

21 Et tous, ils implorerentle nom du Sei~neur, en grande 
ferveur au point de tomber ll terre, ll l exception d'une 
femme Lamanite, nommee Abis, convertie au Seigneur de· 
puis plusieurs annees, par une vision extraordinaire qu'a
vait eue son pere. Elle avait toujours cacbe sa conversion. 
C'est pourquoi1 voyant tous les serviteurs de Lamoni, sa 
maitresse la reme, le roi, Ammon, les voyant tous pros
terues a terre, e Ile l'attribuait a la puissance de Dieu. Et 
supposant que c'etait l'occasion de faire connaitre au peu
P.le ce qui venait d'arriver, aftn qu'en voyant cette scene, 
11 put croire a Ia puisssance de Dieu, elle courut de maison 
en maison j et le peuple commen~a a se rassembler chez le 
roi. ll vint en foule, et son etonnement fut extreme en 
voyant le roi , Ja reine , et leurs serviteurs, la face contre 
terre, co m me s"ils eussent ete morts. Quant a Ammon, ii 
1ut 1·econnu pour u n Nephite. A ce spectacle, le peuple se 
prit ll murmurer :les uns disaient que c"etait un grand mal
heur survenu a eux-memes, ou au roi eta sa maison, pour 
avoir permis aux Nephites d'habite1· le pays. 1\lais d'autres 
les rep1·enaient, disant : Le roi a attire ce malheur sur sa 
maisoni pour avoir tue ses se1·viteurs qui avaient laisse dis
perser eurs troupeaux aux eaux de Sebus. Et ceux-ci etaient 
eneore repris pa1· ces bommes qui avaient disperse les trou
peaux du roi aux eaux de Sebus j ils etaient fm·ieux contre 
Ammon pour avoir tue plusieurs de leurs freres, en defen
dant les troupeaux du roi. Or, ii arriva qu'un d'eux, dont 
le frere avait ete tue de l'epee d'Ammon, extremement ir
rite contre lui, Ieva son epee, s'avancant pour l' en frapper 
et le tuer. 1\lais comme ii levait son epee, ii tomba mort. 

n Nous voyons, par la qu'Ammon ne pouvait pas etre 
tue, car le Seigneur avait dita Mosiah, son pere : Je l'epar
gnerai, et ii lui sera fait selon ta foi j c'est pourquoi, Mo
siah le confta au Seigneur; 

23 Et quand Ia multitude vit que !'homme, qui avait leve 
son epee pour tuer Ammon, etait tombe mort, ils furent 
tous saisis de crainte j et pas u n seul n'osa tendre ses mains 
pour toucher ni Ammon ni aucun de ceux qui etaient tom
Ms a terre. Et ils s'emerveillaient entre eux de ce qui pou
vait avoir cause ce grand pouvoir et de ce que cela pouvait 
signifie1·. 
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!4 Beaucoup disaient qu' Ammon devait etre le Grand
Esprit, d'autres disaient qu'il etait un envoye du Grand
Esprit.. Mais d'autres les reprenaient, disant : C'est un 
monstre, envoye par les Nephites pour nous tourmenter; 
d'autres encore disaient qu'Ammon leur avait ete envoye 
par le Grand-Esprit pour les afOiger, a eause de leurs ini
quites; que c'etait ce meme Grand-Esprit qui avait toujours 
assiste les Nephites, et qui les avait toujours delivres de 
leurs mains; enfin que c'etait ce Grand-Esprit qui avait de
truit tant de leurs freres, les Lamanites. La contestation 
commem;ait a devenir t•·es vive. Et au milieu de ces debats 
arriva la servante qui avait rassemble la multitude; et en 
voyaut tout ce tumulte, ene fut tres affiigee, meme jusqu'a 
en repandre des larme&. 

25 Alors, ene avanca et prit la rei ne par la main, sup
posant pouvoir la lever de terre. Et elle n'eut pas plus tot 
toucM sa main, qu'ene se !eva et se tint debout sur ses 
piedsl s'ecriant a baute voix : O Jesus ben i, qui m'avez sau
vee d un epouvantable en fe r! O Dieu saint, ayez pitie de ce 
peuple! Et quand elle eut dit ces paroles , ene battit des 
mains, ravie de joie; et ene prononca beaucoup de mots, 
dont le sens n'etait pas compris. Aprils cela, elle prit le roi 
Lamoni pa1· la main, et ii se !eva, et se tint debout. Et lui, 
voyant la dissension parmi son peuple, ii commenca a les 
reprendre, eta leur enseigner ce qu'il avait entendu de la 
houche d' Ammon; et tous ceux qui l'entendirent, 1:rurent 
et furent convertis au Seigneur. Mais beaucoup d'entre eux, 
qui ne voulurent point ecouter ces paroles, s' eu allerent. 

!6 Ammon, apres s't'itre leve, les administra. Les servi
teurs de Lamonl en firent autant; et tous ils anuoncerent 
au peuple les memes cboses : que leurs creurs etaient chan
ges; qu'ils n'avaient plus le penchant a faire le ma!. Plu
sieurs declarerent avoir vu des an~:~es et avoir converse 
avec eux, et qu'ils lem· avaient annonce des cboses touchant 
Dieu et sa justice. Et un grand nombre crurent en leurs pa
roles, et tous ceux qui crurent furent baptises. lls devin
rent un peuple juste et etablirent une Eglise parmi eux; et 
ainsi l'reuvre du Seigneur commenca parmi les Lamanites; 
et Dieu versa son Esprit sur eux. Nous voyons que son bras 
est eten du vers to11t peuple qui veut se repentir et croire en 
son nom. 

!7 Quand l'Eglise eut ete etablie, le roi Lamoni desira 
d' Ammon qu'il vint avec lui au pays de Nephi, afin de le 
presente ra son pere. Et la voix du Seigneur vi n ta Ammon, 
disant : Tu n'iras pas au pays de Nephi, car le ro i cber
chera a t'arracher la vie; mais tu iras au pays de Middoni, 
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oti ton frere Aaron, ainsi que Muloki et Amman sont en 
prison. 

!8 Lorsque Ammon eut ente n du la voix, ii dit a Lamoni: 
Mon frere et mes freres sont en prison a Middoni1 et. j'y 
vais pour les en delivrer. A quoi Lamoni reponait : Je 
sais que tu peux toutes cboses par la puissance de Dieu. 
Toutefois, je t'accompagnerai au pays de Middoni : le roi 
du pays1 qui est Antiomno, est mon ami, et j'irai le gagner 
pour qu ii delivre tes freres de la prison. Pujs, ii ajouta : 
Mais qui t'a dit que mes freres sont en prison P Et Ammon 
lui repondit : Nul autre que Die u 1 qui m'a dit : Va et de
livre tes freres qui sont en prison dans le pays de Middoni. 
Or, quand Lamoni eut entendu cela, ii flt appreter ses cbe
vaux et ses cbariots, et dit a Ammon : J'irai avec toi au pays 
de Middoni, je parlerai an roi, afln qu'il delivre tes freres 
de la prison. 

!9 Et comme Ammon et Lamoni t\taient en route, ils 
rencontrerent le pere de Lamoni, roi de tout le pays, qui 
lui demanda : Pourquoi n'etes-vous pas venu au festin i en 
ce grand jour oti j' ai f~e mes flls et mon peuple P Et i lui 
demanda encore : Oti allez-vous avec ce Nephite , un des 
enfants d'un menteur P Lamoni lui expliqua alors oti ii al
lait, car ii craignait de l'olfenser. ll lui expliqua aussi le 
motif qui l'avait retenu en son royaume, et ce qui l'avait 
empecbt\ de se rendre au festin prepart\ parson pere. Apres 
que Lamoni eut racontt\ ces choses, voici , a son grand 
t\tonnement, son pere deviot furieux contre lui; et ii dit a 
Lamoni : Vous allez dt\livrer ces Nt\pbites, qui sont les fils 
d'un menteur. N'a-t-ilpas pille nos peres P Et maintenant, 
ses enfants sont venus parmi nous; pour nous tromper 
avec leurs finesses et leurs supercheries , et nous dt\rober 
encore nos biens. Alors le pere de Lamoni lui eommanda 
de tuer Ammon, et de ne point aller au pays de Middoni, 
mais de venir avec lui au pays d'lsmael. Mais Lamoni lui 
rt\pondit : J e ne tuerai point Ammon, et je n'irai pas au 
pays d'lsmael. Je vais au pays de Middoni, pour dt\livrer 
les freres d' Ammon, car je sais qu'ils son t des bommes jus
tes, et de saints prophetes du vrai Dieu. Or, quand son 
pere ente n dit ces paroles, ii fut extremement irritt\ contre 
lui, et, tirant son ept\e, ii voulut le tuer. Mais Ammon s'a
van~ta et lui dit : Tu ne tueras pas to n fils. Pourtant ii vau
drait mieux qu'il tomMt que toi, car ii s'est repenti de ses 
pecht\s. :rtlais si tu tombais en ce moment, dans la colere ou 
tu es, to n :'!me ne serait pas sauvt\e. Et de plus, ii est ex
pt\dient que tu retiennes ta main , car si tu tuais ton fils, 
qui estu n homme innocent, son sang crierait de la terre 
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au Seigneur son Dieu1 pour que la vengeanre retombe sur 
to i; et peut· 'tre perarais-tu to n ame. Quand Ammon lui 
eut ains1 paru:\, n repondit : Je sais que si je tuais mon fils1 
je repandrais un sang innocent, carc'est toi qui as eherche 
:\ le perdre. Et n leva son bras pour tuer Ammon. Mais 
Ammon se defendit de ses coups, et nlui frappa le bras si 
fortement, qu'n ne lui fut plus possible de s en servir. Le 
roi voyant qu'Ammon pouvait le tuer 1 le pria de lui epar
gner la vie. Mais Ammon leva son epee, et lui dit : J e te 
frapperai, a moins que tu ne m'accordes la delivranre de 
mes f1·eres. Et le roi, craignant pour sa vie, lui dit : Si tu 
m'epargnes, je t'accorderai tout ce que tu me demanderas, 
meme la moitie de mon royaume. 

30 Ammon, ayant amene la roi a faire ce qu'il voulait, 
lui dit: Situ m'accordesla delivrance de mes freres, si La
moni conserve son royaume, si tu n'es point olfense contre 
lui, mais que tu lui laisses la liberte d'agir selon sa volonte, 
en toutes cboses, alors je t'epargnerai; autrement je te 
tuerai. Quand Ammon eut dit cela, le roi commen~ :i. se 
rejouir d'avoir la vie sauve. Et voyant qu'Ammon ne cher
chait plus a le tuer, voyant aussi la grande atfection qu'il 
avait pour son fils Lamoni, ii en fut fort etonne et dit : 
Comme c'est la tout ce que tu m' as demande, de mettre tes 
freres en liberte, et de laisser a mon fils Lamoni son royau
me; voici, je le lui accorde des ce moment et a toujours, et 
j e cesse de le gouverner, et j e t'accorde aussi la delivrance 
de tes freres; et toi et tes freres, pouvez "fenir me voir dan s 
mon royaume: je desirerais vivement te "oi r: car le roi 
avait ete irappe de ses paroles et de celles d~ "son fils La
mon i; et n desirait s'instruire. 

34 Ammon et Lamoni poursuivirent leur route au pays 
de Middoni. Et Lamoni ayant l'estime du roi du pays, les 
freres d' Ammon furent delivres. Ammon, en les voyant, fut 
extremement afOige . ils etaient n us, leur peau avait ete 
ecorchee par les grosses cordes dont ns avaient ete gar
rottes. lls avaient aussi souffert de la faim 1 de la soif, et de 
toutes sortes de maux. Cependant ils ava1ent ete patients 
dans leurs soutfrances. C'etait leur destinee d'etre tombes 
entre les mains d'un peuple tres endurci et tres obstine, 
Cfui, ne voulant point ecouter leurs paroles, les avait repous
ses, battus, chasses de maison en maison, de place en place, 
jusqu'au moment ou ils etaient arrives au pays de Middoni. 
La on les avait pris et mis en prison, lies de cordes, et re
tenus jusqu'au jour ou ils furent delivres par Lamoni et 
Ammon. 
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CHAPlTRE Xlll. 

Recit de la predication d' Aaron, de Muloki, et de 
leurs freres, aux Lamanites. 

1 Quand Ammon et ses freres s'etaient separes sur les 
coofins du pays des Lamaoites, Aaron avait pris sa route 
pour le pays appelt\ Jerusalem par les Lamanites, ainsi 
nomme d'apres le pays de naissance de leurs ancetres, le
quel joignait, au loin, les bords de Mormon. Les Lamanites, 
les Amlicites, ainsi que le peuple d'Amulon, y avaient con
struit une grande ville qu'ils appelerent Jerusalem. Les La
manites etaient, d'eux-memes, u n r.euple assez endurei, mais 
les Amlicites et les Amulonites l eta1ent dava11tage. Aussi, 
furent-ils la cause que les Lamanites endurcirent encore 
plus leurs creurs, et qu'ils empiraient en mecbancetes et en 
abominations. 

2 Aaron, venant a la ville de Jerusalem, commen(.a par 
precber aux Amlicites. ll prechait dans les synagogues; 
ceux-ci, qui, ainsi que beaucoup d' Amulonites, professaient 
la foi de Nehor, y avaient bAti des synagogues, d'apres cet 
ordre. Comme Aaron entrait un jou r dans une des syoago
gues pour y precber au peuple, un Amlicite s'avan~-.a et com
men(.a a disputer, lui disant: Que veux-tu'dire par ce que tu 
as declare? As-tu vu u n an ge? Pourquoi les anges ne se 
montrent-ils pas a nous? Est-ee que ce peuple n'est pas 
aussi bon qpe to n peuple? Tu dis encore: Qu'a moins de 
nous repentlr, nous periroos. Comment conoais-tu la pen
see et l'intention de nos creurs? Commeot sais-tu que nous 
ne sommes pas n n peuple just e? Comment sais-tu que nous 
ayons a nous repentir? Nous avons bati des sanctuaires, 
et nous nous y reunissons pour adore r Dieu. Nous croyons 
que Dien sauvera tous les bommes. Alors Aaron lui reJlOn
dit: Crois-tu que le Fils de Dieu viendra pour racheter le 
genre humain de ses pecht\s? L'bomme lui repliqua: No us 
ne croyons pas que tu sacbes une telle chose. Nous ne 
croyons pas a ces folles traditioos. Nous ne pensons pas 
que tu puisses coouaitre l'avenir; nous ne pensons pas, non 
plus, que tes peres, ainsi que nos peres aient pu coooaitre 
ce fJU'ils on t dit de l'avenir. 

3 Alo•·s, Aaron commen(.a a leur devoiler les Ecritures 
Saintes touchaut l'avenement du Christ, et la resurrection 
des morts; illeur declara qu'il ne pourrait y avoir de racbat 
du genrc hnmain, que par la mort, les soutfrances du Christ, 
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et I'expiation de son saug. Et comme ii Ieur expliquait ces 
choses, ils s'irritcrent et le tournerent en derision. Et ils 
refusaient de l'ecouter, ce qui Iui fit quitter Ia synagogue. 
ll se ren dit dans u n village appele Ani-anti, et Ia, ii trouva 
1\luloki qui y prechait, ainsi qu'Ammab et ses freres. Et ils 
discuterent sur Ia parole avec plusieurs d'entre eux. Et 
quand ils virent que le peuple voulait s'endurcir le creur, 
ils partirent et arriverent au pays de Middoni. Et ils y pre
cberent., mais bien peu crurent a ce qu'ils enseignaient. A 
ce moment1 Aa•·on et plusieurs de ses freres furent pris et 
,iett\s en pr1son; les autres se sauverent de 1\liddoui, et s'en 
furent dans le voisinage. Et ceux qui furent mis en prison 
soutfrirent beaucoup. Et c'est Lamoni et Ammon qui le3 de
livrerent, qui les nourrirent et le ur do u nerent des vete
ments. Et de nouveau, ils allerent annoncer Ia parole. ·Et 
voila ce qu'ils eurent a soutfrir; et c'est ainsi qu'une pre
miere fois, ils furent dt\livres de Ia prison. lls allaient par
tout ou !'Esprit du Seigneur les conduisait, prechant Ja 
parole de Dieu dans toutes les synagogues des Amlicites. ou 
dans toutes les assemblt\es des Lamanites, ou ii Jeur etait 
possible d'etre admis. 

4 Le Seigneur commencait a les ben i r, ils amenerent plu
sieurs hommes ala connaissance de la verite; oui, ils les 
porterent au repentir de Ieurs pecbes, et les convainquirent 
de Ia faussete des traditions de Ieurs peres. 

5 ll aniva qu'Ammou et Lamoni retournl>rent du pays de 
Middoni au pavs d'lsmael, terre de leur heritage. Et le ro i La 
moni ne permit plus qu'Ammon fut son serviteur. ll flt Mth 
des synagogues dans le pays d'lsmael, et ii y flt rassembler 
so"n peuple, celui qu'il gouvernait. Et ii se rejouissait en eux, 
Ieur enseignant beaucoup de choses. ll leur declara qu'ils 
etaient un peuple libre, sous lui; qu'ils n'etaient plus sous 
Ja domination du roi son pere, qui Jui avait accorde de 
regner sur le peuple d'lsmael, et sur tout le pays ii l'entour. 
ll leur annonca aussi qu'ils avaient Ia liberte d'adorer le 
Seigneur Ieur Dieu, selon leur desir, en quelque Iieu du 
pays soumis au roi Lamoni, ou ils se trouveraient. Ammon, 
de son cllte, precha au peuple du roi Lamoni, leur ensei
gnant les choses qui ressortent de la justice et de la sain
tete. Et ii les exbortait chaque jour avec u n grand zele; et 
ils etaient attentifs a ses paroles, et diligents ii garde r les 
commandements de Dieu. Maintenant que nous savons Am
mon enseignant continuellement le peuple de Lamoni, re
venons au rt\cit d' Aaron et de ses freres qui, apres leur sor
tie du pavs de Middoni, avaient ete r:onduits par !'Esprit au 
pays de 'Nrphi; ii Ia maison meme du I'Oi f(lli ~ouvernait 
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tout le pays, a l'exception de celui d'lsmael: c'etait le pere 
de Lamoni. 

6 ll entra dans le palais du roi, accompagne de ses fre
res, et s'inclinant devant le roi, illui dit : O roi, nous som
mes les f•·eres d' Am mon , que tu as dt\livres de la prison i 
situ nous epargnes la vie, nous serons tes serviteurs. Alors, 
le roi leur dit : Levez-vous, je vous accorde la vie j et. j e ne 
souft"!-irai pas que vous soyez mes serviteurs, mais j'insiste 
pour que vous m'administriez, car j' ai ete quelque pen emu 
dans mon esprit de la generosite ainsi que de la grandeur 
des pa1·oles de votre frere Ammon. Pourquoi n'est-il pas 
veuu de Middoni avec vous P Et Aaron dit au roi : L'Esprit 
du Seigneur l'a appele ailleurs i ii est alle au pays d'lsmaiil 
enseigner le peuple de Lamoni. Puis le roi ajout~: Qu'en
tendez-vous par ce que v o us avez dit de l' Esprit du Seigneur P 
c'est la ce ~ui me trouhle. Et que si~nifie aussi ce qu'a dit 
Ammon : S1 vous voulez vous repent1r, vons serez sauves; 
et s i v o us ne voulez pas v o us repentir, v o us serez reprouves 
au dernier jour. A quoi Aaron repondit: Croyez-vous qu'il 
existe u n Dieu P Et le roi dit : J e sais que les Amlicites di
sent qu'il y a un Dieu, et je leur ai permis de bati r des sanc
tuaires ou, et:mt assembles 1 ils puissent l'adorer. Et si 
maintenant, vous afflrmez qu'd y a u n Dien, je le croirai. 

7 Aaron1 entendant ces paroles, en eut le creur penrtre 
de joie, et 11 dit: En ·verite1 comme vous vivez, o roi, ii y 
a un Dien. Puis le roi repr1t : Dieu est-il ce Grand-Esprit 
qui a amene nos peres du pays de Jerusalem P Aaron lui 
repondit : Oui , ii est ce Grand-Esprit, et ii a cree toutes 
choses, au ciel et sur la terre. Le croyez-vous P Et ii dit: 
Oui, je crois que le Grand-Esprit a cree toutes choses1 et 
je souhaite que vous me parliez de ces cboses, et je cro1rai 
a VOS paroles. 

8 Alorsi Aaron voyant que le ro i etait dispose a croire 
a ses paro es ii commen~ depuis la creation d' Adam, en 
lui lisant les Saintes Ecritures i comment Dieu crea !'homme 
a son image i qu'il lui donna des commandements 1 et que 
pour y avoir transgresse, ii a dechu. Et ii lui exphqua les 
Saintes Ecritures, a partir de Ia creation d' Adam, lui signa
lant Ia cbute de l' homme, son etat cbarnel, ainsi que le plan 
de la redemption prepare des le commencemeut du monde, 
par le Christ, pour tous ceux qui croiront en son nom. 
Comme !'homme est dechu, ii ne peut rien meriter de lui
m~me j mais les soulfrances etlamort du Christ expient les 
peches par la foi, le repentir et l'obt\issancc ii tout com
mandement de Oieu, qui brisera les liens de la mort, pour 
que le st\pulcre n'ait point la victoh·e et que l'aiguillon de 
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la mort soit absorbt\ dans l'esperance de la gloire. Aaron 
expliqua ces choses au roi. Ce qu'ayant fait, le roi lui dit : 
Que dois-je faire pour obtenir cette vie t\ternelle dont vous 
parlez? Oni, qu'a1-je a faire pour renaitre de .Die u et dt\ra
ciner de mon ame !'esprit malin,afin que, recevant son divin 
Esprit, je sois rempli de joie, et n'encourre point la rt\pro
bation au dernier JOUrP Car, disait-il, je donnerais tout ce 
que je possede, j'abandonnerais m~me mon royaume, pour 
gouter cette grande joie. Et Aaron lui rt\pondit : Si vous 
desirez ces choses, si vous vous prosternez devant Dieu, 
oui, si vous vous repentez de tous vos pt\cht\s, et que vous 
vous abaissiez devant Dieu, appelant son nom avec foi, 
croyant que vous recevrez, vous aurez alors l'esperance que 
vous dt\sirez. 

9 Aaron 1 ayant dit ces paroles, le roi se mit a genoux 
devant le Seigneurj ii se prosterna m~me a terre, criant 
puissamment : O Dien l Aaron m'a dit qu'il y a un Dien j s'il 
y a un Dien, etsi tu es Dien, fais-toi conuaitre a moi, etje 
quitterai tous mes pt\cht\s pour te connaitre, pour ressus
citer des morts et pour ~tre sauvt\ au jou r final: Et des que 
le roi eu t dit ces paroles, ii fut frappt\ comme de mort. 

40 Tous ses serviteurs coururent ala reine et lui dirent 
ce qui venait d'arriver au roi. Et elle vint aupres du roi j 
et quand elle le vit t\tendu comme mort, et qu'elle vit la 
Aaron et ses freres, qu'elle supposait etre la cause de sa 
chute, elle fut courroucee contre eux, et ordonna aux servi
teur du roi de s' en saisir et de les mettre a mort. Mais les 
serviteurs, qui avaient ete tt\moins de la cause de l'eva
nouissement du roi, n'osaient pas porter les mains sur 
Aaron ni sur ses freres. lls implorerent donc la reine, lui 
disant: Pourquoi no us ordonner de tuer ces hommes, quand 
voici, un d'entre eux est plus fort que nous tousP Nous 
tomberions devant eux. La rei ne, voyant la peur de ses 
serviteurs, eut peur aussi que quelque mal ne lui advint. 
Alors elle ordonna a ses serviteurs d'aller et d'appeler le 
peuple, pour lui faire tuer Aaron et ses freres. Or Aaron, 
voyant la determination de la reine et connaissant la du
rett\ de creu r du peuple, ii redoutait le rassemblement de la 
multitude, craignant qu'il ne s'ensuivit une gran de emeute j 
c'est pourquoi ii etendit la main, et releva le roi de terre, 
lui disant : Tenez-vous debout j et ii se tint sur ses pieds, 
en reprenant ses forces. Et cela se fit en prt\sence de la 
reine et de plusieurs de ses serviteurs. Et quand ils virent 
cela , ils en furent emerveilles et m~me eft'rayes. Et le ro i 
s'avan~ et commen~ a les instruire. Et ii precha a toute 
sa maison, qui se convertit au Seigneur. Or Ja grande mu!-
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titude, qui s'etait rassernbh~e sur les ordres de la reine, se 
prit a rnurrnurer au sujet d'Aaron et de ses freres. Mais le 
roi parut au rnilieu d'eux ; ii les adrninistra, et ils furent 
apaises envers Aaron et ceux qui I'accornpa"naient. 

~ 4 Apres que le peuple fut apaise, ii fit venir Aaron et 
ses freres, pour qu'ils prechassent Ia parole au peuple. Puis 
le roi envoya une proclarnation partout , dans le pays et 
dans toutes les regions environnantes qui bordaient la rner 
a l'est et a !'ouest. Ce pays etait separe du pays de Zara
hernia ~ar une bande etroite de desert, s'etendant de Ia 
me r aI esta Ia rner a !'ouest, al'entour des bords de la rner 
et des bords du desert au nord, aupres du pays de Zara
hernia, traversant les bords de Manti, pres de la source de 
la riviere Sidon, en allant de I'est al' ouest: ce qui sepa
rait ainsi les Larnanites des Nephites. La partie Ia plus in
dolente des Larnanites vivait dans le desert, habitant des 
tentes, partout dispersee dans le desert vers l' ouest du 
pays de Nephi, et egalernent a l' ouest du pays de Zara
hernia, sur les lirnites, au bord de Ia rner, de rnerne que dans 
le pays de Nephi 1 a Ia terre du prernier heritage de leurs 
peres, qui Iongea1t ainsi le bord de Ia rner. ll y avait encore 
beaucoup de Larnanites a l'est, sur les bords de la mer a 
l'endrpit ou les Nephites les avaient chasses. Ainsi les Ne
phites etaient a peu pres entourrs de Larnanites. Toutefois1 
les Nephites s'etaient ernpares de tout le pays au nord, qm 
borde le desert pres Ia source de la riviere Sidon, de l'est a 
!'ouest du cote du desert, et au nord jusqu"au pays qu'ils 
appelaient Abondance. Ce pays etait sur les confins du pays 
appele Desolation, tellernent etendu au nord qu'il tom:hait 
au pays qui avait ete peuple, puis detruit, dont nous avons 
fait rnention en parlant des ossernents decouverts par le 
peuple de Zarahemla : ce pays etait celui de Ieur prernier 
debarquernent, et de Ia ils etaient venus au desert du sud. 
Ainsi on appelait Desolation le pays du nord, et Abon
dance le pays du sud. C'etait Ia la partie du desert qui etait 
rernplie ele toutes especes d'anirnaux sauvages venus du 
nordi pour la plupart, afin d'y trouver Ieur pature. Ce n'e
tait a ors, pour un Nrphite, qu'un voyage d'un jour et derni 
en suivant Ia ligne de Ia rner a l'est a Ia rner a !'ouest qui 
•'tait entre le pays Abondance et le pays Desolation. Ainsi 
ces deux p~ys, de Nephi et de Zarahernla, etaient presque 
entoures d'eau; ii n'y avait qu'une langue etroite de terre 
entre les pays du nord et eelui du sud. 

n Et les Nephites habitaient le pays Abondance, depuis 
Ia rner a l'est jusqu'a Ia mer a !'ouest; et par prudence, ils 
cernaient les Larnanites au nord, avec leurs gardes et Ieurs 
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armees, pour les empecher d'avoir des possessions au nord; 
et de la sorte, ils ne pouvaient s'etendre dans le pays de 
Ne pbi, ni dan s le desert, a l'entour. Et c'etait la la prudence 
des Nephites; car, comme les Lamanites etaient leurs enne
mis, ils tachaient de se garantir, de tous cotes, de leurs at
taques, et d'avoir un pays ou ils pussent se refugier au 
besoin. - A pres avoir dit ceci, je reviens au recit concer
nant Ammon, Aaron, Omner, Bimni, et leurs freres. 

CBAPITRE XIV. 

1 Le roi des Lamanites envoya donc a son peuple une 
proclamation, pour qu'ils ne missent point leurs mains sur 
Ammon, Aaron, Omner et Himni, ni sur aucun de leurs 
freres prechant la parole de Dieu, partout ou ils se lrouve
raient dans le pays. ll ordonna de ne les point arreter pour 
les lier ou les mettre en prison, de ne leur point cracher au 
visage, de ne les pas frapper, et de ne les point chasser de 
leurs synagogues. ll defendit qu'on les lapidU ou qu'onles 
fouettat; mais on devait les laisser libres d entrer dans leurs 
maisons, leurs temples, et leurs sanctuaires, et libres d'al
ler et de precher la parole, a leur volonte; ea r le roi et toute 
sa maison avaient ete convertis au Seigneur. Ainsi, ii en
voya cette proclamation a tout son peuple, partout dans le 
pays, ordonnant que la parole de Dieu ne flit point empe
cMe, mais qu'elle ftit prechee en tous lieux, pour que le 
peuple put se convaincre des mauvaises traditions de ses 
peres, et qu'ils apprissent qu'ils etaient tous freres, et qu'ils 
ne devaient ni tuer, ni piller, ni voler1 ni commettre d'adul
teres, ni aucune sorte de mechancete. Et quand le roi eut 
envoye cette proclamationl Aaron et ses ft·eres allerent de 
ville en ville, de maison ae culte a une autre, etablissant 
des Eglises, consacrant des pretres et des instructeurs dans 
tout le pays des Lamanites, afin de leur precher et de leur 
enseigner la parole de Dieu. Et ils commencerent a avoir un 
grand succes. Des mllliers furent amenes a la connaissanee 
du Seigneur, et a croire a la tradition des Nephites. On 
les instruisit dans les annales et les propheties qui avaient 
ete transmises jusqu'au temps present. Et aussi vrai que 
Dieu vit tous ceux qui crurent, ou tous ceux qui furent 
amenes A connaitre la verite que leur enseignaient les pre
dications d' A mmon et de ses freres, suivant !'esprit de re
velation et de prophetie, et suivant le pouvoir de· Die u qui 
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faisait des miracles en eux; oui, je vous dis, aussi vrai que 
le Seigneur vit, tous les Lamanites, qui crurent :'lleurs pre
dications 1 et qui se convertirent au Seigneur, n'apostasie
reot jama1s. lls devinrent un peuple j uste et saint : ils de
poserent les armes de la rebellion, pour ne plus se battre 
ni contre Dieu, ni contre aucun de leurs freres. Voici main
tenant ceux qui furent convertis au Seigneur : Le peuple 
Lamanite du pays d'lsmael, partie du peuple Lamanite du 
pays de Middoni, partie du peuple tamanite de la ville de 
Nephi , partie du peuple Lamamte du pays de Shilom , du 
pays de Shemlon i de la ville de Lemuel, de la ville de Shim
nilom; tels son t es noms des villes Lamanites qui se con
vertirent au Seigneur; et tels sont ceux·qui deposerent les 
armes de la rtl.bellion , toutes leurs armes de guerre; et ils 
etaient tous Lamanites. Les Amlicites ne se convertirent 
point, si ce n'est un seul, ni les Amulonites non plus. Mais 
ils eudurcirent leurs propres creurs, ainsi que ceux des 
Lamanites qui etaient dans toutes les parties du pays lfU'ils 
habitaient, dans leurs villes et meme leurs villages. Nous 
avons ainsi nomme toutes les villes Lamanites, dans les
queiles ii y en eut qui se repentirent, vinrent a connaitre la 
verite, et furent convertis. 

~ ll arriva alors que le roi et ceux qui avaient ete con
vertis desirerent porter un nom qui les distinguat de leurs 
freres. C'est pourquoi le roi consulta Aaron et un certain 
nombre de Ieurs pretres, pour savoir celui qu'ils prendraient 
pour en et•·e distingmls. Et ils prirent le nom d'Anti-Nepbi
Lehi. lls furent do ne aiosi appe\es , et ne porterent plus 
1:elui de Lamanites. Hs commencerent il. devenir un peuple 
industrieux, et a etre en bon s termes avec les NeJibites, 
avec qui ils entrerent en relation. Et la maledictioo de Dieu 
ne pesa plus sur eux. 

3 Les Amlicites, les Amulonites, ainsi que les Lamanites 
du pays d' Am ul on, du pays d'Helam, et du pays de Jerusa
lem, et de tous les pays envit·ommnts, qui1 ne s'etant point 
convertis, ne portaient point le nom d'Ant1-Nephi-Lehi, fu
rent excites par les Amlicites et les Amulonites il. hal r leurs 
freres, il. ce point qu'ils commenvaient il. se revolter contre 
leur roi, ne te voulant plus pour roi. C'est pour cela qu'ils 
s'armereo't cOtttre le peuple d' Anti-Nepbi-Lebi. 

4 Or, le roi cofi.ft:ra son royaume a son fds, et ii lui 
donna le no m d' A nti-Nepbi-Lehi. Le ro i mourut en cette 
annee meme ou les .Lamanites se ilreparaient a la guene 
contre le penple de Dieu. Quand Ammon et ses freres, et 
tous ceux. qui l'avaient suivi, virent les preparatifs que fai
saien t les lamanites pour les attaquer, ils 11asserent au pays 
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de Middoni, ou Ammon reneontra tous ses freres; et de la 
ils vinrent au pays d'lsmael afln d'y ten i r eonseil avec La
mon i et son frere Anti-Nephi-Lehi, pour savoir ce qu'ils de
vaient !aire pour se defendre eontre les Lamanites. Or, ii 
n'y eut pas un seul homme, parmi tous ceux qui avaient ete 
eonvertis au Seigneur, qui voulut prendre les armes contre 
leurs freres; ils ne voulaient pas meme faire les preparatifs 
pour la guerre; leur roi aussi le ur ordonnait de n'en point 
faire. Voici les paroles qu'il dit au peuple a ce propos: Je 
rends gr:kes a Dieu, mon bien-aime peuple, de ce que notre 
Grand-Dieu, dans sa bonte, nous a envoye ces hommes, n os 
Mlres les Nephites, pour nous detromper sur les traditions 
de nos peres. Oui je rends graces a mon Grand-Dieu, de 
nous avoir accord~ une portion de son Esprit fiUi a adouci 
nos camrs, et qui no us a amen es a nouer des relations avec 
ces freres, les Nephites. J e rends encore gr:'lces a mon Dieu, 
de ee que ces relations nous ont convaincus de nos peches, 
et du grand nombre de meurtres que nous avons commis. 
Je rends enfin brraces a mon Dieu, a mon Grand-Dieu, de 
nous avoir aceorde le repentir de ces choses et de nous 
avoir pardo n ne ce grand nombre de pecht\s et de meurtres, 
et d'en avoir enleve la culpabilite de n os creurs par le merite 
de son Fils. Et maintenant, mes ft·eres, puisque ~·a ete tout 
ce que nous ayons pu faire ( etant les plus corrompus de 
tout le genre humain) de nous repentir de nos peches et 
de nos meurtres, et d'obtenir de Dieu qu'il les enlevat de 
nos creurs; ea r c'etait t out ce que no us pouvions faire de 
nous repentir suffisamment devant Dieu, avant qu'il nous 
lave de nos taches. Or, mes tres aimes freres, puisque Dieu 
nous a laves de nos taches, ne tachons plus nos epees du 
sang de nos freres. Je vous le dis, ne tirons plus nos epees, 
pour ne pas les ternir du sang de n os freres; ea r, peuH\tre 
si nous tachions de nouveau nos ev.ees, ne pourraient-elles 
plus ctre puritiees par le sang du f ils de notre Grand-Dieu, 
qui set·a verse pour l'expiation de nos peches. Le Grand
Dien nous a fait misericorde; il 11ous a fait connaitre ces 
choses pour que nous ne perissions pas. Oui, i4 nous les a 
fait connaitre a l'avance, parce qu'il aime n os ames aussi 
bien qu'il aime nos enfants. C'est pourquoi, dan s sa mise
ricorde, ii nous visite par ses anges, afin que le plan du 
salut nous soit connu, ainsi qu'aux generations futures. O 
combien notre Dieu est misericordieux! Or, puisque c'est 
la tout ce que nous pouvions faire, d'obtenit· la purilication 
de nos taches, et que nos l'pees sont actuellemeut sans ta
ches, cachons-les pour les garder sans tachcs, comme u n 
temoignage a notre Dieu, au jou r final, au jom· oil nous 
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serons amen es devant lui pour en et•·e juges; que nou!> n'a
vons point souille nos epees du sang de nos freres, depuis 
que nous avons re~u sa parole, et que nous avons ete puri
rifies par elle. Et s'il arrivait que nos freres cherchassent 
a nous detruh·e j voici, nous r.acherons nos epees, nous les 
enterrerons meme profondement dans la terre, afin de les 
conserver sans tache, comme un temoianage, au jou r final, 
que nous n' en avons point fait usage. Et si nos freres uous 
tuen t, eh bien, no us irons a notre Die u, et no us serons 
sauves. 

5 Le roi cessa de parler, et comme tout le peuple etait 
rassemble, ils prirent leurs epees et leurs armes faites pour 
repandre le san~ de l'homme, et ils les enterrerent profont 
dement dan s la terre j et ils le firent comme u n temoignage 
a Die u et aux hommes que jamais plus ils ne se serviraien
des armes pour verser le san(T de !'homme, attestant et ju
rant devant Dieu que plutot 8c verser le sang de leurs fre
res, ils donneraient leurs propres vies, et que plutot de 
prendre d'un frere , ils lui donneraient, et que plutOt de 
vivre dan s l' oisivete, ils travailleraient ardemment de leu1·s 
mains. Nous voyons par la que, quaud les Lamanites etaient 
amenes a croire eta connaitre la verite, ils etaient inebran
lables, disposcs a subir la mort plutbt qu'a commettre le 
peche. Et nous voyons qu'ils ont enterre les armes de la 
guerre pour la paix. 

6 Et les Lamanites, leurs freres, se prt1paraient a la 
guerre. lls venaient au pays de Nephi avec le dessein de 
tue1· le ro i, et d'en etablir u n autre a sa place j ils venaient 
encore avec le dessein d'exterminer le peuple d' Anti-Nephi
Lehi de tout le pays. Le peuplc voyant cela, alia a sa ren
contre j et se prosternant devant eux, ii implora le nom du 
Selgneur. ll etait dans cette posture, quand les Lamanites 
fondirent sureux j et ils commencerent a les tueravec l'epee. 
Ils en tuerent mille cinq, sans •·eucontrer la moindre oppo
sition. Et no us savons qu'ils sont M nis, Cfll' ils h:1bitent 
avec leur Dieu. Les Lamanites, voyant que leurs freres ne 
prenaient point la fuite devant l'rpee, qu'ils ne se tournaient 
ni a droite ni a gauche, mais qu'ils restaient couches pour 
perir, louant Dieu a !'instant meme de la mort, les Lamani
tes, voyant cela, cesserentde les tuer. Et ii y en e ut u n grand 
nombre do n t le creu r se gonOait pour leurs treres qui tom
baient so us l'epee; et ils se repentaient des choses qu'ils 
avaient faites. 

7 ll an·iva que, semblables a leurs freres, ils deposerent 
les armes de guerre, sans Youloir les rep1·endre, hourreles 
de repentir pour les meurtres qu'ils venaient de eommettre; 
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~t comme eux, aussi, ils se prosternerent, se confiant en la 
pitie de ceux dont le bras elait tendu pour les tuer. 

8 Et il. y eut, en ce jo ur-la, plus de monde qui s'unit au 
peuple de Dieu, qu'il n'y en eut de tue. Et ceux qui fm·ent 
tu es, etan t des hommes justes et saints, no us ne devons point 
douter qu'ils ne soient sauves. Pas un seul mechant ne fut 
tue, mais ii y en eut plus de mille qui furent amenes ala 
connaissance de la veritt>. Nous voyons, par la, que le Sei
gneur travaille, de plusieurs manieres, pour le salut de son 
peuple. La pl!lpart tl~ ceux qui tuerent lem·s freres etaient 
des Amlicites et des Amulonites, en grande partic de l'ordre 
de Nehor. Et parmi ceux qui s'unirent au peuple du Sei
gneur pas un n'etait Amlicite ou Amulonite, ni de l'ordre 
de Nehor. lls etaient des descendants directs de Laman et 
de Lemuel. Nous pouvons voir, par la, que des qu'un peuple 
a ete une fois eclaire de !'Esprit de Dieu, et qu'il a con n u 
les choses de la justice et de la saintete, et qu'apres cela ii 
est tombe dans le pecbe et dans la trangression, ii n'en est 
que plus endurci; et son eta t esf pire que s' ii n'eOt jamais 
connu ces choses. 

9 Les Lamanites qui avaient tue leurs freres, en devinrent 
d'autant plus furieux, et ils jurerent de se venger sur les 
Nephites. Et en ce temps-1:'1 ils ne chercherent plus a attaquer 
le peuple d' A nti-Nephi-Lehi, ma i s ils reunirent leurs armees, 
marcherent vers le pays de Zarahemla, fondirent sur le peu
pre du pays d' Ammonihah et rext~rminerent. Apres quoi ils 
eurent plusieurs batailles avec les Nephites, dans lesquehes 
ils furent repousses et sabres. Et les Larnaniles qui furent 
tues par les Nephites etaient presque tous des descendants 
d'Amulon et de ses freres, pretres de Noah. Le reste s'en
fuit dans le desert de l'Est, ou, ayant usurpe le pouvoir sur 
les Lamanites, ils firent pe ri r ceux-ci par le feu, a rause de 
leur croyance: car beaucoup de Lamanites, apres avoir tant 
souffert, par les pertes et les afOictions, etaient portes a se 
rappeler les paroles d' Aaron et de ses freres, qu'il leur avait 
precbt\es dans leur pays. C'est ce qui fit qu'ils perdirent leqr 
foi dans la tradition de leurs peres~.et qu'ils crurent au Sei
gneur et au ~rand pou v oi r que les ~ephites tenaient de lui. 
Et nombre d entre eux se convertirent ainsi dan s le desert. 

1 O Et il arriva que ces gouverueurs qui descendaient des 
enfants d' Amulon faisaient mettre a mort tous eeux qui 
croyaient en ces choses. Ce martyre excita la colere d'un 
grand nombre de Lamanites; et une grave dissension eclata 
dans le desert. Les Lamanites se mirent a poursuivre les 
descendants d'Amulon et de ses freres, eta les tuer. Mais 
ils s'enfuirent dans le desert de l'Est; et jusuu'a ce jour ils 
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sont encore traques par les Lamanites. Ainsi s'accomplirent 
les paroles d' Abinadi touchant la posterite des pretres qui 
le firent mourir par le feu. ll leur avait dit : Ce que vous 
me ferez, se ra le type des choses :'l venir. Or, Abinadi avait 
ete le premier qui soutfrit la mort par le fe u, pour sa croyance 
en Dieu; et c'est ce qu'il a voulu dire : Qu'un grand nombre 
soutfriraient la mort par le teu, comme ii l'avait soutrert. ll 
dit aux pretres de Noah que leurs descendants feraient mou
rir un grand nombre d'hommes de la meme mort qu'il avait 
soutrert; qu'ils sel'aient poursuivis, disperses et tu es, de 
m~me qu'une brebis sans berger est chassee et tuee par les 
betes sauvages ;· et maintenant, ces predictions etaient ac
complies1 ea r ils etaient cbasses par les Lamanites, ils etaient 
poursuiv1s a outrance et frappes par eux. 

14 Les Lamanites, voyant qu'ils ne pouvaient pas vaincre 
les Nephites, retouroerent dans leur pays. Mais beaucoup 
d'eotre eux vinrent habiter les pays d'lsmai!l et de Nephi, 
et s'uuirent au peuple de Dieu qui etait le peuple d'Anti
Nephi-Lehi. Et eux aussi, ils enterrerent leurs armes de 
guerre, ainsi qu'avaient fait leurs .freres, et commencerent 
:'t devenir un peuple juste et saint. lls marchaient dans les · 
voies du Seigneur , observaot ses commandements et ses 
statuts, et gardant les lois de Moi se. ll etait expMient qu'ils 
gardassent encore la loi de Moise, car elle n'etait pas toute 
accom~lie. Mais, tout en suivant la loi de Moise, ils etaient 
dans l attente de l'avenement du Christ, regardant la loi de 
Moise comme une figure de son avenement. et croyant a 
l'observance de ces reuvres exterieures, jusqu'au temps oti 
ii leur serait revelt\. lls ne supposaient pas que le sal ut dut 
venir de la loi de Moise, mais qu'elle leur servait a atfermir 
leur foi en Christ, ayant ainsi l'esperanee du salut eternel 
par la foi 1 et s'appuyant sur !'esprit de prophetie qui annon
cait ces cnoses a venir. Eta·cette epoque, Ammon, Aaron, 
Omner, Himni et leurs freres etaient remplis d'une jo i e ex
cessive pour le succes qu'ils avaient obtenu parmi les La
manites, ea r le Seigneur leur avait accorde ce qu'ils lui 
av;Iient demande dans leurs prieres, et eu tous points ii 
avait conftrme sa parole. 

4 2 Et maintenant, voici les paroles d' Ammon : Mes freres 
et mes freres, combien n'avons-nous pas lieu de nous re
jouir! Po!lvions-nous supposer, en quittant le pays de Za
rahemla, que Dieu nous at'corderait d'aussi grandes be
nedktions? Et Je vous le demande, queiles sont les grandes 
bt•nedictions qu'il nous a accordees? Sauriez-vous le dire ? 
Je repondrai llfJUI' vous. Les Lamanites, JtOS freres, etaient 
da os les teoebres; ils etaient meme plonges dans les plus 
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ooi~3 abimes. Et vous savez combien grand est le nombre 
de ceux qui sont amenes a voir Ia Iumiere merveilleuse de 
Dieu. C'est Ia Ja bem\diction qu'il nous a donnee, d'avoir 
ete dans sa main des instruments pour accomplir ce grand 
reuvre. Des milliers d'entre eux sol]t dans Ja joie pour avoir 
ete introduits dans la bergerie de Dieu. Voici, le champ 
etait mu r, et vous etes M nis, ea•· vous y avez mis la faucille, 
P~ vous avez moissonne de toutes vos forces; vous avez con
stamment lab.oure; et voyez le nombre de vos gerbes. Elles 
so!lt entassees dans les greniers pour n'etre point consu
mees. Oui, elles ne seront point abattues par l'orage, au 
dernier jou r; eli es_ ne seront point non plus bersees par les 
tourbillons. illais, quand viendra J'orage, elles seront ras
sembJees ll leurs places, afin que l'orage ne les penetre pas. 
Elles ne seront point emportees v.ar la violence des vents 
dans les lieux ou l'eonemi voudra1t les emporter. Mais elles 
resteront entre les mains du Seigneur de la moisson, et elles 
seront ll lui ; et illes ressuseitera au dernier jour. Ah! be ni 
soit le nom de ootre Dieu; chantons ses louanges, rendons 
graces ll son saint nom, car son reuvre est juste et sainte 
o'eternite en eternite. Mais, si oous n'etions pas ·venus du 
J:ays de Zarahemla, ceux-ci, nos tres aimes freres, qui nous 
o~ tant aimes, seraient encore soumis ll la torture de leur 
haine pour no us; ils seraient encore dans l'ignorance de 
Diey, 

13 Apres qu' Ammon eut ainsi parle, son frere Aaron le 
reprit, en disant: J e crains, Ammon, que Ja joie ne t'em
porte au point de te glorifier. l'tlais Ammon lui repondit : 
Je ne me glorifie point dans ma propre force ni dans ma 
propre sagesse. Ma joie est comble, mon ame est dominee 
par la joie j mais j e me rejouis en mon Dieu. Oui, je sais 
que je ne suis rien; que, quant ll ma force, je ne suis que 
faiblesse; donc ce n'est pomt de moi-meme que je me glo
rifie, mais c'est mon Dieu que je glorifie; car, en sa force, 
je puis toutes cboses j et de grands miracles ont ete faits en 
ce pays, nous en louerons son nom ll jamais. Combien de 
milliers de nos freres n'a-t-il pas retires des chaines de 
l'enfer pour les amener a chanter l'amour redemptem·; et 
c~la fut fait par le pouvoir de sa parole, qui est en nous. 
Or, n'avons-nous pas grand sujet de nous rejouir? Oui, 
nous avons grand sujet de le glorifier ll toujours, car ii est 
le Dieu tres baut qui a delivre nos freres des chaines de 
l'enftJr. Oui, ils ~taient environnes de tenebres et d'une 
eternelle perdition; mais voici, U les a amenes ll sa Iumiere 
eternelle, a son salut eternel , et ils son t entoures de la 
bon te sans pareille de son amour; oui, nous avons ete, 
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dans ses mains, des instruments pour faire cette grande et 
merveilleuse reuvre: c'est pourquoi glorifions-nous; oui, 
nous nous giOt·iflerons dans le Seigneur; oui, rejouissons
nous, ea r notre joie est pleine, et nous louerons uotre Dieu 
a toujours. Et qui peut trop se glorifier dans le Seigneur P 
Qui peut trop parler de sa grande puissance, de sa miseri
corde, et de sa longanimite pour les enfants des hommes P 
Aussi, vous dis-je, je puis a peine exprimer la moindre par
tie de ce que je ressens. Qui aurait pu supposer que Dieu 
aurait eu assez de misericorde pour nous arracher de notre 
horrible etat oil le crime et la pollution nous avaient plon
ges P No us sortions, pleins de fureur, la menace terrible a 
la bouche pour detruire son Eglise. Pourquoi ne nous a-t-ii 
pas condamues des lors ala pt>rdition; pourquoi n'a-t-il pas 
permis que l'epee de sa justice tombat sur nous et ne nous 
a-t-ii pas condamnes a un desespoir sans fin P Oh l mon ame 
s'evanouit et s'echappe, pour ainsi dire, a cette pensee. n 
n'a do ne point exerce sa justice envers nous; mais, dans 
sa graude misericorde, ii nous a delivres de cet etang de 
mort et de miseres, meme jusqu'a sauver nos ames. Et main
tenant, mes freres, quel est !'homme en etat de pecM qui 
connaisse ces choses P J e vous dis qu'il n'y en a point, si ce 
n'est le penitent; si ce n'est celni qui se repent, qui exerce 
la toi, qui fait de bonnes reuvres et qui prie san:. cesse. A 
celui-la, ii est donne de connaitre les mysteres de Dieu; a 
celui-la, ii est. donne de reveler les choses qui n'ont jaroais 
ete revetees ; oui, a celui-la, ii sera donne d'amener des 
roilliers d'ames au repentir, ainsi qu'il nous a ete donne de 
le faire a ceux-ci, nos freres. Or, souvenez-vous que nous 
avons dit a nos freres du pays de Zarahemla : Nous allons 
au pays de Nephi, precher a nos freres les Lamanites ; et 
ils se sont moques de nous, nous disant : Vous imagineriez
vous d'aroener les I..amanites ala connaissance de la verite P 
Vous imagineriez-vous de convaincre les Lamanites de la 
faussete des traditions de leurs peres, eux qui sont un 
peuple si obstine 1 dont le creu r se plait a verser le sang, 
qui coulent leurs Jours dans la plus grossiere iniquite, dont 
les voies, depuis le commencement, ont ete celles d'un 
transgresseurP Vous vous souvenez, mes freres. que c'e
tait la leur langage. lls disaient de plus : Prenons les armes 
contre eux, et exterminons-les, eux et leurs iniquites, bors 
du pays, de crainte qu'ils nous debordent et nous detrui
sent. Malgre tout cela, nous sommes venus dans le desert, 
non pas avec l'intention de tuer uos freres, mais avec celle 
que, peut-etre, nous pourrions sauver quelques-unes de 
leurs ames. Et, lorsque nos creurs etaieut abattus, que 
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nous etions sur le point de retourner le Seigneur nous a 
rassures et nous a dit : Allez chez vos freres les Lamanites, 
souft'rez patiemment v os afllictions, et je vous donnerai du 
succes. Et nous sommes venus au milieu d'eux, nous avons 
ete patients daus nos souft'rances, nous avons subi toutes 
les privations; nous avons passe de maison en maison, nous 
confiant dans la misericorde du moride; non pas du monde 
seul, mais dans la miserjcorde de Dieu. Entt·es dans leurs 
maisons, nous les avons instruits; nous les avons enseignes 
dans les rues et sur les collines; no us sommes aussi entres 
dans leurs temples et leurs synagogues, et la, encore, nous 
les avons enseignes. No us avons ete repousses et moques; 
on nous a cracht\ au visage, on nous a frappe sur les jones, 
et nous avons ete lapides, pris et lit\s de fortes cordes, et 
jetes en prison; et par la puissance et la sagesse de Dien, 
nous en avons ete delivres encore; nous avons soulfert 
toutes sortes de maux, et tout cela dans l'espoir que, peut
etre, ii nous serait donne de sauver quelque ame. Et nous 
supposions que notrejoie serait comblt\e, si nous pouvions 
en sauver quelques-unes. Et maintenant nous pouvons 
etendre n os regards et voir les fruits de nos travaux; et 
sont-ils en petit nombre? J e vous dis qu'ils sorrt nombreux, 
et no us pouvons temoigner de leur sincerite par le ur amour 
envers leurs freres et envers 11ous. Car ils ont prt\fere sa
crifier leur vie que de ravi r celle de leur e noemi; et ils on t 
enterre leurs armes de guerre dans les profondeurs de la 
terre, par amour pour leurs freres. Je vous le dis, y eut-il, 
dans tout le pays, un aussi grand amour? Je vous dis qu'il 
n'y en a pas eu, m~me parmi les Nephites, car ils auraient 
pris les armes contre leurs freres plut()t que de soulfrir qu'on 
les tu~t. Mais voit.i, combien n'en est-i! pas parmi ceux-la 
qui ont livre leur vie? Et nous savons qu'ils sont alles a 
leur Dien, a cause de leur amour et de leur bai ne pour le 
peche. N'avons-nous donc pas raison de nous rejouir? Oui, 
je vous le dis, nul homme, . depuis le commencement du 
monde, n'a eu, autant que no us, d'aussi grandes raisons de 
se rejouir. Oui, ma joie est exaltee_ au point m~me de me 
glorifier en mon Dien, qui a tout pouvoir, toute sagesse et 

. toute intelligence. ll comprend toutes choses, et ii est u n 
Etre misericordieux, m~me jusqu'a donner le salut a ceux 
qui se repentiront et croiront en son nom. Si c'est la se 
vanter, alors c'est ainsi que je me vante; car c'est la ma 
vie, ma lumiere, ma joie1 mon salut, et ma redemption d'une 
misere sans fin. Qu'il smt be ni le nom de mon Dieu, qui s'est 
souvenu de ce peuple, une branche de l'arbre d'lsrael, re
trancht\e de son tronc, dans un pays etranger; oui,je le dis, 
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beni soil le nom de mon Dieu, qui a eu soin de nous, lors
que nous etions errants dans un pays lointain. Nous voyons 
donc mes freres, que Dieu prend un soin paternel de tout 
peupie, en quelque pays qu'il soit; ii prenrl en consideration 
son peuple, et ses entrailles de misericorde sont sur toute 
Ia terre. 1<:n cela est donc majoie et ma profonde reconnais
sance; et je rendrai g~ces a mon Dieu, :\ toujours. Amen. 

CBAPlTRE XV. 

1 Maintenant ii arriva que, quand ces Lamanites, venus 
pour combattre les Nepbites, virent que, malgre tous Ieurs 
efforts, ils ne pouvaient les detruire ~ ils revinrent au pays 
de Nepbi. Et les Amlicites etaient turieux d'avoir perdu 
tant de monde. Ji;t voyant qu'ils ne pouvaient s'en venger 
sur les Nepbites, ils se miren t :'l exciter la colere du peuple 
contre leW's freres, les Anti-Nepbi-Ubi; et ils recommen
cerent :'l vouloir les detruire. Mais ce peuple refusa encore 
de prendre ses armes, preferant se laisser tuer au gre de 
ses ennemis. Or, quand Ammon et ses freres virent cette 
<euvre d'extermination de ceux qu'ils aimaient tant, et de 
ceux qui les avaient tant aimes, ea r ceux-ci les avaient trai
tes comme s'ils eussent ete des anges envoyes par Dieu 
pour les sauver de Ia perdition eternelle; quaud, do ne, Am
mon et ses freres virent cette graDde reuvre ils furent tou
cMs de compassioD, et dirent au ro i: Rassemblons ce peuple 
du Seigneur, et allons au pays de Zarabemla, chez DOS freres 
les Nt\pbites ; sauvons-Dous des mains de Dos ennemis1 afiD 
de D'en pas ~tre extermines. Le roi leur rt\pondit: Ma1s les 
Nt\pbites uous tueront, pour avoir commis envers eux tant 
de meurtres et d'offenses. Ammon repliqua: J'irai m'en
qut\rir au Seigneur ; et, s' ii Dous dit d'aller cbez Dos freres, 
irez-vous ll Et le ro ilui dit : Oui; si le SeigDeur nous dit : 
Allez, Dous iroDs cbez nos freres, et nous serons leurs es
claves jusqu'a ce que nous ayoDs rt\part\ les meurtres et les 
offeDses que Dous avons commis coDtre eux. A quoi Ammon 
repondit : Mais la Ioi de DOS freres, qui fut etablie par mon 
pere, dt\fend l'esclavage parmi nous. Allons, et mettons
nous a la merci de nos freres. Alors le roi lui dit : Deman
dez au Seigneur; et , s' ii nous dit d'aller, nous irons; au
trement, nous perirons dans le pays. 

2 Ammon fut donc demander au Seigneur, et le Seigneur 
lui dit : Emmene ce peuple de ce pays pour qu'il ne perisse 
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pas; ea r Satan a un grand pouvoir sur le creu r des Amlici
tes qui sont a exciter les Lamauites ala colere contre leurs 
freres, afin qu'ils les tuent; c'est pourquoi, sortez de ce 
pays; et benie sera la generation actuelle de ce peuple, 11ue 
je conserverai. 

3 Ammon retourna au roi, auquel ii rapporta tont ce que 
le Seigneur lu i avait an nonce. Et ils rassemblerent to ut le ur 
peuple, tout le peuple du Sei~neur, et quittant le pays avec 
leurs troupeaux, ils gagnerent le desert qui separe le pays 
de Nephi du pays de Zarahemla, et arriverent sur les bords 
du pays. 

4 Alors Ammon leur dit: Moi et mes freres, nous entre
rons dans le ·pays de Zarahemla, pendant que vous resterez 
ici a attendre notre retour. Nous sonderons le creur de nos 
freres, pour savoir s'ils veulent que vous entriez chez eux. 

5 Et comme Ammon penetrait dan s le pays, lui et ses 
freres firent la rencontre d' Alma, au lieu dont nous avons 
dej:'l parle: et ce fut, en verite, l'occasion d'une grandejoie. 
Et celle d' Ammon f ut si gran de, qu'il en fut ravi dans Ia 
joie de Dieu, a1,1 point meme de perdre toutes forces, et de 
tomber ii te ne. N'etait-ce pas la une joie excessive? C'est, 
en elfet, la joie que personne n'a ressentie, si ce n'est le 
vrai penitent, et celui qui rechet•che le bonbeur en toute 
humilite. La joie d'Alma, en revoyant ses freres, fut aussi 
tres grande • de meme que celle d' Aaron , d'Omner et 
d'Himn.i, mais elle n'etait pas telle qu'elle Ieur eulev:'lt toute 
force. 

6 Et Alma conduisit ses freres au pays de Zarahemla; ii 
les re4;ut dans sa propre maison. lls allerent au juge en che f 
et lui raconterent tout ce qui leur etait arrive dans le pays 
de Nephi, parmi Ieurs freres, les Lamanites. 

7 Alors le Grand-Juge envoya une proclamation :'l son 
peuple, dans tout le pays, pour avoir sa voix touchant l'ad
mission de leurs fn'lres, les Anti-Mphi-Lehi. Et la voix du 
peuple fut telle: Nous leur donnerons la terre de Jershon 1 
a I'est pri·s de la mer, joignant le pays Abondauce, au sua 
de ce de1·nier pays, et nous la leur donnerons pour heri
tage. Nous placerons une armee entre la terre de Jershon 
et le pays de Nt'phi, afin d'y proteger nos freres, car nous 
connaissons leurs scrupules a prendre les armes cont.re 
leurs freres, dans la crainte de pecher; scrupules qui Ieur 
sont venus du grand nombre de leurs meurtres et de leurs 
pecht:\s abominables. En faisant cela pour nos freres, nous 
les preserverons de leurs ennemis, et, en echange, ils nous 
donneront.une partie de leurs rccoltes pour nous aider a 
m:~intenir nos armees. 
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8 Ammon, apres avoir entendu ces choses, rcvint trou
ver, accompagne d'Aima, le peuple d'Anti-Nephi-Lehi, qui 
P.tait campe dans le dt\sert.; et leur en donna conoaissance. 
Puis, Alma leur raconta sa conversion, ainsi que celle d'Am
mon, d' Aaron et de ses freres. C e f ut pour eu x u n gr-and 
sujet de joie. Apres quoi, ils partirent pour la terre de Jer
shon , et en prirent possession; et les Nephites les appe
lerent le peuple d' Ammon. nom par lequel ils furent desor
mais distingues. Et ils s'unirent au peuple de Nephi, et 
furent, comme eux, comptes au nombre des membres de 
l'Eglise de Dien. Et, comme eux, ils se montrerent zetes 
envers Dien et envers les hommes, ea r ils etaient parfaite
ment honn~tes et justes en toutes choses; et ils furent ine
branlables, m~me jusqu'a la fin, dans leur foi en Christ. 
lls avaient en horreur l'elfusion du sang de leurs freres, 
et jamais on ne put leur persuader de prendre les armes 
contre eux. Jamais ils ne regarderent la mort avec terreur, 
tant ils avaient d'esperance et de foi dans le Christ et la 

. resurrection. Aussi, la mort etait-elle sans aiguillon pour 
eux, le Christ en ayant eu la vietoire. C'est pour cela 
qu'ils etaient disposes a souffrir, de leurs freres, la mort la 
plus peuible et la plus alfreuse, plutOt que de prendre.l'epee 
ou le cimeterre pour les en frapper. C'est ainsi qu'on les 
voyait un peuple zele, bien-aime et bautement favorise de 
Dien. 

9 Et apres que le peuple d'Ammon se fut etabli au pays 
de Jershon, et qu'il y eut organise une Eglise, sous la pro
tection des armees des Nephites placees a l'entour du pays 
de Jershon et sur les bords du pays de Zarahemla, ii arriva 
que les armees Lamanites avaient poursuivi leurs freres dans 
le desert. ll y eut une bataille epouvautable, telle qu'on n'en 
vit jamais de pareille dans le pays, parmi tout le peuple, de
puis le temps ou Lebi quitta Jerusalem. Des dizaines de 
mille de Lamanites y furent tues et disperses. ll fut aussi 
fait un grand carnage du peuple de Nephi; toutefois , les 
Lamanites furent culbutes et chasses, et le peuple de Nephi 
put revenir en son pays. Mais ce fut un temps de deuil et. 
de lamentations pa1·mi tout le peuple de Nephi : les cris des 
veuves pleurant leurs maris, les peres leu1·s fils, les filles 
leurs freres, le frere le pere; pa1'tout retentissaient des cris 
de desolation pour les parents morts. C'etait un vrai temps 
de deuil, temps solennel de jeunes et de prieres. Ainsi finit 
la quinzieme annee du regne des juges sur le peuple de 
Nephi. Et tel est le recit d' Ammon et de ses freres; tels iu
rent leurs voyages dans le pays de Nephi, leurs soull"rances, 
leurs maux, leurs afnictions, leur joie inexprimable, la re 
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ception et la slirete des freres dans le pays de Jershon. Et 
maintenant, puisse le Seigneur, le Rt\dempteur du genre 
humain. benir leurs ~mes a l'eternite. 

~o Tel est le recit des guerres et des dissensions parmi 
les Nephites, et aussi des guerres entre les Nephites et les 
Lamanites. et ainsi finit la quinzieme annee du regne des 
juges. Et de la premiere a la quinzieme, bien des milliers 
d'hommes perirentj des scenes affreuses d'effusion de sang 
eurent lieu j bien des milliers furent ensevelis dans la terre, 
pendant que les corps de milliers d'autres , entasses en 
monceaux sur sa surface , tomhent en poussiere j et beau
co up de milliers d'autres plem·ent la perte de leurs parents, 
craignant , selon la parole du Seigneur, de les voir en
gloutis dans un etat de miseres sans fin j pendant que des 
milliers d'autres pleurent, a la verite, la perte de leurs pa
rents, mais ils se rejouissent, tressaillant de joie, d'espoir, 
et meme en ont la connaissance, d'apres la promesse qu'en 
a faite le Seigneur, qu'ils sont exaltes a la main droite de 
Dieu, dans un etat de bonheur eternel. 

11 Nous voyons, ainsi1 combien est grande l'inegalitt\ de 
l'homme, par le pecht\, ta transgression, et le pouvoir du 
diable, qui surprend le creu r des bommes par la trame de 
ses plans artificieux. Nous voyons encore la necessite pour 
l' homme de travailler sans rel~che et en toute diligence a la 
vigne du Seigneur. Nous voyons, enfin, la grande source 
de deuil et de joie j deuil, a cause de la mort et de la des
truction parmi les hommes, et joie, a cause de la lumiere du 
.Chrjst qui do n ne la vie. O h l que je voudrais etre un an ge! 
que je voudrais satisfaire le desir de mon creur, d'aller et 
de parler avec la trompette de Dien, avec une v oi x a taire 
trembler la terre, eria n t le repentir a to ut peuple! O u i, j e 
declarerais a tout homme, comme avec une voix de ton
nerre, le repentir et le plan de la redemption, pour qu'il 
aita se repentir•et a venir a notre Dieu, pour qu'il n'y ait 
plus de douleurs sur la surface de la terre. Mais voici, je ne 
suis qu'un homme, et je peche dans mon desir meme, car 
je devrais me contenter des choses que le Seigneur m'a as
signees. Je ne devrais point exciter mes desirs contre les 
decrets immuables d'un Dieu j uste. Ne sais-je pas qu'il ac
corde aux hommes, selon ce qu'ils desirent, soit ce qui con
duit a la mort, soit ce qui conduit a la vie j oui ii accorde 
aux hommes, selon leur volontt\1 1e salut ou la destruction j 
oui, je sais que tout homme a, oevant lui, le bien et le mal. 
Celui qui ne distingue point le bien du mal n'est point bla
mable, mais celui qui connait ce qui est bien et ce qui est 
mal. a celui-la ii est donnt\, selon ce qu'il dt\sire, selon qu'il 
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desire le bien ou le mal, la vie ou la mort, la joie de la con
science ou son remords. 

12 Puisque je sais ces choses, pourquoi dt\sirerais-je plus 
que d'accomplir l'reuvre a laquelle je suis appele ? Pourquoi 
desirerais-je etre un ange pour parler a tous les bouts de 
la terre? Le Seigneur n'accorde-t-il pasa toutes les nations 
des hommes de la meme nation et de la meme langue pour 
enseigner sa parole? Oui, ne leur donne-t-il pas dans sa 
sagesse to ut ce qu'il voit leur ctre convenable? C'est pour
quoi, le Seigneur conseille, dans sa sagesse, ce qui est justfl 
et vrai. J e sais ce que le Seigneur m'a commande, etje m' en 
glorifie, sans tirer vanite de moi-meme j je me glorifie dans 
ce que le Seigneur m'a commande. Oui, et voici ma gloire, 
que, peut-etre, je serai dans les mains de Dieu, un instru
ment pour amenerquelque flme au repentir j c'est la ma joie. 
Quand j e vois he:mcoup de mes freres portes au vrai repen
tir, venant au Scigneur, leur Dieu, mon :ime alors est rem
plie d'allegresse, et je me souviens de ce que le Seigneur a 
fait pour moi: qu'il a exauce mes prieres, qu'il m'a ten du 
le bras de sa m1sericorde. Je me souviens aussi de la cap
tivite de mes peres, que le Seigneur a delivres de l'escla
vage, et que par eux ii a etabli son E~lise. Oui, c'est le Sei
gneur Dieu, le Dieu d'Abraham, le D1eu d'lsaac, le Dieu de 
Jacob, qui les a tires de l'esclavage j oui, je me suis tou
jours souvenu de la captivite de mes peres, et ce m~me Dieu 
qui les a delivres des maius des Egyptiens, a delivre nos 
freres de l'esclavage j ce m~me Dieu a etabli son Eglise 
parmi eux j C'est aussi ce meme Dieu qui m'a appele, d'un 
saint. appel pour precqer la parole :i ce pruple, et qui m'a 
donne les succes qui me rempUssent de joie. Mais, ce n'est 
pas mon seul succes qui fait ma joie, je la trouve encore 
plus dans le succes de m es frcres, qui son t alles au pays de 
Nephi. ll s on t beaucoup travaille, ils on t recueilli de nom
breux fruits, et combien se ra gran de leur .recompense l En 
ce moment, oil j e pense au succes de mes freres, mon ame 
en est ravie au point de se separer de mon corps, pour 
ainsi dire, si grande est ma joie. 

13 Maintenant, puisse Dieu leur accorder de s'asseoir 
dans son royaume, avec tous ceux qui sont le fruit de leurs 
travaux pour n'en plus sortir, et le louer a toujours. Et 
puisse Dieu accorder qu'il en soit ainsi, selon mes naroles l 
Amen. 
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CHAPITRE XVI. 

4 A pres que le peuple d' Ammon se fut etabli dan s le 
pays de .Jershon , apres que les Lamanites en furent chas
ses, et qu'on eat en terre leurs morts, si nombreux qu'on 
ue les comptait pas, ainsi que ceux des Nephiles ; apres 
avoir passe les jours de jeunes1 de deuil et de prieres (c'e
tait alors dans la seizieme annee du regne des JUges sur le 
peuple de Nephi), on commenli3 :i jouir d'une paix complete 
dans tout le pays. Le peuple gardait les commandements de 
Dieu; il observait strictement les ordonnances de Dieu sui
vant la lo i de Moise, etan t enseigne a garde r la lo i de Moise 
jusqu':i ce qu'elle fUt accomr.lie. Le peuple, ainsi, n'eut au
con trouble pendant la seiz1eme annee du regne des juges 
sur le peuple de Nephi. 

2 La dix-septieme annee du regne des juges fut aussi une 
annee de paix. Mais vers la fin, un homme vint au pays de 
Zarahemla, qu'on appelait u n antechrist, pri\chant au peu
ple, contrairement aux propheties des propbetes·, sur l'ave
nemen~ du Christ.ll n'yavait point de loiscontre la croyance 
d'un homme: ea r ii eta i t expressement contraire aux com
mandementsde Dien qu'il y eutune lo i qui pes:it inegalement 
sur les hommes; ea r ainsi disent les Ecritures : Choisis
sez-vous aujourd'hui celui que vous voulez servir. Mainte
nant quiconque desirait servir Dieu, il en avait le privilege; 
ou plutot s'il croyait en Dieu, il avait le· privilege de le ser
vi r; mais s' ii n'y croyait point, ii n'y avait point de loi ~our 
l'en punir. S' ii tuait, il etait puni de mort ; s' ii deroba1t, il 
en etait puni ; s'il pillait, i1 etait egalement puni ; s'il etait 
adultere, on le punissait; tous ces crimes etaient punis: la 
lo i voulant que tout homme fut juge selon ses crimes. Mais 
i l n'y avait point de loi contre la croyance d'un homme, 
et les hommes n'etaient punis que selon leurs crimes ; ainsi 
l'egalite parmi les hommes etait maintenue. 

3 Cet antechrist, qui se nommait Kori hor (et la l oi ne 
pouvait l'atteindre)_.commenc;a do ne a precher au peuple qu'il 
n'yaurait point de t.;hrist. Voici cequ'il disait : O vous, qu'on 
enchaine :i de vaines et ridicules esperances, pourquoi v o us 
soumettre a de lelles folies? Comment i\tes-vous dan s l' at
tente d'un Christ? Peut-on connaitre les choses a venir? 
Ces choses que vous aJ.>pelez des propbeties, que vous dites 
vous avoir ete transm1ses par de saints prophete~ je vous 
dis que ce son t de folles traditions de v os peres. tAomment 
savez-vous qu'elles sont vraies? Sauriez-vous connaitre ce 
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que vous n'avez ~as vu P Vous ne pouvez donc pas savoir 
s'il y aura un ChriSt. Vous jetez vos regards dans l'avenir1 
et vous dites y voir Ia remission de vos pecbes. Mais cec1 
n'est rien autre que l'etfet d'un espt·it malade; et ce deran
gement d'esprit vous vient de Ia tradition de vos peres~... qui 
vous a conduit a croire des choses qui ne sont pas. r.t ii 
leur prechait bien d'autres choses pareilles, disant qu'il ne 
peut y avoir d'expiation pour les pecMs des hommes1 mais 
qu'il arrivait a chaque homme, dans sa vie, selon qu ii s'e
tait conduit comme creature : de la, chaque homme etait 
heureux en raison de son genie, chacun domptant en rai
son de ses forces, et que l out ce qu'un homme faisait n'etait 
pas criminel. ll Ieur prechait ainsi, amenant a lui un grand 
nombre de gens, les enorgueillissant dans leur mechan
cete; entrainant les hommes et les femmes a se livrer a 
l'impudicite, finissant par dire qu'apres la mort de !'homme, 
ii n'y a plus rien. 

4 Cet homme arriva au pays de Jershon pour y precher 
ces choses au peuple d'Ammon, qui avait etejadis Lamanite. 
Mais ils furent plus sages que n'avaient ete beaucoup de 
Nephites, ea r ils se saisirent de Iui, le Heren t et le mene
rent devant Ammon, ~ui etait le Grand-Pretre de ce peuple. 

5 Et ii ordonna qu ii fut emmene hors du pays. Alors ii 
partit pour le pays de Gideon, ou ii se mit a precher e~a
lement. Mais ii n'y eut pas grand succes, car ii fut prts, 
garrotte, et conduit devant le Grand-Pretre etleGrand-Juge 
du pays. . 

6 Et le Grand-Pretre lui dit : Pourquoi pervertissez-vous 
les voies du Seigneur P Pourquoi e'nseignez-vous a ce peu
ple,en vue d'interrompre leur joie, qu'il ne viendra point de 
ChristP Pourquoi parlez-vous contre toutes les propMties 
des saints ~ropbetes P Ce G rand-Pretre avait no m Giddonah. 
Ko ribo r lm repondit : C'est parce queje n'enseigne pas les 
folles traditions de vos peres, et que je n'enseigne pas a ce 
peuple la soumission aux folles ordonnances et aux trames 
des anciens pretres qui cherchent a usurper le pouvoir et 
l'autorite pour les maintenir dans l'ignorance, dans l'hu
milite, ali n qu'ils tlechissent devant leurs paroles. Vous 
dites que ce peuple est libre, moi je dis qu'il est dans l'es
clavage. Vous dites que vos anciennes propbeties sont 
vraies~ moi je dis que vous ne savez pas si elles sont vraies. 
Vous oites que ce peuple est u u peuple pecheur et dechu, a 
cause de la transgression d'un parent, moi je vous dis qu'un 
enfant n'est pas couv.able des actes de ses parents. Vous 
dites encore que le Christ viendra, et moi je vous dis que 
vous ne savez pas s'il y aura un Christ. Et vous dites qu'il 
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srra mis a m ort pour les peches du monde, et vous entrai
nez ainsi ce peuple dans les folles traditions de vos peres, 
pour satisfaire vos P.ropres desirs; vous les te nez, pour 
1insi dire, en etat d esclavage, pour vous assouvir des tra
vaux de leurs mains, en sorte qu'ils osent :\ pe i ne levet· 
Jeurs yeux, n'osant P.as non plus jouir de leurs droits et 
privihiges j oui, ils n osent pas user de ce qui leur est pro
pre, de crainte d'oft'enser leurs pr~tres, qui les asservissent 
:\ leur volonte, et leur font croire, a l' aide de leurs tradi
tions, de leurs chimeres, de leurs visions et de leurs pre
tendus mysteres, que, s'ils ne suivaient pas ce qu'ils disent, 
ils oft'enseraient quelque ~tre inconnu qu'ils appellent Die u; 
u n ~tre qui n'a jamais ete vu ni con n u t.. qui n'a jamais ete 
et qui ne sera jamais. Quaud le Grand-rretre et le Grand
Juge virent l'endurcissement de son creur etses blasphemes 
contre Dien, ils ne voulurent point lui repondre j mais ils 
le firent lier et le livrerent aux mains des ofliciers, pour 
qu'il fut envoye au pays de Zarahemla, pour y etre traduit 
devant Alma et le ju ge en chef, gouverneur de to ut le 
pays. 

7 Amene devant Alma et le juge en chef ii se comporta 
de la meme maniere qu'il avait fait au pays de Gideon, blas
phemant, s'elevant en paroles injurieuses devant Alma, in
juriant les pretres et les instructeurs1 et les accusant d'en
trainer le peuple dans les folles tradttions de leurs peres1 
en vue de se gorger des travaux du peuple. Alors Alma lUI 
dit : Tu sais que nous ne nous gorgeons point des travaux 
du peuple, car depuis le commencement du re~ne desjuges 
jusqu'a ce jou r, j' ai travaille de me s propres ma m s pour mon 
soutien, malgre mes nombreux voyages dans le pays pour 
annoncer la parole de Dien :\ mon peuple. Et nonobstant 
mes nombreux travaux dans l'Eglise , je u'ai jamais rien 
recu, pas meme une senine. Ainsi en est-il de mes freres1 
si ce n'est pour le sil\ge du jugement, oti nous avons ete 
payes pour notre temps sel on la l oi. Do ne, si nous ne rece- . 
vons nen pour nos travaux dans l'Eglise, quel profit en ti
rons-nous, si ce n'est d'annoncer la verite, et de nous re
jouir de lajoie de nos freres. Pourquoi dis-tu do ne que nous 
pr~chons a ce peuple par interet, quand tu sais toi-meme 
que nous n'en recevons rien i' Et crois-tu que nous trom
pons le peuple en lui annoru;,ant ce !Jlli met tant de joie 
dans son creur ~Et Ko ribo r lui repondtt : Oui. Alors Alma 
lui demanda : Crois-tu qu'il y a un Dien i' Et ii repondit : 
Non. Alors Alma lui fit cette question : Nieras-tu encore 
qu'il y a un Dien, et nieras-tu le Christ anssi t> Car j e te 
le declare, je sais qu'il y a un Dien, et le Christ viendra. 
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Quelle preuve as-tu donc qu'il n'y a point de Dieu, et que 
le Cht·ist ue viendra pas? J e te dis que tu n'en as aucune, 
si ce n'est ta parole seule. Mais j'ai toutes choses pour 
prouver que ce que j'enseigue est nai; et toi aussi tu as 
ce meme temoignage : les nieras-tu? Crois-tu qu'eUes sont 
vraies? Je sais que tu les crois; mais, possede par l' esprit 
du mensonge, tu repousses l'esprit de Dieu, de sorte qu'il 
ne trouve plus de place en toi. Le diable te domine, et il 
t'emporte ea et la, faisant toutes sortes d'inventioos pour 
perdre les enfants de Dieu. Alors Korihor dit a Alma: 
Montre-moi un signe qui me donne la conviction d'un Dieu, 
qui me montre son pouvoir, et je ero i rai a la verite de tes 
paroles. A quoi Alma repliqua : Mais n'en as-tu pas eu assez 
de signes; veux-tu do ne tente r to n Dieu? Tu me dis de te 
montrer un signe, quand tu as le temoignage de tous ceux
ci, tes frcres , et celui 4e tous les saints propbetes? Les 
Ect·itures ne sont-elles pas devant toi; ouii et toutes choses 
demontrent qu'il y a un Dieu; oui, meme a terre, et toutes 
les choses qm sont a sa surface, et son mouvement, et tou
tes les planetes qui se meuvent dans leurs marches regu
lieres : tous temoins de l'existence d'un supreme createur. 
Et, malgre cela, tu t' en vas ~a et la, pervertissant les creurs 
de ce peuple, lui declara n t qu'il n'y a pas de Die u. Nieras
tu encore tous ces temoignages? Et il disait : Oui, je nierai, 
a moins que tu ne me montres un sirne. 

8 Alma lui dit : J e suis affiige de l endurcissement de ton 
creur. Resister encore a !'esprit de verite, c'est vouloir la 
perdition de ton ame. Mais ii vaut mieux que ton ame soit 
perdue, que de causer, par tes paroles plemes de OaUeries 
et de mensonges, la perdition d'un grand nombre d'autres. 
C'est pourquoi, si tu nies encore, Dieu te frappera; tu de
viendras muet, afin que, n'ouvrant plus la bouche, tu ne 
puisses plus tromper ce peuple. A quoi Korihor repliqua : 
J e ne nie pas l'existence d'un Dieu, mais je ne crois pas qu'il 
v en ait u n; et j'ajoute que vous ne savez pas qu'il y ai t u n 
bieu; eta moins de m'en donner un sigue, je ne le croirai 
poiut. A cela Alma lui dit : Voici le signe que j e te do n ne; 
c'est que tu deviendras muet a ma parole. Et je dis au nom 
de Die u : Soi s mu et; tu n'as plus la faculte de parler. Et 
aussitOt que Alma e ut prononce ces paroles, Kori hor devint 
muet, et n'eut plus la faculte de parler, d'apres ce qu'avait 
dit Alma. Et 9uand le Grand-Juge vit cela, ii ecrivit ces mots 
a Ko ribo r : Es-tu maintenant convaincu de la puissance de 
Die u? Sur qui do ne as-tu voulu que Alma operat u n signe P 
As-tu voulu qu'il affligeat d'autres personnes pour te mon
trer un si~ne? Voici qu'il t'a moutre un signe; disputeras 
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tu davantage ? Ko ribo r ~ten dit sa main et ecrivit ces mots : 
J e sais que je s uis mu et, et que j e ne pui s parler. J e sai s qu'il 
n'y avait que Ia puissance de Dieu qui put ainsi m'afOigcr; 
oui, et je savais aussi qu'il y avait un Dieu. Mais le diable 
m'a trompe. ll m'est apparu sous Ia forme d'un ange, et ii 
m'a dit : Va, et reforme ce peuple qui s'est egare en sui
vant un Dieu inconnu. ll ajouta : ll n'y a point de Dieu j et 
ii m'enseigna ce que j'aurais a dire. Et ce sont ses paroles 
que j'ai enseignees, et je les ai enseignees sachant qu'elles 
plaisaient a l'e~prit charnel; et je les enseignais avee tant 
de succes, que j' en vins a croire qu'elles etaient vraies j et 
c'est pour cela que, luttant contre la verite, je me suis at
tire cette malediction severe. Apres avoir dit cela, ii i m
pio ra Alma de prier Dien pour <Jue cette malt\diction lui fUt 
otee. Mais Alma lui repondit: Si cette maledictiou t'etait 
otee, tu entrainerais de nouveau les creurs du peuple; mais 
qu'il soit fait selon la volonte du Seigneur. 

9 La malediction ne cessa donc pas d'affiiger Koribor; 
on le mit dehors, et ii alia de maison en maison mendier son 
pain. Maintenant 1 on publia partout dans le pays ce qui 
etait arrive a Kortbor. Et le juge en chef envoya au peuple 
une proclamation, annoncant a ceux qui avaient cru aux pa
roles de Korihor de se repentir au plus tOt, dans la crainte 
qu'un meme jugement ne tomMt sur eux. 

4 o Et tous, convaincus de la perversite de Korihor se 
convertirent au Seigneur; et l'iniquite de la doctrine de ko
ribo r cessa. 
' 4 ·1 ll allait de maison en maison, mendiant son pain. 

Comme ii etait parmi le peuple des Zoramites, ainsi appele 
du nom de Zoram, qui s'etait separe des Nephites, ii fut ren
verse, foule aux pieds, et ii en mourut. Ainsi, nous voyons 
comment finit celui qui pervertit la voie du Seigneur. Nous 
voyons aussi que Satan ne peut soutenir ses enfants au der
oier moment, mais qu'illes entraine subitement dans I'enfer. 

12 Apres la mort de Korihor Alma apprit que les Zora
mites pervertissaient les voies du Seigneur, et que Zoram, 
leur cbef, detournait le creur du peuple, lui faisant adorer 
des idoles muettes, et I'entrainant a toutes sortes d'autres 
choses vaines. Et son creut· en fut abattu. L'iniquite de ce 
peuple fut pour lui un grand sujet de douleur, s'aflligeant 
de voir les Zoramites separes des Nepbites. Les Zoramites 
venaient de se rassembler a Ar.tionum z ville situee a I'est 
du pays de Zarahemla, peu eloigne des Dords de la me~ au 
sud du pays de Jersbon, bordant aussi le dt\sert du :,ud, 
qui etait plein de Lamanites. Les Nephites craignaient beau
coop de voir les Zoramites entrer en relation avec les La-
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manites : ce qui pouvait causer de grandes pertcs aux Ne
phites. Et comme la predication de la parole avait la puis
sance de conduire le peuple :'1 la justice, oui, elle etait plus 
puissante sur l' esprit du peuple que l'epee ou arme quelcon
que, Alma pensa qu'il etait expt\dient d'essayer la vertu de 
la parole de Dieu. C'est pourquoi, ii prit avec lui Animon, 
Aaron et Omner laissant Uimni :'1 l'Eglise de Zarahemla. 
ll prit aussi Amuleck et Zeezrom, qui etaient il Meleck, ainsi 
que deux de ses fils, Shiblon et Corianton , laissant seule
ment !'ai ne qui se nommait Belaman. Et ce so ut 1:'1 tous ceux 
avec qui ii alia chez les Zoramites, pour leur precher la pa
role. 

4 3 Les Zoramites etaient des dissidents des Ne~hites. La 
parole de Dieu le ur avait do ne ete prechee, mais lls etaient 
tombes dans de graves er·reurs: ils ne voulaient point gar
der· les commandements de Dieu1 ni ses statuts, qu'ol'don
nait la l oi de Moi se; ils ne voularent point non plus obser·
ver les ordonnances de l'Eglise, comme d'etre exacts :'1 
prier et il supplier Die u c ba que jou r, all n de ne point suc
eomber :'1 la tentation; enfin, ils pervertissaient.les voies du 
Seigneur en beaucoup de choses. C'est pour cela qu'Alma 
et ses freres aller·ent dans le pays leur precher la parole. 

4 4 Mais a leur grande surprise ils trouverent, en arrivant., 
que les Zoramites avaient construit des synagogues, et qu'ils 
s'y rassemblaient u n jo ur de la semaine, qu'ils appelaient le 
jour du Sei~neur. lls professaient un culte que ni Alma ni 
ses freres n avaientjamais connu. lls avaient eleve une place 
dans le centre de leurs synagogues, qui dominait la tete des 
auditeurs, et do n t le sommet ne pouvait recevoir qu'une 
seule personne, debout. Et quiconque voulait adorer, ii fal
lait qu'il y all~t et se tint sur le sommet; puis, ii etenda i t 
ses mains vers le ciel, criant it haute voix, disant.: Saint, 
saint Dieu, nous croyons que tu es Dieu, et nous croyons 
que tu es saint, que tu etais un esprit1 que tu es un esprit, 
et que tu seras u n esprit :'1 tout jamars. Sai ri t Die u, no us 
croyons que tu nous as separes de nos freres; et nous ne 
croyons pas aux traditions de n os freres, qu'ils tiennent de 
la puerilite de leurs peres, mais nous croyons que tu nous 
as el us pour etre tes saints enfants; et aussi, tu no us as fait 
connaitre qu'il n'y aura point de Christ, mais que tu es 
le meme, hrer, jlujourd'hui et a l'eternite; tu nous as e lus 
pour etre sauves, tandis que tous ceux qui nous entourent 
sont el us pour etre reprouves dans ta colere, pour etre jetes 
dans l'enfer. C'est pourquoi, 6 Seigneur, nous rendons 
graces a ta saint.ete; nous te remercions de nous avoir el us 
pour que. nous ne nous egarions point dans les folles tra-
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ditions de nos frllres, qui les enchainent a croire a Christ, 
et porte leurs creurs a s'eloigner de toi, notre Dieu. Et de 
plus, nous te remercions, o Dieu, de nous avoir fait un peu
p!e choisi et saint. Amen. 

15 Quand Alma, ses frllres et ses fils euren t ente n du ces 
prieres, ils en furent etonnes au dela de toute mesure j car, 
chaque homme montait et olfrait la meme priere. Cette place 
etait appelee Rameumpton, qui, interprete, signifie Ia sai n te 
chaire. C'est de cette cbaire qu'ils olfraient a leur Dieu la 
me me p ri ere, le remerciant d'avoir ete cboisis de lu i, de les 
conserver en dehors des traditions egarees de leurs freres, 
et de les preserver de croire a des choses a venir, dont ils 
ne savaient rien. 

~ 6 Et lorsque le peuple avait ainsi offert des remerci
ments, ii s'en retournait a sa maison, sans plus s'occuper 
de leur Dieu, si ce n'est quand reuni de nouveau ala sainte 
chaire, ii olfrait encore ces m~mes remerciments. Alma 1 en 
voyant cela, fut gravement alfecte, car ii reconnut en lUI un 
peuple criminel et pervers, dont le creu r etait place dans 
l' or, dans l'argent,et dans les richesses j de plus, trcs exalte 
en vanterie et en orgueil. Alors ii eria vers le ciel, disant : 
O Seigneur, combien de temps soulfrirez-vous que v os ser
viteurs demeurent ici-bas en corps et en chair, pour y voir 
<le si grossieres iniquites parmi les enfants des hommes. lls 
vous implorent, O Dieu, et leurs creurs sont engloutis dans 
rorgueil. lls vous prient des Ievres , o Dien , tandis que, 
dans ce meme orgueil, ils ne sont enfles que des vanites du 
monde. Leurs vetements somP-tueux, leurs anneaux, leUI-s 
b1·acelets, leurs ornements d or, toutes les choses do n t ils 
se parent, son t lcurs seules affections. Cependant ils cr·ient, 
o Dieu, et te disent : Nous te rendous graces de nous avoir 
choisis, quand les autres periront. Oui, et ils disent que tu 
le ur as declare qu'il u'y au rai t point de Christ. O Seigneur 
Dien, combien de temps soulfrirez·vous que de telles ini
quites abominables continuent au milieu de ce peuple il O 
Seigneur, accordez-moi la force de supporter mes inflrmi
tes, car je suis infirme et de telles iniquites abiment mon 
:ime. Elle en est accablee de douleur j veuillez la consoler 
en Christ. Accordez· moi Ia force, o Sei~neur, d'endurer 
patiemment ces aftlictions, <1ue les iniqmtes de ce peuple 
vont faire tomber sur moi. Consolez mon ame, en me don
nant, ii moi eta mes frcres, mes collabol"ateurs dans le bien, 
le succes de notre reuvre: donnez-le a Ammon, :'1 Aaron, a 
Omner, a Amuleck, ii Zeezrom, ainsi qu'a mes deux flls. 
Consolez-Ies, o Seigneur, consolez le ur a.me en Chri;;t. A 
eux, aussi, accordez-leur la force d'endurer les aflliclions 
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que vont leur causer les iniquites de ce peuple. Donnez
nous le succes de le ramener a vous, en Cbrist. Leurs ames 
sont precieuses, 6 Seigneur, et beaucoup d'entre eux sont 
nos freres; donnez-nous do ne le pouvoir et la sagesse de 
vous les ramener. 

n Apres avoir dit ces cboses, Alma imposa ses mains 
sur tous ceux qui l'accompagnaient. Et ils furent remplis 
du Saint-Esprit. Puis, ils se separerent, sans souci d'avoir 
a ma n ger, a bolre, et de savoir comment se v~tir. Et le Sei
gneur pourvut a ce qu'ils ne souft"rissent ni de la faim, ni 
de la soif; et ils n'eureut aucune affliction qui ne fut aus
sitot engloutie dans leur joie en Cbrist. Et ceci fut accorde 
ala priere d' Alma, qui avait prie avec foi. 

18 lls allerent, et commencerent a pr~cber au peuple la 
parole de Dieu, entrant dans leurs synagogues, dans leurs 
maisons 1 leur prechant la parole m~me au milieu des rues. 
Et, par teurs travaux, ils eurent quelques succes dans la 
classe pauvre du peupte. Ces gens avaient ete chasses des 
synagogues a cause de la grossii~rete de leurs vetements, 
et ii ne leur etait point permis d'y entrer pour adorer Die u, 
etant regardt\s comme des malpropres, parce qu'ils etaient 
pauvres; oui, ils etaient consideres par leurs freres comme 
t'ecume, et ils t>taient pauvres quant aux bien s du monde; 
et aussi etaient·ils les pauvres d'esprit. 

49 Comme Alma etait un jonr sur la colline Onidab, a 
precber eta enseigner le peuple, it y vint une grande mul
titude de ceux dont nous venons de parler, ces pauvres 
d'esprit J JlaUVres parce QU'iJs t\taient privt\s des biens de 
ce monae. L'un d'eux, plns hardi, lui dit : Que doivent faire 
mes freres, qui sont meprises des hommes, a cause de lt•ut· 
pauV!'ete et qui le sont plus particulierement des pretres , 
qui nous chassent de nos synagogues, que nous avons M
ties de nos propres mains. lls nous en cbassent parce que 
nous sommes tres pauvres, et nous n'avons aucun lieu ou 
nous puissions adorer notre Dieu. Or, que nous faut-il 
faire? Alors, Alma, se tournant a lui aussitot, le regarda 
avec joie. ll etait visible que les afflictions les avaient ren
dus humbles et disposes a ecout.er la parole. Aussi, ne parla
t- il plus a l'autre multitude, et regardant ceux qui sem
hlaient de vrais penitents, illeur dit : J e vois que vous etes 
humbles de creur; et s'il en est arnsi vous ~es be nis. Votre 
frere a dit : Que devons-nous faire? nous qui sommes chas
ses de nos synagogues, desormais sans lieu pour adore t· 
notre Die u? Mais , je vous le demande , supposeriez-vous 
que vous ne puissiez adore r votre Uieu que dan s vos syna
gogues? J e vous le demande en1·ore : supposez-vous •1u'il ne 
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faille adore r Dieu qu'une seule fois par semaine? J e vous le 
dis : ii est heureux pour vous d'avoir ete rejetes de vos sy
nagogues pour apprendre I'humllite et la sagesse, qu'il est 
m\cessaire que vous appreniez. C'est parce que vous avez 
ete chasses, c'est parce que vous etes meprises de vos fre
res, c'est parce que vous etes d'une extreme pauvrete, que 
vous avez ete conduits a l'humilite du creur. Et maintenant, 
,parc.,-e que VOUS etes foreeS a J'humilite 1 VOUS etes benis. 
N'arrive-t-il pas quelquefois que !'homme, force de s'humi
lier, cherche ase repentir. Alors, et en toule verite, qui
conque se repent , trouve de la misericorde; et celui qui 
trouve de la mist\ricorde, et qui persevere jusqu'a la fin, 
sera sauve. Et si vous, qui etes contraints a l'humilite, etes 
be nis, ne pensez-vous pas que ceux qui s'humilient volon
tairement, a cause de la parole, seront encore plus benis? 
Oui, celui qui s'humilie reellement, qui se repent de ses 
peches, en continuant jusqu'a la fin, celui-Ia sera Moi, oui, 
beaucoup plus ben i que ceu11 qui sont contraints a I'humilite 
par leur indigence. C'est pourquoi, M nis sont ceux qui 
s'humllient sans y etre obiiges; eu d'antres termes, M ni 
est celui qui croit en la parole de Oieu, qui est baptise sans 
avoir le creur endurci, sans avoir ete amene a ronnaitre la 
parole, ou meme force de la connaitre avant de voulolr 
croire. ll y en a beaucoup qui disent : Si vous nous montrez 
un signe du ciel, alors nous connaftrons assurement et alors 
nous ~oirons. - Maintenant, je le demande : est-ee Ia de 
la foi fl J e vous dis qne non : car si u n homme connait une 
chose, ii n'a pas lieu de croire, car ii sait. Or, combien Jllus 
·est maudit celui qui connait la v~onte de Dieu, et ne la fait 
pas, que celui qui croit seulement, ou a seulement lieu de 
croire et qui tombe en trafts~ression. De ce fait, jugez. Ponr 
moi, je vous dis que c'est d ttn cote comme de l'autre, et ii 
arrivera a tout homme selon son reuvre . 
. 20 Et comme je vous disais, tonchant la foi : que ce n'est 

p3s de la foi d'avoir une connaissance parfaite des choses, 
mais qu'avoir de la foi, c'est esperer en des choses qui ne 
sont pas vues, qui sont vraies. Voici, je vous dis : J e desi
rerais que vous vous souvinssiez que Dieu est plein de mi
sericorde pour tous ceux qui croient en son nom; c'est 
pourqpoi, ii desire en premier lieu que vous croyiez a sa 
parole. Et maintenant, ii envoie sa parole aux hommes par 
des anges, non pas seulement aux hommes, mais a des fem
mes aussi; et ce n'est pas la tolit, des petits enfants rec;oi
,·em. 'souvent des paroles qui confondeilt les sages et les 
pnrttents. 

2~ Vous desit'ez 1Dainteflant, mes bien-aimes freres, que 
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je vous dise ce que vous devez faire, parce que vous etes 
aflliges et rejetes. Gardez-vous de pen ser que je veuille vous 
j uger par autre chose que ce qui est la verite; ne voulant 
pas dire 11ue , tous, vous avez ete contraints a vous humi
lier; ea r j e crois1 en verite, qu'il s' en trouve parmi vous qui 
se seraient humdies volontairement, quelque ait pu ~tre la 
circonstance ou ils eussent ete places. De meme que je vous 
disais apropos de la foi, qu'elle n'est pas une connaissance 
parfaite, de meme en est-i! de mes paroles, vous ne pouvei 
pas en avoir une connaissance parfaite au premier abord. 
Mais, veuillez vous eveiller et donner l'essor a vos facultes, 
tiprou.vez mes paroles, en leur accordant quelque peu de 
f oi ; oui, ne feriez-vous que desirer de croire; puisse ce de
sir s'augmenter en vous au poh.t de recevoir une partie de 
mes paroles. Mais, comparons la parole a une semence. Or, 
si vous laissez dans votre oomr une place pour y plante r une 
semence 1 eh bien l si la semence est vraie, ou si elle est 
bonne, st vous ne la detruisez pas par votre incredulite, si 
vous ne resistez point a !'Esprit du Seigneur, voici, elle 
commencera a germer dans votre sein. Et quand vous en 
sentirez la croissance, vous vous direz en vous-m~mes, ii 
faut que ce soit une bon ne semence ou que la parole soit 
bon ne, ea r elle commence a m'elargit·l'ame; elle commence 
a eclairer mon intelligence; elle commence a m'~tre deli
cieuse. Alors, est-ee que votre foi n'en se ra pas au~entee? 
Je vous dis que oui, bien qu'elle ne soit pas au pomt d'ett·e 
une connaissance parfaite. 1\lais, comme le grain entle, 
germe et commence a pousser, vous serez, de m~me, obli
ges de dire que la semence est bon ne, car elle enfie, germe 
et commence a pousser. De cette fa<;on, vous pouvez ~tre 
surs que c'est la un bon grain. Je vous dis que c'est la un 
bon grain, car toute semence apporte son semblable. Donc, 
si un grain pousse, ii est bon ; et s'il ne pousse pas1 ii est 
mauvais j ii faut le rejeter. Si, maintenant, apres 'avoir 
experimente, et apres avoir plante la semence , elle entle, 
germe et commence a croitre, vous savez positivement que 
Ia semence est bonne. Est-ee que, en cela, votre connais
sance est parfaite P Oui, elle est parfaite, et votre f oi n'y est 
pour rien, parce que vous le savez ; vous savez que la pa
t•ole a elargt vos Ames vous savez qu'elle a germe, que votre 
intelli~ence en est eclairee, et que votre esprit commence 
ase dtlater. Est-ee que cela n'est pas une realiteP Je vous 
dis que oui, parce que c'est une lumiere j et tout ce qui est 
lumiere est bon, parce tJU'elle est visible. Nous savous, 
donc, qu'elle est bonne. Et de ce que vous goutez cette lu
miere, est-ee que votre connaissance est parfaite P J e vous 
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dis que non, et vous ne devez point mettre de cote Yotre 
foi, ea r vous n'avez fail qu'exercer votre foi en plantan t le 
grain pour savoir s'il etait bon. Et comme l'arbre commence 
acroitt·e, vous vous direz: Cultivons-le avec grand soin, all n 
qu'il prenne racine, croisse et porte du fruit. Et si vous le 
cultivez avec grand soin, ii prendra racine, ii croitra et 
dounera du fruit. Mais si vous negligez l'arbre, et ne pre
nez n ul soin de sa culture , ii ne prendra pas racine ; et 
quand la chaleur du soleil viendra et le brulera, n'ayant 
point de racines ii dt:'perit; vous l'arrachez et le rejetez. Ce 
n'est pas que le grain etait mauvais, ni parce que le fruit 
et.ait a dedaiguer, mais c'est parce que votre terrain est 
aride, et que vous ne voulez pas cultiver l'arbre. Vous ne 
pouvez donc pas en recueillir le fruit. Si donc vous ne von
lez pas r.ultiver Ia parole, attendant, avec l't:eil de la foi, 
d'en avoir le fruit, vous ne cueillerez jamais de fruit de 
l'arbre de la vie. Mais si vous cultivez Ia parole; si vous 
cultivez I'arbrc des qu'il commence a croitre, en foi, eu di
ligence 1 et avec patience, esperant d'en recevoir du fruit, 
ii prenara racine, et ii deviendra un arbre croissant a Ia 
vie eternelle. Et. par votre diligence1 par votre foi et votre 
patience a cultiver Ia parole pour qu·ene prenne racine, in
continent vous en cueillerez le fruit qui est ce qu'il y a 
de plus precieux de plus doux au-dessus de to ut ce qui est 
doux, blanc, au-dessus de tout ce qui est blanc, et pur, au
dessus de tout ce qui est pur; et de ce fruit, Yous vous en 
regalerez, meme jusqu'a satiete, a n'en a\'oir plus ni faim 
ni soif. En faisant cela, mes freres, vous recueillerez les re
~~ompenses de votre f oi, de votre diligence, de votre pa
ticnce, et de v os longues soutfrances, dans l'attente que 
l';~rbre vnus apporte du fruit. 

22 Quand Alma eut prononce ces paroles, on envoya 
lui demander s'il fallait qu'ils crussent en u n se ul Dieu pour 
oblenir ce fruit do n t ii venait de parler; comment ils de
vaient planter le grain ou la parole qu'il avait dit devoir etre 
plante dan s leurs creurs; o u comment ils devaient commen
cer a exercer leur f oi. Alors Alma dit: Vous vous etes plaints 
de ne pouvoir adorer votre Dieu parce que vous ctes chas
ses de VOS synagogues. Mais j e vous reponds que si vous 
supposez ne pouvoir adorer Dieu, vous vous trompez gran
dement. ll faut scruter les Saintes Ecritures, et si vous sup
posez qu'elles vous ont enseigne cela, vous ne les compre
nez pas. Vous souvenez-vous d'avoir lu ce que dit Zenos, le 
prophete de l'ancien temps, touchant Ia pr1i>re ou J'adora
tion? ll dit: Tu es pie in de misericorde, o Die u, car tu as 
cxauce ma priere, ml;me quand j'etais dans le desert. Tu as 

8 .. 
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ete misericordieux quand j'ai prie pour ceux ~ui etaient . 
mes cnnemis, et tu me les rend1s propices; tu m as ete mi
sericordieux, quand je t'implorai dans mon champ; et quand 
je t'implorais, tu m'as entendu. Et encore1 o Dien, quand je 
suis revenu en ma maison, tu m'as entenau dans ma p•·iere. 
Dans mon cabinet, o Seigneur, tu m' as entendu; tu fus 
miset·icordieux a mes enfants, lorsqu'ils t'implorerent pour 
~tre ecoutes de toi, et non des hommes. Et tu les as ecou
tes. Oui, 6 Dieu, tu m'as ete misericordieux, et tu as en
tendu mes cris au milieu de tes assemblees; tu m' as ente n du 
quand j'ai ete repousse et meprise de mes ennemis, tu as en
tendu mes cris; tu fus courrouce contre mes ennemis, et 
dans ta colere, tu les as visites d'une subite destruction; tu 
m'as entendu a cause de mes afftictions et de IOO sincerite ; et 
c'est a cause de ton Fils, que tu m'as ete si misericordieux. 
Aussi, t'implorerai-je dans mes afOictions, car en toije mets 
ma joie; car. a cause de to n Fils, tu as detourne de moi tes 
jugements. · 

'23 Puis, Alma dit: Croyez-vous ces Ecritures Saintes qui 
ont ete ecrites par les anciens P Si vous y croyez, ii faut 
croire ce que disait Zenosil. en disant: Tu as detourne tes 
jugements a cause de ton riis. Je vous demanderais, main
tenant, mes freres, si vous avez lu les Ecritures. Si vous les 
avez lues, comment pouvez-vous ne pas croire au Fils de 
Dien. ll n'est pas ecrtt que Zenos seul ait parle de ces cho
ses, Zenock en a aussi parh.\; ii a dit: Tu es courrouce contre 
ce peuple, o Seigneur, parce qu'il ne veut pas comprendre 
les graces que tu lui as accordees, a cause de to n Fils. Vous 
voyez, mes freres, qu'un second propbete des temps anciens 
a temoigne du Fils de Dien; et comme le peuple ne voulait 
point comprendre ces paroles, ii le lapida, et le flt mourir. 
Mais ce n'est pas la tout: lls ne sont pas les seuls qui aient 
fait mention du Fils de Dieu. ll en a ete parte par Moise qui 
en eleva une image figurative dans le desert, afin que tous 
ceux qui voulaient y jeter leurs regards pussent vivre. 
Beaucoup out regarde et ont v ecu. Mais ils etaieut en petit 
nombre ceux qui comprirent le dessein de ces choses, parce 
qu'ils avaient le creur endurci. Et ceux qui ne voulurent 
point regarder parce qu'ils etaient endurcis daos leurs 
creurs, et ils etatent fott nombreux, ceux-la perirent. Ce 
qui les'portaita ne vouloir point regarder, c'est qu'ils ne 
croyaient point que cela les §:lerirait. O mes fr·eres, si vous 
pouviez ~tre gueris rien qu en levant vos yeux, ne vous 
empresseriez-vous pas de regarder P ou prefereriez-vous 
endnrcir vos creurs dans l'incredulite, ~tre si peu soucieux 
de lever les yeux, et perir? S'il en est alnsi, le malheur 

"'g'"""'b,Google 



ALMA. CH. XVl. i79 

vous atteindra. Mais s'il en est autrement, elevez vos re
gards j commeneez a croire au Fils de Die'!: a croire qu'il 
viendra pour racheter son peuple, qu'il sounrira et mourra 
pour l'expiation des peches j et qu'il ressuscitera des morts 
pour operer la resurt·ection, oil tous les hommes se tien
dront. devant lui pour en Hre juges selon leurs reuvres, au 
jour final, qni sera le jour du jugement. Or, mes ft·cres , je 
souhaite que, des ce jour, vous plantiez cette parole dans 
vos creurs. Et lorsqu'elle commence ra a germer, nourrissez.. 
la de votre foi. Et elle deviendra un arbre croissant a la 
vie eternelle. Et alors, puisse Die u vous accorder que v os 
fardeaux soient Jegers par la joie en son Fils. Et tout cela, 
vous pouvez le faire, si vous le voulez. Amen. 

24 Alma, apres avoir ainsi ~arie se rassit, et Amuleck se 
leva et commen~a :'1 leur ensetgner, disant: J e pense, mes 
freres, qu·il est impossible que vous ignoriez les choses qui 
ont ete dites sur l'avenement du Christ, que nous ensei
gnons etre le Fils de Dieu j oui, je sais qu'elles v o us ont ete 
beaucoup enseignees, avant que vous ne fussiez separ·es de 
nous. Mon frere bien-aime, pour satisfaire a votre desir, 
vous a dit ce que v o us aviez a faire dan s vos afOictions j ii 
a commence par preparer vos esprits j ii vous a exbortes a 
la foi et a la patience j il vous a exhortes :'t avoir assez de 
f oi pour planter Ia parole dans vos creurs, pour experimen
ter sa bonte j et nous avons vu que ce qui vous preoccupe 
est la question de savoir s'il vous faut croire que la parole 
est dans le Fils de Dieu, ou s'il faut croire qu'il n'y aura 
pas de Cbrist. Et mon frere vous a prouve en plusieurs 
points, qu'il faut croire que la parole est dans le Chrisl pour 
le salut. ll vous a eite les paroles de lenos qui annoll(:ent 
la redemetion par le Fils de Dieu j ii vous a eite celles de 
Zenock; tl a egalement fait mention de Moise, pour vous 
prouver que ces choses sont Vl'aies. Or, et de moi-mrmc je 
vous temoigne aussi de leur verite. Voici, je vous dt1clare 
que je sais C)Ue le Christ viendra parmi les enfants des hom
mes pour prendre sur lui les transgressions de son peuple, 
pour expier les pecbes du monde: le Sei~ncur llieu I'a de
clare; ii a declare qu'il fallait qu'une expiation fut faite; car, 
suivant le grand dessein du Dieu eternel, ii est expMient 
qu·n y ait une expiation, sans quoi le geure humain pt'l'i•·ait 
infailliblement. Son creur etant endurci , eu etat de ehute et 
de perdition, ii perirait sans l'expiation, car il est expedient 
qu'il y ait un grand et dernier sacrifice. Ce ne sera pas un 
sacrifice d'hommes, ni le sacrifice de bestiaux, ni d'auenne 
espece d'oiseaux; ce ne se ra pas un sacrilice humain, mais 
bien un sacrifice infini et. ete•·nel. ll est evident qu'aucun 
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homme ne peut lui-meme faire le sacrifice de son propre 
sang pour expier les pecbes d'un autre homme. Supposons 
qu'un homme commette un meurtre, notre !oi, qui estjuste, 
prendra-t-elle la vie :'t son frere ? J e vous dis que non j mais 
la !oi demande la vie de celui qui a commis le meurtre. Or, 
rien moins qu'une expiation infinie suflira pour les pecbes 
du monde. 

25 ll est donc expedient qu'il y ait un grand et dernier 
sacrilice, qu'il y ait une fin :'t l'etfusion du sang. Et c'est 
alors que la !oi de Moi se se ra accomplie j oui, elle aura son 
accomplissement en -tout iota, en tous points j et rien ne 
sera omis. C'est la toute la signification de la !oi j tout y 
designe ce grand et dernier sacrilice; et ce grand et der
nier sacrifice sera le Fils de Dien : sacrifice infini et eternel 
qui donnera le sal ut :'t tous ceux qui croiront en son nom. 
Voila le but de ce dernier sacrifice, qui realisera la miseri
corde, qui dominera la justice, et donnera aux hommes la 
foi au repentir. Ainsi, la misericorde peut satisfaire aux 
exigences de la justice j elle les encerclera dans les bras du 
sal ut j mais celui qui n'exerce pas la foi au repentir restera 
expose :'t la !oi tout entiere, aux exigences de la justice. 
Aussi, le grand et eternel plan de la redemption n'aura-t-il 
d'etfet que pour celui qui a la foi au repentlr. 

26 Que Dien vous accorde la grace, mes lreres, de com
mencer a exercervotre foi au repentir j commencez :'t iinplo
rer son saint Nom pour obtenir sa misericorde j oui, implo
rez-le pour avoir sa grace, toute-puissante pour le salut ; 
humiliez-vous, priez-le sans cesse; priez-le dans vos champs 
et pour tous vos troupeaux ; priez-le dans v os maisons pour 
votre famille, le matin, :'t midi, le soir; implorez-le contre 
le pouvoir de v os ennemis j implorez-le contre Satan, l'en
nemi de toute justice et de toute saintete. lmplorez-le pour 
la recolte de vos champs, ali n qu'ils soient prosperes. lmplo
rez-le pour les troupeaux de vos champs, afin qu'ils croissent 
en nombre. l\lais ce n'est pas la tout: ii vous faut verser 
vos ames a Dieu, quand vous serez dans vos cabinets, dans 
vos places secretes et dans vos solitudes. Et si vous n'etes 
pasa crier vers Dien, que vos creurs, au moins, soient con
tinuellement attires vers la priere, pour votre bien-etre et 
pour celui de tous ceux qui vous entourent. 

27 Et n'allez pas supposer, mes bien-aimes freres , que 
ce soil encore la tout; car, apres avoir fait toutes ces cbo
ses, si vous renvoyez les indigents et les n us; si vous ne 
visitez pas les malades et les afOiges; si vous ne do n nez de 
votre subsistance, en cas que vous en ayez, :'t ceux qui en 
ont bPsoin , je vous le dis, si vous ne faitcs aucuue de ces 
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c:boses, vous aurez prie en vain, et vous n'en profiterez en 
rien. Vous etes dans le meme cas que les hypocrit~s ~ui 
nient la f oi. .Manquant de la cbarite, vous etes comme l e
cume que les raffineurs rejettent ( etant sans valeur) pour 
etre foulee aux pieds des bommes. 

28 Or, mes freres, je soubaite que tous ces temoignages, 
conformes aux Saintes-Ecritures qui attestent les memes 
cboses, vous portent a produire les fruits du repentir. Oui, 
je soubaite que plus longtemps vos creurs ne restent point 
endurcis, car aujourd'bui est le temps de votre sal ut. Si 
donc vous voulez vous repentir et ne poin.t endurcir vos 
creurs, des ce jo ur le grand plan de la redemption se ra ac
compli pour vous. Sachez-le, la vie est le temps do n ne aux 
bommes pour se preparer a entrer dans la presence de 
Dieu ; oui, les jours de cette vie son t accordes aux bommes 
pour taire leurs reuvres. Les temoignages ne vous auront 
point manque ; ne dilferez donc point votre repentir, et 
perseverez-y jusqu'a la fin. Car, apres ces jours de la vie, 
qui nous sont donnes pour nous prep;lrer nous-memes pour 
l'eternite, si nous n' en avons pas profite, vient la nuit des 
tenebres pendant laquelle nul travail ne saurait etre fait. 
Sauriez-vous dire, alors que vous vous trouverez dan s la 
crise terrible, j e veux me repentir, j e veux all e r a mon Dieu? 
Non, vous ne pourrez pas le dire : l'esprit qui possede vos 
corps a votre sortie de la vie, ce m8me esprit aura le pou
voir de posseder voscorps dans le monde eternel. Etsi vous 
remettiez votre repentir au moment de votre mort, vous 
seriez soumis a l'esprit de Satan, qui vous scellera a lui 
comme sien. En cet etat, il n'y a plus de place en vous pour 
l' esprit du Seigneur qui aura ete retire, mais le diable aura 
plein pouvoir sur vous; et c'est lill'etat final du mecbant. 
J e sais cela, parce que le Seigneur a dit qu'il n'babite point 
des temples profanes, mais le creur desjustes. ll a dit aussi 
que lesjustes seront assis dans son royaume pour n'en plus 
sortir; et leurs vetements seront blanchis par le sang de 
l'agneau. 

~9 Rappelez-vous ces choses, mes hien-aimes freres, 
c'est la mon desir. Je souhaite encore que vous operiez 
vot.re salut en crainte devant Dieu j que desormais l'avene
ment du Cbrist ne soit plus nie par vous j que vous ne lut
tiez plus contre le Saint-Esprit, mais que vous le receviez 
en prl!nant le no m du Christ; que v o us v o us humiliiez comme 
u'etant que poussiere; que vous adoriez Dieu en quelque 
lieu que ce soit, en esprit et en verite ; que vous viviez en 
rendant grace, ebaque jour, pour les misericordes et les 
benedictions nombreuses qu'il vous aura accordees. J e vous 
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exhor~e, mes frercs a etre vigilants a ~rier sans cesse, ali n 
de ne pas succomber aux tentations de Satan, pour n'etre pas 
dom ines par lui, et ne pas devenir ses sujets au jou r lina!; 
car ii ne vous donnera en recompense rien de bon. Je vous 
exhorte encore, mes freres blen-aimes, a vous revetir de 
patience et a soulfrir toutes les afflictions; ft ne point inju
rier ceux qui vous chasseront ft cause de votre extreme 
pauvrete, dans la crainte de devenir pecheurs comme eux. 
Soyez au contraire patients il supporter les maux, dans !'at
tente et l'espoh· inebranlable du jour ou vous vous repo
serez de toutes vos afflictions. 

30 Quand Amuleck eut li ni de parler, ils s'eloignerent de 
la multitude et partirent pour le pays de Jershon; et ceux 
de ses freres qui etaient alles precher la parole aux Zora
mites, vinrent aussi au pays de Jershon. 

31 Et une partie de la classe pauvre des Zoramltes, qui 
venait d'entendre la predication de ces paroles, s'etant con
sultee, elle en fut courroucee et les dedaigna, car elles rui
naient leur metier. lls envoyerent l"dssembler tout le peuple 
du pays, pour se concerter sur tout ce qui leur avait ete dit. 
Et pour decouvrir secretement les pensees du peuple , les 
chefs, les pretres et les instructeurs lui cacberent leurs in
tentions. 

32 Et quand ils eurent ainsi connu les opinions du peu
ple, ils chasserent du pays tous ceux qui etaient favorables 
aux paroles d'Aima et de ses freres. Le nombre en etait 
grand. Et ils s' en furcnt au pays de Jershon, o(l ils furent 
administres par Alma et ses freres. 

33 Alors les Zoramites devinrent furieux contre le peuple 
d' Ammon qui etait a Jershon. Leur gouverneur en chef, u n 
tres mechant homme, envoya dire au peuple d'Ammon de 
renvoyer hors de leur pays tous ceux des Zoramites qui y 
etaient venus, proferant contre eux de terribles menaces. 
Mais le peuple d' Ammon n'en tint aucun compte. C'est pour
quoi, loin de les chasser, ils accueillirent tous les pauvres 
Zoramites qui vinrent ft eu x. ll s les nourrirent1 les habillerent 
et Ieur donnerent des terrains pour leur herttage i. et ils les 
secoururent selon leurs besoins. La colere des wramites 
en deviot plus vive contre le peuple d' Ammon · et ils se 
melerent aux Lamanites ~our les exciter contre iui. Et les 
Zoramites et les Lamamtes se preparerent a lui faire la 
guerre, ainsi qu'aux Nephites. C'est ainsi que tinit la dix
septieme annee du regne des juges sur le peuple de Nephi. 

34 Le peuple d'Ammon abandonna le pays de Jershon 
pour aller au pays de 1\teleck, laissant la place aux armees 
des Nephites qui allaient y combattre les Lamanites et les 
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Zoramites. Ainsi commen~,a, dans la dix-huili•~me annee du 
r·e~ne des juges, la g~rre entre les Lamanites et les Ne
phrtes, do n t Ie recit en se ra do n ne ci-apres. Alors Alma, 
Ammon, leurs freres et les deux fils d'Aima retournerent 
au pays de Zarabemla, apres avoir ete, dans les mains de 
Dieu, l'instrument dont ii s'etait servi pour amener au re
pentir un grand nombre de Zoramites. Toqs ceux-la avaient 
ete cbasses de leurs pays; mais on leur conceda des terrains 
dans le pays de Jersbon , et ils prirent les armes pom· se 
defendre, eux, leurs femmes, leurs enfants et leurs biens. 
Et Alma etait fort afllige des iniquites de son peuple, oui, 
des elfusions de sang des dissensions et des guerres qui 
regnaient parmi eux. h alia precber la parole, et ii envoya 
la precher au peuple de toutes les villes. 1\Jais, voyant l'en
durcissement des creurs et l'irritation que leur <~ausait la 
rigneur de cette parole, ii en fut f ort abattn. C'est pourquoi, 
ii reunit ses flls pour donner a cbacun ses conseils toucbant 
les cboses de la justice et de la saintete. Et nous avons un 
recit de ses commandements, contenu dans ses propres 
annales. 

CH~PITRE XVII. 

Commandements d' Alma a son fils HtHaman. 

f Mon fils, pretez l'oreille a mes paroles, car je vous dis 
qu'autant vous garderez les commandements de Dien, au
tant vous prospererez dans le pays. Je soubaite que vous 
fassiez ce que j' ai fait, que vous vous souveniez de la capti
vite de nos peres. lls etaient en esclavage, et nul ne pou
vait les delivrer, si ce n'est le Dieu d' Abraham, le Oieu 
d'lsaac et de Jacoh, et assurement ii les a delivres de leurs 
·afllictions. Or, mon fils Helaman, tu es encore jeune, c'est 
pourquoije te prie d'ecouter mes paroles et de les recevoir 
comme une instruction : je sais que quiconque placera sa 
confiance en Dien, se ra fortifie dans ses epreuves, dans ses 
troubles et dan s ses affiictions, et ii se ra exalte au jour 
final. Et cela, ne pensez pas ~e je le sache de moi-meme ; 
ce n'est pas le temporel ou l esprit du corps, mais c'est le 
spirituel ou !'esprit de Dien qui me l'a fait connaitre. Je 
vous le dis, sije n'etais pas ne de Dieu, ces choses me se
raient inconnues; mais le Seigneur me les a reveJees par 
son saint ange , et non par mon propre merite, car j'allais 
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Jlartout avec les tils de Mosiah , cberchant ;\ detruire I'E
glise de Dien. l\Jais Dien envoya son saint ange pour m'ar
. reter dans le chemin. Et ii nous parla comme d'une v oi x de 
tonnerre: et Ia ter·re trembla sous nos pieds, et nous tom
b:imes a terre, tan t la crainte du Seigneur etait sur nous. 
l\lais j'entendis Ia voix qui me dit: Leve-toi. Je me levai, 
me tins debout1.,et vis l'ange. Et ii me dit : Si tu dois etre 
detruit, au moms ne cherche pas a detruire l'Eglise de 
Di eu. 

! Alors je fus renverse a terre. Et pendant trois jours et 
trois nuits, je ne pus ouvrir Ia houche, ni faire usage de 
mes membres. L"ange dit encore d'autres choses que je 
n'entendis P.as, mais qui furent entendues de mes freres. 
Car quand j'entendis les paroles: Si tu dois etre detruit, au 
moin s ne cherche pas ;\ detruire I"Eglise de Dieu, je fus 
frappe d'une. telle erai n te que je tombai a terre, et~je n'en
tendis plus rien. J'etais brise d'un tourment eternel, de
chire dans mon :ime, et afOige de tous mes peches. Oui, je 
me rappelai tous mes peches, toutes mes iniquites, et j' en 
subissais les peines de l'enfer. J e vis que j'avais ete rebelle 
a mon Die u, et que je n'avais pas garde ses saints comman
dements. J'avais tue un grand nombre de ses enfants, ou 
plutOt je les avais conduits a la mort. Elifin, si grandes 
avaient ete mes iniquites, que Ia seule pensee d'entrer en 
presence de mon Dien torturait mon time d'une horreur 
inexprimable. O b l pensais-je,que ne puis-je etre banni, que 
ne puis-je voir mon ame et mon corps aneantis, afin de n't~
tre point amene en la presence de Dien pour en etre jugc 
sel on m es reuvres. A insi, pendant trois jours et trois nuits, 
j'etais brise par les peines d'une ame damnee. 

3 Ainsi tourmente, ainsi dechire du souvenir de mes 
nomhreux peches, je me rappelai avoir entendu mon pere 
prophetisant au peuple Ia venue d'un certain Jesus-Christ, 
un Fils de Die u, pour expier les pecbes du monde. Or 1 
comme mon ame etait saisie de cette pensee, je m'ecriaL 
dans mon creur : O Jesus, toi, Fils de Dien, aie pitie de moi, 
f!Ui suis rempli du fiel de l'amertume, qui s uis environne des 
chaines eternelles de Ia mort. Apres quoi, toutes mes pe ines 
disparurent, et je ne fus plus tnrture du souvenir de mes 
peches. O h l quelle joie l que ll e Iumiere merveilleuse m 'illu
minait l Oui, mon :i me eta1t aussi joyeuse que mes douleurs 
avaient ete grandes; oui, je vous dis, mon fils, que rien u'a
vait ete plus vi f et plus reel que mes pe ines. Mais1 je vous 
le dis encor·e, rien d'uu autre cote ne fut plus dehcieux ni 
plus sensible que ma joie. J e crus voir, ainsi que l'a vu notre 
pere Lehi, Dieu assis sur son trone au milieu du concour'S 
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innombrablr. de ses anges, dans l'attitude de chanter et de 
glorifier l eu r Dien; et mon :\me souhaitait de se trouver au 
milieu d'eux. !\les memhres en fin reprirent lenrs forces .. Je 
me Jevai, et je temoignai au peuple que j'etais ne de Dien. 
Et des lors, jusqu'a ce jou r meme, je n'ai point cesse de tra
vailler a amener des times au repentir, afin qu'elles puissent 
prendre part a Ja joie que j' ai ressentie 1 afin qu'aussi eli es 
renaissent de Dien, et soient remplies au Saint-Esprit. Le 
Seigneur, ()mon fils, m'a donue une grande joie dans le 
fruit de mes travaux; car, par sa parole que je tiens de lui, 
beaucoup sont n es de Dien, on t eprouve ce que j' ai P.prouve. 
lls ont vu rei! :'J mil comme j'ai vu. Aussi connaissent-ils, 
comme je les connais, les choses dont j'ai parJe: et la con
naissance m'en vie ut de 'Dien. Et j'ai ete fortifie dans toutes 
mes epreuYes 1 dans me s troubles de toutes sortes, dans 
toutes mes afOtctions. Oui, Dien m'a delivre de Ja prison, de 
la captivite et de la mort. J e mets ma confiance en lui, et ii 
me delivrera encore. Je sais qu'il me ressuscitera au jour 
final pour demeurer en gloire avec lui. A h l je le louerai a 
toujours, car ii a tire nos peres de I'Egypte, et ii a englouti 
les Egyptiens dans la mer Rouge. Par son eouvoir ii a con
duit n os peres dans Ja terre de promission; •l les a, de temps 
en temps, delivres de l'esclavage et de Ia captivite. ll a aussi 
emmene nos peres du pays de Jerusalem; et par sa puis
sance eternelle, ii les a frequemment delivres de l'esclavage 
et de la captivite, memejusqu'il ee jour. J'ai toujours garde 
le souvenir de Ieur captivite, et vous aussi vous devez, ainsi 
que je l'ai fait, en garder le souvenir. l\Jais ceci n'est pas 
tout, mon fils; vous devez savoir, comme moi, qu'autant vous 
garderez les commandements de Dieu, autant vous prospe
rerez dans le pays; et qu'autant vous ne garderez pas les 
commandements de Dieu, vous serez retranehe de sa prti
sence, et cela selon sa parole. 

-i Maintenant mon fils He laman , je vous ordonne de 
prendre les annales qui m'ont ete confiees. J e vous ordonne 
aussi d'ecrire l'histoire de ce peuple ainsi que je !'ai fait, 
sur les p Jaques de Nephi. Et v o us garderez toutes ces choses 
sacrees qm m'ont ete transmises' de meme que je les ai 
garrlees. Car c'est pour un but sage qu'elles sont gardees, 
ainsi que ces plaques d'airain qui contiennent des caracte
res, qui son t les registres des Ecritures Saintes, et la genea
logie de nos ancetres depuis le commencement. ll a ete pro
pbetise par nos peres qu'elles seraient gardees et transmi
ses de generation en gene ratio n , conservees par la main 
du Seigneur ,jusqu'a ce qu'elles parvien ne n ta toutes nations, 
familles langues el peuples, ahn qu'ils en connaissent les 

"''""'"b,Google 



,\LIIA . Cll. XVII. 

mysteres. Or, si elles sont gardees, ii faut qu'elles retien
nent leur lustre. Oui, et elles ne perdront pas leur lustre; 
de meme que toutes les plaques qu1 contiennent des Saintes
Ecritures. Peut-etre pourriez-vous vous imaginer que eela 
est folie de ma part. Mais je vous dis, par des cboses sim
ples et qui sl!mblent petites, de gran des cboses sont accom
plies; et tres souvent les moyens les plus simples confon
dent les sages. Et le Seignem· Dien fail usa~e de moyens. 
pour accomplir ses grands et eternels dessems; et par de 
tres petits moyens, le Seigneur confond les sa~es et opere 
le salut d'un gl'3nd nombre d':\mes. ll a do ne ete dans la sa
gesse de Dien que ces choses fussent conservees. Elles ont 
entretenu la memoire de ce peuple, elles l'ont convaincu 
des nombreuses erreurs de ses voies, et l'ont conduit a la 
connaissance de Dien et au salut de l'ame. Je vous le dis, 
sans les cboses contenues dans ces annales, qui sont sur 
ces plaques, ii eut ete impossible ii Ammon et a ses freres 
de persuader a tant de milliers de Lamanites, la faussete 
de la tradition de leurs peres. Ce son t ces annales et leurs 
paroles qui les ont portes au repentil·; c'est-a-dire a la eon
naissance du Seigneur leur Dieu, et a se rejouir en Jesus
Cbrist, leur Redempteur. Et qui sait si elles ne seront pas 
les moyens par lesquels des milliers d'entre eux et des mil
liers de Nephites, nos freres obstines qui sont maintenant 
ii endurcir lears creurs dans le pecbe et dans l'iniquite, se
ront ameues a connaitre leur Redempteur? 1\lais ces mys
teres ne me sont pas pleinement con n us, aussi m'abstien
drai-je. Qu'il suffise de dire qu'elles sont conservces pour 
un sage dessein, connu de Dien, dont la sagesse est le con
seil de toutes ses reuvres, do n t les sentiers son t droitsh et 
la course une ronde eternelle. O souviens-toi, mon fils tte
lamao, souviens-toi combien son t stricts les commandements 
de Dieu. ll a dit: Si vous gardez mes commandements, vous 
prospererez dans le pays. Mais si vous ne gardez pas ses 
commandements, vous serez retrancbes de sa presence. 
Maintenant, mon fils, souviens-toi que Dien t'a confie ces 
choses qui sont sacrees. qu'il a gardees sacrees, qu'il gar
dera et conservera pour un sage dessein, qui est en lui, afin 
de montrer sa puissance aux generations futures. 

5 Mais, je vous le declare par !'esprit de proph!\tie, si 
vous transgressez les commandements de Dieu, ces cboses 
qui sont sacrees vous seront enlevees par le pouvoir de 
Dien, et vous serez livres a Satan pour en etre cribles 
comme de la paille livree au vent. Mais si vous gardez les 
commandements de Dien, si vous faites de ces choses sa
crees ce que le Seigneur vous ordonne (et vous devez en 
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appeler an Seigneur pour savoir, en toutes choses, ce que 
vous en avez a faire), nul pouvoir, soit de Ia terre, soit de 
I'enfer, nepourt•a vous les ravir, car Dieu est fort pour ac
complir ses paroles; it remplira toutes les promesses qu'il 
vous a faites; i1 a accompli toutes celles qu'il a faites a n os 
peres ; ii leur a promis de conserver ces cboses pour u n 
sage but, qui est en lui, afin de manifester son pou v oi r aux 
generations futures. 

6 U n de ses desseins, qui fut celui de restaurer plusieurs 
milliers de Lamanites a Ia verite , a deja ete accompli. 11 
leur a manifeste sa puissance, et ii continuera de Ia mani
fester en eux aux generations futures. Voila pourquoi les 
plaques seront conservees. Aussi j e vous ordonne, mon flls 
Helaman, d'etre diligent a executer mes ordres, et d'etre 
zele a garder les commandements de Dien, tels qu'ils sont 
ecrits. 

7 Je dois vous parler maintenant de ces vingt-quatre 
plaques. Gardez-Ies, afin que les reuvres de mystere et de 
tenebres1 les reuvres secretes de ce peuple qui a ete exter
mine, sment connues de notre peuple; afin que Ieurs meur
tres, leurs vols, Ieurs brigandages, toutes Ieurs iniquites 
abominables lui soient manifestes. Conservez aussi cet in
strument-directeur. te Seigneur, voyant que son peuple 
commeneait des reuvres de tenebres, qu'il commettait des 
meurtres et des abominations secretes, le Seigneur a dit : 
S'ils ne se repentent, je les retrancberai de Ia surface de la 
terre. 

8 Le Seigneur dit encore : J e preparerai, pour mon ser
viteur Gazeleml une pierre qui luira rlans l'obscurite comme 
une"lumiere, a11n de decouvrir ll mon peuple fidele les reu
vres de leurs freres, Ieurs reuvres seeretes, Ieurs reuvres 
de tenebres, leurs crimes et leurs abominations. C'est ainsi 
que cet instrument-directeur fut prepare, afin que Ia parole 
de Dieu s'accomplit, disant: Je ferai ressortir, des tene
bres ala Iumiere, toutes Ieurs renvres secretes, toutes Iem·s 
abominations. Et a moins qu'ils ne se repentent, je les ba
layerai de Ia surface de la terre .i et j e mettrai au jour Ieurs 
secrets et leurs abominations, ann que tout peuple, qui pos
sedera ce pays. en ait Ia connaissanee. Et maintenant, mon 
fils, nous voyons qu'ils ne se sont point repentis. C'est 
pourquoi ils on t ete extermines; et en cela , Ia parole de 
Dieu a ete accomplie. Leurs abominations secretes ont ete 
mises au grand jour, et nous en avons eu connaissance. 

9 Mais je vous ordonne, mon fils, de ten i r cacbes tous 
leurs serments, leurs pactes , les conventions de Ieurs se
cretes abomiuations; de retenir tous Ieurs signes et leurs 
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merveilles, afin que le peuple n'en connaisse rieu, de erai n te 
<Jue, lui aussi, ii ne tombe dans les tenebres, et ne soit ex
termine. Car ii y a une malediction repandue sur tout ce 
pays, qui entrainera, par le pouvoir de meu, la destruction 
de tous les fauteurs de tenebres, quand ils seront au comble 
de lenrs iniquites ; et je desire vivement que notre peuple 
ne la subisse point. Vous le priverez donc de la connais
sance de leurs complots secrets, de leurs serments et de 
leurs pactes. Vous ne lui ferez connaitre que leurs meur
tres, leurs crimes et leurs abominations; et vous lui ensei
gnerez a les detester, et vous leur enseignerez aussi que ces 
peuples out ete extermines a cause de leurs crimes, de Ieurs 
abominations et de Ieurs meurtres. Car, sachez-le, ils on t 
tue tous les propbetes du Seigneur, venus au milieu d'~ux 
pour Ieur reprocher leurs iniquites. Et le sanfi de ces pro
pbetes mis a mort a crie au Seigneur Ieur D1eu pour ap
peler Ia vengeance sur ces meurtriers. Et les jugements de 
Dieu sont tombes sur les fauteurs de ces tenebres et de 
ces secretes abominations. Et maudit · Ieur est ce pays, a 
toujours et a toujours, meme jusqu'a lem· extermination, :'t 
.rnoins qu'ils ne se repentent avant d'etre pleinement murs 
dans l'iniquite. 

40 Maintenant, mon fils, souvenez-vous des paroles que 
je vous ai dites : Ne Iivrez pas ces plans secrets a notre peu
ple, mais enseignez-lui une haine eternelle du pecbe et de 
l'iniquite; prechez-Iui le repentir et la f oi dans le Seigneur 
Jesus-Christ; enseignez-lui l'humilite, la soumission et Ia 
douceur; enseignez-lui a resister aux tentations de Satan, 
en ayant f oi au Seigneur Jesus-Christ; enseignez-lui a ne 
jamais se fatiguer a faire le bien, a etre soumis et bumble 
de coour, car ce sont ceux-la qui trouveront le repos de 
leurs funes. Souvenez-vous, mon fils, d'apprendre la sagesse 
pendant que vous etes encore jeune ; apprenez dans votre 
jeunesse a garder les commandements de Dieu, et implo
rez-le pour votre soutien. Que toutes vos reuvres soient au 
Seigneur; et en quelque Iieu que vous alliez, que ce soit 
dans le Seigneur; que vos pensees ne soient dirigees que 
vers lu i, et que toutes les affections de votre creur soient 
a toujours placees sur le Seigneur. Prenez conseil de lui 
en toutes vos affaires, et ii vous dirigera pour le mieux. 
Quand vous vous couchez la nuit, coucbez-vous au Seigneur 
afin qu'il vous garde en votre sommeil; et quand vous vous 
Ievez le matin~ que votre creur soit. plein de remerciments 
envers Dieu. r.t si vous faites ces choses, vous serez res
suscite au jou r final. 

4 l ll me reste quelque cbose a vous dire, mon fils, sur 
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ce que nos peres appelaient une boule ou un directeur. Us 
l'appelaient Liahona, qui signifie, par inter~retatiou, un 
compas. C'est le Seigneur qui l'a prepare. Et ii n'est pas 
un homme qui aurait pu faire une reuvre aussi babilement 
et aussi curieusement travaillee. Elle fut faite pour montrer 
a n os peres leur direction dans le desert; elle operait en 
raison de leur f oi en Dieu. S'ils croyaient avec foi que Dieu 
pouvait faire que ces aiguilles designassent la route qu'ils 
devaient suivre, cela s'elfectuait. Oui, ils possedaient ce 
miracle et bien d'autres encore, qui leur etaient journelle
ment donnes par le pou v oi r de Dieu. Neanmoins, comme 
ces miracles se realisaient par des moyens simples, et qu'ils 
le ur manifestaient des reuvres merveilleuses, ils tomberent 
dans l'indolence, oubliant d'exercer leur foi et leur dili
gence. Alors ces reuvres merveilleuses c.essaient, et ils n'a
van~ient plus dans leurs marches. Ou ils et.aient arr~tes 
dans le desert, ou ils ne suivaient point leur vraie direc
tion ; et la faim et la soif les act:ablaient a cause de leurs 
transgressions. 

4! Comprenez, mon llls, que ces choses sont tlguratives. 
Quand nos peres se ralentissaient dans leur foi au compas 
(ce qui etait une chose materielle), ils n'etaient point P.ros
peres. Ainsi en est-i! des choses spirituelles. Voici : ll est 
aussi facile d'etre attentif a la parole du Christ qui indique 
le Chemin droit du bonheur eternel, qu'ill'etait aDOS peres 
a l'egard du compas qui leur indiquait le chemin droit vers 
la terre de promission. Ne voyez-vous pas en elfet une flgure 
en cela P Car1 aussi certainement (JUe ce directeur a conduit 
nos peres qur suivaient sa direction ala terre promise, aussi 
certainement les paroles du Christ, si nous suivons leur di
rection, nous conduiront au dela de cette vallee de miseres, 
dans une bien meilleure terre de promission. 

13 O mon fils, gardez-vous de tomber dans l'inditference 
a cause de la simplicite du cbemin. C'etait ce qu'avaient fait 
nos peres. llleur etait prepare de telle sorte qu'ils n'avaient 
qu'a regarder, et ils pouvaient vivre. De m~me en est-i! 
avec nous. La voie est preparee, et si nous voulons regar
der, nous pouvons vivre a l'eternite. Et maintenant, mon 
flls, voyez a prendre soin de ces choses sacrees; oui, voyez 
a regarder vers Dieu, et vivez. Allez a ce peuple, annoncez
lui la parole. Et soyez prudent. Adieu, mon fils. 

9 
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CDAPITRE XVIII. 

Commandements d' .Alma a son {ils Shiblon. 

4 Mon tils, pretez l'oreille a mes paroles. Je vous le dis, 
ainsi que je l' ai dit a Helaman, autant vous garderez les 
commandements de Oieu, autant prospererez-vous dans le 
pays; etsi vous ne gardez pas les commandements de Dien, 
vous serez retrancbe de sa presence. J'ai, mon tils, la con
fiance que j'aurai lieu de me rejouir en vous, pour votre 
constance et votre fidtllite en Dieu; car, comme vous avez 
commence des votre jeune age a donner votre creur au Sei
gneur votre Oieu, j'espere que de meme vous continuerez 
a garder ses commandements : car ben i est celui ()U i perse
vere jusqu·a Ia fin. Je vous dis, mon fils, que dtljil vous avez 
ete pour moi un grand sujet de joie, pom· votre fidelite vo
tre diligence, votre patience, et pour vos Iongues soudran
ces au milieu des Zoramites. J e sais que vous avez ete dan s 
les chaines; je sais aussi que vous avez ete lapide pour votre 
amour de Ia parole. Vous avez patiemment soutfert ces cho
ses, car le Seigneur etait avec vous. Vous savez maintenant 
que c'est le Seigneur qui vous a delivre. · 

2 Je desire, mon fils Shiblon , que vous vous souveniez 
qu'autant vous vous confierez en votre Dieu, autant serez
vous delivre de vos epreuves de vos troubles et. de vos 
affiictions; et vous serez exaitJ au jo ur final. Croyez-uien, 
mon fils, que ces choses je ne les sais pas de moi-meme, 
mais j' en dois Ia connaissance a r Esprit de Dieu qui est en 
moi. Etsi je n'etais pas ne de Dieu, elles me seraient in
connues. Mais le Seigneur1 dans sa grande misericorde, 
m'envoya son ange pour m annoncer que je devais cesser 
de travailler a la ruine de son peuple. Oui, j'ai vu un ange 
face a face; ii m'a parte; sa vo1x etait comme le bruit d'un 
tonnerre, et elle faisait trembler la terre. 

3 Je suis reste trois jours et trois nuits le creu r rempli 
des peines et des angoisses les plus cruelles; et je n'ai re~u 
la remission de mes pecbt\s qu'apres avoir implore la mise
ricorde du Seigneur Jesus-Christ. Mais je l'ai implore etj'ai 
trouve la paix de mon ame. Or, je vous dis ceci, mon tils, 
pour vous instruire dans la sagesse, pour que vous appre
niez de moi qu'il n'est point d'autre che min, ni d'aut1·e 
moyen d'etre sauve, que dans et par le Christ seul. ll est 
la vie et la lumiere du monde. ll cst la parole de vcrite et 
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de saintete. Vous avez commence a enseigner la parole, je 
sOtlhaiterais do ne que vous continuassiez a l'enseigner. Puis
siez-vous etre diligent et modt\re en toutes cboses. Gardez
vous de l'orgueil; gardez-vous de tirer vanitt\ de votre pro
pre sagesse et de la puissance de vos forces. Soyez ferme, 
mais point tyrannique. Refrenez vos passions afin d'etre 
rempli d'amour. Ne tombez point dans la paresse. Ne priez 
point comme les Zoramites, qui prient pour etre entendus 
des hommes, et s'attirer les louanges qu'ils croient dues a 
leur sagesse. Ne dites pas : O Dien, je te remercie d'Hre 
meilleur que mes freres; mais dites plutot : O Seigneur, 
pardonne mou indignite, et que ta misericorde se rt\pande 
sur mes freres. O u~ recoimarssez en tout temps votre indi
gnitt\ devant Die u. M que le Seigneur benisse votre ame, et 
vous rec;oive au dernier jou r dans son royaume, pour y de
meurer en paix. Maintenant, allez~.mon fils, et precbez la pa
role a ce peuple. Soyez prudent. mon fils, adieu. 

CUAPITRE XIX. 

Commandements d' Alma a son fils Corianton. 

4 Atoi, mon fils,j'ai plusa dire qu'a ton frere, de qui sans 
doute tu auras remarque la constance~.,.la fidt\lite et la dili
gence a garde r les commandements de vieu. N'a-t-il pas mis 
un bon exemple devant toi P Tu o'as pas prett\ autant d'at
tention que lu i a mes paroles, pendant que nous t\tions parmi 
les Zoramites. Voici donc ce que j' ai A te reprocber : Tu as 
tire vanite de ta force et de ta sagesse. Mais ce n'est pas 
tout, mon fils. Tu m'as fort afOigt\ en quittant le ministere 
pour aller au pays de Siron, sur les confins des Lamanites, 
apres la prostitut\e Isabelle. Elle a, ii est vrai, ravi le creur 
de bien des gens , mais ce n'est point hi une excuse pour 
to i; et tu n'aurais point dQ abando n ne r le rninistere qul 
t't\tait confit\. Ne savez-vous pas, mon fils, que ces choses 
son t une abominatiou aux yeux du Seigneur : le plus abo
minable des pt\cbes, apres celui de verser le sang innocent, 
ou celui de oier le Saint-Esprit. Oui, oier le Saint-Esprit, 
s'il avait eu une fois sa place en vous, et que vous savez 
que vous le niez, ce se•·ait un pecbt\ impardonnable ; de 
meme tuer son semblable, lorsqu'on a Ja lumiere et l'intel
ligence de l..lieu, ce n'est pas non plus un crime facile a etre 
pardo o ne. OUI, je vous declare, mon fils, qu'il n'est pas fa-
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eite d'en obtenir le pardon. Et phit ii Dieu, mon flls, que 
vous n'eussiez point ete coupable d'un aussi grand crime. 
Je ne m'appesantirai point sur vos crimes, pour vous dechi
rerl'ame, si ce n'est en vue devotre bien. Vous nesauriez 
les cacher a Dieu; et a moins ele vous en repentir, ils reste
ront comme un temoignage contre vous au jou r final. J e de
sire donc, mon fils, que vous vous repentiez, que vous aban
donniez vos peches, et que v o us ne marchiez plus sel on les 
desirs de vos yeux, mais que vous crucitliez toutes ces cho
ses en vous-meme. Car1 si vous ne le faitesbil n'est aucun 
moyen pour vous d'her1ter du royaume de ieu. O h! sou
venez-vous, prenez sur vous de crucifier ces ehoses en votre 
:lme. Je vous ordonne aussi de prendre conseil de vos fre
res aines, pour tout ce que vous entreprendrez: vous etes 
jeune, et vous avez besoin de guides. Soyez do ne attentif 
a leurs conseils. Ne vous laissez plus aller aux ecarts de la 
folie et de la vanite; ne soulfrez plus que Satan vous mime 
eneore aupres de ces viles prostituees. O mon fils, combien 
est grand e l'iniquite que vous avez attiree sur les Zoramit.es: 
en voyant votre conduite, ils n'ont plus ajoute f oi a -mes 
paroles. L'Esprit du Seigneur m'a dit : Ordonne a tes en
fants de faire le bien, dans la crainte qu'ils n'entrainent le 
peuple ala perdition. C'est pourquoi je vous ordonne, mon 
fils, dan s la erai n te de Dieu, de mrttre fin a v os iniquites; 
de vous tourner au Seigneur de toute votre ame, de tout 
votre pouvoir, et de toutes vos forces; et de ne plus entrai
ner les c'cnrs de qui que ce soit :i. la mechancete. Mais re
t.ournez vers cc peuple, confesscz vos peches, et etfacez tout 
le mal que vous aYez fait. Ne recherchez ni les richcsses, ni 
les vanites du monde, car v o us ne sauriez les emporte1· avec 
v o us. 

2 Maintenant, mon fils, je vous dirai quelque chose tou
chant la venue du Christ. Je vous le dis, en vcrite, c'est lui 
qui viendra pour ote r les pecMs du monde; ii viendra an
nonr.er la bonn e nouvelle du saint il son peuple. Or, mon 
fils, c'etait la le ministere auquel vous t'tiez appele, celui de 
declarer ces joyeuses nouvelles au peuple, et d'y preparer 
son esprit, ou plutot de lui annoncer son salut, afin de pre
parer les enfants de ce peuple a ecouler la parole au temps 
de son avenement. J e dois do ne eclairer votre esprit sur ce 
sujet. 

3 Vous vous etonnez de ce que ces choses sont connues 
si longtemps a l'avance. 1\lais, je vous le rlemande, une :lme 
en ce temps-ei n'est-elle pas aussi precieuse a Dieu, qu'elle 
le se ra au temps de son avenement? N'est-il pas aussi ne
cessaire que le plan de la redemption soit ri•vrlt\ it ce peuple 
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qu'a ses enfants i> N'est-il pas aussi facile au Seigneur d'r.n
voyer, en ce temps-ei, son ange nous annoncer ces bonnes 
nouvelles qu'a nos enfants, ou apres le temps de son ave
nementi> 

4 Maintenant, mon ftls 1 voici quelque chose de plus que 
j'ai a vous dire, car je vo1s que votre esprit est. tourmente 
touchantla resurrection des morts. Or,je vous dis qu'il n'y 
aura point de resurrection, oui en d'autres termes, que ce 
corps mortel ne revetira p,oint 'immortalite, que cette cor
ruplion ne revetira yas l incorruption que le Christ ne soit 
venu. C'est a lui qu'i est do n ne d'operer Ja resurrection des 
morts. ll n'y a donc point encore de resurrection. Mais je 
vous devoilerai un mysti•re, car ii y a beaucoup de mysteres 
que personne ne connait, hormis Dieu. 

5 Je vais vous devoiler ce que c'est que la resurrection, 
qui est ce que j' ai diligemment demande a Die u de me t'ail·e 
connaitre. Or, ii y a un temps d'arrete auquel tous ressus
citeront de la mort. Personne ne sait quand, si ce n'rst 
Dieu, qu'il y ait un temps , u n deuxieme ou u n troisieme 
temps 01Hes hommes ressuscite ro n t de la m ort, cela n 'importe 
pas, c'est a Dieu de le connaitre. ll me suffit de savoir que 
cela sera j qu'il y a un temps ftxe oti tous ressusciteront de 
la mort. 

6 Maintenant, ii est evident qu'il y a un intervalle entre 
le temps de la mort et le temps de la resurrection. Cela 
etant, je demanderai ce que deviennent les ames dans l'in
tervalle du temps de la mort au temps de la resurrection. 
Qu'il y ait plusieurs temps fixes pour la resurrection des 
hommes, cela importe pe u, car tous ne meurent point a la 
fois, et cela importe peu : tout n'est-il pas comme u n jou r 
avec Dieu j le temps n'est mesure que pour !'homme. 

7 C'est pourquoi ii y a un temps arrete oti les hommes 
ressusciteront de la mort; et ii v a u n intervalle entre le 
temps de la mort et celui de' la resurrection. Quant a ce <P,JC 
deviennent les ames durant cet intervalle, c'est ce que J'ai 
le plus diligemment demande au Seigneur, et voici ce que 
j'en sais. Lorsque le temps sera venu oti tous les hommes 
ressusciteront, ils sauront alors que Dieu connait tous les 
temps ftxes eour !'homme. Et en ce qui regarde l'etat de 
l'ame dans l intervalle de la mort a la resm-rection, voici, 
ii m'a ete appris par un ange que les esprits de tous les 
bommes, des qu'ils auront quitte ce corps mortel, oui, les 
esprits de tous les hommes, bons ou mauvais, retournent a 
ce Dieu qui leur a donne la vie. 

8 Alors ii anivera que les esprits des justes seront re.;us 
dans u n etat de felicite, appelt\ Paradis, u n etat de repos, u n 
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etat de paix oi) ils se reposeront de leurs troubles, de leurs 
soucis et de leurs peines. Et ii arrivera que les esprits des 
mechants ou des pecheurs tcar ils ne participent en rien a 
l' Esprit du Seigneur; ils preferent les reuvres du ma! ii celles 
du bien, par consequent !'esprit de Satan les a penetres et 
a pris possession de leurs maison) seront rejetes dan s les 
tenebres. ll y aura la des pleurs, des gemissements et des 
~rincements de dents; et ccla ii cause de leurs iniquites, 
etant emmenes captifs ala volonte du diable. C'est lill'etat 
des ilmes des mecbants; dans les tenebres et dans un etat 
terrible et d'attente epouvantable de l'indignation ardente 
de la colere de Dien contre eux, ils demeureront dans cet 
etat, comme lesjustes dans le pa1·adis, jusqu'au jour de leur 
resurrection. 

9 ll y a quelques bommes qui ont compris que cet etat de 
bonbeur et cet etat de misere de l'ilme avant la resurrec
tion, etait une premiere resurrection. Oui, j'admets qu'on 
puisse l'appeler une resurrection; l'elevation de l' esprit ou 
de l'ilme, et leur consignation ii uo etat de bonheur 00 de 
miseres, conformement aux paroles qui ont ete anooncees. 

• O ll a ete dit encore qu'il y a une premiere resurrection, 
une resurrection de tous ceux qui ont ete qui son t ou qui 
serontjusqu'a la resurrection du Christ. Ma1s nous ne sup
posons pas que cette premiere resurrection, dont ii est 
ainsi parte, puisse ~tre la resurrection des ilmes et !eu r 
consignation ala felicite ou ii la misere. Vous ne sauriez 
supposer que c'est Iii ce que cela signifie. En verite, je vous 
dis que non ; mais cela signifie la reunion de l'ame au corps 
de ceux qui sont morts, depuis les jours d'Adam jusqu'a la 
resurrection du Christ. Les ilmes et les corps de ceux do n t 
ii vient d'tltre fait mentiou seront-ils reunis tous a la fois, 
les pecheurs aussi bien que les justes, je ne le dis pas ; ii 
me suffit de dire qu'ils ressusciteront tous; en d'autres ter
mes, leur resurrection se fe ra avant celle de ceux qui mour
ront apres la resurrection du Christ. 

• • Je ne dis pas non plus, mon fils, que leur resurrection 
arrivera au moment de la resurrection du Christ; mais voici, 
je le donne comme mon opinion, les ftmes et les corps des 
justes seront reunis a la resurrection du Christ et ii son as
cension au ciel. Mais si c'est ii sa resurrection ou apres, je 
ne le dis pas, je ne dis que ceci : ll y a un intervalle entre 
le temps de la mort et celui de la resurrection du corps; et 
ii y a un etat de l'ame en felicite ou en misere jusqu'au 
temps fixe par Dien, temps ou les morts ressusciteront, 
time et corps reunis, pour etre menes devant Dieu et juges 
selon leurs reuvres, et c'est cela qui elfectuera la restaura-
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tion de toutes choses !lo n t parlent les prophetes. L'imc sera 
restituee au corps, et le corps a 1':\me; chaque membre, 
chaque jointure seront restitues a son corps; oui, u n cheveu 
meme de la tete ne se ra pas perdu, mais toutes cboses se
ro n t restaurees dans Ieu•· propre et parfaite forme. 

12 Telle est, mon fils, la restauration dont tous les pro
pluitrs ont_parle, et alors les justes brilleront dan s le royaume 
de Dieu. Quant aux mechants, une mort terrible les frap· 
pe ra, ea r ils meurent aux choses de la justice et de la sai n
te te, car ils sont impurs, et rien d'impur ne peut heriter du 
royaume de Dieu. lls seront rejetes et condamnes a rece
voir le fruit de Ieurs travaux et de leurs reuvres, qui ont ete 
perverses; et ils boiront la lie d'une coupe d'amertume. 

4 3 Maintenant, mon fils, j'ai a vous entretenir touchant 
la restauration do n t ii a ete parte, ea r quelques-uns on t t ro n
que les Ecritm·es et on t eommis de grands ecarts sur ce su
jet. J e vois que to n esprit s'en est aussi tourmente. 1\lais je 
vais t'en faire I'explication. 

14 J e te dis do ne, mon tils, que le plan de Ia restauration 
est exige par la justice de Dieu, car ii est indispensable 
que toutes choses soient remises daos leur ordre propre. 
Ainsi, ii est juste et conforme au pouvoir eta Ia resurree
tion du Ch•·ist que l':lme de !'homme soit restituee a son 
corps, et que cbaque partie du corps soit restituee a elle
mcme. ll est aussi conforme a la justice lle Dieu que les 
ho mm es soient juges selon hmrs reuvres; si leurs reuvres 

· ont ete bonnes durant cette vie et si les desirs de leurs 
creurs on t ete justes, ii e st conforme a la justice de IJieu 
qu'au jour final ils soient aussi restaures a ce qui est bon; 
tout comme si leurs reuvres on t ete perverses, qu'elles soient 
restiluees au mal. 

15 C' es t po m· cela que toutes cboses seront remi se s dan s 
leur ordre propre, toute cbose a sa forme naturelle; la mor
talite ressuscitee a l'immortalite, la corruption a l'incorrup
tion, seront ressuscitL\es :\ une felicite sans fin pour Mriter 
du royaume de Dieu, ou a une misere sans fin J>Our Mriter 
du royaume de Satan, l'un d'un ci,te, l'autre de l'autre: l'un 
ressuseite au bonheur sel on ses desirs de bonheur, o u au bien 
selon ses desirs du bien, et l'aut•·e au mal, selon ses desirs 
du mal; car, comme ii a desire faire le ma! tout le jour, de 
meme ii aura sa recompense du mal quand viendra la nuit. 
Ainsi en scra-t-il de l'autre elite. S'il s'est repenti de ses 
peches, et s'il a desire la justice jusqu'a la fin de scs jours, 
ii sera I'ecompense de meme par la justice. lci sont les ra
chetes du Seigneur, ceux qui sont amenes pour etre delivres 
de la nuit de tenebres sans fin. Aiusi ils se tiennent ou tom-

, . 
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bent; ear Us sont leurs propres juges ou de faire le bien 
ou de faire le mal. Les arrets de Dien sont immuables; et la 
voie est preparee afin que quiconque le voudra, ii y puisse 
marcher et etre sauve. 

16 Maiutenant, mon fils, ne risque plus d'otrenser to n 
Dieu sur ces points de doctrine, ainsi que tu as deja risque 
de le faire. Ne suppose pas, parce qu'il a ete parte de la res
tauration, que tu seras restaure du peche au bonheur. Voici, 
je te le declare, l'iniquite n'a jamais ete la felicite. Or, mon 
fils, l'homme dans l'etat de nature , je dirai mieux dans l'etat 
eharnel, est dans le fiel de l'amertume, est dans les chaines 
de l'iniquite; U est sans Dieu dans le monde, ii suit une voie 
opposee a la nature de Dieu, c'est pour cela qu'il est dans 
un etat contraire ala nature du bonheur. 

47 Je le demande, est-ee que la signification du mot res
tauration consiste a prendre une cbose d'un etat nature! 
pour la placer dans u n etat de nature ou pour la placer dans 
un etat oppose a sa nature P O mon fils, ceci ne saurait etre. 
Mais la signification du mot restauration est de restaurer 
le mal au mal, le charnel au charnel, le diabolique au diabo
lique : bou pour ce qui est bon, saint pour ce qui est saint, 
j uste pour ce qui est j uste, misericorde pour ce qui est mi
sericorde : c'est pourquoi , mon fils, voyez a etre misericor
dieux envers vos ft•eres, juste dans vos relations, jugez se
Ion la justice .~e Dieu, et ne cessez jamais de fait·e le bien; 
etsi vous faites toutes ces ehoses, alors vous recevrez votre 
recompense. La miscricorde vous sera restauree; la justice 
vous se ra restauree; u n jugement j uste et saint vous se ra 
restaure; le bien vous se ra restaure; ea r ce que vous aurez 
seme vous le recolterez, et vous sera restaure. En sorte que 
le mot restauration condamne le pecheur plus pleinement, 
et ne le justilie point du tout. 

4 8 J e v oi s encore, mon fils, qu'il y a quelque chose de 
plus qui vous tourmente l':ime, une chose que vous ne com
prenez point, touchant lajustice de Dieu dan s la punition du 
pecheur: vous elfor~nt a supposer que c'est une injustice 
du Seigneur de consigner le pecheur dans un etat de mi
sere. Je dois donc, mon fils, vous en dormer rexplication. 
Et voici : Apres que le Seigneur Dieu eut chasse du jardin 
d'Eden nos premiers parents, pour cultiver la terre dont ils 
etaient formes, ii pla~ a rest du jardin d'Eden, Cherubin, 
armed'une epee tlamboyante, et tournant de tous cotes pour 
proteger l'arbre de vie. Nous savons qu'alors !'homme etait 
devenu comme Dieu, sachant le bien et le mal. C'est donc 
pour qu'il n'etendit point la main pour prendre aussi du 
fruit de l'arbre de vie, en m:m~e :· et en vivre ii l'eteruite. 
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IIUe le Seigueur Dieti placa Cherubin avec son cwSe nam
boyante. 

19 Nous voyons ainsi qu'il y eu t, pour !'homme, u n temps 
donne pour se repentir; oui, u n temps probatoire, u n temps 
a se rep~ntir et il servir Dien. Car_ voici, si Adam avait im
mediatement pris du fruit de J'arbre de vie, ii aurait vecu a 
toute eternite, selon la parole de Dieu, n'ayant aucun inter
valle pour se repentir; oui, et anssi la parole de Die u au
rait ete san s effet, et le grand plan du saint au rai t ete frus
tre. 1\Jais iJ etait arrete que les hommes lllOUrt'aient; et prives 
de l'arbre de vie, ils devaient etre retrancht's ele la surface 
de la terre. Et l'homme devint perdu ii toujom·s; ii devint 
homme drchu. Et maintenant, nous voyons par 1:1 que nos 
premiers parents furent prives·de la presence du Seigneur, 
temporellement et spirituellement; et ainsi no us voyons 
qu'ils devinrent sujets il suivre leur propre volonte. 

20 l\lais ii n"etait pas expedient que l'homme flit rachete 
de la mort temporelle, r,ar le grand plan du bonheur eu t ete 
frustre. C'est pourquoi, comme l'ame ne peut jamais mou
rir, et comme la chute avait entraine la mort spirituelle aussi 
bien que la mort temporelle sur tout le genre humain, c'est
a-dire qu'il etait retrancbe de la presence du Seigneur, ii 
et:1it expedient. que le genre humain ftit rachete de cette 
mort spirituelle; et comme par sa nature ii etait charnel, 
sensuel et meme diabolique, cet etat probatoire deviot pour 
eux un etat pn\paratoire. Or souviens-toi, mon fils, que 
sans ce plan de la rt\demption (en le mettant de eote) leurs 
:lmes, aussitot apres leur mort, eussent ete miserables; 
etant retr:mchCes de la presence du Seigneur. 

2·1 ll n'y avait aucun moyen de racheter les hommes de 
cet etat de decheance que l'homme s'etait attire Jui-meme 
par sa propre desobeissauce : c'est pour quoi, se Ion la )us
tice, le plan de la rt\demption ne pouvait etre accompli qu ':i 
la seule condition de la repentanee des hommes dans eet 
eta t probatoire, oui, dan s cet eta t preparatoire; car, san s 
ces conditions1 Ja misericorde ne pouvait pas proliuire son 
effet it moins ue detruire J'reuvre de la justice. D'un autre 
cote, J'reuvre de la justice ne pouvait point etre (f!\truite; si 
ccla etait, Dieu cesserait d'ctre Dieu. Nous voyons ainsi que 
tout le genre humain etait dechu et se trouvait sous la main 
de la justice; celle meme de Oieu qui les condamnait :i etre 
retr·anehes a jamais de sa presence. 

2! 1\laintenant, le plan de la misericorde n'aurait pu s'ac
complir sans une expiation : c'est pour cela que Dieu lui
meme expie les peches du monrle pour effeetuer son plan 
de misericorde, et pour apaisP.t' les exigences de la justice, 
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se montrant u n Dieu parfait, juste et mistlricordieux :\ la 
fois. Encore : le repentir ne povrrait penetrer l'ame des 
bommes, s'il n'y avait point une punition qui fUt eternelle 
comme la vie de l':'lme, et opposee au plan du bonbeur, qui 
aussi doit etre eternel, comme est eternelle la vie de I'ame. 

23 Et comment un homme pourrait-il se repentir s'il n'a
vait point pt\cM P Comment pourrait-il pechet• s'il n'y avait 
point de lo i, et comment une lo i pourrait exister san s pe
nalite P ll y avait do ne une punition attacMe et une lo i juste 
et sainte de donnee, qui provoqu:'lt le remords dans Ia con
science de I'bomme. S'il n'y avait pas une Ioi qui dit : Si u n 
homme tue, ii mourra2 aurait-il erai n t de mourir en tuant? 
De meme, s'il n'y avatt point de Ioi qui defendit le pecM, 
I'bomme ne craindrait point de pecher. Et s'il n'y avait 
point de loi contre les pecbes des hommes, qu'auraient :\ faire 
Ia justice et Ia misericorde, car elles ne pourraient exercer 
teurs droits sur la crt\ature P 

24 1\lais ii y a une loi de donnee, et une punition y est 
attachee, et le repentir est accorde, et la mtsericorde re
clame le repentir, autrement la justice reclame son droit 
sur la creature ; elle execute la lo i, et la lo i inllige Ia puni
tion. Si cela n'etait pas, les reuvres de Ia justice seraient 
detruites, et Dieu cesserait d'etre Dieu. 

25 .Mais Dieu ne cesse pas d'etre Dieu j et Ia misericorde 
reclame le re~entant, et la misericorde vient pour l'expia
tion j et I'exptation opere la resurrection des morts; et Ia 
resurrection des morts ramime les bommes dan s la presence 
de Dieu; et ainsi ils sont restaures dans sa presence pour 
etre juges sel on leurs reuvres, suivant la l oi et laJ·ustice; 
ea r la justice demande des droits, et la misericor e aussi 
exige ce qui lui appartient. Et nul que le vrai penitent ne 
se ra sauve. Quoi ! supposeriez-vous que la misericorde puisse 
de ro ber la justiee? J e vous dis, pas u n iota. Si cela etait, 
Die u cesserait d'etre Dieu. 

26 C'est.ainsi que Dieu accomplit ses grands et eternels 
desseins, ar retes des le commencement du monde. C'est 
ainsi qu'arrivent le salut et la redemP,tion des hommes, et 
aussi leur perdition et leur miscre. C'est pourquoi, 6 mon 
fils, quiconque veut venir peut vcnir, et prendre part libre
ment aux eaux de la vie; et quicouque ne veut point venir z 
ii n'est point contraint a venir j mais, au jou r final, ii lUI 
sera restaure selon ses reuvres. S'il a dtlsire faire le mal, et 
qu'il ne s'en soit point repenti durant sa vie, voici, le mal 
uisera rendu selon la restauration de Dieu. 

7 M..tiutenant, mon fils, je soubaite que vous ne vous 
aissiez plus tourmenter par ces choses, et que vous ne le 
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permettiez. qu'a vos pt\cbt\s, mais avec ce tourment qui vous 
puisse mener au repenlir. O mon fils, que desormais Iajus
tice de Dieu ne soit plus niee par vous. Ne cberchez. pas le 
moins du monde, en niant Iajustiee de Dieu;.. a vous excuser 
d'avoir peche j mais faites que Ia justice de uieu, que sa mi
sericorde et sa longanimite aient plein pouvoir sur vous; 
oui, bumiliez.-vous dans la poussiere. Vous etes appelti, mon 
fils, :l precher la parole a ce peuple. Or, va, mon fils, an
no nec la parole avec sagesse et verite, afin d'attirer les a.mes 
au repenti1·, et que le arand plan de la misericorde puisse 
exercer ses droits sur eYies. Et que Dieu t'accorde selou mes 
paroles. Amen. 

CHAPITRE XX. 

1 Les fils d'Alma allerent parmi le peuple annoncer la pa
role. Alma lui-meme, qui ne pouv:~it rester en repos, y fut 
egalement. Nous n'avons plus rien a dire de leurs prt\dica
tions, si ce n'est qu'ils prechaient Ia parole et la verite sui
vant l' esprit de revelation et de propht\tie. Et ils le faisaient 
d'apres le saint Ordre de Dieu , par lequel ils etaient ap
peles. 

2 J e reviens maintenant au recit des guerres des Nephites 
avec les Lamanites, dans la dix-huitieme annee du regne des 
juges. Les Zoramites etaient devenus des Lamanites j et, au 
commencement de la dix-huitieme annee , les Lamanites se 
preparerent a marcher contre les Nephites pour Ieur faire 
la guerre; ce que voyant les Nephites, ils rassemblerent 
leurs armees dans le pays de Jershon. Et les Lamanites vin
rent par milliers au pays d' Antionum, qui etait, le pays des 
Zoramites j et Zerahemnah etait leur chef. Et comme les 
Amlicites avaient des dispositions plus perverses et plus 
sanguinaires que les Lamanites. n'en avaient naturellement, 
Zerahemnah ne donna pour chefs-capitaines aux Lamanites 
que des Amlicites et des Zoramites. C e qu'il fit pour exciter 
le ur hain e contre les Nephites, et pour se les assujetir, ainsi 
que les Nephites, comme il en avait le dessein. Les Nrphi
tes, de leur cote, avaient a dt\fendre leurs terres1 Ieurs 
maisons, leurs femmes et leurs enfants, dan s la cramte de 
les voir tomber entre les mains de leurs ennemis j ils avaient 
aussi a conserver leurs droits et leurs privileges, et la li
berte d'adorer Die u sel on leurs desirs, sachant que, s'ils 
tombaient sous la domination des Lamanites, quiconque 
adorerait Dieu en esprit et en verite, le Die u vrai et vivant, 
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ii serait mis a mort par les Lamanites. lls connaissaient Ia 
haine extt·~me que ceux-ci avaient pour Ieurs freres, le pen
pie d'Anti-Nephi-Lrhi, appele le peuple d'Ammon; ce peuple 
qui avait fait serment de ne point prendre les armes et qui 
ne voulait point le rompre; de sorte que 1 s'il avait pu tomber 
entre les mains des Lamanites, ii aura1t ete extermiue par 
eux. C'est ce que les Nephites ne pouvaient permettre, c'est 
pourquoi ils lui donnerent des terres pour ht\ritage. Et le 
peuple d' Am mon donnait aux Nephites une gran de partie 
de leur subsistance pour le maintien de leurs armees. 
Ainsi les Nephites furenl obliges, eux seuls, de tenir tete 
aux Lamanites, qui etaient un peuple compose des dl'scen
dants de Laman, de Lemuel, des tils d'lsmael et de tous les 
dissidents des Nephites, qui etaient les Amlicites, les Zo
ramites, et les descendants des pretres de Noah. Ces der
niers etaient alo•·s presque aussi nombreux que les Nephites. 
C'est ainsi que les Nephit.es se virent contramts de se battre 
contre Ieurs freres, meme jusqu'a I'elfusion du sang. 

3 Et comme les armees Lamanites etaient rassemblees au 
pays d'Antionum, les armees des Nephites se preparerent a 
leur livrer bataille dans le pays de Jershon. lls avaient 
choisi pour Ieur capitaine en chef, ?tloroni, qui prit le com
rnandement et Ia direction de Ia guerre. ll n'avait alors que 
vingt-cinq ans. · 

4 ll rencontra les Larnanites sur les confins du pays de 
Jershon. Son peuple etait arrne d'epees, de cimeterres et 
d'arrnes de guerre de toute espece. Quand les Larnanites 
virent que Moroni avait ainsi prepare ses homrnes au ~:om
bat, avec des cuirasses et des boucliers au bras et pour Ia 
t~te, et qu'ils etaient couverts d'epais veternents, ils redou
terent exeessivement d'en venir aux mains avec eux; ea r 
les soldats de Zerahemnah n'avaient point de tels moyens 
de dt>fense : ils n'etaient. pourvus que d'epees, de cimeter
res, d'arcs et de fleches, dr pierres et de frondes. lls etaient 
nus, simplement couverts d'une pean qui ceianait Ieurs 
reins, a l'exception toutefois des Zoramites et des Amlici
tes; et encore ces dcrniers n'avaient ni cuirasses ni bou
cliers; et bien qu'ils fussent considerablernent plus norn
breux que les Nephiles , ils les redoutaient extr~rnement a 
cause de Ieurs arrnures. 

5 lls n'oserent donc pas attaquer les Nephites sur les 
confins de Jershon; e'est pourquoi, ils quitterent le pays 
d' A ntionurn, le contournerent, et, passant. dan& le drsert 
aupres des sources de Ia riviere Sidon, ils penetrerent dans 
le pays de Manti pour s'en ernparer, supJJnsant que les ar
rnres de )loroni ne saunient mi ils etaient alles. Mais, drs 

"'g'"""'b,Google 



ALMA. CIJ. XX. 30f 

qu'ils furent partis pour le desert, Moroni y envoya des 
espions pour surveiller leur camp. Et sachant qu'Aima etait 
prophete, illui depecha quelques hommes, afin qu'il s'en
quit du Seigneur en quel lieu devaient aller les armees des 
Nephites pour se defendre des Lamanites. Et la parole du 
Seigneur etant venue a Alma, ii informa les messagers de 
Moroni que les armees des Lamanites arriveraient sur le 
pays de Manti par un detour qu'elles faisaient dans le de
sert, et qu'elles y attaqueraient la plus faible parJ,ie du peu
ple. E~ les messagers s'en furent rapportet· ces paroles a 
Morom. 

6 Alors Moroni laissa une partie de son armee au pays 
de Jersbon, dans la crainte que des Lamanites n'y vinssent 
et ne prissent possession de la villet et ii se repdit avec le 
reste de son armee dans le pays de 1\tanti. Et ii fit rassem
bler tout le peuple de cette partie du pays pour combattre 
les Lamanites, en defense de leurs terres, de leur patrie, 
de leurs droits et de leur liberte. Et ii fit ainsi ses prepara
tifs pour repousser les Lamanites. Puis, ~loroni cacha son 
armee dans une vallee proche de la riviere Sidon, a !'ouest, 
dans le desert; et ii pla~ des espions a l'entour pour etre 
prevenu de l'arrivee des Lamanites. 

7 Et comme Moroni savait que les Lamanites avaient l'in
tention de tuer leurs freres, ou de les reduire en servitude, 
pour etablir le ur domiuation sur tout le pays; et comme ii 
savait aussi que les Nephites n 'avaient qu'un se ul desir, celui 
de conserver leurs terres, leur liberte et leur Eglise ; ii ne 
v.ensait pas pecher en usant de stratageme. C'est pourquoi 
II decouvrit, ii !'aide de ses espions, la route qu'a11aient 
prendre les Lamanites. Alors ii divisa son armee : ii en 
mena une partie et la cacha dans la vallee a l'est, au sud du 
mont Riplah; et ii cacha le reste dan s la vallee d'ouest, a 
!'ouest de la riviere Sidon, le long des confins du pays de 
Manti. Ayant ainsi dispose son at·mee a son gre, ii se trouva 
tout pret a 1les recevoir. 

8 Et les Lamanites passerent au nord du mont ou une 
partie de l'armee de Moroni etait cachee. Ayant depasse le 
mont Riplah, et etan t descendus dans la vallee, ils commen
{)<lient a traverser la riviere Sidon, quand l'armee qui eta i t 
cachee au sud du mont, commandee par un homme du nom 
de Lehi, sortit de son embuscade et entoura les Lamanites, 
a l'est, sur leurs derrieres. · 

9 Alors ceux-d, voyant les Nephites qui venaient les at
taquer en queue, se retournerent et livrerent bataille a l'ar
mee de Lehi. Et le carnage cf,mmen.;.a des deux cotes, mais 
ii fut plus terrible du cote des Lamanites, Ieur uudite les 
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exposant aux char~,;l's meurtrieres des Nephites qui, avec 
leurs epees et leurs cimeterres, donnaient la mort presque 
a chaque coup j tandis que les Nephites ne perdirent que 
peu de monde, etaut protegt\s dans les parties les plus vi
tales du corps, contre les coups des Lamanites, pat· leurs 
cuirasses, leurs boucliers au bras et leurs casques j ainsi les 
Nephites porterent la mort dans les rangs des tamanites. 
lls furent tellement t\pouvantes de ce grand carnage, qu'ils 
prirent la M.tite vers la riviere Sidon. Mais, poursuivis par 
Lehi et ses hommes, ils furent culbutes dans les eaux de la. 
riviere Sidon, et ils la traverserent. Et Lt\hi retint son ar
mt\e sur la rive, l'empechant de repasser. 

1 o Alors Moroni et son armee ayant rencontre les La
manites dans la vallee, sur l'autre bord de la riviere Sidon, 
fondirent sur eux. Et les tamanites s'enfuirent de nouveau 
vers le pays de Manti, oti ils furent encore attaqut\s par un 
autre corps de l'armee de Moroni. Les Lamanites, dans une 
telle position, se battirent avec fureur. Non, jllmais ils n'a
vaient deploye tant de force et un si grand courage, pas 
meme depuis le commencement. En cela, ils etaient animt\s 
par les Zoramites et les Amlicites, leurs capita ines en chef 
et leurs conducteurs, et par Zerahemnah, leur chef supe
rieur. lls se battirent comme des lions, et nombre de Ne
phites tomberent sous leurs coups, leurs casques fendus, 
leurs cuirasses percees, et beaucoup eurent le bras tr.mcM. 
C'est ainsi que les Lamanites frapperent dans leur fureur 
desesperee. Cependant les Nephites etaient mus par une 
meilleure cause j ils ne se battaient pas pour la monarchie, 
ni pour le pouvoir j mais ils se battatent pour leurs foyers, 
pour leur libertt\1 leurs femmes, leurs enfants, et ~our tout 
ce qu'ils posst\datent j oui, pour leur culte et leur Eglise j et 
ii:; faisaient ce qu'ils sentaient etre leur devoir envers leur 
Dieu : car.Je Seigneur leur avait dit, ainsi qu'a leurs peres: 
Tan t que v o us ne serez pas coupables de la premiere oft'ense, 
ni de la seconde, ne permettcz pas a v os ennemis de vous 
tuer. Et le Sei~neur a dit encore: Vous defendrez vos fa
milles jusqu'a l etTusion du sang. C'est pour ces motifs que 
les Nephites se battaient contre les Lamanites : ils se de
fendaient, eux-memes, leurs familles, leurs terres, leur pa
trie, leurs droits et le ur religion. 

14 Les hommes de Moroni, en voyant la ferocite et l'a
charnement des Lamanites, l\taient tout prets a flechir et a 
prendre la fuite. Mais Moroni s'apercevant de leurs inten
tions, leur envoya des hommes pour enflammer leurs creurs 
au nom de leur patrie et de leur liberte, et leur inspirer la 
haine de l'esclavage. Alors ils ~ retournllrent coutt•e les 
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Lamanites criant d'une voix unanime au Seigneur leur Oieu, 
pour leur liberte et leur delivrance de l'esclavage. Et ii s li n
ren t lete aux Lamanites avec fermete j et a I'heure meme oti 
ils criaieut au Seigueur pour leur liberte, ceux-ci s'enfui
rent jusqu'aux eaux de Sidon. Cepeudant les Lamanites, 
quoique nombrr.ux de plus du double que les Nephites, fu
rent culbutes ii tel point qu'ils se rassemblerent en un seul 
corps dans la vallee pres des bords de la riviere Sidon, oti 
les armees de l'tloroni les envelopperent, meme des deux 
cotes de la riviere j ea r ii l'est se trouvaient les hommes de 
Uhi. Aussi, quand les gens de Zerabemnab virent ce corps 
a l'est de la riviere Sidon, et les armees de ~toroni a !'ouest, 
ainsi enveloppes de toutes parts par les Nepbites, ils furent 
saisis d'epouvante. Alors Moroni, voyant leur frayeur, or
donna a ses hommes de cesser l'effusion du sang. 

42 Ce qu'ayant fait, ils se 1·etirerent d'eux, un peu. Et 
Mo ro ni dit a Zerahemnah : V o us voyez, Zerahemnah, que 
nous ne voulons pas etre des hommes de sang j v o us savez 
que vous etes a notre discretion, et pourtant uous ne vou
lons pas vous tuer. Nous ne sommes pas venus pour verser 
votre sang1 afin d'obtenir du pouvoir; nous ne voulons pas 
non plus reduire qui que ce soit en servitude. C'est la, de 
votre part, le veritable motif qui vous a portes a marche1· 
contre nous, oui1 et vous et es irrites contre nous a cause de 
notre religion. rt1ais a present vous devez voir que Dieu est 
arec nous, et vous voyez qu'il vous a livres entre nos mains. 
J e souhaiterais que vous eomprissiez que ceci nous est fait 
a cause de notre religion et de notre foi en Christ. Voyez 
aussi que vous ne sauriez nous eulever notre foi,,qui est la 
veritable foi de Dieu, qui nous soutiendra, nous gardera, et 
nous conservera aussi longtemps que nous serons fideles au 
Seigneur1 ii notre foi et ii notre religion j et le Seigneur ne 
soulfrira Jamais notre destruction, ii moins que nous ne tom
bions dans les trangressions et la negation de notre foi. 
Or je vous ordonne maintenant, Zerahemnah, au pom de 
ce 'Dieu tout-puissant, qui a renforce nos bras et nous a 
donne la victoire sur vous; par notre f oi, par notre relil\ion, 
notre culte, notre Eglise, par le soutien sacre que rwus de
vons a nos femmes et ii nos enfants, par cette liberte qui 
nous attache a n os terres et a notre patrie et au maintien de 
la Parole Sainte de Dieu, a laquelle nous devons tout. notre 
bonheur, et par to ut ce qui u o us est le plus che r; et c e 
n'est pas tout; je vous ordonne, par le desir· que vous avez 
de vivre, de nous livrer vos armes de guerre j et nous ne 
chercherons plus il verser votre sang j mais nous vous epar
gnerons la vie, si vous partez, et ne revenez plus nous faire 
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la guerre . .Et si vous ne le faites: sachez-le, vous Hes eu 
nos mains, et jc commanderai a mes hommes de tomber 
sur vous, et de vous exterminer. Alors nous verrons qui 
1:1ouvernera ce peuple j oui, no us verrons qui tom bera dan s 
l esclavage. 

4 3 Quand Zerahemnab eut entendu ces paroles, ii s'a
van~ et livra son epre, son cimeterre et son are entre les 
main de Moroni, lui disant : Voici nos armes de guerre j 
nous vous les rendrons, mais nous ne nous permettrons 
pas de jure1· ce que nous savons bien ne pas pouvoir tenir, 
ni nos enfants non plus. Prenez nos armes de guerre et 
laissez-nous partir au dese1-t j autrement no us gardons nos 
epees, et nous vainc1·ons o u perirons. J e v o us le dis, no us 
ne sommes point de votre foi, nous ne croyons point que 
c'est Dieu qui nous a livres entre vos mains j nous croyons 
que ce sont vos artifices qui vous ont garantis de nos epees. 
Ce sont vos cuirasses et vos boucliers qui vous ont p•·eser
ves. - A pres ces mots, !\l oro ni rendit ii Zerahemnah son 
epee et ses armes de guerre, eti u i dit : Eh bien, no us fini
rons la lutte. Je ne puis reprendre les paroles que j'ai pro
ferees. Mais, aussi v rai que le Seigneur vit, v o us ne par
tirez point sans faire le sermcnt de ne plus revenir nous 
combattre. Vous etes entre nos mains, vous vous soumet
trez ii mes conditions, ou la ten·e ho ira votre sang. Mo ro ni 
ayant prononce ces paroles, Zerahemnah reprit son epee, 
et, furieux contre lui, ii s'elanc;a pour le tuer. Mais comme 
ii levait son epee, un des soldats de l\loroni la renversa et 
la rompit ii la poignee j et de la sienne, ii frappa Zerahem
nah, de manicre illui enlever le pericrilne qui tomba a terre. 

4 4 Alors, Zerabemnah se retira au milieu des siens. Et 
le soldat qui lu i avait coupe le pericrilne, le ramassa par les 
cheveux, le mit ala pointe de son epee, et le tendant vers 
eux ii dit d'une voix forte : De meme que ce pericrilne est 
tombe par terre, qui est le pericrane de votre chef, de meme 
vous tomberez a terre, ii moins que vous ne livriez vos annes 
de guerre et ne partiez, apres avoir jure de garder la paix. 

15 Or, u u grand nombre de ceux qui entendirent ces pa
roles et virent le pericrane fixe au bout de I'epee, en furent 
saisis de frayeur, et venant jeter ba s leurs armes aux pieds 
de Moroni, ils contracterent alliance avec lui. Et ii fut per
mis ii tous ceux qui firent alliance de s'en aller au desert. 

4 6 Zerabemnah, pie in de fureur1 se mit a exciter le reste 
de ses soldats pour les porter a fa1re un dernier elfort con
tre les Nephites. Moroni, de son cote, etait irrite de voir 
tant d'opiuii1trete dans le creur des Lamanites. C'est pour
quoi, ii ordonna a ses hommes de se jeter su1· eux et de lrs 
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exterminer. Le~ Lamanites leur opposerent une resistance 
desesperee. Mais leur peau nue, et leur tete decouverte, 
les exposaient aux epees aigues des Nephites. lls en furent 
frappes et perces, et tomberent rapidement sous les coups 
des Nephites; et ils furent moissonnes, ainsi que l'avait 
prophl\tise le soldat de 1\Joroni. 

47 Zerahemnah, voyant qu'ils etaient sur le point d'etre 
tous extermines , eria fortement a M oro ni , lui promettant 
d'entrer, lui et son peuple, en alliance de paix, s'il voulait 
leur laisser la vie sauve; lui jurant de ne plus jamais reve
nir Jeur faire la guerrc. Moroni fit alors cesser le carnage. 
ll fit enlever de leurs mains les armes de guerre ; et apres 
avoir fait alliance, illeur permit de s' en alJer au desert. Et 
on ne compta point leurs morts, tant ils etaient nombreux; 
oui, de part et d'autre le nombre des morts fut extremement 
considerable. lls furent jetes dans les eaux de Sidon, et 
entraines par le courant; et ils son t ensevelis dans les abi
mes de la mer. Apres quoi, les armees des Nephites ou de 
:Moroni se retirerent dans leurs foyers et sur leurs terres. 
C'est ainsi que finit la dix-huitieme annee du regne des 
juges sur le peuple de Nephi. Et ici finit le recit d' Alma, 
qui etait ecrit sur les plat1ues de Nephi. 

CHAPlTRE XXI. 

Histoire du peuple de Nephi; leurs guerre? leurs dissen
sions durant la vie d' Ht!laman, d'apres les annales 
d' Helaman, tenues pendant sa vie. 

4 Les Nephites eprouverent une jo i e extreme, de ce que 
le Seigneur les avait delivres des mains de leurs ennemis. 
C'est pourquoi ils rendirent ~rflces au Seigneur leur Dieu, 
jeunant, pr1ant, et adorant Dten avec un tres grand zele. 

2 Et dans la dix-neuvieme annee du regne des juges sur 
le peuple de Nephi, Alma vint a son fils Relaman et lui dit: 
Crois-tu a ce que j'ai dit touchant les annales qui ont ete 
gardees. Et Helaman lu i repondit : Oui, j' y crois. Alma lu i 
dit encore : Crois-tu en Jesus-Christ, qui viendra P Et ii re
pondit : Ouii je crois a toutes les paroles que tu as annon
cees. Alma ui dit de plus .: Garderas-tu mes commande
ments P ii quoi ii repondit : Oui , je garde rai de tout mon 
creur tous tes commandements. Alma lui dit alors : Tu es 
M ni; et le Seigneur te fe ra pt·osperer dans ce pays. J'ai 

"'g'"""'b,Google 



306 ALMA. CH. XXI. 

quelque chose :'1 te prophetiser; mais tu ne le f eras point 
connaitre. Oui, ce que je te propht\tiserai ne doit etre re
vele que lorsque la prophetie aura recu son accomplisse
ment; c'est pourquoi, ecris les paroles que voici : 

3 Je vois que ce peuple, les Nephites, d'apres !'esprit de 
revelation qui est en moi, quatre cents aus apres que Jesus
Christ se sera manifeste a eU> , tomberont dans l'incredu
lite. Alors ils auront des guerreJ, des pestes, des famines, 
de grandes etfusions de sang, meme jusqu'a l'extinction du 
peuple de Nephi. Ces maux leur viendront pour etre tombe 
dans l'incrcdulite, dans les reuvres de tenebres et de lasei
vete, et dans toutes sortes d'iniquites. Oui, je vous le dis, 
pour avoir peche contre tant de lumii'res et tant de connais
sances, :'1 partir de ce jour, la quatrieme generation ne pas
sera pas entie•·ement que cette grande iniquite n'arrive. Et 
quand ce grand jour se ra venu, le temps se ra proche oti 
(~eux qui sont maintenant, ou la posterite de ceux qui sont 
maintenant comptes parmi le peuple de Nephi, ne le seront 
plus; mais quiconque restera et ne se ra pas detruit en ce 
grand et terrible jour se ra compte parmi les Lamanites, de
viendra semblable a eux; tous, excepte un petit nombre 
qui seront appeles les disciples du Seigneur. Et ceux-ci, les 
Lamanites les poursuivront jusqu'a ce qu'ils les aient exter
mincs. Et maintenant, :'1 cause de l'iniquite, cette prophetie 
sera acccomplie. 

4 Et apres qu'Alma eut dit ces choses :i Helaman, ii le 
bt\nit ainsi que ses autres fils, et ii benit aussi la terre, 
par egard pour les justes et saints, disant : Ainsi dit le Sei
gneur Dien : :r.laudit se ra le pays,· oui , maudite se ra cette 
terre, jusqu'il l'extermination i a toute nation, famille, lan
gue et peuple qui commettent 'iniquite, quand ils en auront 
comble la mesure. Et comme je vous l'ai dit, ii en se ra ainsi, 
car c'est ici la malediction ou Ja benediction de Dien sur Ia 
terre; Dien ne pouvant envisager le pecM avec la moindre 
indulgence. Alma ayant ainsi Jlarle, ii benit l'Eglise: ceux 
qui, maintenant eta toujours, resteront inebranlables dans 
la f oi. Apres quoi, ii partit du pays de Zarahemla comme 
pour aller au pays de Meleck. Mais depuis Iors on n'a ja
mais eu de ses nouvelles; on ne sait rien de sa mort ni de 
sa sepulture. Nous savons seulement qu'il etait un homme 
juste et saint. Le bruit se repandit dans l'Eglise qu'il aYait 
ete enleve par I'Esprit; ou que, comme Molse, ii a,·ait ete 
enseveli ~ar la main du Seigneur. Mais voici, l'Ecriture dit 
que le Setgneur prit Molse a lui. l)eut-Ctre a-t-ii aussi r~u 
Alma dans l' Esprit, de Ia meme manicre. C'est pour cela que 
nous ne connatssons rien touehant sa m01t et sa sepulture. 
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5 Au commencement de la dix-neuvieme annee du re~ne 
des juges sur le peuple de Nephi , Helaman alia parmt le 
peuple pour lui annoncer la parole. II etait necessaire que 
la parole de Dieu lui fut annoncee a cause des guerres qu'il 
·avait eues avec les Lamanites, et des tegeres dissensions et 
des troubles qui regnaient dans son sein. ll fallait aussi que 
l'ordre ft1t partout retabli dans I'Eglise. C'est pourquoi He
laman et ses freres partirent pour n\organiser l'Eglise, al
lant dans chaque ville du pays possede par le peuple de 
Nepbi j et la , ils ordonnerent des pretres et des instruc
teurs. 

6 Apres avoir etabli ces pretres et ces instructeurs ii 
s'eleva des dissensions dans le peuple et ii ne voulut plus 
ecouter Helaman et ses freres j mais ii deviot fier et orgueil
leux, a cause de ses grandes richesses : lui suffisant d'etre 
riche a ses propres yeux, sans qu'il crtlt devoir preter au
cune attention aux paroles d'Helaman et de ses freres, ni 
marcher droit devant Dieu. 

7 Et ii arriva que tous eeux qui ne voulaient pas ecouter 
les paroles d'Helaman et de ses freres, se rrunirent ensem
ble.contre leurs freres j et ils etaient tellement furieux qu'ils 
resolurent de les exterminer. Leur chef etait un homme 
grand et f ort, nomme Amalickiah. ll ambitionnait d'etre 
roi, et ces bommes furieux le voulaient aussi pour le ur roi j 
la plupart etaient des juges inferieurs du pays qui recher
cbaient le pouvoir. Amalickiah, par ses flatteries, les avait 
amen es a croire que s'ils l'aidaient a se faire roi ' ii les eta
blirait gouverneurs du peuple. C'est ainsi qu' Amalickiah 
les excitait aux dissensions, malgre les predications d'He
laman et de ses ft·eres, et les soins extremes qu'ils pre
naient de I'Eglise, dont ils etaient les grands-pretres. Mais 
un grand nombre des membres de I'Eglise, croyant aux pa
roles flatteuses d' Amalickiah, s' en separi~rent. Ainsi, les 
atfaires du peuple de Nephi devinrent tres precaires et 
tres compliqut\es, quoiqu'ils eussent gagne une grande vic
toire sur les Lamanites, et qu'ils eussent fait de grandes 
rejouissances pour en avoir ete delivres par la main du 
Seigneur. · 

8 Nous voyons, par la, combien les enfants des bommes 
sont prompts a oublier le Seigneur le ur Dieu j combien ils 
sont prompts a commettre l'iniquite et a se iaisser egarer 
par le Ma li n. Nous voyons encore la gran de perversite qu'un 
seul homme corrompu peut produire parmt les enfants des 
hommesj puisque Amalickiah, homme ruse, plein d'artifices, 
avait pu entrainer les creurs de tant d'hommes a faire le 
mal, s'etfor~nt de detruire I'Eglise de Dieu et les fonde· 
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ments de la liberte que Dieu leur avait accordee; bienfait 
qu'il avait repandu sur le pays, :i cause des jusles et saints. 

9 Moroni, qui etait le commandant en chef des armt'es 
NephitAs, apprenant ccs dissensions, fut fort irrite contre 
Amalickiah. ll dechira ses vetements, en prit un lambeau, 
et ecrivit dessus : A la memoire de notre Dieu, de notre 
religion, de la liberte, de notre paix, de nos femmes et 
de nos enfants i et ii l'attacha au bout d'une perche. Puis, 
se revetant de son casque, de sa cuirasse et de ses bou
cliers, et entourant ses reins de ses armes, il prit la perche 
:i l'extremite de laquelle etait le \ambeau de son vetement 
(qu'il appela le Titre de la liberte), il tlechit le ge nou, et pria 
ardemment son Dieu pour que le bienfait de la liberte fUt 
conserve :i ses freres aussi longtemps qu'il y aurait une 
reunion de chnl.tiens pour posseder le pays. On appelait de 
ce nom tous les vrais croyants au Christ , faisant partie de 
l'Eglise; et c't\taient ceux qui n'y appartenaient point qui les 
appelaient ainsi. Et tous crux qui appartenaient :i l'Eglise 
etaient de vrais fideles, des croyants en Christ qui avaient 
pris avec joie le nom du Christ ou de chretiens, qu'on lem· 
donnait :'1 cause de leur foi en Christ, qui devait venir. C'est 
pour cela que ~toroni, en ce moment priait pour la bene
diction de la cause des chretiens et de la liberte du pays. 

10 Et quand il eut verse son ame vers Dieu, ii donna le 
nom du pays de la Liberte, :i tout le pays qui etait au sud de 
celui de Desolation, ainsi qu'il celui qui etait au nord et au 
sud, vrais pays de choix. Et ii dit : Dieu, assurement, ne 
permettra pas que nous, qui sommes meprises pour pren
dre le nom du Christ, soyons ecrases et foules aux pieds, 
a moins que nous nous l'attirions par nos propres trans
gressions. Apres quoi, Moroni s' en alia parmi le peuple, 
agitant en l'air le lambeau de son vetement, pour que tous 
pussent voir l'inscription qu'il y avait mise. Et ii eria d'une 
voix forte : Quiconque voudra le maintien de ce titre dans 
le pays, qu'il viennl}, dans la force du Seigneur, jurcr de 
soutenir son droit et sa religion i et. le Seigneur le bt\nira. 

H Et Moroni n'eut pas plus tot proclame ces paroles, 
que le peuple accourut, les reins ceints de ses armes. Et ii 
dechira ses vetements en signe ou comme une alliance qu'il 
ne renoncerait point au Seigneur son Die u i en d'autres 
termes, que s'il transgressait les commandements de Dieu, 
o u s'il tombait en transgression, honteux d'avoir pris le no m 
du Christ, le Sei~neur pourrait le mettre en pieees, ainsi 
qu'il venait de faue de ses vetements. Telle fut l'alliance 
qu'ils firent. Et tous, ils jeterent leurs vetements aux pieds 
de Moroni, disant : Nous faisons alliance avec noti·e Dieu. 
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que 110us serons extermines, comrne l'oDt ete DOS freres du 
pays au nord, si Dous tornboDs en traDsgression. Oui, ii 
pe ut nous mettre aux pieds de DOS ennemis, ainsi que nous 
veDons de mettre a vos pieds DOS vetements, pour etre 
foules so us leurs pieds, si nous tomboDs dans la traDsgres
siou. Alors Moroni leur repondit: Nous sommes uD reste 
de la posterite de Jacob, oui, nous sommes u n reste de la 
posterite de Joseph, do n t la 1obe fut mise en pieces par ses 
fr·eres. Or, souvenous-nous mainteDant de garde r les com
mandements de Dieu, autrement nos vetements seront de
chires par nos freres, et nous serons jetes en prison , ou 
vendus ou tues. Conservons notre liberte, comme un reste 
de Jacob. 

n Rappelons-nous les paroles de Jacob qui , avant de 
rnourir, voyant qu'une partie du reste du vetement de Jo
seph t'tait preservee, sans etre tombee en poussiere, dit : 
Comme ce reste du vetement de mon fils a ete conserve, de 
meme un reste de Ia posterite de mon fils se ra conserve par 
la rnain de Dieu, qui le prendra a Iui-meme, tandis que le 
reste de la posterite de Joseph perira, ainsi qu'a peri le 
reste de son vetement. Ceci attriste mon ame; toutefois, 
elle trouve sa joie en mon fils en ce qu'une portion de sa 
posterite sera amenee a Dieu. Tel fut le Iangage de Jacob. 
Et maintenant, qui sait si le reste de Ia posterite de Joseph, 
fJUi perira comme son veternent, ne sont pas ceux qui ont 
apostasie, et se son t eloignes de nous; qui sait meme si ee 
ue sera pas nous, si nous ne nous tenons pas fermes dans la 
foi du Christ. 

13 Apres que Moi'Oni eut pronouce ces paroles, il alia, 
et envoya des homrnes dans toutes les parties du pays oti 
regnaient des dissensions, et fit rassembler tous ceux qui 
desiraient rnaintenir leur liberte, afin de tenir tete a Ama
Iickiah et aux apostats, qu' on appelait les A malickiahitcs. 

14 Et quand Amalickiah vit que le peuple de :Moroni etait 
plus nombreux que les Amalickiahites, et quand ii vit que 
son peuple doutait de Ia justice de sa cause, ii crai;mit de 
ne point atteindre son but; et avec ceux de son peuple qui 
le voulurent suivre, ii partit pour le pays de Nephi. 

15 Or, :rtloroni voulant s'opposer a ce que les Larnanites 
re~ussent de nouveaux renforts, con~ut la pensee de couper 
Ia rnarche des Amalickiahites, ou de Ieur faire rebrousser 
chernin, et de rnettre a mort Amalickiah; car il savait qu'il 
exciterait les Lamanites a Iui faire Ia guerre, en vue d'at
teindre son but. ll jugea do ne necessaire de reunir les dif
ferents corps de troupes, qui avaient pris les armes et 
avaient fait alliauce de maintenir Ia paix. Ce qu'ayant fait, 
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ile ntra a leur t.ete dans le desert avec l'intention d'y couper 
la marche d'Amalickiah. 

16 Et ii accomplit son dessein en devan~nt les armees 
d'Amalickiah. )lais celui-ci s'enfuit avec un petit nombre de 
ses hommes, et le reste tomba entre les mains de l'lloroni, 
qui les ramena au pays de Zarahemla. Comme !'tloroni avait 
ete choisi par les grands-juges et par la voix du peuple, ii 
avait le pouvoir d'exercer, a sa volonte, toute autorite sur 
les armees des Nephites. 

47 Et ii arriva que, quiconque parmi les Amalick.iahites 
ne voulut pas jurer de soutenir la cause de la liberte, afin 
de maintenir un gouvernement libre, ille fit mettre a mort. 
Mais le nombre de crux qui refusereut l'a"Hiance fut peu con
sidt\rable. 

18 Et ii fit dresser le t.itre de la liberte sur toutes les 
tours du pays des Nephites. Et c'est ainsi que Moroni planta 
l'etendard de la liberte parmi les Nephites, chez lesquels la 
paix recommen~ a regner, et ils la maintinrentjusque vers 
la fin de la dix-neuvieme annee du regne des juges. De leur 
cote, Helaman et les Grands-Pretres conserverent l'ordre 
dans l'Eglise, meme pendant l'espace de quatre ans, durant 
lesquels elle eut de nombreux sujets d'allegresse. 

19 Et un grand nombre d'hommes moururent croyant 
fermement que leurs :lmes etaient rachetees par le Seigneur 
Jesus-Christ. Et ils quitterent, pleins de joie, ce monde. Et 
beaucoup d'autres moururent de la fievre, qui sevit dans le 
pays a quelques saisons de l'annee. Mais, parmi les morts, 
un moins grand nombre avait succomM :\ la fievre, a cause 
des qualites speciales de plusieurs plantes et radnes dont 
Dieu avait pourvu le pays, pour guerir les hommes des ma
ladies auxquelles le climat les soumettait. Mais beaueoup 
moururent de vieillesse ; et ceux qui sont mo1·ts <lans la f oi 
du Christ sont heureux en lui, ainsi que nous devons le 
croire. 

20 Revenons maintenantdans notre recit a Amalickiah, 
eta ceux qui s'etaient enfuis avec lui dans le desert. Voici, 
ils ehtrerent dans le pays de Nephi, au milieu des Lamani· 
tes, et les exciterent tellement contre le peuple de Nephi que 
le ro i des Lamanites envoya proclamer, partout parmi son 
peuple, qu'il eut a se reunir de nouveau et a prendre les 
armes contre les Nephites. Cette proclamation les remplit de 
frayeur. lls craignirent et de deplaire au roi et d'aller com
battre les Nephites, par peur de perdre la vie. Et ii se flt 
que l~ plus grande partie ne voulut point obeir aux ordres 
liu ro1 . 

21 Le •·oi devint furieux de leur desobeissance. C'est 

"'g'"""'b,Google 



AUIA . Cll. XXI. 311 

pourquoi ii donna a Amalickiah le comm:wdement de l'at·
mee, composee de c.eux qui lui avaient obtli, avec l'ordre 
d'aller aux recalcitrants et de les contraindre a prendre les 
armes. C'est la ce que dtlsirait Amaliekiah j qui, homme tri•s 
subtil dans le mal tramait dans son creur le dessein de de
troner le roi des Lamanites. Maintenant qu'il avait obtenu 
le commandement sur ceux qui avaient obei au roi, ii cher
cha :\ gagner ceux qui lu i etaient contraires j c'est pourquoi 
ii se rendit a OnidahA lieu ou s'etaient t·eunis les Lamanites 
qui s'etaient enfuis. t.eux-ci, qui avaient decouvert la mar
che de J'armee, supposant qu'rlle venait pour les detruire, 
s'etaient sauves :'1 Onidah, Ia place d'armes. ll s avaient choisi 
un roi et gouverneur, et avaient pris la ferme resolution de 
se refuser il combattrc les Ntlphitcs. 

22 lls s'etaient reunis sur la cime du mont Antipas, ou 
ils faisaient leurs preparatifs de dt\fense. Mais ii n entrait 
point dan s les vues d' Amalickiah de le ur livrer bata iii e, ainsi 
que I'avait ordonne le roi, et ii projetait de gagner la fa
veur des Lamanites, pour se mettre lui-meme :\ leur tete, 
detroner le ro i, et prendre possession du royaume. ll campa 
donc dans la vallee qui etait proche du mont Antipas. Et 
quand la nuit fut venue, ii envoya des emissaires au mont 
Antipas, pour prier l.ehonti, qui etait leur chef, de descen
dre au pied du mont, ea r ii dtlsil·ait lu i parler. 

23 Quand l.ehonti eut re«;u ce message, ii n'osa pas des
cendre au pied du mont. Amalickiah lui envoya un second 
message. Mais Lehonti ne voulut pas encore dcscendre. ll 
lu i en envoya un troisieme. Cette fois Amalickiah, voyant 
qu'il ne pouYait engager l.ehonti a descendre du mont , ll 
se rendit lui-meme il pen de distance du camp de Lehonti, 
d'ou ii lui adressa un quatrh~me message, avec priere de 
venir accompagnc de scs gardes. 

!.i Et lorsque Lehonti fut. arrive suivi de ses gardes, 
Amalickiah lm proposa de vcnir la nuit, avec son armcc, 
entourer le camp des hommes dont le roi lui avait do n ne le 
commandement, et que lui, Amalickiah, les lui Jivrerait en
tre les mains, s'il voulait le faire chef en second de toute 
l'armee. 

25 l.tlhonti descendit do ne avec son armtle, et entoura 
les hommes d' Amalickiah : cc qui fut tait avant le ur r(•veil. 
Alors ceux-ci se voyaut ainsi enveloppes, implorercnt Ama
lickiah pour qu'il Ieur permit de fraterniser avec eux. C'e
tait la meme ce que souhaitait A malickiah. 

26 Et ii Jivra ses hommes contrairement aux ordres du 
roi. Et c'etait la ou ii voulait en venir pour accom~'lir son 
tlesscin de Mtruner le roi. Or, c'etait la coutumc parmi les 
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l..amanites, quanrl leur commandant en chef etait tuc, de 
nomme1·1e second rhef a sa place. 

27 Alors Amalickiah fit peu a peu administrer du poison 
par un de ses serviteurs a Lehonti, qui en mourut. Apres sa 
mort, les Lamanites nommerent Amalickiah leur conducteur 
et leur commandant en che f. Et Amalickiah ( qui avait reussi 
dans son projet) se mit en marche a la tete de son armee 
vers le pays de Ne p hi, et vi n t a la ville de Ne p hi, qui e n 
etait la ville capitale. Le ro i sortit a sa rencontre, accom
pagne de ses gardes, supposant qu'Amalickiah avait rempli 
ses ordres, et qu'il avait reuni cette armee considerable 
pour aller combattre les Nephites. Mais voyant venir le roi 
a sa rencontre, Amalickiah envoya ses serviteurs au devant 
du roi, et ils se courberent en sa presenee en signe de res
pect pour sa grandeur. Et comme le roi etendait la main 
pour les releve1· en signe de paix, comme c'etait la coutume 
chez les Lamanites, coutume qu'ils avaient empruntee aux 
Nephites, et comme ii relevait le premier, voic1, ii per~ le 
roi au creur1 et ii tomba a terre. Ce qu'ayant vu, les servi
teurs du ro1 s'enfuirent, et ceux d'Amalickiah s'ecrierent.: 
Voyez, les serviteurs du roi l'ont perce au creur; il est 
tomM, et ils se sont enfuis. Voici, venez voir. 

28 Et Amalickiah donna l'ordre a son armee d'aller voir 
ce qui etait arrive au roi. Et arrive a l'endroit ou le ro i etait 
baigne dans son sang, Amalickiah tit semblant d'etre fu
rieux, et dit que quiconque aimait le roi devait courir a la 
poursuite de ses serviteurs pour les tuer. 

29 Et tous ceux qui aimaient le roi, entendant ces pa
roles se mirent a la poursuite des serviteurs du roi. Et 
quand ceux-ei virent une armee a leur poursuite, ils furent 
encore plus elfrayes; ils se sauverent dans le desert et ga
gnerent le pays de Zara hernia, ou ils joignirent le peuple 
d' Ammon. t: t l'armee, qui les poursuivait en vain, revint 
sur ses pas. Et c'est ai us i qu'Amalickiah, par sa superche1·ie, 
sut gagner l'alfecUon du peuple. 

30 Le lendemain ii e ntra dan s la ville de Nepbi, avec son 
armee, et en prit possession. Et la rei ne, apprenant que le 
ro i avait ete tue ( Amalickiab lui avait expedie une ambas
sade pour \'informe l' que le roi avait ete assassine pa1· ses 
serviteurs, qui s'etaient ecbappes malgre la poarsuite qu'il 
en avait fait faire parson armee ), envoya des message1'S au
pres d'Amalickiah, avec prieres d'epargner le peuple de la 
ville; desira n t de plus qu'il vint aupres d'elle, et qu'il amen~t 
avec lui les personnes qui pourraient temoigner touchant 
les circonstances de la mort du ro i. 

3t Alors Amalickiah se fil suivre du serviteur qui avait 
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tue le roi, ainsi que de tous ceux qui etaient avec ce servi
teur, et ils furent trouver la reine a sa demeure. Et tous, 
ils attesterent que le roi avait ete tue par ses proprcs servi
teurs, assurant que, puisrtu'ils s'etaient enfuis, c'etait u n 
temoignage contre eux. Et ainsi, ils satisfirent la rei ne tou 
chant la mort du roi. 

32 Amalickiah rechercba les faveurs de la rei ne et la prit 
pour femme; et aiusi, par sa fourberie et par l'assistat•ce de 
ses ruses set·viteurs, ii obtint le royaume; et tout le peuple 
des tamanites , qui se composait des Lamanites, des Le
muelites, des lsmaelites et de tous les dissidents des Ne
pbites, a partir du regne de Nephi jusqu'alors, le reconnu
rent pour roi. Et, chose etrange, ces dissidents, qui avaient 
eu la meme instruction et la meme intelligence des choses 
du Seigneur que les Nephites, devinrent neanmoins, peu 
apres leur apostasie , plus endurcis, plus impenitents, plus 
sauvages, plus criminels et plus feroces que les Lamanites; 
s'abreuvant de leurs traditions' se livrant a l'indolence' a 
toutes sortes de lascivetes, et oubliant completement le Sei
gueur leur Dieu. 

33 Aussitilt qu'Amalickiah fut maitre du royaume, ii com
ment;a a exciter le creu r des Lamanites contre le peuple de 
Nepbi. ll choisit des hommes pour leur parler du baut de 
leurs tours contre les Nephites, excitant tellement ceux-la 
contre ceux-ci, qu'a la fin de la dix-neuvieme annee du re
gne des juges tous ses desseins avaient ete accomplis. De
venu roi des Lamanites, ii chet·chait encore it regner sur 
tout le pavs. Et c'etait dans cette vue qu'il avait endurci le 
creu r des Lamanites, qu'il avait aveugle le ur espt•it, qu'illes 
portait ala fureur, et qu'il t•assemblait une armee conside
rahle, destinee a faire la guerre aux Nepbites , resolu, a 
!'aide de ses forces immenses, a les subjuguer. Pour cela, ii 
fit, des Zoramites, des capitaines en che f, qui connaissaient. 
mieux la force des Nephites, leurs places de refuRe, et les 
parties faibles de leurs villes. C'est pour cela qu ii choisit 
des Zoramites pour capitaines en chef de ses armees. 

34 lls prirent donc leurs tentes et s'avancerent dans le 
desert, vers le pays de Zarahemla. Mais pendant qu' Ama
lickiah s'emparait ainsi du pouvoir par ibude et par ruse, 
Moroni, de son cote, prepat·ait !'esprit du peuple a se 
tenir fideles au Seigneur leur Dien. ll renfort;a l'armee des 
Nephites, ii construisit des petits forts pour place de refuge, 
elevant des bancs de terre a l'entour pour garantir ses 
troupes; ii batit des murs de pierre autour des villes et des 
terres, et cela dans lout le pays. Et, dans les fortifications 
les plus faibles, ii pla('.a le plus grand nombre d'hommes: 

9" 
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c'est amsi qu'il fortilla et renforc;a le eays babite par les 
Nephites, se preparant a defendre leur liberte, leurs terres, 
leurs femmes et leurs enfants, et ce que leurs ennemis ap
pelaient la cause des chretiens, et a maintenir la paix, atin 
de pouvoir vivre au Seigneur leur Dieu. 

35 Moroni etait un homme fort et puissant, d'une baute 
intelligence1 un homme qui ne se plaisait point a repandre 
le sang, ma1s qui trouvait sa joie a rendre sa patrie libre et 
ses freres exempts de servitude; un homme plein de remer
ciments envers Dien pour les privileges .et les bienfaits 
nombreux qu'il repandait sur son peuple · un homme tra
vaillant sans cesse au bien-etre et au sal ut du peuple; d'une 
foi intibranlable en Christ, et qui avaitjure de defendre son 
peuple et ses droits, sa patrie et sa religion, m~me au prix 
de sa vie. 

36 Les Nepbites avaient ete enseignes a se dt\fendre de 
leurs ennemis meme jusqu'a repandre leur sang s'il etait 
necessaire. ll ieur avait ete appris de ne jamais oftenser 
personne, et de ne jamais tirer l'epee que contre l'ennemi1 
et uniquement pour defendre leur vie; et ils avaient la f01 
que, s'ils agissaient ainsi, Dieu les ferait prospt\rer dans le 
pays; en d'autres termes, que, s'ils etaient lldeles a garder 
les commandements de Dieu, ii les rendrait toujours pros
pi•res; qu'il les avertirait de fuir ou de se preparer a la 
guerre, suivant les circonstances; et qu'il leur ferait con
naitre ou iis devaient alJer pour se defendre contre leurs 
ennemisi et, qu'en le faisant, le Seigneur les delivrerait. 

37 Te le etait la foi de Moroni, et ii mettait en cela toute 
sa gloire, non pas a verser le sang, mais a pratiquer le 
bien, a preserver son peuple qu'il portait a garder les com
mandements de Dieu, et ii ne point succomber ill'iniquite. 
Oui, en vt\rite, en vt\rite, je vous dis que, si tous les hommes 
qui ont existe, qui existent ou qui existeront, etaient sem
blables a Moroni, les pouvoirs de l'enfer meme en seraient 
ebranles a jamais. Oui, le diable n'aurait plus aucun pouvoir 
sur lescreurs des enfants des hommes. Voici, ii etait u n homme 
semblable a Ammon, le fils de Mosiah, et m~me aux autres 
llls de Mosiah, a Alma eta ses flls, qui tous etaient des hom
mes de Dieu. Et Helaman et ses freres n'etaient pas moins 
utiles au peuple que ne l'etait Moroni: ils pr~cha1ent la pa
role de Dien, et ils baptisaient au repentir tous ceux qui 
voulaient ecouter leurs paroles. lls circulaient partout, et le 
peuple s'humiliait devant leurs predications, et etaient gran
dement favorises du Seigneur. Et ii n·y eut parmi eux ni 
disseusion ni guerre pendant l'espace de quatre ans. 

38 Mais, comme je l'ai deja dit, vers la fin de la dix-neu-
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vi~me annee ils furent obliges, bien qu'ils fussent en p:-.ix 
parmi eu x, d'aller, quoique avec repugnance, se battre contre 
leurs freres, les Lamanites; et leurs guerres avec eux dure
rent bien des annees. Et c'etait une cause de cbagrin pour 
eux de prendre les armes contre les Lamanites, puisqu'ils 
n'aimaient pasa repandre le sang. Mais ce n'etait pas la tout: 
ils etaient affiiges de servir d'instruments a envoyer dans 
le monde eternel u n grand nombre de leurs freres, sans 
etre prepares a y rencontrer leur Dien. Toutefois, ils ne 
pouvaient pas fah·e l'abantlon de leur vie, pour que leurs 
femmes et leurs enfants fussent massacres par ces barbares 
qui autrefois avaient ete leurs freres, qui avaient apostasie 
leur Eglise ; et qui pour les aneantir, avaient ete se joindre 
aux Lamanites. lls ne pouvaient non plus supporter l'idee 
que leurs freres triomphassent des Nephites, tant qu'il y en 
aurait qui seraient ftdeles aux commandements de D1eu; 
car le Seigneur avait promis que s'ils gardaient ses com
mandements, ils prospereraient dans le pays. 

39 Et ii arriva que1 dans le onzieme mois de la dix-neu
vieme annt\e, au dixreme jour du mois, les armees Lamani
tes se mirent en marche vers le pays d' Ammonibah. ta ville 
avait. ete reMtie, et Moroni y avait place des troupes; et u n 
mur de terre avait ete eleve pour les gar·antir des Oeches et 
des pierres des Lamanites, qui etaient leurs armes de guerre. 
J'ai dit que la ville d'Ammonihab avait ete reb:Uie, mais je 
voulais dire qu'elle l'avait ete en partie. Et comme les La
manites l'avaient deja detruite une fois, a cause de l'iniquite 
de son peuple , ils supposaient qu'elle leur serait encore 
une prore facile . l\Jais combien fut grand leur desappointe
ment : les Nephites avaient eleve un rempart de terre a 
l'entour de leur ville, lequel etait si baut que les Lama
nites ne pouvaient les atteindre de leurs Oeches et de leurs 
pierres. lls ne pouvaient non plus penetrer jusqu'a eux que 
par la place d'entree. 

40 Aussi les chefs capitaines Lamanites en furent-ils bien 
etonnes, voyant la sagesse des Nephites dans la preparation 
de leurs places de surete. ll s avaient suppose, vu surtout 
leur grand nombre, pouvoir tomher sur eux, comme ils l'a
vaient deja fait. De plus, ils s'etaient armes de boucliers et 
de cuirasses; ils s't\taient aussi revetus de peaux, et de vete
ments trcs t\pais qui couvraient leur nuditt\. Donc, ainsi 
prepares, ils pensaient pouvoir, a leur gre, vaincre facile
ment ou soumettre leurs freres au joug de l'esclavage, ou 
les massacrer. Mais leur t\tonnement t ut extreme, car ils les 
voyaient disposes contre eux d'une maniere jusqu'alors in
connue des enfants de Lt\hi; c'etait celle de l\loroni, qui les 
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avait ainsi instruits a se defendre contre les Lamanites. Et 
ceux-ci, ou plutOt les Amalickiabites, Jeurs cbefs, en furent 
saisis d'etonnement. 

4t S i c'eilt ete le ro i Amalickiab, Iui-meme, qui filt venu 
du pays de Nephi a Ja. tete de son armee, peut-etre aurait-il 
excite les Lamanites a attaquer les Nephites, dans Ja ville 
d' Ammonihah, ea r ii ne menageait point le sang de son peu
ple. Mais ses chefs capitaines n'oserent le faire, ·en voyant 
ce rem:miement des atfaires des Nephites, dil a Moroni : 
c'est pourquoi, desappointes de ne pouvoir arriver jusqu'a 
eux, ils se retirerent dans le desert apres .avoir leve Ieurs 
tentes, et marcherent vers le pays de Noah, supposant que 
ce serait la le Jieu le plus favorable oil ils pourraient plus 
aisement attaquer les Nepbites; ea r ils ignoraieut que Mo
ro ni avait, partout a l'entour, dans toutes les villes du pays, 
co11struit des foats de silrete. Us avancerent donc dans le 
pays de Noah, avec la ferme resolution d'exterminer le peu
ple de cette ville; c'etait le serment que Jeurs cbefs t·eunis 
avaient fait. Mais, a leur etonnement, la ville de Noab, qui 
jusqu'alors n'avait ete llU'une place faible, etait devenue 
alors, par les soins de Moroni, tres forte, meme plus forte 
que la ville d'Ammonihab. Et, en cela, Moroni avait fait 
preuve de sagesse: ea r il avait suppose, qu'etfrayes ala eite 
d'Ammonihah, ils marcheraient ala ville de Noah, qui avait 
toujours ete la plus faible partie du pays; et ii en etait. ar
rive selon ses desirs. 1\loroni avait nomme Lelli capitaine 
en chef des troupes de cette ville j c'etait ce meme Lebi qui 
s'etait battu contre les Lamanites, dans la vallee, a l'est de 
la riviere Sidon. 

42 Quand les Lamanites apprirent que c'etait Lehi qui 
t:ommandait la ville, ils furent encore deconcertes, redou
tant excessivement Lehi. Mais les capitaines en che f ayant 
jure, avec serment, d'attaquer Ja ville j ils firent avancer 
leurs armees. Maintenant, les Lamanites n'avaient point 
d'autres moyens de penetrer dans leurs forts de silrete, 
garantis par la hauteur du ba ne qu'il avaient eleve, et la pro
fondeur du fosse qu'ils avaient creuse, que par la porte 
d'entree, qui en etait exempte. Mais les Nephites etaient 
prets a ecraser tous ceux qui tenteraient de penetrer dans 
le fort, autrement que par l'entree, en leur lan~nt des 
pierres et des Oeches. Et la ils avaient etabli un corps de 
leurs hommes les plus robustes, afin de rt\sister a ceux qui 
cbercheraient a penetrer par cette porte d'entree. C'est 
ainsi qu'ils avaient fait leurs preparatifs pour se defendre 
contre les Lamanites. 

43 ll aniva do ne que les capitaines des Lamanites firent 
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mar·cher leurs bommes contre la place d'entree, commen~nt 
la a engager la bataille contre les Nepbites avec l'intention 
d'y pent'trer dan s leurs forts; mais culbutes au fur et ii me
sur~ de le ur approcbe, ils essuyerent des pertes immenses. 
Alors, voyant qu'ils ne pouvaient vaincre les Nepbites 
du c6tt\ de la r.asse, ils se mirent a creuser leur banc de 
terre, afin de s y faire un passage pour leurs armees et de 
combattre :'t cbance egale .. Mais dans cette tentative ils fu
rent foudroyes par les pierres et les flecbes qui leur furent 
lancees. Et au lieu de remplir le fosse par u n nivellement du 
banc de terre, ii fut rempli, en partie, de leurs morts et de 
leurs blesses . 

. u Ainsi les Nepbites eurent le dessus sur leurs ennemis ; 
et lesLamanites, de leur c6te, continuerentleur attaque,jus
qu'a ce qu'ils eussent perdu tous leurs chefs. Plus de mille 
lamanites furent tues, quand, du cote des Nepbites, pas 
une :'!.me ne perit. On y comptait enviton cinquante blesses, 
de ceux qui avaient ete exposes aux flecbes des Lamanites • 
dan s la passe; mais, proteges par leurs boucliers, par leurs 
cuirasses et leurs r.asques, leurs blessures etaient sur les 
jambes, et heaucoup de ces blessures etaient fort graves. •s Les lamanites, voyant leurs cbefs tues, s'enfuirent 
dans le desert pour retourner au pays de Nephi, informer 
le roi Amalickiab, Nepbite de naissance, des grandes pertes 
qu'ils venaient d'eprouver. Celui-ci, a ces nouvelles, deviot' 
furieux contre son peuple de n'avoir point accompli son des
sei n sur les Nepbites, qui etait de les rt\duire en esclavage. 
ll fut extremement irrite, ii maudit Dieu et Moroni, dont ii 
jura, avec serment, de boire le sang; et cela, parce que Mo
ro ni avait garde les commandements de Dieu, en faisant les 
preparatifs necessaires a la surete de son peuple. 

46 De l'autre cote, le peuv.le de Nepbi rendit gr:'tces au 
Sei~neur leur Dieu, pou1· l incomparable puissance qu'tl 
ava1t montree en les delivrant des mains de leurs ennemis. 
- Ainsi finit la dix-neuvieme annee du regne des juges sur 
le peuple de Nepbi. Et ii y eut une paix generale parmi eux, 
et une grande prosperite dans l'Eglise par l'atlention et la 
diligence qu'ils donnerent ala Parole de Dieu, que leur an
non~ient Helaman, Sbiblon, Corianton Ammon et ses fre
res et tous ceux qui avaient ete ordonn~s par le saint Ordre 
de Dien, baptises au repentir, et envoyes pour precber au 
peuple. 
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CHAPITRE XXII. 

4 Moroni ne c.essa point, pour cela, de faire des prepa
rafifs de guerre pour defendre son peuple contre les Larila
nites. Au commencement de la vingtieme annee du re~ne 
des juge8, ii ftt entref.rendre, par ses annt\es i l' t\ltivat10n 
de bancs de terre a l entour de toutes les vii es du pays 
v.ossedt\ par les Nephites; et sur le sommet de ces bancs, 
ll flt placer de grosses poutres de bois, autrement ii ftt con
struire des ouvrages en bois de la bauteur d'un homme, et 
cela a l'entour de cbaque ville. Et sur ces ouvrages, ii fit 
mettre des piquets forts et eleves. De plus, ii flt t\riger des 
tours pour dt\fendre ces piquets, qui t\taient autant de pla
ces de surett\ contre .les pierres et les Oecbes des Lama
nites. De leur bauteur, on pouvait lancer des pierres a 
volontt\ et selon sa force, et tuer celui qui teoterait d'ap
procber des murailles de la ville. C'est ainsi que Moroni 
ftt construire des fortiftcations autour de toutes les villes du 
pays, pour les garantir de l'approcbe de l'ennemi. 

2 Cela t\tant lait, Moroni fit marcber ses armees dans le 
dt\sert, a l'est, d'oti ils cbasserent tous les Lamanites de 
leur ~ys du cott\ sud du pays de Zarabemla : le pays de 
Nepb1 s'etendant, en ligne droite , de la mer de l'est a la 
mer de !'ouest. Et quand Moroni eut chasst\ les Lamanites 
bors du desert a l'est, qni t\tait au nord du pays de leur 
possession, ii envoya dans le desert a l'est, meme jusqu'aux 
bords de la mer, les babitants du pays de Zarabemla et du 
pays a l'entour, prendre possession de ce pays. Et ii plac;a 
aussi des troupes au sud, sur les couftns de leur posses
sion; ii Ieur flt construire des fortifications pour leur de
fense. C'est ainsi qu'il se fortifta contre toutes les places 
fortes des Lamanites dant le dt\sert de I'est; ii en fit autant 
a !'ouest, garantissant la ligne qui t\tait entre les Nephites 
et les Lamanites, entre le pays de Zarabemla et celui de 
Nt\phi, a partir de Ia mer de l' ouest, en passant par la 
source de la riviere Sidon , les Nephites posst\dant a leur 
gre tout le pays du nord, meme tout c.elui qui etait au nord 
du pays Abondance. C'est ainsi que Moroni, avec ses ar
mees qui s'augmentaient de jour en jour par Ia protection 
que leur donnaient ses ouvrages, cherchait a reculer les 
forces et le pouvoir des Lamanites, en debors du pays de 
leurs possessions, afin qu'il n'y en eut plus Ia moindre tr.tce. 

:l Et les Nepbites entrt'prireot les fondations d'une ville 
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qu'ils appelerent la ville de Moroni. Elle etail situee a l'est, 
aupres de la mer, et au sud des possessions des Lamanites. 
lls commencerent aussi les fondations d'une autre ville. 
entre celle de Moroni et celle d'Aaron, joignant les conflns 
d' Aaron et de 1\loroni, qu'ils appelerent la ville ou le pays 
de Nephihah. Et dans cette m8me annee ils commence
rent d'en Mtir beaucoup d'autres au nord, et une qu'ils 
coustruisirent d'une maniere particuliere t qu'ils appele
rent Lehi, situee pres de la mer au nora. Ainsi flnit la 
vingtieme annee. Et le peuple de Nephi etait dans ces cir
constances prosperes au commencement de la vingt et 
unieme annee du regne desjuges. Oui, ils etaient tres pros
peres, croissant en richesses, en population , et en force 
dans le pays. 

4 No us voyons ainsi combien sont justes et misericordieux 
les bienfaits du Seigneur dans l'ac.complissement de toutes 
ses paroles aux enfants des hommes. Nous pouvons voir 
aujourd'hui la veriflcation de ces paroles qu'il annoncait a 
U hi, lui disant : Tu es ben i, toi et tes enfants; et ils seront 
be nis, et ils prospereront tant qu'ils garderont mes com
mandements. Mais, souviens-toi qu'autant ils ne voudront 
point garder mes commandements, autant ils seront retran
cht\s de Ja presence du Seigneur. Nous voyons donc que 
ces promesses ont recu Jeur accomplissement toucbant le 
peuple de Nephi; car rien autre que leurs querelles, Ieurs 
divisions, Jeurs meurtres, leurs brigandages, !eu r idolatrie, 
leur lpxure et toutes leurs ahominations, on t ete cause de 
leurs guerres destructives. Ceux qui ont ete fideles a gar
der les commandements de Dieut ont ete delivn\s en tout 
temps, tandis que des milliers ae leurs freres coupables 
etaient rt\duits en servitude, ou perissaient par I'epee, ou 
tombaient dans l'incredulite, et · etaient confondtis avec les 
Lamanites. Mais, depuis Ntlphi, ii n'y avait jamais eu pour 
tes Nephites une epoque plus heureuse que celle des jours 
de l'tloroni, meme en ce temps-ei, dans Ia vingt et unieme 
mnee du regne des juges. Et les deux annees suivantes, la 
Yingt-deuxieme et la vingt-troisieme' virent egalement re
gner la paix. 

5 ta vingt-quatrieme aurait encore ete une annee de paix 
pour le peuple de Nephi, s'il ne s'y etait eleve une contes
tation a propos du pays de Lehi et. du pays de Morianton, 
11ui touchait aux confins de Le hi ; tous les deux boruant la 
mer. Voici : le peuple du pays de Morianton reclamait une 
pa11ie du pays de Lehi, et ce fut Ia cause d'uue contestation 
'li vive que le peuple de Moriantoo prit les armes contre ses 
freres, resolu de les exterminer. Mais le peuple de Lehi se 
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refugia dans le camp de M oro ni , pour implorer son aide ; 
ea r voici, ii eta i t dan s son droit. 

7 Et quand le peuple de 1\torianton, qui avait pour chef 
un homme nomme Morianton, vit que le peuple de Lehi 
avait fui dans le camp de Moroni, ii en fut etfraye, pensant 
t(Ue l'armt'e de Moroni viendrait les cMtier. C'est ce qui 
porta Morianton a leur inspirer l'idee de fuir au pays du 
nord, qui etait couvert d'immenses pieces d'eau, et d'en 
prendre possession. Et ils l"auraient fait (ce qui eilt ete fort 
regrettable), si Morianton, homme tres passionne, ne se fut 
l:tisse emporter par la colere contre une de ses servantes1 
sur laquelle ii se jeta, et qu'il battit cruellement. Or, celle-ct 
se sauva au camp de Moroni a qui elle raconta toute son 
atfaire ainsi que leur projet de fuite dans le pays du nord. 
Or, Moroni redoutait que le peuple du pays Abondance 
n'ecoutat les seductions de Morianton, qu'il ne s'unit a son 
peuple, et qu'ainsi ii n'obtint la possession de ses contrees; 
ce qui pourrait u n jou r produire des consequences facheu
ses pour l'avenir des Nephites, et menacer meme l'existenc.e 
de leur liberte. Prevoyant cela, 1\loroni envoya une armee, 
munie de tous les appareils du campement, vour devancer 
le peuple de Morianton , et arreter sa fuite dans le pays du 
nord. Mais elle ne put les devancer que lorsqu'ils eurent at
teint le pays Desolation; c'est la qu'elle les devan.;a, aupres 
de la passe etroite qui mime le long de la me r' jusqu'au pays 
du nord, oui, le long de la mer, a !'ouest et ill'est. 

7 L'armee envoyee par Mo ro ni, commandee par u n 
homme du nom de Teancum rencontra donc le peuple de 
Morianton. Et le peuple de Morianton fut si obstine ( etant 
excite par les paroles flatteuses et mt'chantes de son chef) 
ctu'il engagea la bataille dans laquelle Teancum tua Morian
ton, et defit son armee qu'il lit prisonniere; apres quoi ii 
retourna au camp de Moroni. Et ainsi finit la vingt-qua
tril'me annee du regne des juges sur le peuple de Nephi ; et 
ainsi fut ramene le peuple de Morianton. U ayant jure de 
garde r la paix, ii f ut remis en possession de son pays, et 
les difficultes qui s'etaient elevees entre eux et le peuple de 
Lehi furent aplanies. 

s Dan s cette meme annt\e oilla paix fut ren due au peuple 
de Nephi, mourut Nt\phihah, qui en etait le second Grand
Juge; ii avait occupe le siege du jugement avec une parfaite 
rectitude devant Oieu. Mais, comme ii avait refuse a Alma 
de se charaer des annales et des choses qu'Aima et ses pe
res consid~raient comme des plus sacrees, celui-ci les avait 
confiees a son fils Helaman. 

9 Le fils de Nephihah fut c:hoisi pour remplacer son pere 
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au siege du jugement. ll fut donc nomme Grand-Juge et 
gouverneur du peuple, avec serment et ordonnance sacree 
de juger sel on la justice, de garder la paix, de soutenir la 
liberte du peuple, et de lui acr:order le privilege sacrc d'a
dorer le Seigneur son Die u; de soutenir et maintenir la 
cause de Dieu durant sa vie, et de punir selon la justice les 
criminels en raison de leurs crimes. Son nom etait Paboran. 
Et remplissant le siege de son pere, ii commenc;a a regner 
sur le peuple de Nephi a la fin de la vingt-quatrieme anuee. 

CHAPITRE XXIII. 

• Au commencement de la vingt-cinquieme annee du re
gne desjuges sur le peuple de Nephi, la paix regnait entre 
le peuple de Lehi et le peuple de Morianton relativement a 
leurs terres. Mais elle ne se maintint pas longtemps, car une 
dissension s'eleva touchant le Grand-Juge Paboran. Une 
partie du peuple desirait que quelques points particuliers 
de la lo i fussent changes. l'tfais Pahoran, ne voulant pas 
toucher a la loi, ni qu'on lui fit suhir des alterations, re
poussa les reclamations de ceux qui avaient petitionne et 
do n ne leurs voix a cet elfet. De la la fureur de ceux-ci, qui 
voulaient qu'il ne fUt plus le Grand-Juge du pays. Et une 
dissension fort vive s'eleva a ce propos, meme jusqu'a l'ef
fusion du sang. 

2 Ceux qui souhaitaient que Pahoran fUt detrilne du siege 
du jugement Haien t appeles les hommes-du-roi ; ea r, par le 
changement de la loi, ils voulaient renverser le gouverne
ment libre pour etablir un roi sur le pays. Et ceux qui desi
raient que Pahomn rest:lt le Grand-Juge, prirent le nom 
d'hommes-libres. Telle eta i t la cause de le ur division: les 
hommes-libres aya1.t iure et fait alliance de maintenir leurs 
droits et les privileges de le ur religion par un gouvernement 
libre. 

3 Or, ce sujet de leur contestation fut decide par la voix 
du peuple. Et comme elle fut favorable aux hommes-libres, 
Pahoran conserva le siege du jugement : ce qui f ut pour les 
freres de Pahoran et. pour les amis de la liberte un ~rand 
sujet de joie: Et les hommes-du-roi furent ainsi redmts au 
silence, sans plus oser faire d'opposition, et contraint.s de 

'm:lintenir la cause de la liberte. Ceux qui voulaient u n ro i 
etaieut des hommes de haute naissance ' qui cherchaieut :) 
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devenir rois; ei ils etaient souteous par ceux qui ambition
naient le pouvoir et l'autorite sur le peuple. 

' Mais de telles dissensions parmi les Nephites surve
naient dans un temps fort critique : Amalickiah avait en
core excite les creurs des Lamanites contre les Nephites, et 
illevait des troupes dans toutes les parties du pays, les ar
mant et les preparant Mtivement :l. la guerre , car ii avait 
jure de boire le sang de Moroni. 1\lais voici, nous verrons 
que son vreu etait insense ; quoi qu'il en soit, ii se prepa
rait lul et ses armees :l. venir combattre les Nephites. Ses 
armees n'etaient plus aussi nombreuses qu'autrefois, les Ne
phites eu ayant tue plusieurs milliers. 1\lalgrt\ cette grande 
perte, Amalickiah avait Jevt\ une armt\e extremement consi
derable , au point qu'il ne craignit pas de marcher sur le 
pays de Zarahemla. Oui, Amalickiah, lui-meme, se mit :i la 
tete des Lamanites. Tout cela se passait dans Ja vingt-cin
quieme annt\e du regne des juges, au moment meme ou les 
Nephites venaient de mettre fin :l.leur contestation touchant 
le Grand-Juge Pahoran. 

5 Quand les hommes appelt\s les hommes-du-roi, appri
rent que les Lamanites s1appretaient ala guerre, leurs creurs 
en furent remplis de jole; et ils refuserent de prendre les 
armes pour defendre le ur patrie, tan t ils etaient acharnes 
contre le Grand-Juge et contl·e les amis de Ja libel'tt\. Mo
roni en fut extremement irrite, surtout au momeut oli les 
Lamanites etaient pres de pent\trer da us le pays; et l'ente
tement de ces gens, pour le salut desquels ii avait travaiUti 
avec tant de diligence1 augmentait encore son courroux. ll 
envoya donc une petit10n, appuyee de Ja voix du peuple, au 
gouverneur du pays, le priant de la lire et de lui accorder, 
:l. lui Moroni, le pouvoir de contraindre ces dissidents :l. de
fendre leur patne ou de les mettre :l. mort : son premier 
soin devant etre de faire cesser de telles divisions parmi le 
peuple1 lesquelles avaient ete jusqu'alors l'unique cause de 
leurs aesastres. Ce qui lui fut accordt\ selon la voix du 
peuple. 

6 Alors 1\loroni donna l'ordre :l. son armee d'aller com
battre ces hommes-du-roi, pour abattre leur orgueil et leurs 
hautes prt\tentions, les bumilier jusqu'a terre, ou de les for
cer a prendre les armes pour le maintien de la liberte. Les 
troupes de 1\loroni marcbcrent contre eux, et ils abattirent 
tellement leur orgueil et leurs prt\tentions, que, tles la pre
miere chargel ils les moissonnerentetles foulerent aux pieds. 
Et quatre mi le de ces tlissidents furent passes au fil tle l'e
pee. Et ceux de Ieurs chefs qui echapperent au carnage fu
rent pris et jetes en prison; CJr, Jlour le momeut, 1111 n'avaif. 



.\I.MA. CH. XXIII. 3!3 

pas le temps d'instruire Jeur proces. Et le reste de ces dis
sidents, plutOt que de se Jaisser massacrer, prefererent se 
reunir autour de l'etendard de la liberte, et furent con
traints de deployer ce titre de Ja liberte sur leurs tours et 
dans leurs villesA et de prendre les armes pour la defense 
de leur patrie. L'est ainsi que Moroni fit exterminer ces 
bommes-du-•·oi, de sorte qu'il n'en resta pas un seul j c'est 
ainsi qu'il abattit l'entetement et l'orgueil de ces geos, qui 
pretendaient avoir du sang de noblesse, et qu'ils furent re
duits au niveau de leurs freres et forces il se battre vaillam
ment pour ne point tomber en esclavage. 

7 Et pendant que Moroni s'occupait ainsi il mettre fin aux 
dissensions de son peuple, les soumettant a la paix et a la 
civilisation, faisant des reglements et des preparatifs de 
guerre contre les Lamanites, ceux-ci etaient entres dans le 
pays de Moroni, situe pres des bords de la mer. 

8 Les Nephites, qui ~ardaient la ville de Moroni, n'etant 
pas assez forts, Amalick.mh les en cbassa et en tua un grand 
nombre. ll prit donc possession de leur ville et de toutes 
leurs places fortifit\es. Et ceux qui se sauverent de la ville 
de Moroni1 se refugierent dans celle de Nephibah. Et les 
babitants ae la ville de Lehi, s'etant reunis, se preparerent 
egalement a combattre les Lamanites. 

~ Amalickiah ne permit pas aux Lamanites d'attaquer la 
ville de Nephihah, mais illongea les bords de la mer, lais
sant assez d'hommes dans chaque ville pour sa defense; et, 
dans sa marcbe, ii s'empara de plusieurs villes, celles de 
Nephihah, de Lehi, de ~lorianton, d'Omner, de Gid, et celle 
de bluleck, lesquelles etaient toutes sitm\es a l'est pres des 
bords de la mer. Et ainsi, par les artifices d'Amalickiah, les 
Lamanites avaient pris toutes ces villes avec leurs nom
breuses troupes, toutes villes fortifiees a ia maniere de MG
roni, et qui devenaient entre leurs mains autant de plar.es 
fortes. 

40 Puis ils marcMrent vers le pays Abondance, culbu
tant les Nephites devant eux, et en tuant un ~rand nombre. 
Mais ils furent rencontres par Teancum, qm avait tue Mo
rianton, et avait devance son peuple lorsqu'il etait un fuite. 
ll devanca egalement Amalickiah, qui marchait avec son ar
mee nombreuse pour s'emP.arer du pays Abondance et de 
tout le pays au nord. Mais ll fut bien desappointe, ea r ii f ut 
repousse par Teancum et ses hommes, qui etaient de grands 
guerriers j chacun d'eux surpassait les Lamanites en force 
et en dexterite a la guerre, ce qui leur fit remporter la vic
toire sur les Lamanites. Et ils les poursuivirent avec achar
nement jusqu'il la Jmit. Apres quoi ils camperent sur les 
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bords du pays Abondance. Et Amalickiab campa sur les sa
hies au bord de la mer. Voila comment ils furent mis en 
de route. 

4 4 Et quand Ia nuit fut venue, Teancum et son serviteur 
s'en allerent silencieusement, etentrerent secretement dan s 
Ia tente d' Amalickiab. Le sommeilles accablait, par suite de 
la grande fatigue causee par leurs luttes et la cbaleur du 
jour. Et Teancum, entrant secretement dans la tente du roi, 
Iui per«;:~ le creur d'un javelot, donl ii mourut instantane
ment, sans qu'il put eveiller ses serviteurs. Puis ii s'en re
tourna a la derobt\e a son propre camp, ou ses bommes 
etaient encore endormis. ll les eveilla et Ieur annon«;a ce 
qu'il venait de faire. Et ii mit son armee sur pied et Ia ran
gea en bataille, dans la erai n te que les Lamanites eveilles ne 
tombassent sur eux. Et ainsi finit Ia vingt-cinquieme annee 
du regne des juges sur le peuple de Ne pbi; et ainsi fiuirent 
les jours d' Amalickiah. 

CHAPJTRE XXIV . 

. , Voici ce qui arriva dans la vingt-sixiemeanneedu regne 
des juges. l.es Lamanites s'etant eveilles le matin du pre
mier jour du mois, ils trouverent Amalickiab mort dans sa 
tente. lls s'aperc;urent, de plus, que Teancum etait pret a 
Ieur livrer bataille, et ils en furent effrayes. lls abandonne
rent donc Ieur projet de marcher au pays du Nord, et re
broussant cbemin avec toute leur armee, vers la ville de 
Muleck, ils y entrerent pour se mettre sous Ia protection 
de ses fortillcations. Ammoron, frere d' Amalickiab, f ut no m
me roi pour regner a sa place. 

i ll donna l'ordre de defendre les villes qu'ils avaient 
conquises par l'effusion du sang, car aucune d'elles n'avait 
ete prise sans leur couter beaucoup de sang. Teancum les 
voyant ainsi resolus a maintenir Ieurs comtuetes, jugeant 
aussi que, vu Ieurs forces immenses, ii ne serait pas prudent 
de les attaquer dans Ieurs forts, ii occupa ses troupes, comme 
s'il se pre.parait a Ia guerre; et Ia verite est qu'il se prepa
rait a se defendre, en elevant des murailles et construisant 
des places fortes. 

3 Et ii continua ses preparatifs jusqu'au moment ou 1\fo
roni Iui envoya un nombreux renfort, avec I'ordre de rete
nir prisonniers tous ceux qui tomberaient entre ses mains. 
Car, comme les Lamanites avaient fait beaucoup de prison-
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fliet·s, ii tlevait retenir tous les prisonniers Lamanites, comme 
une ranc;on pour ceux qu'avaient pris les Lamanites. ll lui 
ordonna encore de fortifier le pays Abondance, et de s'assu
rer du detroit resserre qui deboucbait au pays du Nord, de 
crainte que les Lamanites, maitres de ce defile, ne pussent 
les harasser de tous cotes. ll lui fit dire de defendre soi
gneusement cette partie du pays et de saisir toutes les oc
casions possibles d'barasser les lamanites de ce c6te; que, 
peut-etre' ii parviendrait a reprendre par .stratageme' ou 
autrement, les villes qu'ils leur avaient enlevees; qu'il for
tifiat et renforc;at celles d'alentour, qui n'etaient point au 
pouvoir des Lamanites, finissant par dire : J e viendrai a 
vous; mais, en ce moment, les Lamanites nous pressent du 
c6te de la mer de !'ouest; je marche contre eux, c'est pour
quoi je ne puis venir a vous. 

' Le roi (Ammoron) etait revenu chez lui du pays de Za
rahemla, et avait appris ala reine la mort de son frere. Et 
ayant Ieve une nombreuse armee, ii marcha contre les Ne
pbites vers la me r de l' ouest. ll s'efforc;ait ainsi de fatiguer 
les Nepbites, d'attirer une partie de leurs forces de ce cote, 
quand, d'autre part, ii donna I'ordre a ceux qu'il avait Iais
ses dans les villes conquises, d'harasser auss1 les Nephites 
vers les bords de la mer de l'est, et de s'emparer de leurs 
terres, autant que leurs forces le Ieur permettraient. Telles 
etaient les circon~tances dangereuses oti se trouvaient les 
Nephites, a la fin'de Ia vingt-sixieme annee du regne des 
juges. 

5 Mais, dans la vingt-septieme annee, Moroni ayant dis
pose des troupes pour proteger le sud et l'ouest s'etait 
mis en marche vers le pays Abondance, pour aider Teancum 
a reprendre les villes qu'ils avaient perdues. Ce dernier 
avait rec;u l'ordre d'attaquer la ville de Muleck et de la re
prendre, si la chose Jui etait possible. 

6 Teancum ll t donc ses preparatifs pour attaquer la ville 
de Muleck et pour marcber avec son armee contre les La
manites. Mais ii vit qu'illui serait impossihle de les vaincre, 
tant qu'ils resteraient dan s Ieurs fortifications. ll abandonna 
donc son dessein, et revint a la ville Abondance, pour y 
attendre l'arrivee de Moroni avec des renforts pour son 
armee. 

7 Moroni ne tarda pas a arriver avec ses forces au pays 
Abondance, et c'etait vers la fin de la vingt-septieme annee 
du regne desjuges. Au commencement de la vingt-buitieme 
annee, Moroni, reuni a Teancum et a plusieurs des capi
taines en cbef, tinrent un conseil de guerre, sur ce qu'ils 
devaient faire pour attirer les Lamanites bors de leurs places 

tO 
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Cortes ou comment ils pourraient les entralner a en sortir, 
afln de les vaincre et leur reprendre la ville de Muleck. 

8 lls deciderent d'envoyer un message au cbef de l'armee 
des Lamanites defendant la ville de Muleck, qui s'appelait 
Jacob, l'invitant a sortir avec ses hommes pour se rencon
trer dans la plaine, entre les deux villes. Mais Jacob, qui 
etait u n Zoramite, .s'y refusa. 

9 Et Moroni,.perdant tout espoir de pouvoir se mesurer 
avec eux a chances t\gales1 imagma de les faire sortir, p:1r 
stratageme, de leurs forttflcations. En consequence, ii en
voya Teancum avec un detachement vers les bords de la 
met·, tandis tlue Moroni se diril?ea la nuitl avec son armee, 
dans le dcsert al' ouest de la vtlle de Mu eck. Et le lende
main , quand les gardes Lamanites aper.;urent Teancum, 
ils coururent en avertir Jacob leur cbef. 

10 Et les Lamanites sortirent contre Teancum, pensant 
l'accabrer sous leur nombre. Ce que voyant, Teancum com
men~ sa retraite le long de la mer, vers le nord. 

4 4 Les Lamanites, en decouvrant sa fuite, prirent cou
rage et le poursuivirent vigoureusement. Et pendant que 
Teancum attiralt ainsi les Lamanites par une fuite simulee, 
voici, Moroni donna l'ordre qu'une partie de son armee 
entrat dans la ville et eu prit possession. Et c'est ce qu'ils 
flrent, tuant f.ous ceux qui etaient restes pour la dt\fense de 
la ville, tous ceux qui ne voulurent point rendre leurs armes 
de guerre. Et ainst, Moroni reprit possession de la ville de 
Muleck avec une partie de son armee, tandis qu'avec le reste 
ii marcha a larencontre des Lamanites, pour les combattre 
a leur retour de la JIOUrsuite de Teancum. 

12 Et les Lamamtes poursuivirent Teancum j~squ'aupres 
de la ville Abondance; et la, ils rencontrerent Ltlht a la tete 
d'une petite armee, qui y avait ete postee,pour la dt\fendre. 
A cette rencontre, les Lam:mites, et leurs capitaines en chef, 
se sauverent en grande confusion, craignant que Lebi ne les 
atteignit avant de pouvoir rentrer dans la ville de Muleck; 
car ils etaient fatigues de leur marche, et les bommes de 
Le bi etaient frais. lls croyalent donc n'avoir affaire qu'avec 
Lebi et ses gens , ne se doutant pas que Moroni etait sur 
l'arriere avec son armee. Aussi, l.ebi ne cbereha-t-11 point 
:i les atteiudre avant qu'ils ne fussent rencontres par l'ar
mee de Moroni. Et ii arrlva qu'avant d'avoir fait peu de 
progres dans leur retraite , lls furent enveloppes par les 
Nt\pbites, d'un c~te par les troupes de M oro ni , de l'autre 
par celles de Lebi1 toutes fralches et pleines de vigueur, 
tandis qu'eux etatent barasses de leur longue marcbe. 
Alors, ~loronl donna l'ordre a ses gens de fondre sur 
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les Lamanites jusqu'a ce qu'ils eussent rendu leurs armes 
de guerre. 

4:.! Mais Jacob, Jeur cbef, Zoramite, et homme d'un cou
rage indomptable, les conduisit au combat avec u n vif achar
nement. Et comme Moroni se trouvait sur leur chemin, Ja
cob se determina a l'attaquer pour se frayer un chemin 
jusqu':i la ville de Muleck. Voici, Moroni et ses gens, etant 
les plus forts, ne llcherent pas pied devant les L:~manites. 

14 Et des deux c6tes, on se battit avec acharnement_, et 
ii y eut de part et d'autre un grand nombre de morts. lllo
roni fut blesse et Jacob tue. Et Lehi les pressait sur l'ar
riere avec tant de fureur, avec ses hommes vigoureux, que 
tous ceux qui etaient en arriere rendirent •eurs armes de 
guerre; et les autres; dan s Ja derniere con fusio n 1 ne sa
vaient ou alJer, ni ou 1rapper. Ce que voyant Morom, illeur 
eria : Si vous voulez rendre vos armes de guerre, nous ar
reterons l'elfusiou du sang. Et quand les Lamanites enten 
dirent ces paroles, leurs capitaines en chef, ceux qui n'a
vaient point ete tues, s'avancerent et mirent bas les armes 
aux pieds de Mo ro ni; et ils ordonnerent a leurs hommes 
d'en faire autant. Mais beaucoup de ceux-ci s'y refuserent. 
Alors, on s'empara d'eux, on les lia, les armes furent arra
chees de leurs mains, et on les for~ de marcher avec leurs 
ft·eres jusqu'au pays Abondance. Et le nombre de ces pri
sonniers excedait de beaucoup le nombre de ceuK qui avaient 
ete tues; ii fut meme plus grand qne celui des morts , des 
deux c6tes. 

4 5 Des gudes furent assigm\es aux prisonniers Lamani
tes, et on les obligea a enterrer leurs morts, ainsi que les 
morts Nephites. Et des gardes furent postees pour surveil
ler leurs travaux. Apres quoi1 Moroni partit pour la ville de 
l\luleck, accompagne de Leht, auquel ii donna le comman
dement de la ville. ll avait suivi Moroni dans prcsque toutes 
ses batailles; d'un caractere semblable , ils se feliciterent 
de leur salut commun, pleins d'amour l'un pour l'autre, et 

· cgalement cht\ris de to ut le peuple de NeJ>hi. 
16 Et quand les Lamanites eurent tim d'enterrer leurs 

morts et les morts Nephites, ils furent emmenes dans le 
pays Abondance, ou 'l'eancum, par les ordres de Moroni, 
les fit tl'"availler a creuser u n fosse tout :i l'entour de la ville 
Abondance. Et ii leur fit etablir un fronton de gros bois 
dan s l'interieur du fosse, contre lequel ils jeterent toute la 
terre du fosse, jusqu'a ce que la viii e f ut totalement entou
ree; et ils formerent ainsi une muraille forte de gros bois 
et de terre, d'une grande hauteur. Et cettc ville fut des lot·s 
extremement forte ; et ce fut la ou ils tinrent prisonnicrs 
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ks Lamanites, dan s cette meme muraille qu'ils leur avaient 
fait batir de leurs propres mains. Moroni les fit ainsi tra
vailler' ea r ii etait plus facile de les garde r' etan t occupes 
au travail; et ii. desirait pouvoir disposer de toutes ses trou
pes, quand ii attaquerait les Lamanites. 

17 Moroni venait donc de remporter la victoire sur une 
des plus grandes armees Lamanites, a l'issue de laquelle il 
avait pris possession de la ville de Muleck, une des places les 
plus Cortes des Lamanites dans le pays des Nephites; et il 
avait fait bfltir u n f ort pour y garde r ses prisonniers. ll ne 
tenta plus de bataille contre les Lamanites dans le cours de 
cette annee, mais ii employa ses gens a faire des prepar-atifs 
de guerre, a eonstruire des fortifications pour se preserver 
des Lamanites, aiosi qu'a garautir leurs femmes etleurs en
fants de la famine et des afllictions, et a ramasser des vivres 
pour son armee. 

~s Et ii arriva c1u'en l'absence de l'tloroni les armees La
manites, du co te de la mer de l' ouest au sud, profitant de 
qnelques iotrigues des Nephites qni fes diviserent, gagne
reot du terrain sur eux, a ce point qu'ils s'emparerent m~me 
de plusieurs villes de cette partie du pays. Ainsi, par leurs 
propres iniquites, et par des intrigues et des dissensions 
qui les divisaient, ils se trouverent places dans les circon
stances les plus dangereuses. 

~ 9 Mais Je dois dire quelque chose touchant le peuple 
d'Ammon, autrefois des Lamanites, qui, par Ammon et !iflS 
freres, ou plutot par la puissance et la parole de Dieu, avaient 
ete convertis au Seigneur. lls avaient ete emmenes dans le 
pay~ de Zarahemla, et etaient depuis lors sous la protection 
des Nephites. lls avaient jure pa1· serment de ne plus pren
dre les armes contre leurs f1·eres, de ne plus verser le 
sang, aimant mieux mourir que de violer leur serment. lls 
seraient do ne tombes entre les mains de leurs freres, si, par 
la pitie et l'amour extreme d' Ammon et de ses freres, ils 
n'eussent ete emmenes au pays de Zarahemla, on ils furent 
toujours proteges par les Nephites. 

20 Mais quand ils virent le danger et les grands maux 
que les Nephites enduraient pour eux, ils furent to01:Ms 
d'une vive compassion , et voulurent reprendre les armes 
pour la defense de le ur patrie. Et comme ii s' allaient le faire, 
ils en furent detournes par Delaman et ses freres, qui les 
dissuaderent de rompre le serment qu'ils avaient jure : He
laman craignant qu'en le faisant ils ne perdissent leurs ames. 
C'est pourquoi tous ceux qui avaient contracte cette alliance 
se virent contraints d'etre temoins des dangers et des af-

. flictions de leurs freres, sans pouvoir leurvenir en aide. 
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2~ Mais voici~ ils avaient des fils qui n'avaient point jure 
de ne plus prenore les armes pour se defendre contre leurs 
ennemis; ils se reunirent, tous ceux qui, du moins, etaient 
capables de porter les armes, prenant le nom de Nephites, 
et jurant par serment de se battre pour la liberte des Ne
phites, de defendre la patrie au peril meme de leur vie. De 
plus, ils convinrent de ne jamais renoncer a leur liberte, et 
de se battre en toutes circonstances pour se garantir eux
memes, ainsi que les Nephites, de la servitude. 

22 ll y eut deux mille de ces jeunes hommes qui contrac
terent cette alliance, et qui prirent les armes pour la defense 
de leur patrie. Or, ils n'avaient jamais ete une charge pour 
les Nephites, et ils leur devinrent alors d'un grand seeours; 
car ils prirent leurs armes de guerre et voulurent qu'Hela
man fut leur chef. lls etaient tous de jeunes hommes, pleins 
de vaillance, de courage, de force et d'activite; mais ce n'est 
pas la tout, ils etaient fidetes en toutes choses et en tout 
temps, et candides et temperants, ea r ils avaient ete instruits 
a garde r les commandements de Dieu, eta marcher en toute 
droiture devant lui. 

23 Helaman se mit do ne a la tete de ces deux mille jeu
nes soldats pour la defense de son peuple, et LI se dirigea 
vers les frontieres sud du pays, non lo in de la me r de l' ouest. 
Et ainsi finit la vingt-huitieme annee du regne desjuges sur 
le peuple de Nevhi. 

CHAPITRE XXV. 

~ Dans la vingt-neuvieme annee du regne des juges, Am
mo ro n envoya proposer a l\loroni de faire l'echange des 
prisonniers. Ce qui fut pour M oro ni u n grand sujet de joie, 
car ii desirait que les provisions destinees aux prisonniers 
Lamanites fussent. alfectees au soutien de son propre peu
ple, et de plus ii voulait en renforcer son armee. Les Lama
nites avaient pris beaucoup de femmes et d'enfants, et ii n'y 
avait ni femmes ni enfants au nombre des prisonniers de 
Moroni. C'est ce qui fit que Moroni se decida a user d'un 
stratageme pour obtenir des Lamanites autant de prison
niers Nephites que possible. ll ecrivit une epitre qu'il en
voya par le serviteur d' Ammoron, celui-la meme qui avait 
apporte l'epitre a Moroni. 

2 Or, voici les paroles qu'il ecrivit a Ammoron : Je vous 
ai dit quelque chose, Ammoron, touchant cette guerre <JUe 
vous faites contre mon peuule, ou plutot oue votre friwe a 
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commencee et que vous avez resolu de continuer apres sa 
mort. Je voudrats inaintenant vous dire quelques mots tou
cbant la justice de Dieu, et le glaive de son courroux tout
puissant suspendu sur vos tetes, a moins que vous ne \'ous 
repentiez, que vous ne vous retiriez, avec v os armees, dans 
votre propre pays, ou le pays de v os possessions, qui est le. 
pays de Nepbt. Je vous dirais ces cboses, si vous etiez ca
pables de les ecouter j oui, je v o us dtclarerais les cboses de 
cet borrible en fe t· qni est pret a recevoir des meurtriers tels 
que vous etes, vous et votre frere, a moins que vous ne vous 
repentiez et ne renonciez a vos projets meurtriers, et que 
vous ne vous retiriez, avec vos trouprs. dans votre pays; 
mais comme vous avez rejet~ ces choses, et que vous avez 
combattu contre le peuple du Seigneur, je ne puis rien at
tendre de vous, sinon que vous le terez encore. 

3 Maintenant, nous sommes prets a vous recevoir. Et si 
vous ne renonciez a vos projets, vous vous attireriez la co
lere de ce Dieu que vous avez repousse, meme au point de 
vous detruire entierement. Mais, aussi vrai que Dieu vit, si 
v o us ne v o us retirez, n os armees fondront sur vous, et vous 
serez visites par la mort j car, a tout prix, nous voulons 
conserver nos villes et nos tenes, et defendre notre reli
gion et Ja cause de notre Dieu. Mais j e crains de vous par
ler de ces cboses en vain, et je pense que vous etes u n eu
fant de l'enferj c'est pourquoi je finis mon epitre en vous 
declarant que je n'echangerai point les prisonniers, a moins 
que vous ne delivriez u n homme, sa femme et ses enfants 
pour un prisonnier. Je ferai 1'1\cbange a ces conditions. Si 
vous ne le voulez faire, je fe rai marcber contre vous mes 
armees j j'armerai meme jusqu'a mes femmes et mes enfants, 
et j e viendrai a vous, et j e v o us poursuivrai jusque sur v os 
propres terres, qui sont le pays de uotre premier ht\ritage. 
Et ce &era sang pour sang, vie pour vie; et je vous com
battrai jusqu'a ce que vous soyez balaye de la face de la 
terre. Sacbez-le, je suis plein de courroux, moi et mon 
peuple. V o us avez chercM a no us massacrer, quand no us ne 
cbercbions qu'a nous defendre. Mais voici, si vous chercbez 
de nouveau a nous detruire, nous cbercherons a vous de
truira j oui, nous chercberons a re~rendre le pays de notre 
premier Mritage. Maintenant je tinis mon epitre. Je suis 
Moroni, un chef du peuple de Nephi. 

4 Lorsque Ammoron eut recu cette cpitre il deviot fu
rieux et il ecrivit une autre epill·e a Moroni, iui disant: Je 
suis Ammoron, roi des Lamanites j je suis frere d' Amalic
kiah, que vous avez assassine. J e veugerai son sang sur 
vous, en venant avec mes armees j je ne crains point vos me-

"'g'"""'b,Google 



ALMA. CH. XXV. 331 

naces. V os peres ont fait tort ~ leurs freres, en leur enle
vant leur droit au gouvernement qui leur appartenalt en 
toute justice. Mettez bas les armes, soumettez-vous au gou
vernement de ceux a qui ii appartient de droit, alors j e fe rai 
deposer les armes ~ mon peuple; et toute guerre cessera. 
Vous avez profere bien des menaces contre moi et mon peu
ple, mais nous 'n'en avons nulle crainte. Cependant, c'est 
avec joie que je vous :1ccorderai votre dt'mande d'echanger 
les prisonniers pom· me·conserver des vivres pour mes hom
mes de guerre; et nous aurons une guerre sans fin, ou qui 
durera tant que les Nephites ne seronf. point soumis ~ notre 
autorite, ou tant que nous ne les aurons point completement 
extermines. 

5 Quant ~ ce Dieu que nous avons rejete , dites-vous , 
nous ne connaissons point un tel ~tre. Ni vous non plus 
n'en avez pas connaissance. Mais, en supposant qu'il exis~t 
u n tel etre, no us ne savons s'il ne nou sa pas crees aussi bien 
que vous. Et s'il etait vrai qu'il y etit un diable et un enfer, 
ne vous enverrait-il pas l"habiter avec mon frere que vous 
avez assassine, lui que vous insinuez etre alle en u n tel 
lieu. ~lais ces choses n'importent en rien. J e suis Ammoron, 
descendant de Zoram, que vos peres ont force a quitter Je
rusalem. De plus, je suis a present un Lamanite sans peur. 
Etsi cette guerre vous a ete faite, c'est pour venger leurs 
torts 11t pour reconquerir leurs droits au gouvernement. Et 
je ftnis mon epitre ~ Moroni. 

6 Quand Moroni eut recu cette epitre, il en fut encore 
plus irrite, parce qu'il savait qu' Ammoron avait une parfaite 
connaissance de sa propre fraude, et qu'il savait que la 
guerre qu'il faisait au peuple de Nephi n'etait pas juste. Et 
il dit: Non, je n'echanger.ti pas les prisonuiers avec Am
moron1 ~ moms qu'il n'abandonne ses projets, ainsi que je 
le lui a1 declare dans mon epitre, car je ne veux pas lui ac
corlfer plus de forces qu'il n'en a. Voici, je con nais l'endroit 
oti les Lamanites tiennent mon peuple prisonnier; et comme 
Ammoron ne voudra pas ceder ~ mes vreux,je lui ferai selon 
ma parole, je repandrai la mort parmi les siens, jusqu'a ce 
qu'ils solllcitent la paix. 

7 Moroni, ayant prononce ces paroles, fit rechereher, 
P.armi ses soldats, u n homme qui descendit de Laman ; et 
ll eu fut trouve un qui se nommait Laman. ll avait ete un 
des serviteurs du ro i assassine Rar Amalickiah. Moroni l'en
voya., avec un petit nombre d hommes, vers les gardiens 
des l.'lephites. 

8 Maintenant, les Nephites etaient gardes dans la ville de 
Gid; c'est pourquoi Moroni avait cboisi . Laman qu'il y en-
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voya avec un petit nombre d'hommes. Et la nuit etant ve
uue, Laman alia a ceux qui gardaient les Nephites, qui le 
Mlerent, quand ils le virentarriver. Mais illeur repondit: Ne 
craignez rien. Je suis un Lamanite. Nous noussommes echap
pes de chez les Nephites, qui dorment. Nous nous sommes 
empares de leur vin, et nous l'avons emporte avec nous. Ce 
qu'entendant les Lamanites, ils lui firent un joyeux accueil. 
Et ils lui dirent : Donnez-nous de votre vin, que nous en 
buvions. Nous sommes bien aises que vous ayez apporte ce 
vin, car nous sommes abimes de fatigue. Mais Laman leu.r 
repondit : Gardons notre vin pour le moment oti nous irons 
combattre les Nephites. Ces paroles ne firent qu'exciter da
vantage leur desir de boire le vi n, car, disaient-ils, nous 
sommes fatigues, et nous devons prendre du vio. Nous re
cevrons tan~t le vin rle nos rations, et elles nous renfor
ceront pour aller contre les Nephites. Et Laman leur dit : 
Faites selon vos desirs. lls burent a leur aise; et le trouvant 
fort agreable au gotit, ils en prirent copieusement. ll etait 
tres tort, ayant ete prepare pour cela. 

9 lls burent en se livrant a la joie, et peu a peu ils furent 
bientl>t tous ivres. Et quand Laman et ses hommes les virent 
tous ivres.~.!t plonges dans un sommeil profond, ils retour
nerent a Moroni, a qui ils rapporterent tout ce qui etait 
arrive. C'etait la le dessein de Moroni. Et ii liVI'a a ses 
hommes des armes de guerre; et pendant que les Lamanites 
etaient dans le sommeil et dans l'ivresse, ii envoya ala ville 
de Gid, et flt jeter des armes aux prisonniers; de sorte que 
tous furent armes, meme leurs femmes, et tous ceux de 
leurs enfants qui etaient en etat de ma oier les armes. Ainsi, 
Moroni arma tousces prisonniers. Toutes ces choses furent 
faites dans uo profond silence. Et si les Lamanites s'etaient 
eveilles, ivres comme ils t\taient, les NeP.hites auraient pu 
les tuer. Mais ce n'etait pas ce que voula1t Moroni. ll ne se 
plaisait point dans le meurtre ni dans l'etfusion du sang, 
mais ii trouvait sa joie a sauver son peuple de la destruction. 
Et pour ne pas se couvrir d'injustice 1 ii n'aurait pas voulu 
tomber sur les Lamanites et les extermmer dans le ur ivresse. 
ll avait atteint son but en armant ces Nepbites prisonniers 
dans les murs de la ville, et en leur fournissant les moyens 
de s'emparer de cette partie de la ville qui etait dans son 
enceinte. ll fit alors retirer un peu les hommes qui l'accom
pagnaient, et il leur fit envelopper l'armee des Lamanites. 

4 O T out ceci se passait pendant la nuit 1 de sorte ~e 
quand les Lamanites s'eveillerent le matin, lls virent qu ils 
etaient entoures par les Nephites en dehors , et que reurs 
prisonniers etaient armes en dedans. Aiosi, ils virent que 
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les Nephites avaient tout pouvoir sur eux, et qu'il n'etait pas 
expt\dient, dans ces circonstances, de les combattre; c'est 
pourquoi, les capitaines en chef demanderent lenrs armes 
de guerre, qu'ils apporterent, et mirent aux pieds des Ne
phites, implorant leur misericorde. C'elait la ce que voulait 
Moroni. ll les fit prisonniers de guerre , prit possession de 
la ville, et delivra tous les prisonniers Nephites, qui, se joi
guant a son armee, la renforci>rent considerablement. 

· 4 i Et ii fit employer les prisonniers Lamanites a divers 
travaux pour renforcer les fortifications de la ville de Gid. 
Et apres avoir fortifit\ eette ville comme ii le voulait, ii les 
eromena a la ville Abondance, oti ii les fit garder par des 
forces tres considerables. Et malgre toutes les intrigues des 
Lamanites, les NeP,hites surent conserver et proteger tous 
les prisonniers qu ils avaient faits; ils maintinrent toutes le& 
tert·es et tous les avantages qu'ils avaient reconquis. Et les 
Nephites recommencerent a etre victorieux, et a ressaisir 
leurs droits et leurs privih\ges. l\laintes fois les Lamanites 
chercberent a les surprendre peudant la nuit, mais dan s ces 
tentatives, ils perdirent beaucoup de prisonniers. l'tlaintes 
fois, ils tenterent de faire boire de leur vin aux Nephites, 
en vue de les tuer par le poison ou pendant leur ivresse; 
mais ceux-ci, attentifs ase sou•;enir du Seigneur leur Dien 
en ces jours d'affiiction, ne tomberent pas dans leurs pie
ges; ils ne prirent point de leur vln avant de commeocer 
par en donner a quelques prisonniers Lamanites. C'estainsi 
qu'ils etaient circonspects a ne point se laisser admioistrer 
du poison, car si leur vi n pouvait empoisonner u n Lamanite, 
ii empoisonnerait egalement u n Nephite j c'est pourquoi ils 
faisaient l'epreuve de toutes leurs boissons. 

42 Maintenant, ii arriva qu'il deviot expedient pour Mo
roni de se prt\parer a attaquer la ville de Morianton. Car les 
Lamanites, par leurs travaux, l'avaient tellement bien forti
fit\e qu'elle t\tait devenue une place extremement forte j et 
ils ne cessaient d'y donner de nouYelles forces et d'y ame
ner de nouvelles provisions.- Ainsi finit la viugt-neuvieme 
annee du regne des juges sur le peuple de Nephi. 

CBAPITRE XXVI. 

4 Au commencement de la trentieme annee du regne des 
ju~es, au second jou r du premier mois, Moroni re~;ut une 
t\p1tre d'Rt\laman sur les affaires du peuple dans cette partie 

~o· 
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du pays. Voici les termes de cette epitre : Mon tres cber 
et bien-aime frere Moroni, aussi bien dans le Seigneur que 
dans les tribulations de notre service militaire, voici, j' ai 
quelque cbose a vous dire toucbant notre guerre dans cette 
partie du pays. 

i Voici, il y avait deux mille des fils de ceux qu' Ammon 
ramena du pays de Nephi. Nous avons su qu'ils etaient 
des descendants de Laman, le lils ai ne de notre pere .Lebi. 
ll est inutile que je vous rapporte leurs t.raditions ou leur 
incredulite, car vous les connaissez; ii me suffira donc de 
vous dire que deux mille de ces jeunes hommes ont pris 
leurs armes de guerre. Ils ont voulu que j e me misse a leur 
Wte; et nous sommes alles dt\fendre notre patrie. Vous 
savez le serment qu'ont fait leurs peres de ne point com
baUre contre leurs freres, et de ne point verser le s:mg. 
Dans la vingt-sixieme annee, voyant les affiictions et les 
tribulations que nous eprouvions pour eux, ils furent prets 
a rompre leur serment et a prendre les armes pour notre 
defense. Mais je ne voulus point permeUre qu'ils devinssent 
parjures, pensant que Die u no us preterait sa force, et que 
nous ces..--erions de soulfrir a cause de l'accomplissement de 
leur serment. 

3 Or, voici une cbose qui vous procurera une grande 
joie; dans la vingt-sixieme annee, moi, Helaman, je mar
chai , a la Wte de ces deux mille jeunes hommes , a la ville 
de Judea, au secours d'Antipus, que nous avions ete etablir 
gouverneur du peuple dans cette partie du pays. Et je ren
nis mes deux mille jeunes fits ( ils sont. dignes d'etre appe
les mes lUs) a l'armee d' A ntipus, ce qui le combla de jole ; 
car son armee avait ete beaucoup reduite par les grandes 
pertes qu'il avait essuyees, et que nous avions eu tant sujet 
de deplorer. Nous pouvons neanmoins nous consoler sur 
ce point, en pensant qu'ils sont morts pour la cause de leur 
patrie et de leur Dieu; oui, et ils son t beureux. Les Lama
nites ont reteuu prisonniers un grand nombre des notres1 
et ce sont tous des capitaines en chef, car ils n'ont epargue 
la vie d'aucun autre. Nous su1•posons qu'en ce moment ils 
sont dans le pays de Nephi, s ils n'ont point ete tues. 

4 Voici maintenant les villes dont les Lamanites out 
pris possession, au prix du sang de tant de nos vaillants 
hommes: le pays de Atanti ou la ville de Manti, la ville de 
Zeezrom, la ville dP. Cumeni, et la ville d' Antiparah. Ce sont 
la les villes qu'ils possedaient quand j'arrivai a la ville de 
Judea, ou je trouvai Antipus et ses hommes travaillant de 
toutes Ieurs forces, a fortifler la ville. lls etaient accables 
df' corps et d'asprit, se bauant le jour et travaillant la nuit, 
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a la defense tle leur ville, soutfrant ainsi toutes sortes d'af
Oictions. Et ils etaient resolus a vaincre ou a mourir. Aussi 
devez-vous concevoir combien cette petite force que j'ame
nai avec moi, ces fils que j'appelle miens, leur donnerent 
d'espemnce et leur causerent de joie. 

5 Et quand les Lamanites virent qu' Antipus avait recu 
des renforts, ils furent contraints, d'apres les ordres d'Am
moron, de renoncer a nous attaquer, on la ville de .Judea. 
Et nous fllmes ainsi favorises du Seigneur, car si, faibles 
comme nous etions, ils fussent tombes sur nous, ils eussent 
pu detruire notre petite armee. Mais nous fumes ainsi pre
semis. llleur avait ete ordonne par Ammoron de conser
ver ces villes qu'ils avaient conquises. Et ainsi finit la vingt
sixieme annee. 

6 Au commencement de la vingt-septieme, nous etions 
tout prepares a nous tlefendre, desirant que les Lamanites, 
que nous ne voulions pas attaquer dans leurs places fortes, 
vinssent nous attaquer. C'est pour~oi nous placames des 
espions tout a l'entour, afin de survelller Jeurs mouvements, 
et les empecher de passer, ni pendant le jour ni pendant la 
nuit, pour at.taquer n os autres villes du nord, sachant que 
les habitants tle ces villes n'etaient pas assez forts pour leur 
resister. Aussi, avions-nous arrete, s'ils venaient a nous 

· tourner et a passer, de tomber sur eux en arriere pour les 
arreter ainsi , en meme temps qu'ils seraient attaques de 
front. Nous supposions que nous pourrions les vaincre, 
mais nous fumes trompes dans notre attente, car ils n'ose
rent pas nous tourner et passer ni avec toute leur armee 
ni. avec une partie, craignant de n'etre pas assez forts et de 
succomber. ll n'oserent pas non plus marcher sur la ville 
de Zarahemlil, ni traverser la source de la riviere Sidon 
pour alJer contre la ville de Nephihah. Et ainsi ils etaient 
resolus a tlefendre, a !'aide de leurs forces, ces villes qu'ils 
avaient prises. 

7 Dans le second mois de cette annee, une grande quan
tite d'appr·ovisionnements nous fut apportee par les peres 
de mes deux mille fils. Et il nous fut envoye deux mille 
hommes du pays de Zarahemla. Nos for~s alors etaient de 
tlix mille hommes, bien pourvus de provisions pour eux, 
leurs femmes et leurs enfants. Aussi les Lamanites, en 
voyant nos forces s'augmenter de jour en jour, et les vivres 
nous arriver, commencerent-ils a devenir craintifs eta faire 
9uelques sorties, en vue, si c'etait possible, tl'empecher 
l arrivee des provisions et des renforts. Mainter.ant, voyant 
l'irufuietude des Lamanites, nous crumes devoir user de 
stratageme envers eux. C'est pourquoi Antipus me donna 
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l'ordre de sortir avec mes jeunes fils et de nous diriger 
vers une ville voisine, comme si nous y apportions des ap
provisionnements. Notre direction etait de passer pres de 
Ja ville d'Antiparah, comme si nous devions aller a une ville 
au dela, sur les bords de la mer, pour l'approvisionner. Et 
Antipus sortit, de son cOte, avec une partie de ses troupes, 
laissant le reste pour Ia defense de Ia ville. Mais ii ne sor
tit que quand je fus pres de la ville d'Antiparah avec ma 
petite armee. 

8 Or, la plus forte, et meme Ia plus nombreuse armee 
des Lamanites avait ete reunie dan s la viii e d' A ntiparah. Et 
irrstruits de notre approche par leurs espions) ils sortirent 
avec leur armee pour se mettre a notre poursmte. Mais nous 
primes la fuite vers le nord. Et de cette maniere, rrous en
trainames la plus forte armee des Lamarrites a une grande 
distance 1 et quand ils virent l'armee d'Antipus les pour
suivre vrgoureusement, ils n'oserent se detourner ni a 
droite ni a gauche, mais ils continuerent leur poursuite 
contre nous en ligne droite. Nous rlumes supposer qu'ils 
avaient l'intention de no us defaire avant qu' A ntipus ne les 
eut atteint, afin de n'etre pas enveloppes de toutes parts. 
Antipus, voyant notre danger, pressa la marche de son ar
mee; mais la nuit venant :'1 tomber, les Lamanites ne purent 
nous atteindre; et ils ne furent pas non plus atteints par 
Autipus; et no us campames pour la nuit. 

9 A vant le point du jo ur, les Lamanites etaient deja a 
notre poursuite. Mais nous n'etions pas assez forts pour 
leur resister; et je ne voulais pas permettre a mes jeunes 
fils d'en venir aux mains avec eux; c'est pourquoi nous con
tinuames notre retraite vers le desert. Us n'osaient tourner 
ni a rlroite ni a gauche, de peur d'etl'e enveloppes et je 
n'osais, non plus, tourner ni a droite ni a gauche, dans la 
crainte d'etre atteint. Et nous ne pouvions pas Jeur tenir 
tete, ea r nous aur·ions succombe, et ils se seraient echap
pes. Nous poursuivimes do ne t.out le jou r notre marche dans 
le desert, depuis le matin jusqu'au soir. 

10 Au point du jour, nous vimes revenir les Lamanites. 
et de nouveau nous fimes retraite devant eux. Mais ils ue 
tarderent pas a s'ar·reter dans leur poursuite; et t~'etait le 
matin du troisieme jour du septieme mois. lgnorant alors 
s'ils etaient arretes par Antipus, je rlis a mes gens : Nous 
ne savons pas s'ils ont cesse de nous poursuivre da us l'idee 
que nous irons contre eux, et qu'ils nous prendront dans 
leur piege , donc, qu'en pensez-vous, mes fils, voulez-vous 
aller les combattre? Or, mon bien-aime frere Moroni, je 
vous declare que jamais je n'avais vu autant de courage, 
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non, pas m~me parmi tous les Nephites. Car, comme je les 
appelais toujours mes flls (etaot tous tres jeunes), aussi ils 
me dirent: Pere, voici, notre Dien est avec oous, et ii ne 
permettra pas que nous succombions. Ainsi, avao~ons. Nous 
ne voudrions pas tuer nos freres, s'ils voulaieot nous lais
ser tranquilles. Mais, marchons1 de crainte qu'ils ne defas
sent l'armee d' Antipus. Jusqu'a ors, ils ne s'etaient point. 
battus, cependaot ils ne craignaient point la mort, pensant 
P.ius a la liberte de leurs peres, qu'a leur propre vie; oui, 
tls avaient appris de leurs meres, que s'ils ne doutaient 
point, Dien les delivrerait. Et ils me repetaient les paroles 
de leurs meres, disant : No us ne doutons pas que o os meres 
ont su la verite de ce qu'elles ont dit. 

4 4 Alors je me retournai avec mes deux mille contre ces . 
l.amanites qui etaient a uotre poursuite. Mais l'armee d'An
tipus les avait atteints, et une bataille terrible etait enga
gee. L'armee d' A ntipus, fatiguee d'une si longue marche en 
si peu de temps, etait sur le point d'etre mise en deroute 
par les Lamanites. Etsi je n'etais retourne avec mes deux 
mille, les Lamanites auraient eu sans doute le dessus; car 
Antipus avait ete tue, ainsi qu'un grand nombre de leurs 
chefs tant ils etaieot harasses de fatigue causee par la ra
pidit~ de le ur marche. Aussi, les hommes d' A ntipus, en con
fusio n par la mort de leurs chefs commencaient-ils a s'ebran
ler devant les Lamanites. 

4 2 En ce moment, les Lamanites reprirent courage et se 
mireot a les poursuivre; et ils le faisaient avec une vive ar
deur, quand je tombai sur le ur arriere avec mes deux mille, 
et commen~ai a en faire u o grand carnage; alors toute l'ar
mee des Lamaoites fit halte, et se retourna contre nous. Ce 
que voyaot les hommes d' A ntipus, ils se rassemblereut et 
fondirent sur l'arriere des Lamanites. 

4 3 Maintenant il arriva que nou s tous reunis le peuple 
de Nephi, le peuple d'Antipus et moi, avec mes deux mille, 
nous enveloppames les Lamanites, et en fimes u n grand ear
oage, au point qu'ils furent forces de donner leurs armes 
de guerre, et de se rendre prisonniers de guerre. 

4 4 La bataille finie, je comptai mes jeuoes hommes qui 
avaient si vaillamment comhattu, craiguant qu'il y en eut 
beaucoup de tues. Mais, a ma·grande joie, pas un seul n'a
vait pe ri . Cependant ils s'etaient tous battus, comme s'ils 
avalent ete armes de la puissance de Dieu; oui, et jamais 
homme ne s'etait battu avec une force si miraculeuse. lls 
tomberent avec tant d'impetuosite sur les Lamanites, qu'ils 
les remplirent d'epouvante; et c'est pour cela qu'ils se ren
dirent prisonniers de guerre. Et comme nous n'avions point 

"'g'"""'b,Google 



338 ALMA. Cll. XXVI. 

de lieu sur pour les garder, nous les envoyames au pays de 
Zarabemla, ainsi qu'une partie de ceux de l'armee d'Antipus 
qui n'avaient pas ete tues. Et les autres, je les reunis a mes 
jeunes Ammonites, et nous revinmes aIa ville de Judea. 

4 5 En ce moment je recus une epitre d' Ammoron, le roi, 
disant que, si je delivrais les prisonniers de guerre que 
nous avions faits, ilnous livrerait Ja ville d' Antiparah. Mais 
j'envoyai une epitre au roi, disant que nous etions assures 
de prendre, par Ia force, la ville d' Antiparab; et qu'en de
liv ra ut les prisonniers pour cette ville, nous nous conside
rerions comme pen sages, mais que nous ne dt\livrerions 
nos prisonniers que par echange. Et Ammoron repoussa ma 
proposition1 car ii ne voulait point faire l'echange des pri-

. sonniers; c est pourquoi nous nous disposames ii marcher 
contre la ville d' Antiparah. :Mais le pt>uple quitta Ja ville et 
se refugia dans les autres villes qu'ils posst\daient pour les 
fortifier. Et Ja ville d'Antiparah tomba entre nos mains. 
Ainsi finit la vingt-huitieme annee du tegne des juges. 

4 6 Au commencemeut de Ia vingt-neuvieme annee, nous 
recumes du pays de Zarahemla et des pays environnants, u n 
secours de provisions ainsi qu·un renfort pour notre armee 
d'environ six mille hommes et de soixante des fils des Am
monites 1 qui etaient venus se joindre a leurs freres mes 
deux mtlle. Et voici, nous etions devenus forts et nous 
avions des vivres en abondance. 

t 7 Notre intention eta i t de livrer bataille a l'armee qui 
protegeait la ville de Cumeni. Je vais donc vous montrer 
que nous pumes atteindre promptement notre but: avec une 
partie de nos forces, nous investimes Ia ville de C ume ni 
durant la nuit, un peu avant que ses habitants dussent re
cevoir des approvisionnements. Nous campames a l'entour 
de Ia ville pendant. plusieurs nuits, mais sans quitter n os 
armes; et nous posl:)mes des gardes, afin que les Lamanites 
ne vinssent point nous attaquer pendant la nuit: ce qu'ils 
tenterent plusieurs fois, mais toujours sans succes et avec 
de grandes pertes. Enfin leurs provisions arrivcrent, et 
etaient sur le point de penetrer la nuit dans la ville. Mais 
nous, au lieu d'etre l.amanites, nous etions des Nephites; 
c'est pourquoi nous les fimes prisonniers et nous nous em
parames des provisions. Et bien que, par Ia, les Lamanites 
fussent prives de leurs provisions, ils persisterent dan s le ur 
resolution de defendre la ville; ii deviot donc necessaire 
d'envoyer les provisions a Judea, et les prisonniers au pays 
de Zarahemla. 

t 8 Et peu de jours s'etaient a peine econles, que dejilles 
Lamanites, desesperant de recevoir du secours, nous re-
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mirent la ville entre les mains. Et nous reussimes dans no
tre projet de prendre Ia ville de Cumtlni. Mais les prison
niers que nous avions faits tltaient en si grand nombre, que 
nous nous vimes obliges d'em11loyer toutes nos forces a les 
garder ou de les mettre a mort. Car voici, ils se soulevr.rent 
en masse, se battant avec des pierres, des batons et toutce 
qn'ils pouvaient saisir, de sorte que nous en tuames plus de 
deux mille qui s'etaient rendus prisonniers de guerre. ll 
etait donc expt\dient on de les tuer, o u de les garde r, l' epee 
ala main,jusqu'au pays de Zarahemla; ii y a plus, nos pro
visions n'etaient point suffisantes pour nous-memes, malgre 
ce que nous en avions pris aux Lamanites. Dans ces cir
constances critiques, c'etait donc une grave atfaJre de pren
dre uu parti sur ces prisonniers. Nous resolumes enfin de 
les envoyer au pays de Zarahemla; et pour cela, nous choi
simes une partie de nos bommes que nous chargeames d'y 
conduire ces prisonniers. 

~ 9 Mais ii arriva qu'ils revinrent le lendemain. Et, pour 
le moment, rwus ne les questlonnames pas sur les prison
niers, <>.ar voici, les Lamanites marchaient contre nous; et 
nos hommes revenai.ent a temps pour nous garantir de tom
ber entre leurs mains; car voici, Ammoron, pour leur ve
nlr en aide, leur avait envoye un nouveau secours de pro
visions, ainsi qu'une armtle nombreuse. 

20 Ces hommes, que nous avions charges des prison
niers, arriverent donc a propos pour leur donner un echec, 
au moment ou ils etaient prets a nous vaincre. Mais voici, 
mon jeune corps de deux mille soixante combattit avec 
acharnement; ils se tinrent fermes devant les Lamanites, et 
dounerent la mort a tous ceux qui leur resistaicnt. Et 
comme le reste de notre armee eta1t sur le point de lacher 
pied devant les Lamanites, voici, ces deux mille soixante, 
deployant un eourage indomptable, se montrerent exacts a 
obeir et a observer chaque mot du commandement. Et en 
ceci ii leur fut fait selon leur f oi; et j e me souvins de ce 
qu'ils me disaient que leurs meres leur avaient enseigne. 
C'est a mes fils eta ces bommes qui avaient ete cboisis pour 
emmener les prisonniers que nous devions cette grande 
victoire; car ce sont eux qui battirent les Lamanites et les 
refoulerentjusqu'a la ville de Manti. Nous conservames ainsi 
Ia ville de Cumeni, et nous echappames a l'extermination 
ayant neanmoins eprouve de grandes pertes. 

21 Apres que les Lamanites se furent enfuis, je donnai 
immediatement l·ordre de retirer les blesses d'entre les 
morts, et je fis panser leurs blessures. Et de mes deux mille 
soixante, deux cents s'etaient '1\vanouis a cause de la pe1·te 
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de leur sang. Toutefois, et nous le devons a la bonte de 
Dieu, notre etonnement fut grand, autant que le fut celui 
de l'ennemi, pas un seul d'entre eux u'avait pe ri; bien 
que tous eussent re~~u de nombreuses blessures. Aussi, 
lem· conservation etonnait-elle toute notre armee. Oui, ils 
avaient ete epargnes, quand un millier de DOS freres avaient 
peri. Et nous l'attribuons, avec raison, au pouvoir miracu
leux de Dieu, a cause de la foi vive dans laquelle ils avaient 
ete eleves a croire qu'il y a un Dieu juste, et que quiconque 
n'en doute pas est preserve par son pouvoir merveilleux. 
Telle etait la foi de ceux dont j'ai parle : ils sont jeunes, 
ont !'esprit ferme, et ils mettent continuellement leur con
fiance en Dieu. 

2! Nous pansames nos blesses, nous enterrames nos 
morts aussi bien que les morts des Lamanites qui etaient 
en grand nombre ; apres quoi nous nous informames aupres 
de Gid, touchant les prisonniers qu'il devait escorter jus
qu'au pays de Zarahemla. Gid etait le capitaine en chef de 
la compagnie qui avait ete choisie pour les garder jusque-la. 
Et voici ce que Gid me ra\lporta : Etant partis pour le pays 
de Zarahemla avec nos pr1sonniers, nous rencontrames les 
esP.ions de notre armee, qui avaient ete envoyes pour sur
velller le camp des Lamanites. Et ils nous crierent : Varmee 
Lamanite est en marche pour la ville de Cumeni, oti elle va 
tom ber sur n os ge n s et les exterminet·. 

23 N os prisonniers entendant ces cris, prirent courage 
et se revolterent contre nous. Et nous tirilmes nos epees 
contre· eux, pour nous opposer a leur revolte. Mais ils se 
jeterent en masse sur nos epees ; u n grand nombre en fu
rent perces; quant aux autres, ils se frayerent u n passage 
et se sauverent. Et comme ils s'enfuyaient et que nous ne 
pouvions les atteiudre, nous march:lmes en toute Mte vers 
la ville de Cumeni; et voici, nous arrivames a temps pour 
secourir nos treres et preserver la ville. Et nous voila de
livres de nouveau des mains de nos ennemis. Beni en soit 
le nom de notre Dieu, car c'est lui qui, en nous delivrant, 
a fait cette grande chose en notre faveur. 

i4 Et quand, moi, Belaman, j' eus entendu ces paroles 
de Gid, je fus penelre d'une joie extreme pour la bonte de 
Dieu, qui nous avait preserves. Et j' ai la confiance que les 
a.mes de ceux qui ont peri, sont entrees dans le repos de 
leur Dieu. 

25 Notre but prochain etait de prendre possession de la 
ville Ile !\l anti, mais la diffir.ulte etait de savoir comment en 
faire sortir les troupes Lamanites, a !'aide de nos petites 
r.ompagnies. Car ils avaient re souvenir de ce que dfja nous 
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avions fait, et ii nous etait. impossible de les attlrer hors de 
leurs places fortes. Leurs forces dt\passaient tellement les 
n6tres, que nous n'osions ni sortir, ni les atta9uer dans 
leurs fortifications. Et comme ii etait expedient d employer 
nos hommes a maintenir et ii sauvegarder ces parties du 
pays que nous avions reconquises, nous .iugeames a propos 
d'attendre que nous eussiolis re~u de nouveaux renforts du 
pays de Zarahemla, ainsi que des approvisionnements. 

26 J'envoyai donc un message au gouverneur de notre 
pays pour lu i taire connaitre notre position, et j'attendis des 
provisions et du renfort du pays de Zarahemla. Mais ceci 
nous profila peu, ea r les Lamanites recevaient aussi, de jou r 
en jou r, des provisions et du renfort. Telles etaient les 
circonstances oti nous nous trouvious alors. Et les Lama
nites faisaient de temps a a.utre des sorties contre nous, 
resolus de nous detruire par stratageme, sans que nous 
pussions parvenir a leur livrer bataille, parce qu'ils se ren
fermaient dans leurs retraites et leurs places fortes. 

!7 Dans ces circonstances penibles, nous attendimes pen
dan t plusieurs mois, meme jusqu'a la veille de mourir de 
faim. Mais il arriva que nous re~times des vivres, qui etaient 
gardes par un corps de deux mille hommes; et ce fut la 
toute l'assistance que nous re~1lmes pour nous empecher, 
nous et la patrie, de tomber entre les mains de l'ennemi, 
et pour tenir tete a une armee innombrable. Nous ignorions 
la cause qui, en augmentant nos embarras, s'etait opposee 
a ce qu'on nous envoyat u n plus grand secours; dans notre 
chagrin, nous allions jusqu'a r,raindre que les jugements de 
Dieu ne tombassent sur notre pays pour nous renverser et 
nous detruire entierement. C'est pourquoi, nous versames 
nos creurs en prieres a Dieu, afin qu'il lui phlt de nous se
courir, de no us delivrer des mains de n os ennemis, et de 
nous donner les forces suffisantes pour garder nos villes, 
nos terres et n os possessions, necessaires au maintien de 
notre peuple. 

28 Et le Seigneur, en nous visitant, nous donna l'assu
rance de notre salut, a ce point que nos ames furent rem
plies de paroles de paix, et que nous re~mes la grace d'une 
foi vive et l'esperance d'une delivrance certaine. Nous pri
mes courage avec le petit renfort que nous avions re~u, 
fermement resolus a vaincre nos ennemis, a defendre nos 
terres, nos possessions , nos femmes et nos enfants, et la 
cause de notre liberte. Ainsi fortifit\s, nous sortimes contre 
les Lamanites de la ville de Manti; et nous campames du 
cote du desert qui avoisinait cette ville. Ce que voyant les 
Lamanites, ils cnvoyerent des espions tout a l'entour de 
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nous, pour decouvrir le nombre et la force de notre armee. 
29 Et quand ils virent notre faiblesse, craignant que 

nous ne coupions l'arrivt\e des secours qu'ils attendaieot, 
a moins de sortir pour nous livrer bataille et nous exter
miner, ce qu'ils supposaient pouvoir faire aisement avec 
leurs armees nombreuses, ils commencerent a sortir et a 
faire les preparatifs d'une bataille contre nous. Les voyant 
ainsi se p•·rpare•· a nous combattre. je fis cacher Gid et 
Teomner dans le desert, chacun avec u n petit nombre 
d'hommes. Gid et ses gens etaient a droite, et Teomner et 
les siens a gauche ; et quand ils furent cacbt\s, je demeurai 
avec le reste de mon armee dans ce meme lieu oil j'avais 
d'ahord campe, attendant le moment oil les Lamanites ar
riveraient pour livrer bataille. 

30 Les Lamanites tenti'rent une sortie avec leur nom
breuse armee. Et quand ils furent sur le point de fondre 
sur nous, je fis retirer mes hommes dans le desert. Les La
manites se mirent sur nos traces avec prccipitation, car ils 
desira~nt extremement nous atteindre pour nous extermi
ner. lls nous poursuivirent dans le desert. Mais nous pas
sames entre Gid et Teomner, de sorte qu'ils ne furent point 
decouverts par les Lamanites. 

31 Aussitot que l'armee Lamanite eut passe, Gid et TeOin
ner sortirent de leur embuscade et empecMrent les espions 
Lamanites de retourner a la ville. Apres avoit· ainsi coupc 
les espions, ils accoururent vers la ville, tomberent sur les 
hommes laisses a sa garde' les tuerent et prirent posses
sion de la ville. Et cela se fit ainsi, parc.e que les Lamanites 
emmenerent toute leur armee dans le desert, a l'exception 
d'un petit nombre de gardes. 

32 Gid et Teomner s'emparerent par ce moyen de leurs 
fortifications. Et nous, apres une longue marche dans le 
desert, nous nous dirigetlmes vers le pays de Zarahemla. 
Quand les Lamanites nous virent prendre cette direction, 
ils eurent grande peur de tomber dans un piege et com
mencerent a battre en retraite dans le desert, oui. par le 
meme cbemin qu'ils etaient venus. A la tombt\e de la nuit, 
ils dresserent leurs tentes. Car les capitaines en cbef des 
Lamanites avaient suppose que les Nephites etaient fatigues 
de leur marche; et de plus, supposant qu'ils avaient chasse 
leur armee tout entiere, ils n'avaient aucuue inquietude sur 
la ville de Manti.. _ 

33 La nuit etant veuue, au lieu de laisser dmmit· mes 
gens, je les fis avancer par un autre cbemin vers le pays de 
Manti . Par cette marche de nuit, nous filmes le lendemain 
au dela des Lamanites, et ainsi nous atteignimes avant eux 
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la viUe de Manti. Et par ce stratageme nous primes posses
sion de cette ville, sans elfusion de sang. 

34 Arrivcs pres de la ville les Lamanites voyant que 
nous etions prets a leur livrer bataille, furent saisis d'eton
nement et frappes d'une telle crainte, qu'ils se sauverent 
dans le desert. T out le pays fut delivre de la presence des 
Lamanites. l'tlais ils emmenerent avec eux beaucoup de 
femmes et d'enfants. 

35 Les villes qu'ils nous avaient prises sont maintenant 
rentrees en notre pouvoir. Nos peres, nos femmes et nos 
enfants retournent tous a leurs foyers, excepte ceux qui 
ont ete faits prisonniers et emmenes par les Lamanites. l'tlais 
nos forces ne sont pas assez nombreuses pour pouvoir main
tenir tant de villes et de possessions. Voici, nous avons con
flance en notre Dien, qui nous a fait conquerir ce pays et 
nous a fait reprendre ces villes et c.es terres qui nous ap
partenaieut. Maintenant, nous ignorons la cause qui empe
ehe le gouvernement de nous accorder plus de renforts; et 
ces bommes qui nous son t venus, ne savent pas non plus 
pourquoi nous ne recevons pas d'autre secours. Nous pen
sons que peut-etre vous n'avez point obtenu de succes, et 
que f.ar consequent vous avez requis les forces de ce pays
la. S ii en est ainsi, nous cessons de murmurcr. Et si cela 
n'est pas, nous crai~nons que ce ne soit une faction dans le 
gouvernement qui s oppose a l'envoi d'autres hommes pour 
nous secourir; car nous savons qu'ils son t plus uombreux 
que ceux qui no us ont ete envoyes. Mais ceci importe peu : 
nous avons la c.onflance que, malgre la faiblesse de notre 
armeel.Dieu nous delivrera des mains de nos eunemis. 

36 MUS voici vers la fin de la vingt-neuvieme annee , 
et nous sommes en possession de nos terres, et les Lama
nites se sont refugies dans le pays de Nephi. Les fils du 
peuple d' Ammon, dontj'ai si favorablement parte, sont avec 
moi dans la ville de Manti, et le Seigneur les a soutenus ; 
oui, ii a empeche qu'ils ne tombassent par l'epee, au point 
que pas une ame n·a peri. l\lais voici, ils ont re~u de nom
breuses blessures. Neanmoins. ils se tiennent fermes dan s 
cette liberte par laquelle Dieu les a rendus libres; et ils 
sont exacts ase souvenir du Seigneur leur Dien, de jou r en 
jour; oui, ils gardent fidelement les statuts, les jugements 
et les commandements; et vive est leur foi dans les prophe
ties touchant ce qui esta venir. 

37 Et maintenant, mon bien-aime frere Moroni, que le 
Seigneur notre Dieu qui nous a rachetes et faits libres, vous 
garde continuellement en sa presence ; qu'il repande ses 
faveurs sur ce peuple, et qu'il vous accorde ~me la grAce 
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de rentrcr en possession de tout ce que les Lamanites nous 
avaient ravi, et qui etait destine a notre soutien. Et main
tenant, voici, jc finis mon epitre. J e suis Helaman, fils 
d'Aima. 

CHAPITRE XXVJI. 

1 Dans la trentieme annee du rilgne des juges sur le pen
pie de Nephi1 apres avoir re«;u et lu l'epitre d'Helaman, Mo
roni se rcjomt extremement de le ur prosperite et des grand s 
succes obtenus par Helaman en recouvrant ses terres; et n 
le fit annoncer a tout son peuple dans tout le pays eoviron
nant, pour qu'il prit part a sa joie. 

2 ll envoya immediatement une epitre a Pahoran pour 
l'engager a faire une levee d'hommes pour renforcer Hela
man, ou l'armee d'Helaman, afin ~ue ce dernier putaisemeot 
maintenir cette partie du pays qu ii avait si miraculeusement 
reconquise. Apres l'envoi de cette epitre au pays de Zara
hernia, M oro ni se mit :'1 dresse1· un plan pour pouvoir rentrer 
en possession des villes et des terres qui restaient encore 
entre les mains des Lamanites. 

3 Or dans le temps que Moroni se preparait ainsi a com
battre de nouveau les Lamanites; voici, le peuple de Nephi
hah qui s'etait rassemblt' de la ville de Moroni, de la ville 
de Le hi et de la ville de Morianton, fut attaque par les La
manites. Et ceux-la meme qui avaient ete forces de quitter 
le pays de Manti et des environs, etaient venus se joindre 
aux Lamanites dans cette partie du pays. Devenus extreme
ment nombreux, et recevantjournellement des renforts par 
les ordres d'Ammoron, ils vinrent tomber sur le peuple de 
Nephlhah et commencerent a en faire un ttlrrible carnage. 
Leur armee etait tellement nombreuse que le reste du pen
pie de Nephihab fut oblige de prendre la fuite et de venir se 
joindre a l'armee de Moroni. 

4 Or Moroni, ayant suppose qu'on enverr;lit des renforts 
ala ville de Nephihah pour aider ala defense de cette ville, 
et sachant qu'il etait plus facile d'empecher cette ville de 
tomber entre les mains des Lamanites que de la reprendre 
sur eux, ii avait pense qu'il pourrait aisement defendre cette 
ville. C'est pourquoi, n retmt toutes ses forces pour maio
tenir ces villes qu'n avait reprises. 

5 Mais quand Moroni vit que la ville de Nephihah etait 
perdue, ii fut extremement afOige; et n commen«;a :'1 douter, 
a eause de la mechancete du peuple, s'ils ne tomberaient 
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pas tous entre les mains de Ieurs freres. ll en etait de memc 
de tous les capitaines en cbef. lls etaient aussi dans l'incer
titude et dans l'etonnement a cause de la perversite du pe u
pie; et ceci, a cause du succes des Lamanites sur eux. Et 
Moroni s'irrita contre le gouvernement, en voyant leur in
souciance touchant Ja liberte de leur patrie. 

6 Et ii ecrivit de nouveau au gouverneur du pays, qui 
etait Pahoran; et voici les paroles de son message: J'adresse 
mon epitre a Pahoran, dans Ja viJle de Zamhemla, Grand
Juge et gouverneur du pays, eta tous ceux qui on t ete choi
sis par ce peuple pour le gouverner et diriger les atfaires 
de cette guerre; ea r voici, j' ai des reproches a !eu r faire. 
Vous savez que vous avez ete etablis pour lever des hommes 
et les armer d'epees, de cimeterres, et de toutes sortes d'ar
mes de guerre, et de les envoyer contre les Lamanites, par-
tout ou ils entreraient dans le pays. . 

7 Et maintenant, .ie vous apprends que moi-meme, ainsi 
que mes hommes, et Helaman et ses bommes, avons eprouve 
de grandes afllictions, oui , meme celles de la faim , de la 
soif et de Ja fatigue, et des douleurs de toute nature. Si 
c'etait l:i tout cr. que nous avons soutfert, nous ne vous fe
rions pas entendre ces plaintes; mais voici, grand a ete le 
carnage parmi notre peuple, des milliers sont tombes par 
l'epee; tandis que cela n'aurait pas eu lieu, si vous nous 
aviez secourus en amenant a· notre armee des renforts suf
fisants. Oui, grande a ete votre negligence envers nous. 
Nous desirons connaitre la cause de votre insouciance ~t de 
cette extreme negligence de votre part. Comment pouvez
vous rester ainsi sur vos trones, plonges dans une telle in
sensibilite, quand nos ennemis repandent autour de vous 
l'reuvre de la destruction? Oui, tandis qu'ils sont a massa
crer des milliers de vos freres, IJUi avaient jete leurs re
gards sur vous pour en etre proteges, et qui vous avaient 
eleves au pouvoir pour en etre seeourus? Vous aul"iez pu 
leur envoyer des renforts et en empecber des milliers de 

·tomber par l'epee. 
8 Mais ce n est pas tout. Vous avez omis de leur envoyer 

des provisions. Et un grand nombre ont combattu et ont 
domui leurs vies pour la pros{lerite de ce peuple; et ils l' o n t 
fait a la veille de mourir de fa1m, pa1· suitc de votre cxtreine 
negligence envers eux. 

9 Maintenant, mes bien-aimes freres, ea r vous devez etre 
aimes, vous auriez du user de plus de diligence pour le bien
etre et la liberte de ce peuple. Mais vous les avez negliges, 
et le sang de milliers d'hommes eriera vengeance sur vos 
tetes, car leun; cris et toutes leurs soulfrances sont connus 
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de Dieu. Pensez-vous pouvoir siliger sur vos tr6nes, et qu'a 
cause de l'extreme bonte de Dieu, ii vous delivrera sans 
elfort de votre part? Voici1 ce serait la une supposition 
vaine. Croyez-vous qu'un s1 grand nombre de vos freres 
aient ete tues, a cause de leur perversite P Je dis : Si vous 
pensez cela, vous le pensez en vain; car je vous declare que 
beaucoup sont tombes par l'eptle, et c'est a votre condam
nation. Car le Seigneur permet que les justes soient tues, 
pour que sa justice et ses jugements tombent sur le me
chant. C'est pourquoi vous ne devez point supposer que 
les justes soient perdus, parce qu'ils on t ete tues; mais 
voici, ils entrent dans le repos du Seigneur leur Dieu. 

1 o Et maintenant je tremble f!Ue le jugement de Dieu ne 
frappe ce peuple, a cause de son •extreme indolence et de 
la coupable negligence de notre gouvernement envers nos 
freres, oui , envers ceux qui ont ete tues. Car sans la 
perversite qu'ont d'abord manifestee nos chefs, nous au
rions tenu contre nos ennemis qui n'auraient pu nous 
vaincre. Oui , sans la division qui s'est elevee parmi nous
memes, san s ces hommes-du-roi qui ont tant fait repan
dre du sang parmi nous; si au lieu de nous diviser, nous 
eussions reuni toutes nos forces, comme nous le faisitms 
autrefois; oui, sans cette soif de domination et d'autorite 
que desiraient avoir sur nous ces hommes-du-roi ; s'ils 
eussent ete fideles a la cause de la liberte; si, de conc.ert 
avec nous, ils eussent marclu\ contre nos ennemis, au lieu 
de prendre les armes contre nous-memes, ce qui fut cause 
d'une si grande elfusion de sang; oui, si nous eussions 
marcbe contre eux dans la force du Seigneur, nous eussions 
disperse nos ennemis; car cela et"lt ete fait selon l'accom
plissement de sa parole. 

4 f Or les Lamanites sont maintenant en marche contre 
nous, s1emparant de ll OS terres, massacrant nos freres , 
tuant nos femmes et nos enfants, les emmenant en capti
vite et leur infligeant toute sorte d'aOictions; et tout cela, 
a cause de la grande perversite de ceux qui recherchaient 
le pouvoir et l'autorite; oui, de ces memes hommes-du-roi. 
Mais IJU'ai-je beso in d'insister sur ce point? Car nous ne sa
vons pas si vous-memes ne recherchez point l'autorit~. Nous 
ne savons pas si vous n'etes pas aussi traitres a votre patrie. 

4! N'auriez-vous neglige d'envoyer des rentorts et des 
Vivres a notre armee, que parce que VOUS jouissez de la Se
CUrite au milieu de notre patrie? Auriez-vous oublie les 
commandements du Seigneur votre Dieu? Oui auriez-vous 
oublie la captivite de vos peres ? A vez-vous oublie combien 
de fois nous avons ete delivres des mains de nos ennemis? 
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Ou bien supposez-vous que le Seigneut· nous delivrera, 
pendaut que nous siegeons sur nos trones, sans faire usage 
des moyens que le Seigneur nous a pn>pares? Voulez:vous 
rester d:ms l'oisivete, tandis qu'autout· de vous des mil
liers , oui 4es dizaines de milliers restent aussi dans l'oisi
vete, et 9.ue des milliers sur nos frontieres tombent par 
l'epee P Croyez-vous passer pour innocents aux yeux de 
Dien, en demeurant tranquilles spectateurs de ces choses i' 
Voici, je vous dis que non. 

13 J e voudrais maintenant ~ue vous vous souvlnssiez que 
Dien a dit que le vase sera d abord nettoye a l'interieur, 
et puis a l'exterieur. Et a moins que vous ne vous repen
tiez de ce que vous avez fait, et que vous ne commenciez a 
vous lever et a agi r; a moins que vous nous envoyiez des 
renforts et des vivres, ainsi qu'a Belaman, pour qU'il puisse 
maintenir ces parties du pays qu'il a recouvn\es, et que 
nous puissions reconquerir le reste de nos possessions ; 
voici, ii serait expedient de ne plus combattre contre les 
Lamanites, avant d'avoir nettoye notre vase interieur, oui, 
le Grand Chef de notre gouverilement. Et a moins que v o us 
n'accediez a ma prlere, que vous ne vous leviez et ne mon
triez un veritable esprit de liberte; a moinsque vous ne vous 
elforciez d'envoyer des renforts et. des vivres a notre armee; 
voici, je Jalsserai une partie de mes hommes-libres pour la 
defense de cette partie du pays, et je laisserai sur eux la 
puissance et la benediction de Dien, afin qu'aucune autre 
force n'opere contre eux, et cela a cause de leur extreme 
foi et de leur patience dans leurs tribulations. 

4 4 Et j e viendrai a vous , et s'il y en a qui aiment la li
berte ; oui, s' ii reste meme une etincelle de liberte , voici , 
je susciterai parmi vous des insurrections , meme jusqu'a 
opt\rer l'extermination de ceux qui aspirent au pouvoir. 
Car je n'ai nulle crainte, moi, ni de votre pouvoir ni de 
votre autorite , mais c'est mon Dieu que je crains ; et c'est 
d'apres son ordre que je prends mon epee pour defendre 
la cause de ma patrie ; et c'est a cause de votre iniquite que 
nous avons essuye tant de pertes. Voici, l'beure a sonnt\; 
oui, le temps est procbe Oti, a moins d'agir pour la defense 
de votre patrle et de vos enfants, l't\pt\e de la justice se ra 
suspendue sur vos tHes, et elle vous frappera jusqu'a votre 
complete extermination. 

15 J'attends de vous des renforts; et a moi us d'un prompt 
secours, je marcberai contre vous meme jusqu'au pays de 
Zarahemla, et je vous frapperai de i'epee, ali n de vous ote r 
tout pouvoir de vous opposer aux succes de ce peuple dan s 
la cause de notre liberte, ea r voici, le Seigneur ne vous 
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Jaissera pas vivre et fortifier dans J'iniquite pour causer la 
destruction de son peuple juste. Pourriez-vous supposer 
que le Seigneur vous epargnera et frappera les Lamanites, 
quand ee sont les traditions de Jeurs aneetres qui ont al
lume leur haine P Cette haine a ete augmentee par tous les 
apostats, tandis que votre iniquite a pris sa source dans 
votre amour de Ja gloire et des choses vaines du monde. 
Vous savez que vous transgressez les lois de Dieu, et que 
vous les foulez aux pieds. 

t6 Voici le Sei~neur me dit: Si les gouverneurs que 
vous avez choisis ne se repentent point de leurs peches et 
de leurs iniquites, vous marcherez pour leur faire la guerre. 
Or, maintenant, moi, Moroni, je suis tenu d'obeir aux com
mandements de Dieu que j'ai jure de garde r; c'est pour
quoi, je voudrais vous voir obeir ala parole de Dieu, et que 
vous m'envoyassiez promptement des hommes et des vivres, 
ainsi qu'a Ht\laman. Et si vous ne le faites, je marcbe a 
!'instant contre vous; car Dieu ne permettra pas que nous 
mourions de faim ; ii no us accordera de vos o;ivres, m~me 
s'il faut que ce soit par l'epee. Ayez donc soin d'accomplir 
la parole de Dieu. Voici, je suis Moroni, votre capitaine en 
chef. Je ne veux pas le pouvoir, mais je cherche a l'abat
tre. J e ne recbercbe pas les bonneurs du monde, mais la 
gloire de mon Dien, et la liberte et le bonheur de ma pa
trie. Etje finis ici mon epitre. 

CHAPITRE XXVIII. 

4 Or, ii aniva qu'apres l'envoi de son epitre a Pahoran, 
le gouverneur en chef, Mo ro ni en re~ut bientot une re
ponse. Et voici les paroles de cette epitre. Moi, Pahoran, 
gouverneur en cbef de ee pays, j'envoie ces paroles a 1\Io
roni, le capitaine en cbef de l'armee. Voici, je vous assure, 
Moroni, que je ne me rejouis pas de votrl) grande afOiction, 
oui, elle afOige mon ame. Mms ii y en a qui se rejouissent 
de vos malheurs, a ce point qu'ils se sont revoltlis contre 
moi et contre ceux de mon peuple qui aiment la liberte; et 
le nombre de ces rebelles est extremement considerable. 
Ce sont eux qui ont cherche a me priver du siege du juge
ment; ils ont commis cette grande iniquite; et en employant 
Ja tlatterie, ii sont pai'Veuus a detourner les creurs de bien 
des gens, ce qui amenera sur nous de grandes calamites. 
Ce son t eux qui on t empecM l'envoi de nos vivres, et qui 
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ont intimide uos hommes amis de la liberte, pour (JU'ils ne 
marchassent point a vott·e secours. 

2 Et voici, ils m'ont chasse devant eux; et je me suis re
fugie au pays de Gideon, avec autant d'hommes qu'il m'a 
ete possible de reunir. J'ai envove partout une proclama
tion dans cette parf.ie du pays; ei des hommes armes nous 
arrivent chaque jour pour Ia dt\fense de Ieur patrie, de le ur 
liberte, et pour venger nos griefs. Et ils son t venus a nous; 
ce qui nous a mis en etat de defier les rebelles, a tel point 
qu'ils nous craiguent et n'osent pas no us combattre. lls ont 
pris possession de notre pays, ou de Ia ville de Zarahemla: 
ils ont etabli un roi sur eux, qui a ecrit une epitre au roi 
des J,amanites, dans laquelle ii faif alliance avec Iui en con
venant de garder Ia ville de Zarahemla, pensant qu'en gar
dant cette ville ii facilitera aux tamanites Ia COilfJuete du 
reste du pays, et esperant d'etre nomme ro i sur tout ce 
peuple, quaud ii aura ete asservi par les Lamanites. 

3 V o us m'avez censure dan s votre epitre; mais n'im
porte, je ne suis pas facht\t. mais je me J'ejouis d!l Ia gran
deur de votre creur. Moi, rahoran, je n'ambitionne pas le 
pouvoir, si ce n'est de retenir mon siege du jugement, afin 
de preserver l-es droits et Ia liberte de mon peuple. Mon 
ame tient ferme dans cette liberte, par laquelle Dieu nous a 
rendus libres. 

4 Or voici, nous resisterons a l'iniquite, meme jusqu'it 
l'elfusion du sang. Nous ne verserions pas le sang des l.a
manites, s'ils voulaient rester sur leurs propres terres. Nous 
ne verserions pas le sang de n os freres, s'ils ne s'etaient 
revoltes, et s'ils n'avaient pas pris les armes contre nous. 
Nous nous soumettrions au joug de l'csclavage, si le Sei
gneur dans sa justice ordonnait que nous le fissions. Voici, 
ii ne nous commande pas de nous assujettir :'1 n os ennemis 
mais ii veut que nous placions notre confiance en lui, et ii 
nous delivrera. 

5 C'est pourquoi, mon bien-aime frere Moroni, resistons 
au mal; et quel que soit le ma! que nous ne puissions vain
cre par des paroles, tel que celui des dissensions et des re
voltes, attaquons-le avec nos epees1 pour pouvoir conserver 
notre liberte et nous rrjnuir dan s 1e grand privilege de no
tre Eglise, et dan s Ia cause de notre Redempteur et de notre 
Dieu. C'est pourquoi, venez a moi promptement, avec quel
ques forces, et laissez le reste sous le commandement de 
Lt\hi et de Teancum; donnez-Jeur les ordres de conduire 
Ja guerre dans cette partie du pays selon l'esprit de Dieu, 
fJUi est aussi !'esprit de liberte qui est en eux. Voici, je 
leur ai envoye quelques provisions pour qu'ils puissent sub-
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sister jusqu'a ce que vous m'ayez rejoiot. Rruoissez le plus 
de forces que vous pourrez durant votre marcbe; et nous 
tomberons incontinent. sur ces apostats, dans la puissance 
de notre Dien, selon notre foi. Et nous p,rendroos posses
sion de la ville de Zarahemla, pour en olitenir plus de vi
vres a eovoyer a Le hi et a Teancum; oui, nous marcherons 
coutre eux, dan s la force du Seigoeur, et nous mettroos uo 
terme ii cette grande iniquile. 

6 Et maintenaut, Moroui, je me rejouis d'avoir rec;u vo
tre epitre; ea r j'etais ioquiet de savoir ce que nous aurions 
a faire, et s'il seraitjuste a nous de marcher contre nos fre
res. 1\lais vous avez dit qu'a moins qu'ils ne se repentent, le 
Seigneur vous ordonne de marcher contre eux. Alfermissez 
Lehi et Teancum dans le Seigneur : dites-leur de ne rien 
craindre, car Dieu les delivrera, ainsi que tous ceux qui se 
tiennent fermes dans ceUe liberte par laquelle Dien les a 
rendus libres. Et maintenant, je finis mon epitre a mou 
bien-aime frere Moroni. 

CIIAPITRE XXIX. 

t A la reception de cette t\{litre, le cceur de 1\loroni prit 
courage et fut rempli d'une j01e extreme, a cause de la fide
lite que montrait Paboran, et de son assu!".mce qu'il n'etait 
traftre ni a la liberte ni a la cause de sa patrie. Mais son 
cceur fut non moins affii~e de l'iniquite de ceux qui avaient 
cbasse Paboran de son stt\ge du jugement, et de ceux en fin 
qui s'etaient rt\voltes contre leur Dieu et contre leur patrie. 

! Apres avoir pris avec lui quelques hommes, selon le 
desir de Pahoran, illaissa a Lebt et a Teaocum le comman
dement sur le reste de l'armee, et se mit en marcbe pour 
le pays de Gidron. ll agita l'etendard de la liberte dans 
tous les lieux qu'il traversa, et ii augmenta ses forces du!"ant 
sa marche vers le pays de Gideon. 

3 Or des milliers d'hommes accoururent sous son eten
dard, en prenant les at·mes pour defendre leur liberte et 
pour ne point tomber en esclavage. Et apres avoir ainsi ras
semblt\ autant d'bommes qu'il put durant sa marche, Moroni 
atteignit le pays de Gideon. Et reunissant alors ses forces 
a celles de Pahoran, ils devinrent extremement forts, meme 
plus forts que les partisans de Pachus, qui etait le roi de 
ces dissldents qui avaient chasse les amts de la liberte du 
pays de Zarahemla, et avaient pris possession de la contree. 
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4 Moroni et Pahoran ayant dirige leurs armees sur le 
pays de Zarabemla, ils marchilreut contre cette ville; et 
ayant rencoutre les partisans de Paehus, ils leur livrerent 
bataille. Et voici, Pachus fut tue, et ses hommes furent faits 
prisonniers; et Pahoran fut retabli sur le siege du jugement. 
Alots les partisans de Pachus furentjuges selon la loi, ainsr 
que les hommes-du-roi qui avaient ete pris et jetes en pri
son. Et ils furent executes selon la loi j oui, les partisans 
de Pachus et ces hommes-du-roi, et tous ceux qui n'avaient 
point pris les armes pour la defense de leur patrie, mais 
qui s'etaient battus contre elle, furent mis a mort. Et ii de
viot ainsi tu!cessaire que cette loi fUt strictement executee 
pour le salut de Ia patrie j oui, et quiconque f ut convaincu 
d'avoir trahi la liberte, fut aussitot mis a mort, selon Ia l oi. 
Et ainsi finit la trentieme annee du regoe des juges sur le 
peuple de Nephi; Mo ro ni et Pahoran avaient ren du la paix 
au pays de Zarahemla et a leur propre peuple, et avaient 
fait mettre a mort tous ceux qui n'avaient pas ete fideles a la 
cause de la liberte. 

5 Vers le commencement de la trente et unieme annee du 
regne desjuges, Moroni fit immt\diatement partir des vivres 
et une armee de six mille hommes pour Helaman, afiu de 
l'aider a conserver cette partie du pays. Et ii envoya ega
lement a Lehi et a Teancum une armee de six mille hommes, 
avec une quantite suffisante de provisions. Et ii le fit pour 
fortifier le pays contre les Lamanites. 

6 Apres avoir laisse un corps d'armee considerable dans 
le pays de Zarahemla, Morom et Pahoran s'avancerent a la 
tete d'une autre nombreuse armee vers le pays de Nephi
hah, resolus de chasser les Lamanites de cette ville. Durant 
leur marche, ils firent prisonnier un corps considerable de 
Lamanites, en tuerent beaucoup, et s'emparerent de leurs 
vivres et de leurs armes. Et apres cette capture, ils le ur firent 
contracter l'alliance de ne plus prendre les armes contre les 
Nephites. Et quand ils l'eurent acceptee, ils les envoyerent 
habiter le pays d' Ammon, au nombre de f(uatre mille. 

7 Et ils poursuivirent ensuite leur marche vet·s le pays 
de Nephihah. Et arrives aupres de cette ville, ils camperent 
dans les plaines de Nephihah, non !oin de la ville. Et Mo ro ni 
dt\sirait que les Lamanites vinssent les combattre dans la 
plaine; mais, connaissant leur courage extraordinaire, et 
voyant la multitude de leur armee, les Lamanites u·oserent 
en venir aux mains; c'est pourquoi, ils n'engagerent pas la 
bata iii e ce jo ur-la. Et la nuit etan t venue, Mo ro ni profitant 
de l'obscurite, mouta sur le haut de la muraille pour exa
miner dans quelle parlie de la ville l'armt\e Lamanite se 
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trouvait campee. Et elle etait campee pres la porte de l'est; 
et ii vit qu'ils t\taient tous plonges dans le sommeil. De re
tour a son armee, ~loroni fit preparer a la Mte de fortes 
cordes et des echelles, pour pouvoir descendre du haut de 
la muraille a l'int.erieur. 

8 Et ayant fait avancer'ses hommes, Moroni les disposa 
le long de la muraille, et les fit descendre dans cette partie 
de la ville, oui, al' ouest, oit n'etait pas campee l'armee La
manite. Et ils descendirent tous dans la ville durant la nuit1 
au moyen de leurs cordes et de leurs echelles; et fluana 
vi n t le jom·, ils se trouverent tous dan s l'enceinte de la ville. 
Et lorsque les Lamanites, apres leur reveil, virent que l'ar
mee de Moroni occupait l'interieur de leur ville, ils fm·ent 
saisis d'une telle frayeur qu'ils s'eufuirent tous par la porte. 
Ce que voyant, Moroni tom ba sur eux avec ses gens, en tua 
beaucoup et fit un grand nombre de prisonniers j et le reste 
se dis~ersa dans le pays de Moroni, qui etait aupres de la 
mer. Et c'est ainsi que !lloroni et Pahoran s'emparerent de 
la ville de Nephihah sans perdre un seul homme, et que nom
bre de Lamanites furent tues. 

9 Or, ii arriva que beaucoup de prisonniers Lamanites 
ayant manifeste le desir de devenir libres et de faire partie 
du peuple d'Ammon, ii fut permis a tous les prisonniers 
Lamanites de se rendre dans ce pays, ou ils se liVI'erent a 
la culture de la terre et a l' eleve des brebis et du bt\t:til de 
toute espece. Et ainsi les Nt\phites furent soulagt\s d'un 
grand fardeau, en ce qu'ils furent decharges de tous les 
prisonniers Lamanites. 

40 Apres la prise de la ville de Nephihah et la capture de 
tant de prisonniers (ce fiUi avait excessivement reduit les 
forces de l'armee Lamanite), Moroni reprit quantite de Ne
phites qui avaient ete faits prisonniers et renfor~ conside
rablement ses propres forces. C'est pourquoi, ayant quitte 
le pays de Nt\phihah, ii se dirigea vers le pays de Lehi. 

41 Et quand les Lamanites virent que Moroni marehait 
contre eux, ils furent encore saisis de frayeur, et ils cher
cbereut leur salut dans la fuite. Mais Moroni, a la tete de 
son armee, les poursuivit de ville en ville, jusqu'a ce qu'ils 
furent rencontres par Lehi et 'feancum j et les Lamanites 
prirent la fuite devant Lehi et Teancum meme jusqu'aux 
rivages de la me r, et gagnet•ent le pays de 1\loroni. E~ les 
forces Lamanites etaient la rassemblees, et elles etaient tou
tes reunies en un seul corps d'armee au pays de Moroni. Et 
Ammoron, le roi des Lamanites, etait egalement avec eux. 

12 Moroni, Lehi et Teancum firent camper leurs forces 
sur les conlins du pays de Moroni, de telle sorte que les 
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Lamanites se trouvaient entoures au sud, du cote du desert, 
et a l'est du co te du dt\sert; et ils campin·ent ainsi pour la 
nuit. Car voici, Nt\phites et Lamanite!> etaient extremement 
fatigues de leur marche; et rien ne fut tente durant la nuit, 
si ce n'est par Teancum, qui etait tres irr·ite contre Ammo
ron, en ce qu'ille considerait, ainsi qu' Amalickiah, son frere, 
comme la cause de cette gran de et longue guerre entre eux 
et les Lamanites, guerre •1ui avait fait repandre tant de sang 
et produit une telle famine. 

4 3 Et ii advint que, dans sa colere, Teancum se rendit 
dans le camp des Lamanites,et se fitdescendre des murailles 
de la ville. Et, avec une corde, ii alia de place en place, jus
qu'a ce qu'il eut trouve le ro i; et ii lui lan~ so u javelot qui 
le per~ pres du creur. Mais voici, avant de mourir1 le roi 
cveilla son serviteur; et Tt\ancum ayant ett\ poursuivr, ii fut 
mis a mort. 

4 4 Et quand Le bi et Mo ro ni eurent appris la mort de 
Teancum, ils en furent extremement affiigt\s; car voici, cet 
homme avait vaillamment combattu pour sa· patrie, oui, c't\
tait un vt\ritable ami de la liberte ; et ii avait t\prouve de 
grandes afflictions. Mais ii n'etait plus: ii etait alle on va 
toute la terre. 

15 Et des le lendemain Moroni marcha contre les Lama
nites, et en fit un grand carnage. Chasst\s du pays, les La
manites prirent la fuite, et ne revinrent plus alors contre 
les Nepbites. Ainsi finit la trente et unieme annt\e du regne 
des juges sur le peuple de Nephi ; et ils avaient eu des guer
res, des elfusions de sang, des famines et des afilietions du
raut plusieurs annees. Et ii y avait des meurtres, des dis
seusions, des t\meutes et toute sor! e d'iniquites par·mi le 
peuple de Nepbi; cependant, a cause desjustes, oui, ii cause 
de la priere des saints, ils avaient ete cpargut\s. Mais voici, 
a cause de ces inter·minablt~s guerres entre les Ncphites et 
les Lamanites, beaucoup s'etaieut endurcis; et beaucoup 
d'autres s't\taient amollis dans leurs maux, de sorte IJU'ils 
s'bumilierent devant Oieu. meme dans la plus profonde hu
milite. 

1 f} Et Moroni, ayant sufbsamment fortifit\ ces parties du 
pays qui etaient les plus expost\es aux incursions des Lama
nites, reprit le cbemin de la ville de Zarahemla. Et Helaman 
revint egalement au pays de son bt\ritage; et la paix regna 
de nouveau parmi le peuple de Nephi. Apres avoir remis le 
commandement de ses armeesa son tils1 nommc Moronibab, 
Moroni se retira dans sa maison privee pour y couler en 
paix le reste de ses jours. Et Pahoran revint au sit\ge du 
Jugement; et Ht\laman reprit la predication de la parole de 
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Dieu au peuple; car, a cause de tant de disscnsions et de 
guerres, ii etait devenu necessaire que l'ordre fut de nou
veau retabli dans I'Eglise; c'est pourquoi Helaman et ses 
r~res all~rent et annoncerent Ia parole de Dieu avec une 
~rande puissance, convainquant beaucoup de gens de Ieurs 
miquites; ce qui les porta a se repentir de leurs pecbes et a 
~tre baptises au Seigneur leur Dieu. 

17 Et ils retablirent partout l'Eglise de Dieu dans le pays, 
et des reglements furent faits touchant la l oi. F. t des juges 
et des grands juges furent nommes. Et le peuple de Nephi 
se remit a prosperer, a multiplier, eta devenir f ort puissant 
dans le pays. Et ils amass~rent de gran des richesses; mais 
malgre ces richesses, et malgre leur puissance et leur feli
cite, ils ne se laiss~rent point aveugler par l'orgueil : ils 
ne furent pas lents a se souvenir du Seigneur Ieur Dieu; 
mais ils s'humili~rent profondement devant. Iui; oui, ils se 
rappelerent combien le Seigncur avait fait pour eux de 
grandes choses : qu'illes avait delivres de Ia mort, de l'es
clavage, de la prison et de toute sorte de maux, et qu'il les 
avait tires des mains de leurs ennemis. Et ils priaient con
stamment le Seigneur leur Dieu, et le Seigneur les Mnit 
selon sa parole, et ii les fit multiplier et prosperer dans le 
pays. Et toutes ces choses s'accomplirent. Et Helaman mou
rut dans la trente-cinquieme annee du r~gne des juges sur 
le peuple de Nephi. 

CHAPITRE XXX. 

1 Au commencement de la trente-sixi~me annee du regne 
des juges, ii advint que Shiblon prit possession des objets 
sacres qui avaient ete confies a Helaman par Alma. Et c'e
tait un homme juste : ii marchait droit devant Dieu, prati
quant continuellement le bien , et gardant les commande
ments du Seigneur, ainsi que faisait son frere. 

2 Et Moroni mourut aussi. Ainsi finit la trente-sixieme 
annee du regne des juges. Et dans la trente-septh~me annee 
du r~sne des juges, ii y eut une troupe considerable de 
gens s elevant meme a cinq mille quatre cents, avec leurs 
femmes et leurs enfants, qut quitterent le pays de Zarahemla 
pour aller vers le nord. 

3 Et urt homme tres ingenieux, nomme Hagoth, s' en fut 
et construisit un enorme vaisseau sur les confins du pays 
Abondance, non !oin du pays Desolation, et ii le lanca dans 
la mcr a !'ouest, aupres d'une langue etroite qui menait 3 
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la region du nord. Et voici, un grand nombre de l\ephites 
entrerent avec lui dans le vaisseau, et partirent avec beau
coop de femmes et d'enfants, et avec de grandes provisions; 
et ils prirent leur route vers le nord. Ainsi finit la trente
septieme annee. Et dan s la trente-huitieme annee, cet homme 
construisit d'autres vaisseaux. Et le premier vaisseau re
vint, et un plus grand nombre de gens y entrerent; et apres 
avoir pris beaucoup de provisions, on se dirigea vers le 
nord, et depuis nous n'avonsjamais re~u de leurs nouvelles. 
Et nous supposons qu'ils ont ete engloutis au fond de la 
mer. U n autre vaisseau mit ala voile, et nous ne savons pas 
oil ii est alle. Et dans cette annee un grand nombre de gens 
partirent pour la rt\gion du uord. Ainsi finit la trente-hui
tieme annt\e. 

4 Et dans la trente-neuvieme annee du regne des )Uges, 
Sbiblon mourut aussi , et Corianton partit pour le nord sur 
un vaisseau, avec la mission de \)Orter des vivres au peuple 
qui s'y etait rendu. Or, ii devmt necessaire qu'avant sa 
mort Shihlon confiflt ces objets sacrt\s au ftls d'Helaman, 
aussi appele He laman, du no m de son pere. Et. voici, tous 
ces caracleres qui etaient. en la possession d'Helaman, fu
rent graves et envoyes parmi tous les enfants des hommes 
dans tout le pays, a l'exception de ces parties d't\critures 
qu' Alma avait ordonne qu'on ne donnat point au peuple. 
Toutefois, ces choses devaient ~tre tenues pour sacrees, et 
transmises de generation en gene ratio n; et c'est pourquoi 
dans cette annee elles avaient ete confit\es a Helaman, avant 
la mort de Shiblon. Et, dans cette annee, des dissidents se 
rendirent parmi les Lamanites, qu'ils exciterent contre les 
Nephites. Et, dans cette meme annee, une armee nombreuse 
de Lamanites vint attaquer l'armee de la ville de Moronihah, 
mais ils furent battus et refoules sur leurs propres terres, 
avec de grandes pertes. Ainsi flnit la trente-neuvieme an
nec du regne desjuges sur le peuple de Nephi. Et ainsi flnit 
le recit d' Al ma et d'Helaman, son fils, et t:elui de Sbiblon 
qui t\tait son flls. 



llt.LAIIAN. Cll. l. 

LIV RE D 'HE LAMAN. 

CHAPITRE l. 

Relation sur les Nephites. Lettrs contestations, leurs dis
sensions et leurs guerres. Propheties de plusieurs saints 
prophetes avnnt t' avenement de Jesus-Christ, d' apres les 
annales d'Helaman, {Us d'Helaman, et d'apres les an
na/es de ses fils, jusqu'a l'arcnement du Christ. Beau
coup de Lamanites sant convertis. Rticit de leur cont•er
sion. Rticit de la iustice et de la saintetti des Lamanites, 
des iniquites et des abominations des Nephites, d'apres 
les annales d' Helnman et de ses fils, ml!me iusq11'a l'a
venement du Christ : ce qui est appele le livre d"Hela
man. 

1 Au commencement de Ia quaranti~me annee du r~gne 
des juges sur le peuple de Nephi, une serieuse diftlculte 
s'eleva parmi les Nephites. Car voici, Pahoran etait mort 
et etait ane ou va toute la terre; et une grave contestation 
eut lieu touchant l'tllr.ction a faire au siege du jugement , 
parmi les freres, qui etaient les fils de Pahoran. Or, voici les 
noms de ceux qui briguerent l'rlcctiou au siege du juge
ment, et qui entrainerent le peuple dans cette contestation : 
Pahoran, Paanchi et Pacumeni. Et ce n'etait pas la tous les 
fils de Paboran (car ii en avait beaucoup), mais ce sont ceux 
qui contesterent pour le siege du jugement. et fJUi formi~
rent ainsi trois divisions parmi le peuple. Neanmoins, ce 
fut Paboran qui f ut cboisi par Ia voix du pe up le pour Hre le 
Grand-Juge et le gouverneur du peuple de Nepbi. 

2 Et quand Pacumtlni vit qu'il ne pouvait obtenir le siege 
dujugement., ii joignit sa voix a celle du peuple. Mais voici, 
Paanchi et cette portion du peuple qui le voulait eour gou
verneur , en devmrent extremement fUt·ieux; et 11 se mit a 
flatter le peuple pour le porter ase revoltercontre ses freres. 

3 Mais comme ii etait sur le point de le faire; voici , ii 
fut P.ris, Juge par la voix du peuple, et condamne a mort; 
c ar ll ava1t t\ te rehelle, et avait cberebt\ a detruire la liberte 
du peuple. Lorsque ceux qui le voulaient pour gouverneur, 
surent qu'il avait ete condamne a mort, ils s' en montrerent 
furieux, et depecherent un nomme Kisbkumen au siege du 
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jugement; et ce dernier assassina Pahoran sur le sit\ge meme 
du jugement. Et ii fut poursuivi par les serviteurs de Paho
ran; mais voici, la fuite de Kishkumen fut si rapide, que 
personne ne put l'atteindre. Et ii revint aupres de ceux qui 
l'avaient envoye, et ils tiren t tous alliance, jurant par leur 
Createur Eternel, de ne dire a personne que Kishkumen 
avait tue Pahoran; c'est pourqu01, Kishkumen ne fut point 
connu parmi le peuple de Nephi, car ii etait deguise quand 
ii tua Pahoran. Jo:t Kishkumen et Ja bande qui avait fait al
liance avec lui, se melerent parmi le peuple, de maniere a 
n'etre pas tous con n us; mais tous ceux qui furent reconnus 
furent condamnes a mort. Et maintenant voici, Pacumeni 
fut nomme, par Ja voix du peuple, Grand-Juge et gouver
neur du peuple, pour regner ala place de son frere, Paho
ran ; et c'etait selon son droit. Et tout cela se passa dans la 
quarantieme annee du regne des juges' et elle finit. 

4 Et dans Ja quarante et unieme annee, les Lamanites le
v ere n t une armee innombrable, qu'ils armerent d'epees, de 
cimeterres, d'arcs, de fleches, de casques, de cuirasses et 
de toutes sortes de boucliers; et ils vinrent encore faire la 
guerre aux Nephites. Et ii s avaient :'l le ur tete Coriantumur, 
homme grand et fort; c'etait un descendant de Zarahemla, 
et dissident des Nephites. C'est pourquoi le roi des Lama
nites, dont le nom etait Tubaloth, fils d'Ammoron, dans 
l'espoir que Coriantumur, etant un puissant homme, tien
drait wte aux Nephites et les subjuguerait et par sa force 
et P.ar sa gran de sagesse , ii se mit :'l exciter les Lamanites; 
et tlltlva des troupes, . et il mit Coriantumur a leur tete , et 
ii les fit marcher vers le pays de Zarahemla pour faire la 
guerre aux Nephites. 

5 Or, les dissensions et les difficultes dans les affaires du 
gouvernement avaient ete cause qu'on n'avait pas maintenu 
iles gardes suffisantes dans le pays de Zarabemla; car on ne 
supposait pas que les Lamanites oseraient venir au centre 
du pays pour attaquer cette grande ville de Zarahemla. Mais 
Coriantumur, ala tele de sa nombreuse armee, vint tomber 
sur les habitants de la ville; et sa marche avait ete tellement 
rapide;, que les Nephites n'eurent point le temps de reunir 
leurs ron~es. Apres avoir egorge les gardes de la porte de 
Ja ville, Coriantumur fit entrer toute son armee dans Ja 
ville, et tous ceux qui firent resistance furent mis a mort, 
et ainsi fut prise la ville. 

6 Et ii arriva que Pacumeni, le Grand-Juge, prit la fuite 
devant Coriantumur, meme jusqu'aux murs de la ville. Et 
Coriantumur le frappa contre Ja muraille, jusqu'a lui donner 
Ja mort. Et ainsi finirent les jours de Pacumeni. Et lorsque 
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Coriantumur vit qu'il etait mattre de la ville de Zara hernia, 
et que les Nepbites avaient pris la fuite, ou avaient ete tues, 
ou avaient ete saisis et jett\s en prison, et qu'il s'etait ero
pare de la plus importante place de tout le pays , son creur 
prit courage, et il resolut ae conquerir le reste du pays. 
Apres un court sejour dans le pays de Zarabemla, ii se mit 
en marcbe, a la tete d'une nombreuse annee pour la ville 
Abondance, determine de se frayer u n cbemin avec l"epee 
pour s'emparer des parties nord du pays. Et dans la suppo
sition que les principales forces des Nepbites se trouvaient 
au centre du pays, il marcha saus leur donner le temfs de 
se rassembler, si ce n'est par petites compagnies, et i vint 
ainsi tomber sur eux et les tailla en pieces. Mais voici, cette 
marche de Coriantumur au centre du pays, donna a Mo
ronihah un grand avantage sur lui , malgre le grand nom
bre de Nepbites qui furent tues; ea r, comme ii avait suppose 
que les Lamanites n'oseraient pas venir au centre du pays, 
mais qu'ils attaqueraient les villes environnantes situees 
sur les frontii~res , ainsi qu'ils l'avaient fait jusqu'alors, ii 
avait laisse ses forces principales pour garder cette partie 
de la frontiere. Mais voici, la crainte n'avait pas retenu les 
I.amanites se Ion son desir; ils etaient venus au centre du 
pays; et ils s'etaient empares de la capitale, qui etait la ville 
de Zarahemla, et ils parcouraient les principales parties du 
pays, faisant un carnage horrible de ses habitants, tuant 
bommes, femmes et enfants, et prenant beaucoup de villes 
et de places fortes. 

7 Mais, des que 1\loronibab eut decouvert cela, ii envoya 
immt\diatement Le hi avec une armee pour les devancer, 
avant qu'ils n'arrivassent au pays Abondance. Ce qu'il fit; 
Lt\hi les devanca, avant leur arrivt\e au pays Abondance, et 
illeur livra bataille; et ils commencaient a battre en retraite 
vers le pays de Zarabemla. Et Moronihab les devanca dans 
le ur retraite , et il le ur livra bataille , et e Ile f ut extreme • 
me1t san gian te; oui, un grand nombre de Lamanites furent 
tues. et Coriantumur fut trouve parmi les morts. Et voici, 
aucune voie n'etait ouverte aux Lamanites pour leur re
traite, ni vers le nord, ni vers le sud, ni vers l'est, ni vers 
l'ouest, ea r ils etaient de tous cotes entoures par les Nephi
tes. Et c'est ainsi que Coriantumur plongea les Lamanites 
au milieu des Nephites; de sorte qu'ils tomberent compJCte
ment en leur pouvoir, et que lui-meme fut tue; et les Lama
nites se rendirent aux Nephites. 

8 Et Moronihah ayant repris la ville de Zarahemla. il fit 
renvoyer en paix hors du pays les prisonniers Lamanites. Et 
ainsi finit la quarante et unii1me annt\e du regne desjuges. 
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9 Et dans la quarante-deuxieme annee, apres que Moro
nihah eut retabli la paix entre les Nephites et les Lamani
tes, voici, ii n'y avait personne pour occuper le siege du 
jugemeut; et une contestation s'eleva parmi le peuple sur 
cette atfaire; et Uelaman, fils d'Belaman J fut choisi par Ia 
voix du peuple pour occuper le siege au jugement. Mais 
Kishkumen, le meurtrier de Pahoran, se mit a ourdir une 
trame pour se defaire aussi d'Helaman; et ii y etait encou
rage par sa bande, qui avaitjure avec Iul que personne ne 
connaitrait son crime. Et ii y avait un nomme Gadianton, 
grand parleur' et tres ruse, homme expert a conduire les 
secretes machinations du meurtre et du pillage; et ii deviot 
le chef de Ia bande de Kisltkumen ; et ii se mit a Oatter ses 
complices, leur promettant que, s'ils le pla~ient au siege 
du jugement, ii.Ieur donnerait des emplois parmi le peuple. 
Voila pourquoi Kishlmmen cherchait ase dt\faire d'Uelaman · 

40 Et comme ii se diri~eait vers le siege du jugement, 
pour y tuer Uelaman , vo1ci , un des serviteurs d'Uelaman 
(qui avait obtenu la nuit, au moyen d'un deguisement, la 
connaissance du complot forme contre Ia vie de son maitre) 
rencontra Kishk.umen et lui donna un signe. Alors celui-ci 
lui ouvrit tout son creu r, le priant de le conduire au siege 
du jugement, pour ~u' ii plit tuer Helaman. Et quand le 
serviteur eut ete inltie au complot de Kishkumen; quand 
ii sut qu'il avait le projet d'assassiner, et que celui de sa 
bande etait de tuer, de piller et d'obtenir des emplois (et 
e'etait la le plan de leurs secretes machinations), illui dit: 
Allons au &iege du jugement. Or, cette parole plut extr~me
ment a Kishkumeu, car ii supposa qu'il pourrait accomplir 
son dessein. Mais voici, dans le temps qu'ils se rendaieut 
au sit\ge du jugement, le serviteur plongea son poignard 
dans le creur de Kishkumer~t qui tomba sans un soupir. Et 
le serviteur coumt dire a uelaman tout ce qu'il avait vu, 
entendu et fait. 

4 4 Et Helaman envoya des gens pour se saislr de cette 
bande secrete de voleurs et d'assasslns, aftn de les faire 
executer selon la loi. Mais voici, des que Gadianton s'aper
C•Jt que Kishk.umen ne revenait pas, ii craignit pour sa pro
pre vie et ordonna ii sa bande de le sulvre. Et ils gagnerent 
le dt\sert par une voie secrete ; et ils ne rurent ~tre trouves 
par les gens d'Helaman. Et plus tard, i sera parle davan
tage de ce Gadianton. Ainsi finit la quarante-deuxieme an
nee du regne des juges sur le peuple de Nephi. Et voici, a 
la fin de ce livre, vous verrez que ce Gadianton deviot la 
cause de la ruine, oui, de presque la complete extermina
tion du peuple de Nephi.- Vo!Ci, je ne veux pas dire la 
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li n du livre d'Helaman, mais je veux dire Ja fin du livre de 
Nephi, duque! j' ai tire tout le recit que j'ai ecrit. 

CHAPITRE ll. 

4 La quarante-troisicme annee du regne des juges ne vit 
s'elever aucune dissension parmi le peuple de Nephi, si ce 
n'est quelque peu d'orgueil qui s'eleva dans l'Eglise. Cet 
orgueil fut cause de quelques contestations parmi le peuple, 
mais ces atfaires s'arrangerenl vers la fin de la quarante
troisieme annee. Et ii n'y eut point de dissension durant la 
quarante-quatl'ieme annee, ni dans Ja quarante-cinquieme 
annee. La quarante-sixieme annee vit regner de nombreuses 
querelles. et dissensions, qui firent quiuer au n nombre tres 
considerable de personnes le pays de Zarahemla, pour aller 
s'etablir dans le nord. Et elles voya~erent a une distance 
immense, et elles arriverent aupres d'tmmenses pieces d'eau 
et a de nombreuses rivieres; oui, et elles se repandirent 
partout dans cette re~iou, dans tous les lieux qui n'avaient 
pas ete desoh\s et qut n'etaient pas debois~, a cause des 
nombreux habitants qui avaient autrefois possede ce pays. 
Or, nulle partie de ce pavs n'etait desolee, sauf le manque 
de bois; mais, a cause de 11immense extermination d'bommes 
qui l'avaient habite auparavant, on appelait ce pays Desole. 
Et comme ii n'y avait que peu de bois, ces nouveaux habi
tants devinrent tres habiles a travailler en ciment j et ils 
b:ltirent des maisons de ciment qu'ils habiterent. 

2 Et ils mulliplierent et s'etendirent du sud au nord du 
pays j et ils s'accrurent tellement qu·ns commen~.aient a 
couvrir toute la·surface de cette region, depuis la mer du 
sud jusqu'a la mer du nord, de la me r de l' ouest ala mer de 
l'est. Et le peuple qui babitait le pays du nord, vivait sous 
des tentes et dans des maisons de ciment; et ils laissaient 
croitre tous les arbres de la tefl'e, pour avoir du bois a l'a
venir propre a Mtir leurs maisons, oui, leurs villes, leurs 
temples, leurs synagogues, Jeurs sanctuaires, et toutes sor
tes d'edifices. 

3 Et comme le bois de construction etait fort rare dans 
le pays du nord, on en fit des expeditions considerables par 
la voie de me r j et ainsi le peuple du nord put construire 
plusieurs villes, ala fois en bois et en ciment. Et beaucoup 
de gensdu peuple d'Ammott, d'origine Lamanite, partirent 
pour ce pays. 
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4 Et ii a existe parmi ce peuple plusieurs annales, tres 
volumineuses, contenant bien des particularitt\s sur l'his
toire de ce peuple ; mais voici, Ia centieme parlie des actes 
de ce peuple, oui, l'histoire des Nephites et des Lamanites, 
le rt\cit de leurs querelles, de Ieurs dissensions et de Jeurs 
guerres, avec un aper~u sur Jeurs predications, Jeurs pro
pbeties, leurs vaisseaux, la construction de Ieurs vaisseaux, 
leurs temples, synagogues et sanctuaires, leur saintete, 
Ieurs iniquites, Ieurs vols, Ieurs meurtres, leurs briganda
ges, enfin sur toutes sortes d'abominations et d'infamies, 
ne sauraient entrer dans cet ouvrage; mais voici, ii y a eu 
plusieurs livres et plusieurs annales de toute espece, con
serves principalement parmi les Nephites, et transmis de 
generation en generation par les Nephites, meme jusqu'au 
temps mi ils tomberent en transgression , et ou ils furent 
massacres, pilles, chasses et rlisperses sur toute la surface 
du pays, et meles aux Lamanites jusqu'a perdre Ieur nom 
de Nepbites, devenus corrompus, sauvages et feroces, oui, 
de veritables Lamanites. 

5 Et maintenar.t, je reviens a IBOn recit. Ce que j' ai dit se 
passa, apres de graves querelles, des troubles, des dissen
sions et des guerres parmi le peuple de Nephi. La quarante
sixieme annee du regne des iuges finit. Et ii arriva qu'il y eut 
encore de graves dissensions dans le pays dans Ia quarante
septieme annee, comme aussi dans la quarante-buitieme an
nee. Et cependant, Helaman occupa 1e siege du jugement 
avec dt"oiture et equite; oui, ii observa les statuts, Iesjuge
ments et les commandements de Dieu, et ii fit continuelle
ment ce qui etait juste aux yeux de Dieu; et, marchant dans 
les voies de son pere, it n\pandiUa prosperite dans le pays. 
Et ayant eu deux fils, ii donna a I'airu\ le no m de Nephi, et 
au plus jeune le nom de Lehi. Et ils commencerent a croitre . 
au Seigneur. Et vers la quarante-huitieme annee du regne 
des juges sur le peuple de Nephi, les dissensions et les 
guerres commencerent a cesser un peu parmi les Nephites. 

6 Et dans Ia quarante-neuvieme annee du regne des ju
ges, une paix complete regna dans le pays, sauf pourtant 
certaines machinatlons que Gadianton, le voleur, avait drcs
sees dans les parties les plus peuplees du pays, machinations 
qui, a ceUe epoque, etaient inconnues aux chefs du gouver
nement; c'est pourquoi , elles ne furent point reprimees 
dans le pays. Et durant crtte meme annee, I'E~Iise jouit 
d'une grande prosperite, a ce point que des milhers s'uni
rent a I'Eglise et furent baptises au repentir; et si ~rande 
devint sa prosperite, si uombreuses furent les Mnt\d~etions 
t·epandues sur le peuple, que les grands-pretres et les in-

11 
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structeurs s'en etonnerent eux-memes outre mesure. Et 
l'oouvre du Seigneur prospera par l'administration du bap
teme et par !'union de beaucoup d'~mes ~ l'Eglise de Oieu; 
oui, meme de dizaiues de milliers. Nous pouvons voir par IA 
que Oieu est misericordieux a tous ceux qui veulent, dans 
Ia sincerite de Ieur coour, en appeler a son saint nom; oui, 
nous voyons que la porte du ciel .cst ouverte ~ tous, meme 
a ceux qui voudront croire au nom de Jesus-Christ, qul est 
le Fils de Oieu ; oui, nous voyons que quiconque s'attachera 
a la parole de Dien, qui est assez vive et assez puissante 
meme pour aneantir toutes les ruses, les pleges et les artl
fir.es de Satan, se ra conduit dans un chemin droit et etroit, 
~ travers cet etang de miseres sans fin, prepare pour en
gloutir les mechants; et son ame, oui, son time immortelle, 
sera placee a la droite de Dieu, dans le royaume du clel, 
pour s'y asseoir ~ tout jamais avec Abraham, Isaac et Jacob, 
et tous nos saints ancetres. 

7 Et en cette annee, il y eut de continuelles rejouissances 
dans le pays de Zarahemla, et dans tous les lieux voisius, et 
dans toute Ia region habitee par les Nephiles. La paix et 
une tres grande joie re~nerent dur-dnt le reste de la qua
rante-neuvieme a11nee, amsi que dans la cinquantii'me an
nec du regne des juges. Et la paix exista aussi dans Ia ciu
quante et unieme annee du regne des juges, sauf l'orgueil 
qui commenc;a a penetrer dans l'Eglise; non dans l'Eglise 
de Dien, mais d~us le coour de ceux qui faisaient profession 
d'apparteni•· ~ I'Eglise de Dien; et entlt\s par I'orgueil, ils 
en etaient venus jusqu'a persecuter Ieurs freres. Et. cela 
deviot un grand mal : il fit eprouver a la partie la plus bum
hle du peuple de grandes persecutions et bien des aftlk
tions; neanmoins, ils jetinerent et prierent souvent, et ils 
devinrent de plus en plus humbles dans leur humilite, et Us 
s'affermirent de plus en plus dans la foi en Christ, jusqu'a 
remplir lem·s ~mes de joie et de consolation, oui, jusqu'a 
purifier et a sanctifier leurs coours, sanctifk:ation qu'ils ob
tinrent pour avoir do n ne leur creur a Dreu. Et la dnquante
deuxicme annee vit aussi regner la paix, ala reserve d'tm 
orgueil excessif qui avait penetre dans le coour du peuple, 
et qui prenait sa source dans ses richesses excessives et sa 
t>rospt'rite dans le pays; et ~:et orguell croissait en eux de 
jour en jour. 

H Et dans la cinqu:mte-troisieme aunee du regne desju
ges, Helaman mourut, et NeJlbi, son fils alne, c.;ommen~ a 
regner a sa place. ll occupa le siege dujugement avec droi
ture et equite; oui, ii garda les commandements de IJieu et 
marcha ~ans les voies de son pere. Et dans la cinquante-
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quatrieme annee, ii y ent beaucoup de dissensions dans l'E
glise et du trouble parmlle peuple j ce qul flt verser beau
con~ de sang, et les rebelles furent tues ou cbasses du pays, 
et s en allerent au roi des Lamanites. 

9 Et. ils chercherent a exciter les Lamanites fl falre la 
guerre aux Nep,bltes; mais voici, telle etait la frayeur des 
Lamanites , qu ils rejeterent les suggesfions de ces dissi
dents. Mais dans la cinquante-sixieme anuee du regne des 
juges, de nouveaux dissidents etant passes des Nepbites 
aux Lamanites, ils parvinrent, de concert avec les premiers, 
fl allumer leur colere contre les Nepbites i et toute cette an
nee Us se preparerent a la guerre. Et, oans la cinquante
septieme annee, ils marcberent contt·e les Nepbites, et com
mencerent l'reuvre de la mortj oui, de telle sorte que, dans 
la cinquante-buitieme annee du regne des juges, ils reussi
rent :\ s'emparer du pays de Zarabemla; et ils conquirent 
toutes les terres jusqu'au pays situe pres du pays Abondan
ce; et les Nephites, ainsi que les armees de Moronihah, fn
rent repousses jusqu'au pays Abondance. La ils se Corti- · 
fterent contre les Lamanites, depuis la mer de t1ouest jusqu'fl 
la merde l'estj et cette ligne qu'ils avaient fortiflee et garnie 
de troupes pour la defense de leurs possessions du nord, 
avait la longueur d'une journee de marcbe pour u n Nephite. 
C'est ainsi que les dissidents des Nephites 1 a !'aide d'une 
nombreuse armee Lamanite, s'empar~rent aes possessions 
des Nephites au sud. Et to ut cela e ut li en dan s les cinquante
huitieme et cinquante-neuvieme annees du regne des juges. 

4 o Et, dans la soixantieme annee, Moronihab parvint 
;~vec son armee a reconquerir plusieurs parties du pays, et 
ii reprit plusieurs villes sur les Lamanites. Et ils reprirent 
la moitie de leurs possessions dan s la soixante et unleme an
nee du regne des juges. Or, c'est !l la perversite des Ne
pbites et aux abominations qni re·gnaient parmi eux, <tu'il 
faut attribuer les massacres et les ~randes pertes qu'ils 
eprouverent j oui et les coupables etatent ausst parmi ceux 

• qui faisaient profession d'appartenir a l'Ej$1ise; ils avaient 
ete frappes a cause de l'orgueil qu'ils tiratent de leurs ex
cessives ricbesses j oui, parce qu'ils opprimaient les pau
vres, ne partageant point avec ceux qm avaient faim, lais
sant les n us sans v~tement, frappant sur la joue leurs freres 
bumbles, se maquant des cttoses saintes, niant !'esprit de 
revelation et de propMtiei tuant, volant, mentant, pillant, 
commettant l'adultere, se ivrant a de graves contestations, 
et desertant le pays pour passer aux Lamanites j et c'est 
a cause de tant de perverslte, et a cause de leur vanterie 
en Ieurs propres forces, qu'ils furent laill.<;t\S a leurs propres 
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forces; c'est pour cela qu'au lieu de prosperer ils furent af
tliges, battus et chasses par les Lamanites, jusqu'a perdre 
presque la totalite de leurs possessions. 

~ 4 1\lais voici, Moronihah fit de nombreuses predications 
au peuple sur sa mecbancete; Nephi et Lehi, les fils d'He
Iaman, lui pr~cberent aussi, et ils propht\tiserent beaucouv. 
de choses sur leurs iuiquites et sur ce qui leur arriveratt 
s'ils ne se repentaient de leurs pecht\s. Et il arriva qu'ils se 
repentirent de leurs pecbes; et a mesure qu'ils se repenti
rertt, ils recommencerent a prosperer ; car lorsque Moro
nihah vit qu'ils se repentaieut, ii s'aventura a les conduire 
de place en place et de ville en ville, jusqu'a ce qu'ils eurent 
repris la moitili de leurs proprietes et la moitie de leurs 
terres. Et. ainsi finit la soixante et unieme annee du regne 
desjuges. 

4! Et, dans la soixante-deuxieme annee 1 Moronihah ne 
put pousser plus loin le cours de ses victo1res ; et les Ne
phites renoncerent a leur projet de reconguerir le reste de 
leurs terres, car les Lamanites etaient s1 nombreux qu'il 
leur deviot impossible d'obtenir sur eux d'autres avantages; 
c'est pourqu01 Moronihah employa toutes ses forces a con
server les parties du pays qu'il avait reprises. 

4 3 Et a cause des forces extraordinaires des Lamanites, 
les Nepbites etaient dans une grande crainte d'etre vaincus 
par eux, opprimes et extermines; ils commencerent a se 
rappeler les propht\ties d' Alma et les paroles de- Mosiah; 
ils reconnurent qu'ils avaient ete un peuple ohstine, qu'ils 
avaient meprise les commandements de Die u, et qu'ils avaient 
altere et foule aux pieds les lois de Mosiah, ou celles que l~ 
Seigneur lui avait commande de leur donner; et ainsi leurs 
lois s'etaient I!Ofi'Ompues, et ils etaient devenus UD peuple 
pervers, m~me semblables aux Lamanites. 

~ 4 Et I'Eglise avait commence a dechoir, a cause de leurs 
iniquites; et ils commenc;aient a ne plus croire a I' esprit 
de revelation et de propbetie, et les jugements de Dieu les 
menac;aient de pres. lls voyaient qu'ils etaient devenus fai
bles, semblables a leurs freres les Lamanites, et que !'Esprit 
de Die u ne les preservait plus; oui, ii s'etait retire d'eux, 
parce que l'Espt·it du Seigneur n'habite pas des temples im
purs; c'est pourquoi le Seigneur cessait de les couvrir de son 
pouvoir miraculeux et incomparable, ea r ils etaient tombt\s 
dans un etat d'incredulite et d'borrible perversite; et ils 
voraient que les Lamanites etaient beaucoup plus nombreux 
qu eux; et qu'a moins de revenir au Seigneur leur Dieu, 
ils periraient inevitablement. Car voici, ils voyaient que la 
force des Lamanites etait aussi grande que la leur, homme 
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pour homme. Et c'est ainsi 9u'ils etaient tombes dans cette 
graude transgression, et 9u ils s'etaient atfaiblis a cause de 
leur transgressiou, dans l espace de peu d'annees. 

~ 5 Dans cette meme annee, Nephi eMa le siege du juge
ment a un homme nomme Cezoram. Et comme Ieurs Iois et 
leur gouvernement etaient etablis par Ia voix du peuple, 
et que ceux qui voulaient le mal etaient plus nombreux que 
ceux qui voulaient le bien, ils marchaient rapidement a 
leur destruction, ea r les lois s'etaient corrompues; mais ce 
n'est pas Ia tout, c'etait un peuple obstine, a tel point 'lu'il 
ne pouvait plus etre gouverne par la loi ni par la jusllce, 
mats uniquement a sa destruction. 

~ 6 Et Nephi s'etait fJtigue de Ieurs iniquites, et, s'etant 
demis du sh\ge du jugement, ii prit sur lui de precher Ia pa
role de Dieu, tout le restant de ses jours; et Lehi, son frere, 
suivit son exemllle ; car ils se rappelerent ces paroles de leur 
pere Helaman: Voici, mes fils, je souhaite que vous vous 
souveniez de garder les commandements de Dieu , et que 
vous annonciez ces choses au peuple. J e vous ai donne les 
noms de nos premiers parents qui sortirent du pays dll Je
rusalem; et je l' ai iait, ~our qu'en v o us rappela n t v os noms, 
vous vous souveniez d eux, et afin qu'en vous souvenant 
d'eux1 vous vous rappeliez leurs reuvres; et que, en vous 
rappe ant leurs reuvres, vous sachiez par ce qm en a ete 
dit et ecrit combieu elles etaient bonnes. C'est pourquoi, 
mes fils je veux que vous fassiez ce qui est bon, afin qu'on 
puisse dire et ecme sur vous ce qui a ete dit et ecrit sur 
eux. Mais voici, mes fils, j'ai quelque chose de plus a desi
rer de vous, c'est de ne pas faire ces reuvres pour vous en 
vanter, mais de les faire pour vous amasser des tresors dans 
le ciel, tresors qui sont eternels, et qui ne passeront ja
mais ; oui, pour obtenir ce precieux do n de la vie eternelle 
qui, nous avons raison de le supposer, a ete accorde a nos 
peres. 

n Ob souvenez-vous, souvenez-vous, mes fils, des paro
les que le ro i Benjamin a annoncees a son peuple; oui, sou
venez-vous qu'il n'y a d'autre voie ni d'autres moyens, par 
lesquels !'homme puisse etre sauve que par le s:mg expia
toire seul de Jesus-Cbrist, qui viendra : oui, souvenez-vous 
qu'il vieut pour Ia redemption du monde. Et souvencz-vous 
aussi des paroles d' Amuleck :'l Zeezrom, dan s Ja ville d' Am
monihab, car il Iui annoncait que le Seigneur viendrait stl
rement pour racheter son peuple; mais qu'il nf. viendrait 
pas pour les racheter dan s Jeurs peches , mais pour les ra
cheter de leurs peches. Et le pouvoir lui est do n ne du Pere 
de ro~cheter les hommes de Ieurs pech!ls, a cause du repen 
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tir; c'est pourquoi ii a envoye ses anges pour annoncer la 
bonne nouvelle des condilions du repentir, qui mene au 
pouvoir du Rt\dempteur jusqu'au salut de leurs ames. Or, 
mes fils, souvenez-vous bien que c'est sur le rocher de no
tre Redempteur, qui es t Christ, le Fils de Die u, qu'll v o us 
faut bati r vos fondements; ali n qued lorsque Satan dechai
ner-.t ses vents violents , oui, quan ii lance ra ses tleches 
dans l'ouragan; oui, quand toute sa grele et sa puissante 
tempHe s'abattront sur vous, ils n'aient point le pouvoir de 
vous entraiuer dans retang de miseres et de douleurs sans 
fin, a cause du rocher sur lequel vous aurez Mti, qui est 
fondation assuree , une fondation sur laquelle, si les hom
mes construisent, ils ne peuvent tomtler. 

~8 Telles furent les paroles qu'Helaman annon~ a ses 
flls; et illeur enseigna beaucoup He choses qui ne sont poiut 
ecrites, et aussi beaucoup de choses qui sont ecrites. Et ils 
se rappelerent ses conseils; c'est pourquoi, fideles :i garder 
les commandements du Seigneur, ils allerent precher la pa
role de Dieu parmi tout le peuple de Nephi, en commen~nt 
par Ja ville Abondance; et de la, ils se rendirent dans la 
ville de Gid; et de la ville de Gid a la ville de Muleck j et 
ainsi d'une ville a une autre, jusqu':i ce qu'ils eussent visitt\ 
tout le peuple de Nephi, qui babitait la region du sud j et ils 
fureut de la dans le pays de Zarabemla, parmi les Lamanites. 

19 Et ils precberent avec une si gran de puissance, qu'ils 
confondirent beaucoup de ces dissidents qui avaient quittt\ 
les Nepbites j de maniere. qu'etant venus, et ayant confesst\ 
leurs pecbt\s, ils furent baptises au repentir et retournerent 
immt\diatement aux Nephites, pour s'elforcer de reparer les 
torts qu'ils Ieur avaient causes. Nephi et Lelli precberent 
aux Laman i! es avec une gran de autorite et avec une grande 
puissanoe, car elles leur avaient ete donnees :i. cet effet; et 
ce qu'ils avaient a dire leur etait inspire j c'est pourquoi, ils 
parlerent au grand etonnement des Lamanites, d'une ma
niere a les convaincrej et ii y eut huit mille de ces Lamanites 
dans le pays de Zarabemla et les environs, qui, convaincus 
de la faussete des traditions de Ieurs peres, furent baptises 
au repentir. 

20 Nepbi et Lehi partirent de la pour se rendre au pays 
de Nt\phi. Mais, arretes par une armee de Lamanites, ils 
f uren t jetes en prison, o m, dan s cette m erne prison o u Am
mon et ses freres furent jetes par les serviteurs de Limbi. 
Et apres avoir passe plusieurs JOurs en prison sans nourri
ture, voici, on vint ala prison pom·les prendre et les met
tre a mort. Et il arriva que Nephi et Leh1 furent enveloppes 
comme dans des tlammes, de sorte que personne n'osa poser 
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la main sur eux, de peur d'etre bru!e. Cependant, Nephi et 
tehi n'etaient point brules; et ils se tenaient debout comme 
au milieu du feu, et ils n'etaient pas brtlles. Et quand ils se 
virent enveloppes d'une colonue de feu, sans en etre brt)
Ies, leurs creurs prirent courage. Car ils voyaient que les 
tamanites n'osaient pas porter la main sur eux, ni meme 
les approcher, mais qu'ils se tenaient la muets, frappes d'e
touuemcut. 

2f Alors Nephi et Lehi commencllrent a Jeur parler, en 
leur disant : So y ez sans crainte, ea r voici, c'est Oieu qui a 
produit cette chose merveilleuse que vous voyez, pour vous 
montrer que vous ne pouvez porter vos mains sur nous 
pour nous tuer. Et quand ils eurent prononce ces paroles, 
la terre trembla fortement, et les murs de la prison trem
bhJreut, comme s'ils allaient tomber a terre : mais, voici, ils 
ne tomberent pas. Ceux qui etaient venus dans Ja prison 
etaient des Lamanites et des Nephites dissidents. Et ii arriva 
qu'ils furent enveloppes dans u n nuage de tenebres, et 
une terrible et soleunelle crainte vint sur eux. Et une voix, 
comme sortan t du ha ut du nuage de Umebres, fit entendre 
ces paroles: Repentez-vous, repentez-vous, et ne cherchez 
plusa tuer mes serviteurs, queje vous ai envoyes pour vous 
annoncer de bonnes nouvelles. 

~~ Et quand ils oulrent eette voix, ils reconnurent que 
ce n'et11it pas la voix du tonnerre, ni le son d'un bruit tu
multueux; mais voici, c'etait le son d'une voix paisible, 
d'une parfaite douceur, eomme si c'etait un agreable mur
mure, et elle penett·a jusqu'a l'ame meme. Et malgre la dou
ceur de Ja voix, voici, la terre trembla convulsivement, et 
J.es murs de la prison s'ebratllerent encore, comme s'ils al
laient s'eerouler; et le nuage de tenebrcs qui les enveloppait 
ne disparut point. Et voici, la voix se fit entendre de nou
veau, disant : Repentez-vous, repentez-vous, car le royaume 
des cieux est proche; et ne eherchez plu!! a tuer. mes servi
t.eurs. Et la terre trembla de nouveau, et les murs en furent 
ehr.tnles; et une troisieme fois la voix se fit entendre, et 
leur an non~ des paroles merveilleuses qui ne peuvent pas 
etre repetees par !'homme; et les murs tremblerent encore, 
et la terre fut secouee comme si elle allait se fendre. · 

23 Et ii arriva que les Lamanites ne purent s'enfuir, a 
cause du nuage rle tenebres qui les entourait; oui, ils etaient 
immobiles, de la crainte qui leur etait survenue. ll y anit 
parmi eux ntl Nephite de naissance, ayant autrefois appar
tenu a I'Eglise de Dien, mais qui avait apostasie. Et cet 
homme s'etant tourne, ii apercut ii travers le nuage de tene
brt>s les visages de Nephi et de LE\hi, qui brillaieut comme 
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'des visages d'anges. Et ii vit qu'ils elevaient leurs yeux au 
ciel, et ils etaient dans une attitude comme s'ils parlaient ou 
elevaient Ieur voix vers un etre qu'ils voyaient. 

:U Et cet homme eria a la multitude de se t.ouruer et de 
regarder. Et voici, le pouvoir Ieur fut donne de se tourner 
et de regarder; et ils virent le visage de Ntlphi et de Le hi. 
Et ils diren ta !'homme: Voici, que signifie tout ceci? Et 
qui est celui avec qui ces hommes s'entr·etiennent? Or1 le 
nom de cet homme etait Aminadab. Et Aminadab Ieur ai t: 
lls s'entretiennent avec les anges de Dien. Et les Lamanites 
lui demanderent: Que devons-nous faire, pour que ce nuage 
de tenebres ne nous entoure plus? Et Aminadab leur re
pondit : ll faut vous repentir et crier a la voix, jusqu'il ce 
que vous ayez f oi en Cbrist, qui vous a ete enseigne par 
Alma, Amuleck et Zeezrom; et alors ee nuape se dissipera. 

25 Et ils se mirent tous ii crier a la vorx de celui qui 
avait fait trembler la terre1 et ils crierent jusqu'a ce que le 
nnage de tenebres se fut aissipe. Et ayant porte leurs re
gards autour d'eux, ils virent que le nuage de tenebres n'e
tait plus, et ils se virent tous enveloppes dans une colonne 
de feu; et Ne pbi et Le hi se trouvaient au milieu d"eux. Et 
ils etaient entoures comme au milieu d'un feu flamboyant; 
et pourtant, ils n'en etaient pas atteints, ni les murs de Ia 
prison j et ils tltaient remplis de cette joie qui est ineff.1ble 
et pleine de ~;loire. Et voici, le Saint-Esprit de lHeu tles
cendit sur eux du ciel, et ii entra dans leurs creurs j et ils 
en furent penetres comme d'un feu j et ils purent proferer 
des paroles merveilleuses. · 

~6 Et illeur vint une voix, ouit une voix agreable comme 
d'une faible et douce melodie, aisant: Paix, paix a vous, 
a cause de votre foi en mon bien-aime, qui etait depuis 
le commencement du monde. Et quand ils entendirent ces 
paroles, ils eleverent Ieurs regards comme pour voir d'oti 
venait la voix j et voici , ils virent les cieux s'ouvrir, et 
des anges en descendirent et les administrereut. Et ii y eut 
euviron trois cents times qui virent et entendirent ces cho
ses j et illeur fut commande de s' en aller, et de ne pas s'e
tonner, ni de ne point douter. Et etan t sortis, ils porterent 
leur temoignage devant le peuple, aunont;.ant dans tous les 
pays voisins les choses qu'ils avaient vues et entendues. La 
plus grande partie des Lamanites furent convaincus par la 
force des preuves qu'ils en re~urent j et tous ceux qui furent 
convaincus, ayant mis has leurs armes de guerre, quitterent 
leur haine et la tradition de leurs peres. Et ils cederent aux 
Nephites Ieurs possessions. 

27 A la fin de la soixante-deuxieme annee du regne des 
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juges, toutes ces choses etaient arrivees; les Lamanites 
etaient devenus, pour la plupart, un peuple saint et juste, 
et leur saintete surpassait celle des i'il.'phites, tant ils etaient 
fermes et stables dans Ja f oi. Car voici, beaucoup de Nephites 
etaient devenus de$ impenitents endurcis et f ort mechants, 
jusqu'il rejeter la parole de Dieu, ainsi que toutes les prtidi
cations et les propheties qui leur etaient faites. Neanmoins, 
la conversion des Lamanites remplit d'allegresse les mem
bres de I'Eglise, oui1 ils se rejouit·ent de ce que l'Eglise de 
Dien avait ete etabhe parmi eux ; et ils fraterniserent en
semble avec une grande joie. Et beaucoup de Lamanites 
s'etant rendus dans le pays de Zarahemla, annoncerent aux 
Nepbites la maniere do n t ils s'etaient convertis; et lesexbor
terent ala f oi et au repentir ; oui, et beaucoup precberent 
avec une autorite et une puissance extremes, et un grand 
nombre s'abaisserent dans une profonde humilite, et se 
firent les humbles serviteurs de Dieu et de l' Agneau. 

28 Et beaucoup de l.amanites partirent pour le pays du 
nord, et Nephi et Lebi se rendirent. aussi dans le pays du 
nord. pour y precber au peuple. Ainsi finit la soixante-troi
sieme annce. La paix rcgna dan s tout le pays; et les Nephi
tes circulaient librement partout, soit cbez eux, soit parmi 
les L<lmanites. Les Lamanites allaient aussi partout oti ils 
voulaient, chez eux et parmi les Nephites; et ils eurent ainsi 
de libres relations entre eux, pour acbeter et pour vendre, 
et fait·e des gains selon leurs desit·s. 

29 Et ii arriva qu'ils devinrent excessivement riches, 
tant les Lamanites que les i'iephites; et ils eurent une extreme 
abondance d'or, d'argent, et de toute sorte de metaux prt\
cieux, soit dans le pays du nord, soit dans le pays du sud. 
~laintenant le pays du sud re~ut le nom de Lehi, et le pays 
du nord le nom de Muleck, d'apres les llls de Sedecias j ea r 
le Scigneur avait conduit Muleck dans le pays du nord, et 
Le hi dans le pays du sud. Et voici, ii existait dans ces deux 
.regions des mines d'or de toutes sortes, d'argent et d'objets 
prt\cieux j et ii y avait aussi d'babiles ouvriers travaillant et 
raffinantdes minerais de toute espece; et ils acquirent ainsi 
des richesses. Et on recoltait du grain en abondance, tant 
dans le nord que dans le sud; et l' eta t de ces regions de
vint extremement Oorissant, au nord comme au sud. Et ces 
P.euples multiplierentet acquirent une gt•ande puissauce. Et 
tls elevaient d'innombrables troupeaux, oui, beaucoup de 
bestiaux gras. Voici, leurs femmes travaillaient et filaient ; 
elles fabriquaient toutes sortes de draps et de toiles de 
Jin, pour couvrir leur nudite. Et ainsi s'ecoula en paix la 
soixante-quatrii~me annee. La soixante-cinquieme annee vit 
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aussi reg11er Ja paix et une grande joie; et ii y eut de nom
breuses predications et propht\ties sur les choses a venir. 
Ainsi passa la soixante-cinquieme annee. 

30 Dans la soixante-sixieme annee du regne des juges, 
Cezoram fut assassine, sur son siege du jugement, par une 
main inconnue. Et dans la m~me annee, son fiJs, et son suc
cesseur au sitge du jugement, f ut egalement assassi11e. Ainsi 
finit la soixante-sixieme annee. Au commenceme<lt de la 
soixante-septieme annee, le peuple commen\'.a de nouveau 
ase livrer a une extreme corruption. Car voici, le Seigneur 
avait de~uis si longtemps repandu sur eux tant de richesses, 
qu'ils n avaient pas ete excites a la colere, a Ja guerre, ni a 
verser le sang. C'est pourquoi, ils recommencerent a mettre 
leurs creurs dans les richesses eta rechercher le lucre, pour 
s'elever au-dessus les uns des autres; et c'est pourquoi ils 
se mirent a commettre des meurtres secrets, a voler et a 
piller, afin d'obtenir du gain. Or voici, ces meurtriers.et ces 
voleurs etaient une bande qui avait ete formee par IHshk.u
men et Gadianton. ll y en avait beaucoup, m~me parmi les 
Nephites, qni appartenaient. a la bande da Gadiauton. Mais 
ils etaient plus nombreux parmi les plus mecbants des La
manites. Et on les appelait les voleurs et les meurtriers de 
Gadianton, et c'etaient eux qui avaient assassine le Grand 
Juge Cezoram1 et son fils, sur le siege dujugement; et voici, 
on n'avait pu es decouvrir. 

34 Quand les I..amanites virent qu'il y avait des voleurs 
parmi eux, ils en turent extremement aflliges, et ils ftrent 
tous leurs eft'orts pour en purger le pays. Mais voici1 Satan 
se mit a exciter les creurs de la plus gran de partic oes Ne
phites, de sorte qu'ils se joi~nirent a cette bande de vo
leurs, entrerent dans leur alhanee, et ftrent le serment de 
se proteger et de se preserver les uns les autres, queiles 
que fussent les circonstances difficiles oil ils se trouveraient., 
aftn de pouvoir echapper a la punition de leurs meurtres, de 
leurs vols et de leurs briganilages. 

32 Et ces hommes avaient des signes, oui., des signes se
crets et des mots secrets; et cela, pour pouvoir reconnaitre 
un frere de l'alliance, et pour que, queUe <we fut sa perver
site, ii ne ptit recevoir du dommage de son frere, ni ile ceux 
qui appartenaient a l'alliance; et ainsi, ils pouvaienl assas
siner, piller et voler, se livrer a Ja luxure, et commettre 
toutes sortes de crimes, contraires aux lois de leur patrie 
et aux lois de Dieu. Et quiconque des membres de cette 
bande revelerait au monde leurs crimes et leurs abomina
tions, devait etre jugt\, non d'apres les lois de leur patrie, 
mais selon les lois de leur perversite, qui leur etaient dou-
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nl•es par Kishkumen et Gadianton. Or, ce sont ces serments 
seerets et ces alliances qu'Aima donna l'ordre a son fils de 
ne point revtller au monde, de crainte qu'ils ne devinssent 
des moyens de conduire le peupte a sa perte. 

33 Ces serments secrets et ces alliances ne vinrent pas 
a Gadianton des annales qui furent conllees a Utilaman; 
mais voici, ces choses furent mises au ereur de Gadianton 
par ce meme etre qui suggt\ra a nos premiers parents de 
prendre du fruit defendu; oui, ce meme etre qui trama avec 
Caln, lu i disant que s'il tuait son fr ere Abel, cela resterait 
inconnu au monde. Et depuis lors, ii a trame constamment 
avec Caln et avec ses successeurs. Et c'est le meme etre 
qui insinua dans le creur des peuples de Mtir une tour as
sez haute pour atteiudre le ciel. Et c'est le meme etre qui a 
agi sur le peuple venu de cette tour dan s ce pays; qui a re
pandu les reuvres de tenebres et les abominations sur toute 
la surface du pays, jusqu'a entrainer ce peuple a sa perte 
complete eta un enfer sans fin. Oui, c'est le meme etre qui · 
e ntra dans le ereur de Gadiauton pour continuer l'reuvre de 
tenebres et de meurtres secrets; et il a implante cela dans 
les hommes depuis le commencement jusqu'a ce jour. Et 
c'est Iui qui est l'auteur de tout pt\rM. Et il dirige son reu
vre de tenebres et ses meurtres cacht\s; et il transmet ces 
complots, ces serments et ces alliances, et tous CCi plans ' 
d'borribles mechancetes, de generation en generation, se
Ion qu'il peut s'emparer du creur des enfants des hommes. 

34 Et voici, il a obtenu u n grand pouvoir sur le c.reur des 
Nepbites, oui, un tel pouvoir qu'ils en sont devenus extre
mement criminels; oui, le plus grand nombre d'entre eux 
se son t detournes de la voie de la justice et de la saintete; 
ils on t foule aux pieds les commaodements de Die u, et, s'en
gageant dans leurs propres voies, i! s se faconnent a eux
memes des idoles de le ur or et de leur argent. 

35 Et les Ntlphites se Iaisserent envahir par tant d'ini
quitt\s dans l'cspace de peu d'annees; et elles s'accrurent 
considt\rablement durant Ia soixante-septieme annee du ril
gne des juges. Et ils devinrent encore plus criminels dans 
la soixante-huitieme annee, a la grande douleur des bom
mes saints et justes. Nous voyons par Ia que les Nepbites 
commencerent a tomber dans l'incredulite, et a croitre en 
perversite et en abominations, tandis que les Lamanites 
commeuc;aient a progresser rapidement dans Ia connais
sance de leur Dieu , oui , a garder ses st.atuts et ses com
mandements, et a marcher devant lui dans Ia verite et la 
droiture. Et ainsi, nous voyons que !'Esprit du Seigneur 
commenc;ait a se ret.irer des Nephites, a cause de leurs eri-
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mes et de l'endurcissement de leurs creurs. Et ainsi, nous 
voyons que le Seigneur commeu~it a verser son Esprit sur 
les Lamanites, a cause de leur facilite et de leur bon ne vo
lonte a croire en sa parole. 

36 Les Lamanites flrent la cbasse a la bande de voleurs 
de Gadianton; et ils precherent la parole de Dieu parmi 
les plus pervers d'eutre eux, de sorte que cette bande de 
voleurs fut entierement detruite chez les Lamanites. D'un 
autre cllte, les Nephites les plus pervers accueillaient et sou
tenaient ces voleurs qui flnirent par envahir tout le pays. 
Oui, ils seduisirent la plus grande partie des bommes jus
tes , au point de les amener a crmre en leurs reuvres, a 
partager leurs butins, eta s'unir a eux dans leurs complots 
et leurs meurtres secrets. Et c'est ainsi qu'ils obtinrent la 
direction entiere des atfaires du gouvernement; et ils fou
laient aux pieds, frappaient, decbiraient , et tour.naient le 

. dos aux pauvres, aux doux et aux bumbles servtteurs de 
Dieu. Et nous voyons par la qu'ils etaient dans un etat mi
serable' marchant a grands pas a leur eternelle perdition. 
Et ainsi finit la soixante-huitieme annee du regne des juges 
sur le peuple de Nephi. 

CHAPITRE III. 

PROPHiTlB DB NJ!PRl, FlLS D'HitLA.MAN. 

Dieu menace de visiter le peuple de Nephi dans sa co/ere, 
et de les detruire entierement, ii. moins qu'ils ne se re
pentent de letJrs crimes. Dieu frappe de la pelitc le peuple 
de N ephi; ils se repent en t et retournent a lui. Samuel 1 

un Lamanite, prophetise aux Nephites. 

t Voici, maintenant ii arriva dans la soixante-neuvieme 
annee du re~;ne des juges sur le peuple de Nephi, que Ne
pbi, le flls d'Helaman, revint du pays du nord au pays de 
Zarabemla: car ii etait alle parmi le peuple du pays du nord, 
et lui avait precbt\ la parole de Dieu et propbetise plusieurs 
cboses; mats ils avaient rejete toutes ses paroles; de sorte 
que, ne .pouvant rester parmi eux, ii etait revenu au pays 
de sa natssance. 

2 Te moin de l'etat d'borrible perversite du peuple, Nepbi 
vit, qu'apres avoir usurpe le pouvoir et l'autorite du pays, 
res voleurs 1le Ciadianton OCI'IIJlaient le siege du jugement, 
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delaissant les commandements de Dieu, et ne marcbant pas 
droit devant lui, ne rendant point lajustice aux enfants des 
bommes, condamnant les justes a cause de leur saintete, 
laissant, pour de l'argent, les crimes impunis; et tout cela, 
pour se voir a la Wte du gouvernement, pour pouvoir gou
verner et !aire toutes leurs volontes, dans le but de s'enri
chir et de jouir de la gloire de ce monde; et de plus, afln de 
pouvoir plus aisement se livrer a l'adultere, au meurtre et 
au vol, et n'agir que selon leur bon plaisir. Et les Nepbites 
s'etaient laisses envahir par tant d'iniquites dans l'espace 
de pen d'annees. 

3 Et quand Nepbi eut vu toutes ces cboses, son creu r se 
brisa dans son sein, et ii s'ecria dar1s l'agonie de son ame : 
Ob que n'ai-je vecu aux jours ou mon pere Nepbi sortit du 
pays de Jerusalem, je me serais rejoui avec., lui dans la terre 
promise l Alors son peuple etait facile a gouverner, ferme a 
garder les commandements de Dieu, et lent a ~tre entraine 
dans l'iniquite; et ils etaient prompts a ecouter la parole du 
Seigneur; oui, si j'eusse v ecu en cesjours, mon ame se se
rait rejouie dans la justice et la saintete de mes freres. Mais 
voiei, ii a ete arrete que je devais vivre dans ces jours, et 
que mon ame serait remplie de douleurs pour les erimes de 
mes freres . Or, eeci se passait sur une tour qui etait dans 
le jardin de Nephi, lequel etait situe pres du grand ehemin 
qui menait au principal mareM de la ville de Zarabemla; 
et Nepbi avait Oecbi le ~enou a terre, sur la tour de son jar
din, tour qui etait aussa pres de la porte du jardin meuant 
au grand ebemin. 

t Et ii arriva que certains bommes passant par la, virent 
Nepbi versant son ame a Dien sur la tour, et ils coururent 
dire au peuple ee qu'ils avaient v u. Le peuple vint en foule, 
afln de eonnaitre la cause d'une si grande douleur pour sa 
mecbaneett\. Et Nepbi s'etant levt\ et voyant tant de gens 
rassembles. ii ouvrit ia bouebe et Ieur dit : Pourquoi vous 
~tes-vous r:issemblt\s P Est-ee pour que je vous parte de vos 
iniquites P Est-ee parce que je suis monte sur ma tour pour 
verser mon ame a Dieu , dans l'excessive douleur de mon 
creu r que me cause votre perversite P Est-ee a cause de mes 
gemissements et de mes lamentations que vous vous etes 
rassemblt\s et que vous vous t\tonnezP Oui, vous avez grand 
sujet de vous etormer, parce que vous avez permis a Satan 
de s'emparer fortement de vos creurs. Comment avez-vous 
pu ct\der aux st\ductions de celui qui ebercbe constamment 
ll plonger vos ames dans une misere sans fin et dans des 
maux t\ternels P Ob repentez-vous, repentez-vous! Pourquoi 
vouloir mourir P Revenez, revenez au Seigneur votre Dieu. 
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Pourquoi vous a-t-ii abandonnes? C'est parce que vous avez 
endurci vos cmurs j vous ne voulez pas ec.outer la voix du 
bon pasteur j oui, vous. avez prov9que contre vous sa co
lere. Et au lieu de vou~J rassembler, voici, si vous ne vous 
repentez, il vous dispersera pour que vous serviez de nour
ritul'll aux cbiens et aux Wtes sauva~es. 

5 O h l comment avez-vous p u oubher votre bieu, au jou r 
ml!me mi ii vous a delivres? Voici, c'est pour avoir du gain, 
pour etre Jones par les bommes, oui., c'est pour amasser de 
l' or et de l'argent. Et vous avez mis 'i~ C(llllrs dans les 
ricbesses et dans les cboses vaines de ce monde :c'est pour 
les obtenir que vous tuez, vous pillez , vous volez, vous 
portez de faux temoignages contre votre prochain, et vous 
vous livrez a toutes sortes d'iniquites j et c'est pour ceta 
que le malheur tombera sur vous, ii moins que vous ne vous 
repentiez. Car1 si vous ne voulez pas vous repentir, voici, 
cette grande vllle et toutes ces grandes villes environnan
tes qui sont dans ie pays de notre possession , vous seron' 
enlevees et vous n'y aurez plus de p\ace j et le Seigneur ne 
vous accordera pas Ja force de n\sister ii vos ennemis, ain.si 
qu'il l'a fait jusqu'ici. Car voici , ainsi dit le Seigoeur : Je 
ne manifesterai pas ma force aux mecbaots, pas plus a l'un 
qu'a l'autre, si ce n'est ii ceux qui se repentiront de leurs 
pecht\s, et se ro ut obeissants a mes paroles. 

6 Maintenant donc, je voudt·ais que vous ref:onnussiez, 
mes freres, que ce serait plus tolerable pour les Lamanites 
que pour vous, a moins que vous ne vous repentiez j car 
voici, ils sont plus justes et plus saints que vous j et ils 
n'ont point pecht\ contre ces grandes connaissances. que 
vous avez re~,;ues j c'est pourquoi, le Seigneur le.ur sera 
misericordieux j oui, ii prolongera leurs jours et augmen
tera leur posterite , meme quand vous serez entierement 
detruits, a moins que vous ne vous repentiez. Oui, malheur 
ii vous, a cause des grandes abominations qui regnent parmi 
vous j et vous vous l!tes unis a cette bande mysterieuse for.
mee par Gadianton j oui, le malheur eclatera sur vous, a 
cause de l'orgueil qui est entre dans vos creurs, qui vous a. 
exaltes au-dessus de ce qui est bon par le fait de v os gran
des richesses j oui, malbeur a vous, a cause de vos crimes 
et de vos abominations. Et ii moins de vous repentir, vous 
perirezj oui, meme vos terres vous seront ravies, et vous 
serez extermines de dessus la surface de la terre. Voici, ea 
n'est. pas de moi-meme que je dis que ces cboses arriveront, 
car ce n'est pas par moi-meme que je connais ces cboses j 
mais voici, j e sais qu'elles son t vt\ritables, ear le Seigneur 
me les a fait connaitre j et j'affirme qu'elles arriveront. 
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7 Or quand lliephi eut prononce crs pat·oles 1 ii y avait 
la des hommes qui etaient juges, appartenaDtausst aIa hau de 
secrete de Gadlanton; ils devinrent furieux, et, s'elevant 
contre lui, ils dirent au peuple: Pourquoi ne saisissez-vous 
pas cet homme et ne l'emmenez-vous pas, pour qu'il soit 
coDdamne selon son crime i' Pourquoi venez-vous v oi r cet 
homme et l'ecoutez-vous injurier le peuple et nos Iois? Car 
voici1 Nephi leur avait parte de Ia corruption de leurs Iois, 
et llteur avalt annonce bien des choses qui ne peuYeDt etre 
ecrites, mais ii D'avalt rien dit de contra1re aux commande
ments de Dleu. Or ces juges etaient furieux contre lu i, parce 
qu'illes accusait ouvertemeDt de Ieurs reuvres de tenebres j 
cependant, lls n'osereDt pas mettre Ieurs mains sur Iui, 
craigDant que le peuple ne s'elevat contre euxj ils dirent 
oonc au peuple : Pourguoi souffrez-vous que cet homme 
vous dise des injures? Car voici1 ii condamne tout ce pen
pie, meme a I'extermination j et ll pretend que DOS grandes 
villes nous seront toutes enlevees, de sorte que nous n'au
rons plus aucune plaee dans Ieur enceinte. Or no us savons 
que cela est impossible j car voici, nous sommes puissants, 
et DOS villes sont vastes j c'est pourquoi n os ennemis ne sau
raient no us oominer. 

8 C'est ainsi qu'ils cherchaient a irriter le peuple contre 
Ne p hi, et a exciter des dissensions parmi eu x j car ii y en 
eut qui s'ect·ierent: Laissez cet homme tranquille, car c'est 
un homme vertueux j et assurement les choses qu'il a prt\
dites arriveront, a moins que nous ne nous repenlions j oui, 
tous les jugements qu'il nous a annonces nous frapperont, 
car nous savons qu'il a manifeste la verite tourbant nos 
iniquites. Et voic1, elles sont nombreuses j et ii connait 
aussi bien les ehoses qui nous arriveront, qu'il connait nos 
iniquitesj et s'il n'etait pas un propbCte, ii ne pourraitte
moigner de ces choses. 

9 Et ii arriva que ceux qui cherchaient a perdre Nephi, 
furent contraints par la peor a ne pas mettre Ia main sur 
Iui. ll se mit donc a Ieur parler de nouveau, voyant qu'il 
avait gagne faveur dans l' esprit de quelques-uns, et que les 
autres etaient penetres de crainte. C'est pourquoi ii se crut 
oblige de Ieur parler davantage, disant: Voici, mes freres, 
n'avez-vous pas lu que Dieu donna pouvoir a un homme, 
meme a Moise, de frapper les eaux de Ia me r Rouge j et elles 
se diviserent de part et d'autre, de sorte que les lsraelites, 
qui etaient nos peres, Ia traverserent a pied sec, et les eaux 
se refermerent sur l'armee egyptienne et l'engloutirent. 

4 o Et maintenaut, si Dien donna tan t de pouvoir a cet 
homme, pourquoi di&putez-vous ensemble, et pout·quoi di-
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tes-vous qu'il ne m'a point donne le pouvoir de connaitre 
les jugements qui vous frapperont, a moins que vous ne 
vous repentiez. Mais voici, vous ne niez pas seulement mes 
paroles, mais vous niez aussi toutes celles annoncees par 
nos peres, et aussi les paroles de cet homme, de Moise, qui 
avait re~;u tant de puissance; oui, les paroles qu'il a pro
noncees touchaut la venue du Messie. Oui, n'a-t-tl pas porte 
temoignage que le Fils. de Dieu viendra j) Et de meme qu'il 
elevait le serpent d'airain dans le desert, de meme se ra eleve 
Celui qui viendra. Et comme tous ceux qui regarderaient 
ce serpent devaient vivre, de meme ceux qui jetteraient 
leurs regards vers le Fils de Dieu avec foi, avec un esprit 
de contrition pourraient vivre, meme ala vie eternelle. 

t 1 Et maintenant voici, Moise n'est pas le seul qui a te
moigne de ces cboses, mais aussi tous les saints propbetes, 
depuis son temps jusqu'aux jours d' Abraham. Et Abraham 
e ut la vision de son avenement, et son creur fut rempli d'une 
vive allegresse. Et voici, je vous dis qu' Abraham ne fut pas 
le seul qui connut ces choses, mais d'autres avant lui les 
connurent, qui furent appeles selon l'Ordre de Dieu; oui, 
meme selon rOrdre de son Filsj el cela, afin que ce rut si
gnale au peuple plusieurs milliers d'annees avant son ave
nement, et que la redemption arrive meme a eu x. 

t 2 Et je voudrais que vous sussiez que, meme depuis le 
temps d'Abrabam, il y a eu plusieurs prophetes qui ont te
moigne de ces choses j oui, voici, le propbete Zen os en a 
temoigne bardiment j ea r c'est cela qm le fit. mettre a mort. 
Et Zenocb aussi, et Ezias et Isaie, et Jeremie ( ce meme 
prophete qui a temoigne de la rlestruction de Jerusalem). 
Et nous savons aujourd'bui que Jerusalem a ete detruite 
suivant les paroles de Jeremie. O h alorst pourquoi le Fils de 
Dieu ne viendrait-il pas selon sa propnetie P Contesterez
vous que la ville de Jerusalem ait ete detruite P Soutiendrez
vous que les fils de SMecias n'aient pas ete tous tues, ex
cepte ~luleck j) Et ne voyez-vous pas que la posterite de 
Sedecias est avec vous, et qu'elle a ete chassee du pays de 
Jerusalem j) 

t 3 Mais voici, ce n'est pas la tout. Notre pere Ltlhi fut 
chasse de Jerusalem, parce qu'il propbetisa ces choses. 
Nephi aussi lemoigna de ces cboses, ainsi que presque tous 
nos peres, meme jusqu'a ce jour; oui, ils ont temoigne de 
la veuue du Christ, et ils l'ont prevue, et ils se sont rejouis 
du jou r de son avenement. Et voici, ii est Dieu, et il est avec 
eux, et ii s'est manifeste a eux, et il les a rachetes j et ils 
l' out glorifie a cause de ce qui esta venir. Maintenant que 
vous connaissez ces choses, et qu'a moins de mentir vous 
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ne pouvez les oier, en ceci vous avez donc pt\che, car vous 
les avez toutes rejetees, malgre les nombreuses evidences 
que vous en avez re-;ues; oui, vous avez re-;u toutes choses, 
celles du ciel et celles de la terre, comme autant de temoi
gnages qu'elles sont vraies. 

4 4 Mais voici, vous avez rejete la verite, et vous vous 
~tes revoltes contre votre saint Die u; et meme aujourd'hui, 
au lieu de vous amasser des tresors dans le ciel, ou rien ne 
se corrompt et ou rien de ce qui est impur ne peut entrer, 
vous vous entassez de la colere pour le jou r du jugement; 
oui, meme actuellement, :'t cause d~ vos meurtres, de v os 
fornications et de v os c1·imes, vous marcbez rapidement a 
votre eternelle perdition; et a moins de vous repentir, elle 
viendra bientot; oui, a ce moment meme elle esta vos por
tes. Allez au siege du jugement, et faites des recherches. 
Voici, votre Juge est assassine, et ii est coucM dans son 
sang, et ii a ete tue par son frere, qui ambitionne le siege 
du jugement. Et voict, tous les deux appartienneot a votre 
bande secrete, dont l'organisateur est Gadianton, et le Malin 
qui cherche a perdre les flmes des hommes. 

4 5 Quand Nt\pbi eut prononce ces paroles, cinq hommes 
de ceux qui etaient la coururent au siege du jugement; et 
ils disaient entre eux en allant: Voici, nous allons savoir 
avec certitude si cet homme est unllrophete , et si Dieu lui 
a commande de nous predire de st merveilleuses choses. 
Nous ne croyons pas qu'il soit prophete; nt\anmoins, si ce 
qu'il a dit touchant le Grand Juge est vrai, s'il est vrai qu'il 
soit mort, alors nous devrons croire ala verite de ses autres 
paroles. Et ayant couru de toutes leurs forces, ils arrive
rent au siege du jugement; et voici, le Gra11d Juge gisait a 
terre, baigne dans son sang. Et quand ils virent cela, ils 
furent frappes d'un tel etonnement, qu"ils tomberenta terre; 
car ils n'avaient pas ajoute foi aux paroles de Nephi toucbant 
le Grand Juge; mais quand ils vi ren t, ils y crurent: et, sai
sis de la crainte que les jugements predits par Nt\phi ne frap
passent le peuple, ils tremblerent et tomberent ii terre. 

16 AussitOt que le Grand Juge avait ete tue, poignarde 
parson frere deguise, qui s'etait enfui, les serviteurs avaient 
couru pour l'annoncer au peuple1 en criant au meurtre dans 
la foule. Et un grand nombre ae gens s'etant rassembles 
sur la place du siege du jugement, ils apercurent, a leur · 
grand etonnement, les cinq hommes tombt\s a terre. Or, 
eomme ces gens ne savaient rien du motif qui avait attire 
la multitude au jardin de Nephi, ils se diren t entre eux que 
ees bommes etaient les assassins du Juge, et que Dieu les 
avait frappes pour qu'ils ne pussent s'enfnir. 
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47 Et s'etant saisi d'eux, ils furent lies et conduits en 

prison. On envoya partout une proclamation pour annoncer 
que le Grand Juge avait ete tue, et que les assassins avaient 
ete pris et jetes en prison. Le lendemain, le ~euple se reu
nit pour se lamenter et pour jetiner aux funerallles du Grand 
Juge, qui avait ete assassine. Et ces juges qui etaient au 
jardin de Nephi, et qui avaient entendu ces paroles, assis
terent aussi aux funerailles. 

~8 Et ils prirent des informations parmi le peuple sur ce 
qu'etaient devenus les cinq hommes, qui avaient ete envoyes 
pour savoir si le Grand Juge etait mort. Et on leur repon
dit : Nous ne savons rien de ces cinq hommes que vous dites 
avoir envoyes j mais ii y a cinq hommes qui sont les assas
sins, que nous avons mis en prison. Les juges desirerent 
qu'on les leur amentltj et ils furent amenes j et voici, c'e
taient les cinq hommes qui avaient ete envoyes. Questionnes 
a ce sujet par les juges, ils leur apprirent tout ce qu'ils 
avaient fait, en disant : Nous courtimes au siege du juge
ment j et quand nous vimes toutes ces choses, telles que 
Nephi les avait annoncees, nous ftimes saisis d'un tel eton
nement, que nous tombflmes a terre j et quand nous revin
mes de notre stupefaction, voici, nous ftimes conduits en 
prison. Quant au meurtre de cet homme, nous ne savons 
qui l'a commis j uous savons seulemeut que nous sommes 
accourus selon votre desir j et voici, ii etait mort, suivant 
les paroles de Nephi. 

~ 9 Alors les juges exposerent l'alfaire au peuple, et, s'e
levant contre Nephi, ils s'ecrierent: Nous savons mainte
nant que ce Nephi s'etait concerte avec quelqu'un pour as
sassiner le juge, afin de pouvoir nous le declarer, et par la 
de nous convertir a sa foi, dan s le but de s'elever lui-meme 
comme ~rand homme, choisi de Dieu, comme uu propbete.· 
Mais votci, nous prouverons que cet homme est coupable, 
et ii avouera sa faute, et nous fera conoaitre le vtlritable 
meurtrier de ce juge. Les cinq hommes furent mis en li
berte le jour des funerailles. Cependant, ils reprireot les 
juges sur l'accusation qu'ils avaient portee contre Nephi, et 
ils contesterent avec eux l'un apres l'autre, de sorte qu'ils 
les confondirent. Les juges ayant fait arreter et lier Nephi, 
pour etre amene devant la multitude, ils commencerent a le 
questionner surdivers points, esperant qu'il se contredirait, 
afin de pouvoir le faire condamner a mort. Et ils lui dirent: 
Tu t' es lie avec quelqu'un j quel est celui qui a commis le 
meurtre? Dis-nous-le, confesse to n crime, void de l'argent, 
et nous t'accorderons aussi la vie, situ nous fais connaitre 
!'homme et l'alliance que tu as contractt\e avec lui. 
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20 Mals Nephl leur repondit : O vous, insenses, incir
concis de creu r, aveugh!s, o peuple obstine, savez-vous com
bien de temps encore le Seigneur votre Dieu vous laissera 
marcherdans la voie de vos pecbes ?O h vous devez commen
ce ra hurler et a vous lamenter, a cause de la grande des. 
truetion qui va bient6t vous ft-apper, a moins que vous ne 
vous repentiez. Vous dites que je me suis concerte avec un 
homme pour assassiner Seezoram, notre Grand Juge. Mais 
voici, je dis que c'est parce que je vous ai reveltl toutes les 
circonstances de ea crime: et cela, pour vous donner un 
temoignage que je connais votre perversite et vos abomi
nations. Et parce que j'ai fait cela, vous prtltender.que je 
me suis concerte avec un homme pour lui faire commettre 
ce crime; oui, parce que je vous ai montre ce signe, vous 
t'\t.es furieux contre moi, et chercbez a m'oter la vie. 

! l Or volci, je veux vous montrer un autre signe, et voir 
si vous chercherez encore a m'oter la vie. Allez a la maisoo 
de seantum, qui est le frere de Seezoram, et dites-lui : Est
ee que Nephi, ce pretendu prophet.e, qui rredit taot de ca
lamttes a ce peuple, est coovenu avec to i d assassiner Seezo
ram, ton frere? Et voici, ii vous repondra : Non. Et vous 
lui demanderez: As-tu tue to o frere? Et ii sera saisi de 
crainte, et ne saura que repondre. Et ii niera son crime, et 
ii fera comme s' ii etait tout etonne; neanmoins, \1 vous de
clarera qu'il est innocent. Mais voici, vous l'examinerez, et 
vous trouverez du sang sur le bas de son manteau. Et vous 
!ul demanderez: D'ou vient ce sang? ne savons-nous pas 
gue c'est le sang de to o frere? Et alors ii tremblera, ii p~ 
hra, comme si la mort venait sur lui. Vous lui direz: Par 
cette crainte, et par cette p:lleur de too visage, nous con
naissons que tu es coupable. Et sa crainte augmentera, et 
alors ii fera des aveux, et ne uiera plus qu'il a commls ce 
crime. Et ii vous dira que moi, Nepbi, je ne"sais rien de ce 
meurtre, a moins qu'il ne m'ait ete revele par le pouvoir du 
Seigneur. Et vous saurez alors que je suis un honn~te 
homme, et que c'est Dieu qui m'a envoye vers vous. 

22 Et ils allerent et flrent comme Nephi leur avait dit. Et 
voici, ce qu'il avait dit etait vrai; car, selon ses paroles, ii 
nia d'abord, puis ii avoua. Et ayant coofesse qu'il etait le 
v rai meurtner, les cinq hommes furent mi s en liberte ainsi 
que Nephi. Quelques Nephites crurentaux paroles de Nephi, 
et d'autres y crurent aussi par le temoignage des cinq, car 
ils s'etaient convertis peudant qu'ils etaieot en prison. Kt 
maintenant, quelques-uns decl:uerent que Nephi etait un 
prophete; et d'autres dirent: Voici, ii est un dieu, ea r s' ii 
n'etait un dien, il ne conuaitrait pas 'outes ces choses. ll 
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nous a dit les pensees de nos creurs, ii nous a revele bien 
des cho;;es; et c'est lui qui nous a fait connaitre le vrai 
meurtrier de notre Grand Juge. 

23 Et ii s'eleva une division parmi le peuple; et tous s'e
tant dissemines~ et la, ils s' en allerent, laissant Nepbi seul, 
comme ii se tenait au milieu d'eux. Et le propbete revint a 
sa propre maison, en meditant sur les cboses que le Sci
gneur lui avait revelees. Et comme ii etait plonge dans sa 
meditation, et qu'il etait tres atrecte de la perversite des 
Nephites, de leurs reuvres de tenebres, de Jeurs meurtres, 
de Jeurs brigandages et de toutes sortes d'iniquites, comme 
ii meditait en son creur, voici, une voix lui vint, disant: Tu 
es beni, Nephi, pour l'reuvre que tu as faite; car j'ai vu ta 
gran de diligence a annoncer a ce peuple les paroles que j e 
t'avais donnees. Tu n'as pas eu peur d'eux, et tu n'as pas 
chercbe a sauver ta propre vie, mais a faire ma volonte; et 
tu as garde mes commandements. Et parce que tu as fait cela 
avec tant de diligence, voici, je te benirai a jamais, et je te 
rendrai puissant en actes et en paroles, en f oi et en reuvres; 
toutes choses s'accompliront selon ta parole, car tu ne de
manderas rien de ce qui est contraire ama volontt\. Voici, 
tu es Nephi, et je suis Dieu. Je te declare, en presence de 
mes anges, que tu auras pouvoir sur ce peuple, que tu frap
peras la terre de famine, de peste et de destruction, selon 
la perversite de ses habitants. Voici, je te donne le pouvoir 
que tout ce que tu scelleras sur Ja terre sera scelle au ciel, 
et que tout ce que tu delieras sur la terre sera delie au ciel ; 
et ainsi tu exerceras du pouvoir parmi ce peuple. Si tu dis 
a ce temple de se fendre en deux, ce sera fait .. Si tu dis a 
cette montagne : Sois abaissee et nivelle-toi, ii en sera fait 
ainsi. Et voici, situ dis que Dieu frappe ce peuple, cela se ra 
fait. Or,je te commande d'aller annoncer a ce peuple: Ainsi, 
dit le Seigneur Dieu, qui est tout-puissant, a moins que vous 
ne vous repentiez vous serez frappes jusqu'illa destruction. 

2+ Quand Die u eu t declare ces paroles a Nephi, celui-d 
s'arreta eL n'alla pas a sa maison, mais ii retourna vers les 
multitudes qui etaient dispersees sur la surface du pays, et ii 
commen~;a a leur annoncer la parole de Dieu touchant leur 
destruction, s'ils ne se repentaient de leurs iniquites. Mais, 
malgre ce grand miracle de Nephi d'avoir annonce la mort 
du Grand Juge, ils endurcirent leurs creurs et n'ecouterent 
point les paroles du Seigneur. C'est pourquoi, Nepbi leur 
declara cette parole, disant: A moins que vous ne vous re
pentiez, ainsi dit le Seigneur1 vous serez frappes meme a la 
destruction. Et quaod Nephi eur eut annonce cette parole, 
ils endurcirent encore leurs creurs et refuserent de l'ecou-

"'g'"""'b,Google 



HELAMAN. CH. IV. 38t 

te r. ll fut injurie, et on tenta de s'emparer de Ju i pour le 
mettre en prison. Mais voici, le pouvoir de Dieu etait avec 
lui1 et on ne put se saisir de lui pour le jeter en prison car 
ii rut ravi \>ar !'Esprit et emporte du milieu d'eux. ' 

25. Ains1 possede par !'Esprit, ii alia de multitude en 
multttude, leur annont;ant la parole de Dien, jusqu'a ce qu'il . 
l'eut annoncee a tous, ou qu'il l'eut fait porter a tout le 
peuple. Mais ses paroles furent rejetees; et ii s'eleva des 
dissensions, et, divises entre eux, ils commencerent a s'en
tre-tuer par l'epee. Ainsi finit la soixante et onzieme annee 
du regne des juges sur le peuple de Nepbi. 

CHAPITRE IV. 

t Dans la soixante-douzieme annee du regne des juges, 
les contestations s'accrurent, et la guerre regna parmi tout 
le peuple de Nepbi. Ce fut cette bande mysterieuse de vo
leurs qui poursuivit cette reuvre de destruction et de cri
mes. Cette guerre dura toute l'annee et encore l'annee sui
vante. 

! ll arriva que, dans la soixante-treizieme annee, Nt\phi 
eria au Seigneur, disant: O Seigneur, ne permets \>as que 
ce peuple soit extermine par l' epee; mais fais, o Setgneur, 
que Ja famine vienne plutot sur ce pays pour portet' ses 
babitants a se rappeler le Seigueur leur Dieu; et peut-etre 
ils se repentiront et retourneront a toi ; et ii fut ainsi fait 
selou les paroles de Nepbi. Et ii y eut une grande famine 
dans le pays, parmi tout le peuple de Nephi. Et ainsi, dans 
la soixante-quatorzieme annee la famine continua, et l'reuvre 
de destruction cessa par l'l'pl;e, mais deviot severe par la 
famine. Cette reuvre de destruction continua dan s Ja soixante
quinzieme annee; car la terre, frappee de sterilite, ne donna 
point de grains dans la saison de la recolte; et la terre en
tiere fut frappee, tant parmi les Lamanites que parmi les Nt\
phites, et ils perirent par milliers dans les parties les plus 
corrompues du pays. 

3 Le peuple, se voyant a Ja veille de mourir de faim, vint 
a se rappeler le Seigneur son Dien, ainsi que les paroles de 
Nepbi. Et ii supplia ses grands juges et ses gouverneurs de 
dire a Nephi: Voici, nous savons que tu es un homme de 
Dieu; implore do ne le Seigneur uotre Dien pour qu'il de
tourne de nous cette famine, de.crainte que ce que Lu as dit 
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touchant notre destruction ne s'accomplisse. Les juges vin
rcnt porter a Jliephi les vreux du peuple. 

' Et quand Nephi vit que le peuyle t\tait repentant et 
qu"il s'etait humilie sous la cendre, i eria au Seigneur, di
sant : O Seigneur, voici, ce peuple se repent; il a chasse de 
son sei n Ja bande de Gadianton ; ene n'existe plus, et ses 
trames secretes sont enfouies dans la terre. Maintenant, O 
Seigneur, a cause de Jeur humilite, veuille detourner ta co
lere, et qu'elle soit apaisee par la destructioo des hommes 
mechants que tu as deja fait perirl O Seigneur, detourne ta 
colere, oui, ta furieuse colere , et fais que la famine cesse 
dans ce pays! O Seigneur, daigne m'ecouter; qu'il soit fait 
suivant mes paroles, et envoie la pluie sur celte te1·re pour 
qu'elle produise ses grains et ses fruits dans la saison des 
recoltes! O Seigneur, tu as ecoute mes paroles quand je 
disais : Qu'il vie n ne une famine, et que le Oeau de l'ept\e 
cesse; et je sais que tu exauceras mes paroles, meme en ce 
temps-ei, car tu as dit: Si ce peuple se repent, je l'epar
gnerai i oui, Seigneur, et tu vois qu'ils se sont repentis a 
cause ue la famine, de la peste et de la destruction qui les a 
frappes. Maintenant, (J Seigneur, tu voudras detourner 
d'eux la colere, et eprouver encore leur volonte ate servirl 
Et si cela est, tu peux les benir, (J Seigneur, selon les pa
roles que tu as declarees. 

5 Et, dans la soixante-seizieme annee, le Seigneur de
tourna sa colere de son peuple, et fit tomber de la plule sur 
la terre, en sorte qu'elle apporta ses fruits dans la saison 
des fruits. Et elle apporta ses ~rains dans la saison des 
grains. Et voici, le peuple se reJOuit et glorifia Dieu; tout 
le pays fut rempli d'allegresse1 et on ne chercha plusa faire 
mourir Nephi; mais il fut cons1dere comme un eminent pro
pbele et u n homme de Dieu, tenant de Dieu une grande 
puissance. Et Lehi, son frere, n'etait pas moins eleve que 
Iui dans les choses de la justice et de la saintete. 

6 c·est ainsi que la prosperite reparut parmi les Nephi
tes : ils rebatirent Jeurs places vides, ils multiplierent et se 
repandirent partout, meme jusqu'a couvrir toute la surface 
du pays, tant au nord qu'au sud, de la mer de l'ouest a la 
mer de l'est. La soixante-seizieme annee finit en paix. Le 
commencement de la soixante-dix-septieme annee vit regner 
la paix; l'Eglises'etendit partout dans le pays; la plus gran de 
partie du peuple, tan t chez les Nephites que chez les Lama
nites, appartenait a l'E~jlise; le pays jouit d'une paix com
plete, et ai11Si finit la s01xante-dix-septieme annee. La paix 
regna aussi dans la soixante-dix-huitieme annee, sauf quel
ques legeres contestations sur des polnts de doctrines eta-
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blies par les propMtes. Et, dans Ia soixante-dix-neuvieme 
annee, elles devinrent fort graves. :Mais Nephi, Lehi et un 
grand nombre de Ieurs freres qui, ayant beaucoup de reve
lations journalieres, connaissaient les vrais points de Ia doc
trine, precherent au peuple, et mirent fin ll ces contestations 
dans cette mi\me annee. 

7 Dans Ia quatre-vingtieme annee du re~ne des juges sur 
le peuple de Ne pbi, u n certain nombre ae dissidents Ne
phites, qui, quelques annees auparavant etaient passes aux 
l..amanites, et avaient pris Ieur no m, ainsi qu'un certain 
nombre de vrais descendants des Lamanites etant excites 
par ces dissidents, prirent les armes contre leurs fri!res . 
lls se livraient au meurtre et au pilla~:.re j puis ils se refu
giaient .dans les montagnes et dan s le desert, se cathant 
dans Ieurs repaires pour ne pas i\tre decouverts, et aug
mentant de jou r en jou r leur nombre par des dissidents qui 
venaient a eux. lls devinrent dans le temps, et meme dans 
I'espace de peu d'annees, une bande de voleurs considera
ble; et ils cbercMrent a decouvrir tous les plans secrets de 
Gadianton, et devinrent ainsl voleurs de Gadianton. Or, ces 
malfaiteurs commirent de grands ravages et des meurtres 
nombreux, tant sur les Nephites que sur les Lamanltes. 

8 ll deviot necessaire de mettre un terme a cette reuvre 
de destruction. Un corps d'bommes robustes fut donc di
rige dans le desert et sur les montagnes, pour se mettre a 
la poursuite de ces voleurs et les exterminer. Mals voici, 
dans cette meme annee. ils furent refoules jusque sur leurs 
propres terres. Et ainsi finit la quatre-vingtieme annee du 
regne des juges. 

9 Au commencement de la f!Uatre-vingt-unieme annee, 
les Nepbites renouvelerent leur expedition contre ces vo
leurs, dont beaucoup furent tues j mais ils essuyerent aussi 
de gran des pertes, et ils se virent ,contraints de quitter le 
desert et les montagnes pour se retirer sur leurs propres 
terres, tant etait considerable le nombre de ces brigands 
qui infestaient les montagnes et le desert. Ainsi finit cette 
annee. Les malfaiteurs ne cesserent d'accroitre tellement 
leurs forces, qu'ils en vinrent jusqu'a pouvoir defler toutes 
les armees des Nepbites, conbne aussi des Lamanites. lls 
repandirent l'epouvante sur toute la surface du l>ays, ea r ils 
y firent de nombreuses incurslons et commirent de grands 
(Jegllts, massacrant les habitants, emmenant les autres pri
sonniers dans le desert, et plus particullerement leurs fem
mes et leurs enfants. 

~o Or, cette grande calamite, que le peuple s'etait attiree 
par ses iniquitcs, vint les porter a se souvenir du Seigneur 
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lenr Dieu. Ainsi ftnit la quatre-vingt-unieme anmie du regne 
des juges. Etdans la quatre-vingt-deuxiemeanm\e, ils com
mencerent encore a oublier le Seigneur leur Dieu. La qua-

1 tre-vingt-troisieme annee vit augmenter leur perversite. 
lls ne reformerent pas leurs voies dans la quatre-vingt-qua
trieme annee. Et dans la quatre-vingt-cinquieme annee, ils 
se livrerent de plus en plus a l'orgucil eta leurs iniquit.es j 
et ainsi, ils marcbaient de nouveau rapidement a leur perte. 
Ainsi ftnit la quatre-vingt-cinquieme annee. 

f t Nous pouvons voir par la combien est faux et incon
stant le creur des enfants des bommes j oui, nous pouvons 
voir que le Seigneur, dans la grandeur de son inftnie bonte, 
benit et rend prosperes ceux qui mettent en lui leur con
fiance. Nous pouvons voir qu'a l' instant meme ou ii repand 
la prosperite sur son peuple, en benissant ses cbamps, en 
multipliant son betail et ses troupeaux, en lui donnant de 
l' or, de l'argent et toutes sortes de cboses precieuses, epar
gnant leurs vies, les delivrant des mains de ses ennemis, 
amollissant le creur de ses ennemis pour qu'ils ne lui fas
sent pas la guerre, enftn en le comblant de ricbesses et de 
felicite j oui, c'est alors que nous voyons son peuple s'en 
durcir le creur, oublier le Seigneur son Dieu, fouler aux 
pieds le Tres-Saint i et tout cela, a cause de son aisance et 
de son extreme opulence. 

1! Et ainsi nous voyons, qu'a moins que le Seigneur ne 
cbatie son peuple de maintes afflictions, oui, a moins qu'il 
ne le frappe de la mort, de la terreur, de la famine, et de 
toutes sortes de fleaux. ii ne voudra pas se souvenir de lui. 
O combien sont insenses, combien sont vains, mecbants et 
sataniques, prompts a commettre l'iniquite et lents a prati
quer le bien, les enfants des bommes; oui, combien ils sont 
prompts a ecouter les paroles du Malin , et a mettre leurs 
creurs dans les cboses vaines du monde i oui, combien ils 
sont prompts a s'exalter dans l'or~ueil, dans la vanterie. et 
a se livrer a toutes sortes d'iniquttes i et combien ils sont 
lents ase rappeler le Seigneur leur Dieu, eta preter l'oreille 

. a ses conseilsi oui, combien ils sont lents a marcber dans 
les voies de la sagesse l Voici, Us ne desirent pas que le Sei
gneur Dieu, leur createur, les gouverne et regne sur eux, 
malgre sa gran de bonte et sa misericorde envers eux i ils 
meprisent ses conseils, et ne veulent pas qu'il soit leur 
guide. 

13 Ob combien est grand le neant des enfants des bom
mes; oui, ils sont moins que de la poussiere t Car la pous
siere de la terre se meut ea et la. et se fend au comman
dement de notre grand Dieu Mernel ; oui, a sa voix, lrs 
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collines et les montagnes s'agitent et tremblent; et par la 
puissance de sa voix, elles son t brisees et aplanies, meme 
jusqu'a devenir une vallee; oui~ par la puissance de sa voix, 
toute la terre tremble, et les wndements des rochers s'e
branlent jusqu'au centre ;oet s'il dita la terre de se mouvoir, 
eli e se me ut; o u i, s'il dit ala terre : Soi s retournee, ali n que 
le jour soit allonge de plusieurs heures, cela est fait; et 
ainsi, selon sa parole, la terre se retourne, et elle parait aux 
bommes comme si le soleil etait fixe : oui , voici , ii en est 
ainsi, car assut·ement c'est la terre qui se meut, et non le 
soleil. 

14 S' ii dit aux eaux du profond abime de secher, cela se 
fait. Voici, s'il dita cette montagne : Sois elevee, et viens 
tomber sur cette ville pour qu'elle soit ensevelie, cela est 
fait. Si u n homme cache un tresor dans la terre, et que le 
Seigneur dise : Que ce soit maudit a cause de l'iniqaite de 
celui qui l'a cache; voici, le tresor est maudit. Et si le Sei
gneur disait : Sois maudit, afin que nul homme ne te re
trouve, de ce jom· eta jamais; voici, personne ne pourrait 
desormais le rctrouver. Si le Seigneur disait a u n homme : 
A cause de tes iniquites, tu es maudit a toujours; cela serait. 
Et si le Seigneur disait : A cause de tes iniquites, tu set·as 
retrancbe de ma presence ; ii ferait qu'il en soit ainsi. Mal
heur a celui a qui ii dira cela, ea r celui qui commettra l'ini
tJUite ne pourra pas etre sauve. C'est pourquoi, le repenlir 
a ete declare pou t· que les hommes puissent etre sauvts. Et 
henis sont ceux qui veulent se repentir et ecouter la voix 
du Seigneur leur Dieu, car ce sont eux qui seront sauves. 

15 Et puisse Dien accorder, dans sa grande misericot•de, 
tJUe les hommes soient. conduits au repentir et aux bonnes 
reuvres , pour etre restam·cs :·, la grace pour gr:\ce, selon 
leurs reuvres. J e voudrais que tous les hommes fussent sau
ves. 1\Jais nous lisons qu'au grand jour final, ii y en aura 
qui seront rejett\s; oui, qui seront retranches de la prt\sence 
du Seigneur; oui, qui seront cousignt\s a u n t\tat de misere 
sans liu, en accomplissement des paroles qui disent: Ceux 
qui ont tait le bien, auront la vie t\ternelle_; et ceux qui out 
fait le mal, auront la damnation sans fin. r.t ainsi en est-i!. 
Amen. 

CHAPlTRE V. 

Prophetie de Samuel, le Lamanite, aux Nephites. 

1 Et maintenant ii arriva que, dans la quatre-vingt
H•• 
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sixieme annee, les Nephites perseveraient dans leur per
versite, oui, en de grandes imquites, tandis que les Lama
nites s'appliquaient ii garder strictement les commande
ments de Uieu, selon la loi de l\1olse. Et dans cette an.ree, 
ii y eut un nomme Samuel, un ~mani te, qui vint dan s le 
pays de Zarahemla, et commenca ii precher au peuple. ll 
precha pendant plusieurs jours au peuple; mais, chasse par 
lui, ii etait sur le p'lint de revenir dans son pays, quand la 
voix du Seigneur lu i vint, lui ordonnant de retourner et de 
propbetiser au peuple toutes les choses qui viendraient 
dans son creur. 

2 Mais l'entree de la ville lui ayant ete refusee, ii monta 
sur la muraille, puis etendant sa main et t\levant fortement 
sa voix, ii propbetisa au peuple toutes les choses qui lu i fu
rent dictees par le Seigneur; et ii lui dit : Voici moi, Sa
muel , Lamanite , je viens annoncer a ce peuple ies choses 
que Dien m'a mises dans le creu r; et voici, ii m'a suggere de 
dire ii ce peuple que l'epee de la justice est suspendue sur 
ce peuple; et quatre cents ans ne passeront point que l'epee 
de la justice ne tombe sur lu i; oui, une terrible extermina
tion attend ce peuple , et assurement elle aura lieu, et rien 
ne le sauvera, a moins qu'il ne se repente et n'ait f oi au 
Seigueur Jesus-Christ, qui viendra surement dans le monde, 
et qui soutfrira beaucoup de choses, et se ra mis a mort pour 
son peuple. Un ange du Seigneur me l'a annonce et ii a ap
porte de joyeuses nouvelles ii mon flme. 

3 J e vous ai ete envoye pour vous l'annoncer aussi, afin 
(JUe vous puissiez avoir ces bonnes nouvelles; mais voici , 
vous ne voulez pas me recevoir. C'est pourquoi, alnsi dit le 
Seigneur : a cause de l'endurcissement des creurs du peuple 
des Nt\phites, a moins qu"ils ne se repentent, j'oterai ma 
parole de parmi eux et j' en retirerai mon esprit, et je ne les 
soutl"rirai pas plus long-temps , et j e tournerai le creur de 
leurs freres contre eux ; et quatre cents ans ne passeront 
point, sans que je les frappe; oui, je les frapperai de l'epee, 
de la famine et de la peste; oui, je les visiterai dan s ma fu
i·eur embrasee; et ll y en aura de la quatrieme generation 
parmi vos ennemis , qui vivront pour etre temoins de votre 
entiere extermination : et cela arrivera, a moins que vous 
ne vous repentiez, dit le Seigneur; et ceux de la quatrieme 
generation seront les instruments de votre ruine. 

' Mais si vous voulez vous repentir et revenir au Seigneur 
votre Dien, j e detournerai ma colere, dit le Seigneur : oui, 
ain&i dit le Selgneur, benis sont ceux qui se repentiront et 
t·eviendront a moi, mais malheur a celui qui ne veut pas se 
repentir; oui, malheura cette _grande eite de Znahemla, ea r 
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voici, c'est a cause des justes qu'elle est sauvt\e: oui, mal
heur a cette grande ville 1 car j'aper~is, dit le Seigneur , 
qu'il y en a beaucoup, out, meme le plus grand nombre de 
ses habitant.s, qui endurciront leurs creurs contre moi, dit 
le Seigneur. Mais bt\nis sont ceux qui se repentent, car je 
les epargnerai. Voici, si ce n't\tait pour les justes qui sont 
dans cette grande . ville , je la detruirais par le fe u du ciel : 
c'est a cause des justes •ru'elle est epargnee. Mais voici, le 
temps arrive, dit le Seigneur, tJUe quaud vous aurez rejett\ 
les justes de parmi vous, alors vous serez murs pour la des
truction; oui, malheur :'1 cette :;ra n de ville :'1 cause de la 
perversite et des abominations qui son t en elle; malbeur a 
la ville de Gideon , pour les crimes et les abominations qui 
son t en elles; oui, et malheur a toutes les villes du p:1ys en
vironnant, qui est babite par les Nrphites, :'1 cause de la me
chancete et des abominations qui sont en elles; et voici , 
une maltidiction viendra sur le pays, dit le Seigneur des ar
mees a cause de ses crimes et de ses abominations. 

5 Et ii arrivera, dit le Seigneur des armees, oui, notre 
grand et vrai Die u, que quiconque cachera des tresors dan s 
la terre, ne les retrouvera plus, :'1 cause de Ia grande malt\
diction repandue sur le pays, a moins que ce ne soit un 
homme juste et saint et qu'il ne cacbe son tresor au Sei
gneut·; car je veux , dit le Seigneur, qu'ils cachent leurs 
tresors :'1 moi; et maudits seront ceux qui ne cacheront pas 
Ieurs tresors :'1 moi; ea r nul ne cache son tresor a moi, si 
ce n'est )'homme juste et saint, etcelui qui ne cache pas son 
tresor :'1 moi , est maudit, et so u tresor aussi,. et n ul ne le 
retrouvera :'1 cause de la maltidiction du pays. Et le jour 
viendra qu'ils cacberont leurs tresors , parce qu'ils ont mis 
leurs affections dans les richesses ; et parce qu'ils ont mis 
leurs affections dans les ricbesses, je cacberai leurs tresors 
quand ils fuiront devant leurs ennemis, parce qu'ils ne veu
lent point le cacher a moi. Maudits soient-ils, maudits soient 
leurs trt\sors i et en ce jour-1:'1 , ils seront frappes , dit le 
Seigneur. 

6 Voici, vous, babitants de cette grande ville, t\coutez 
mes paroles i oui 1 ecoutez les paroles du Seigneur i ea r 
voici, ii dit que vous etes maudits :'1 cause de vos richesses 1 

et que vos ricbesses sont maudites aussi , parce que vous 
avcz mis vos creurs en elles, et que vous avez rejete les pa
roles de celui qui vous les a annonct\es. Vous ne vous sou
venez plus du Seigneur votre Dieu pour les bent\didions 
dont i[ vous a combles; mais vous vous souvenez sans cesse 
de vos richesses, non pour en remercier le Seigneur votre 
Oieu; oui, votre creur n'est pas a.ttire vers lui, mais ii est 
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enfle d'orgueil, rempli d'envie , de vanter·ie, de dissensions, 
de malice, de ~ersecutions, de meurtres et de toutes sortes 
d'iniquites. C est pour cela que Dieu a frappe d'une male
diction ce pays et v os richesses, a cause de vos iniquites. 
Oui, malheur a ce peuple, parce que le temps est venu oli 
vous rejetez les propbetes, vous les tour nez en derision, 
vous les accablez d'indignites, vous les lapidez, et les faites 
mom·ir comme on faisait aux anciensjours. 

7 Or, quand vous parlez, vous dites : Si nous eussions 
vecu du temps de nos peres, nous n'aurions pas tue les 
propbetes, nous ne les aurions pas lapide ni rejete. Voici, 
v o us etes pires qu'eux, ea r, comme le Seigneur vit, si un 
propbete vient parmi vous vous annoncer la parole du Sei
gneur, en temoignage de vos peches et de v os iniquites , 
vous vous mettez en fureur contre lui j vous le chassez, et 
vous cherchez tous les moyens de le faire mourir j oui, 
vous dites : C'est un faux prophete, un pecheur, un homme 
du diable, parce qu'il vous atteste que vos rouvres sont dt\
testables. Mais voici, si u n homme vient parmi vous et dit : 
Faites ceci, ii n'y a point de mal j faites cela et vous ne 
souffrirez pas; oui, s'il vous dit : Marchez sei on l'orgueil 
de vos propres creurs; marchez selon l'or~ueil de vos yeux, 
et faites toute Ja volonte de vos creurs; qu un homme vienne 
vous parler ainsi, et vous l'accueillerez, et vous direz que 
c'est u n propbete ; oui, vous l'exalterez, vous lui donnerez 
de vos biens , de votre or et de votre argent, et vous 
le couvrirez de vetements somptueux; et parce qu'il vous 
adresse des ·paroles Oatteuses et qu'il vous dit que tout est 
bien vous ne trouvez rien a redire sur lui. 

8 o v o us, generation mechante et perverse; vous, pen-
J pie endurci et obstine, jusqu'a quand supposez-vous que 

le Seigneur vous supportera; oui, jusqu'a quand vous lais
serez-vous egarer par des guides insenses et aveugles ; 
jusqu'a quand prdererez-vous les tenebres a Ja lumiere? 
Voici, Ja colere du Seigneur est deja contre vous allumee; 
ii a maudit le ~ays a cause de vos iniquites; et voici, le 
temps vie n t qu ii maudit vos richesses; elles deviendront 
glissantes, et vous ne pourrez les retenir; et aux jours de 
vott·e pauvrete, vous crierez au Seigneur : mais vous crie
rez en vain, car votre desolation est deja venue, et votre 
extermination est infaillible; et alors vous pleurerez, vous 
hurlerez en ce jour, dit le Seigneur des armees. 

9 Et alors vous vous lamenterez, en disant: O h que ne me 
suis-je repenti; pourquoi ai-je chasse. lapide, tue les pro

- phetes ?Oui, v o us direz encP.jour : O h si nouseussionsgarde 
..._ souvenir du Seigneur notre Dien, au jou r m) ii nous a 



HELAMAN. eu. v. 389 

do n ne nos t'ichesses, alot·s elles n'auraient point ete glis
santes, et nous ne les eussions point perdues : ea r voici, nos 
tresors se sont retires de nous. Aujourd'hui nous pla~;ons 
ici u n instrument, et le lendemain ii a disparu; et voici, nos 
epees nous sont enlevees le jour oli nous les cherchons 
pour Ja bataille. Oui, nous avons cache nos tresors, et ils 
nous ont glisse des mains a cause de Ja malediction contre 
le pays. Oh pourquoi ne nous sommes-nous pas repentis au 
jour oli la parole du Seigneur vint a nous; ea r voiet, la terre 
est maudite, et tout~s choses sont devenues glissantes, et 
nous ne pouvons les retenir?Voici, nous sommesentoures 
de demons; oui, nous sommes environnes par les anges de 
celui qui veut perdre nos !lmes. Grandes sont. n os iniquites. 
O Seigneur, ne peux-tu detourner de no us ta colere? 

·1 o Ce se ra Ja votre lan ga ge en ce jou r. Ma i s voici, v os 
jours de probation sont passes; vous avez dilfere le jour de 
votre salut jusqu'a le qu'il est eternellement trop tard, et 
votre extermination est assuree; oui, vous avez employe 
tous les jours de votre vie a poursuivre ce que vous ne pou
vez obtenir; et vous avez chel'che le bonheur en faisant l'i
niquite, Jaquelle est contraire a l'essence de cette saintete 
qui est dans notre Pere Eternel. O vous, habitants de ce 
pays, puissiez-vous ecouter mes paroles l J e prie que la co
lere du Seigneur se detourne de vous, que vous vous re
pentiez et que vous soyez sauves. 

41 Samuel, le Lamanite, prophetisa bien d'autres choses 
qui ne peuvent ~tre ecrites. Et ii leur dit : Voici, je vous 
do n ne un signe : encore cinq ans, et voici , le Fils de Dieu 
viendra pour racheter tous ceux qui voudront croire. J<: t je 
vous donnerai ceci pour un signe du temps de sa venue : 
car voici, ii y aura de grandes lumieres dans les cieux, si 
grandes que la nuit qui precedera sa venue sera sans tene
bres, en sorte qu'elle apparaitra aux hommes comme si c't\
tait le jour; c'est pourquoi ii y aura un jour, et une nuit et 
u n jou r, comme si c'etait u n jou r et qu'il n'y ait pas de nuit; 
et ce sera pour v o us u n sigue. Car vous connaitrez le lever 
du soleil et son coucber, do ne vous serez assures qu'il y 
aura eu de u x jo 1Irs et une nuit; neanmoins, la nuit ne se ra 
pas obscure; et ce sera la nuit avant sa naissance. Et voici, 
une nouvelle etoile apparaitra, telle que vous n' en avez ja
mais vue; et elle vous sera encore u n signe. Et ce n'est pas 
la tout : ii y aura beaucoup de signes et de prodiges dans le 
ciel. Et ii arrivera que vous serez tous etonnes et emerveil
les, tellement que v o us tomberez a terre. Et quiconque ero ira 
au Fils de Dieu, ii aura la vie eternelle. 

12 Le Seigneur m'a commande par son angf de veuir 
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vous annonr.er cette chose; oui, ii a commande que je pro
pbetise ces choses; oui, ii m'a dit: Crie a ce peuple de se 
repentir et de se preparer Ia voie du Seigneur. Et mainte
nant, parce que je. suis un Lamanite, et que je vous ai an
nonce les paroles du Seigneur, selon son commaudement; 
et parre qu'elles sont dures a entendre, vous etes furieux 
contre moi, vous m'avez chasse de parmi vous, et vous cher
chez a m'oter Ia vie. ll faut que vous entendiez mes paroles; 
c'est pour cela que je suis monte su•· les murailles de cette 
ville, all n que vous connaissiez les jugements de Dieu qui 
vous attendeot a cause de vos iniquites, et que vous con
naissiez aussi les conditions du re~ntir; et aftn qt1e vous 
c.onnaissiez l'avenement de Jesus-Cbrist, le Fils de Dieu, le 
Pere du ciel et de la terre, le Createur de toutes choses de
puis le commencement; et afin que vous connaissiez les si
gnes de son avenemenl, pour que vous puissiez croire en 
son nom. Et si vous croyez en son nom, vous vous repen
tirez de tous vos peches, pour qu'ils vous soient remis par 
ses merites. 

13 Et voici, je vous donnerai encore un autre signe, oui, 
un signe de sa mort. Car ii mourra slirement pour que le 
salut arrive; oui , ii Iui importe, et il e.st expedient qu'U 
meure pour elfectuer la resurrection des morts, a6.n que, 
par la, l'homme puisse etre amene en la presence du Sei
gneur; oui, cette mort elfectuera Ia resurrection et racbe
tera tout le geure humain de Ia premiere mort : c~tte mort 
spirituelle pour tout le geure humain, par la chute d' Adam, 
qui coosiste a etre retrancht\ de la presence du Seigneur ou 
considere comme mort, tant aux cboses temporelles qu'aux 
choses spirituelles. Mais voici, la resurrection du Christ ra
chete le genre humain, oui, tous les hommes, et les ramene 
en Ia presence du Seigneur; et e Ile eiectue les conditions 
du repentir, de sorte que quiconque se repent ne sera pas 
retrancM et jete dans les Oammes; mais quiconque ne se 
repent pas, ii se ra retrancht\ et jete au fe u ~ et ces deroiers 
auront a subir encore une mort spirituelle, oui, une seconde 
mort, ra r ilsseront encore retrancht\s des cboses de Iajustice 
et de Ja saintete. C'est pourquoi repentez'vous, repentez
vous, de crainte que, connaissant ces cboses .et ne ltls fai
sant pas, vous ne soyez frappes d'une condamnation, et que 
vous ne subissiez cette seconde mort. 4' Mais, comme j e vous ai parh\ d'un autre signe, du si
gne de sa mort; voici, le jou r ou ii subira Ja mort, le soleil 
se ra obscurci et vous privera de sa lumiere, ainsi que la 
lune et les etoiles; et il n'y aura pas de Iumiere sur Ia sur
race de ce pays, meme depuis le temps de sa mort, pcndanl 
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I'espace de trois jours, jusqu'au temps qu'il ressuscitera des 
morts; oui, au moment ou ii rendra !'esprit, ii y aura des 
tonnerres et des eclairs pendant plusieurs heures; et la 
terre s'agitera et tremblera; et les rochers de cette·region, 
~i sont·dessus et dessous la terre, que vous savez ~tre so
hdes en ce temps-ei, et do n t la plus ~rande partit' sont des 
masses compactes, seront brises: oUJ, ils seront fendus, et 
seront ensuite trouves, remplis de fentes et de crevasses, 
en fragments brises sur toute la surface de ce pays, tant 
dessus que dessous la terre. 

15 Et voici, ii y aura de grandes tempetes; et plusieurs 
montagnes seront abattues et nivelees comme des vallees; 
et beaucoup de vallees deviendront de hautes montagnes. 
Et plusieurs grands chemins seront rompus, des villes de
viendront desertes, nombre de tombeaux s'ouvriront et ren
dront leurs morts, et des saints apparaitront a plusieurs. Et 
voila ce que l'ange m'a annonce j car ii m'a dit qu'il y aurait 
des tonnerres et des eclairs pendant l'espace (le plusieurs 
heures j et ii m'a dit que, durant le temps des tonnerres, des 
eclairs et de Ia tempete, ces choses arriveraient, et que les 
tenebres couvriraient la terre pendant trois jours. L'ange 
m'a dit que plusieurs verraient de plus gl'andes cboses en
core, afin qu'ils crussent que ces signes et ces prodiges ar
riveront sur toute la surface de ce pays, da os le but qu'il 
n'y ait aucune cause d'incredulite parmi les entimts des 
bommes : et cela, afln que quiconque croira s'oit sauve, et 
que quiconque ne voudra pas croire subisse un juste juge
ment j et de plus, afln que, s'ils sont condamnt\s, ils attiren& 
sur eux-memes leur propre condamnation. 

t 6 Et maintenant, souvenez-vous, souvenez....vous, mes 
freres, que quiconque perit, ii perit a lui-m~me, et· que qui
conque commet l'iniquite, ii la fait a Iui-meme j ea r voici, 
vous etes libres, ii vous est permis d'agir pour vous-memes. 
Car Dieu vous a donne la connaissance, et ii vous a fait li
bres : ii vous a do n ne de pouvoir discerner le bien du mal, 
et ii vous a do n ne de pouvoir cboisir Ia vie ou la mort j et 
vous pouvez faire le bien, vous pouvez etre rest:rure a ce qui 
est bien, ou faire que ce qui est bien vous soit restaure j ou 
vous pouvez faire le mal, et faire que ce qui est mal vous 
soit restaure. 

17 Or, m es bien-aimes freres, voici, j e v o us declare qu'a 
moins de vous repentir, vos maisons seront desolees j oui, 
a moins de vous repentir, vos femmes auront grand sujet 
de se Iamenter au jou r ou elles allaiteront; ea r vous essaye
rez de fuir, et ii n'y aura aucun lieu de refuge j et malbeur 
a celles qui seront enceintes, car elles seront pe~ntes et 
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ne pourront fuir; c'est pourquoi, elles seront foulees aux 
pieds, et delaissees a perir. Oui, malheur a ce peuple, ap
P.ele le peuple de Nephi, a moins qu'il ne se repente, quaud 
li verra tous ces signes et ces prodiges qui lui seront mon
tres; car ils on t ete u n peuple choisi du Seigneur; oui, ii 
en a ete aime et ch:Uie; oui, au jour de leurs iniquites, il 
les a cMties, parce qu'il les aimait. 

18 Ma i s voici, mes freres, ii a ha i les Lamanites, pare e 
que leurs reuvres ont ete sans cesse mauvaises, et cela, a 
cause de l'iniquite des traditions de leurs peres, Mais le sa
Int lem· est venu par la prt\dication des Nephites, et c'est 
dans ce but que le Seigneu1· a prolonge leurs jours. J e vou
drais que vous vissiez que la plus grande partie des Lama
nites suivent la voie de leurs devoirs, qu'ils marchent avec 
circonspection devant Dien , et s'appliquent a garder ses 
commandements, ses statuts et ses jugements, selon la loi 
de Moise. Oui, je vous dis que la plupart agissent ainsi; et 
ils s'etforcent avec une diligence infati~able a· amener le 
reste de leurs treres a la connaissance ae la verite; c'est 
pourquoi, le nombre des fidel es s'accroit de jou r en jou r. 
Or, vous savez de vous-memes, car vous l'avez vu, que tous 
ceux qui son t amen es it la connaissance de la verite , et a 
reconnaitre que les traditions de leurs peres sont perverses 
et abominables, sont conduits a croire aux Saintes Ecritu
res, oui, aux propht\ties de leurs saints propbetes qui sont 
ecrites, qui les menent ala foi au Seigneur et au repentir, 
la que ll e f oi et repentir changent leurs creurs : c'est pour
quoi, tous ceux qui en son t venus la, vous le savez de vous
memes, sont fermes et inebranlables dans la foi, et dans les 
doctrines qui les ont rendus libres. 

49 Vous savez aussi qu'ils ont enterre leurs armes de 
guerre; et ils n'osent les reprendre dans la crainte de pt\
cher; oui, vous pouvez voir qu'ils craignent de peeher, car 
voici, ils se soumettront a etre foules aux pieds et tues par 
leurs ennemis, et ils ne Ieveront pas contre eux Ieurs epees; 
et cela a cause de le ur foi en Christ. Et maintenant, a cause 
de leur immuabilite dans leurs croyances, eta cause de Ieur 
fermete quand une fois ils son t eclaires, le Seigneur les be
ni ra et prolongera Ieurs jours, malgre leur iniquite; oui, 
meme s'ils tombaient dans l'incredulite, le Seigneur prolon
gera leurs jours jusqu'a ce que le temps predit par n os pe
res arrive, ce temps prt\dit egalement par le prophete Zenos 
et bien d'autres propMtes, toucbant la restauration de nos 
freres, les Lamanites, a la connaissance de la verite. 
' 20 Oui, je vous declare que les promesses du Seigneur 
on t ete etendues a n os fl·eres, les Lamanites, pour les der-
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niers jours; et malgre les grandes affiictions qu'ils subiront, 
malgre qu'ils seront chasses ea et la sur Ja surface du pays, 
et qu'ils seront pourchasses, frappes et disperses, n'ayant 
point de lieu de refuge , le Seigneur leur se ra misericor
dieux; et ii arrivera, sel on la prophetie, qu'ils seront rame
nes a la vraie connaissance de le ur Redempteur, leur grand 
et ver·itable Pasteur, et qu'ils seront comptes parmi ses 
brebis. 

21 C'est pourquoi, je vous le declare, ii en sera mieux 
pour eux que pour vous, a moins que vous ne vous repen
tiez. Car voici, si les puissantes reuvres qui vous ont ete 
montrees, leur avaient ete manifestees, our, a eux qui son t 
tombes dans l'incredulite a cause des traditions de leurs 
peres, vous pouvez voir de vous-memes qu'ils ne retombe
raient jamais dans l'incredulite. C'est pourquoi, dit le Sei
gneur, j e ne les exterminerai pas entierement; mais, au 
jour arrete dans ma sagesse, je ferai qu'ils reviendront :'l 
moi, dit le Seigneur. Et maintenant, voici, dit le Seigneur, 
touchant le peuple des Nephites, s'ils ne se repentent et ne 
s'appliquent a faire ma volonte, je les exterminerai comple
tement, dit le Seigneur, a cause de leur incredulite, malgre 
les puissantes reuvres que j' ai faites parmi eux; et aussi sO.
rement que Die u vit, ces choses s·acc:ompliront, dit le Sei
gneur. 

2! Or, il y en eut beaucoup qui entendir~nt les paroles 
que Samuel annonca du haut des murailles de la ville. Et 
tous ceux qui crurent a sa parole, se mirent :'l la recherche 
de Nephi, et, l'ayant trouve, ils Jui confesserent leurs pe
cbes, sans nier, desir~nt d'etre baptises au Seigneur.l\lais 
tous ceux qui ne crurent point aux paroles de Samuel, de
vir.rent furieux contre lui et lui jeterent des pierres sur· la 
muraille; et beaucoup lui lancerent des Oeches, comme il 
se tenait sur la muraille. l'!lais !'Esprit du Seigneur etant 
avec lui, ils ne purent l'atteindre de leurs pierres ni de leurs 
Oeches. 

23 Or, quand ils virent qu'ils ne pouvaient l'atteindre, 
un plus gmnd nombre crurent a ses paroles, et ils alle
rent a Nephi pour etre baptises. Car vorci, Nephi baptisait, 
prechant, prophetisant et proclamant le repentir au peu
ple; montrant des signes et des prodiges; faisant des mi
racles parmi le peuple, afln qu'ils connussent que le Christ 
viendrait bientot; leur predisant des choses qui devaient 
bientot survenir, afin qu'au jour de leur accomplissement, 
ils pussent connailre el se souveniJ· qu'elles leur avaient ete 
annoncees d'avance, pour qu'ils croient; c'est pourquoi, 
tous ccux qui crurent aux paroles de Samuel, allerent a 
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Nephi pour etre baptis,>s; r.ar ils venaient a lui, se repen
tant et confessant leurs pecbes. 

24 Mais la plus grande partie d'entre eux ne crurent pas 
aux paroles de Samuel; c'est pourquoi voyant qu'ils ne 
pouvaient l'atteindre de leurs pierres et de leurs Oeches, ils 
crierent a leurs capitaines, en disant: Saisissez cet homme, 

liez-le, car ii est possede d'un rlemon; eta cause du pou
voir du diable qui est en lui, nous· ne pouvons le frapper 
de nos pierres et de nos Oecbes; c'est pourquoi, prenez-le, 
et liez-le, et emmenez-le. Et comme on allait se saisir de 
lui, voici, ii se jeta en bas du bautde la muraille et se refugia 
dans sa patrie, ou ii commen~ a pr~cher et a propbetiser 
parmi son propre peuple. On n'entendit plus reparler de lui 
parmi les Mphites; et tel etait alors l'etat de leurs aft'aires. 
Ainsi finirent la quatre-vingt-sixieme et la quatre-vingt-sep
tieme annee du reg ne des juges; la plus gran de partie des 
Nephites persistant dans son or~eil et sa perversite, et la 
moindre marchant avec plus de c1rconspection devant Dieu. 
Telle fut aussi leur situation dans la quatre-vingt-huitieme 
annre. ll n'y eut presque rien de change dans les aft'aires 
du peuple, si ce n est qu'ils commencerent a s'endurcir en
core plus dans l'iniquite, eta faire de plus en plus ce qui 
etait contraire aux commandements de Dieu, dans la quatre
vingt-neuvitme annee du regne des juges. 

25 Dans la quatre-vingt-dixieme annee, de grauds sjgnes 
et de grands prodiges furent donnes au peuple, et les pro
pbeties commencerent a recevoir leur accomplissement: des 
arrges apparurent a des bommes sages, et leur annoncerent 
les bonnes nouvelles d'une vive allegresse; ainsi, dans cette 
anoee, les Ecritures Saintes commencerent a s'accomplir. 
Neanmoins, tous les hommes endurcissaient leurs creurs; a 
l'exception des plus croyants, tant Nephites que Lamanites; 
ils commen~ient a se lier a leurs propres forces et a leur 
propre sagesse, en disant: Us auront pu conjecturer quel-

. que chose de vrai parmi tant de predications; mais voici, 
nous savons que toutes ces !IJUVres merveilleuses dont on a 
parlti ne peuvent arriver. Et ils commencerent a raisonuE"r 
et a disputer entre eux, disant : Ce n'est pas raisonnable 
qu'il vienne un tel etre qu'un thrist : s'il vieut, et qu'il soit 
le Fils de Dieu, le Pere du ciel et de la terre; comme ii a 
ete dit, pourquoi ne se montre-t-il pas a nous, aussi bien 
qu'a ceux qui soot a Jerusalem i> Oui, pourquoi ne se mon
tre-t-il pas dans ce pays, aussi bien que dans le pays de Je
rusalem? 1\lais voici, nous savons que c'est la une inf:\me 
tradition 1 qui ROus a ete transmise par n os peres, pour nous 
faire CI'Oire a des choses gran des et merveilleuses, qui, dit-
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on, dolvent arriver, non panni nous, mais dans u n iointain 
v.ays, un pays que nous ne connaissons pas; c'est pourquoi 
tls peuvent nous tenir dans l'ignorance j car nous l)e pou
vons voir, de nos propres yeux, si elles sont vraies. Et eux, 
par !'art subtil et tem\breux du Malin, nous manipuleront 
quelque profond mystere, que nous ne pourrons compren
dre, pour nous assujetlir a leurs paroles eta leur pei'sonne, 
car nous dependons d'eux pour l'enseignement de Ja pa
role; et ainsi, ils nous retlendront a jamais dans l'igno
ranee, si nous nous soumettons a eux. 

26 Et les Nephites imaginerent bien d'autres choses fol
les et vaines; et !ls furent beaucoup troubh\s, car Satan les 
excitait constamillent a se livrer a l'iniquite; oui, ii allait ea 
et la, repandant des rumeurs, et allumant des dissensions 
sur toute la surface du pays, pour endurcir les creurs des 
hommes contre ce qui est bon et contre ces ehoses qui de
vaieilt survenir j et m:ilgre les signes et les prodiges qui pa
raissaient parmi le peuple du Seigneur, malgre les nombreux 
miracles qui se faisaient, Satan obtint un grand pouvoir sut· 
tous les creurs dans to ut le pays. Alnsi flnit la quatre-vlngt
dixieme annee du regne des juges sur le peuple de Nrphi. 
Et alnsi flnit le livre d'Helaman, suivant les annales d'Hela
man et de ses flls. 

LIVRE DE NEPHI, 
FILS DE NBPHI, QUl ETAlT LE FlLS D'HELAMAN. 

CHAPITRE l. 

' He.taman etait le fils d' Hetaman 1 fils d' Alma, qui etait le 
lils d' Alma, descendant de Nephi, fils de Lehi, qui sor
tit de Jerusalem J dana la premiere annee du regne de 
Sedecias, roi de J uda. 

4 La quatre-vihgt-onzieme annee etait ecouh\e j ii y avait 
slx cents an s de p uis le temps o u Le hi quittaJer·usalem, et c'e
tait dans l'annee ou Lachoneus etaitle juge en cbef et le ~ou
verneui' sur le pays. Nephi, le fils d'Helaman, etait partt du 
payScde Zarahemla, donnant en cha:r·ge a Nephi, son tlls aine, 
les plaques d'airain et toutes les annales qui avaient ete con
servees, et toutes les chosPs qui avaient ete considerees 
comme sacrees depuis le depart de Lehi de Jerusalem j alors 
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ii quitta le pays, et personne ne sait ou ii est alle; et Nephi, 
son fils, garda les annales a sa place, oui les annales de ce 
peuple. . 

2 Dans la quatre-vingt-douzieme annee, les propheties 
des prophetes commencerent a s'accomplir encore davan
tage; car de plus grands signes et de plus grands miracles 
se fireut parmi le peuple. Mais ii y en eut qui pretendirent 
que le temps etait passe pour l'accomplissement des paroles 
annoncees par Samuel, le Lamanite; etils se mirent a railler 
leurs freres, en disant : Voici, le temps est passe, et les 
paroles de Samuel ne se son t pas accomplies; do ne votre 
JOie et votre f oi touchant celte chose ont ete vaines .. Et ii 
arriva qu'ils causerent u n grand tumulte dans le pays; et les 
croyants commencerent a se chagriner beaucoup1 craignant 
que, par quelque moyen, ces choses dont il ava1t ete parle 
n'arrivassent pas. Mais voici, ils veillaieut avec constance 
dans l'attente de ce jour, et de cette nuit et de ce jou r qui 
devaient etre comme un jour sans nuit, afin d'etre assures 
que leur foi n'avait pas ete vaine. 

3 Les incl'eduleshxerentunjourou tousceuxquicroyaient 
en cette tradition seraient mis a mort, si le signe annonce 
par Samuel, le prophete, ne se montrait pas. Or, Nepbi, le 
fils de Nephi, voyant cette perversite de son peuple, en eut 
le creu r rempli d'un extreme chagrin. ll sortit, et s'incli
nantjusqu'a terre, ii eria puissamment a son Dieu en faveur 
de son peuple; oui , en faveur de ceux qui allaient etre mas
sacres a cause de leur foi en la tradition de leurs peres. ll 
implora le Seigneur avec force pendant tout lejour; et voici, 
la voix de Dieu vi n ta lui, disant: Leve la tete et prends cou
rage; ea r le temps est pro&he, et cette nuit le signe se ra 
do n ne, et demain je viendrai sur la terre pour montrer aux 
hommes que j'accomplirai to ut ce que j' ai fait annoncer par 
la bouche de mes saints prophetes. Voici, je viens aux miens 
pour accomplir toutes les choses que j'ai fait connaitre aux 
enfants des hommes depuis le commencement du monde, et 
pour faire la volonte et du Pere et du Fils; du Pere, il cause 
de moi, et du Fils a cause de ma chair. Voici, le temps est 
proche, et cette nuit le signe sera montre. 

4: Et ii arriva que les paroles donnees a Nephi s'accom
plirent suivant ce qui avait ete predit : car voici, au coucher 
du soleil ii n'y eut pas d'obscurite; et le peuple commen~ 
a s'etonner de ce qu'il n'y avait point de tenebres au mo
ment ou vint la nuit. Un grand nombre de ceux quj n'a
;raient point cru aux paroles des propbetes, tombefent a 
terre comme frappes de mort; car ils reconnurent que le 
grand plan d'extermination qu'ils avaieut trame contre les 
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croyants aux paroles des propbetes etait frustre , puisqw~ 
le s1gne qui avait ete do n ne etait en voie de s'accomplir i et 
ils commencerent a savoir que le Fils de Dieu paraitrait 
bientot; oui enfln, tous les habitanls de cette region de 
l'est a !'ouest, tant au pays du nord <lu'au pays du sud, fu
rent saisis d'un tel etonnement qu'i s tomberent a terre i 
car ils savaient que les prophetes avaient temoigne de ces 
choses depuis plusieurs annees, et que ce signe qui avait 
ete do n ne s'accomplissait i et iLs commencerent a craindre 
a cause de leurs crunes et de !eu r incrt\dulite. 

5 Et il n'y eut pas d'obscurite pendant la nuit, mais une 
clarte brilla comme en plein midi i et le soleil se !eva de 
nouveau le matin dans son ordre nature! i et ils surent que 
c'etait lejour oti naitrait le Seigneur, parce que le signe en 
avait ete donnc. Et cela se flt, oui, toutes les choses s'accom
plirent en tout point, selon les paroles des prophetes. Et 
une nouvelle etoile apparut selon la parole. Et par les sug
gestions de Satan, des mensonges furent des lors repandus 
parmi le peuple pour endurcir les creurs et les empt\eher de 
croire a ces signes et merveilles qu'ils avaient vus; mais, 
malgrr ces mensonges et ces tromperies, la plupart crurent 
et se convertirent au Seigneur. Nephi et plusieurs autres 
allerent parmi le peuple, baptisant au repentir; et ii y eut 
une grande remission de peches. 

6 La paix regna de nouveau dans le pays ; et ii n'y eut 
plus de dissensions, si ce u'est de la part de quelques hom
mes qui precherent, s'elfor{'.ant de prouverparles Ecritures, 
qu'il n'etait plus expedient de suivre la !oi de Moise. Mais 
ils s'egaraient en cela, faute de n'avoir pas compris les Ecri
tures. Convaincus de leur erreur, bientot ils se converti
rent; car on !eu r flt connaitre que la loi n'etait pas encore 
accomplie, et <tu'il falla i t qu'elle fut en tous pointsaccompUe: 
oui, la parole leur vint qu'il fallait qu'elle so1t accompliei que 
rien, pas un iota ne passerait, sans que tout soit accompli; 
c'est pourquoi, dans cette meme annee, ils furent amenes a 
reconnaitre leur erreur, et a confesser leurs fautes. Ainsi 
finit la quatre-vingt-douzieme annee ' apportant de joyeuses 
nouvelles au peuple, par les signes qui furent donnes selon 
les paroles de la propMtie de tous les saints propbetes. 

7 La quatre-vingt-treizieme annee vit aussi regner la 
paix; a la reserve des voleurs de Gadianton qui, habitant 
les monta~nes, infestaient le pays i car ils avaient fortifie 
le~rs repa1res de telle sorte, que les Nephites n'avaient pu 
s'en emparer , c'est pourquoi , ils commirent nombre de 
meurtres et flrent de grands carnages parmi le peuple. Dans 
ta quatre-vingt-quatorzieme annee, ils accrurent considera-

t2 
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blement leurs forces, par l'adjonction d'un grand nombre 
de dissidents Nephites qui vinrent a eux; grand sujet d'af
Oiction pour les Nrphites qui resti•rent dans le pays, ainsi 
que pour les Lamauites : car voiei, beaucoup d'enfants, 
croissant en Age et en force, et etant devenus leurs propres 
maitres, se laissaient entraiuer par les cajoleries et les 
mensonges de quelques Zoramites , et venaient se joindrc 
aux voleurs de Gadianton. Ainsi les Lamanites etaient ega
lement affiiges; et ils commen~ient a deehoir de Ia to i , ele 
la justice et de Ja saint ete a cause de la perversite de la ge
neration nouvelle. 

s Ainsi s'ecoula la quatre-vingt-quinzieme annee. Les 
hommes commencerent a oublier ces signes et ces prodi~es 
qu'ils avaient entendus, eta s'etonner de moi os en mows 
d'un sigue ou d'un prodige dans le ciel. lls s'endurcirent le 
wur, et s'aveuglant volontairement, ils devinrent incre
dules sur tout ce qu'ils avaient vu et ente n du, s'imaginant 
que c'etaient la des choses vaines, faites par des hommes et 
par le pouvoir de Satan' pour egarer et tromper les peuples; 
et ainsi, Satan s'emparait de nouveau de leurs creurs; U 
aveuglait leurs yeux, et les amenait a croire fJUe la doctrine 
du Christ etait une folie et une chose vaine. 

9 Les hommes se fortitiaient en perversite et en abomi
nations; ils pensaient qu'il ne le ur serait plus do n ne ni si
gue, ni prodige ; et Satan alia i t pmtout, egarant les creurs, 
les tentant et les portant a commettre de grandscrimes dans 
le pays. Ainsi s't'coula Ia quatre-vingt-seizieme annee ; et 
ainsi s'ecoulerent la quatre-vingt-dix-septieme, la quatre
vingt-dix-buitieme et la quatre-vingt-dix-neuvieme annees; 
et cent ans s'etaient passes depuis les jours de Mosiah, roi 
des Nephites. ll y avait six cent neuf ans que Le hi avait 
quitte Jerusalem; et 11euf aus s'ctaient ecoult\s depuis le 
temps que le signe, annonce par les prophetes , avait ete 
donne que le Christ viendrait au monde. Depuis cette tipo
que, les Nephites avaient compte leur ere du jour ou le 
sigr•e avait ete donne, ou de la naissance du Christ: c'est 
pourquoi, ueuf ans s'etaient ecoules et Nephi, le pere de 
Nephi, qui avait sous sa charge les annales, n'etait pas re
venu au pays de Zarahemla, et on n'avait pu le retrouver 
dans to ut le pays. 

• O Malgre de nombreuses predications et propMties 
qui lu i furent faites) le peuple perseverait dans sa mecban
cete. Ainsi fiuit la dixieme annee; et la onzieme fut egale
ment remplie d'iniquites. ll arriva dans la treizieme anrlce, 
que les dissensions et la guerre commcncerent a desoler 
tout le pays. Car les voleurs de Gadiaoton etaient devenus 
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si nombremt, ils tuaient tant de monde, ils avaient rendu 
desertes tant de villes, ils avaient commis partout dans le 
par,s tant de meurtres et s'etaient livres a un tel carnage, 
qu ii devint necessaire que le peuple en masse, tant Nepbites 
que Lamanites, prissent contre eux les armes. En conse
quence, tous les Lamanites convertis au Seigneur, s'unis
sant :\ leurs freres, les Nephites, furent contraints, pour le 
salut de leurs vies, de leurs femmes et de leurs enfants, de 
prendre les armes contre les voleurs de Gadianton, oui, et 
aussi pour le maintien de leurs droits, des privileges de leur 
Eglise, de lem· culte , de leur independance et de leur li
berte. Et avant I'expiration de r.ette treizieme annee, les 
Nephites se virent menaces d'une entiere destruction, tant 
devinrent meurtrieres les consequences de cette guerre. 
Et ii arriva que les Lamanites qui s'etaient unis aux Nephi
tes, furent comptes parmi les Nephites : et Ia maledietion 
ne pesa plus sur eux, Ieur peau devint blanche comme celle 
des Nephites, et leurs jeunes gar~ns et leurs filles devin
rent extremement beaux; et ils furent comptes au nombre 
des Nephites et appeles Nephites. Ainsi finit la treizieme 
annee. 

f f Au commencement de la quatorzieme annee, la gu erre 
continua entre les voleurs et le peuple de Nephi et devint 
fort cruelle. Cependant.les Nephites eurent quelques avan
tages sur ces brigands ; ils les repousserent hors de leur 
pays dans les montagnes et leurs repaires. Ainsi finit Ia 
(JUatorzieme annee. Dans Ia quinzieme annee, ils revinrent 
encore contre les Nephites, et :i. cause de la perversite, des 
divisions et dissensions qui regnaient parmi ces derniers, 
les voleurs de Gadianton obtinrent sur eux de grands avan
tages. Ainsi finit la ~inzieme annee; le peuple etatt accable 
de maux; l'epee de l extermination etait suspendue sur lui, 
prete ale terrasser; et cela, :\ cause de ses iniquites. 

CHAPITRE ll. 

4 Dans la seizieme annee apres la naissauce du Christ, 
Lachoneus, gouverneur du pays, recut une epitre du chef 
et gouverneur de cette baode de voleurs, dont voici Ia 
teneur: 

2 Lachoneus, tres illustre gouverneur en chef du pays, 
voici, je vous ecris cette epitre~ et vous do n ne de grandes 
ouanges sur vot.re fermete et sur la bravoure de votre 
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pe u pie, pour le maintien de ce que v o us supposez etre votre 
drotl et votre liberte; oui, vous faites bon ne contenauce, 
comme si vous etiez proteges par la main d'un Dieu pour 
la defense de votre liberte, de vos proprietes, de votre pa
trie, ou de ce que vous appelez ainst . Et je prends en pitie, 
tres illustre Lachoneus, de v o us v oi r assez fou et assez vain 
pour supposer que v o us puissiez tenir tete a tant de braves 
gens qut sont sous mes ordres, et qui sont actuellement 
so us les armes , attendant avec la derniere impatience le 
signal de fondre sur les Nephites et les exterminer. 

3 Or moi, connaissant leur courage indomptable, pour 
les avoir eprouves sur le champ de bataille, et sachant leur 
bai11e eternelle contre vous, a cause des nombreux torts que 
vous leur avez causes, je vous previens que, s'ils viennent 
fondre sur vous, ils vous extermineront entierement. C'est 
pourquoi, je vous envoie cette ep!tre, la scellant de ma pro
pre main, dans I'interet de votre conservation, a cause de 
votre fermete en ce que vous pensez etre vott'e droit, et a 
cause de votre noble courage sur le champ de bataille; je 
vous ecris do ne pour vous enga~er a ceder a mes gens v os 
villes, vos terres et vos proprietes, avant qu'ils ne viennent 
vous visiter avec l'epee et qu'ils ne commencent sur vous 
l'reuvre de l'extermination; ou, en d'autres termes: Rendez
vous a nous, unissez-vous a nous, soyez inities a nos <l!U
vres secretes, devenez nos freres, pour que vous soyez trai
tes comme etant des nOtres, non en esclaves, mais comme 
nos freres, et pour avoir part a nos biens. 

i Void, si vous faites cela, je vous jure avec serment 
que vous ne serez pas extermines; mais, si vous ne le faites, 
je vous jure avec serment que dans u n mois, apres le jour 
de demain, je donnerai I'ordre a mes armees de marcber 
coutre vous, de faire main basse sur vous et de v o us exter
miner ,jusqu'il. I'extinction totale du peuple Nephite. Et voici, 
je suis Giddiaubi, gouverneur de cette societe secrete de 
Gadianton, laquelle societe et ses reuvres j e tiens pour bou
nes: elles sont d'ancienne date, et elles nous ont ete trans
mises. J e vous adresse cette epitrc, Lacboneus, et j'ai l'es
poir que vous livrerez vos terres et v os proprietes, sans 
etfusion de sang; afin que mes ge n s, qui se sont separes de 
vous, parce que vous le ur avez mechamment ravi leurs droits 
au gouvernement, puissent recouVI'er et lcurs droits et le 
gouvernemenl; et ii. moins que vous ne fassiez ceci, je ven
gerai leurs att'ronts. Je suis Giddianhi. 

5 La reception de cette epitre remplit Lacboneus d'un 
grand etonnement, a cause ~e l'effronterie de Giddianhi a 
demander la possession du pays des Nephites, eta cause de 
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ses menaces de vouloir vengercontre son peuple des injus
tices que les siens n'avaient point eprouvees; si ce n'est 
qu'ils s'etaient leses eux-memes, en apostasia n t et en se joi
gnant a ces abominables voleurs. Or, le gouverneur Lacbo
neus etant un homme j uste) ne pouvait s'elfrayer des de
ma n des et des menaces d'un brigand; sans donc s'arreter 
a l'epitre de Giddianbi, le cbef des voleurs, ii exborta les 
Nephites a implorer le Seigneur de les fortifier, quand les 
voleurs vienllraient les attaquer; oui1 ii envoya une procla
mation dans tout le pays, avec ordre ae reunir leurs femmes 
et leurs enfants, le betail, les troupeaux, et tous leurs biens 
personnels. ll fit construire des fortifications d'une solidite 
et d'une force extremes, ou ii mil tout le monde en surete ; 
et ii disposa tout a l'entour de nombreuses troupes, p rises 
tant cbez les Nephitrs que chez les Lamanites, ou parmi ceux 
qui etaient consideres comme Nepbites, pour les garde r 
nuit et jou r et les l,{arantir des attaques des brigands. Et ii 
leur disait : Comme le Seigneur vit, a moins que vous ne 
vous repentiez de vos iniquites et que vous n'imploriez le 
Seigneur, v o us ne serez d'aucune maniere delivres des mains 
de ces voleurs de Gadianton. Etsi grandes etsi merveilleu
ses etaient les paroles et les propbeties de Lachoneus, qu'el
les remplirent tout le peuple de crainte et le porterent a 
agir puissamment, selon ces predications. 

6 Lachoneus etablit des capitaines en chef sur tous les 
corps de troupes Nephites pour les commandet·, quand les 
voleurs viendraient du desert les attaquer. Un homme, du 
nom de Gidgiddoni, fut choisi pour etre le che f de tous les 
capita ines et prendre le commandement general des armees 
Nepbites. Or, c'etait Ja coutume cbez tous les Nephites de 
cboisir pour leurs capita ines eu cbef, sauf aux epoques 
de leur perversite1 des bommes ayant l' esprit de revelation 
et de propMtie. C est pourquoi1 ce Gidgiddoni etait parmi 
eux u n grand propbete; et ii etatt aussi leur Grand Juge. Le 
peuple lui dit : Priez le Seigneur, et laissez-nous alJer sut· 
les montagnes et dans le desert, pour foodre sur les bri
gands et les exterminer sur Jeurs P.ropres terres. Mais Gid
giddoni lu i repondit : Die u v o us en preserve; ea r, s i nou s 
marchionscontre eux, le Seigneur nous livrerail entre leurs 
mains; nous devons faire n os preparatifs dans le centre de 
nos possessions et reunir la toutes nos troupes; u o us n'i
rons pointcontre eux, mais nous attendronsqu'ils marcheut 
contre nous; c'est pourquoi, comme le Seigneur vit, si uous 
faisons cela, ii les livrera entre nos mains. 

7 Vers la fin de la dix-septieme annee, la proclamation 
avait ete partout repandue sur toute la surface du pays; et 
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les Nephites prireot leurs chevaux, leurs chariots, le bt\tail, 
tous leurs troupeaux, leurs ~raius et leurs biens, et se diri
gerent par milliers, et par drzaines de mille, vers le rendez
vous desigoe. Et c'etait le pays de Zarahemla et le pays 
Abondance; oui, ils avaient pour lieu de rendez-vous la 
ligne qui est entre le pays Abondaoce et le pays Desola
tion; et des dizaines de milliers de Nephites se reunirent 
1~. Or, L.achoneus les avait fait rassembler dans cette partie 
du pays sud, ~ cause de la malediction qui frappait alors 
la region du nord. C'est la que, reunis en un seul corps 
dans un meme pays, ils se fortifierent contre leurs enne
mis. Et ils se repentirent de tous leurs pecht\s, et ils im
plorerent la protection du Seigneur pour (JU'il les delivr:U • 
de leurs ennemis, quand ils viendraient les attaquer. lls 
etaient dans une grande afOiction vis-a-vis de ces voleurs. 
Et Gidgiddoni leur fit fabriquer des armes de toute espece, 
telles que boucliers, armures et cuirasses, d'apres ses in
structions. 

8 Vers la fin de la dix-huitieme annee, les brigands, 
ayant fait leurs preparatifs de guerre, commencerent a sor
tir du desert, des collines et des montagnes, ou ils avaient 
leurs repaires, et a prendre possession du pays, tan t de 
celui (JUi etait au sud que de celui qui etait au nord, ainsi 
que des terres abandonnees par les Nephites, et de leurs 
villes desertes. Mais voici, ii n'y avait ni gibier ni betes 
sauvages sur ces terres abandonnees par les Nephites; ii 
n'y avait du gibier que dans le desert. Et les voleurs, faute 
de vivres, ne pouvaient subsister qu'au desert; ea r les Nt\
phites avaient Jaisse leurs terres depourvues de tout ; et 
ayant rassemble leur bt\tail, leurs troupeaux et tout leur 
avoir, ils s'etaient reunis en un seul c~orps. ll ne restait 
donc aux voleurs aucune chance de pillage et d'obtenir des 
vivres, a moins d'en venir a une bataille ouverte contre les 
Nephites. Mais ceux-ci, reunis eu un se ul corps, avaient 
des forces si considerables, et avaient amasse tant de pro
visions, en rassemblaut le bt\tail, leurs chevaux et leurs 
troupeaux' qu'ils etaient en etat de pouvoir subsisler du
rant l'espace de sept. ans, pendant lesquels ils avaient l'es
poir de purger entierement le pays de ces brigands. Ainsi 
s'ecoula la dix-huitieme annee. • 

9 L'annee suivante, Giddianhi se trouva dans la neres
sile d'aller attaquer les Nephites; ea r ii ne leur restait plus 
aucun moyen de subsister, sinon par le vol, le pil!age et le 
meurtre. Et ils u'osaient pas se repandre dans le pays pour 
y ensemencer des terres et recueillir des grains, de peur 
que les Nephites ne vinssem fondre sur eux. C'est pourquoi, 
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Giddianhi fit savoir a ses troupes qu'elles iraient cette an
nee attaquer les Nephites. 

1 o Et les brigands vinrent Jivrer bataille, et c'etait au 
sixieme mois; et voici, grande et terrible fut la journee ou 
ils vinrent liver hataille . ils etaient ceints a la maniere des 
voleurs; ils avaient une peau de brebis autour de leurs 
reins' laquelle etait teinte de sang; et leurs tetes etaient 
chauves et couvertes de casques ; et grande et terrible fut 
l'apparition des troupes de Giddianhi a cause de lenrs ar
mures, et vu qu'ils etaient teints de sang. Quand les Ne
phites virent l'approche des brigands, ils tomberent tous a 
terre et eleverent leurs cris au Seigneur leur Dieu, pour 
qu'illes epargnat et les dtlivrat des mains de leurs ennemis. 
En voyant cela, les voleurs se mirent a pousser de grands 
cris de joie, eat· ils supposaient que les Nephites etaient 
tombes a tet·re, terrilies de l'approche de leur armee; mais 
en cela ils se tromperent : les Nephites n'avaient d'eux 
nun~ crainte, mais ils craignaient leur Dieu, et ils le sup
pliaient de les proteger. Quand les troupes de Giddianhi 
vinrent les attaquer, ils etaientdonc prets a leur tenir tlite j 
oui, ils les re~urent dans la force du Seigneur. La bataille 
commen~ dans le sixieme mois : grande et terrible fut la 
mNee, oui, si grand et horrihle fut le carnage, qu'on n'en 
vit jamais u n semblable parmi le peuple de L!' hi, depuis son 
depart de Jerusalem. Et en deptt des menaces et des ser
ments de Giddianhi, voici, ils furent battus par les Nephites 
et prirent la fuite. . 

11 Et Gidgiddoni donna l'ordre a son armee de les pour
suivre jusqu'aux confins du desert, et de n'epargner aucun 
de ceux qui tomberaient dans leurs mains; et les Nephites 
les poursuivirent en les tuant jusqu'aux conllns du desert, 
selon l'ordre de leur commandant general. Et Giddianhi, 
fJUi avait deploye de la valeur.z fut poursuivi dans sa fuite ; 
et comme ii etait harasse de ratij\ue, ii fut atteint et mis a 
mort. Telle fut la fin de Giddianht, le volcur. 

12 Et les armees Nephiles reprirent le chemin de leurs 
places de slirete. La dix-neuvieme et la vingtieme annees 
s'ecoulerent, sans que les voleurs revinssent les attaquer. 
Dans la vingt et unieme annee, its arriverent de tous les 
cotes, non po m· les combattre, mais pour organiser u n siege 
tout autour des Nephites. Car ils supposaient qu'en les en
vironnant de toutes parts, en eoupant leurs communications 
avec Ieurs terres, et en les privant de tous Ieurs avantages 
exterieurs, ils pourraient les forcer ii se rendre et ii accep
ter leurs conditions. lls avaient mis iii eu r tete un autre chef, 
du nom de Zemnarihah ; et c'!1tait lui qui leur avait fait 
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mettre ce sie~e. Mais voici 1 ce fut u n avantage pour les 
Nephites j car ll deviot impossible aux voleurs de ten i r assez 
longtemllS le sh\ge pour qu'il;,roduisit de l'effet sur les Ne
pbites j tant ils avaient fait de provisions1 et tant ils en 
manquaient eux-memesj car voici 1 ils n'avaient a man.;er 
que de la via n de, et ils se la procuraient au desert. Et ii ar
riva que le gibier deviot rare dan s le desert. a tel point que 
les voleurs etaient a la veille de mourir de faim. Et les Ne
phites faisaient des marches coutinuelles le jour et la rmit 1 

tombant sur l'ennemi et les massacrant par milliers et par 
dizaines de mille. Et fes gens de Zemnaribah en vinrent a 
vouloir abando n ne r le siege 1 a cause des grandes pertes 
qu'ils essuyaient et le jour et la nuit. • 

13 Le chef des brigands leur donna l'ordre de quitter le 
sit'ge et de se mettre en marche pour les contrt\es les plus 
recultles de la region du nord. l'tlais Gidgiddoni 1 instruit de 
leur dessein 1 et connaissant leur faiblesse 1 causee par le 
manque de vivres et par les pertes enormes qu'ils avaient 
eprouvl\es, ii envoya pendant la nuit des troupes et les fit 
poster de mauier·e a leur couper la retraite. Cela se fit dans 
la nuit, et les troupes devancerent les voleurs j et le lende
main, quand les voleurs se mirent en marcbe, ils se trouve
rent enveloppes par les Nephites, sur l'avant et sur l'arriere. 
tes voleurs qui etaient au sud eur·ent aussi leur retraite eou
pee; et tout se fit d'apres les ordres de Gidgiddoni. Plu
sieurs milliers se rendirent prisonniers anx Nt\phites, et le 
reste fut tue. Zemnaribah, le ur che f, f ut pris et pendu a u n 
arbre, oui, a la eime d'un arbre, jusqu':i ce qu'il mourut. 

44 Et quand ils l'eurent pendu et qu'il fut mort, l'arbre 
fut jete a terre 1 et ils crierent a haute voix, disant: Que le 
Seigneur conserve son peuple dan s la justice et Ia saintete 
du creu r 1 afin que nou~ puissions abattre tous ceux qui cber
cheront a nous faire mourir au moyen de leurs secretes com
binaisons, de meme que cet homme est jete a terre! Et ils 
pousserent encore des cris de joie en disant tous d'une 
voix: Puisse le Die u d' Abraham, le bieu d'lsaac et le Dieu 
de Jacob, conserver ce peuple. dans Iajustice et la saintete, 
aussi longtemps qu'il invoquera le nom de son Dieu pour sa 
protection t Et ils eclaterent tous co m me u n se ul homme, en 
chants et en louanges pour le grand bienfait qu'ils en avaient 
recu, en les preservant de tomber entre les mains de leurs 
ennemis j om, ils crierent: Hosanna au Tres-IIaut Di eu! et 
ils criaient : Beni soil le nom du Seigneur Dieu Tout-Puis
sant! 
. 4 5 Et Ieurs creurs etaient remplis de joie, et ils verserent 

bcaucoup de Iarmes a cause de la !);rande bonte de Dieu, qui 
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les avait tlt'!livres des mains de leurs ennemis; et ils savaicnt 
que c'etait :l cause de leur repentir et de leur humilite qu'ils 
avaient ete delivres d'une destruction sans fin. Or, voici, 
pas une flme parmi tous les peuplesNephites doutait le moins 
du monde des paroles de tous les saints prophiltes qui avaient 
parte; car ils savaient qu'il fallait qu'elles s'accomplissent. 
Et ils savaient qu'il avait ete expedient que le Christ vint a 
cause de tant de signes qui avaient ete donne selon les pa
roles des propbetes; et a cause des choses deja survenues, 
ils savaient qu'il tallait que toutes les choses arrivassent sui
vant ce qui avait ete annonce; c'est pourquoi ils renonce
rent a tous leurs peches, a leurs abominations eta leur im
pudicite, et ils servirent Dien en toute diligence le jou r et 
la nuit. 

f 6 Apres avoir fait prisonniers tous les voleurs, sans 
qu'il put s'en ecbapper un seul, ils les jeterent en 11rison et 
leur precberent la parole de Dieu. Tous ceux qui se repen
tirent de leurs pecbes et firent le serment de ne plus com
mettre le meurtre , furent mis en liberte ; mais tous ceux 
qui refuserent de contracter cette alliance, et qui conser
vaient dans leurs creurs le gout de ces meurtres secrets; 
oui, tous ceux qu'on trouva proferant des menat:es contre 
leurs freres, furent coodamnes et punis selon la loi. C'est 
ainsi que l'on mit on terme ll toutes ces combinaisons se
cretes, a tous ces plans abominables, source de tant d'ini
quites et de meurtres. Ainsi se passerent les vingt-deuxieme, 
vingt-troisieme, vingt-quatrieme et vingt-cinquieme annees. 

47 Ainsi s'ecoulerent vingt-cinq ans, durant lesquels ii 
arriva beaucoup de choses, qui, aux yeux de bien des per
sonnes, seraient importantes et merveilleuses, mais qu1 ne 
sauraient toutes entrer dans ce livre : oui, ce livre oe pe ut 
contenir meme la centieme partie de ce qui se passa parmi 
tant de peuples dans l'espace de vingt-cinq ans. Mais voici, 
ii y a des aunales qui rapportent tous les actes de ce peuple, 
et une relation succincte, mais vraie 1 en a ete donnee par 
Nephi; et c'est de ceue relation de Nephi, gravee sur des 
plaques appelees les plaques de Nephi1 que j' ai tire les cho
ses que je viens de rapporter. Or voic1, j'ai fait ce rccit sur 
des plaques que j' ai gravees de mes propres mains. Jo: t voici, 
mon nom est Mormon, ainsi appete du pays de Mormon, ou 
Alma etablit l'Eglise parmi le peuple, oui, Ja premiere Eglise 
qui fut etablie daus son sei n apres sa transgression. Je suis 
un disciple de Jesus-Christ, le Fils de Dieu. J'ai ete appele 
de lui pour annoncer sa parole parmi son peuple, all n qu'ils 
aient la vie eternelle. Et ii etait expedient que moi, d'apres 
la volonte de Dien, et pour que les prieres de ceux qui sont 

u· 

"'g'"""'b,Google 



406 11J NEPRI. CR. IU. 

morts, et qui etaient de saints hommes, fussent exau
cees selon leur foi, je fisse une relation de ces cboses qui 
ont ete faites, oui, une bistoire abregee de ce qui s'est 
passe depuis le jou r ou Le hi quitta Jerusalem, jus9u'aux 
temps actuels. C'est pourguoi j'ai fait ma relation d apri's 
les rapports de ceux qui m out precede jusqu'aux premiers 
jours de ma vie ou, alors, j' ai fait une relation des cboses 
que j' ai vues de mes propres yeux. Et j e sais que l'bistoire 
que j'ai ecrite est juste et verttable; cependant ii y a beau
coop de choses que nous ne pourrions ecrire d'apres notre 
langue. 

~ 8 Et maintenant, je laisse les cboses de moi-m~me ou 
qui m'appartiennent, et je procede a donner mon recit des 
choses qui ont ete avant moi ;J· e suis Mormon, un pur des
cendant de Lehi. J'ai raison e benir mon Dieu et Jesus
Christ, mon Sauveur, pour avoir emmene nos peres du pays 
de Jerusalem (et personne ne l'a su que lui seul et les per
sonnes qu'n eromena de ce pays), et pour m'avoir do n ne, 
ainsi qu'a mon peuple, tant de connaissances touchant le sa
Int de nos ames. Assurement, n a beni la maison de hcob, 
et il a ete misericordieux envers la posterite de Joseph. Et 
autant les enfants de Lehi ont garde ses commandements, 
autant ii les a be nis et fait prosperer selon sa parole: oui, 
et ii amenera sllrement le reste de la posterite de Joseph a 
la connaissance du Seigneur leur Dieu ; et aussi certaine
ment que Dieu vit, il rassemblera des quatre parties du 
monde tout le reste de la posterite de Jacob, qm sont dis
perses sur toute la surface de la terre. Et comme n a fait 
alliance avec toute la maison de Jacob , de m~me l'alliance 
qu'il a faite avec la maisou de Jacob se ra accomplie au temps 
qu'il a lui-m~me arrete, afin de restaurer toute la maison ite 
Jacob a la connaissance de l'alliance qu'il a contractee avec 
eux; et ils connaitront alors JeurRedempteur, qui est Jesus
Christ, le Fils de Dieu; et alors ils seront rassembles des 
quatre parties de la terre, dans leur propre pays, d'ou ils 
avaient ete disperses ; oui, comme le Seigneur vit, ainsi en 
sera+il. Amen. 

CHAPITRE III. 

1 Et ii arriva que, dans la vingt-sixieme annee, les Ne
phites retournerent sur leurs propres terres, chaque homme 
avec sa famille, son betail, ses chevaux et ses troupeaux, et 
tout ce qui lui appartenait. Et comme ils n'avaient pas co o-
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somme toutes leurs provisions, ils emporterent avec eux 
tout ce qui leur restait de leurs grains de toute espece, 
ainsi que l'or, l'argent et toutes leurs choses precieuses; 
et ils revinrent sur leurs terres et leurs possessions du nord 
et du sud, tan t au pays du nord qu'au pays du sud. lls con
cederent a ces voleurs qui avaient jure de garder la paix, 
a ceux de la bande qui voulaient rester Lamanites, des ter
res selon leur nombre, afin qu'ils eussent de quoi subsister 
par leur travail. Us etablirent :linsi la paix dans tout le pays. 
Et ils recommencerent a prosperer et a s'accroitre; et du
rant les vingt-sixieme et vingt-septieme annees, u n ordre 
parfait regna dans le pays; et leurs lois etaient fondees sur 
l'equite et Ia justice. Rien ne faisait obstacle ala r.rosperite 
continuelle du peuple, hors les transgressions. C etait Gid
giddoni, le juge Lachoneus, et les chefs elus, qui avaient 
procure cette grande paix au pays. 

2 Et bien de nouvelles villes furent baties, et beaucoup 
de villes anciennes furent reparees; de nombreux chemins 
et beaucoup de routes furent ouverts d'une ville a l'autre, 
de pays a pays, et d'une place a une autre. Ainsi s'ecoula Ia 
vingt-huitieme annee, et la paix regna dans le pays. Mais 
dans la vingt-ueuvieme annee, ii s'eleva quelques contesta
tions parmi eux; des hommes orgueilleux et presomptueux, 
se laissant eblouir par leurs immenses richesses, en vinrent 
meme a de gran des persecutions; car ii y avait de nom
breux marehands dans le pays, ainsi que beaucOUil de ju
ristes et d'ofliciers publics. Les hommes commencerent a 
se distinguer par classes , selon leurs richesses et leurs 
moyens de s'instruire; oui , les uns etaient ignorants a 
cause de leur indigence, et les autres recevaient beaucoup 
d'instruction a cause de Ieur fortune; ceux-ci s'exaltaient 
dans l'orgueil, ceux-la s'abaissaient dans l'humilite; les uns 
repondaient aux injures par des injur·es, tandis que d'au
tres, suhissant les injures, les persecutions et toutes sortes 
de maux, se montraient humbles et soumis devant Die u. 
Ainsi, une grande inegalite s'introduisit dans tout le pays; 
et I'Eglise commen~it a dechoir; oui, tellement que dans 
Ia trentieme annee l'Eglise fut dissoute dans tout le pays, 
si ce n'est parmi un petit nombre de Lamanites, qui avaient 
embrasse la vraie foi; et ils ne voulaient pas s' en eloigner, 
ea r ils etaient fermes) inebranlables, immuables, et prets a 
garder en toute diligence lei commandements du ~eigneur. 

3 Or la cause de cette perversite des .Nephites, c'est que 
Satan avait pris un grand pouvoir sur eux, meme jusqu'a 
les exciter a se livrer a toutes sortes d'iniquites, et :l les 
remplir d'orgueil, les pot·tant a rechercher le pouvoir, l'au-
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torite, les richesses et les vaniles de ce monde. Ainsi ega
res par Satan, ils se livrerent :'l toutes sortes d'abomiuations 
et ne jouirent de la paix que peu d'annees. Au comrnence
ment de la trentieme annee, entraines depuis longtemps 
par les tentations du diable a tout ce qu'il voulait d'eux, et 
livres a toutc la corruption de leurs creurs1 ils etaient tom
bes dans une extr~rne perversite. lls ne pechaient pas par 
ignorance, car la volonte de Dieu leur avait ete rnanifestee; 
mais ils se montraient contre lui d'obstines rebelles. Or 
c'etait alors au temps de Lachoneus, fils de Lachoneus; et 
ii occupait le siege de son pere et gouvernait le pays cette 
annee. Et des homrnes inspin\s du ciel parurent parrni les 
Nephites, sur toute l'etendue du pays, pr~chant hardirnent 
et leur reprochant leurs crimes et leurs iniquites, et leur 
rendant temoignage de la redemption que le Seigneur fe
rait de son peuple; oui, en d'autres termes, de la r·esurrec
lion du Christ; et ils temoignaient hardiment de sa mort et 
de ses soutrrances. Et beaucoup se montrerent furieux con
tre ces temoignages; et ce fut principalement les grands
juges, ceux qui avaient ete grands-pretres et juristes; oui, 
tous les juristes s'irriterent contre ceux qui rendaient ces 
temoignages. 

4 Or, il n'etait pas an pouvoir d'un juriste, d'unjuge ou 
d'un grand-pretr·e de co.ndarnuer un homme a la mort, a 
moins que la condamnation ne fut signee par le gouverneur 
du pays. Et beaucou~ de ceux tfui avaient temoigne de ces 
choses touchant le Christ, qui les avaient annoncees avec 
hardiesse, furent pris et mis secretement a mort par Iesju
ges, a I'insu du gouverneur qui n'en eut connaissance qu'a
pres leur mort. Voici, c'etait contraire aux lois du pays de 
mettre quelqu'un a mort, sans l'ordre formei du gouverne·ur 
du pays; c'est pourquoi, une plainte fut porlee au gouver
neur, qui residait aIa eite de Zarahemla, contre ccs juges 
qui avaient condamne a mort les prophetes du Seigneur, 
contrairement a Ja loi. 

5 lls furent pris et ament\s devant le Grand Juge , pour 
etre ju!ies sur le crime 11u'ils avaient commis 1 selon la Ioi 
qui avart ete donnee par le peuple. Or·, ces JUges avaient 
des amis et des parents i et les autres, oui, presque tous les 
juristes et les grands pretr·es se coaliserent avec les parents 
de ces juges qui allaicnt etre juges selon la l oi; et ils se 
cont:erterent l'un l'autre; et ils tlrent une alliance : oui , 
cette alliance qui leur venait des anciens temps, cette al
liance qui avait ete donnee et administree par le diable, 
pour machincr contre toute justice et saintete. C'est pour
tJUOi, ils tramerentun complot coutre le peuple du Seigneur, 
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et firent serment de le detruire, et de delivrer ces meur
triers qui etaient sous la main de la justice, prets a etre 
punis seloo la loi. Et, bravant la loi et les droits de leur pa
trie, ils jurerent de tuer le gouverneur et d'etablir un roi 
sur le pays, afin de priver le peuple de sa liberte et de le 
soumettre a des rois. 

6 l\lais voici, je vous montrerai qu'ils n'etablirent aucun 
roi sur le pays; mais1 dan s cette meme annee, oui, la tren
tieme annee"' ilsdetrmsirent le siege dujugement et ils assas
sinerent le t:.rrand Juge du pays. La division se mit partout; 
tous les hahitants se divisereot en tribus, chaque homme 
avec sa famili e; ses pa1·ents et ses ami s; et ainsi f ut detruit 
le gouvernement du pays. Chaque tribu se ehoisit un chef 
ou un gouverneur; et ainsi ils devinrent des tribus et des 
chefs de tribus. Et comme il n'y avait pas un homme parmi 
eux, qui n'eut une nombreuse famille et beaucoup de pa
rents et d'amis, ces tribus devinrent fort considerables. Et 
tont cela se fit sans que la guerre eclatat dans le pays; et 
les Nepbites tomberent dans cette iniquite, parce qu'ils s'e
taient livres au pouvoir de Satan ; et les statuts du gouver
nement furent detruits par ces secretes machinations des 
amis et des parents des meurtriers des prophetes. lls firent 
naitre de gran des dissensions dans le pays; et presque tous 
les hommes les plus justes et les plus saints retournerent a 
l'iniquite; oui, ii ne resta que pen d'hommes justes parmi 
les Nephites. Ainsi, six ans ne s'etaient pas ecoutes, que la 
plus grande partie de ce pruple s'etait deja detourne de 
la justice, comme un chien retourne a ce qu'il a vomi, ou 
comme une truie se vautre dans la fange. 

7 Mainteoant, cette bande secrete qui avait amene tant 
de crimes sur ce peuple1 s'etant reuuie, elle mit un nomme 
Jacob a sa tete. Et ces nommes le nommerent leur ro i ; et 
Jacob deviot ro i de cette bande perverse; et c'etait u o des 
principaux parmi ceux qui avaient doune leur voix contre 
les propbetes qui avaient temoigne de Jesus. Us n'etaient 
pas aussi nombreux que les diverses tribus qui s'etaient 
unies ensemble, bien que cbaque tribu ellt re~;u de son che l 
des lois particulieres; et pourtant les tribus leur etaient 
hostiles, f{Uoique n'et.ant plus un peuple juste. Malgre cela, 
elles s'etawnt unies en haine de ceux qui avaient fait l'al
liance de detruire le gouvernement. C'est pourquoi, Jacob 
voyant que leurs ennemis etaient plus nombreux qu'eux, 
donna l'ordre a ses gens, en sa qualite rle roi de la bande, 
de se refugier dans la partie la plus reculee du pays du nord, 
dans le but de fonder la un royaume, jusqu'a ce qu'ils fus
sent renforces par les dissidents (car il les tlatta1t de l'es-
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poir qu'il y aurait un grand nombre de dissidents) et qu'ils 
eussent acquis assez de fo1·ces pour pouvoir lutter contre 
les tribus. Et ils firent ainsi; et leur marche fut si rapidc. 
t! u' on ne put s'y opposer; et ils se mirent hors de toute at.:. 
teinte. Ainsi finit la trentieme annee, et tel etait l'etat des 
atfaires du peuple de Nephi. 

8 Dans la trente et unieme annee, ils se trouverent divises 
en tribus, chaque homme selon sa famille, ses parents et 
ses amis; cependant ils convinrent de ne point se faire la 
guerre entre eux; mais ils n'etaient point u nis en ce qui 
concernait leurs lois et leur forme de gouvernement, ea r 
elles avaientete etablies selon la volonte de leurs cbefs. On 
fit des lois fort severes pour qu'aucune tribu ne ptit empie
ter sur les droits d'une autre; et par la, ils jouirent dans 
une certaine mesure de la paix dans le pays; cependaut leurs 
creurs s'etaient eloignes du Seigneur leur Dieu, et ils lapi
daient et chassaient les propbetes. 

9 Et ii arriva que Nephi, ayant ete visite par des anges, 
et le Seigneur IUJ ayant parte, oui, ayant vu de ses propres 
yeux des anges, et ayant re~,:u le pouvoh· de connaitre le 
ministere du Christ1 Nephi, temoin oculaire du prompt re
tour des Nephites oe la justice a la perversite et aux abo
minations, et afflige de l'endurcissement de leurs creurs et 
de l'aveuglement de leurs esprits, il alia parmi eu x dan s cette 
meme annee, leur precbant avec hardiesse le repentir et la 
remission des pecbes par la foi au Seigneur Jesus-Christ. 
Et illcur administra beaucoup de choses; et toutes ne peu
ventetre ecrites; et une partie ne sauraitsuffire; c'est pour
quoi, elles ne sont pas ecrites dans ce livre. Et Nephi admi
nistra avec puissauce et avec une grande autorite . 

4 O Et ils etaient furieux contre lui, surtout a cause IJU'il 
avait un plus grand pouvoir qu'eux; et ii le ur etait impos
sible de ne pas c•·oire a ses parolesi car si grande t'tait sa 
foi au Seigneur Jesus-Christ que es anges lui adminis
traient chaque jour; et au nom de Jesus, ii chassait des de
mon s et des esprits impurs; et ii ressuscita meme son frere 
de la mort, apres avoh· ete lapi<le et mis a mort par le peu
plc; et le peuple le vit, et en f ut temoin, et s'irrita contre 
lui, a cause de son pouvoir; et au nom de Jesus, ii flt eucore 
plusieurs miracles a la vue du peuple. 

14 Dans la trente et unieme annee, ii n'y en cut qu'un 
petit nombre qui se convertirent au Seigneur; mais tous 
ceux qui furent convertis temoignerent en toute veritE\ au 
peuple qu'ils avaient ete visites par le pouvoir de !'Esprit 
de IJieu, qui etait en Jesus-Christ, en qui ils croyaient. Et 
tous ceux de qui les demons avaient ete chasses, et qui 
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avaient ete gueris de leurs maladies et de leurs infirmites, 
manifestaient, en toute verite, au P,euple que !'Esprit de 
Dieu etait descendu sur eux, et qu ils avaient ete gueris i 
et ils montrerent aussi des signes et firent quelques mira
cies parmi le peuple. 

1! Ainsi s'ecoula la trente-deuxieme annee. Au commen
cement de la trente-troisieme annee, Nephi eria au peuple, 
et lui precba le repentir et la remission des pt\cMs. Et je ~ 
voudrais que vous vous souveniez qu'il n'y en eut pas u n de 
ceux qui furent amenes a la repentance, qui ne fut baptise 
par immersion dans l'eaui c'est pourquoi, ii y eut des bom-
mes ordonnes par Nephi pour ce ministere, afin que tous 
ceux ~ui viendraient a eux fussent baptises par immersion 
dans l eau i et cela, comme u n gage et un temoignage devant 
Dieu, et au peuple, qu'ils s'etaient repentis et avaient re~u 
la remission de leurs pt\cMs. Et ils furent nombreux, au 
commeocement de cette annee, ceux qui furent baptises au 
repeutir. Ainsi s'ecoula la plus gran de partie de cette annce. 

CHAPITRE IV. 

4 Or, selon nos annales, et nous savons qu'elles sont 
vraies: ea r voici, c'ctait un homme j uste celui qui a tenu et-s 
annales; oui, en verite, ii a fait beaucoup de miracles au 
nom de Jesus; et pas un homme, a moins d'etre entiere
ment por de toute iniquite, ne pourrait faire de miracles au 
nom de Jesus; ii arriva donc, sicet homme n'a pas commis 
d'erreur dans le calcul de notre temps, que la trente-troi
sieme armee s'ctait ecoulee, quand le peuple se mit a atten
dre avec une grande ardeur le sigue donne par Samuel1 le 
prophete Lamauite; oui celui oille temps viendrait qu'd y 
aurait des tenebres pendant trois jours sur toute l'etendue 
du pays. Et malgre que tant de signes Iui avaient ete don
nes, de grands doutes et des debats s'eleverent parmi le 
peuple. 

2 Et ii arriva que dans la trente-quatrieme annee, dans 
le premier mois, au quatrieme jour de ce mois, ii s'eleva un 
grand orage, tel qu'on n'en avait jamais vu dans le pays: 
et ii y eut une forte et terrible tempete; et ii y eut d'af
freux coups de tonnerre, qui secouerent la terre comme si 
elle allait se fendre; et si vifs etaient les eclairs qu'on 
n' en avait jamais vu de semblables dans tout le pays. Et la 
ville de Zarahemla fut embrasee i la ville de Moroni fut en-
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gloutie dans la mer , et les habitants en furent noyes ; et la 
terre fut soulevee jusque sur la ville de Moronihah, de sorte 
qu'a la plar.e de Ia ville , ii y eut une grande montagne; et 
il y eut une grande et terrible destruction dans le pays du 
sud. Mais les ravages furent encore plus horribles dans le 
pays du nord; car voici , toute l'etendue de cette region 
fut dechiree par la tempete, par des trombes, la foudre et 
les eclairs' et le violent tremblement de toute la terre : les 
grands chemins furent detruits, et les routes abimees, de 
nombreuses places unies devinrent raboteuses, et beaucoup 
de grandes villes notables furent englouties 1 et plusieurs 
brultles, et d'autres furent tellem~nt secouees que leurs 
constructions s'ecroulerent, et les habitantsen furent ecra
ses, et leurs emplacements furent deserts et desoles. 

3 Et quelques villes resterent ; mais les degats en furent 
extremement grands, et beaucoup de leurs habitants furent 
tues; d'autres enleves par les tourbillons, sans que jamais 
persoune sut ou ils avaient ete emportes; mais on sut qu'ils 
avaient ete emportes. Ainsi, toute la surface du pays fut 
defiguree par les tempetes, les tonnerres, les eclairs, et le 
tremblement de terre. Et voici, les rochers se fendirent, 
et ils se briserent sur toute l'etendue du pays, et on les 
trouva dissemines, en fragments crevasses sur toute l'e-
tendue du pays. , 

' Et quand les tonnerres , les edairs, la tempete et les 
tremblements de terre eurent cesse; ea r voici, ils durerent 
pendant environ trois heures ; et ii y en eut qui dirent que 
le temps avait ete plus long; toutefois, toutes ces grandes 
et terribles choses durerent environ trois heures : et alors 
voicil. ii y eut d'epaisses tenebres sur la surface du pa~s. 

5 r.t d'epaisses tenebres se repandirent sur toute l eten
due du pays, de telle sorte que les habitants, qui n'etaient 
pas tombt\s a terre, purent sentir la vapeur des tenebres; 
et on ne put avoir aucune lumiere, ni torches, ni chandel
les, a cause des tenehres; et ii etait impossible d'allumer 
du feu meme avec du bois mince et tres sec, de sorte qu'on 
ne put s'eclairer d'aucune fa.;on ; et pas une lumiere ne pa
rut, ni feu, ni lueur, ni le soleil, ni la !une, ni les etoiles, 
tant etaient epais les brouillards de tenebres qui s'etaient 
repandus sur le pa~s. 

6 Et ces tenebres durerent troisjours, pendant lesquels 
ne parut aucuue lumiere. Et ii y eut une grande conster
nation, des hurlements, et des lamentations continuelles 
parmi le peuple; oui, grands furent les gemissements du 
peuple sur ces tenebres et sur tant d'horribles calamites. 
Et dans un endroit, on les entendit gemir en ces termes : 
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Oh, si nous nous etions repentis avant ce grand et terrihle 
jour, alors nos freres auraient .ete epargnes, et ils n'au
raieut point ete bru les dan s cette gran deville de Zarahemla! 
Et da os un autre endroit, on les entendit se lamen te r ainsi; 
Oh, pourquoi ne nous sommes-nous pas repentis avant ce 
grand et. terrible jour; o h si no us n'avwns pas chasse, tue et 
lapide les prophetes, alors nos meres, nos belles filles, et 
n os enfants auraient ete epargnes, et ils n'auraient pas ett\ 
ensevelis dans cette grande ville de Moronihah l et ainsi 
etaient dechirantes les lamentations du peuple. 

7 Et une voix se fit entendre a tous les habit~nts, sur 
toute l'etendue de ce pays, criant: Malheur, malheur, mal
heur a ce peuple; malheur aux babitants de toute la terre , 
a moins qu'ils ne se repeutent, ea r le diable rit, et ses anges 
se rejouissent de Ia mort des beaux gar~ns et des belles 
filles de mon peuple ; et c'est a cause de leurs iniquites et 
de leurs abominations qu'ils sont tombes. VoiCI, cette 
gt·ande eite de Zarahemla, je l'ai detruite par le feu, ainsi 
~ue ses habitants. Et void, cette grande eite de Moroni, je 
l ai engloutie dans les abimes de la me r, et ses habitants 
ont ete noyes. Et voici, cette grande ville de Moronihah, je 
l' ai couverte de terre avec ses habitauts, pour cacher leurs 
iniquites et leurs abominations de devant ma face, pour que 
le sang des prophetes et des saints ne me crie plus contre 
eux. Et voici, la ville de Gilgal, je l'ai renversee, et j' en ai 
enseyeli les babitants dans les entrailles de la terre ; oui, 
et la ville d'Onihah, ainsi que ses babitants, et la ville de 
.l\locum et ses habitants, et la ville de Jerusalem et ses 
habitants, et j' ai fait venir des eaux a leur place pour ea
che r leurs crimes et leurs abominations de devant ma face, 
afin que le sang des propbetes et des saints ne crie plus 
vengeance contre eux. 

8 Et voici, la ville de Gadiandi et la ville de Gadiomnah, 
et la ville de Jacob, etla ville de Gimgimno, je les ai toutes 
englouties; j' ai tait surgir des collines et des vallees a leur 
place, et j' en ai enterre les habitants dans les entrailles de 
la terre, pour cacher leur perversitt\ et leurs abominations 
de devaot ma face, afin que le sang des propbetes et des 
saints ne crie plus contre eux. tt voici, cette grande eite de 
Jacubugatb , qu'habitait le peuple du ro i Jacob, je l' ai de
truite par le feu, a cause de leurs pechCs et de Ieurs crimes, 
qui etaient au-dessus de toutes les iniquites de la terre par 
leu•·s meurtres et leurs machinations secretes : car ce sont 
eux qui detruisirent la paix de mon peuple et le gouverne
ment du pays; c'est pourquoi, je les ai fait bruler pour les 
enlever de devant ma face, afin que le sang des prophetes 
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et des saints ne crie plus contre eux. Et voici, la ville de 
Laman et la ville de Josh, et la ville de Gad et celle de 
Kishkumen, j e les ai brulees par le feu, ainsi que leurs ha
bitants, parce qu'ils ont cbasse les propbetes, et lapide ceux 
que j'avais envoyes pour lem· montrer leurs mecbancetes et 
leurs abominations ; et parce qu'ils les ont tous rejetes 
jusqu'a ce qu'il n'y eut plus aucun juste parmi eux, f ai lancJ 
le feu et je les ai detruits , pour Oter leurs mecbancetes et 
leurs abominations de devant ma face, ali n que le sang des 
propbetes et des saints que je leur avais euvoyes, ne cri:it 
de la terre contre eux; et j' ai frappe ce pays et ses habi
tants de nombreuses et gr.mdes calamites, a cause de leur 
perversite et de leurs abominations. 

9 0 VOUS tOUS qili avez ete t\pargnes , parce que VOUS 
etiez plusjustes qu'eux, ne voulez-vous pas maintenant re
venir a moi, vous repentir de vos peches et vous convertir, 
pou•· queje vous guerisse P Oui, je le dis en verite, si vous 
voulez venir :i moi, vous aurez la vie eternelle. Voici, mon 
bras de misericorde est etendu Yers vous; et quiconque veut 
venir, j e le recevrai; et benis sont ceux qui viennent :i moi, 
Voici, je suis Jesus-Cbrist le fils de Dieu. J'ai cree les cieux 
et la terre, et toutes les choses qu'ils contiennent. J' eta i s 
avec le Pere des le commencement. Je suis dans le Pere, 
et le Pere est en moi ; et en moi le Pere a glorifie son 
nom. J e suis venu vers les miens, et ils ne m'ont point r~u. 
Et les Ecritures touchant ma venue sont accomplies. Et 
a tous ceux qui m·ont re~u, je leur ai donne le pouvoir 
de devenir les fils de Dieu; et je fe rai de meme :i tous ceux 
qui croiront eu mon nom : ea r voici, par moi vient la •·e
demption, et dans moi la loi de Moise est accomplie. Je 
suis la lumiere et la vie du monde. Je suis Alpha et Omega, 
le commencementet la fin. Et vous ne m'olfrirez plus l'elfu
siou du sang; oui, vos sacrifices et vos holocaustes finiront, 
ea r je n'accer.terai aucun de vos sacrifices et aucune de vos 
olfrandes : c est un cceur brise et un esprit repentant qu'il 
faut m'offrir en sacrifice. 

~O Et quiconque viendra a moi avec un cceur brise et 
un esprit repentant, je le baptiserai avec le feu et le Saint
Esprit; de meme que les Lamanit.es, par leur foi en moi 
au temps de leur conversion , fm-ent baptises avec le feu 
et le Saint-Esprit; et ils ne le surent pas. Voici, je suis 
venu pour apporter la redemption au monde, pour sauver 
le monde du pecM :c'est pourquoi, quiconque se repent et 
vient a moi, comme u n petit enfant, celui-la je le recevrai; 
ea•·, pour de tels, le royaume de Dieu est destine. Voici, 

-vour de tels j'ai do n ne ma vie , et je l' ai reprise; c'est 
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pourquoi, repentez-vous et venez a moi, bouts de la terre 
et vous serez sauves. 

t1 Et maiutenant, voici, ii arriva que tous les babitants 
du pays entendirent ces paroles et furent temoins de ces 
cboses. Et apres qu'ils eurent en ten du ces paroles, ii se fit 
un grand silence dans le pays durant plusieurs heures; car 
si grand fut l'etonnement de tous, qu'ils cesserent de se Ia
menter et de gemir de la perte de Ieurs parent.s morts 7 c'est 
pourquoi le silence regna dan s to ut le pays pendant plusieur.> 
heures. · 

12 Et. une voix se fit encore entendre au peuple, et tous 
I'entendirent eten furent temoins; et la voix le•Jr dit: O vous 
peuples de ces grandes villes qui sont tombees, vous qul 
~tes descendants de Jacob, oui, qui etes de la maison 'd'ls
rael, combien de fois ne vous ai-je pas rassembles comme 
une poule rassemble ses poussins sous ses ailes, et je vous 
ai nourris. Et. encore, combien de fois ne vous aurais-je 
pas rassembJe comme une poule rassemble ses poussins 
sous ses ailes; oui, peuples de la maison d'lsrael, qui ~tes 
tomMs; oui o vous, peuple de Ia maison d'lsrael, qui ba- • 
bitez Jerusalem, de meme que ceux qui son t tombes, oui, 
combien de fois ne vous aurais-je rassemble comme une 
poule rassemble ses poussins sous ses ailes, et vous ne l'a
vez pas voulu. O vous, maison d'lsrael que j'ai epargnee, 
combien de fois vous rassemblerais-je comme une poule ras
semble ses poussins sous ses ai! es, si vous vouliez vous re
per:tir et revenir a moi avec une ferme determination. Mais 
si vous ne le faisiez pas, o maison d'lsrael, les places de vos 
demeures deviendraient desertes et desoh~es,jusqu'au temps 
de l'accomplissement de mon alliance avec vos peres. 

4 3 Et apres que les habitants du pays eurent entendu ces 
paroles, voici, ils recommencerent a pleurer et a ~emir a 
cause de Ia perte de leurs parents et amis. Et les tr01s jours 
se passerent ainsi. C'etait le matin, et les tenebres se dis
siperent de la surface du pays; la terre cessa de trembler 
les rochers de se fendre, les mugissements horribles de se 
faire entendre, tous les bruits tumultueux s'apaiserent, Ia 
terre se referma et s'affermit; le deuil, les pleurs et les Ia
mentations du peuple, dont la vie avait ete epargnee, ces
serent; et Ia douleur fit place a la jo i e, et Ia louange et les 
actions de gr:'lces au Seigneur Jesus-Christ, leur Redemp
teur remplacerent les Iamentatious. Ainsi s'accomplirent 
les Ecritures annoncees par les propbetes. Et c'et.ait la par
tie Ia plus j uste et la plus sainte des babitants qui avait ete 
sauvee; c'etait ceux qui avaient recu les prophetes et ne les 
avaient pas lapides; et c'etaientceux qui n'avaient pas verse 
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le sang des saints qui avaient ete epargm\s; ceux-la n'a
vaient pas ete engloutis dan s la terre ni noyes dans les abi
mes de la me r, ni brules par le feu; oui,c'etaientceux-la qui 
n'avaient pas peri, emportes par les tourbillons, ou etoulfes 
par les vapeurs de la fumee et des tenebres, et qui avaient 
echappe a tous les genres de mort. 

4 4 Et maintenant, que celui qui lit comprenue; que celui 
qui a les Ec1·itures les scrute attentivement; qu'il regarde 
et voie si tant de morts et toutes ces destructions par le feu, 
la fumee, les tempetcs, par les trombes et l'ouverture de la 
terre pour les engloutir, ainsi que toutes ces choses , ne 
sont pas pour accomplir ll;ls propheties d'un grand nombre 
de saints prophiltes. Voici, j e vous dis : Oui, beaucoup de 
prophiltes ont prt\dit que ces choses auraient lieu a l'ave
nemcnt du Christ, et ils ont ete mis a mort parce qu'ils ~n 
temoignaient; oui, le prophete ZCnos a temoigne de ces 
choses, et Zenoch aussi en a parle, parce qu'ils ont propbe
tist\ particulierement su•· ce qui nous conceruait, nous, le 
reste de leur posterite. Voici, notre pere Jacob a aussi te-

• moi~?nti touchant un reste de la poslerite de Joseph. Et 
voic1, ne sommes-nous pas un reste de la posterite de Jo
seph? Et ces choses qui temoignent de nous, ne sont-elles 
pas ecrites sur les plaques d'airain que notre pere Lehi ap
porta de Jerusalem? 

14 Maintcnant, je vous montrerai que, vers la fin de ta 
treute-quatrieme annee , le peuple de Nephi, qui avait ete 
epargne, ainsi que ceux appcll\s Lamanites, qui aussiavaient 
ete epargnes, recurent de bien graudes faveurs ; oui, de 
precieuses benedictions furent versees sur leurs tetes; car, 
pe u apres !'ascension du Christ au ciel, ii se mani festa a eux 
en toute veritti, leur montrant son 1:orps et les administrant. 
Et un •·cdt de son mini:>tilre sera donne ci-apres. C'est 
pourquoi, pour ce moment, j e finis mes aunales. 

CBAPITRE V. 

Jesus-Christ apparatt au peuple de NPphi, alors que la 
multitude etait rassemblee au pays Abondance, et il les 
administre; et c'est ainsi qu'it s'est montre a eux. 

4 Et maintenant, ll arriva qu'une ~rande multitude de 
gens du peuplc de Nephi s'etait reunie autour du templ~, 
qui etait au pays Abondauce; et ils s'emerveillaient et s't\-
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tonnaient entre eux, et ils se rnO!Jlraient les prodigieux 
changements qui s'etaient operes; et ils s'entretenaient 
aussi de Jesus-Christ el du sigue qui avait ete donne tou
chant sa mort. 

2 Tandis qu'ils s'entretenaient de la sorte ensemble, ils 
entendirent une voix comme si elle venait du ciel j et ils 
jeterent autour d" eu x Ieurs regards, ea r ils ne comprirent 
pas Ia voix qu'ils entendaient. Et ce n'etait pas une voix 
dure ni une voix forte j et bien qu'elle ne f ut ou'une voix 
faible, elle les penetrait jusqu'a l'intimite de Ietir creur, de 
telle sorte qu'elle ebranlait toutes les ~arties du corps j oui, 
elle les per~;ait veritablement jusqu'a l ame et enivrait Ieurs 
creurs. Et il arriva qu'ils entendirent encore la voix, el ils 
ne la comprirent pas j et une troisieme fois elle se fit enten
dre, et ils ouvrirent leurs oreilles pour l't\couter 1 et leurs 
yeux se tournerent du cott\ du son , et ils regaraerent au 
ciel d'ou venait le son j et voici, la troisieme fois ils com
prirent la voix qu'ils entendaient j etelle leur disait : Voyez 
mon Fils bien-aime, en qui je me complais, en qui j'ai glo-
rifie mon nom j t\coutez-le. · 

3 Et comme ils comprirent ces paroles, ils eleverent leurs 
regards vers le ciel : et voici, ils virent un homme qui des
cendait du ciel j ii t\tait vetu d'une robe blanche, et ii des
cendit et se tint au'milieu d'eux·j et tous les yeux de la mul
tilude se tournerent vers lui j et ils n'oserent ouvrir Ia 
bouche, meme de l' u n a l'autre j et ils ne concevaient pas ce 
que cela signifiait, car ils pensaient qqe c'etait n11 ange lJUi 
leur apparaissait. 

' Et ii arriva qu'il etendit sa main et par·la au peuple, en 
disant : Voyez, ~e suis Jesus-Chril't de qui les prophetes 
ont temoig11t\ qu'd viendrait au monde. Voici, j e suis Ia lu
miere et Ia vie du monde j j' ai bu a la coupe amere que le 
Pere m'a donnee, et j' ai glorifie le Pere en prenant sur moi 
les pt\cht\s du monde, au sein duquel j'ai soulfert Ia volonte 
du Pere en toutes choses depuis le commencement. 

5 Et quand Jesus e ut pr·ononce ces paroles, toute Ia mul
titude tomba a terre j car ils se rappelaient qu'il Ieur avait 
ete propht\tise que le Christ se montrerait a eux apres etre 
monte au ciel. 

6 Alors le Seigneur Ieur parla, disant : Levez-vous et 
venez a moi. pour que vous mettiez votre main dans mon . 
cote, et aussi que vous touchiez la marque des clous dans 
mcs mains et mes pieds, afin que v o us connaissiez que je 
suis le Dien d'lsrael et le Dien de toutc Ia terre, et que j'ai 
ete mis a mort pom· les pecht\s du monde. 

7 Et la multitude alia et toucha des mains son cote, et Ia 
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marque des clous dans ses mains et ses pieds j et ils le llrent 
tous l'un apres l'autre jusqu'a ce qu'ils eurent vu de leurs 
yeux et toucbe de leurs mams, et ils reconnurent avec cer
titude et porterent temoignage qu'il etait bien celui de qui 
ii avait ete ecrit par les propbetes qu'il viendrait. 

8 Et quand tous se furent avances et se furent do n ne ce 
temoignage :\ eux-memes, ils s'ecrierent tous unanimement: 
H osa n na l beni soit le nom du Tres-Saint Dien. Et ils tom
berent aux pieds de Jesus et l'adorcrent. 

9 Et Jesus parla :i. Nephi ( ear Nephi etait parmi la multi
tude), et illui commanda d'avancer. Et Nephi se leva et 
s'avan~; et;, s'agenouillant devant le Seigneur, ii baisa ses 
pieds. Et le ;,eigneur lui commanda de se lever. Et ii se leva 
et se tint debout devant lui. Et le Seigneur lui dit : J e v o us 
donne le pouvoir de baptjser ce peuple, quand je serai re
monte au ciel. Le Seigneur en appela d'autres et illeur dit 
de meme, et illeur donna le pouvoir de baptiser. 

40 Et illeur dit: Vous baptiserez de cette maniere, et il 
n'y aura point de disputes parmi vous. En verite, je vous dis 
que quiconque se repentira de ses peches apres vos paroles, 
et desirera recevoir le bapteme en mon nom , vous le bap
tiserez de cette maniere : Voici, vous descendrez et vous 
vous tiendrez 1lans l'eau, et vous les baptiserez en mon nom. 
Et maintenant voici les .paroles que vous prononcerez en 
les appelant p:~r leur nom : En vertu de l'autorite que je 
tiens de Jesus-Christ, je vous baptise au nom du Pere, et du 
Fils et du Saint-Esprit. Amen , Et alors vous les plongerez 
dans l' ea u, et puis vous sortirez de l' ea u. 

14 Et c'est la la maniere dont vous baptiserez en mon 
nom j car voici, en verite, je vous dis que le Pere, le Fils et 
le Saint-Esprit sont un j et je suis dans le Pere, et le Pere 
est en moi, et le Pere et moi sommes u n. Et comme je vous 
l'ai commande, vous baptiserez ainsi. Et ii n'y aura plus de 
disputes parmi vous, comme vous l'avez fait, et vous ne con
testerez pas parmi vous sur les points de ma doctrine, comm~ 
ii en a ete jusqu'a present j car, en veritc, en verite,J'e vous 
le dis: Celui qui a l' esprit de contention n'est pas e moi, 
mais il e st de Satan, qui est le pere de la contention j et ii 
excite :i. la colere le coour des bommes, les uns contre les 
autres. Voici, ce n'est pas ma do<:t.rine d'exciter les bommes 
a la colere j mais c'est ma doctrine que de telles choses ces
sent dorenavant. 

12 Voici, en verite, en verite, je vous le dis,je vous de
clarerai ma doctrine. Et ceci est ma doctrine, et c'est la 
doctrine que le Pere m'a donnee; et je porte temoigna~e du 
Pt~re, et le Pere porte temoignage de moi, rt le Saint-Esprit 
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porte temoignage du Pere et de moi j et j e porte temoignage 
que le Pere commande a tout homme, en tous lieux, de se 
repentir et de croire en moi ; et quiconque croit en moi est 
baptise; et celui-la ser·a sauve, et ii habitera le royaume de 
Dieu. Et quiconque ne croit point en moi, et n'est pas bap
tise, ii sera condamne. En verite, en verite,je vous declare 
que c'est la ma doctrine,etj'en porte letemoignage du Pere; 
et ceux qui croiront eu moi , croiront aussi en mon Pere; 
et le Pere lu i temoignera de moi, ea r ii le visitera avec le 
f eu et le Saint-Esprit. Et_.de cette maniere, le Pere temoignera 
de moi; et le Saint-Esprit lui portera temoignage du Pere et 
de moi j car le Pere, et moi, et le Saint-Esprit sommes u n. 

13 Et j e v o us dis encore : ll faut v o us repentir. et deve
nir comme un petit enfant, et etre baptise en mon nom, ou 
vous ne pouvez d'aucune maniere recevoir ces choses. Et 
encore je vous dis : ll faut v o us repentir, et etre baptise en 
mon nom, et devenir comme un petit enfant, ou vous ne 
pouvez, d'aucune maniere, beriter du royaume de Dieu. En 
verite, en verite, voila ma doctrine; et quiconque Mtit sur 
ces cboses, b:\tit sur mon rocher j et les portes de l'enfer ne 
prevaudront pas contre eux. Et quiconque declarera plus 
ou moins que ceci, et l'etablira pour ma doctrine, celui-la 
vient de Satan et ne batit pas sur mon rocher; mais ii batit 
sur des fondements de sable, et les portes de l'enfer seront 
ouvertes pour les recevoir, quand viendront les inondations 
et que les vents les renverseront. Allcz donc a ce peuple , 
et proclamez les paroles que je vous ai annoncees, jUSIJU'aux 
bouts de la terre. 

4 4 Quand Jesus eut dit ces paroles a Nephi eta ceux qui 
avaient ete appeles (or, le nombre de ceux qui avaient ete 
appeles et avaient ret;u le pouvoir et l'autorite de baptiser, 
etait de douze), voici, ii etendit sa main vers la multitude, 
et leur eria, disant: Vous serez be nis, s i vous etes atl{lntifs 
aux paroles de ces douze que j'ai choisis parmi vous, pour 
vous administrer et pour etre v os serviteurs ;je leur aidonne 
le pouvoir de v o us baptiser d' ea u; et apres que v o us aurez 
ete baptises d'eau1 voici, je vous baptiserai avec le feu et 
avec le Saint-Esprit. C'est pourquoi, vous serez be nis, si 
vous croyez en moi, etsi vous etes baptises, apres m'avoir 
vu et avoir connu que je suis. F. t encore plus be nis seront 
ceux qui croiront en vos paroles, parce que vous temoigne
rez de m'avoir vu et d'avoir connu que Je suis. Oui, benis 
seront eeux qui croiront en vos paroles, et s'abaisseront 
dans les profondeurs de l'bumilite et seront baptiscs; ea r ils 
seront visites par le feu et le Saint-Esprit, et ils recevront 
la rcmission de leurs pecht\s. Oui, bt\nis sont les pauvres 
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d'esprit qui viendront a moi, ea r le royaume des cieux leur 
appartient. Denis sont ceux qui se lamentent, ea r ils serout 
consoh\s ; et be nis son t les Mbonnaires, car ils heriteront 
de la te1-re. Denis sont ceux qui sont alteres et atfames de 
justice et de saintete, car ils seront rassasies par le Saint
Esprit. Denis sont les misericordieux, car ils obtiendront 
misericorde. Denis sont les purs d'esprit, car ils verront 
Dieu. Denis sont les hommes de paix, ea r ils seront appetes 
les enfants de Dieu. Denis son t tous ceux qui seront perse
cutes a cause de mon nom, car a eux se ra le royaume du ciel. 
Et Mnis serez-vous, alors que les hommes vous insulteront 
et vous perst\cuteront, et diront faussemeut toutes sortes de 
mechancetes contre vous, a cause de moi j car vous serez 
combles de joie et remplis d'allegresse, et grande sera votre 
recompense au ei el j ea r ainsi ont-ils persecute les prophetes 
qui etaient avant vous. 

15 En veritc, en verite, j e v o us le dis je v o us do n ne 
d'etre le sel de la terre j mais, si le sel perd sa saveur, avec 
quoi la terre sera-t-elle salt\e? Le sel desormais ne serait 
plus bon a rien, qu'a etre jett\ et foule aux pieds des bom
mes. En verite, en verite je vous dis: Je vous donne d'etre 
la lumiere de ce peuple. Une ville placee sur une colline ne 
peut etre cachee. VoJCi, est-ee que les hommes allument une 
lampe et la mettent so us le boisseau? Non, mais sur un 
candeiabre, et elle eclaire tous ceux qui sont dans la maisonj 
c'est pourquoi, faites briller votre lumiere devant ce peuple, 
de maniere qu'il puisse v oi r v os honnes reuvres, et glorifier 
votre Pere, qui est au ciel. Ne pensez pas <JUe j e sois venu 
pour detruire la loi ou les propbetes. Je ne suis pas venu 
pour detruire, mais pour accomplir j car, en verite, je vous 
dis: U n seul i o ta, o u u n se ul point ne se ra pas ote de la lo i; 
mais en moi elle a etc toute accomplie. 

16 Et voici, je vous ai do n ne la loi et les commandements 
de mon Pere, qu'il vous faut croire en moi, vous repentir 
de v os pt\ches, et venir a moi avec un creur brise et Ul} esprit 
penitent. Voici, 'vous avez les commandements devant vous, 
et la lo i est accomplie j c'est pourquoi venez a moi, et vous 
serez sauves j car1 en vt\rite, je vous dis qu'a moins de g-ar
der mes commanaements, que je vous do n ne en ce moment, 
vous n'entrerez point, dans aucun cas·, dans le royaume du 
ciel. Vous avez entendu qu'il a ete dit par ceux des temps 
anciens, et cela est egalement ecrit devant vous : Tu ne 
tueras point j et quiconque tuera, encourra le danger du ju
gement de Dieu. 1\lais je vous dis que quiconque s'irrite 
contre son frere, sera en danger de son jugement. Et qui
conque dira a son frc•·e : Raca, se ra en danger du conseil; 
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et quic:onque dira : Tu es u n fou, se ra en dan ger du feu de 
l'enfer. C'e!it pourquoi, si vous venez ii moi, ou si vous de
sirez venir a moi, et que v o us vous souveniez que voire fre1·e 
a quelque chose contre vous, allez a votre frere, et vous re
eonciliez d'abord avec votre frt1re; et alors, v e nez a moi avec 
une ferme resolution, et j e v o us recevrai. Aceordez-vous au 
plus tO t avec votre advcrsaire, pendant que v o us ete s en che
min avec lui, de peur qu'il ne vous fasse saisir et mettre en 
prison. En verite, en verite, je vous le dis, vous ne sortirez 
point de la, d'aucune facon, que vous n'ayez paye jusqu':'l la 
derniere- senine. Et lorsque vous serez en prison, pourrez
vous payer meme une senine P En verite, en verite, je vous 
di3: Non. 

17 Voici, ii a ete ecrit par ceux de l'ancien temps: Tu ne 
commettras point d'adultere; mais je vous dis que quicon
que regarde une femme avec des yeux de convoitise, a deja 
commis l'adultere en son creur. Voici, je vous donne le 
commandement de ne point permettre l'entree de ces cho
ses dans v os creurs; ea r, ii vaut mieux pour vous de vous 
eloigner vous-memes de ces choses, do n t vous prendrez 
votre croix, que d'etre jete dans l'enfer. II a ete ecrit que 
quiconque renverra sa femme, lui donnera un ecrit de di
vorce. En verite, en verite, je vous dis que quiconque re
pudiera sa femme , ii moins que ce ne soit pour cause de 
fornieation , lui fait commettre l'adultere ; et quiconque 
epousera celle qui est divorcee, ii commet l'adultere. 

18 ll est enr~ore ecrit : Tu ne seras point parjure, mais 
tu tiendras tes serments au Seigneur. Mais, en verite, en 
verite, je vous dis : Ne j urez d'aucune maniere, ni. par le 
ciel, car c'est le trone de Dieu, ni par la terre, car c'est son 
marchepied; ne jurez pas non plus par Ia tete, parce que 
vous ne pouvez pas faire un cheveu blanc o u no i r; mais 
que vos affirmations soient oui, ou non; car tout ce qui est 
au dela est mal. 

19 Voici, ll est ecrit: OOil pour reil, dent pour dent. Mais 
je vous dis : Ne resistez point au mal; et 4Juiconque vous 
frappera la joue droite, tendez-lui l'autre. Etsi un homme 
vous appelle devant le juge de la loi pour vous prendre vo
tre habit, laissez-lui prendre encore votre manteau. Et qui
conque vous obligera ii marcher un mille, faites-en deux 
avec lui. Do n nez ii celui qui vous demande, et ne rejetez 
point eelui qui veut emprunter de vous. 

20 n est encore ecrit: Tu aimeras to n prochain, et tu hai
ras to n ennemi. Mais voici , je vous dis : Aimez v os enne
mis, Mnissez ceux qui vous maudissent, faites le bien a 
ceux f)Ui vous halssent, et priez pour ceux qui vous calom-
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nient et vous persecutent, pour que vous deveniez ll's en
fants de votre Pere qui est au ciel; ·~r ii fait Iaver son so
leil sur le mechant et sur le bon; c'est pourquoi ces choses 
de l'ancien temps, qui etaient sous Ja loi, en moi sont tou
tes accomplies. Les anciennes choses sont finies, et toutes 
choses sont. devenues nouvelles j c'est pourquoi, je voudrais 
que vous fussiez parfaits, meme comme mm, ou comme vo
tre Pere est parfait au ciel. En verite, en verite, je dis que 
je voudrais que vous fassiez des aumones aux pauvres; mais 
gardez-vous de faire vos aumones devant les hommes pour 
en etre vus; autrement, vous n'aurez point de recompense 
de votre Pere qui est au ciel. Quand donc vous ferez vos 
aumones, ne fa1tes point sonner Ia trompette devant vous, 
comme font les hypocrites dans les rues et dans les syna
gogues, pour en recueillir la Jouange des hommes. En ve
rite, je vous le dis : lls ont Iem· recompense. Mais, quaud 
vous faites des aumones, ne permettez pas a votre ma in 
gauche de savoir ce que fait votre main droite, afin que vos 
aumones soient secretes j et votre Pere qJJi voit dans le se
cret, vous recompensera ouvertement. 

21 Et quand vous prierez, ne faites point comme les by
pocrites j ea r ils aiment a prier, se tenant dans les synago
gues et aux coins des rues, afin d'etre vus des bommes. En 
verite, je vous dis, ils ont leur recompense. l\lais vous, lors
que vous prierez, entrrz dans votre cabinet retire, et quand 
vous en aurez ferme la porte, priezvotre Pere qui est dans 
le secret j et votre Pere , qui voit dans le secret , vous re
compensera ouvertement. Mais, quand v o us priez, n 'usez 
pas de vaines repetitions, comme les paiens j car ils pensent 
qu'ils 8eront ecoutes pour Ia quantite de Ieurs paroles. Ne 
soyez do ne pas semblables a eux, car votre Pere connait les 
cboses dont vous avez besoin, avant que vous les lu i de
ma n diez. Priez donc de cette maniere : Notre Pere, qui etes 
au ciel, que votre nom soit sauctifie, que votre volonte soit 
faite sur la terre comme au ciel j remettez-nous nos dettes, 
comme nous les remettons a ceux qui nous doivent. Ne nous 
abando n nez pas a Ia tentation, mais delivrez-nous du mal j 
car a vous sont a jamais le royaume, le pouvoir et la gloire. 
Amen. Car, si vous pardonnez aux hommes leurs otrenses, 
votre Pere celeste vous pardonnera les votres; mais si vous 
ne leur pardonnez pas, votre Pere ne vous les pardonnera 
pas non plus. De plus, quand vous jeilnez, n'ayez point une 
contenance tJ•iste, comme font les hypocrites j ea r ils se dt\
figurent la face, pour montrer aux hommes qu'ils jeilnent. 
En verite, je vous le dis : lls ont Ieur recompense. Mais 
vous, quand vousjeilnez, parfumez votre tete, et lavez votre 
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visage; afin de ne pas montrer aux hommes que vous jeli
nez, mais a votre Pere, qui est dans le secret; et le Pere, 
qui vous voit dans le secret, vous recompensera ouverte
ment. 

22 Ne vous amassez pas des tresors sur Ia terre, ou les 
vers et la rouille les rongent, et oli les voleurs entrent par 
force et les derobent; mais amassez-vous des tresors dans 
le ciel, oli ni vers ni rouille ne rongent; et oti les voleurs 
n'entrent pas par la force et ne derobent. Car, oti est votre 
tresor, la aussi sera votre creur. La lumiere du corps est 
l'ceil; si donc votre rei! est simple, tout votre corps sera 
rempli de lumiere. Mais si votre rei! est mechant, tout votre 
corps sera rempli de tenebres. Si donc la Iumiere qui est 
en vous est obscurite, combien grande est cette obscurite l 
N ul homme ne peut servir deux maitres, car on ii hal ra l'un 
et aimera l'autre; on ii s'attachera a l'mi et meprisera l'au
tre. Vous ne pouvez servir Dien et Mammon. 

CHAPITRE VI. 

4 Quand Jesus eut Rrononce ces par·oles, ii porta ces re-· 
gards sur les douze.qu ii avait choisis, et leur dit : Rappelez
vous les choses que je vous ai enseighees. Car· voici, vous 
~te6 ceux que j'ar choisis pour administrer ce peuple. C'est 
pourquoi, Je vous dis : Ne prenez point souci de votre vie, 
de ce que vous aurez ama n ger, de ce que vous aurez a boire, 
ni de votre corps, de ce que vous le revetirez. La vie n'est
elle pas plus que la nourriture et· le corps plus que le v~te
ment? Considerez les oiseaux de l' ai r, ea r ils ne sement pas, 
ils ne moisson ne n t pas, ni n'amassent dan s les greniers; 
cependaut votre Pere celeste les nourrit. N'etes-vous pas 
preferables a eux? Qui de vous , en le voulant 1 pourrait 
ajouter une coudee a sa taille ? Et pourquoi prenorrez-vous 
souci de vos vetements? Voyez comme croissent les lis de 
la vallee; ils ne travaillent pas, ils ne filent pas non plus; et. 
pourtant je vous dis que meme Salomon, dans sa gloire 1 
n'etait pas vetu comme l'un d'eux. Donc, si Dien pare ainsa 
l'her·be des cbamps, qui est aujourd'hui, et dema in est jetee 
au four, de meme ii vous vetira, si vous n'etes pas de pen 
de foi. Ne prenez do ne pas de souci, disant : Que mange
rons-nous? ou que boirons-uous? ou de quoi nous v~ti
rons-nous? Car, votre Pere celeste sai t que v o us avez be
soin de toutes ces choses. Mais cbercbez premierement le 
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royaume de Dieu, sa justicc et sa saintete, et tout.rs ces 
choses vous seront donnees par surcroit. Ne prenez donc 
pas soucr du lendemain, car le lendemain prendra souci de 
lui-meme. A chaque Jour suffit son mal. 

2 Apres avoir prononce ces paroles, Jesus se tourna de 
nouveau vers la multitude et lui parla disant : En verite, 
en verite. je vous dis, ne jugez pas, pour que v o us ne soyez 
pas iuges; ea r par le meme JUgement vous serez juges, et 
a\·ec la meme mesure dont vous vous serez servi, v out> se
sez mesures. Et pourquoi voyez-vous le fetu qui est dans 
l'ceil de votre fri~re, mais ne considerez-vous pas la poutre 
qui est daus votre propre ceil? Ou, comment peux-tu dire 
:i to n frere, laisse-moi ote r ce ft\tu de ton ceil; et voici 1 ii y 
a une poutt·e dan s le tien propt·e P Hypocrite, ote premaere
ment la poutre de to n propre ceil;. et alors tu verras plus 
dair a oter·le retu de l'ceil de ton frere. 

3 Ne donnez pas ce qui est saint aux ehiens, ni ne jetez 
v os perles devant les pourceaux, de erainte qu'ils ne les fou
lent aux pieds, se retournent et vous dechirent .. Demandez, 
et il vous se ra do n ne ; cherchez, et vous trouverez; frappez1 
et il vous se ra ouvert; car quiconque dema n de, rec;oit, et qm 
cherche, trouve , et a celm qui frappe, ii se ra ouvert. Quel 
est l'homme,d'entre vous qui, si son tils demaude du pain ,lui 
do n ne une pierre Pou, s'il demande u n poisson, lui do onera 
un serpentP Si donc, vous qui etes mccbants, savez donner 
de bonnes choses a vos enfants, combien plus votre Pere, 
qui est au ciel, donnera-t-il de bonnes choses ii ceux qui lui 
demandent P Faites do ne aux hommes tout ce que vous von
lez qu'ils v o us fassent, ea r c'est l:\ la lo i et les prophetes. 

4 Entrez par· la porte etroite : car large est la porte, et 
spacieux est le chemin qui mene ala perdition, et beaucoup 
y entrent; a cause <1ue la porte est etroite, et que le cbemin 
est etroit qui mene a la vie, peu le trouvent. Gardez-vous 
des faux pr·ophetes qui viennent a vous en habit de brebis; 
mais qui, au dedans, son t des loups ravissants. Vous les re
connaitrez par leurs fruits : cueille-t-on des raisins sur des 
epines, ou des figues sur des chardons? Ainsi, tout arbre 
qui est bon produit de bons fruits, mais un arbre corrompu 
donne de mauvais ft·uits. U n bon arbre ne peut produire de 
mauvais tmits, comme un arbre conompu ne peut donner 
de bons fruits. Tout at·bre qui ne porte pas de bons fruits, 
est coupe et jcte au feu. C'est pourquoi, vous les reconnai
tr·ez par leurs frmts. 

5 De ceux qui me disent, Seigneur, Seigneur, tous n'eu
treront pas dans le royaume du ciel : mais celui qui fait la 
volontc de mon Per·e, qui est au ciel. Beaucoup me diront 
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en ce jour-la : Seigneur, Seigneur, n'avons-nous pas pro
phetise en ton nom P et en ton nom, n'avons-uous llllS 
chasse des demons? et en to n nom n'avons-nous pas Jai t 
des reuvres merveilleuses P Et alors jb le ur dirai : J e ne vous 
ai jamais con n us, retirez-vous de moi, vous qui faites des 
oouvres d'iniquite. 

6 C'est pourquoi, quiconque entend mes paroles et les 
pratique, j e le comparerai a u n homme sage, qui batit sa 
maison sur un rocher; et la pluie tombe, et les torrents de
bordeu t, et les v euts soufllent et frappent cette maison; et 
elle ne tombe pas, car elle a ete fondee sur un roc. Et qui
conque enteud ces paroles que je dis, et ne les pratique pas, 
sera compare a un homme insense, qui a bati sa maison sur 
le sable. et la pluie tombe et les ton·ents de!Jordent, et les 
vents soufflent et frappent cette maison j et elle s'ecroule, 
et grande en est Ia chute. 

CHAPITRE VII. 

t Quand Jesus eut ainsi parle, ii jeta ses regards sur Ia 
multitude, et lui dit : Voici, vous avez entendu les choses 
que j' ai enseignees, avant d'etre monte vers mon Pere j c'est 
pourquoi, quiconque se souviendra de mes paroles, et les 
mettra en pratique, j e le ressusciterai au jou r final. 

2 Et ii arriva qu'apres que Jesus eut prononct\ ces paro
Ies, ii s'aperc;ut qu'il y en avait quelques-uns parmi eux qui 
s'etonnaient grandement de ce qu'il avait dit touchant Ia loi 
de Molse; car ils n'avaient pas compris ces paroles: Que les 
anciennes choses etaient finies, et que toutes choses etaient 
devenues nouvt'lles. 

3 Et ii le ur dit : Ne vous etonnez pas de ce que je vous 
ai dit, que les anciennes choses sont finies, et que toutes 
choses sont devenues nouvelles. Voici, je vous dis que Ia 
Ioi donnee par Molse est accomplie. Voici, c'est moi qui ai 
domu~ la lo i, et c'est moi qui ai fait alliance avec mon peuple 
d'lsrael; c'est pourquoi, Ia lo i est accomplie en moi, car j e 
suis venu pour accomplir la Ioi j donc elle est fiuie. Voici, 
je ne detruis point les prophetes, car tous ceux qui n'ont 
point ete accomplis en moi, en verite, je v o us le dis, ils se
ront tous accomplis. Et parce que j e vous disais que les an
ciennes choses sont passees, je ne detruis pas ce qui a ete 
dit concernant ce qui est a venir. Car voici, l'alliance que 
J'ai faite avec mon peuple n'est pas entierement accomplie j 
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mais la loi qui fut donnee a Moise est finie en moi. Voici, 
je suis la lo i et la lumiere; regardez a moi, et perseverez 
jusqu'a la fin, et vous vivrez; car :l eelui qui perseverera 
jusqu'a la fin, je donnerai la vie eternelle. Voict, je vous ai 
do n ne les commandements, gardez donc mes comlll.3nde
ments. Et c'est Ja la loi et les propbetes, car ils temoignent 
de moi, en verite. 

' A pres ces paroles, Jesus dit aux douze qu'il avait choi
sis : Vous tltes mes disciples; et vous serez une lumiere a 
ce peuple, qui est un reste de la maison de Joseph. Et voici, 
ce pays est la terre de votre heritage, et le Pere vous l'a 
donne. Et, en aucun temps, le Pere ne m'a commande de le 
dire a vos freres a Jerusalem; ni, en aucun temps, le Pere 
ne m'a commande que je leur parte toucbant les autres tribus 
de la maison d'lsrael, que le Perea emmenees hors du pays. 
Le Pere ne m'a commande que ceci : Que je leur dise que 
f ai d'autres brebis, qui ne sont pas de cette bergerie; je les 
amenerai aussi, et elles entendront ma voix; et il n'y aura 
qu'un berger et qu'une bet•gerie. Or, a ea u se de le ur obsti
nation et de leur incredulite, ils ne comprirent pas ma pa
role; c'est pourquoi, le Pere me commanda de ne le ur rien 
dire de plus concernant cette chose. 

5 Mais1 en verite,je vous dis que le Pere m'a eommande 
de vous aire que vous aviez ete separe d'eux a cause de 
leur iniquite; c'est pourquoi, c'est a cause de leur iniquite 
qu'ils n'ont aucune connaissance de vous. Et, en verite, je 
vous dis encore que le Perea sep:~re d'eux les autres tribus; 
et c'est a cause de leur initluite qu'ils n'ont aucune connais
sance d'eux. Je vous le dis en verite, vous etes ceux de qui 
j' ai dit : J'ai d'autres brebis, qui ne son t pas de t,;ette her
gerie; eux aussi, j e les amenerai, et ils entendront ma voix; 
et il n'y aura qu·un seul berger et qu'une seule bergerie. Et 
ils ne m' o n t point compris, ea r ils supposaient que c'etaient 
les Gentils; or ils n'ont pas compris que les Gentils seraient 
convertis au moyen de leurs predications; et ils ne m'ont 
pas compris quaud je disais : lls entendront ma voix; et ils 
n'ont pas compris que les Gentils n'entendraient ma voix 
en aucun temps; et que je ne me manifesterais pas a eux, 
si ce n'est par le Saint-Esprit. 

6 Mais voici, vous m'avez vu et entendu; et vous etes 
mes brebis, et vous serez comptes parmi ceux que le Pere 
m'a donnes. Et en verite, en verite, je vous dis que j' ai 
d'autres brebis qui ne sont pas de ce pays; ni du pays de 
Jerusalem, ni d'aucun pays aux alentours, ou je suis alle 
administrer. Car ceux dont je parte, sont ceux qui n'ont 
pas encore entendu ma voix; et je ne me suis pas enc:ore 
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manifcste a eux. Mais j'ai re4;u du Pere le commandement 
d'aller a eux, et qu'ils entendront ma voix, et seront comptes 
parmi mes brebis, pour qu'il n'y ai t qu'un berger et qu'une 
bergerie; c'est pourquoi, je vais pour me montrer a eux. 
Et j e vous commande d'ecrire ces paroles, apres que j e serais 
parti; afin que, s'il arrive que mon peuple de Jerusalem, 
ceux qui m'ont vu et qui ont ete avec moi dans mon minis
tere, ne demandent pas au Pere en mon nom de recevoir 
par le Saint-Esprit une connaissance de vous, et des autres 
tribus qui leur sont inconnues; afin que, si cela arrive, -ces 
paroles que vous ecrirez, soient gardees et soient un jour 
manifestees aux Gentils, pour que par la ptenitude des Gen
tils, les restes de leur posterite qui seront disperses sur la 
surface de la terre, a eause de leur incredulite, puissent ~tre 
amenes ala connaissance de moi, leur Redempteur. 

7 Et alors, je les rassembJerai des quatre parties de la 
terre; alors, j'accomplirai J'alliance que le Pere a faite avec 
tout le peuple de Ja maison d'lsrael. Et benis sont les Gen
tiJs, :i cause de leur croyanee en mo~T par le Saint-Esprit, 
qui leur temoigne de moi et du Pere. voici, a cause de leur 
croyance en moi, dit le Pere, eta cause de votre incredu
lite, 6 maison d'lsrael, la verite viendra aux Gentils rlans 
les derniers jours, pour que la plenitude de ces choses Jeur 
soit annoncee. Mais malheur aux Gentils incredules, dit le 
Pere, car maJgre qu'ils soient venus sur la face de ce pays, 
et qu'ils aient disperse mon peuple, qui est de la maison 
d'lsrael; et maJgre que mon peuple, qui est de la maison 
d'lsr.tel, ait ete chasse de parmi eux, et ait ete foult\ sous 
leurs pieds, ii cause de la misericorde du Pt\re envers les 
Gentils, et a cause des jugements du Pere contre mon pen
pie, qui est de Ja maison d'lsraeJ, en vt\rite, en veritt\, je 
vous dis qu'apres tout ceJa, apres que j' ai fait que mon peu
ple, qui est de Ja maison d'lsraeJ, ait ete abattu, affiige, tue, 
et chasse de parmi eux, et en ait ete bai, et soit devenu un 
sujet de derision et de mepris parmi eux, le Pere me com
mande de vous dire qu'au jour ou les Gentils pt\cheront 
contre mon Evangile, et s't\JilVeront dans l'orgueil de leurs 
creurs au-dessus de toutes les nations, et au-dessus de tous 
les peuples de la terre entiere, et seront remplis de toutes 
sortes de mensonges, de tromperies, et d'iniquites1 et se li
vreront ii toutes sortes d'hypocrisie, de meurtres, ae super
cheries de pr~tres, de luxure et de secretes abominations j 
que, s'ils font toutes ces choses, et rejettent la plenitude de 
mon Evangile, voici, dit le Pere.~. j'emporterai la pJenitude 
de mon Evangile de parmi eux. r.t alors, je me souviendrai 
de mon alliance avec mon peuple j 6 maison d'lsrael, et je 
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lui apporterai mon Evangile, et je vous montrerai, b maison 
d'lsrael, que les Gentils u'out aucun pouvoir sur vous; mais 
je me souviendrai de mon alliance avec vous, o maison d'ls
rael, et vous viendrez ala connaissancc de la plenitude de 
mon Evangile. 

8 Mais, si les Gentils se repentent et reviennent a moi 
dit le Pere, voici, ils seront comptes parmi mon peuple, Z 
maison d'lsrael, et je ne permettr·ai pas a mon peuple, qui 
est de la maison d'lsrael, de fondre sur eux et de les fouler 
aux pieds, dit le Pere. Mais, s'ils ne viennent pas a moi et 
n'ecoutent pas ma voix, je leur permettrai, oui, je permet
lrai a mon peuple, o maison d'lsrael, de fondre sur eux et 
de les fouler aux pieds; et ils seront comme du sel qui a 
perdu sa saveur, et qui des \ors n'est. plus bon a rien qu'a 
t'tre jete et fou\e aux pieds par mon peuple, o maison d'ls
rael. En verite, en verite, je vous dis, le Pere me l'a ainsi 
commande de donner a ce peuple ce pays en heritage. Et 
alors les paroles du prophete Isaie scront accomplies, qui 
disent: V os sentinelles eliweront la voix; avec la voix~-. ils 
ehanteront ensemble, ea r ils verront reil a reil quand le ~ei
gneur ramenera Sion. Eclatez en allegr€sse, chantez en
semble vous places vides de Jerusalem, car le Seigneur a 
consol~ son peuple, ii a rachete Jerusalem. Le Seigneur a 
mis a n u son bras saint aux yeux de toutes les nations; et 
tous les bouts de la terre verront le salut de Dieu. 

CHAPITRE VIII. 

4 Apres ces paroles, Jesus ayantjete de nouveau ses re
gards sur la multitude, ii leur dit : Voici, mon temps est 
proche. Je m'aper.;ois que vous etes faibles, et que vous ne 
pouvez comprendre toutes les paroles que mon Pere m'a 
commande de vous annoncer cette fois; c'est pourquoi re
tournez a vos maisons, et meditez sur les cboses que je vous 
ai dites, et demandez au Pere, en mon nom, qu'il vous 
donne l'intelligence et prepare vos esprits pour demain; 
etje viendrai de nouveau vers vous. Mais maintenant je ,·ais 
au Pere, et j' i rai aussi me montrer aux tribus perdues d'Is
rael ; ea r eli es ne sont pas perdues pour le Pere, il sait oti 
ii les a emmenees. 

2 Et ii arriva que, lorsque Jesus eut ainsi parle, ii jeta 
de nouveau ses regards sur la multitude, et vit qu'ils etaient 
en pleurs et. qu'ils le regardaient fixement, comma s'ils vou-
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laient lui dcmandet· de rester un peu lllus longtemps avec 
eux. Et ii leur dit: Voici, mes entrailles sont pleines de 
compassion pour vous: avez-vous des malades parmi vous, 
apportez-les ici. A vez-vous des estropies, des aveugles, des 
boiteux, des hipreux, de~ sourds, des paralytiques ou des 
gens aftligcs de toute aufre maniere, apportez-les ici, et je 
les guerirai, ea r. j' al de la compassion pour vous. Mes en
t-railles son t remplies de misericorde1 et j'apercois que vous 
desirez que je v o us montre ce que j ai fait pour v os freres 
a Jerusalem; eaT" je vois que votre foi est suffisante pour 
que je vous gm\risse. 

3 Alors toute la multitude partit d'un commun accord, et 
tous revinrent avec leurs malades, leurs estropies, Ieurs 
aveugles, leurs muets, et avec tous ceux qui etaient affiiges 
de toute autre mani ere; et ii les guerit autant qu'il en vint 
a lu i; et tous, tant eeux qui avaient ete gueris que ceux qui 
etaient sains, se prosternerent a ses pieds et I'adorerent; 
et tous ceux :i qui la foule permit de pouvoir l'approcher, 
baiserent ses pieds et les baigni~rent de larmes. 

4 Et ii ordonna qu'on lui amenat les petits enfants. Et ils 
furent prendre leurs petits enfants et les poserent a terre 
autour de lui, et Jesus se tint au milieu; et la multitude se 
retira jusqu'a ce que tous les petits enfants Iui eussent ete 
amenes. Alors se tenant au milieu d'eux ii rommanda aIa 
multitnde de s1agenouiller sur la terre. Et quand ii se fu
rent agenouilhis, Jesus gemit en lui-meme, et dit: Pere, je 
suis trouble a cause de la mechancete du peuple de la maison 
d'lsrael. Apres :~voir prononce ces paroles, ii s'agenouilla 
lui-meme :i terre ; et voici, ii pria le Pere, et les prieres qu'il 
fit ne peuvent etre ecrites, et ceux qui les entendirent en 
ont \)Orte temoignage. Et voici leur temoignage : l'ooil n·a 
jamats vu, et l'oreille n'a jamais entendu des choses si gran
des et si merveilleuses que celles que nous vimes et enten
dimes de Jesus parlant au Pere; et nulle langue ne peut le 
rendre, n ul homme ne saurait l'ecrire, ni les coours des hom
mes ne peuvent comprendre les choses grandes et mer
veilleuses , que nous vimes et que nous entendimes de la 
bouche de· Jesus; et personne ne saurait concevoir la joie 
dont nos ames furent {~omblees r.n rentendant prier pour 
nous le Pere. 

5 Quand Jesus eut cesse de prier, ii se leva; mais si 
grande etait Ia joie de la foule qu'ils en t\taient abattus. 
Alors Jesus les tit lever. lls se Ieverent, et illeur dit : Vous 
etes M nis a cause de vott·e foi. Et. maintenant voici, je suis 
rempli de joie. Et, en disant cela, ii pleura; et la multitude 
en porte temoignage ; et· ii prit l!'s petits enfants un a u n, 
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et illes benit et pria pour eux le Pere. Apres, il pleura de 
nouveau; et, parlant ala foule, illeur dit: Voici vos petits 
enfants. Et comme ils re~ardaient pour voir ils jeterent 
leurs yeux vers le ciel~ et ds virent les cieux s1ouvrir, et ils 
en virent descendre aes anges comme s'ils etaient au mi
lieu du fe u: et les anges vinrent enttmrer ces petits enfants, 
et ils etaient environmis de feu; et les anges les adminis
•trerent, et la multitude le vit, l'entendit et en rendit temoi
gnage j et ils savent que leur temoignage est vrai, car ils 
ont tous vu etentendu chacun pour eux-memes j et ils etaient 
environ deux mille cinq cents ames, hommes, femmes et 
enfants. 

6 Ensuite, Jesus commanda a ses disciples de lui appor
tei· du pain et du vin. Et pendant qu'ils etaient alles pour 
le pain et le vin, ii fit asseoir la multitude sur la terre. Et 
quand les disciples furent venus avec le pain et le vin ii 
prit le pain, le rompit et le Mnit; et ii le donna a ses dis
ciples, et leur commanda de le manger. Et quand ils eurent 
man~e et furent rassasies, illeur ordonna d'en donner a la 
mult1tude. Et quand la multitude eut mange et fut rassasiee1 
ii dit aux disciples: Voici, ii y en aura un ordonne parm1 
vous, et je lui donnerai le pouvoir de rompre le pain et de 
le Mnir, et ille donnm·a au peuple de mon Eglise.J. a tous 
ceux qui croiront et seront baptises en mon no m. v ous ne 
mantJUerez jamais de faire ceci, ainsi que je l'ai fait, comme 
j'ai rompu et Moi ce pain, et comme je vous l'ai donue. Et 
vous ferez ceci en souvenir de mon corps que je vous ai 
montre. Et ce sera un temoignage a mon Pere, que vous 
vous souvenez toujours de moi. Et si vous vous souvenez 
toujours de moi, vous aurez mon esprit avec vous. 

7 Quand ii eut prononce ces paroles, ii commanda a ses 
disciples de prendre du vin de la coupe et d'en boire , et 
d'en donner aussi a la multitude, pour qu'ils en bussent. 
Et ils firent ainsi, ils burent et furent satisfaits; et ils en 
donnerent a la multitude, qui but et fut dt\salteree. Lors
que les disciples euren t fait cela, Jesus leur dit : Vous etes 
M nis pour cette cbose que vous avez faite j car en ceci 
vous obeissez a mes commandements, et ceci temoigne au 
Pere que vous avez la volonte de t'aire ce que je vous ai 
commandt:\ de faire. Et vous ferez toujours ceci a ceux qui 
se repentiront et seront baptiscs en mon 11om j et vous le 
ferez en souvenir de mon sang, que j'ai verse pour vous, 
afin que vous puissiez temoigner au Pere que vous vous 
souvenez toujours de moi. Et si vous vous souvenez tou
jours de moi, vous aurez avec vous mon esprit. 

8 J e vous donne le commandement de faire ces choses. 
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Et si vous faites toujours ces choses, vous serez M nis, car 
vous etes bfltis sur mon rocher. Mais tous ceux, parmi vous 
qui feront plus ou moins que ces choses, ne seront point 
Mtis sur mon rocher, mais ils seront Mtis sur un fonde
ment de sa b le j et quand il pleuvra, quand les torrents de
borderont, et que les vents soufOeront et s'abattront sur 
eux, ils tomberont et les portes de l'enfer seront ouvertes 
pour les recevoir. C'est pourquoi, vous serez bt\nis, si vous 
gardez mes commandements, que le Pere m'a ordonne de 
vous donner. En verite, en verite, je vous le dis, ii faut 
veiller et prier sans cesse, de peur que Satan ne vous tente 
et ne vous emmene en captivite. Et comme j'ai prie parmi 
vous, de meme vous prierez dans mon Eglise ,_ parmi «~ux 
qui se repentent et sont baptises en mon nom. Voici,je suis 
la lumiere; j'ai pose un exemple pour vous. 

9 Apres avoir adresse ces paroles a ses disciples, Jesus 
se tourna de nouveau vers la multitude, et lui dit : En ve
rite, en verite, je vous le dis, ii faut veiller et prier inces
samment, de peur de tomber dans la tentationj car Satan 
desire vousposseder, pourvousvannercomme du ble. C'est 
pourquoi, ii faut prier sans cesse le Pere en mon nom; et 
voici, tout ce que vous demanderezau Pere de juste, en mon 
nom, et croyant l'obtenir, ii vous sera donne. Priez le Pere 
dans vos familles, toujours en mon nom; afin que vos fem
mes et vos enfants soient M nis. Et voici, ii faut vous ras
sembler souvent, et ii ne faut defendre a aucun homme de 
venir au milieu de vous quand vous vous assemblez; mais 
laissez-les venir a v o us, et ne les empechez pas; mais vous 
devez prier pour eux, et ne pas les repousser. Et s'ils vien
nent souvent a vous, vous prierez pour eux le Pere en mon 
nom j c'est pourquoi, elevez votre lumiere pour qu'elle 
brille dans le monde. Voici, j e suis la lumiere qu'il vous 
faut tenir elevee- ce que vous m'avez vu fail·e. Voici, vous 
voyez que j' ai prie le Pere, vous en avez tous ete temoins ; 
et vous voyez que j' ai commande que n ul de vous ne se re
tire de moi, ma1s queje vous ai ordonne de venir a moi, pour 
que vous puissiez toucher et voir. Vous en ferez de meme 
envers le monde; et quiconque enfreiudra ce commande 
ment, se laissera aller ala tentation. 

w Apres ces paroles, Jesus tourna de nouveau ses re
gards sur les disciples qu'il avait choisis, et ii leur dit : En 
verite, en verite, je vous le dis,je vous donne encore un 
commandement; et alors j' i rai a mon Pere, pour accomplir 
les autres commandements qu'il m'a donnes. Or voici le 
commandement que je vous donne : vous ne permettrez 
sciemment, a qui que cc soit de prendre part a mon corps 
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et a mon sang indignement ; car quiconque mange mon 
corps et boit mon sang iudignement, mange et boit la con
damnation de son Ame. C'est pourquoi, si vous savez qu'un 
homme est indigne de manger mon corps et de boire mon 
sang; vous devez le lui interdire; neanmoins, ii ne faut pas 
le rejeter de parmi vous, mais vous devez l'administrer et 
prier le Pi•re pour lui en mon nom; et s'il arrive qu'il se 
repente et qu'il soit baptise en mon nom, alors vous le re
cevrez et vous lui administrerez de ma chair et de mon 
sang. Mais s'il ne se repent pas, ii ne sera pas compte au 
nombre de mon peuple, pour qu'il ne pulsse ruiner mon 
peuple; car voici, j e con nais mes brebis, et. elles sont comp
tees. Toutefois, vous ne le repousserez point de vos syna
gogues, ou des lieux de votre culte, mais vous continuerez 
d'administrer de telles personnes, car vous ignorez si elles 
ne reviendront pas, si elles ne se repentiront pas , et si 
elles ne viendront pas a moi :IVec une ferme resolution ; et 
je les guerirai, et vous serez le moyen de leur apporter le 
salut. C'est pourquoi, gardezces commandements queje vous 
donne, afin fiUe vous ne tombiez pas sous la condam11ation; 
car malheur a celui que le Pere condamne. Et j e vous do n ne 
ces commandements~,... a cause des contestations qui se sont 
elevees parmi vous. t.t benis serez-vous, s'il n'y a pas tle 
disputes parmi vous. Je vais maintenant au Pere, paree qu'il 
est expedient que j'aille au Pere, pour l'amour de vous, 

H Ayant fini de parler, Jesus toucha de sa main chacun 
des disciples qu'il avait choisis, l'un apres l'autre, jusqu'a 
ce qu'il les eut toucltes tous; et ii leur parlait, a mesure 
qu'illes touchait. La multitude n'entendit pas les paroles 
qu'il prononc;ait; elle ne put donc en rendre temoignage. 
Mais les disciples declarcrent qu'il leur avait accorde le 
pouvoir de douner le Saint-Esprit. Etje montrerai ci-apres 
que ce temoignage est v rai. . 

f! Quand Jesus les eut toucMs tous, ii survint un nuage 
qui se repandit sur la multitude, et cacha Jesus a tous les 
re~rrls. Et pendant qu'ils etaient eouverts du nuage, il les 
qmtta et monta au ciel. Et les disciples rendirent temoi
gnage qu'il etait remonte au ciel. 

CHAPITRE IX. 

f Apres l' ascension de Jesus au ciel, la foule se dispersa; 
et chacun ayant. pris sa femme et ses enfants, revint a sa 
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maison. Aussit6t le bruit se repandit parmi le peuple, avant 
que Ia nuit ne fut tombee, que la multitude avait vuJesus, 
qu'il l'avait administree, et qu'il se montrerait encore a elle 
le lendemain; oui, il ne fut parle toute la nuit que de Je
sus, a tel point qu'il fut envoye partout des hommes pour 
l'annoncer aux habitants du pays ; et ii y en eut un nombre 
f ort considerable qui firent Ieurs dispositions durant la nuit 
pour se rendre le lendemain a l'eudroit ou Jesus devait se 
montrer au peuple. 

2 Le lendemain, quand la foule se fut rassemblee, voici, 
on vit Ia Nephi et son frere, qu'il avait ressuscite de Ia mort, 
et dont le nom etait Timothy, son fils qui s'appelait Jonas, 
et aussi Mathony et Mathonibah, son frere, puis K ume n, 
Kumenonhi, Jeremiah, Shemnon, Jonas, Ze~kiah et Isaiah; 
c'etaient la les noms des disciples que Jesus avait choisis. 
Us s'avancerent et se tinrent au milieu de la multitude. Mais 
voici, Ia multitude etait si considerable, qu'ils la firent divi
ser en douze corps. Et les douze se mirent a enseigner le 
peuple j et voici, ils le firent agenouiller et invoquer le Pere, 
au nom de Jesus. Et les disciples prierent auss1 le Pere, au 
nom de Jesus. Puis, ils se Ieverent et administrerent le 
peuple. Apres lui avoir rapporte les m~mes paroles que Je
sus leur avait annoncees, sans s'ecarter aucunement de sa 
doctrine, voici, ils se miren t encore a genoux pour invoquer 
le Pere, au nom de Jesus. lls lui demanderent ce qu'ils de
siraient le plus ardemment; et ils desiraient que le Saint
Esprit Ieur fUt donne. Et lorsqu'ils eurent ainsi prie, ils. 
descendirent sur les bords de l'eau, suivis de la multitude. 
Nephi descendit dans l'eau, et fut baptise. Et etant sorti 
de l'eau, ii commenc;a a baptiser. ll baptisa tous ceux que 
Jesus avait choisis. Quand ils eurent tous ete baptises, et 
qu'ils furent sortis de l'eau, le Saint-Esprit vi n t sur eux, et 
ils furent remplis du Saint-Esprit et de feu . Et voici, ils fu
rent enveloppest comme par des flammes de fe u; et ce fcu 
descendit du cie1, et la multitude le vit et en porte temoi
gnage; e( des anges descendirent du ciel, et les adminis
trerent. Tandis que les anges administraient les.disciplcs, 
voici, Jesus vint, se tint au milieu d'eux, et les administra. 
Puis s'adressant a Ia multitude, il Iui commanda de s'age
nouiher de nouveau, ainsi qu'it ses disciples. Et quand ils 
furent tous a genoux sur Ia terre, il fit prier ses disciples. 
Et voici, ils se mirent a prier, et ils prierent Jesus, l'aJ•pe
Iant leur Sei~neur et leur Dien. 

3 Jesus, s etan t leve, s'etoigna un pe u d'eux, et se bais
sant vers la terre, ii dit: Mon Pere, je te remercie d'avoir 
do n ne le Saint-Esprit a ceux que j' ai choisis j et c'est pour 

13 
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leur croyance en moi, que je les ai cboisis parmi le monde. 
Mon Pere, je te pt·ie de donner le Saint-Esprit a ceux qui 
croiront en lem-s paroles. Mon Pere, tu leur as donne le 
Saint-Esprit, parce qu'ils ont cru en moi, et tu vois qu'ils 
croient en moi, parce que tu les entends, et ils me prient; 
et ils me prient parce que je suis avec eux. Et maintenant, 
mon l'i.we, je te prie pour eux, et aussi pour tous ceux qui 
croiront en leurs pai·oles, pour qu'ils croitmt en moi, pour 
que je sois en eux, comme toi, !'ere, es en moi, pour que 
nous soyons un. . 

+ Quami Jesus eut ainsi prie le Pere, ii vint vers ses dis
ciples; et voici, ils continuaient encore a le prier; et ils ne 
multipliaient pas beaucoup leurs paroles, ea r ii leur etait 
donne ('~ qu'ils devaient demander, et iis etaient remplis de 
desirs. Et Jesus les benit, pendant qu'ils le priaient, et un 
sourire doux brilla sur son visa~e; et ils furent illumines 
de l'eclat de son visage; et ils devinrent resplendissaots 
et aussi blancs que le visage et la robe de Jesus; et cette 
blancheur surpassait toule blancheur oui et rien sur la 
terre ne saura1tapprocher d'une te\le blancheur. Jesus leur 
dit: Coutinuez a prier; et iis ne cesserent point de prier. 
Et s' etan t encore retire d'eux, ii s'eloigna un peu, et s'in
clina :'1 terre, et ii pria de nouveau son Pere, disant: Mon 
Pere, je te 1·emercie d'avoir purifie ceux que j'ai choisis; a 
cause de l eu r f oi; et je prie pour eux, et aussi pour ceux 
qui croiront en leut·s Jlaroles, afin qu'ils soient purities en 
moi par la lo i en leurs paroles, de meme qu'ils son t puri
fies en moi. .Mon Pe•·e, je ne prie pas pour le monde, mais 
pour reux que tu m'as doones de parmi le monde, a cause 
de Ieur foi, pour qu'ils soient purifies en moi, pour que je 
sois en eux, comme toi, Pere, es en moi, pour c1ue nous 
soyons u n, et que je sois glorific en t:ux. 

5 Apres avoil· prononce ces parnles, ii revint vers ses 
disciples; et voici, ils le pl'iaient toujours avec ardem : rt ii 
leu1· sourit encore; et voici, ils etaient blancs, meme comme 
Jesus. 

6 Et s'ctant encore un peu retire, ii pria le Pere; et la 
langue ne 'peut rendre les expressi6ns de sa parole, et n ul 
homme ne saurait les ecrire. Et le peuple les entendit, et ii 
en porte temoignage; et leurs COO!Jl'S s'ouvrireut, et ils com
prireut dans leurs coours les paroles de sa priere. Toutefois, 
ces paroles etaient si grandes etsi merveilleuses, qu:cnes ne 
[ICUVI'nt IJaS t'tre ecritrs, ni etl'P prononcees par un l10mme. 

7 QuaiJ() Jrsus eut li ni de prier, ii revint vers ses disci , 
ples, et leur dit : J e n'ai jamats vu une si grande foi parmi 
~ous les Juil's, c'est. i>Olll'tfuoi, je n'ai pas pu leur montrer 
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d'aussi grands miracles a cause de leur incredulite. En 
verite, je vous le dis, ii n1en est aucun parmi eux qui ait vu 
d'aussi grandes choses que celles que vous avez vues j et 
ils n'ont pas entendu non plus d'aussi g•·andes choses que 
celles que vous avez entendues. 

8 Alors, Jesus ordonna au peuple et a ses disciples de 
cPsser de prier, mais de continuer a prier dans leurs creurs. 
Puis, illeur commanda de se Iever et de se tenir debout. ll 
rompit encore le v.ain, le benit, et le donna a manger a ses 
disciples. Quand lls eurent mange, illeur ordonna de ram
pre du pain et d'en donner a la multitude. Apres l'avoir dis
tribue a la multitude, iii e ur donna aussi du vi n a boire, et 
leur en fit donner aIa multitude. Or, ni pain ni vi n n'avaient 
ete apportes par les disciples ou par le peuple. 1\Jais, eu vb
rlte, ii Ieur donna du pain a ma uger et du v in ii boire j et 
ii Ieur dit: Celui qui mange ce pain mange mon corps en 
son am e, et celui qui boit ce vi n boit mon sang en son ame j 
et son time n'aura jamais ni faim ni soif, mais elle se ra ras
sasiee. 

9 Quami toute Ia multitude eut mange et bu, voici, ils 
(uren t remplis de !'Esprit, et s'ecriant d'une voix -unanime, 
ils glorifierent Jesns qu'ils voyaientet entendaient. Et quaod 
tous euren t ren du gloire a Jesus, illeur dit : Voici, mainte
nant je ll nis le commandement que le Pere m'a do n ne tou
chant ce peuple, qui est un reste de Ia maison d'lsrael. Vous 
vous souvenez que je vous ai parle et dit que, lorsque les 
p:1roles d'Jsaie seraient accomplies, voici1 elles sont ecrites, 
vous les avez devant vous; c'est pourqu01\ examinez-Ies. En 
vtlrit~, en veritr, je vous le dis, quand el es seront accom
pliPs, alors arrivera l'accomplissement de l'alliance que le 
l'ere a faite avec son peuJ>Ie, o maisoh d'lsrael. Et alors, les 
restes qui auront ete disperses sur la surface de la terre, 
seront rassemhles de l'est et de l' ouest, du sud et du nord, 
et ils seront amenes ii la connaissance du Seignem· leur 
Dieu, qui les a rachetes. Et le Pere m'a commandc de vous 
donner ce pays pour vntre he•·itage. Et je vous dis que si 
les Gentils ne se repentent pas, apres la Mncdiction qu'ils 
:mront rec;ue, apres qu'ils aurontdisperse mon peuple j alors, 
vous, qui Hes un reste de la maison de Jacob, fondrez sm· 
eux j et vous irez au milieu des Gentils, qui seront f ort nom
hreux, et vous serez parmi eux, cornme un lion parmi les 
hetes de la Cor~t, et comme u n lionr.eau parmi les troupeaux 
dP hrebis, qui, s'il passe it travcrs, les foule aux pieds l't 
les Mchire en pieccs, et nul ne peut s'y opposcr. Ta main 
se ra levee sur tes adversaires, et tes ennemis seront tous 
extermines. 
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4U Etje rassemblerai mon peuple, comme un homme ras
semble ses gerbes dans une grange; car je f erai de mon 
peuple avec qui le Pere a fait alliance, oui, je fe rai que t~s 
cornes soient de fer, et je ferai que tes ongles soient d'ai
rain. Et tu mettras en pieces plusieurs peuples; et je con
sacrerai Jeur gain au Seigneur, et leurs biens au Seigneur 
de toute Ja terre. Et voici, c'est moi qui le fais. Et ii arri
vera, dit le Pere, qu'en ce jour-la l'epee de ma justice ~ra 
suspendue sur Jeur tete; et, a moins qu'ils ne se repenwnt, 
elle tombera sur eux, dit le Pere, oui, meme sur toutes les 
nations des Gentils. Et il arrivera que j'etablirai mon pen
pie, o maison d'lsrael. Et voici,j'etablirai ce peuple dans ce 
pays, en accomplissement de l'alliance que j'ai faite avec 
votre pere Jacob; et ce se ra une nouvelle Jerusalem. Et les 
puissances du ciel seront au milieu de ce peuple : oui, je 
se rai moi-m~me au milieu de vous. 

H Voici, je suis celui ffe qui Moise a parte, disant: Le 
Seigneur votre Dieu vous suscitera un prophete d'entre vos 
freres, semblable a moi1 et vous l'ecouterez en toutes cho
ses, dans tout ce qu'il d1ra. Et il arrivera que toute Ame qui 
n't\coutera pas ce prophete, sera retranchee de parmi le 
peuple. En verite, je vous le dis, oui; Et tous les propbetes, 
depuis Samuel, et ceux qui I'ont suivi, tous ceux qui ont 
parle, ont temoigne de moi. Et voici, vous etes les enfants 
des prophetes; et vous etes de Ja maison d'lsrael; et vous 
etes de l'alliance que le Perea faite avec vos peres, disant 
a Abraham: Eu ta posterite, toutes les familles de la wrre 
seront bt\nies. Le Pere, m'ayant premierement ressuscite, 
m'a envoye pour vous be niri en vous eloignant, chacun de 
vous, de vos iniquites; et ce a, parce que vous etes les en
fants de l'alliance. 

4 2 Et apres avoir ete bt\nis1 alors le Pere accomplira l'al
liance qu'il a faite avec Abranam, disant: En ta posterite, 
toutes les familles de la terre seront bt\nies, par l'elfusion 
du Saint-Esprit par moi sur les Gentils, laquelle benediction 
sur les Gentils les rendra grands au-dessus de tout, lors de 
la dispersion de mon peuple, o maison d'lsrael; et ils seront 
un tleau sur le peuple de ce pays. Neanmoins, quand ils 
auront re~u la plenitude de mon Evangile, s'ils endurcissent 
leurs creurs contre moi, alors je retournerai Jeurs iniquites 
sur leurs propres t~tes, dit le Pere. Et je me souviendrai de 
l'alliance que j' ai faite avec mon peuple ; et j'ai fait l'alliance 
de les rassembler en mon temps arrete, de leur rendre Ja 
terre de leurs peres pour Jeur ht\ritage, laquelle est le pays 
de Jerusalem, la terre a eux promise pour toujours, dit le 
Pere. 
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• ~ 3 Et le temps viendr.t oil Ia pJenitude de mon evangile 
leur sera precbt\e; et ils croiront en moi, ils croiront que 
je suis Jesus-Christ, le Fils de Dieu, et ils prieront le Pere, 
en mon nom. Alors leurs sentinelles eleveront Ia voix, et 
elles chanteront d'une voix unanime, car elles verront reil 
a reil. Alors le Pere les rassemblera de nouveau, et leur do o
nera Jerusalem pour Ia terre de Jeur ht\ritage. Alors, ils · 
eclater&nt en chants d'allegresse : chante'l ensemble, vous, 
_P.laces vides de Jerusalem; car le Pere a console son peuple, 
ll a rachete Jerusalem. Le Pere a mis a nu son bras saint 
devant les yeux de toutes les nations; et tous les bouts de 
la terre verront le salut du Pere; et mon Pere et moi som
mes un. l' Et alors arrivera ce qui est ecrit : Eveille-toi, eveille
toi, revets-toi de ta force, o Sion; pare-toi de tes beaux ve
tements, o Jerusalem , toi, Ia eite sai n te; ea r desormais 
l'incirconcis et I'impur n'entreront plus chez toi. Secoue ta 
poussiere, leve-toi, assieds-toi, o Jerusalem; romps les 
chaines de ton cou, o fllle captive de Sion. Car, ainsi dit le 
Seigneur, vous vous etes vendus pour rien, et vous serez 
rachetes sans argent. En verite, en verite, je vous dis que 
mon peuple connaitra mon nom; oui, en ce jour-la ils sau
ront que je suis Celui qui parle. Et ils diront alors: Combien 
sont beaux sur les montagnes les pieds de celui qui leur 
apporte de bonnes nouvelles, qui publie Ja paix, qui le ur an
nonce Ia bon ne nouvelle du bien, qui proclame le salut et 
qui dit a Sion ~ T on Dieu regne l 

t 5 Et alors eclatera ce eri : All ez, all ez, sortez d'ici, ne 
touchez pas ce qui est impur. Sortez du milieu d'elle; qu'ils 
soient purs ceux qui portent les vases de I'Eternel. Mais 
vous ne sortirez pasa la Mte, ni en fuite, car le Seigueur 
ira devant vous, et le Dieu d'lsrael se ra votre arriere-garde. 
Voici, mon serviteur agi ra prudemment; ii s era ele v e, exal
tt\, et se ra tres haut place. Comme plusieurs s'etonnaient a 
cause de to i (son visage etait plus deflgure que celui d'au
cun homme, et sa forme plus defaite que celle des enfants 
des hommes), ainsi ii arrosera plusieurs nations: les rois 
fermeront Ieurs bouches devant lui; ea r ce qui Ieur avait ete 
dit ils le verront, et ce qu'ils n'avaient pas ecoute ils le con
sidereront. En verite, en verite, je vous le dis, toutes ces 
choses arriveront, de meme que le Pere me les a comman
dees. Alors cette alliance que le Pere a faite avec son pen
pie sera accomplie; alors mon peuple habitera de nouveau 
Jerusalem, et ce sera la le pays de son Mritage . 

. ~6 Je vous le dis en veritt\, je vous donne un signe, afln 
que vous connaissiez le temps oil ces choses seront. pretes 

"'g'"""'b,Google 



III NKPHI. CB. IX. 

fl ~'etfectuet•, alors que je r3S.'Iemblerai de sa longue dispet
sion mon peupl~ t} maison d'lsrael, et que je retablirai ma 
Sion parmi lu i. r.t voici la cbose que je vous donnerai pour 
signe; car je vous dis en verite que, quand ces cboses que 
je vous annonce et que je vous annoncerai ci-apres de moi
memet..et par le pouvoir du Saint-Esprit qui vous se ra do n ne 
par le t'ere, seront communiquees aux Gentils, afin qu'ils sa
chent que ce peuple est uo reste de la maison de·Jacob, 
aussi bten que ce peuple qui sera dispcrse par eux : en ve
rite, en vertte, je vous le dis, quand ces cboses lP.ur seront 
communiquees par le Pere, et viendront du Pere, d'eux a 
vous ; ea r ii est dans la sagesse du Pere que les Genlils 
soient etablissur cette terre~-. et qu'ils soient etablis unpeu
ple libre par le pouvoir du t'ere, afin que ces choses puis
sent venir d'eux a u n reste devotre post.erite, pour l'accom
plissement de l'alliance que le Pere a faite avec son peuple, 
o maison d'lsrael; c'est pourquoi, quandces reuvres et celles 
qui seront faites ci-apres parmi vous viendront des Gentils 
a votre post(•rite, qui sera t.ombee dans l'incredulite a cause 
de ses iniquites; car ii con\'ient au Pere qu'elles arrivent 
par les Gentils, pour qu'il puisse montrer son pouvoir aux 
Gentils; afin que les Gentils n'endurcissent point leurs 
creurs, qu'ils se repentent et viennent a moi, qu'ils soient 
baptises en mon nom, qu'ils connaissent les vrais poiots de 
ma doctrine, et qu'ils soient comptes parmi mon peuple, o 
maison d'lsrael; or, quand ces cboses arriveront, quand les 
enfants de ta posterite commenceront a connaitre ces cbo
ses t.. ce leur se ra u n sigue pour qu'ils sacbent que l'renvre 
du t'ere a deja commence pour acr.omplir l'alliance qu'il a 
faite avec les peuples de la maison d'lsrael. 

17 Et quand ce jour arrivera, les rois fermeront leur 
boucbe; ea r ce 'QUi ne leur aura pas ete dit ils le verront, et 
ce qu'ils n'avaient pas ecoute ils le considereront. Car, en 
ce jour-la, le !»ere fe ra pour moi une reuvre qui sera grande 
et merveilleuse parmi eux; et ll y en aura parmi eux qui o'y 
croiront pas, bien qu'un homme la leur anoonce. Mais voici1 
la vie de mon serviteur se ra dans ma main; c'est pourquot 
ils ne lui feront point de ma l, bien qu'il soit defigure a cause 
d'eux. Cependant je le guerirai, car je leur montrerai <JUe 
ma sagesse est plus grande que la ruse de Satan. En conse
quence, ii arrivera que tous ceux qui ne croiront pas en mes 
paroles, moi qui suts Jesus-Christ, paroles que le Pere lui 
fe ra portet· aux Gentils, et qu'illui do unera le pouvoir d'a~ 
porter aux Gentils ( c,e qui se ra fait comme le dit Moise), 
ceux-la seroot retrancbes de mon peuple de l'alliance. t:t 
mon pe u pie, qui est un reste de Jacob, se ra au milieu des 
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Gtlntils, oui, au milieu d'eux, comme un !ion au milieu des 
Mtes de la foret, comme u n lionceau parmi les troupeaux 
de brebis, qui, s'il passe au travers, les foule aux pieds et 
les dcchire en pieces, et nul neJleut s'y opposer. Leurs 
mains se leveront contre leurs a versaires, et tous leurs 
ennemis seront extermines. 

18 Oui, malhem· aux Gentils, a moins qu'ils ne se repen
tent; ca·r, en ce jou r-la, dit le Pere, ii arrivera que je •·e
traneherai tes chevaux du milieu de toi, je brisera1 tes cha
riots, je dctruirai les villes de ton pays, et j'abattrai toutes 
t es pla,:es fortes; etj'oterai de ta ma m les enchantements, 
et tu n'auras plus de devins; je relrancherai aussi tes ima
ges et tes statues du milieu de to i, et tu n'adoreras plus les 
reuv1·es de tcs mains; j'arrachcrai les bosquets du milieu de 
toi, et aiusi je detruirai les villes. Alors, tous mensonges, 
toutes tromperics, les jalousies, les contestations, les super
chet·ies de pretres, toutes les impudicites cesseront. Car ii 
arrivera, dit le Pere, qu'en ce jo ur-la quicouque ne voudra 
pas se repentir et venir :i mou Fils bien-aimel je le retran
cherai de mon peuple, o maison d'lsrael; et j exercerai ma 
vengeance et ma fureur, comme sur les paiens, telles qu'on 
n'eu a jamais vu de pareilles. 

CUAPI'fRE X. 

4 Mais s'ils veulent se repentit·, s'ils veulent. ecouter mes 
paroles et ne pas endut·cir leurs creurs, j'Ctablirai parmi eux 
mon Eglise; ils entreront dans l'alliaucc, ils seront comptes 
parmi ce reste de Jacob, a qui j'ai donne cette terre pour 
son heritage; et ils aideront mon peuple le reste de Jacob, 
et autant qu'il en viendra de la maison ~hsrael, a batir une 
dte, qui se ra appetee la Nouvelle-Jerusalem; et ils aideront 
mon peuple1 qui est disperse sur toute la surface de ce pays, 
ase rassemnler dans la Nouvelle-Jerusalem. Alors la puis
sauce du ciel descendra parmi eux, et moi-meme j e se rai au 
milieu d'eux; et l'reuvre du Pere commence ra, en ce jou r 
meme ou cet Evangile sera preche parmi les t·estes de cc 
peuple. 

~ En verite, je vous le dis en cejour-la l'reuvre du Pere 
commence ra parmi tous les (Hsperses de .mon peuple; oui, 
meme parmi les tribus qui ont ete perdues, celles que le 
Pere a emmenees bor'S de Jerusalem. U11i, l'reuvre du Pere 
commence ra parmi tous les disperses de mon peuple; pour 
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preparer la voie par laquelle ils pourront venir a moi , et 
pourront invoquer le Pere en mon nom, et alors l'reuvre 
du Pere commencera parmi toutes les oatioits, pour pre
parer la voie par la que ll e les enfants de son pe u pie puissent 
etre ramenes chez eux, sur la terre de leur herttage. Et ils 
sortiront de toutes les nations, et ils ne partirout pas a la 
Mte, ni en fuitei car j'irai devant eux, dit le Pere, et je se rai 
leur arriere-garde. 

3 Alorsarriverace quiest ecrit: Rejouis-toiavec chant de 
triomr.he, sterile qui n'enfantais point i toi qui ne savais ce 
que c estque du travail d'enfant, eclate de joie avec chant de 
triomphei car les enfants de celle qui etait delaissee seront 
en plus grand nombre que les enfants de celle qui etait 
mariee, a dit le Seigneur. Elargis le lieu de ta tente 1 et 
qu'on eten de les courtines de tes pavillons;.n'epargne rten, 
allonge tes cordages, et fortille tes pieux i ea r tu te repan
dras a droite eta gauche, et ta posterite aura les Gentils 
pour heritag~ et tu habiteras les villes desertes. Ne crains 
point : ea r tu ne seras point honteuse, ni confuse1 et tu ne 
rougiras point i mais tu oublieras la honte de ta Jeunesse , 
et tu ne te souviendras plus de l'opprobre de ton veuvage. 
Car ton mari est celui qui t'a faite, le Seigneur des armees 
est son nomi et ton Redempteur est le Saint d'lsraeli il sera 
appele le Dieu de toute la terre. Car le Seigneur t'a appele 
comme une fcmme delaissee et affligee en son esprit, et 
comme une femme qu'or. aurait epousee dans la jeunesse, 
et qui aurait ete repudiee , a dit ton Dieu. Pour un petit 
moment je t' ai delaissee , mais je te rassemblerai par de 
grandes misericordes. Dans un peu de colere , j'ai cache 
ma face de toi pour un moment; mais j'aurai compassion de 
to i par une douceur eternelle, a dit le Seignem:.1 to n Rt\
dempteur. Car ceci me se ra comme les eaux de r;oe: c'est 
que, comme j' ai jur·e que les eaux de Noe ue passeront ,Plus 
sur la terre; ainsi j'at jure que je ne serais plus ind1gne 
·~ontre toi. Car les montagnes s'enfuiront, et les collines 
disparaitront, mais ma bonte ne se retirera point de toi, et 
l'alliance de mon peuple existet·a toujours, a dit le Seigneur, 
qui a compassion de toi. 

4 O toi, aflligee, toi, le jouet de la tempete, destituee de 
consolation! voici, je m'en vais coucher des escarboucles 
pour tes pierres, etje te fonderai sur des saphirs. Etje ferdi 
tes fenetres d'agates, et tes portes seront des pierres de 
rubis, et toute to n enceinte de _j)ierres precieuses. Tous tes 
enfants seront enseignes du Seigneur, et gt·ande se ra la 
paix de les llls. Tu seras affermie en justice et en saintete, 
tu seras l oin de l'oppression, et tu ne craindras rien; tu 
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seras loin de Ja terreur, car elle n'approchera point de toi. 
Voici, on ne manquera pas de se rassembler contre toi, mais 
ce ne se ra pas de par moi; quiconque se rassemblera contre 
toi, tombera pour l'amour de toi. Voici, c'est moi qui ai 
cree le forgeron soufRant le charbon au fe u, et formant l'ins
trument pour son ouvrage; et c'est moi qui ai cree le des
tructeur pour dissiper. Nulles armes forgees contre toi ne 
prospereront; et tu condamneras toute langue qui s'elevera 
contre toi en jugement. C'est la I'Mritage des serviteurs de 
l'Eternel, et leur justice de par moi, a dit le Seigneur. 

5 Or. je vous dis maintenant que vous devez examiner 
ces cboses. Oui, je vous donne le commandement de re
cbercher soigneusement ces choses ; car grandes sont le& 
paroles d'lsaie. C'est avec certitude qu'il a parte sur toutes 
les cboses concernant mes peuples qui sont de la maison 
d'lsrael; c'est pourquoi ii etait indisr,ensable qu'il parlat 
egalement aux Gentils. Et tout ce qu ii a dit est anive ou 
arrivera selon s~ paroles. Soyez douc attentifs a ce que je 
vous dis, ecrivez les choses que je vous ai annoncees ; au 
temps arrete, et selon la volonte du Pere, elles parviendront 
aux Gentils. Et quiconque ecoutera mes paroles, se repeu
tira et se ra baptise, celui-1:\ sera s~uve . Scrutez les prophe
tes, car ii y en a beaucoup qui temoignent de ces choses. 

6 Lorsque Jesus eut prononce ces paroles, et qu'illeur 
eut explique toutes les Ecritures qu'ils avaient re~ues , ii 
leur dit: Voici, ii y a d'autres Ecritures que vous n'avez 
pas, et je souhaite que vous les ecriviez. Et ii dit a Nephi 
d'apporter les annales qu'il avait gardees. Quand Nephi eut 
apporte les annales, et les eut mises devant lui, ii jeta ses 
regards sur elles, et ii dit : En verite, j e vous dis, j' ai 
commande a mon serviteur Samuel, le Lamanite, de declarer 
a ce peuple qu'au jour ou le Pere glorifierait son nom en 
moi, beaucoup de saints ressusciteraient de la mort, appa
raitraient a b1en des personnes, et les administreraient. Et 
ii ajouta : Cela ne s'est-il pas fait ainsi? Et ses disciples 
lui repondirent : Oui, Seigneur, Samuel a propMtise selon 
tes paroles, et elles se son t toutes accomplies. Et Jesus leur 
dit : Comment se fait-il que vous n'ayez pas ecrit cette 
chose : Que beaucoup de saints ont ete ressuscites, ont ap
paru a un grand nombre, et les ont administres? Alors Ne
pbi se souvintque cette cbose n'avait pas ete ecrite. EtJesus 
ordonna qu'elle fut tcrite; et elle le fut selon son comman
dement. 

43. 
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_CHAPITRE Xl. 

' 4 Quand Jesus eut expligue toutes les Ecritures en une, 
ii leur ordonna d'enseigner les choses qu'il leur avait ex
posees. Et ii Jeur commanda d'ecrire les paroles que le 
P~re avait donnees a Malaebie, qu'il allait leur indiquer. 
Et apres qu'elles furent eerites 1 ii les leur expliqua. Voici 
les paroles qu'illeur annon~, olsant : Ainsi a dit le P~re 
a Malaebie. 

2 Voici, je vais envoyer mon messager, et ii preparera 
la voie devant moi i et meontinent le Selgneur que vous 
eberehez entrera dans son temple, oui, le messager de l'al
Jiance dans qui vous mettez vos delices. Voici, ii vient, a dit 
le Seigneur des armees. Mais qui pourra soutenir le jour 
de sa venue P et qui pourra subsister quand ii paraitra P Car 
ll sera comme le feu de eelui qui raffine, et eomme le savon 
des foulons. Et ii sera as.c;is comme celui qui raffine et qui 
purifle l'argent : il nettoiera les flls de Levi, ii les epurera 
comme l' or et l'argent, et ils presenteroat a l'Eternel une 
oblation suivant Ia justice et la saintete. Alors l'oblation 
de J uda et de Jerusalem se ra agreahle a I'Eternel, comme 
aux jours d'autrefois, et comme dans les premieres annees. 
J e m'approeherai de vous pour faire jugement; et je serai 
temoin rapide contre les enchanteurs et contre les adul
teres, et contre ceux qui jurent faussement, et contre ceux 
qui fraudent le loyer du mercenaire, qui oppriment la veuve 
et l'orphelin, qui repoussent l'etranger, et qui ne me crai
gnent point, a dit le Seigneur des armees. Car je suis I'E
ternel, et je ne ehan~e point; a cause de cela, enfants de 
Jacob vous n'etes pomt consumes. 

a Depuis 1e temps de vos peres, vous vous etes detour
nes de mes statuts, et ne les avez point gardes. Retour
nez-vous vers moi, et je me retournerai vers vous, a dit le 
Seigneur des armees. Et vous dites : En quoi nous conver
tirons-nous P 

4 L'bomme volera.-t-il Dieu P Cependant vous m'avez :mJe. 
Mais vous dites : En quoi t'avons-nous vole P dans les dimes 
et dans les olfrandes. Vous etes frappes d'une maiMiction, 
car vous m'avez vole, vous, toute cette nation. Apportez 
toutes les dimes au magasin, qu'il y ait provision dans ma 
maison; et des maintenant eprouvez-moi en ceci, a dit I'E
ternel des armees, si je ne vous ouvre les canaux des cieux, 
et si je ne repands sur vous de telles benedictions , que 
vous n'y pourrez point suffire. Et je reprimerai pour l'a-
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mour de v o us le devorateur, et H ne v o us ravagera point 
les fruits de la terre ; et v os vignes ne seront point steriles 
dans vos champs, a dit le Seigneur des armees. Toutes les 
nations vous appelleronl les be nis, car votre terre se ra de
licieuse, a dit le Selgneur des armees. 

5 V os varoles ont. ete dures contre moi, dit le Sei
gneur des armees. Et vous dites : Qu'avons-nous donc dit 
CJ>ntre toi? Vous avez dit: C'est en vain qu'on sert .l)ieu; 
et qu'avons-nous gagne d'avoir garde oo qu'il a commande 
de garder, et d'avoir marche tristement devant le Seigneur 
des armees? Et maintenant nous tenons pour beureux les 
orgueilleux; et meme ceux qui commettent la mechancete 
sont avances; et ceux qui ont tente Dieu, ils sont delivres. 
Alors ceux qui craignent I'Et.ernel ont parle I'un a l'autre, et 
l'Eternel y a ete attentif, et l'a oui; et on a ecrit u n livre 
de memoires devant lui, pour ceux qui craignent I'Eternel, 
et qui pensent a son nom. Et ils seront miens, a dit le Sei
gneur des armees, lorsque je mettrai a part mes joyaux; et 
je les epargnerai, ainsi que chacun epargne son fils qui le 
sert. Alors vous vous convertlrez et vous verrez la ditfe
rence qu'il y a entre le juste et le mechant, entre celui qui 
sert Dieu et celui qul ne l'a point servi. Car voici, le jour 
vient, ardent comme un four: tous les orgueilleux et tous 
les mechants seront comme du cbaume; et ce jour qui vient, 
a dit I'Eternel des armees, les embrasera, et ne leur laissera 
ni rameau, ni racine. 

6 Mais pour vous, qui craignez mon nom , se levera le 
Soleil de la Justice et de la Saintete, et la sante sera dans 
ses rayons; vous sortirez, et vous acquerrez de l'embon
point comme de jeunes breufs que l' on engraisse. Et vous 
foulerez les mechants; ea r ils seront comme de la cendre 
sous la plante de vos pieds, au jou r que je fe rai mon reu
vre, a dit le Seigneur des armees. Souvencz-vous de la loi 
de Moise, mon serviteur, a qui je l'ai donnee en Horeb, 
pour tout Israel, avec des statuts et des jugements. Voici, 
je vais vous envoyer Elie le prophete, avant que le jour 
«rand et terrible de I'Eternel vienne. ll tournera le creur 
des peres envers les enfants, et le creur des enfants envers 
teurs peres; de peur que je ne vie n ne, et que je ne frappe 
la terre d'une malediction. 

7 Quand Jesus eut annonce ces choses, illes expliqua a 
la multitude; et ii leur expliqua toutes choses, gran des et 
pelites. Et il dit: Ces Ecritures que vous n'aviez pas avec 
vous, le Pere a commande que je vous les do n ne; ea r ii est 
daus sa sagesse qu'elles soient donnees aux generations fu
tures. Et ii leur expliqua toutes choses, depuis le commen-
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cement jusqu'au temps ou il viendra dans sa gloire, oui, 
toutes les cboses qui arriveront sur la surface de la terre, 
m~me jusqu'a ce que les elements embrases se dissoudront, 
que la terre $era pliee et rouh\e comme un rouleau, et que 
les cieux et la terre disparaitront; jusqu'au grand et dermer 
jour, alors que tous les peuples, toutes les familles, les na
tions et les langues se tiendront devant Dieu, pour etre ju
ges selon leurs reuvres, bonnes ou mauvaises : les boos, a 
la resurrection de la vie eternelle; et les mecbants, a la re
surrection de la damnation; etant sur un parallele1 les uns 
d'un cote, et les autres de l'autre, suivant la misericorde, 
la justice et la saintete qui sont en Jesus-Christ, qui etait 
avant que le monde fut. 

CBAPITRE XII. 

4 Or, on ne JleUt ecrire, dans ce livre, la centieme partie 
des choses que Jesus a vraiment enseignees au peuple. Mais 
les plaques de Nepbi contiennent la plus grande partie des 
cboses qu'il enseigna au peuple. J'ai ecrit ces cboses , qui 
sont une petite partie rle ses enseignements au peuple; et 
je les ai ecrites avec le dessein qu'elles soient encore rap
portees a ce peuple, de la part des Gentils, suivant les pa
roles que Jesus a prononcees. Et <Juand ils auront recu cela, 
qu'en premier lieu ii leur est expt\dient de recevoir pour 
eprouvet· leur foi; et s'il arrive qu'ils croient en ces choses, 
alors les plus grandes choses leur seront manifestees. Mais, 
s'il arrive qu'ils ne veuillent pas croire en ces cboses, alors 
les plus grandes choses leur seront retenues, a leur con
damnation. 

! Voici, j'etais sur le point de les ecrire toutes, celles 
qui etaient ecrites sur les plaques de Nephi; mais le Sei
gneur m' en a empecbt\, disant : Je veux eprouver la f oi de 
mon peuple. C'est pourquoi, moi, Mormon, je n'ai ecrit que 
les choses qui m'ont ete ordonnees du Seigneur. Et mainte
nant, moi1 Mormon, je finis mes paroles, et je cootinue les 
cboses qm m'ont ete commandees. J e veux do ne vous moo
trer que le Seigneur a veritablement enseigne le peuple du
rant l'espace de trois jours; et apres cela, il leur est sou
vent apparu, et leur a souvent donne le pain, qu'il rompail 
c!t benissait. 

3 Et ii arriva qu'il administra et enseianales enfants de la 
multitude do n t ii a ete parte, et il delia feurs langues i ~t ils 
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annoncerent a leurs peres des choses grandes et merveil
leuses, meme de plus grandes choses que celles qui avaient 
ete revelees au peuple j et il delia leurs langues, afin qu'ils 
pussent parler. Et apres qu'il fut monte au ciella deUll.ieme 
fois qu'illeur apparut, et qu'il f ut alle au Pere, apres avoir 
gueri tous leurs malades et leurs estropies, apres avoir 
ouvert les yeux aux aveugles et les oreilles aux sourds , 
apres avoir opere toutes sortes de guerisons parmi eux et 
ressuscite un homme de la mort j apres qu'illeur eut mon
tre sa puissance et qu'il fut monte aupres du Pere voici, 
il arriva le lendemain que la multitude se rassembla , vit 
et entendit ses enfants j oui, meme de tout petits enfants 
parlerent et annoncerent des choses merveilleuses j et les 
choses qu'ils dirent, il ne fut permis a nul homme de les 
ecrire. 

4 Les disciples choisis par Jesus commencerent des lors 
a baptiser et a enseigner tous ceux qui venaient a eux j et 
tous ceux qui etaient baptises au nom de Jesus etaient rem
plis du Saint-Esprit. Et beaucoup d'entre eux virent et en
tendirent des choses ineffables qu'il est defendu d'ecrire; 
et ils s'enseigoerent et s'administrerent les uns les autres j 
et toutes choses etaieot communes entre eux, et ils prati
quaient tous la justice les uns envers les autres. Et ils firent 
toutes choses, comme Jesus le leur avait commaode. Et ceux 
qui furent baptises au nom de Jesus, furent appeh~s l'Eglise 
du Christ. 

5 Et comme les disciples de Jesus etaient a voyager eta 
precher les choses qu'ils avaient vues et entendues, bapti
sant au nom de Jesus, il arriva qu'ils se reunirent ensemble 
et se mirent a prier puissamment eta jeuner. Et Jesus leur 
apparut de nouveau, car ils priaient le Pere en son nom; et 
Jesus vint et se tint au milieu d'eux, et ii leur dit: Que 
voulez-vous que je v o us do n ne P Et ils lu i dirent : Seigoeur, 
nous desirons que tu nous indiques le nom par lequel nous 
designerons cette Eglise j car ii y a des disputes a ce sujet 
parmi le peuple. Et le Seigneur leur repondit: En verite, 
en verite, je vous dis, pourquoi le peuple murmure-t-il et 
dispute-t-il a cause de cette chose P N'a-t-il pas lu les 
Ecritures qui disent : ll vous faut prendre le nom du Christ, 
qui est mon nom P Car vous serez appeles de ce nom au der
oier jour j et quiconque prend mon nom et persevere jus
qu'a la fin, celui-la se ra sauve au jour final. 

6 C'est pourquoi, tout ce que vous ferez, vous le terez en 
mon nom j vous appellerez do ne l'Eglise de mon nom et 
vous invoquerez le Pere en mon nom, afin qu'il benisse i•E
glise pour l'amour de moi. Et comment est-e\le mon Eglise, 
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si elle n'est appelre de mon nom P Car si une ~lise est ap
pelee du nom de l'floise, alors c'est l'eglise de Moise; ou si 
elle est.appelee du nom d'un homme, alors c'est l'eglise d'un 
homme; mais si elle porte mon nom, alors c'est mon Eglise, 
si elle est fonrlee sur mon Evangile. En verite, je vous dis 
que vous etes edifies sur mon Evangile; c'est polll·quoi tout 
ce que vous appellerez, vous rappellerez de mon nom; quand 
donc vous prierez le Pere pour l'Eglise, si c'est en mon 
nom, le Pere vous exaucera; et s'il arrive que l'Eglise soit 
edifiee sur mon Evangile, alors le Pere montrera ses pro
pres reuvres en elle. Mais si elle n'est pas editlee sur mon 
Evangile, et qu'elle soit Mtie sur les reuvres de l'homme 
ou les reuvres de Satan, je vous le dis en verite, ils auront 
de lajoie en leurs reuvres pour une saison, et bientot la fin 
arrivera ,.et ils seront abattus et jetes au feu, d'ou l' on ne 
revient pas; car leurs reuvres les suivent, c.ar c'est a cause 
de leurs reuvres qu'ils seront abattus; c'est pourquoi rappe
lez-vous les choses que je vous al annoncees. 

7 Voici, je vous ai donne mon Evangile, et void l'Evan
gile que je vous ai donntl : Que je suis venu au monde pour 
faire la volonte de mon Pere, parce que mon Pere m'a en
voye; et mon Pere m'a envoye pour que je sois eleve sur 
la croix; afin que , apres avoir ete eleve sur la croix, j e 
puisse attirer a moi tous les hommes; pour que' de meme 
que j' ai ete eleve par les hommes ' de me me les hommes se
ro n t eleves par le Pere, pour se ten i r devant moi et etre 
juges selon leurs reuvres, bonnes ou mauvaises; et pour 
cette cause, j'ai ete eleve; c'est pourquoi, selonle pouvoir 
du Pere; j'aUirerai tous les hommes a moi, pour qu'ils soient 
juges selon lenrs reuvres. Et ii arrivera que quiconque se 
repentira, et sera baptise en mon nom, ii sera rassasie; et 
s'il persevere jusqu'ala fin, voici, celui-la je le tiendrai pour 
pur devant mon Pere, en ce jou r ou je me tiendrai pour ju
ger le monde. Et celui qui ne persevere pas jusqu'a ht fin, 
ii sera abattu et jete au feu, d'oit personne ne revient plus 
a cause de la justice de mon Pere; et c'est la la parole qu'il 
a donnee aux enfants des hommes. 

8 C'est pour cela qu'il accomplit les paroles qu'il a don
nees, et ii ne ment pas, mais ii accomplit tout~s ses paroles; 
et aucune impurete ne peut entrer dans son royaume; c'est 
pourquoi, nul entre dans son repos, que ceux qui pnt lave 
leurs vetements dans mon sang, a cause de Ieur f01, du re
pentir de tous leurs pecbes, et de leur tidelite jusqu'ala fin. 
Maintenant, voici le commandement: Repentez-vous tous, 

"'- bouts de la terre, et venez a moi, et soyez baptises en mon 
·,'Dom , pour que v o us so y ez sanctifies par la reception du 
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Saint-Esprit, all n d'etre sa11s tache devant moi au jour final. 
En verite, en veri~, j e vous dis, ceci est mo u Evangile; et 
vous connaissez les choses que vous avez a faire dans mon 
Eglise, ea r les reuvres que vous m'avez vu faire, vous les 
ferez aussi; et ce que vous m'avez vu faire, cela meme vous 
le ferez; c'est pourquoil si vous faites ces choses, vous etes 
be nis, ea r vous screz e eves au jour final. . 

CHAPITRE XIII. 

t Ecrivez les choses que vous avez vues et entendues, 
excepte celles qui vous ont ete defendues. Ecrivez les reu
vres que fera ce peuple, comme vous avez ecrit celles qu'il 
a faites i car voicl, des livres qui ont ete ecrits et qui seront 
ecrits, ce peuple se ra juge; car c'est par ces livres que leurs 
reuvres seront connues des hommes. Toutes choses sont 
ecrites par le Pere; c'est pourquoi le monde se ra juge d'a
pres les choses ecrites daus les livres. Et saehez que vous 
serez les juges de ce peuple, selon le jugement que j e vous 
donnerai, qui se ra j uste. C'est pourquoi, quelle espece 
d'hommes devez-vous etre? En verite, je vous dis, de meme 
que je suis. 

~ Et malntenant, je vais a mon Pere. En veritt\, je vous 
le dis : Toutes les choses que vous demanderez au Pere, en 
mon nom,·enes vous seront donneesi c'est pourquoi, de
mandez et v o us recevrez i frappez et ii v o us se ra ouvert i car 
celui qui dema n de rec;oit i et a celui qui frappe ii sera ou
vert. Voici, ma joie est grande, meme jusqu'a la plenitude, 
a cause de vous, eta cause de cette gt'meration; oui, meme 
le Nre se rejouit, et aussi tous les saints anges, a cause 
de vous et de cette generation, car aucun d'eux ne sera 
perdu. Voici, j e voudrais que vous comprissiez : Je veux 
dire que de ceux qui son t vivants de cette generation aucun 
ne se ra perdu i et en eux j' ai une plt\nitude de joie. Mais 
voici, je suis rempli de tristesse a cause de la qualrieme ge
neration, apres cette generation i car ils seront emmenes 
captifs par lui, fils de perdition. lls me vendront pour de 
l' or et de l'argent, pour ce que la rouille altere, et pour ce 
que les voleurs peuvent derober. Et en ce jour-l:i., je les 
visiterai , meme en retournant leurs reuvres sur leurs pro
pres tetes. 

3 Quand Jesus eut prouonce ces paroles, ii dit a ses dis
ciplcs: Entrez par la porte etroite, car droite est la porte er 
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etroil le chemin qui mime a la vie, et il y en a peu qui le 
trouveront; mais large est la porte et spacieux le cbemin 
qui mene a la mort , et. ii y en a beaucoup qui y marcbent, 
jusqu'a ce que la nuit arrive, dans laquelle nul homme ne 
peut travailler. 

l Apres ces paroles, Jesus parla a tous ses disciples, l'un 
apres l'autre en disant : Que desirez-vous de moi, apres 
que je serai a\Ie a mon Pere!' Et ils lui dirent tous, excepte 
trois: Nous desirons qu'apres que nous aurons vecu l'age 
d'homme, le ministere auquel tu nous as appeltls cesse, et 
que nous puissions aller a toi, dans ton royaume. Et il leur 
repondit: Vous etes benis, parce que vous avez desire de 
moi cette chose; c'est pourquoi, quand vous aurez atteint 
l'age de soixante-douze ans, vous viendrez a moi dans mon 
royaume, et avec moi vous trouverez du repos. 

5 Ensuite, il se tourna vers les trois, et leur dit : Que 
voulez-vous que je vous fasse, quand je serai alle a mon 
Pere!' Et ils etaient tristes dans leurs creurs ea r ils n'o
saient pas lui dire la chose qu'ils dcsiraient. Et il leur dit: 
Voici, Je connais vos pensees; et vous avez desire la cbose 
que Jean·, mon bien-aime, qui etait avec moi dans mon mi
nistere, avant que je fusse eleve par les Juifs, avait desire 
de moi. C'est pourquoi, plus bems vous etes, car vous ne 
gotiterezjamais de la mort, mais vous vivrez pour v oi r toutes 
les reuvres du Pere envers les enfants des bommes, meme 
jusqu'a ce que toutes choses soient accomplies, selon la vo
lonte du Pere, quaud je viendrai dans ma gloire avec les 
puissances du ciel; et vous ne subirez jamais les angoisses 
ile la mort; ruais quand je viendrai dans ma gloire, vous 
serez changes, en u n clin d'reil, de l'etat de mortalite en ce
lui d'immortalite ; et alors vous serez benis dans le royaume 
de mon Pere. 

6 Et tant que vous serez dansla chair, vous n'eprouverez 
ni douleurs ni chagrin,si ce n'est pour les pecbes du monde. 
Et je ferai tout cela, selon votre desir; ea r vous avez desire 
de pouvoir amener a moi les ames des hommes, aussi long
temps que le monde subsistera : et pour cela, vous aurez une 
plenitude Oe joie; et vous entrerez dans le royaume de mon 
Pere ; oui, votre joie sera complete, comme le Pere m'a 
donne une plenitude de joie; et vous serez de meme que je 
suis, et je suis de meme que le Pere ; et le Pere et moi, 
sommes un; et le Saint-Esprit rend temoignage du Pere et 
de moi ; et le Pere donne le Saint-Esprit aux enfants des 
hommes, a cause de moi. 

7 Apres avoir prononce ces paroles, Jestfs toucba cbacun 
d'eux de son doigt, excepte les trois qui devaient rester; et 
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alor~ ii partit. Et voici, les cieux s'ouvrirent, et ils furent 
e nieves au ciel, ou ils virent et entendirent des choses inef
fables. Et ii leut· fut defendu de les rapporter; et le pouvoir 
ne leur fut pas donne non plus de reveler les choses qu'ils 
virent et entendirent ; et s'ils etaient dans leur etat· corpo
rel ou non-corporel, ils ne purent le dire; car illeur sembla 
qu'ils etaient comme transfigures, qu'ils etaient tr:msformes 
de ce corps de chair en un etat immortrl, pour pouvoir con
templer les choses de Dieu. 

l! l'tlais ii arriva qu'ils administrerent encore sur la sur
face de la terre; cependant ils n'administrerent pas des cho
ses qu'ils avaient vues et entendues, a cause du comman
dement qui leuf avait ete donne au ciel. Et marntenant, 
etaient-ils mm·tels ou immortels depuis le jour de le ur trans
figuration? je l'ignore. Mais ce que je sais, d'apres l'ecrit 
qui en a ete donne, c'est. qu'ils allerent dans tout le pays, · 
et qu'ils administrerent ii tout le peuple, baptisant1 et unis
sant :i l'Eglise tous ceux qui crurent illeurs predtcations ; 
et tous ceux qui furent baptises, recurent le Saint-Esprit ; 
et ils furentjetes en prison par ceuxqui n'appartenaient p:1s 
a l'Eglise; et les prisons nr pouvaient les retenir, ea r elles 
se fendaient en deux, et s'ecroulaient en se nivelant. lls 
fr.tppaientJa terre de la parole de Dieu, et, parson pouvoir, 
ils etaient delivres des entrailles de la terre; c'est pourquoi, 
on ne pouvait creuser des puits assez profonds pour les 
contenir. Trois fois ils furent jetes dans une fournaise,sans 
y recevoir du mal. Deux fois ils furent jetes dans un anh·e 
de betes sauvages, et voici , ils jouerent avec les betes, 
comme un enfant avec u u agneau qui tette encore; et ils ne 
recurent aucun mal. 

9 lls allerent ainsi parmi tout le peuple de Nephi et pre
cberent l'Evangile du Christ a tous les habitants du pays; 
ils les c6nvertirent au Seigneur, et les unirent a l'Eglise du 
Chris t; et aiusi f ut ben i le peuple de cette gene ratio n, sel on 
Ia parole de Jesus. Et maintenant, moi, Mormon, j e finis de 
parler touch:mt ces choses, pour un moment. Voici, j'allais 
mscrire le nom de ceux qui ne devaient pas sentir les attein
tes de la mort; mais le Seigneur l'a defendu; c'est pom·quoi, 
j e n'inscris pas leurs noms; car ces trois disciples sont ca
ebes au monde. l'tlais je les ai vus, et ils m'ont administre: 
et voici, ils scront parmi les Gentils, et les Gentils ne les 
eonnaitront pas. lls seront aussi parmi les Juifs, et les Juifs 
ne les ~:onnaitront pas. 

1 O Et ii arrivera, lJuand le Seigneur le jugera convenable 
dans sa sagesse, qu ils administreront a toutes les tribus 
dispersees d'lsrael, eta toutes les nations, familles, langues 
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et peuples j et un grand nombre d'ames seront amenees a Je
sus, pour que leur desir soit s:~tisfait, et fl cause du pouvoir 
de conviction qu'ils ont recu de Dieu. lls sont comme les 
anges de Dieu, et, en priant le Pere au nom de .Jesus, ils 
peuvent se montrer a tout homme , selon qu'ils le jugent 
convenable. C'est pourquoi, des reuvres grandes et mer
veilleuses seront par eux accomplies, avant le grand jou r a 
venir, quand certainement tout peuple se tiendra devaut le 
siege du jugement du Christ; oui, meme parmi les Gentils, 
une reuvre grande et merveilleuse sera faite par eux, avant 
ce jour du jugement. 

4 4 Et si vous aviez toutes les Ecritures qui rapportent 
toutes fes merveilleuses reuvres du Christ, vous sauriez, 
selon les paroles du Christ, que surement ces choses arri
veront. Et malheur a celui qui ne veut pas ecouter les paro
les de Jesus, ni les paroles de ceux qu'il a choisis et envoyes 
parmi les hommes j car quiconque ne re~oit pas les paroles 
de Jesus, et les paroles de ceux qu'il a envoyes, ne le re
coit pas lui-meme j c'est pourquoi, ii ne les recevl".t pas au 
dernier jour : ii eut miemt valu pour eux qu'ils ne fussent 
pas n es. Car supposez-vous que vous puissiez echapper a la 
justice d'un Dieu offense, qui a ete foule aux pieds des 
hommes pour nous procurer le salut ll • 

42 Quant a ce que j'ai dit sur ceux que le Seigneur avait 
choisis, oui, ces trois disciples qui furent enleves au ciel, 
Pie je ne savais pas s'ils avaient ete purifies de la morta
hte par l'immortalite j voici, depuis que j' ai ecrit cela, je 
m'en suis enquis au Seigneur, et ii m'a manifeste qu'il aYait 
(allu qu'un changement fut opere sur leur corps, sans le
quel ils auraient senti les atteintes de la mort; c'est pour
quoi, pour qu'ils ne fussent pas assujettis a la mort, un 
changement avait ete opere sur leur corps, qui les exemp
tait des douleurs et du chagrin, si ce n'est pour les peches 
du monde. Or, ce changement n'etait pas egal a celui qui 
aura lieu au dernier jou r; mais ii y avait ce changement 
que Satan n'avait plus de pouvoir sur eux, (JU'il ne pouvait 
pas les tenter j et ils etaient sanctifies dans la chair, de sorte 
qu'ils etaient saints, et que les pouvoirs de la terre n'avaient 
sur eux aucuue prise; et ils devaient rester dans cet etat 
jusqu'au jou r du jugement du Christj et alors ils rccevront 
u n plus grand changement et seront recus dans le royaume 
du Pere llOUI' n'en Jllus sortir, mais pour demeurer avec 
Dieu eternellement dans les cieux. 

4 3 Et maintenant, je vous dis que, lorsque dans sa sa
gesse le Seigneur jugera convenable que ces paroles arri
vent aux Gentils, selon ce qu'il a dit, alors vous pourrez 
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savoir que l'alliance du Pere avec les enfants d'lsrael, tou
cbant leur restauration sur les terres de le ur beritage, com
mence deja a s'accomplir; et vous pourrez savoir que les 
paroles du Seigneur, annoncees par les saints prophetes, 
seront toutes accomplies; et vous n'aurez pas besoin de 
dire que le Seigneur tarde a venir aux enfants d'lsrael ; et 
vous n'aurez pas a vous imaginer que les paroles annoncees 
sont vaines; ea r voici, le Seigneur se souviendra de son 
alliance avec son peuple de la maison d'lsrael. Et quand 
vous verrez ces paroles venir parmi vous, alors vous n'au
rez pas i mepriser plus lon~emps les actes du Seigneur; 
car l'epee de sa justice est dans sa main droite; et en ce 
jour-la, si vous meprisez ses actes, il fera qu'elle vous sur
prendra bientot. 
·t' Malheur a celui qui meprise les actes du Sei~ neu r; 

malheur a celui qui niera le Christ et ses reuvres; out, mal
beur a celui qui niera les revelations rlu Seigneur j malheur 
a celui qul dira : Le Seigneur n'oprre plus par revelation, 
propht\tte, ou dons spirituels, par langues et guerisons, ou 
par le pouvoir du Saint-Es11rit. Malheur a celui fJUi, pour 
acquerir les richesses, dira, en ce jou r-h\, qu'aucun miracle 
ne peut etre fait par Jesus-Christ j celui qui f era cela, de
viendra comme le lils de perdition pour qui il n'y e ut point 
de misericorde, suivant la parole du Christ. Et vous n'aurez 
plus a insulter' :i mepriser et a vous moquer des Juifs, ni 
d'aucun des restes de la maison d'lsrael, car voici , le Sei
gneur s'est souvenu de son alliauce avec eux, et illeur· fera 
selon ce qu'il a jure. C'est pourquoi, vous n'avez pas a SUll
poser que vous puissiez tourner la main droite du Seigncur 
a la gauche; atln qu'il n'execute pas son jugement, pour 
accomplir l'alliance qu'il a faite avec la maison d'lsraet. 

CHAPITRE XIV. 

4 Pr~tez l'orelllet.. 6 vous, Gentils, et ecoutez les paroles 
de Jesus-Cbrist, le riis du Dien vivant, qu'il m'a commande 
de v o us annoncer formellement j ea r voici, ii me commande 
d'ecrire, disant: Detournez-vous, vous tous, Gentils, de vos 
mecbantes voies; repentez-vous de vos mauvaises actions, 
de vos mensonges, de vos tromperies, de votrc luxure et 
de vos secretes machinations; repentez-vous de v os mcur
tres et de vos idolatries, de v os supercheries de prHres, de 
vos jalousies, de vos contestations, de toutes vos iniquites 
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et abominations; venez a moi, et soyez baptises en mon 
nom, pour que vous receviez Ia remission de v os pecbes, 
pour etre remplis du Saint-EsP,rit, et ~tre comptes avec mon 
peuple qui est de Ia maison d Israel. 

LIVRE DE NEPHI, 
FILS DB NEPHI, L'UN DES DISCIPLBS DB JESUS-CBRIST. 

Histoire du peuple de Nephi, d'apres ses annales. 

4 Et ii arriva que la trente-quatrieme et Ia trente-cin
quieme annees s'ctaient ecoulees; et voici, les disciples de 
Jesus avaient etabli une Eglise du Christ dans toutes les 
contrees environnantes. Et tous ceux qui vinrent a eux et 
se repentirent sinceremeot de Ieurs peches, furent baptises 
au nom de Jesus et re~urent le Saint-Esprit. 

2 Dans la trente-sixieme annee, tous les habitants de tout 
le pays, tant Nephites que Lamanites, furent convertis au 
Seigneur; et ii n'y avait parmi eux ni contestations ni dis
putes, tous les hommes pratiquaient la justice les uns envers 
les autres; et tout etait en commun parmi eux: c·est pour
quoi ii n'y avait ni riches ni pauvres, ni esclaves ni libres, 
mais ils etaient tous libres et participants aux dons celestes. 

3 La trente-septieme annee vit regner Ia paix dans le 
pays. Des reuvres grandes et merveilleuses furent faites par 
les disciples de Jesus : ils guerissaient les malades, ressus
citaient les morts, faisaient marcher les estropies, rendaient 
la vue aux aveugles et l'ouie aux sourds; et ils operaient 
toutes sortes de miracles parmi les enfants des bommes, au 
nom de Jesus. Depuisla trente-huitieme jusqu'a la cinquante
neuvieme annee le~ choses se passerent ainsi, et la paix rc
gna constamment dans le pays. Le Seigneur les combla de 
toures sortes de prosperites, a tel point qu'ils repeuplerent 
partout les villes qui avaient ete brulees; et cette grande 
eite de Zarahemla fut reMtie. Mais beaucoup de villes, qui 
avaient ete englouties et remplacees par les eaux, ne purent 
reparaitre. 

4 Le peuple de Nephi acquit des forces, se multiplia avec 
une extr~me rapidite, et ses enfants devinrent fort beaux et 
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d'un exterieur agreable. lls se mariaient, donna.ient leurs 
filles en mariage, et etaient Mnis, selon la multitude de 
promesses que le Seigneur leur avait faites. lls ne mar
chaient plus d'apres les cert\monies et les ordonnances de 
Ja loi de Moise ; mais ils observaient les commandements 
qu'ils avaient recus de leur Seigneur et de leur Dieu, perse
verant dans les jeOnes et les prieres, et se reunissant sou
vent pour p,rier et pour ecouter la parole du Seigneur. Et 
ii arflVa qu ii n'y eut point de contestations parmi les habi
tants de tout le pays, mais de grands miracles etaient faits 
par les disciP,les de Jesus. 

5 Ainsi s ecoula la soixante et onzieme annee, de meme 
que les autres, jusqu'il la soixante-dix-neuvieme annee; et 
dejil cent aus etaient passes, et les disciples de Jesus, qu'ir 
avait choisis, etaient tous entres dans le reros de Dieu, ex
cepte les trois seuls qui devaient rester. l y eut d'autres 
disciples ordonnes ii leur place; et un grand nombre d'hom
mes de r,ette generation etaient morts. Nul trouble n'agita 
le pays, parce que l' arno ur de Dieu remplissait les creurs 
du peuple. Les contestations, la jalousie, les tumultes, la 
luxure, les mensonges, les meurtres , toute espece de las
civete leur etaient des choses iuconnues; et assurement il 
ne pouvait exister un peuple plus heureux parmi tous ceux 
crees par la main de Dieu. ll n'y avait chez eux ni voleurs, 
ni meurtriers, ni des Lamanites non plus, ni aucune espece 
d'ites. Mais ils etaient tous unis, enfants du Christ, et he
ritiers du royaume de Dieu. Quelle abondance de faveurs 
ils recurent l oui, le Seigneur les Mnit dans toutes leurs 
reuvres, et ils prospererent ainsi jusqu'il ce que cent dix 
ans se fussent ecoules. La premiere generation depuis 
Christ etait passee, et ii n'y avait pas eu de troubles dan s 
tout le pays. 

6 Et il arriva que Nephi, celui qui a tenu ces dernieres 
annales (et ii les a tenues sur les plaques de Nephi l mou
rut; et son fils Am os garda les annales ii sa plaee, et ii les 
tint aussi sur les plaques de Nephi, et elles furent ecrites 
dans le livre de Nephi. 1J les garda l'espace de quatre-vingt
fJuatre ans, durant lesquels la paix ne cessa de regner dans 
le pays. Mais quelques personnes, ayant renonce ll I'Eglise, 
avaient pris le nom de Lamanites. C'est ainsi que les Lama-

l. nites commencereut ii reparaitre dans le pays. 
7 Am os mourut aussi (et ce f ut cent quatre-vingt-quatorze 

ans apres la venue du Christ ), et son fils Amos tint les anJ n al es ii sa place, et ii les tint aussi sur les plaques de Ne-
pbi, et elles furent egalement ecrites dans le Iivre de Nephi, 
qui est ce livre-ci. Et ii arriva que deux cents ans s'etaient 
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ecoules; et de la deuxieme generation , ii ne restait plus 
qu'un petit nombre de personnes. 

8 Et malntenant moi, Mormon, je voudrais que vous 
sussiez que le peuple s'etait tellement multiplie, qu'il occu
pait toute l'etendue du pays, et qu'il avait acquis d'immenses 
richesses a cause de son ardente foi en Christ. Mais, dans 
cette deux cent et unieme annee, ll y en eut qui, se laissant 
enfler par l'orgueil, commencerent a se revetir de parures 
magniliques, et a faire usage de tontes sortes de pierres 
precieuses et des choses exquises du monde. A partir de 
cette epoque, ils ne tinrent plus leurs biens et leurs subsi
stances en commun ; et des lors ils commencerent a se di
viser en classes, a se b:Hir des eglises a eux-~es pour 
acquerir des richesses, et a oier la veritable Eglise de 
Christ. 

9 Et il arriva, apres que deux cent dlx ans se furent 
ecoules, qu'il existait un ~rand nombre d'eglises dans le 
pays; oui, ii y avait heaucoup d'eglises qui faisaient profes
sion de connaitre le Christ, et pourtant elles nialent la {)lus 
gran de partie de son Evangile; en sorte qu'elles admettaJeJlt 
toutes sorte.s d'iniquites, et elles administraient ce qui etait 
sacre a qui ii etait prohibe par defaut de merite. Cette eglise 
se multiplia grandement, il cause des iniquites et par le pou
voir de Satan qui avait gagne leurs creurs. ll y avait encore 
une autre eglise qui niait le Christ; et elle persecutait la 
veritable Eglise du Christ, il cause de l'humilite de ses mem
bres et de leur croyance en Christ; et elle les mt\prisait 
a cause des nombreux miracles qui se faisalent parmi eux. 
Et elle exer~ son pouvoir et son autorite sur les trois dis
ciples de Jesus, qui n'el:iient pas mol'ts : ene l~ jetait en 
prison; mais, par la puissance de la parole de Di eu, qul etait 
en eux, les prisons s'ecroulaient; et ils allaient partout, fai
sant de puissants miracles. 

1 o Neanmoins, malgre tous ces miracles, les hommes en
durcissaient leurs creurs et cherchaient a les tuer, de me me 
que les Juifs a Jerusalem cherchaient a faire mourir Jesus, 
selou sa parole. On les jetait dans des fournaises ardentes, 
et ils en sortaient sai n s et saufs; on les jetait dans des an
tres de betes sauvages, et ils jouaient avec elles, de m~me 
qu'un enfant joue avec un agneau, et ils sortaient de la sans 
avoir re~;u du mal. Cependant, les hommes s'endurcissaient 
le creu r; car ils etaient amem\s, par une quantite de pretres 
et de faux prophetes, a batir beaucoup d'eglises et a se li
vrer a t.outes sortes d'iniquites. Et ils frappaient lr peuple 
de Jesus, mais le peuple de Jesus n'usait pas de represailles. 
lls tomberent ainsi dan s l'incredulite; et, d'anm\e en annee, 
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ils devinrent de plus en plus corrompus jusqu'a la fin de Ja 
deux cent trente et unicme annee. 

t t Et ii arriva qu'en cette annee, oui, dans la trois cent 
tt·ente et unieme annee, une grande division eclata parmi le 
lleuple. Et dans cette annee, ii surgit u n peuple appele les 
Nephites, qui etaient les vrais c1·oyants en Christ; et parmi 
eux se t•·ouvaient ceux que les Laman ii es appelaient Jaco
bites, Josephites, et Zoramites. C'est pourquoi , les vrais 
croyants en Christ , et les veritables adorateurs du Christ 
(parmi eux etaient les trois disciples de Jesus qui etaient 
rest.es) furent appeles Nephites, Jacobites, Josephites, et 
Zoramit.es. Et ceux qui rejetaient l'Evangile, fureut desi
gnes sous le nom de Lamanites, Lemuelites, et Ihsmaelites; 
et ils ne tombaien t pas en incredulite , mais ils se revol
taient obstinement contre l'Evangile du Christ ; et ils ensei
gnaient a leurs enfants de ne pointcroire, comme avaient fait 
Jeurs peres, des le commencement. Et ·c'etait a cause des 
mechancetes et des abominations de leurs peres, comme au 
commencement; et on leur enseignait a detester les enfants 
de Die u, comme les Lamanites avaient appris a hal r les en-
fants de Nephi, des le commencement. . 

t 2 Deux cent quarante-quatre ans s'etaient ecoules, et 
telle etait la situation du pays. Les mechants s'accrurent 
rapidement et devinrent extremement plus nombreux que 
les enfants du peuple de Die u. lls continuerent a se Mtir 
des eglises, et a les couvrir des objets les plus precieux. 
Ainsi deux cent cinquante et meme deux cent soixante ans 
s'ecoulerent. Les plus corrompus recommencerent a s'a
donne•· aux set·ments et aux combinaisous secretes de Ga
(Jianton. Les enfants du peuple de Nephi recommencerent 
egalement ase livrer a l'or~ueil, a cause de leurs excessives 
richesses; et, pleins de vamte, ils devinrent semblables aux 
Lamanites. Depuis cette epoque, les trois disciples commen
ccrent a s'aflliger des pechCs, du 'peuple. Apres que trois 
cents ans se furent ecoules, les Nephites et les Lamanites 
etaient devenus excessivement corrompus, les uns autant 
que les autres. Les voleurs de Gadianton se repandirent 
sur toute l' ete n due du pays; et ii n'y avait plus d'hommes 
saints etjustes, si ce n'est les disciples de Jesus. On s'occu
pait a amasser de l' or et de l'argent, et partout on se livrait 
a toute sorte de negoce. 

t 3 A pres trois cent cinq an s (et le peuple perseverait 
dans sa perversite) Amos mourut ; et son frcre Ammaron 
garda les annales a sa place. Et apres (JUC trois cent vingt 
ans se furent ecoules, Ammaron, y etant pousse par le 
Saint-Esprit, cacha les aonales, qui etaient sacree3 ; oui, 
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toutes les annales sacrees qui avaient ete transmises de 
generation en generation meme jusqu'a cette annee, la 
trois cent vingtieme depuis l'avenement du Christ. Et ii les 
cacha pou l' le Sei~neur ~pour qu'elles pussent un jou r venir 
au reste de le matson ae Jacob , sel on les propheties et les 
promesses du Seigneur. Et ainsi ftnissent les annales d' Am
ma ro n. 

LIVRE DE MORMON. 

CHAPITRE l. 

4 Maintenant, moL Mormon, j'ecris un recit des choses 
queJ'ai vues et entendues, etje l'appelle le livrede Mormon. 

2 Vers le temps qu'Ammaron cacha les anuales pour le 
Seigneur, ii vi n ta moi (alors j'avais environ dix ans, et je 
commen~ais a posseder quelque instruction dans la science 
de mon peuple), et ii me dit : J e vois que tu es un enfant se
rieux et apte a observer. C'est pourquoi, quand tu aurds 
environ vingt-quatre ans, je voudrais que tu te souviennes 
des choses que tu auras vues se passer parmi ce peuple; 
et a cet flge, tu iras au pays d'Antum a une colline qui 
s'appelle Shim ; j'ai depose la pour le Sei~neur toutes les 
Ecritures sacrees touchant ce peuple. Voict, tu prendras les 
plaques de Nephi, et tu laisseras les autres oil elles son t; et 
tu inscriras sur les plaques de Nrphi tout ce que tu auras 
observe parmi ce peuple. Et moi, !'llormon, un descendant 
de Nephi (et le nom de mon pere etait Mormon) je me sou
vins de ce qui m'avait ete commande par Ammaron. 

3 Et a l'age de onze ans je fus emmene par mon pere 
vers le sud, au pays meme de Zarahemla; et toute l'etenduc 
de cette region etait couverte de constructions, et les babi
tants en etaient pt·esque aussi nombreux, pour ainsi dire. 
que les sables de la me r. Dans cette meme annee, une guerre 
eclata entre les Nephites, qui se composaient des Nepbites, 
des Jacobites , des Josephites, et des Zoramites , et les 
Lamauites, qui comprenaient les Lemuelites et les lshmae
lites. Or, les Lamanites, les Lt\muelites et les lshmaelites 
reunis, formaient le peuple des Lamanites. Les deux parties 
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belligerantes etaient do ne les Nephites et les Lamanites. La 
guerre commen~ sur les confins du pays de Zarahemla, pr~s 
les eaux de Sidon. 

4 Les Nephites avaient Ieve une armee considerahle, qui 
depassait meme trente mille hommes. ll se livra, dans cette 
meme annee, nombre de combats dans lesquels les Nephites 
battirent les Lamanites et leur tuerent beaucoup de monde. 
Les Lamanites ayant renonce a leurs projets Ia paix fut 
retablie dans le pays et dura quatre ans, pendant lesquels 
ii n'y eut pas de sang reJlandu. Mais l'iniquite regnait sur 
toute Ia surface du pays, au point que le Seigneur enleva 
ses bien-aimes disciples, et les miracles et les guerisons 
r,esserent, a cause de Ia mechancete du peuple. Le Saint· 
Esprit et les dons spirituels n'etaient plus donncs a per
soune, a cause de le ur incredulite et de leurs abominations. 

5 Et moi, at'a~e de quinzeans, etant d'un esprit serieux, 
le Seigneur me vtsita, je connus et je goutai de la bonte de 
Jesus. Je voulus precher a ce peuple mais ma bouche fut 
fermee, et ii me fut defendu de !ni pr~cher, ea r ils s'etaient 
obstinement revoltes contre Ieur Dien, et a cause de cela, 
les disci{lles bien-aimes avaient ete e nieves du pays. Je·res
tai parmt le peuple, mais ii me fut defendu de lui precher, 
a cause de la durete de leurs creurs; et pour cette meme 
cause, le pays fut maudit. Les voleurs de Gadianton, qui 
etaient parmi les Lamanites, infestaient le pays; les habi
tants commencerent a cacher Ieurs tresors da us Ia terre; et 
iis devinrent glissants, parce que le Seignem· avait maudit 
le pays ; et ils ne purent garde r leurs tresors ni les retrou
ver. Et ii arriva qu·n y eut des enchantements, des male
flces, et des sortileges; et le pouvoir du Malin opera sur 
toute Ia surface du pays, meme jusqu'a l'accomplissernent 
de toutes les paroles d'Abinadi, et de celles de Samuel, le 
Lamanite. 

6 Dans cette meme annee, Ia guerre eclata de nouveau 
entre les Nephites et les Lamanites. Et mal~re majeunesse, 
etan t d'une gran de taille, le pe u pie de Nepht me choisit pour 
etre le chef de ses arrnees. Ainsi, dans ma seizieme annee, 
je marchai a Ia tete d·une armee de Nepbites contre les La
manites. Et trois cent vingt-six ans s'etaient ecoules. 

7 Dans Ia trois cent vingt-septieme annee, les Lamanites 
vinrent sur nous avec des forces tr~s consider.tbles, au point 
qu'iisjet~reut l'epouvante dans notre armce. C'est pourquoi, 
elle refusa Ia combat, et elle se mit a operer sa retr·aite vers 
le pays du nord. Apres avoir atteint la ville d'Angola, nous 
en primes possession, et fimes nos preparatifs de dt\fense 
contre les Lamanites. Nous la fortifl:lmes de notre mieux; 
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mais, mal,;re tous nos travaux, attaques par les Lamanites, 
nous fumeschasses de cetleville,ainsi que du pays de David. 
Alors, nous nous dirige:lmes sur le pays de Joshua, situe 
vers les bords de la mer, a !'ouest. La, nous reunimes tous 
n os peuples,aussi promptement que possible, pour n'en for
me r qu'un seul corps. Mais voici1 le pays etait rempli de vo
leurs et de Lamanites; et1 malgre les gran des calamites qui 
mena~ient mon peuple, tl ne se repentait point de ses pre
varications. C'est pourquoi, le &ang et le carnage etaient 
repandus sur toute l'etendue du pays' tant de la part des 
Nephites, que de la part des Lamanites. Etce n'etait partout 
qu'une revolution perpetuelle dans le pays. 

8 Or, les Lamanitesavaient u n roi, qui se nommait Aaron; 
et ii vint sur nous ala t8te de quarante-quatre mille hommes. 
l\tais voici, je marchai contre lul avec une armee de qua
rante-deux mille hommes, je le battis et le mis en fuite. Et 
trols cent trente ans s'etaient ecoules. C'est alors que les 
Nephites commencerent a se repentir de leurs iniquites, et 
a implorer le Seigneur, comme l'avait predit Samuel le pro
phete; car personne ne pouvait garde r ce qui etait a lui. a 
cause des voleurs! des pillards, des meurt1·iers, des enchan
teurs et des magic1ens, qui infest:lient le pays. Ainsi, partout 
regnait le deuil, partout les lamentations se faisaient. enten
dre, a cause de ces choses; et pa1·ticulierement parmi le 
peuple de Nephi. 

9 Quand moi, Mormon,je vis leurs geJ1llssements et leur 
repentir devant le Seigneur, mon creu r en eprouva de la 
joie, connaissant la misericorde et la longanimite de Dieu, 
car je supposais qu'il aurait pitie d'eux, et qu'ils redevien
draient un peuple juste et saint. Mais vaine fut ma joie, car 
leur chagrin ne les conduisait point au repentir par suite de 
la bon te de Dieu; mais c'etait plutOt le chagrin des damnes, 
parce que le Seigneur ne voulait pas leur permettre de con
tinuer a mettre leur felicite dans le pecM. lls ne venaient 
pas a Jesus avec un creur contrit et un esprit abattu, mais 
ils maudissaient Die u, en desira n t la mort. Cependant ils 
employaient l'epee pour defendre leurs vies. Et le chagrin 
me saisit de nouveau : je m'aper"us que le jou r de gl".lce 
Nait passe pout· eux, et temporellement et spirituellement; 
ea r j' en vis des milliers, en revolte ouverte conll·e leur Dieu, 
trancht\s par I't'pee et entasses comme du t'umier sur la terre. 
Et ainsi troi s cent quarante-quatre ans s'etaient ecoules. 

1 o Dans la trois cent quarante-cinquieme annee, les Ne
phites commenccrent a s'enfuir devant les Lamanites, et ils 
furent poursuivis par eux jusqu'au pays de .las bon, avant 
qu'il fut possible de les arrr'lcr dans Jeur rt•traite. Or, la 
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ville de Jashon etait situee non loiu de l'endroit oil Amma
ron avait depose les annales pour le Seigneur, afin qu'elles 
ne fussent point detruites. Et voiei, je m'y rendis. suivant 
le commandement d' Ammaron; je pris les plaques de Nephi 
et j' y inscrivis un recit, suivaut J'ordre d' Ammaron. Et sur 
les plartues de Nephi je fis u n recit complet de toutes les 
iniquites et abominations. Mais, sur ces plaques, je m'abs
tiens de faire un recit detaille de ces iniquites et abomina
tions. Cat· voici, une scime continuelle d'iniquites et d'abo
minations a ete devant mes yeux, depuisquej'ai pu connaltre 
les voies de !'homme. Et je suis malheureux a cause de leut· 
perversite, et tous mes jours ont ete retnplis de douleur a 
cause d'eux; neanmoins, je sais que je serai r·essuscite au 
dernier jour. 

4 i Et ii arriva qu'en cette annee le peuple de Nephi fut 
chasse et refoule jusqu'au nord, dans un pays qui s'appelait 
Shem. Nous fortiflames laville de Shem, et nous y reunimes 
autant de nos gens que possible, pom· les preserver de la 
mort. Dans la trois cent quarante-sixieme annee, les l..ama
nites marcherent encore contre nous. Alors, j e parlai a mes 
troupes1 en les exhortant tres energiquement de se tenir 
fermes aevant leurs ennemis et de combattre pour leurs fem
mes, leurs enfants, Jeurs maisons et leurs foyers. tlles paroles 
leur inspirerent quelque vigueur, de sorte qu'ils ne s'enfui
rent plus devant les l..amanites. Mais, marcha n t courageu
semcnt contre eux, nous combattimes au nombre de trente 
mille hommes contre une armee de cinquante mille; et nous • 
deploy:'tmes une telle fermete davant eux qu'ils prirent la 
fuile. Nous etant mis a leur poursuite, nous les atteignimes 
et les battimes de nouveau. Cependant, la force du Seigneur 
n'etait pas avec nous; oui, nous etions laisses a nous-m~
mes; carl' Esprit. du Seigneur ne reposait plus en no us; c'est 
pourquoi, nous etions devenus faibles, comme J'etaient nos 
freres. Et mon creur s'aflligeait de cette grande calamite de 
mon peuple, et je deplorais ses iniquites et ses abomina
tions. 

·12 Mais voici, 110us marcMmes encorecontre les l..amani
tes, et contre les voleurs de Gadianton,jusqu'a ce que nous 
eilmes repris nos possessions et le pays de notre ht\ritage. 
Et la trois cent quarante-neuvieme annee s'etait ecoulee. 
Dans la trois cent cinquantieme annee, nous C'lnclilmes un 
traite avec les Lamanites et les voleurs de Gadianton, qui 
nous assura la possession de la moitie des terres de notre 
Mritage. l.es Lamanites nous cederent la region du nord, 
jusqu'a J'etroit passage qui conduisait ii la region du sud; 
et nous abandonnames aux Lamanites tout le pays du sud. 
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43 Les Lamanites ne vinrent plus nous attaquer qu'au 
bout de dix ans. Et voici, j'avais occupe mon peuple, les 
Nephites, a preparer des moyens de defense et leurs armes 
pour le jour du combat. Et le Seigneur me dit : Crie a ce 
peuple , et dis-lui : Repentez-vous et venez a moi ; soyez 
baptises, retablissez mon Eglise, et vous serez epargnes. 
Et je criai a ce peuple, mais ce fut en vain : ils ne pouvaient 
concevoir que c'etait le Seigneur qui les avait t\pargnes, et 
qu'illeur ac<:ordait une opportunite pour se repentir. Et ils 
endurcirent leurs creurs contre le Seigneur leur Dien. 

14 A pres que ces dix aus se furent t\coules, faisant en 
tout trois cent soixante ans depuis l'avenement du Christ, 
le roi des l.amanites m'ecrivit une epitre, pour me donuer 
avis qu'ils se preparaient a venir nous attaquer de nouveau. 
Je fis rassemhler mon peuple au pays Desolation, aupres 
d'une ville situee sur les confins de ce pays non loin de 
l'etroit passage qui conduisait a la region du sud. Et la, 
nous post:tmes nos troupes, afin d'y amiter les Lamanites, 
et les empecher de s'emparer d'aucune de n os terres i et 
nous reunimes la tous nos moyens de defense~ 

15 Dans la trois cent. soixante et unieme annee, les La
manites vinrent a la ville Desolation pour nous combattre. 
Mais, dans cette meme annee, nous les mimes dans une telle 
de route qu'ils retournerent encore sm· lem·s propres terres. 
Dans la trois cent soixante-deuxieme annee, ils reYinrent 
nous attaquer; nous les repoussames de nouveau, apres leur 

'avoir fait eprouver des pertes considerables i et nous jeta.
mes leurs morts dans la mer. Eta cause de ces grands sue
ces obtenus par les Nephites, ils commencerent a se glori
tier de leur propre force eta jurer, ala face du ciel, qu'ils 
tireraient vengeance du sang de leurs fri'res verse par leurs 
ennemis. Et ils jurerent, par les cieux et par le trone de 
Dien, d'aller combattre leurs ennemis et les balayer de la 
surface de la terre. 

4 6 Et a partir de ce moment, moi Mormon, j e refusai 
completement d'etre desormais le chef et le conducteur de 
ce peuple, a cause de sa perversite et de ses abominations. 
Malgre leurs iniquitt\s, je les avais conduits bien des fois 
au combat; je les avais aimes de tout mon creur, selon l'a
mour de Dien qui etait en moi ; et j'avais sans cesse verse 
mon Ame en prieres a Dien, pour eux. Cependant, je le fai
sais sans f oi, a cause de l'endurcissement de leurs creurs. 
Trois fois1 je les avais delivres des mains de leurs ennemis i 
et ils ne s etaient point repentis de leurs pecbes. Et quana 
ils eurent jure par tout ce qui leur avait ete interdit, par 
notre Seigneur et Sauveur Jesus-Cbrist, qu'ils iraient atta-
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quer leurs ennemis et qu'ils se vengeraient du sang de leurs 
freres, la voix du Seigneur me vint, disant : La vengeance 
est a moi, et je recompenserai; et parce que ce peuple ne 
s'est pas repenti, apres l'avoir delivre; voici, je le retran
cherai de la face de la terre. 

4 7 Et ii arriva que je refusai comRletement de marcher 
contre nos ennemis; je fis comme le ~eigneur m'avait com
mande j et je me tins comme un temoin indilferent, pour 
manifester au monde ies choses que j' ai vues et entendues, 
suivant les manifestations rle !'Esprit qui avait temoigne des 
choses a venir. 

48 C'est pourquoi, je vous ecris, o Gentils, et a vous 
aussi, maison d'lsrael, que, quand l'reuvre commencera, 
vous serez sur le point de retourner au pays de volre heri
tage j oui, voici, j'ecris a vous, tous les bouts de la terre, et 
:i vous, les douze tribus d'lsrael, qui serez juges selon vos 
reuvres par les douze que Jesus a choisis pour ses disciples 
dans le pays de Jerusalem. Et j'ecris egalement aux restes 
de ce peuple, qui seront aussi juges par les douze que Jesus 
choisit dans ce pays; et ceux-ci seront juges par les douze 
que Jesus chois1t dans le pays de Jerusalem. C'est !'Esprit 
qui me manifeste ces choses, c'est pourquoi je vous les 
ecris. Et je vous ecris, all n que VOUS sachiez qu'il faut que 
vous vous teniez devant le siege du jugement du Christ, 
oui, toute Ame qui appartient a toute la Camille humaine 
d' Adam j et ii faut que vous vous y teniez pour etre juges 
selon vos reuvre~ bonnes on mauvaisesj et aussi, afin que 
vous croyiez a l'r;vangile de Jesus-Christ, que vous aurez 
parmi vous j et ali n que les Juifs, le peuple de l'alliance du 
Seigneur1 aient d'autres temoins, outre celui qu'ils ont vu 
et ente nau, que Jesus 1 qu'ils on t mis a mort, etait le veri
table Christ, et le ver1table Dien; et je voudrais vous per
suader a vous, tous les bouts de la terre, de vous repentir 
et de vous preparer a vous tenir devant le siege du juge
ment du Christ. 

CHAPITRE II. 

4 Dans la trois cent soixante-troisieme annee, les Nephi
tes sortirent du pays Desolation pour aller combattre les 
Lamanites. Mais il furent repousses et refoules jusqu'au 
pays Desolation. Et pendant qu'ils etaient harasses de fa
tigue, une fraiche armee de Lamanites vint fondre sur eux; 

4 3 ... 
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ce qui donna lieu a une sanglante hataille, aprcs laquclle les 
Lamanites prirent possrssion de la ville Desol:ltion, apres 
avoir tue beaucoup de Nephites et fait quantite de prison
niers; et le reste chercha son sal ut dan s la fuite et vi n t se 
joindre aux habitants de la ville de Teancum. Cetre ville 
etait situee non lo in des bords de la me r, a peu de distano::e 
de la ville Desolation. Or, c'etait parce que les Nephites 
avaient attaque les Lamanites l qu'ils commen~ient a etre 
frappes; ea r, sans cela, les Lamanltes n'auraient pu les 
vaincre. Mais voici, les jugements de Dieu atteignent les 
mechants; et c'est par les mechants que les mechants sont 
punis : car ce sont les mechants qui excitent les creurs des 
enfants des hommes a l'elfusion du sang. Et ii arriva q~e 
les Lamanites firent ·des preparatifs pour attaquer la ville 
de Teancum. 

2 Dans la trois cent soixant~-quatrieme annee, ils mar
cberent contre la ville de Teancum, dans le but de s' en em
parer; mais ils furent repousses et mis en fuite par les Ne
phites. Et quand les Nephites virent qu'ils avaient cbasse 
les Lamanites, ils se vanterent encore de leurs prouesses, 
et, marchant dans leur propre force, ils reprirent posses
sion de la ville Desolation. Ces evenements firent perir des 
milliers d'hommes, tant du cote des Nephites que du cote 
des Lamanites. 

3 La trois cent soixante-sixieme annee s'etait ec.oulee, 
quand les Lamanites vinrent encore attaquer les Nephites; 
et pourtant ces derniers ne se repentaient point du ma! 
qu'ils avaient fait, mais ils perseveraient dans leurs iniqui
tes. Et ii est impossible ala langue de decrire, eta !'homme 
de peindre la scene horrible de sang et de carnage que pre
sentait le pays, tant chez les Nephites que chez les Lama
nites; tous les eceurs etaieut endurcis, et ils prenaient plai
sir a repandre continuellement le sang. On ne vit jamais 
une si graude depravation parmi tous les enfants de Lehl, 
ni meme dans toute la maison d'lsrael, selon les paroles du 
Seigneur, comme celle qui existait pa1·mi ce peuple. 

4 Les Lamanites s'emparerent de la ville Desolation, 
parce que leurs forces surp;~ssaient celles des Nephites. lls 
attaquerent aussi la ville de Teancum, en chasserent les ha
bitants, firent prisonniers beaucoup de femmes et d'enfants, 
qu'ils sacrifierent a leurs idoles. Dans la trois cent soixante
septieme annee, les Nephites, furieux de ce que les Lama
nites avaient sacrifie leurs femmes et leurs enfants, mar
cberent contt·e eux avec une telle rage, qu'ils les vainquii·ent 
et les chasserent de lcurs terres. Les Lamanites ne vinrent 
plus les attaquer jusqu':'t Ia trois ccnt soixante-quinzieme 
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anm\e. Alors ils marcherent contre les Nephites avec toutes 
leurs forces; et le ur nombre ne f ut pas compte, tan t ii etait 
considerable. Depuis cette epoque, les Nephites n'obtinrent 
plus aucun avantage sur leurs ennemis; mais ils eommen
cerent a etre balayes devant eux, comme la rost\e devant le 
soleil. 

5 Et ii arriva que les Lamanites vinrent attaquer la ville 
Desolation. Une bataille acharm\e se livra dans le pays De
solation, dan s laquelle les Nephites furent battus. Ayant 
pris la fuite, ils se replierent sur la ville de Boaz; et la, ils 
tinrent tete a leurs ennemis avec une telle fermete, qu'ils 
ne succomberent qu'a la deuxicme charge. Mais, attaques 
de nouveau par les Lamanites, ils furent ecrases et tallles 
en pieces. Leurs femmes et leurs enfants furent encore sa
crifies aux idoles. Les Nephites eurent encore recours a la 
fuite, et emmenerent avec eux tous les babitants des villes 
et des villages. . 

6 Et maintenant, moi, Mormon, voyant que les Lamanites 
etaient sur le point de subjuguer le pays, j e me rendis a la 
colli ne de Shim, et j e ~ris toutes les annales qu' Ammaron y 
avait cachees pour le ~eigneur. 

7 Et etant revenu parmi les Nephites, je me repentis du 
serment que j'avais fait de ne plus les aide r; et ils me don
nerent de nouveau le commandement de leurs armees, car 
ils me consideraient comme pouvant les delivrer de leurs 
maux. Mais voici, j'etais sans espoir; car je savais que les 
jugements du Seigneur devaient les frapper, puisqu'ils ne 
voulaient pas se repentir de leurs iniquites; mais ils lut
taieut pour leurs vies, sans avoir recgurs a celui qui les 
avait crees. 

8 Les Lamanites vinrent nous attaquer dans la ville de 
Jordon, oti nous nous etions refugies; mais ils eu fur·ent 
repousses. Etan t revenus a l'attaque , nous ptimes encore 
conserver la ville. ll y avait d'autres villes qui etaient defen
dues par les Nephites.. Ces places fortes empecherent nos 
ennemis de penetrer plus avant dans le pays, pour en de
truire les habitants. Mais toutes les coutrees que nous avions 
evacuees, furent ravagees; tous leurs habitants qui ne s'e
taient pas rallies a no us, furent extermines1 et leurs cites 
viii es et villages brtiles par le fe u. Ainsi la trots cent soixante: 
dix-neuvieme annee s'etalt ecoule.e. 

9 Dans la trois cent quatre-vingtiemeanru\e, les Lamanites 
vinrent encore no us livrer b:~taille; no us le ur resistames vi
goureusement, mais tous n os etforts furent vains; car si 
(~Onsiderables t\taient leurs forces, qu'ils foulaient aux pieds 
le peuple des Nephites. Nous t:herch:l.mes encore notre salut 
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dans la fuite; ceux dont la celerite fut plus gran de que celle 
des Lamanites, echapperent a la mort; mais tous ceux qui 
furent atteints, furent extermines. Et maintenant, moi, 
Mormon, je ne veux pas aflliger l'ame.des hommes en leur 
peignant les terribles scenes de sang et de carnage qui se 
passerentdevant mes yeux; ma i s je sais que ces choses vien
dront assurement a Ja connaissance des hommes: je sais que 
to ut ce qui est cache doit etre proclame sur le toit des mai
sons, et que la connaissance de ces choses doit venir au 
reste de ce peuple, et aussi aux Gentils qui disperseront ce 
peuple, suivant les paroles de Jesus; et je sais que ce peu
ple sera compte pour rien par les Gentils. C'est pourquoi, 
j'ecris un petit abrege, n'osant pas donner u n recit complet 
des choses que j'ai vues, a cause du commandement que j' ai 
recu; et aussi pour que vous n'ayez pas une trop grande 
tristesse a cause des abominations de ·ce peuple. 

l o Mais1 voici, j'annonce ceci a le ur posterite, et aux 
Gentils QUI s'interessent a la maison d'lsrael, qui realisent 
et savent d'oil viennent leurs benedictions; ea r je sais que 
ceux-la s'afOigeront descalamites de la maison d'lsrael; oui, 
ils deploreront la destruction de ce peuple ; i)s deploreront 
que ce peuple ne se soit repenti, afin d'etre enlace dans 
les bras de Jesus. Or, ces choses sont ecrites pour le reste 
de Ja maison de Jacob; et elles son t ecrites de cette maniere, 
parce que Dieu sait que Ja perversite ue les leur fe ra jamais 
parvemr; et eli es seront cachees pour le Seigneur, afin de 
paraitre eu son temps arrete. 

11 Et voici le commandement que j' ai recu : Voici, elles 
paraitront, suivant le commandement du Seigneur, quand il 
le jugera convenable dans sa sagesse. Et t:lles iront aux 
Juifs incredules; et elles iront a eux pour les convaincre 
que Jesus est le Christ, le Fils du Dieu vivant; afin que le 
Pere puisse accomplir, parson Tres-Rien-Aime, ses grands 
desseins eternels, la restauration des Juifs, ou toute la mai
son d'lsrael, dan s le pays de le ur Mritage, que le Seigneur 
leur Dieu leur avait do n ne en accomplissement de ses allian
ces; et aussi, afin que la posterite de ce peuple puisse plus 
pleinement rroire a son Evangile qui doit leur etre apporte 
par les Gentils. Car ce peuple se ra disperse, ii deviendra 
brun, sale et degoiltant, au dela de toute description qui 
nous ait ete donnee, oui, meme ce qui est arrive parmi les 
Lamanites. 

12 Voici, !'Esprit du Seigneur a dtlja cesse d'agir sur 
leurs peres; ils son t san s Christ et san s Die u dan s le monde; 
et ils sont comme de la paille devant le vent. Autrefoisi ils 
etaient u n peuple agreable; et ils avaient Christ pour e ur 
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berger; oui, ils etaient diriges meme par Dieu, le Pere. Et 
rnaintenant, ils sont menes par Satan, comme la paille est 
chassee par le vent, ou comme un vaisseau , sans voiles ni 
ancre, et sans rien pour le diriger, est ballotte par les va
gues; et tels que ce vaisseau, ils sont agites. 

13 Et voici, le Seigneur a reserve les Mnedictions qu'ils 
auraient pu recevoir pour les Gentils qui possederont ce 
pays. 1\fais ii arrivera qu'ils seront chasses et disperses par 
les Gentils. Alors le Seigneur se souviendra des alliances 
qu'il a faites avec Abraham et toute la maison d'lsrael. Et ii 
se souviendra des prieres que les justes lui on t adressees 
pour elle. Et alors, o vous, Gentils, comrnent pouvez-vous 
vous tenir devant le pouvoir de Dieu, si vous ne vous re
pentez, et si vous ne quittez vos mecbantes voies l Ne savez
vous pas que v o us etes dans les mains de Die u? Ne savez
vous pas qu'il a tout pouvoir, et que, a son comrnandeme!H, 
Ja terre se roulera comme u n rouleau? C'est pourquoi, re
pentez-v o us, humiliez-v o us devant lui, de pe ur qu'il ne 
vienne exercer sa justice sur vous; de peur qu'un reste de 
la posterite de Jacob ne vienne parmi vous comme un !ion 
et ne vous dt\chire en pieces, sans que n ul ne puisse s'y 
opposer. 

CUAPITRE lll. 

t Je termine maintenant mon recit touchant la destruc
tion de mon peuple, les Nephites. Et ii arriva que no us con
tinuarnes ii fuir devant les Lamanites. Et moi, Mormon, j'e
crivis une epitre au roi des Lamanites, le priant de nous 
permettre de rassembler tout notre peuple au pays de Cu
morah, aupres d'une colline qui s'appelait Cumorab, en le 
preYenant que la nous lui livrerions bataille. Le roi des La
manites m'accorda ma dernande. Nous nous acheminames 
vers ce pays, et nous vinmes camper autour de la colli ne de 
Curnorah. C'etait u n pa~s abondant en grandes pieces d'eau, 
en rivieres et en fontames; et la, nous avions l'espoir de 
vaiucre les Lamanites. La trois cent quatre-vingt-quatrierne 
annee s'etait. ecoulee, et nous avions reuni tout le reste de 
notre peuple au pays de Curnorab. 

2 Apres avoir rassemble la tout notre peuple, voici, moi, 
Mormon, je cornme01;ais a devenir age. Sachant que ce se
rait le dcrnier elfort de mon peuple, et ayant ete cornmande 
du Seigneur de ne point permett•·e que ces anna les sacrres, 
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qui nous avaient ete transmises par nos peres, tomhassent 
entre les mains des Lamanites (ea r les Lamanites les detrui
raient), je pris do ne les plaques de Nephi et j' en tls u n 
abrege , et je cachai dans la colli ne de Cumorah toutes les 
annales qui m'avaitnt ete confieea par la main du Seigneor, 
excepte te petit nombre de plaques que je donnai a mon fils 
Moroni. F. t ii arriva que mon peuple, avec leurs femmes et 
leurs enfants, aper~urent alors les armees Lamanites en 
marche vers eux; et ils s'attendaient a les recevoir avec 
cette terrible crainte de la mort qui accable le creur de tous 
les mt\chants 

3 lls vinrent nous livrer bataille, et toute time fut rem
plie de terreur en voyant. l'immensite de leurs forces. lls 
fondirent sur nous avec !'are, les tlecbes, l'epee et la hache, 
et toutes sortes d'armes de guerre. Mes hommes fureut 
t,ailles en pieces, oui, meme mes dix mille qui etaient avec 
moi; je tombai blesse au milieu d'eux, et les Lamanites pas
serent pres de moi sans m'achever. Apres que nos ennemis 
eurent foule aux pieds et moissonne tout mon peuple , ex
cepte vingt-quatre des notres (parmi lesquels se trouvait 
mon tlls Moroni ), no us, qui avions survecu a l'extermina
tion de mon peuple, nous vimes le leudemain, quand les La
manites se furent retires dans leur camp, du haut de la col
line de Cumorah, que les dix mille'homme que j'avais moi
mt~me conduit:.; au combat avaient ete massacres, ainsi que 
les dix mille sous le commandement de mon fils Moroni. Et 
voici1 les dix mille hommes de Gidgiddonah etaient tombes, 
et lm-meme au milieu d'eux; et I.amah etait tombe avec ses 
dix ruille; et Gil gal etait tombC avec ses dix mille, Limhah 
avec ses dix mille, Joneam avec ses dix mille, Camenihab, 
Moronihah, Antionum, Shiblom, Shem et Josh, etaient aussi 
tombes cbacun avec Ieur dix mille hommes. 

4 Et dix autres avaient ete massacres, cbacun avee ses 
dix mille ; oui, tout. mon peuple avait ete moissonne, a l'ex
ception des vingt-quatre qui etaient avec moi, de quelques
uns qui se sauverent dans les pays du sud, et de quelques 
dissidents qui passerent aux Lamanites : la chair, les os et 
le sang de tant de creatures humaines couvraient le soi, 
et turent laisses la par nos ennemis pour tombcr en pous
siere et rentrer dans le sei n de la terre, leur mere. Mon 
ame fut decbirt\e d'angoisse ala vue d'un si grand desastre, 
et je m'ec•·iai : O vous, belles creatures, comment avez-vous 
pu quitter les voies du Seigneur l O vous, mes bien-aimes, 
comment avez-vous pu rejeter ce Jesus qui se tenait. pour 
vous recevoir a bras ouverts l Ah l si vous ne l'avicz pas fait, 
vous ne seriez pas tombes! Mais voici, vous etes tombes, et 
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j e pleure votre perte. O v o us, mes fils et m es tllles, qui 
etiez s i beaux, vous, peres et meres, vous, maris et femmes, 
vous tous, mes bien-aimes, comment est-i! possible que vous 
soyez tombes l Mais voici, vous n'~tes plus, et. mes douleurs 
ne peuvent vous ramener; et Iejour viendra bient6t, quand 
votre mortalitt\ se revetira de I'immortalite, et que ces corps, 
qui maintenant tombent en corruption, deviendront incor
ruptibles; et alors vous vous tiendrez devant le sit\ge du 
jugcment du Christ, pour en etre juges selon vos reuvres; et 
si vous etes justes, alors vous serez Mnis avec vos peres 
qui vous out precedes. Ob que ne vous etes-vous repentis 
avant que cette gran de extermination ne tombrlt sur vous l 
Mais voici, vous n'etes plus, et le Pere, oui, le Pere Eter
nel du ciel connait votre etat, et ll vous traite selon sa 
justice et sa misericorde. 

5 Maintenant, j e di rai quelque cbose au reste de ce peu
ple qui est epargne, afin que, si Dien veut leur donner mes 
paroles, ils connaissent un jour les actes de ses peres; oui1 
J e m'adresse a vous, restes de la maison d'lsrael; et voiCI 
ce que je dis : Sachez que vous ~tes de Ia maison d'lsrael. 
Sachez qu'il faut vous repentir, ou vous ne pouvez point etre 
sauves. Sacbez qu'il faut mettre bas les armes de guerre, 
ne plus prendre plaisir a verser le sang et ne plus reprendre 
les armes, a moins que Dien ne vous le commande. Sacbez 
qu'il faut que vous connaissiez qui ont ete vos peres, vous 
repentir de tous vos pecht\s et de vos iniquites, et croire eu 
Jesus-Christ qu'il est le Fils de Dien, et qu'il a ete mis a mort 
par les Juifs; et que, par le pouvoir du Pere, ii est ressus
cite de Ia mort, ce qui lui a donnt\ la victoire sur le sepul
cre, et qu'en lui l'aiguillon de la mort est englouti. Sachez 
que Jesus-Cbrist a accompli la resurrection des morts, par 
laquelle !'homme sera ressuscite pour se tenir devant son 
siege du jugement ; et qu'il a ar.compli la redemption du 
monde, par Iaquelle celui qui sera trouve innocent devant 
lui au jou r du jugement, illui sera do n ne d'habiter dans la 
presence de Die u dan s son royaume, pour cbanter des Iouan
ges t\ternellcs avec les chreurs celestes, au Pere, au Fils et 
au Saint-Esprit, qui sont un Dieu, dans un etat de bonbeur 
sans fin. 

6 C'est pourquoi, re~entez-vous et soyez baptist\s au nom 
de Jesus, et recevez l Evangile du Cht·ist 1 qui vous sera 
do n ne, non-seulement dans ces annales, mats aussi dans les 
annales qui viendront des Juifs aux Gentils 1 lesquelles an
nales vicndront a vous des Gentils. Car voiCI, celles-ci sont 
ecrites pour que vous croyiez a celles-lil; et si vous croyez 
a celles-la, vous croirez egalemcnt a celles-ci; et si vous 
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croyez a ces anna les, vous aurez une connaissance de v os 
peres, et des reuvres merveilleuses qui ont ete accomplies 
parmi eux par Ja puissance de Dieu. Et vous saurez que vous 
etes un reste de la posterite de Jacob; c'est poul'quoi vous 
etes comptes parmi le peuple de la premiere alliance ; et si 
vous croyez en Christ, et que vous soyez baptises premie
rement d'eau, puis de f eu et du Saint-Esprit, suivant ainsi 
l'exemple de notre Sauveur, et selon qu'il nous a commande, 
vous vous en trouverez bien au jou r du jugement. Amen. 

CHAPITRE IV. 

4 Voici moi,~Joroni,je termine lesannales de mon pere 
Mormon, le n'ecris que peu de cboses, qui sont celles que 
mon pere m'a commandees. ll arriva qu'apres la grande et 
terrible bataille de Cumorah, les Nephites qui s'etaient 
echappes vers le pavs du sud , furent pourchasses par les 
Lamanitesjusqu'a leur complete extermmation; et mon pere 
fut aussi tue par eux. Je reste seul pour ecrire le recit 
douloureux de l'aneautissement de mon peuple. Mais voici, 
ils ne sont plus et j'obeis au commandement de mon pere . 
.Te ne sais s'ils me tueront; c'est pourquoi j'ecrirai et je 
cacherai ces annales dans la terre, et ou j'irai, peu importe. 
Mon pere a fait ces annales, et ii a ecrit quel etait le but 
de ces annales. Et je J'ecrirais aussi, si j'avais de la place 
sur les plaques; mais ene me manque, et je n'ai pas de me
tal, car je suis seul. 1\lon pere a peri dans la bataille, ainsi 
que tous mes parents; je suis sans amis, et je ne sais ou 
alJer. Et combien de temps le Seigneur me permettra de 
vivre je ne sais. 

i Quatre cents ans se sont ecoules depuis l'avenement 
de notre Seigneur et Sauveur. Les Lamanites ont chasse 
mon peuple, les Nephites, deville en ville, de place en place, 
jusqu'a leur extinction: grande a ete leurchute, oui, gran de 
et prodigieuse a ete la destruction de mon peuple, les Ne
phites. Et voici, c'est Ja main du Seigneur qui l'a elfectuee. 
Les Lamanit.es sont maintenant en guerre les uns contre les 
autres; toute l'etendue de ce pays ne presente plus qu'une 
scene continuelle de meurtres et de briganda~e ; et nul ne 
sait Ja fin de cette guerre. Je ne parle plus d eux, car sur 
toute la surface du pays ii n'existe plus que des voleurs et 
des Lamanites ; et ii n'y a personne qui connaisse le vrai 
Dieu, si ce n'est les trois disciples-de Jesus, qui resterent 
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dans le pays jusqu'a ce que la perversite des Nephites de
viot si grande, que le Seigneur ne Ieur permit plus de de
meurer parmi eux; et s'ils habitent encore ce pays, nul ne 
le sait. Mais voici, mon pere et moi, nous les avons vus, et 
ils nous ont administres. Et quiconque re~it ces annales, 
et ne les condamne pasa cause de leurs imperfections, saura 
de plus grandes cboses encore . . 

3 Voici, je suis 1\loroni, etsi cela etait possible, je vous 
ferais connaitre toutes choses. J e cesse de parler de ce peu
ple. J e suis le flls de Mormon, et mon pere etait un descen
dant de Nephi ; et je suis celui qui cache ces annales pour 
le Seigneur. Ces plaques ne sont d'aucune valeur a cause du 
commandement du Seigneur. Car ii a dit, en verite, que n ul 
ne les obtiendra pour en avoir du gain; mais Ieur contenu 
est d'un grand prix; et quiconque les fe ra parvenir aux 
bommes, se ra beni de Dieu. Et personne n'a le pouvoir de 
produire ces annales a Ia Iumiere, a moins que Dien ne le 
lui donne, car Dieu veut que cela se fasse avec un reil simple 
pour sa gloire , ou pour le bien-litre de l'ancien f.euple de 
l'alliance du Seigneur, depuis longtemps dispers . Et beni 
soit celui qui les produira au jou r, car elles seront amenees 
des tenebres ala lumiere, selon la parole de Dieu; oui, elles 
seront prises de la terre et elles brilleront hors des tenebres, 
et viendront a la connaissance du peuple ; le pouvoir de Dieu 
fe ra cela; et s' ii s'y tronve· des fautes, ce sont les fautes 
d'un homme. 

4 .Mais voici, nous ne connaissons pas de fautes. Cepert
dant Dieu sait toutes choses; c'est pourquoi, celui qm les 
condamne, qu'il prenne garde ane point se mettre en dan ger 
du feu de l'enfer. Et celui qui dit : Montrez-moi 1 ou vous 
serez frappes; qu'il prenne bien garde, de peur qu'tl ne com
rnande ce qui est defendu par le Seigneur. Car voici, celui 
qui juge avec temerite, se ra aussi juge avec temerite ; ea r z 
selon ses reuvres, sera sa recompense. C'est pourquoi celm 
qui frappe, sera aussi frappe du Seigneur. Voyez ce que di
sent les Ecritures: L'bomme ne frappera ni ne jugera; car 
le jugement m'appartient , dit le Seigneur, la vengeance 
rn'appartient aussi , et je donne la recompense. Et celui qui 
ne respire que fureur et mepris contre l'reuvre du Seigneur, 
et contre le peuple de l'alliance du Sei~neur qui est la mai
son d'lsrael, et qui dira: Nous detrmrons i•reuvre du Sei
gneur, et le Seigneur ne se souviendra point de son alliance 
avec Ia maison d'lsrael, celui-la est en dan ger d'etre retran
cbe et d'etre jete au feu; car les desseins eternels du Sei
gneur rouleront en avant, jusqu'a ce que toutes ses pro
mes ;es se soient accomplies. 

u 
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5 Scrutez llis propbeties d'lsaie. Voici, je ne puis les 
ecrire. Mais je vons le dis · Ces saints, qui m'ont precede, 
qui ont possede ce pays crieront, oui, meme de la poussicre 
ils crieront au Seigneur j et comme le Seigneur vit, ii se 
souviendra de l'alliance qu'il a f ai te avec eliX. Et i l con nait 
leurs prieres , qu'ils lui ont adressees en faveur de leurs 
freres. ll conna1t leur foi j car, en son oom, ils pouvaient. 
deplacer les montagnes j et, en son Dom, ils pouvaient faire 
trembler la terre; et par la palssaaee de sa parole, ils fai
saientt:rou)er les prisonsj oni, ~me les fournaises ardentes 
ne poavaient leur faire ancun mal, Ri les betes sauvages, 
ni les serpeoes venimeux, :\ eause de la puissance de sa 
parole. 

6 Et !ears prieres etaiefi aussi pour celui :\ qui le Sei
gneur permettra de mettre au jou r ces cboses. Et person ne 
ne doit dire qu'elles ne paraitront JlQS, ea r assurement elles 
8e'l'oot maJJifestees; c'est le Seigneur qui l'a declare, et bors 
de la terre elles sortiront parra main tlu Seigneur, et per
sonne ne saurait l'emp~cber. Et ces choses parattront <bos 
un jour ou l' on dira que les miracles ont cesse, et elles vien
dront comme si quelqu'un parlalt de parmi les mons. Et 
cela arrivera dans un temps oil le sang des saints criera au 
Seigneur, :\ caose des combinaisons secr~tes et des muvres 
de tenebres ; oui, cela arrivera dans u n jour ou le pouvoir 
de Dien sera nie, ou les e~lises seront corrompues, et se
ront exaltees dans l'orgued de leurs coours; oui, dans un 
jour oti les cbefs des egtises et les instructeurs seront aveu
gJes par l'or~ueil an point d'etre jaloux des membres me.
mes de leurs eglises. Cela s'accomplira dans un jour oiJ l' on 
entendra parler de feux, de temp~es, et de vapeurs ~ fn
mee dans des pavs lointains j on entendra aussi parler de 
guerres, de bruiis de guerre et de tremblements de terre 
en divers lieux; oni, dans on jour ou il y aura de grandes 
pollutions sur la face de la terre, on ii y aura des meurtres. 
des vols, des mensonges, des deceptions, des impudicites; 
et toutes sortes d'abominations; quand ii y en aura beau
covp qui diront: Faites ceci, ou faltes cela, peu iMpo~, 
car le Seignenr n'en tiendra pas compte au dernier jour. 
Malbeur a ces hommes, car ils sont dans le ftel de l'ame~ 
tume et dans les liens de l'iniquite. 

'7 Oui, cela arrivera dans un jour ou des eglises seront 
etablies, qui diront: Venez :\ moi, et pour votre argent 
vous obtiendrez le pardon de vos pecbes. O vous, peuples 
mecbants, pervers et obstines, pourquoi vous etes-vous b:\ti 
des eglises pour en 'avoir du gain P Pourquoi avez-vous de
figul'e la sainte parole de Dien, au point d'attlrer la damna-
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tion sur vos flmes P Voici, examioez les revelat.ioas de Dien. 
Car le temps vient oli toutes ces choses doiveot atre aceom
plies. Le Seigneur m'a montre de grandes et me"eilleuses 
cboses toucbant ce qui doit arriver bientot, quand vous par
viendront ces anoales. Voici, je vous parte comme si vous 
etiez presents, et pourtant vous ne l'etes pas. l\lais Jesus-
Christ vous a montre a moi, et j e counais vos reuvres; je 
sais que vous marcbez dans I'orgueil de vos creurs; et ii n'y 
en a point parmi vous, A l'exception de qnelques-uns, qui ne 
meUent le ur gloire ase pare r de vetelllfnts somptueux, qui 
ne se livrent aIa jalousie, ala malice, aux disputes, aux per-
secutions, et a toutes sortes d'iniquites. . 

s Et vos eglises, oui, cbacune d'elles est devenue pleine 
de souillures, a cause de l'or~eil de vos coours. Car voici, 
vous aimez l'argent, et vos b1ens, et vos vetements magni
fiques, et les ornements de vos eglises, plus que vous n'ai
mez les pauvres, les necessiteux, les malades et les affiiges. 
O vous, corrompus, vous, hypocrites, vous, instructeurs, 
qui vous vendez vous-memes pour ce qui se rouille, pour
quoi avez-vous souille la sainte Eglise de Dieu? Pourquoi 
avez-vous honte de prendre sur vous le nom du Chr1st? 
Pourquoi ne pas penser que l'eternelle felicite est d'un plus 
grand prix que la misere sans fin, a cause des louanges du 
monde? Pourquoi vous parez-vous de ce qui n'a point de 
vie, tandis que vous soutfrez que les atfames, les necessi
teux, les n us, les malades et les aflliges , passent pr~ de 
vous, sans que vous leur donniez votre attention? Oui, 
pourquoi preparez-vous vos secretes abominations pour en 
obtenir du gain ; pourquoi faites-vous que les veuves et les 
orphelins se lamentent devant le Seigneur, et que le saag 
de leurs peres et de leurs maris eric de la terre au Seigneur 
vengeance sur vos tetes? Voici, l'epee de la vengeance est 
suspendue sur vous; et le jour vient oli ii vengera sur vous 
le sang des saints, car ii ne soutfrira pas plus longtemps 
Ieurs cris. 

9 Et maintenant, je parle de ceox qui ne croient pas Cii 
Cbrist. Voici, croirez-vous en Iui, au jour de sa visitation, 
quand le Seigneur viendra; oui, en ce grand jour, quand Ia 
terre sera roulee comme un rouleau, et quand les elements 
se dissoudront par une chaleur devorante; oui, en ce grand 
jour oli vous serez meruis devant l'Agneau de Dieu, direz
vous alors qu'il n'y a point de Dieu? Alors nierez-vous plus 
Iongtemps le Christ, ou pourrez-vous regarder l' Agneau de 
Dieu? Supposez-vous que vous babiterez avec lui avec la 
conscience de votre peche? Supposez-vous que vous pour· 
riez etre heureux d'babiter avec cet Etre saint, quand vos 
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~mes seront bourreh\es de remords et du sentiment inte
rieur que vous avez constamment abuse de ses lois P Voici 1 

je vous dis que vous seriez plus malheureux d'habiter avec 
·Un Dieu juste et saint, so us la conscience de votre impurete 
devant lu~ que vous ne le seriez d'habiter l'enfer avec les 
damnes. ~ar, Iorsque vous serez amenes a voir votre nn
dite devant Dieu, a contempler Ia gloire de Dieu, et Ia sain
tete de Jesus-Christ1 cette vue allumera en vous une tlamme 
de feu inextinguible. 

1 o O h alors, vous, incredules, venez au Seigneur; adres
sez au Pere de ferventes prieres au nom de Jesus, ali n qu'au 
grand et dernier jour vous puissiez ~tre trouves sans tacbe, 
beaux, blancs et purs, ayant ete purifies par le sang de 
11Agneau. 

11 Je m'adresse encore a vous1 vous qui niez les revela
tions de Dieu1 qui dites qu'elles ont cesse et qu'il n'y a plus 
de revelations, ni de propbeties l ni de dons spirituelsl ni 
de guerisons1• ni diverses Iangues 1 ni d'inter)lretation de 
ces langues. voici, je vous dis: Celui qui nie ces cboses1 

ne connait pas l'Evangile du Christ; oui, ii n'a pas lu les 
Ecritures, ou bien ii ne les comprend pas. Car-ne lisons
nous pas que Dieu est le meme1 hier, aujourd'hui, eta tou
Jours : ii n'y a pas en lui de variation ni une ombre de 
changement. Or, si vous vous etes imagine un dieu qui va
rie, ayant en lui une ombre de changement, alors vous vous 
etes ima~ine un dieu qui n'est pas le Dieu de miracles. 

1!! Mars voici1 j e vous montrerai u n Dieu de miracles, le 
Dieu meme d' Abraham, le Dieu d'lsaac et le Dien de Jacob; 
et c'est le meme Dien qui a crt\1\ les cieux et Ia terre, et 
tout ce qu'ils contiennent. Voici 1 ii crea Adam; et par Adam 
vint la chute de \'homme ; et par la chute de \'homme est 
venu Jesus-Christ, m erne le Pere et le Fils; et par Jesus
Christ est venue Ia redemption de I'homme. Et par la re
demption, qui est venue par Jesus-Christ, les hommes sont 
ramenes en la presence du Seigneur; oui, c'est ici ce qui 
etrectue la redemption de tous les hommes, parce que la 
mort du Chr·ist amene la resuneetion, laquelle amlme une 
redemption d'un sommeil eternel ; duquel sommeil tous les 
hommes seront eveilles par la puissance de Dieu, quand Ja 
trompette son ne ra; et ils ressusciteront tous, grands et pe
tits, et se tiendront devant sa barre, etant racbetes et de
lies de cette chaine eternelle de Ia mort; Iaquelle mort est 
une mort temporelle; et alors vient le jugement du Tres
Saint sur eux; et c'est alors que vient le temps ou celui qui 
est impur demeurera dans son impurete, que celui qui est 
juste et saint demeurera dans sa justice et 11ans sa sainteM; 
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et celui qui est beureux restera dans sa felicite, et celui · 
qui est malbeureux restera dans sa misere. 

43 Et maintenant, O vous tous, qui vous ~tes imagine un 
Dieu qui ne peut faire de miracles, je \'ous demande : Est
ee que toutes les choses, dont je vous ai parle, se sont ac
complies P Est-ee que la fin est deja venue l' Voici , j e v o us 
dis que non; et Dieu n'a pas cesse d'~tre un Dien de mi
racles. Ce que Dieu a fait, n'est-il pas merveilleux a nos 
yeux P Oui, et. qui peut comprendre les reuvres merveilleu
ses de Dieu P Qui dirait que ce ne fut pas un miracle que, 
par sa parole, les cieux et la terre aient ete P Que, par la 
puissance de sa parole, !'homme ait ete cree de la poussiere 
de la terre; et que par la puiSSllnce de sa parole, des mira
cies aient ete oper~s p Et IIUi dirait que Jesus-Cbt·ist n'a pas 
fait de ~rands miracles P Les apOtres firent aussi de puis
sants maracles. Etsi des miracles furent operes, alors com
ment Dieu a-t-ii cesse d'~tre un Dien de miracles, et est-il 
cependant un etre immuable p 

4 -l Voici, j e v o us le dis : ii ne eban ge pas; ea r, s'il chan
geait, ii cesserait d'etre Dieu; mais ii ne cesse pas d'~tre 
Dieu, et ii est un Dieu de mimcles. Et la raisoo qui fait 
qu'ilr,esse de faire des miracles parmi les enfants des hom
mes, c'est parce qu'ils tombent daos l'incredulite, qu'ils 
quittent Ia vraie voie, et ne connaissent pas ce Dieu1 en qui 
ils devraient avoir recours. Je vous declare que qmconque 
croit en Christ, o'ayant aucun doute, tout ce qu'il deman
dera au Pere au nom du Cbrist, lui sera accorde; et cette 
promesse est a tous, meme jusqu'aux bouts de kl terre. 

45 Car, ainsi a ditJesus-Cbrist, le Fils de Dieu, aux trois 
disciples qui devaient rester, eta tous ses autres disciples, 
en presence de la multitude qui l'entendit : Allez par tout 
le monde, pr~cbez l'Evangile a toute creature bumaine i 
celui qui croira et sea-a baptise, sera sauve; mais celui qm 
ne croira pas, sera condamne. Et ces signes suivront ceux 
qui auront ca·u : en mon nom, ils cbasseront des demons; 
ils parleront de nouvelles langues; ils prendro1ot des ser
pents avec la main ; et s'ils boivent quelque breuvage mor
tel, ii ne leur nuira point; ils imposeront les mains aux ma
Jades, et ils seront gueris; et quiconque croira en mon nom 
n'ayant aucun doute, je lu i confirmerai toutes mes paroles, 
m~me jusqu'aux bouts de la terre. 

4 6 Or, maintenaot, qui pe ut resister aux reuvres du Sei
gneur P qui peut nier ses paroles P qui peut s'elever contre 
le pouvoir tout-puissant du Seigneur P qui meprisera les 
rouvres du Seigneur P qui meprisera les enfants du Cbrist P 
Voici, vous tous qui meprisez les reuvres du Seigneur, vous 
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serez dans l'etGnnemetlt ·et vous perirez. O alors, ne me
prisez point, et ne soyez point surpris ; econtez plutt\t les 
paroles du Seigneur, et demandez au Pere, au nom de Je
sus, tout ce dont vons aurez besoin. Ne doutez point, soyez 
croyants · et commencez, oomme dans les anciens temps, l 
vt>nir au ~neur de tout votre creur; et travaillez a votre 
salut avec crainteet tremblement devaot lui. Soyez sagesaux 
jours de votre epreuve; purifi.ez-vous de toute impurete; ne 
demandez pas une cbose pour la consommer daos votre 
convoitise; mais demandez avec une inebranlable resolutioo 
pour que vons ne succombiez pas a la tentatioo, mais que 
vous serviez le Dien vrai et vivant. 

4 7 Veillez a ne pas etre baptises iodignement; veillez ane 
point participer au sacrement du Cbrist indi~nement i mais 
veillez a faire toutes cboses d'une maniere dtgne, et raites
le au nom de Jesus-Christ, Fils du Dien vivant · et si vous 
agissez ainsi, et que vous perseveriezjusqu'a la fin, vous ne 
serez point reprouves. Votci, je vous 1,>3rle comme si je vous 
parlais de parmi les morts, car je s:us que vous entendrez 
mes paroles. Ne me condamnez pas a cause de mes imper
fections, ni mon pere non plus a cause de ses imperfections, 
ni ceux non plus qui ont ecrit avant lui; mais rendez plutOt 
graces a Dieu de ce qu'il vous a manifeste nos imperfections, 
ali n que VOUS puissiez apprendre a etre plus sages que DOUS 
ne l'avons ete. 

4 8 Or voici nous avons ecrit ces anoales sel on notre 
connaissance dans les caracteres qui sont appeles parmi 
nous l'egyptien reforme, nous ayant ete transmis et ayaut 
ete allere par nous, selon notre langue. Si nos plaques 
avaient ete d'une etendue suffisante' uous aurions ecrit 
en bebreu; mais l'Mbreu s'est aussi altere parmi nons; et 
si nous avions pu ecrire en ht\breu, voici, ii n'y aurait pas 
eu d'imperfections dans nos annales. Mais le Seigneur coo
nalt les cboses que nous avons ecrites, et ii sait qu'aucun 
autre peuple ne connait notre langue; c'est pom·quoi ii a 
prepare des moyens pour lenr interpretation. Et ces cboses 
son t ecrites, afin que nos vetements soient nets du sang de 
nos freres, qui sont tombes dans l'incredulite. Et ce que 
nous avons desire toucbant nos freres, oui, meme leur res
tauration a la connaissance du Cbrist, est selon les prieres 
de tous les saints qui ont babite ce pays. Et puisse le Sei
·gneur Jesus-Christ accorder que leurs prieres soient exau
cees selon leur f oi; et puisse Dieu, le Pere, se souvenir de 
l'alliance qu'il a faite avec la maison d'lsr.aiil; et puissent-ils 
etre Mnis a toujours pour Jeur foi en Jesus-Christ. Amen. 
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LIVRE D'ETHER. 

CHA.PITRE I. 

1 Maintenant, moi, Moroni, j e donne une bistoire de ces 
anciens babitants, qui furent detruits par la main du Sei
gneur dans le nord de ce pays. Et je prends mon recit des 
vingt-quatre plaques qui furent trouvees par le peuple de 
Limbi, et qui sont appeh\es le livre d'Etber. Et comme je 
suppose que la premiere partie de ces annales, qui parle 
touchant la creation du monde et aussi d' Adam, et qui 
dorme une histoire a partir de cette epoque jusqu'au temps 
de la grande Tour, bistoire de tout ce qui est arrive parmi 
les enfants des bommes jusqu'a ce temps-la, existe parmi 
les Juifs; c'est pourquoi je n'ecris pas ces choses qui sont 
arrivees depuis Adam jusqu'au temps de la grande Tour; 
maiselles sont ecrites sur les plaques ; et quiconque les trou
vera, ii aura le pouvoir d'obtenir une bistoire coniplete. 
~ais \'Oici, je ne do n ne pas u n recit comp:et, mais j' en 
donne une partie, depuis la Tour jusqu'a l'epoque ou ils fu
rent detruits; et voici l'bistoire que je donne. 

2 Cetui qui ecrivit ces annales etait Etber, descendant de 
Coriantor. Coriantor etait flls de Moron; Moron etalt flls 
d'Ethem; Etbem t1tait fils d' Aha b i Abab etait le flls de Setb; 
Setb etait le fils de Sbiblon ; Shinlon etait le fils de Com ; 
Com etait le flls de Coriantum; CoriantURI etait 'le flls d' Am
nigaddak; Amnigaddah etait le fils d' Aaron ; Aaron etait u n 
~escendant d'Hetb, qui etait le fl.ls d'H.earthom; Heartbom 
etalt le fils de Lib ; Lib etait le fils de Kish ; Kish etait le flls 
de Corum; Corum etait le fils de Levi; Levi etait le fils de 
Kim; Kim etait le flls de Morianton ; Morianton etait des
cendant de RiplakisbJ. et Riplakisb etait le ftls de Shez; Shez 
etait le flls d'Heth; uetb etait le fils de Com; Co~ etait le 
tils de Cgriantum ; Coriantum etait le flls d'Emer ; Emer 
etait le fils d'Omer; Omer etait le fils de Sbule i Shule etait 
le fils de Kib, et Kib etait le fils d'Orihab, qm etait•le fils 
de Ja red ; lequel Jared vint, avec ses freres et leurs famil
les, etquelques autres avec leurs familles, de la grande Tour, 
au temps ou le Seigneur confondit le langage des peuples, 
et jura dans sa colere qu'ils seraient disperses sur toute la 
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Surfar.e de la terre; et, selon Ia parole du Seigneur, les peu
ples furent disperses. 

3 Le frere de Ja red etant u n homme pulssant et fort, un 
homme hautement favorise du Seigneur 1 Jared Iui dit : lm
plore le Sei~neur, aftn qu'il ne confonae point notre lan
gage, de cramte que nous ne puissions plus nous entendre 
les uns les autres. Et il arriva que le frere de Jared eria au 
Selgneur, et le Seigneur eut compassion de Jared, et ii ne 
confondit point son langage ni celui de son frere. Alors 
Ja red dit a son frere; Crie encore au Seigneur, afiu qu'il 
detourne sa colere de ceux qui sont nos amis, et qu'il ne 
confonde point leur langage. Le frere-de Jared implora le 
Seigneur, et le Seigneur eut compassion de leurs amis et 
des familles de leurs amis, et ii ne confondit point le ur Ian
gage. Et Ja red dit encore a son frere : Va et informe-toi au
pres du Seigneur s'il veut nous cbasser de ce pays; et s'il 
veut nous chasser de ce pays demande-lui ou nous devons 
alJer. Et qui sait, peut-etre le seigneur no us emmimera dans 
tin ~ays de choix, au-dessus de toutes les terres du monde. 
Et s ii en est ainsi, soyo11s fidel es au Seigneur, afin que nous 
recevions ce pays pour notre beritage. 

4 Et le frere de Jared eria au Seigneur, selon ce que son 
frere lui avait demande. Le Seigneur ecouta le frere de Ja
red, en eut compassion, et lui dit: Va, rassemble tcs trou
peaux de toutc espece, maies et femelles; prends des se
mences. de toutcs sortes, et reunis tes familles, Jared, to n 
frere et sa,famille, tes amis et leurs familles, et les amis de 
Jared et leurs familles. Et quand tu aur-as fait cela, tu les 
conduiras a la vallee qui est vers le nord, et la, je viendrai 
atoi, etje te menerai sur une terre de choix, au-dessus de 
tous les pays de la terre. Et la, je te benirai, et je Mnirai 
ta postertte; et de ta posterite et de celle de ton frere et de 
ceux qui iront avec toi , je me susciterai une grande na
tion. Et ii n'y aura pas de nation plus grande sur toute la 
surface de la terre, que celle que je me susciterai de ta poste
rite. Et je te fe rai ceci , parce que depuis longtemps tu m'as 
implore. . 

5 Jared et son frere, ainsi que Ieurs familles, les amis de 
Jared et de son frere etleurs familles, se rendirent dans la 
vallee qui etait au nord (et le nom de la vallee etait Nimrod, 
ainsi appelee du nom du fameux chasseur ), avec leurs trou
peauxode toute espece, maies et femelles 1 qu'ils avaient ras
sembtes. Et ils tendirent des filets et pment des oiseaux; 
et ils preparerent u n vase pour leur servir a transporter des 
poissons ; et ils emporterent aussi ave;! eux deseret, qui, 
par interpretation, signifie mouche a miel; et ils emporte-
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rent ainsi des essaims d'abeilles! des semences de toutes 
sortes, et de tout ce qui se trouvatt dans le pays. 

6 Et ii arriva que, quand ils furent venus dans la vallee 
de Nimrod, le Seigneur descendit et s'entretint avec le frere 
de Jared; et ii etait dans une nuee, et le frere de Ja red ne 
le vit pas. Le Seigneur leur commanda de s' en alJer dans le 
desert, oui, dans cette partie qui n'avait jamais ete babitee. 
Et le Seigrreur alia devant eu x, et ii leur parla de la nuee; 
et illes dirigeait dans leur voyage. Et ils voyagerent dans 
le desert; et ils construisirent des barques dans lesquelles 
ils traverserent de grandes pieces d'eau, etavt continuelle
ment diriges par la ma in du Seigneur. Et le Seigneur ne vou
lut pas leur permettre de s'arr~ter au dela de la mer dans le 
desert; mais ii voulait qu'ils partissent pour la terre de pro
mission, qui eta i t u n pays de cboix, au-dessus de tout autre 
pays, region que le Seigneur avait reservt\e pour un peuple 
juste. Et ii avait jure dans sa colere, au frere de Jared, que 
tous ceux qui possederaient cette terre promise devraient 
le servir, lui, le seul et vrai Dieu, desonnais eta toujours; 
sinon qu'ils en seraient balayes quand la ptenitude de sa 
colere tomberait sur eux. 

7 Nous pouvons voir maintenant les decrets de Dieu 
toucbant ce pays: que c'est une terre promise, et que toute 
nation qui la possedera, doit servir Dieu; sinon, qu'elle 
en sera balayee, quand la ptenitude de sa colere tombera 
sur elle. Et la plenitude de sa colere les frappera, quand 
ils seront mftrs dans l'iniquite. Car voici, c'est une terre de 
cboix, au-dessus de toutes les autres terres; c'est pourquoi, 
celui qui la posst\dera, doit servir Dien; sinon ii en se ra 
balaye; car c'est la l'eternel decret de Dien. Et ce n'est que 
quand l'iniquite set-a arrivee au comble parmi ses babitauts, 
qu'ils en seront balayes. - Et ceci vient a vous, ~ Gentils, 
pour que vous connaissiez les decrets de Dien, que vous 
vous repentiez, et que vous ne combliez pas la mesure de 
vos iniquites, aOn de ne pas attirer sur vous la colere de 
Dieu, comme ont lait jusqu'a present ·les babitants de ce 
pays. Voici, cette rf.gion est une terre de cboix; et tout 
peuple qui la possedera, sera atrranchi de la servitude1 de 
la captivite, et de la domination de toutes les autres nauons 
sous le ciel, si ce peuple veut seulement servir le Dieu du 
pays, qui est Jesus-Christ, qui a ete manifeste par les cbo
ses que nous avons ecrites. Malntenant, je reviens a mes 
annales. 

s Et n arriva que le Seigneur amena Ja red et son frere 
l't cette grande mer qui separe les terres, et ils dresserent 
leurs tentes. Us appelerent le nom de l'endroit Moriancu

u· 
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mer, et ils sejournerent la, dans leurs tentes, durant l'es
pace de quatre ans. Et ala fin des quatre ans, le Seigneur 
vint encore au frere de Jared, il se tint dans une nuee, et 
lui parla. Et durant trois heures le Seigneur s'entretint avec 
le frere de Jared, le reprimandant de ce qu'il ne s'etait pas 
souvenu d'invoquer son nom, II se repentit du mal qu'il 
avalt fait, et ii invoqua le oom du Sei~neur pour ses freres 
qul etaient avec lui. Et le Seigneur IUI dit : J e te pardo n ne 
tes pecbes, ainsi que ceux de tes freres. Mais vous ne pe
c-berez plus contre moi, car souvenez-vous que mon Esprit 
n'agira pas tou.tours dans l'homme; c'est pourquoi, si vous 
pecbez jusqu'illa maturitt\, vous serez retrancht\s de la pre
seoce du Seigneur. Et voici mes desseins sur le pays que je 
voos donne en beritage ; car ce sera une terre de cboix, 
au-dessus de toutes les terres. 

9 Et le Seigt~eur dit : Allez, et construisez des barques 
comme voos avez dejil fait. Le frere de Jared, et ses fre 
res, se mirent ii l'ouvraae; et ils construisirent des bar
gaes, comme ils avaient d'ejil fait, selon les instructions du 
Seigneur. Et elles etaient petites et legeres sur les eaux, 
comparables il la tegerete d'un oiseau de mer. Et elles 
etaient construites de manier~ ii Hre extr~mement closes, 
~me a 'Pouvolr contenir de l'eau; le fond et les c6tes 
etaieut fatts de la meme maniere ; le baut t\tait aussi tres 
bien joint ; les deux bouts etaient pointus; leur longueur 
etait celle d'un arbre, et la ·porte fermait hermetiquement. 

10 Et ii arriva que le l'rere de Jared implora le Seigneur, 
en disant : O Seigneur, j' ai fait ce que tu m'as commaode ; 
j'ai construit les barques, selon tes ir•structions. Et voici, 
Seigneur, elles ne sont pas eclairt\es, et eommeDt nous di
rigerP Nous ~t\rirons assurt\ment, car nous ne pouvoos 
respirer que l air qui s'y trouve; c'est pourguoi nous pe.. 
rirons. Et le Seigneur dit au frere de Jared : Voici, tu feras 
une ouverture dans le haut1 et aussi dans le fond; et IJlllJDtl 
tu soufl'riras par manque d air, tu dt\boucheras l'ouverture 
pour en rec~voir; etsi l'eau eotre sur toi, voici, tu bou
cheras l'ouverture, afin que tu ne pel"isses pas d,ans 1es 
eaux. 

f 4 Le frere de Jared fit comme le Seigneur te lui avait 
commande. Et ii implora de nouveau le Seigneur, en di
sant: Voicl, j'ai fait selon tes iostructions; j'ai prepart\ des 
barques pour mon .peuple; mais elles ne sont pas eclairees. 
Souffriras-tu, Seigneur, que nous traversions ces grandes 
·eaux dans les tt\nebres P Et le Seigneur dit au frere de Ja
rfld : Que voulez-vous que je fasse pour que vous ayez de 
la lumiere dans v os barques P Car voici, vous ne pouvez 
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avoir de fenei.J'es, elles seraient brisees et mises en pieces. 
Vous n'~mportet·ez pas non plus du feu avec vous, car vous 
irez san s la lumiere du feu; vous serez comme une baleine 
au milieu de la mer, et les vagues montagneuses se brise
ront sur vous. Cependant, je vous releverai des p~ofondeurs 
de l'abime; car les vents sortent de ma houcbe, ainsi que 
les .pluies et les Oots que j'envoie. Mais je vous garantirai 
contre toutes ces choses. Car comment pourriez-vous tra
verser ce grand abime, a moins que je ne vous 7arantisse 
des vagues de la mer, des vents et des orages. C est pour
quoi, que voulez-vous que je vous prepare pour que vous 
ayez de la lumiere, quand vous serez engloutis dans les pro
fondeurs de la mer. 

12 Le frere de Ja red (or le nombre des barques, qui 
avaient ete preparees, etait de huit) alia sur une montagne, 
qu'ils appelaient mont Shelem, a cause de son extreme ele
vation ; et la, ii fondit d'un rocber seize petites pierres; et 
elles etaient blanches et claires, meme comme du cristal 
tt·ansparent. ll les transporta dans ses mains sur le sommet 
de la montagne, et ii implora le Seigneur, disaut: O Sei
gneur, tu as dit qu'il faut que nous soyons enveloppes par 
fes Oots. Maiu.tenaot, o Setgneur, ne sois point courrouct\ 
contre to n serviteur, a cause de sa faiblesse devant toi, ea r 
nous savons que tu es saint, que tu habites les cieux, et que 
nous sommes d'indignes creatures devant toi. Par suite de 
la chute, nos natures sont devenues pleines d'une iniquite 
permanente; cependant, ll Seigneur, tu nous as do n ne le 
commandement de te prier, alin que nous puissions recevoir 
de toi selon nos desirs. 

4 3 Voici, ll Seigneur, tu nous as cbaties a cause de n os 
iniquites; tu nous as chasses, et depuis plusieursannees no us 
sommes dan s le desert; neahmoins, tu nous as ete miseri
cordieux. O Seigneur, aie pitie de moi, dctourne to n cour
roux de ce peuple, et ne soulfre pas qu'il traverse ce terrible 
abime dans les tenebres; mais vois ce que j' ai f ondu du ro
che r. Je sais, ll Seigneur, que tu as tout pouvoir, et que tu 
Reux faire tout ce que tu veux pour le bien de l'bomme. 
C'est pourquoi, toucbe ces pierres, ll Sei~,;neur de to n doigt, 
et fais en sorte qu'elles puissent jetet de 11eclat dans les 
tenebres, alin qu'elles brillent dans les barques que nous 
avons preparees, pour avoir de la lumiere pendant que nous 
traverserons la mer. O Seigneur, tu peux faire ceci. Nous 
savons que tu peux montrer to n grand pouvoir, qui parait 
petit a l'entendement de l'bomme. 

4 4 Apt·es que le frere de Jared eut prononce ces paroles, 
voici : Le Seigueur etendit sa main et toucha les pierres 
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une a une avec s·on doigt; et le voile fut enleve de dessus 
les yeux du frere de Ja red, et ii vit le doigt du Seigneur; et 
c'etait comme le doigt d'un homme. semblable a u n doigt 
de cbair et de sang; et le frere de .la red tomba devant Ie 
Seigneur, car ii etait trappe de crainte. Et le Seigneur vit 
que le frere de Ja red etatt. tombe a terre; et le Seigneur lui 
dit: Leve-toi, pour(Juoi es-tu tombe P Et ii dit au Seigneur: 
J'ai vu le doi~ du Seigneur1 et j'ai craint d'en 6tre frappe, 
car j e ne savats pas que le Sergneur eu t de la chair et du sang. 

4 5 Et le Seigneur lui dit : A r,ause de ta foi, tu as vu que 
je prendrai sur moi de la chair et du san$; et jamais un 
homme n'est venu devant moi avec une aussr grande f oi que 
la tienne; car, sans cela, tu n'aurai& pu voir mon doigt. As
tu v u plus que cela P Et ii repondit: Non, Seigneur, mon
tre-toi a moi. Et le Seigneur lui dit : Croiras-tu aux. paroles 
que je t'annoncerai P Et ii repondit: Oui, Seigneur, je sois 
que tu dis la verite, car tu es un Dieudeverite, et tu ne peux 
mentir. Et quand ii eut prononce ces paroles, voici, le Sei
gneur se moutra a lu ii et lu i dit : Parce que tu sais ces cho
ses, tu es rachete de a chute; c'est pour cela que tu es ra
mene en ma presence, et que je me suis manifeste atoi. 

t6 Voici, je suis celui qui fut prepare depuis le commen
cement du monde pour rclcheter mon peuple; voici je suis 
Jesus-Christ. Je suis le Pere et le Fils. En moi, tout le genre 
bumain aura la lumiere, meme ceux qni croiront en mon • 
nom, et cela eternellement; et ils deviendront mes ftls et 
mes filles. Et je ne me suis jamais montre a aucuu homme 
IJUe j' ai cree, car jamais homme n'a cru en moi comme toi. 
Vois-tu que v o us etes crees d'apres mon image P Oui, meme 
tous les hommes au commencement, furent crees a ma pro
pre image. Voici, ce corps, que vous voyez maintenant, est 
le corps de mon esprit; et j'a1 cree !'homme d'apres le corps 
de mon esprit; et meme, comme je vous apparais dans !'es
prit, de meme j'apparaitrai a mon peuple dans la chair. 

47 Et maintenant, moi, Moroni, comme j'ai deja dit que 
je ne pouvais faire u n recit complet de ces choses qui son t 
ecrites, ii me suffit de dire ~ue Jesus se montra lui-meme a 
cet homme dans l' esprit, et d apres la meme maniere et dans 
la ressemblance du meme corps qu'il se montrcl aux Nepbi
tes; et illui administra co mm e ii a administre aux Nephites; 
et tout cela, afin que cet homme sut qu'il etait Uieu, a cause 
des grandes reuvres que le Seigneur lui rt\vela. Et a cause 
du savoir de cet homme, ii ne pouvait lui etre interdit d'a
percevoir en dedans du voile; et ii vit le doigt de Jesus, 
et, en le vo~ant, il tomha de erainte, car il sut que c'etait 

, le doigt du Seigneur. Et alors iln'avait plus la f oi, ea r ii sa-
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vait1 sans consener.aucun doute; c'est pourquoi, ayant cette 
partaite connaissance de Dieu, ii etait impossible de l'em
p~cber de voir en dedans du voile; c'est pour cela qu'il 
vit Jesus, qui lui administra. 

t 8 Et ii arriva que le Seigneur dit au frere de Jared : 
Voici, tu ne permettras pas que ces cboses, que tu as vues 
et entendues, aillent au monde, jusqu'au tem~s on je glori
fierai mon nom dans la chair; c est pourqu01, tu tbesauri
seras ces cboses, que tu as vues et entendues, et tu ne les 
manifesteras a aucun homme. Et voici, quand vous viendrez 
a moi, v o us les ecrirez et v o us les scellerez, pour que per
son ne ne puisse les interpreter; car vous les ecrirez dans 
une langue qui ne peut pas ~tre lue. Et je te doimerai ces 
deux pierres, que vous scellerez aussi avec les cboses que 
vous aurez ewtes. Car voici 1 j' ai confondu la langue que 
vous ecrirez; c'est pourquoi, Je ferai dans mon temps arr~te 
que ces pierres fassent comprendre aux hommes les choses 
que vous aurez ecrites. 

t 9 Et quand le Seigneur eut prononce ces paroles, ii 
montra au frere de Jared tous les babitants de la terre qui 
avaient ete, et tous ceux qui seraient; et ii ne les retiut pas 
de sa vue, meme jusqu'a la fin du monde. Car ii lui avait 
dit dans les temps passes que, s'il voulait croire en lui, ii 
pouvait lui montrer toutes cboses - qu'il lui montrerait 
toutes cboses; c'est pourquoi le Seigneur ne pouvait lui 
cacber rien, r,ar ii savait que le Sei~neur pouvait lui mon
trer toutes choses. Et le Seigneur lu1 dit : Ecrivez et scellez 
ces ~~boses; et j e les revelerai, dans mon temps arrete·, aux 
enfants des bommes. 

20 Et le Seigneur lui commanda de sceller les deux pier
res qu'il avait re~;ues, et de ne pas les montrer, jusqu'au 
temps on le Seigneur les montrerait aux enfants des bom
mes. Et le Seigneur ordonna au frere de Jared de descen
dre du mont, de sa presence et d'ecrire ce qu'il avait vu; 
et. ii etait defendu de les manifester aux enfants des hommes 
jusqu'a ce qu'il fut eleve sur la croix; et c'est pour eette rai
son que le roi l'dosiab les garda, afin qu'elles ne vinssent au 
monde qu'apres que le Christ se serait montre a son peuple. 
Et apres que le Christ se fut, en elfet, montre a son peuple, 
il commanda que ces cboses fussent manifestees. Et main
tenant, apres que les enfants de son peuple sont tous tom
bes dans l'incredulite, et iln'en reste plus, sauf les l..ama
nites qui ont rejete I'Evangile du Cbrist, ii m'a ete com
mande de les cacber de nouveau dans la terre. 

24 Voici, j'ai ecrit sur ces plaques tout ce qu'a vu le frere 
de Jared; et jamais plus grandes cboses n'ont ete mani-
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festees, que celles qui ont ete manifestees au frere de Jared; 
c'est pourquoi, le Seigneur m'a comma•uie de les ecrire, et 
je les ai ecrites. Et ii m'a commande de les scetler 1 et de 
sceller aussi leur interpretation; c'est pourquoi, j'a• scelle 
les interpretes, selon le commandemem du Seigneur. Car 
le Seigneur m'a dit, que ces choses ne seraient manifestees 
aux Gentils, que lorsqu'ils se repentiront de leurs iniquites 
et deviendront purs devant le Seianeur. Et en ce jou r ils 
exerceront leur foi en moi, dit le Seigneur, meme comme 
a fait le frere de Jared, afin qu'ils devioonent sanctifies en 
moi; alors je leur manifesterai les choses que le frere de 
Jared a vues, meme jusqu'a teur devoiler toutes mes reve
lations, dit Jesus-Cbrist, le Fils de Dieu1 le Pere des cieux 
et de la terre, et de toutes les choses qu ils contiennent. 

i2 Et celui qui lutte contre la parole du Seigneur, qu'il 
soit maudit; et celui qui nie ces choses, ·qu'il soit maudit : 
car a eux, dit Jesus-Christ1 je ne leur montrerai pas de plus 
grandes cboses; c'est m01 qui le declare. Et quand j'or
donue, les cieux sont ouverts ou sont fermes; et ama pa
role, la terre s'ebranle. Eta mon commandement, ses babi
tants passeront, comme si c'etait par le feu. Et cetui qui ne 
croit pas a mes paroles ne croit pas mes disciptes; et si vous 
croyez que je ne parte pas, jugez-vous; car vous saurez au 
jour final, que c'est moi qui parle. Mais celui qui croit a ces 
choses que j' ai annoncees, j e le visiterai avec les manifes
tations de mon esprit; et il saura et rendra temoignage. Car, 
a cause de mon esprit, il saura que ces choses sont vraies; 
et il persuade aux bommes de faire le bien; et tout ce qui 
persuade aux bommes de faire le bien, vient de moi; car le 
bien ne vient d·aucun autre que de moi. 

23 J e suis celui qui amene les hommes a faire tout ce qui 
est bien. Celui qui ne veut pas croire a mes paroles, ne 
croira pas que j e su i s; et celui qui ne v e ut pas me croire, ne 
croira pas au Pere qui m'a envoye. Car voici, je suis le Pere, 
je suis la lumiere, et la vie, et ia verite du monde. Venez 
a moi, ll vous, Gentils; et je vous devoilerai les plus gr-.:m
des cboses, meme la connaissancc qui est cacbee, a cause 
de l'incredulite. Venez a moi, o vous, maison d'lsrael, et ii 
vous se ra manifeste les grandes choses que le Pere vous a 
reservees depuis la fondation du 100nde; et ces cboses ne 
vous sont poiut venues a cause de l'incredulite. 

U Voic11 quand vons dechir'erez ce voile d'incredulite 
qui VOUS retlent dans VOtre alfreux etat de perversite, de du
rete de crnur, et d'aveuglement d'esprit, alors vous seront 
devoilees les grandes et merveilleuses choses qui vous onl 
ete cacht\es depuis le commencement du monde : oui, quand 
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vous implorerez te Pere en mon nom, avec un creur brise 
et un esprit contrit, alors vous saurez que le Pere s'est 
souvenu de l'alliance qu'il a faite avec v os peres, el maison 
d'lsrael; alors mes revelattons' que j' ai fait ec•·ire par mon 
serviteur Jean, seront devoilees aux yeux de tout le peuple. 

!5 Souvenez-vous, quand vous verrez ces choses, vous 
saurez que le temps est p1·oche ou elles set•ont manifestees 
en toute realite; c'est pourquoi, quand vous recevrez ces 
annales, vous pourrez savoir que l'reuvre du Pere a com
mence sur toute la surface du pays. C'est pourquoi, repen
tez-vous, vous tous les bouts de la terre; venez a moi, 
ero y ez en mon Evangile, et so y ez baptises en mon no m; ea r 
celui qui croit et est baptise se ra sauve; mais celui qui ne 
voudra pas croire sera condamne ; et des signes accompa
~neront ceux qui croiront en mon nom. Et beni est celui 
qui est trouve fidMe ii mon nom, au dernier jour, eat' il sera 
eleve pour habiter le royaume prepare pour lui depuis la 
fondation du rRonde. Et voici, c est moi qui l'ai dit. Amen. 

CHAPITRE ll. 

Maintenant, moi, Moroni, j'ai ecrit les paroles qui m'e
taient commandees d'aJtres ma memoire; et je vous ai parle 
des choses que j' ai scellees; c'est pourquoi n'y touchez pas 
pour les traduire; car cela vous est interdit, sauf plus tard, 
quand ce se ra de la sagesse en Dieu. Et voici, vous pour
rez avoir le privilege de montrer les plaques a ceux qui ai
deront a produire cet ouvrage; et elles seront montrees a 
trois par le pouvoir de Dieu ; et ils sauront avec certitude 
que ces choses sont vraies; et par la bouche de trois te
moins ces choses seront etablies; et le temoignage de trois, 
et cet ouvrage dans lequel sera demontre le pouvoir de 
Die u, et aussi sa parole, desquels le Pere , et le Fils, et le 
Saint-Esprit rendenttemoignage, toutcela se tiendt•a comme 
un temoignage contre le monde, au dernier jour. Et s'il ar
rive qu'ils se repentent et viennent au Pere1 au nom de Je
sus, ils seront re4;us dans le royaume de D1eu. Et mainte
nant, si je n'ai point d'autorite pour ces choses, jugez-vous, 
car vous saurez que j' ai cette autol'ite, lorsque vous mc 
verrez, et que nous serons devant Die u au jour final. Amen. 
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CHAPITRE III. 

4 Et maintenant, moi, Moroni, je reviens a l'bistoire de 
Jared et de son frere. ll arriva qu'apres que le Seigneur eut 
prepare les pierres que le frere de Ja red avait apportees sur 
le mont, le frere de Ja red descendit de la montagne , et il 
disposa ces pierres d:ms les barques qui avaient ete con
struites, une a cbaque bout j et voici, elles eclairerent l'in
terieur des barques. C'est ainsi que le Seigneur fit luire des 
pierres pour donner de la lumiere a des hommes, femmes et 
enfants , afin qu'ils ne traversassent pas les grandes eaux 
daos les tenebres. 

i Quand ils eurent prepare toutes sortes de provisions 
pour leur subsistance sur les eaux1 ainsi que pour le betail 
et tous les animaux et volatiles qu'lls emportaient avec eux, 
ils monterent a bord de leurs barques et se mirent en mer, 
se confiant au Seigneur leur Dieu. Et le Seigneur fit soumer 
un vent furieux sur la surface des eaux, vers la terre de 
promission. Ainsi ballottes sur les vagues, ils marcberent 
devant lfl vent, etant frequemment ensevelis sous les eaux, 
parce que les vagues montagneuses se brisaient sur eux, et 
aussi a cause des terribles tem~tes causees par la violence 
des vents. . 

3 Et ii arriva que, lorsqu'ils etaient ensevelis dan s la me r, 
l'eau ne pouvait penetrer pour leur nuire, parce que les 
barques etaient bten jointes, et elles etaient closes comme 
l'arche de Noe; c'est pourquoi, quand ils etaient plonges 
dans les grand es eaux, ils tmploraient le Seigneur, qui les 
ramenait.sur la surface. Et le vent ne cessa de soufOer vers 
la terre de promission pendant qu'ils etaient sur les eaux; 
et ils furent ainsi pousses devant le vent j et ils chantaient 
des louanges au Seigneur, et le frere de Jared rendait g~
ces et louait le Seigneur tout le jour j et quaod venait la 
nuit, ils ne cessaient de louer le Seigneur. Ainsi pousses 
en avant, aucun monstre de la mer ne put les briser ni ba
leine leur nuire; et ils avaient de la lumiere continue!lement, 
qu'ils fussent au-dessus ou au-dessous des eaux; et ils 
furent ainsi pousses durant trois cent quaraote-quatre jours 
sur les eaux. 

' Et ils arriverent et debarquerent sur la terre de pro
mission. Et des qu'ils eurent pose leurs pieds sur les riva
ges de la terre promise, ils tomberent la face contre terre, 
et s'humilierent devant le Seigneur, et verserent des larmes 
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de joie devant lui, a cause de l'abondance de ses tendres 
rnisericordes envers eux. 

5 Et ils s' en allerent sur la surface du pays et commence
rent a cultiver la terre. Jared avait quatre fils, qui se nom
rnaient Jacom, Gilgah1 Mahab et Orihab. Le frere de Jared 
avait aussi des fils et aes filles. Les amis de Jared et de son 
frere, qui etaient au nombre de vingt-deux times, avaient 
eu egalement des fils et des filles avant de venir a la terre 
de promission j ils commenc;aient donc a 8tre nombreux. Et 
ils furent enseignes a marcber bumblement devant le Sei
gueur, et le ur instrtlction venait de lui. 

6 Us commencerent a se repandre dans le pays, a multi
plier et a devenir forts1 et a cultiver la terre. Et le frere de 
Ja red commen~nt a Vleillir, et voyant qu'il devait bient6t 
descendre au tombeau, ii dita Jared: Assemblous nos gens, 
et faisons-en le denombrement, afin de connaitre ce qu'ils 
dt\sirent de nous, avant que nous ne descendions au tom
beau. Et leurs gens se reunirent. Maintenant, le nombre 
des fils et des filles du frere de Jared etait de vingt-deux 
funes, et le nombre des fils et des filles de Jared etait de 
douze, dont quatre fils. Et ils firent le dt\nombrement de 
leurs gens, et apres l'avoir fait, ils leur demanderent ce 
qu'ils dt\siraient d'eux, avant qu'ils ne descendissent dans 
Ja tom be. Et ii arriva qu'ils les prierent d'oindre u n de leurs 
fils roi pour les gouverner. Et voici, cette priere les aftligea 
beaucoup. Et le frere de Jared leur dit : Assurt\ment cette 
cbose vous menerait dans la captivitt\. Mais Jared dit a son 
frere: Permettez-leur d'avoir un roi. C'est pourquoi iileur 
dit : Cboisissez..vous panni nos fils celui que vous voulez 
pour roi. 

7 Et ils firent cboix du premier-nt\ du frere de Jared j et 
son nom t\tail Pagag. Mais ii refusa, et ne voulut pas etre 
leur roi. Et le peuple desira que son pere le contraignit 
d'accepter j mais son pere s'y refusa, et leur orcfonna de ne 
jamais contraindre personne d'etre leur roi. Et. ii arriva 
qu'ils cboisirent successivement tous les freres de Pagag; 
mais aucun d'eux ne voulut ac.cepter. Et tous les fils de Ja
red refuserent egalement, un exceptt\ j et Oribab fut oint 
roi sur le peuple. Et ii commen~ a rt\gner, et son peuple a 
prosperer eta acqut\rir d'immenses richesses. Et Jared mou
ru~ et puis son frere. Et Orihab marcha burnblement devant 
le ;,eigneur j ii se souvint des grandes faveurs dont le Sei
gneur avait comblt\ son pere, et en fit part a son peuple. 

8 Et Oribab rendit bonoe justice dans le pays durant 
toute sa vie , qui fut fort longue. Et il eut des ftls et des 
fllles; oui, il en eut trente et un, dont vingt-trois fils. Et ii 
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eut Kib dans sa vieillesse et Kib lui succeda. Et Kib eut 
pour fils Coribor. Et Coribor ayant atteint 1':\ge de trente
deux ans, H se revolta contre son pere ; et ii s' en alla ha
biter le pays de Nehor. La, ii eut des fils et des filles d'une 
extreme beaute, ce qui lui attira beaucoup de gens. Apres 
avoir reuni une armee, ii vint au pays de Moron ou demeu
rait le roi, et le fit prisonnier: ce qui verifla ce qu'avait dit 
le frere de Jared, qu'ils seraient reduits en captivite. Or, 
le pays de 1\loron ou residait le roi, etait situe pres du pays 
appele Desolation par les Nepbites. Kib demeura en capti
vtte jusqu'a u n :tge f ort avance, et son peuple fut gouverne 
par son flls Coribor. Neanmoins, Kib, dans sa vieillesse, eut 
un fils, nomme Shule, pendant qu'il etait encore en captivite, 

9 Shule, aigri contre son frere, etant devenu f ort et puis
sant, comme homme, et doue d'un esprit f ort judicieuxl ii 
se rendit a la colline Ephraim, ou ii fondit et forgea aes 
epees d':1cier dont ii uma ceux CJ.U'il avait attires a lui. ll 
revint a leur tete a la ville de_ Nehor, liv ra bataille a son 
frere Corihor, reconquit le royaume et le rendit a son pere 
Kib. A cause de ce qu'il avait fait, son pere lui confera le 
royaume, et ii commen~ de regner a sa place. ll gouverna 
en toute justice1 et son royaume s'etendit dans tout le pays, 
car le peuple s'etait accru considerablement. Shule eut un 
grand nombre de fils et de filles; et Corihor s' etan t repenli 
des grands maux qu'il avait causes, illui donna de l'auto
rite ilans son royaume. Corihor eut beaucoup de fils et de -
fllles, parmi lesqqels un fils nomme Noah. 

10 Et ii arriva que Noah se revolta contre le roi Shule1 
et contre son pere Co ribo r; et ii entraina dans son parta 
son fr·ere Co hor, tous ses autres freres et beaucoup de ge os. 
Et illivra batailleau roi Shule, par laquelle ii conquit la teJTe 
de leur premier Mritage, et ii deviot roi sur cette partie 
du pays. ll livra un nouveau combat au roi Shule, le tlt pri
son oier, et remmena captif a ~Ioron. Et comme ii etait sur 
le point de le mettre a mort, les fils de Sbule se glisserent 
la nuit dans la maison de Noab, et le tuerent; puis ils bri
serent la porte de la prison, emmenerent leur pere, et le 
replacerent sur le trone dans son propre royaume. Cepen
dant, le fils de Noab se fit un royaume a la place de son 
pere, mais ii n'obtint plus aucun avantage sur le roi Sbule. 
Le peuple de ce dernier roi deviot puissant et jouit d'une 
extreme prosptlrite. Ainsi, le pays se trouva divise; et il y 
eut deux royaumes; le royaume de Shule, et le royaame de 
Cohor, fils de Noah. Et Cobor, fils de Noaht etant venu at
taquer le roi Shule, ii fut battu et perdit la vte. Cobo r avait 
un fils, qui se nommait Nemrod; et Nemrod rendit le royau-
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me de Cobor l Sllule ce qul lui ftt gagner ses bonnes gm
ces. C'est pourquoi, Shule le combla de faveurs et lui permit 
de tout fatre dans son royaume. 

i 1 Sous le regr•e du roi Sbule, des propbetes envoyes du 
Seigneur vinrent parmi le peuple, prophetisant que son 
idol:\trie et ses iniquites allaient attirer une maledirtion sur 
le pays, et qu'ils seraient detruits i s'ils ne se repentaient. 
Mais le peuple se moqua d'eux et es injurla. Le roi Shule 
fit punir tous ceux qui avaient injurie les propbetes; et n 
rendit une loi applicable :\ tout le pays1 qui l>ermettait aux 
propbetes d'aller partout ou ils voudratent. C'est ainsi ~ue 
les babitants furent ament\s :\ la repeJJtance; et parce qu ils 
se repentirent de leurs iniquites et de leur idolatrie, le Sei
gneur les epargna, et ils recommencerent a prosperer dans 
le pays. . 
ii Et ii arriva qu'il naquit a Sbule des fils et des filles 

dans sa vieillesse. ll n'y eut plus de guerr·es durant le reste 
de sesjours; et ii se souvint des grandes cboses que le Sei
gneur avait faites pour leurs peres, en les amenaut a tra
vers le grand abime ala terre de promission, et U gouverna 
son peuple en bon ne justice durant toute sa vie. Et il en
gendra Omer, qui regna a sa place. Et Orne r engr.ndra Ja
rerl, et Ja red engendra des llls et des filles. Et Jared s'etant 
rtvolte contre son pere, ii alia babiter le pays de Hetb. Et 
ii se mit a Oatter le peuple par ses paroles pleines de finesse 
et parvint a gagner la moitie du royaume. Alors illivra ba
taille a son pere, le prit, l'emmena captif, et le retint en 
prison. ll passa sous le regne d'Omer, Ja moitie de ses jours 
en prison; et ii eutdes lllset des tllles, parmilesquelsetaient 
Esromet Coriantumur. Ces derniers,excessivement furieux 
des actes de Jared leur frere, levereut une armee , et viu
rent l'attaquer pendant la nuit. Apres avoir battu son ar
mee, ils etaient sur le point de le tuer' quaud Jared les 
supplia de lui laisser la vie, leur promeltant de rendre le 
royaume A son pere. Et ils lui accorderent la vie. · 

1 a Jared deviot extr~mement cbagrine d'avoir perdu son 
royaume, car ii avait mis son c<Pur sur te royaume et sur 
la gloire du monde. Or, la fille de Jared, voyant la tristesse · 
de son pere, et etant tt·es babile, se mit a dresser un plan 
pour rendre le royaume a son pere. Elle etait tr~s belle 
femme. Et ii arriva qu'elle tint ce langage a son pere : 
Pourquoi mon pere a-t-ii tan t de chagrin? 1' 'a-t-ii pas lu les 
annales que nos peres ont apportees a travers le grand 
abime? Voici, n'y a-t-ii pas la une bistoire toucbant ceux 
du vieux temps, qui, par leurs plans secrets, obtinrent des 
rO)'aumes et une grande gloire P Que mon pere envoie 
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chert!her Akish, tils de Kimnor ; et voicl , je suis belle , je 
danserai devant lui, et je lui plairai i de sorte qu'il me de
mandera pour femme. Et s'il vous aemande de me donner 
a lui pour femme 1 VOUS lui direz : J e VOUS la donnerai, gj 
vous m'apportez la tete de mon pere, le roi. 

U Or, Umer etait un ami d'Akish. Et, quand Jared en
voya chercher Akish, la fille de Jared dansa devant lui ; et 
ene lui plut, de sorte qu'illa desira pour femme. Et il dit a 
Jared : Donnez-la moi pour femme ; et Jared lui repondit : 
J e v o us la donnerai, si v o us m'apportez la tete de mon pere 
le roi. Et ii arriva qu' Akisb rtiumt dans la maison de Jared 
tous ses parents, et leur dit: Voulez-vous me jurer que vous 
me serez fideles dans ce que je vais desirer de vous ? Et ils 
jurerent tous, par le Dieu du ciel, par les cieux et la terre, 
et par leurs t~tes, que quiconque refuserait d'aider Akdsh 
dans ce qu'il desirait, perdrait la tete; et que quiconque dti
voilerait ce qu'Akish leur ferait connaitre, perdrait la vie. 
C'est ainsi qu'ils se liguerent avec Akisb. 

15 Et Akish leur administra les m~mes serments qui 
etaient en usage parmi ceux du vieux temps, qui recher
cbaient le pouvoir, serments qui avaient ete transmis meme 
de Cain, meurtrier des le commencement. Et ils etaient 
pousses par le pouvoir du diable a administrer ces serments 
aux bommes, pour les tenir dan s les tenebres, pour aider 
ceux qui cbercbaient a obtenh· du pouvoir, eta tuer, a pil
lerba mentir, et a se livrer a toutes sortes d'impudicites et 
d'a ominations. Et ce fut la fille de Jared qui mit en son 
creu r de recbercher ces cboses du vieux temps; et Jared 
les mit au creur d' Akisb; et Akish les administra a ses pa
rents et amis, les amenant par de belles promesses a leur 
faire faire tout ce qu'il desirait. Et ils formerent une com
binaison secrete, comme celles du vieux temps; lesquelles 
sont les plus perverses et les plus abominables par-dessus 
toutes, aux yeux de Dieu; car le Seigneur n'opere pas par 
des combinaisons secretes, et il ne veut point que les bom
mes versent le sang, mais il l'a interdit en toutes choses, 
depuis le commencement de l'bomme. 

4 6 Et maintenant1 moi, :Moroni, je n'ecris pas la formule 
de leurs serments m le plan de leurs combinaisons secre
tes, ea r ii m'a ete revele que ces cboses existent parmi tous 
les peuples, et elles sont connues des Lamanites; et elles 
ont cause la destruction de ce peuple,dontje parle, comme 
aussi celle des Nephites. Et toute nation qui favorisera de 
telles combinaisons secretes pour obtenir du pouvoir et du 
gain, jusqu'a ce qu'elles aient envahi toute la nation, voici, 
elle sera detruite. Car le Seigneur ne permettra pas que le 
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sang de ses saints, qui serait verse par eux, crie toujours 
vers lui, de la tet:re,avengeance contre eux, sans le venger. 

17 C'est pourquoi, 6 vous, Gentils, il est de la sagesse 
en Dien que ces choses vous soient devoilees, afin que vous 
puissiez par la vous repentir de vos pecbes, et que vous ne 
permettiez pas que ces combinaisons meurtrieres gagnent 
de l'ascendant sur vous, lesquelles sont etablies pour obte
nir du pouvoir et du gain; et afin que l'renvre, oui m~me 
l'reuvre de destruction ne vie n ne sur vous, et que rJpee de 
la justice du Dien eternel ne fonde sur vous, a votre ruine 
et entiere extermination, si vous souffrez que ces choses 
existent. C'est ponrquoi, le Seigneur vous commande, quand 
vous verrez ces cbost:s arriver parmi vous, de vous eveil
ler au sentiment de votre terrible situation, a cause de cette 
combinaison secrete qui sera parmi vons; et malheur a elle, 
a cause du sang de ce.ux qui auront ete mis a mort; ea r ce 
sang criera vengeance de la poussiere contre elle , et con
tre ceux qui l'auront etablie. 

48 Car ii arrivera que quiconque l'etablira, cherchera a 
detruire la liberte de tous les pays, nations et peuples. Et 
elle accomplira la destruction de tout peuple, car elle fut 
fondee par le diable, qui est le pere de tout mensonge; 
oui, r.e meme menteur qui trompa nos premiers parenls, ce 
menteur qui a fait que les hommes ont commis le meurtre 
depuis le commencement, qui a endurci le creur des hommes 
au point qu'ils ont lapide, tue les propbetes, et les ont re
jetes depuis le commeocement. C est pourquoi moi, Mo
roni, j'ai recu·le commandement d'ecr1re ces choses pour 
que le mal soit vaincu, et que le temps pulsse venir mi Sa
tan n'ait plus de pouvoir sur le creur des enfants des hom
mes, mais qu'ils soient persuades a faire sans cesse le bien, 
afin qu'ils viennent a la fontaine de toute justice et qu'ils 
soient sauves. 

CHAPITRE IV. 

4 Et maintenant, moi, Moroni je continue mon reP.it. ll 
arriva qu'au moyen de leur secr~te combinaison, Akish et 
ses amis parvinrent a renverser le roi Omer de son trooe. 
Neaomoins, le Seigneur f ut misericordieux a Omer, ainsi 
qu'a ses flls et a ses filles, qui n'avaient pas travaille a sa 
perte. Le Seigueur avertit Omer dans un songe de quitter 
le pays, ce qu'il fit avec sa Camille. ll voyagea durant bien 

... 
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des jours, el. passant par la colli ne de Sbim, ii arriva pres 
de l endroit ou furent extermines les Nep)lites, et. de la, se 
dirigeant vers l'est, ii parvint dans uo pays nomme Ablom, 
sur les bords de la me r; c'est la qn'il dressa ses tentes, et 
·n avait avec lu i ses tils et ses fille11, el toute sa maison, 
excepte Jared et sa famille. 

2 Jared fut sacr~ roi sur le peuple par la main de l'ini
quite j et il donna :\ Akish sa fille en mariage. Ak.isb, vou
lant se defaire de son beau-pere, appela :\ son aide ceux ;\ 
qui ii avait administre le serment des anciens; et ils tuerent 
son beau-pere pendant qu'il etait assis sur son trOne, don
nant audience :\ son peuple. Car si grande avait ete l'expan
sion de cette societe secrete et abominable, qu'elle avait 
corrompu les creurs de tout le people. Jared fut donc ttre 
sur son trOne, et Akisb regna a sa place. Jaloux de son tns, 
Ak.ish le fit mettre en prison, et ne lui donna que peu on 
point de nourriture, au point qu'il m011rut. Mais le frere 
de celui qui mourut (son nom etait Nimrah) deviot furieux 
contre son pere, a cause de ce qu'il avait fait :'i son frere. 
Nimrah, ayant reuni un petit nombre d'hommes, s'enfuil 
du pays et vint habiter avec Omer. 

3 Akish e ut d'autres ftls; et ils gagnerent le creur du pe u
pie, malgre qu'ils lu i eussent jure de commettre toutes sortes 
d'iniquites, selon son desir. Or, le peupte d'Akisbetait aussi 
avide de gain qu' Akish l'etait du pouvoir; c'est pourquoi, 
ses fils olfrirent de l'argent au peuple, et se firent par ce 
moyen un parti considerable. Alors, la guerre eeklta entre 
Akish et ses fils, qui dura bien des annees et fit perirpres
que tous les habitants du pays j oui, tous y perirent, excepte 
trente personnes et ceux qui s'etaient enfuis avec la maison 
d'Omer i c'est pourquol, Omer fut retabli sur la terre de 
son Mr1tage. Malgre sa grande vieillesse, ii eut encore un 
fils nomme Emer, et il le fit sacrer roi pour regner a sa 
place. Alors ii vit lleurir la paix dans le pays pendant deux 
ans, puis ii mourut dans un age tres avance, apres avoir eu 
scs jours abreuves de cbagrin. 

4 Emer regna donc :\sa place, et marcha dans la voie de 
son pere. Et le Seigneur commen~ de nouveau :\ lever la 
malediction qui pesait sur le pays, et Ja maison d'Emer jouit 
d'une extreme prosperite sous son regne. El dans l'espace 
de soixante-deux ans les babitants ~·etaient accrus conside
rablement et avaient acquis d'immenses ricbesses; ils recol
taient toutes sortes de grains et de fruits, des soieries, des 
etolfes de fin lio, de l' or, de l'arge~tl et des choses precieu
ses; ils elevaient toutes sortes de oetail, des lilreufs, des va
cbes, des brebis, des boucs, des porcs, et beaucoup d'autres 
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animaux utiles ponr la nourriture des bommes. lls avaient 
aussi des chevaux, des !Ines, ainsi que des elt'phants, des 
cureloms et des cumoms; tous animaux utiles a l'homme, 
specialement ces derniers. 

5 Ainsi le Seigneur repandait ses benedietions sur cette 
terre, qui etait de choix, au-dessus de tous les autres pays. 
Et ii commanda que quiconqoe possederait le pays, devrait 
le posseder au 8eigneur, ou ils seraient detruits, quand ils 
seraient mftrs dan s l'iniquite; ea r sur de tels, dit le Seigneur, 
je verserai la ptenitude de ma coll:·re. Et E me r flt regner la 
justice durant toute sa vie; il eut beaucoup de fils et de filles, 
et ii eut Coriantum, qu'il fit sacrer roi pour regner a sa 
place. Apres avoir oint Coria~tum, ii vecut encore quatre 
ans et vit Oeurir la paix dans le pars; oui, ii vit meme le Fils 
de Justice, ii se reJOUit et se glortfia de ce jour, et il mou
rut en paix. 

6 Coriantum marcha dans la ~oie de son pllre ; ii Mtit 
de fort grandes villes1 et adminlstra equitablement son peu
ple durant toute sa vte. Et ii arriva qu'il n'eut point d'en
fants, meme jusqu'a u n Age tres avance; et sa femme mourut, 
agee de cent deux ans. Et dans sa vieillesse, Coriantum prit 
pour femme une jeune fille, qui Jui donna des fils et des 
filles; et ii vecut jusqu'a l'age de cent quarante-deux ans. 
Com, son fil~ lui succeda et regna quarante-neuf a11s; ii 
eut pour fils ueth, ainsi que d'autres flls et des filles. Et le 
peuple s'etait de nouveau reF,ndu sur toute la surface du 
pays, et une grande perverstte commen~it aussi a rt\gner 
dans le pays. Et Hetb se mit a retablir encore les plans se
crets du vieux temps pour se defaire de son pere. Et ii de
trOna son pere, le tua de sa propre epee~ et regna a sa place. 

7 Et des propbetes vinrent encore aans le pays, criant 
-aux habitants de se repentir; qu'il fallait preparer la voie 
du Seigneur, ou qu'une mah\diction frapperait le pays, oui, 
qu'il y aurait meme une grande famlne qui les ferait perir, 
s'ils ne se repentaient. Mais le peuple ne crut pas aux pa
roles des prophetes, et il les rejeta; quelques-uns furent 
jetes dans des fosses, oil ils perirent ; et to ut cela se fit par 
les ordres du roi Heth. Et une grande secheresse vint sur 
Ja terre ; et les habitants commencerent a mourir rapide
ment, a eause de la secheresse, car ii n'y avait pas de pluie 
sur toute l'etendue du pa,s. 

8 Et des serpents venimeuxenvahirent aussi la contree et 
ils empoisonne1·ent bien des gens. Et il arriva que leurs trou
peaux se mirent a fuir devant les serpents vemmeux, vers le 
pays au sud, appe!e par les Ncphites Zarahemla. Et beaucoup 
de bestiaux perirent sur la route; quelques-uns cependant se 
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sauverent dans le pays du sud. Et le Seigneur fit que les ser
pents ne les poursuivirent pas plus l oin, mais ii fitqu'ils bou
cherent le chemin 1 afin que le pe u pie ne ptlt passer, et que qui
conque tenterait ae passer, perlt par les serpents venimeux. 

9 Et ii arriva que les habitants suivirent la course des 
animaux; et ils devorerent la carr.asse de ceux qui etaient 
morts sur le chemin, au point de les devorer tous. Or, 
quand ils virent qu'il fallait pe ri r, ils commencerent a se 
repentir de leurs iniquites et a implorer le Seigneur. Et 
quaod ils se furent suffisamment humilies devant lui, le Sei
gneur envoya de la pluie sur la terre; le peuple se rassura, 
et ii y eut encore des fruits et des grains dans le pavs du 
nord et dans toutes les contrees environnantes. Et hi Sei
gne~r leur montra son pouvoir, en les presenant de la 
famme. 

40 Shez, qui etait descendant de Beth, et Beth avait peri 
de la famine, ainsi quetoute sa maison, excepte Sbez; Sbez 
se mit a restaur~r ce peuple abattu. ll se souvint de la des
truction de ses peres, et ii fonda son royaume sur des bases 
justes; car ii n'avait pas oublie ce qu'avait fait le Seigneur, 
en emmenant Jared et son frere a travers les grandes eaux; 
ii marcha dans les voies du Seigneur, et it eut des fils et 
des filles. Et son fils aine, qui se nommait Shez, se revolta 
contre lui; mais Shez fut frappe par Ja main d'un voleur, a 
cause de ses immenses richesses; ee qui rendit la paix a 
son pere. Le roi Shez Mtit plusieurs villes, et son peuple 
se repandit encore P.3rtout dans le pays. ll vecutjusqu'a un 
ttge tres avance; et t1 eut pour fils Rtplakish, puis ii mourut. 

4 t Et Riplakisb regna a sa place. Mais ii ne fit pas ce qui 
etait j uste devant ·le Seigneur' ea r ii eut beaucoup de fem
mes et de coucubines; et ii imposa sur les bommes des far
deaux lourds a porter; oui, illeva des impots tres onereux; 
et avec ces impots ii construisit de vastes edifices. ll se fit 
eriger un trune magnifique, et ii fit b:Uir de nombreuses 
prisons ; et quiconque ne voulait pas se soumettre aux im
pots, ii les jetait en prison, comme aussi ceux qui n'etaient 
pas en etat de les payer. Et ii les fit travailler constamment 
pour leur soutien ; et quiconque refusait de travailler, ii 
le faisait mettre a mort. C'est par ce moyen qu'il obtint 
tous ses beaux ouvrages; oui, son or, et toutes sortes d'ob
jet.s precieux, ii les fit raffiner et faire en prison. Et ii affii
gea beaucoup son peuple par sa Jubricite.et ses abomina
tions. Et apres avoir regne quarante-deux ans, le peuple se 
souleva contre lui; et la guerre eclata dans le pays, dans 
laquelle Riplakisb fut tue, et ses descendants cbasstis du 
pays. 
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42 Apres bien des annees, Morianton, un descendant de 

Riplakish, reunit une armee du rebut du peuple, et vint 
attaquer les babitants du pays. ll prit beaucoup de villes; b 
guerre deviot meurtriere, et dura un grand nombre d'an
nees; ii finit par subjuguer tout le pays, et ii s'etablit roi 
sur tout le pays. Puis, ii soulagea le peuple de ses fardeaux, 
ce qui lui gal?na sa faveur; et ii fut sacre roi du pays. U fit 
rendre lajusttee au peuple, mais ii ne fut pas juste envers 

•lui-meme, a cause de ses pencbants lubriques. C'est pour
quoi, ii fut retrancM de la presence du Seigneur. Morian
ton fit bati r beaucoup de villes, et son peuple, so us son regne, 
devint extr~mement ricbe en ediftces, en or, en argent1 en 
grains, en troupeaux1 et en toutes les choses qui lui avateot 
ete rendues. 

13 Et Morianton vecut jusqu'a un Age tres avance; alors 
ii eut Kim pour fils, qui regna a la plaee de son pere. Et ii 
regna huit ans, et son pere mourut. Et ii arriva que Kim ne 
regna pas en justice, c'est pourquoi ii ne fut pas favorise 
du Seigneur. Son frere se revolta contre lui, le prit, et le 
retint en prison durant le reste de ses jours. ll eut en pri
son des fils et des ftlles, et dans sa vieillesse ii engeudra 
Levi, et ii mourut. Apres la mort de son pere, Levi servit 
en captivite pendant quarante-deux an s. Alors ii fit la guerre 
au roi du pays! et conquit sur lui le royaume. Apres s'etre 
rendu ma1tre au royaume, ii ftt ce qui etaitjuste aux yeux 
du Seigneur, et le pe u pie prospera dans le pays. ll v ecu t 
jusqu'a une bonne vieillesse, et ii eut des ftls et des filles. 
Et ii eut Corom qu'ii oignit roi :'l sa place. 

t 4 Et ii arriva que Corom fit ce qui etait bon aux yeux 
du Seigneur toute sa vie; ii eut nombre de fils et de ftlles; 
et apres avoir vu beaucoup de jours, ii p:~ssa comme passe 
le reste de la terre. Et Kish regna a sa place. Apres Kish 1 
ce fut Lib qui gouverna le royaume. Et Lib ftt aussi ce qut 
etait bon aux yeux du Seigneur, et sous son re~ne les ser
pents venimeux furent detruits. C'est pourqu01, les habi
tants allerent au pays du sud faire la chasse pour se pro
curer des provisions, car cette region etait couverte de 
betes fauves. Lib lui-meme deviot un grand cbasseur. Et ils 
b:'ltirent une gl"dnde ville aupres d'une langue etroite de 
terre, pres de l'endroit oilla mer divise la terre; et ils con
serverent le pays du sud en desert comme lieu de chasse. 

t 5 Et toute l'etendue de la region du nord etait couverte 
d'babitants. Hommes tres industrieux, ils vendaient et ache
taient, et trafiquaient entre euxpour s'enricbir: llsmettaient 
en reuvre toutes sortes de minerais; ils se procurerent de 
l' or, de l'argent, du fe r, du cuivre, et.d'autres meta u x, qu'ils 
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tir.Hent des entraiUes de la terre; c'est pourquoi, iJs entas
seren& des monceaux immenses de terre, pour en extraire 
de l' or, de I'argent, du fer, et du cuivre. lls en ftrent toutes 
sortes d'ouvral{es precieux, ils evrent des soieries, et du 
fin Jin, et fabriquerent toutes sortes de draps pour couvrir 
leur nudite. Et ils ftrent une quantite d'outils pour cultiver 
la terre, des cbarrues, des lloues, des machines a semer, a 
faucher 1 et i battre le ble, et toutes sortes d'ustensiles pour 
le travad de leurs animaux. Et ils fabriquerent toutes sortes 
d'armes de guerre, et toute espece d'ouvrages extremement 
riches. Jamais un peaple ne (ut plus be ni qu'eux, ni rendu 
plus prospere par la main du Seigneur : ils habitaieot une 
terre de choix, au-dessus de toutes les autres terres , car 
ainsi l'avait dit le Seigneur. 

1& Lib vecut de.loogues annees; ii eut des flls et des 
fllles, et un tlls nomme Bearthom, qui lui succeda. Apres u n 
re~ne de vingt-quatre ans, Bearthom perdit son royaume, 
et ii se"it plusieurs annees dans la captivite, meme tout le 
reste de ses jours. Et ii engendra Beth, qui passa tous ses 
jours dans la captivite. Beth engendra Aaron, qui passa tous 
ses jours dans Ia captivite. Aaron engendra Amnig-addab, 
qui vassa aussi toute sa vie dans la eaptivite. n en~endra 
Conantum, qui par~~ le sort de son pere. Cor1antum 
donna le jour a Com. 

t7 Et ii arriva que Com gagna Ia moitie du royaume, et 
ii regna quarante-denx ans sur la moitie du royanme. Et ii 
tlt la guerra au roi Amgid durant plnsieul'S annees et flnit 
par conquerir le reste da royaume. Sous le regne de Com, 
des voletlrs commencerent a \)arattre dans le pays; ils adop
terent les vieux plans, admimstrerent des serments d'apres 
la maniere des anciensi et cbercberent encore a detrnire le 
royaume. Com leur fit ongtemps la guerre, mais sans pou
voir les soumettre. Et ii parut aux jours de Com plusieurs 
propbetes, qui propMtiserent la destruction de ce grand 
peuple, a tnoins qu'il ne se repentit, qu'il ne revint au Sei
gneur et ne renon~t a ses meurtres et a ses iniquites. 
• 4 8 Rejetes par le peuple, les propbetes se mirent sous 
la protection de Com, car on cherchait a les faire mourir; 
Et ils propbetiserent a Com beaucoup de cboses, et ii fnt 
bt\ni durant tout le reste de ses jours. Et ii vecutjusqn'a un 
age avance, et ii engendra Shiblom; et Shiblom regna a sa 
place. Et le frere de Sbiblom se revolta contre lui, et ii s'en
suivit une guerre furieuse dans tout le pays. 

4 9 Le frere de Shiblom fit mettre a mort tous les pro
phetes qui avaient predit la destruction du peuple; et de 
gran des calamites t\claterent dans tout le pays, ea r ils avaient 
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annonce ~·une plus grande maMdiction. frapperait le pays 
et ses habltarJts, et qu'il 1. aurait une plus grande extermi· 
nation parmi eux, qu'il n y en eut jamais sur toute la sur
race de la terre; et que leurs ossements seraient comme des 
monticules de terre sur la surface du pays, a moins qu'ils 
ne se repentent de leurs iniquites. Et ils n'ecouterent point 
la voix du Seigneur, a cause de leurs abominables combi
naisons secretes. C'est pourquoi, des guerres et des con
tentions eclaterent partout\ de nombreuses pestes et fami
nes desolerent le pays, et i y eut une si grande mortalite, 
qu'on n'en vit jamais de semblable sur toute la terre. Et 
tout ceci se passa sous le regne de Shiblom. Et le peuple 
commen~ a se repentir de ses iniquites; et a mesure qu'il 
se repentait, le Seigneur repandait sur lui sa misericorde. 

!O Et ii arriva que Shiblom fut tue, et Seth fut emmene 
en captivite, et ii y demeura le reste de ses jours. Et son flls 
Abah obtint le royaume, et ii regna sur le peuple durant 
toute sa vie. Et it commit toutes sortes d'iniquites, ce qui 
fut la cause d'une grande eft'usion de sang; et ses jours 
forent pen nombreux. Et Ethem, descendant d'Ahah, lui 
suce.eda sur le trOne; et ii tlt le mal durant tous ses jours. 
Et sous son regne, beaucoup de propbetes vinrent encore 
propbetiser au peuple, lui annon~nt que le Seigneur l'ex
terminerait entierement de la surface de la terre, a moins 
qu'il ne se repentit de ses iniquites. Et le peuple, s'endur
cissant le creur, ne voulut pas ecouter leurs paroles, et les 
propbetes se retirerent pleins de tristesse. 

24 Et Etbem gouveroa le peuple avec iniquite durant tous 
ses jours, et ii engendra Moron, qui lui succeda. Et Moron 
tt le mal devant le Seigneur. Et une revolte eclata dans le 
pays, provenant de cette combinaison secrete qui s'etait 
formee pour obtenir du gain et le pouvoir. Et un homme 
puissant en iniquite s'eleva parmi eux; lllivra bataille a 

··Moron, et s'empara de la moith>. du royaume, qu'il conserva 
durant un grand nombre d'annees. Mais i1 fut renverse par 
Moron, qui recouvra son royaume. Et ii parut un autre 
puissant homme, descendant du frere de Ja1•ed; et ii attaqua 
Mo ro n et s'empara de son royaume; et Mo ro n finit ses jours 
dans la captivite, apres avoir donne le jour a Coriantor. 

!2 Et Coriantor passa tous ses jours dans la captivite. 
Et pendant sa vie, ii vint beaucoup de prophetes qui pro
phetiserent de grandes et merveilleuses cboses; et ils pre
cbaient le repentlr au peuple, lu i annon~nt qu'a moins 
qu'il ne se repente, le Seigneur Dieu executerait contre lui 
son jugement, m~me a son entiere extermination ; et que le 
Seigneur Dien amimerait, parson pouvnir, un autre peuple 
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pour possMer le pays, de la m~me maniere qu'il avait amene 
leurs peres. Mais le peuple rejeta tous les avertissements 
des propbetes1 a cause des societes secretes et de son ex
tr~me perverstte. Et Coriantor engendra Ether et mourut, 
etant aemeure en captivite toute sa vie. 

CHAPITRE V. 

t Et Ether vivait pendant les jours de Coriantumur; et 
Coriantumur etait roi de to ut le pays. Et Ether etait un pro
phete du Seigneur j ii vint pendant les jours de Coriantumur 
et commen~a a propbetiser au peuple j et l'Esprit du Sei
gneur etait si fort en lui, qu'on ne pouvait l'empocher de 
propbetiser. Depuis le lever jusqu'au coucher du soleil, il 
prechait aux habitants, les exhortant a croire en Dieu, et 
a se repentir de peur d'etre detruits, et disant que toutes 
choses peuvent s'accomplir par la f oi j c'est pourquoi, qui
conque croit en Dieu peut avec assurance esperer un monde 
meilleur, oui, meme une place ala main droite de Dieu; 
laquelle esperance vient par la foi, et est une ancre pour les 
times des hommes, qui les rendra fermes et inebranlables, 
toujours abondant en bonnes reuvres, etant ament\s a glo
rifier Dieu. 

2 Et ii arriva qu'Ether propbetisa de grandes et merveilleu
ses choses au peuple, que celui-ci necroyait pas, parcequ'il ne 
les voyait pas. Or, moi, Moroni, je veux parler un pen de ces 
choses. J e veux montrer au monde que la f oi est chose qu'on 
espere et qu'on ne voit (las j c'est pourquoi, ne disputez pas 
parce que vous ne voyez pa\j car vous ne t·ecevez de temoi
gnage que lorsque votre f oi a ete mise a l'ept·euve; et c'est par 
la f oi que le Cht·ist se mo ntra lui-meme a nos peres, apres sa · 
resurrection des morts; et ii ne se mo ntra a eux qu'apres
qu'ils eurent foi en lui. C'est pourquoi, il fallait que quel
ques-uns aient foi en lui , car ii ne s'est pas mootre au reste 
des hommes. Mais a cause de la f oi de l'homme, ii s'est 
montre dans le monde, a glorifie le nom du Pere, eta pre
pare urie voie par laquelle d'autres peuvent obtenir le don 
celeste, afln qu'ils puissent espet·er pour ces choses qu'ils 
n'ont pas vues j c'est pourquoi, vous pouvez avoir aussi 
cette esperance et prendre part au do n, si vous voulez avoir 
la foi. Yoici, c'est par la foi que ceux du vieux temps furent 
appetes d'apres le saint Ordre de Dieu j c'est par la foi ~ 
la loi de Moise fut donnee. Mais, par le don de sou Ftls, 
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Dieu a prepare une plus excellente voie, et c'est par la foi 
que cela s'est accompli. Car s'il n'y a pas de foi parmi les 
enfants des bommes, Dieu ne peut faire aucun miracle parmi 
eux; c'est pourquoi, ii ne s'est manifeste qu'apres qu'ils eu
rent la foi. Voici, c'est par la foi qu' Alma et Amuleck firent 
crouler les prisons. C'est la f oi de Nt\phi et de Lt\hi qui opera 
un tel changement sur les Lamanites, qu'ils furent baptist\s 
de feu et du Saint-Esprit. C'est par la foi qu' Ammon et ses 
freres firent un si grand miracle parmi les Lamanites; oui, 
et tous ceux qui firent des miracles, avant comme apres le 
Christ ne les firent que par la foi. C'est par la foi que les 
trois disciples eurent la promesse qu'ils seraient exemp,ts 
de la mort; et ils n'obtinrent cette promesse qu'apres qu ils 
eurent la foi. Et jamais homme , en aucun temps, n'a fait 
de miracles qu'apres avoir eu la foi, apres avoir premiere
ment cru dans le Fils de Dieu. Et ii y en eut beaucoup, 
meme avant l'avt\nement du Christ, dont. la foi etait telle
ment vive, qu'ils ne pouvaientetre retenus de v oi r en dedaris 
du voile; mais ils v1rent en realite de leurs propres yeux, 
ce qu'ils avaieut vu par l' rei! de la foi; et ils s' en rejomrent. 

3 Et voici, nous avons vu dans ces annales qu'un de ces 
hommes fut le frere de Jared; ea r si grande etait sa foi en 
Dieu, que quand Dieu t\tendit son doigt, ii ne put le cacher 
a la vue du frere de Ja red, a cause de la parole qu'illui avait 
annoncee, laquelle parole ii avait obtenue par la toi. Et 
apres que le frere de Jared eut vu le doigt du Sei~neur, a 
cause de la promesse qu'il avait obtenue par la f01, le Sei
gneur ue put rien cacher a sa vue; c'est pourquoi, ii lui 
montra toutes choses car il ne pouvait pas etre tenn plus 
lougtemps en dehors du voile. C'est par la f oi que mes peres 
ont obtenu la promesse que ces choses viendront, par les 
Gentils, a leurs fr·eres; c'est pourquoi le Seigneur m'a com
mandt\ de les t\crire, oui, meme Jesus-Christ. 

4 Et j e lu i dis : Seigneur, les Gentils se moqueront de ces 
choses, a cause ~e la simplicite de uos ecritures; car, Sei
gneur, tu nous nous as rendus par la foi puissants P.n paro
Ies, mais tu ne nous as pas rendus puissaut.s a t\crire; et tu 
as fait que ce peuple peut parler beaucouP., a cause du Saint
Esprit que tu lu i as donnt\ ; mais tu as fa1t que nous ne pou
vons ecrire que peu, a cause de la maladresse de nos mains. 
Voici, tu ne nous as pas rendus puissants a t\crire, sembla
bles au frere de Jared, car tu fis que les choses qu'il ecrivait 
fureut puissautes comme tu l' es, jusqu'a terrasser !'homme 
qui les lit. Tu as aussi rendu uos paroles grandes et puis
santes, au point que nous ne pouvons les ecrire; c'est pour
quoi, quand nous ecrivons, nous apercevons notre faibfesse, 
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et nous trebuchons dans J'arrangemeot de nos paroles; et 
je crains que les Gentils ne les tourneot en derislon. 

5 Apr~s avoir ainsi pilrhi, le Seigneur me dit: Les iosen
ses se moquent, mais ils se Iamenteront; et ma grnce est 
suffisaute pour les humbles, afin qu'ils ne tirent aucun avao
tage de votre faiblesse; et si des hommes vienneut a moi, 
je Ieur demontrerai leur faiblesse. J e do n ne aux hommes de 
la faiblesse, afin qu'ils soient humilies; et ma grace suffit a 
tous ceux qui s'humilient devant moi, ea r s'ils s'bumilient 
devaut moi, et ont foi en moi alors je rends fortes pour 
eux les choses qui sont faibles. Voici, je mootrerai aux Gen
tils Ieu.r faiblesse, et je le ur montrerai que la foi, l'espe
rance et la cbarite miment a moi, qui suis la fontaine de 
to u te saintete et de toute justice. 

6 Et moi Mo ro ni, ayant entendu ces paroles, je fus con
so le; et je dis: O Seigneur, que ta volonte sainte soit faite, 
car je sais que tu agis pour les enfants des hommes selon 
leur foi, car le frere de Jared dit ll la montagne le ri n : De
place-toi, et eli e fut deplacee. Et s'il n'avait pas eu la f oi, elle 
ne se fut pas deplacee; c'est pourquoi tu op~res, apres que 
les hommes ont la f oi, ea r c'est ainsi que tu t' es manifeste ll 
tes disciples. Apres qu'ils eurent la foi, et qu'ils eurent parte 
en ton nom, tu te montras ll eux en grand pouvoir; et je 
me souviens aussi que tu as dit que tu avais prepare une 
maison pour I'bomme, oui, meme parmi les demeures de 
ton Pere, dans Iesquelles !'homme peut avoir une esperance 
plus excellente; c'est pourquoi, !'homme doit esperer, ou ii 
ne peut recevoir uo heritage daos le lieu que tu as prepare. 
Et je me souviens encore que tu as dit que tu as aime le 
monde, meme jusqu'll donuer til vie pour le monde, afin 
que tu pusses la reprendre pou1· preparer une place pour les 
enfants des hommes. 

7 1\laintenant, j e sais que cet amour que tu as eu pour 
les enfants des hommes, c'est Ia charite; c'est pourquoi, ll 
moins qu'un homme n'ait la chuite, ii ne peut Mriter de 
cette place que tu as preparee dans le sejour de ton Pere. 
C'est pourquoi, je sais, parce que tu as dit, que si les Gen
tils n'ont pas de la cba1"1te pour notre faiblesse, que tu les 
mettras lll'epreuve, et tu le ur <iteras leurs talents, meme 
ceux qu'ils out recus, et tu les donneras ll ceux qui en au
ront plus abondamment. 

8 Et ii arriva que j'implorai le Seigneur de donner la 
grace aux Gentils, afin qu'ils eussent de Ia charite. Et le 
Seigneur mc dit : S'ils n'ont pas de Ja charite, cela ne te 
se ra pas impute, tu as ete fidele; c'est pourquoi tes ''ete
ments scront purifies. Et parce que tu as vu ta faiblesse, 
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tu seras rendu fort, meme jusqu'a t'asseoir dans ~e lieu que 
j'ai prepare daos le sejour de mon Pere. 

9 Et maintenant, moi, Moroni, je dis adieu aux Gentils, 
ainsi qu'a mes freres que j'aime, jusqu'a ce que nous nous 
rencontrions devant le siege du jugement du Christ, ou tous 
les hommes sauront que mes vetements ne son t point taches 
de votre sang; et alors vous saurez qlle j' ai vu Jesus, et qu'il 
m'a parle face a face; et qu'il m'a parte en simplicite, meme 
comme un homme partea un autre, dans ma propre langue, 
touebant ces choses; et je n'en ai ecrit que peu, a cause de 
ma faiblesse ll ecrire. Et je vous exhorte d'avoir recours a 
ce Jesus, lf.ont les propbetes et les apotres ont ecrit_, afin 
que la gr:}ce de Dieu le Pere, et aussi du Seigneur Jesus
Cbrist1 el du Saint-Esprit, qui rend temoignage d'eux, soit 
et hab1te en vous a jamais. Amen. 

CHAPITRE VI. 

t Maintenant, moi, Moroni je continne mon recit tou
chant la destruction du peuple, sur lequel j' ai ecrit. Car 
voici, ils rejeterent toutes les paroles d'Etber. U leur avait 
parle, en toute verite, de toutes cboses depuis le commen
cement de !'homme ; et illeur avait annonce que apres que 
les eaux .se furent retirees de dessus la surface de cette re
gion, elle etait. devenue une terre de choix, au-dessus de 
toutes les autres terres, une terre choisie du Seigneur i c'est 
pourquoi le Seigneur veut que tous les bommes qui l habi
tent, le servent; et c'est la place de la Nouvelle-JI\rusalem, 
qui doi t descendre du ciel , et du saint sanctuaire du Sei
gneur. 

! Voici Ether vit les jours du Christ, et ii parla d'une 
Nouvelle-Jerusalem dan s ce pays. ll parla aussi toucbant la 
maison d'lsrael, et de la Jerusalem d'ou Lehi etait venu; et 
ii dit qu'apres avoir ete detruite, elle sera rebatie de nou
veau, une sainte eite au Seigneur; c'est. pourquoi, elle ne 
pourrait pas etre une Nouvelle-Jerusalem, ea r elle avait 
existe dans les temps passes, mais qu'elle serait rebatie de 
nouveau, et qu'elle deviendrait une sainte eite au Seigneur, 
et serait batie pour la maison d'lsrael. Et ii dit qu'une Nou
velle-Jerusale.m s'elevera dans ce pays pour le reste de la 
posterite de Joseph , pour lesquelles cboses ii y a eu u n 
type : car comme Joseph amena son pere dans la terre d'E
gypte, et qu'il mourut la; ainsi le Seigneur amena un reste 
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de la posterite de Joseph hors du pays de Jerusalem, afin 
d'etre misericordicux a la poste.rite de Joseph, et qu'elle ne 
perit pas, de meme qu'il avait ete misericordieux au pere 
de Jost•ph, pour qu'il ne perit pas. C'est pourquoi, le reste 
des enfants de la maison de Joseph seront etablis dans ce 
pays, et ce sera la terre de leur Mritage j et ils bati ro n t une 
sainte eite au Seigneur, semblable a l'ancieune Jerusalem j 
et ils Ile seront plus confondus jusqu'a ce que la fin arrive, 
quand la terre passera. 

3 Et ii y aura de nouveaux cieux et une nouvelle terre j 
et ils seront semblables aux anciens, sauf que les anciens 
auront passe et que toutes choses seront devenues oou
velles. C'est alors que vient la Nouvelle-Jerusalen1; et be nis 
sont ceux qui l'habttent, car ce sont ceux dont les vetements 
sont blanchis par le sang de r Agneau; et ce sont ceux qui 
sont comptes parmi le reste de la posterite de Joseph, qui 
etait de la maison d'lsrael. Et c' es t alors que vie n t l'ancienne 
Jerusalem, et benis en sont les hahitants, ea r ils on t ete 
blanchis par le sang de l' Agneau; et ce son t ceux qui etaient 
disperses et qui ont ete rassembtes des quatre parties de la 
terre, et des pays du nord, et qui participent a l'accomplis
sement de l'alliance que Dien a faite avec leur pere Abra
ham. Et quand ces choses arriveront, l'Ecriture sera accom
plie, qui dit: ll y en a de ceux qui etaient les premiers qui 
seront les derniers, et ii y en a de ceux qui etaient les der
niers qui seront les premiers . 

.t J'etais sur le point d'ecrire davantage, mais cela m'a 
ete defendu. Grandes et merveilleuses etaient les propM
ties d'Ether, mais ii fut meprise et rejetti par le peuple j et 
ii se cachllit dans le creux d'un rocher pendant le jour, et 
ii en sortait la nuit pour voir les choses qui allaient survenir 
dan s le pays. Et pendant qu'il habitait le creux de ce rocher, 
ii termina le reste de ces annales, et ii fut temoin des cala
mites qui frapperent le peuple. 

5 Et ii arriva que, dans cette meme annee oti ii fut chasse 
de parmi le peuple, une ~erre furieuse eclata dans le pays; 
car ii s'eleva beaucoup d hommes puissants, qui chercberent 
a detruire Coriantumur par leurs plans secrets abominables 
dont ii a ete parte. ~r, Coriantumur, ayant etudie tous les 
arts de la guerre et toutes les finesses du monde, combattit 
ces hommes; mais ii ne se repentit pas, ni ses fils et ses 
ftlles, ui les flls et les ftlles de Cobo r, ni ceux de Co ri hor; 
enfin aucun des habitants de tou~ le pays ne se repentit 
de ses iniquites. C'est pourquoi, durant la premiere an
nec qu'Etber habita le creux du rocher, beaucoup de gens 
de ces combinaisons secretes, qui faisaient la guerre a Co-

"'g'"""'b,Google 



ETHER. CH. VI. 501 

riantumur pour s'emparer de son royaume, furent tm\s par 
l'epec; et les fils de Cot·iantumur se battirent .beaucoup et 
verserent leur sang. 

6 Et dans la deuxieme annee, la parole du Seigneur vint 
a Ether d'aller prophetiser a Coriantumur que, s'il voulait 
se repentir, ainsi que toute sa maison, le Seigneur le reta
blirait dans son royaume et epargnerait le peuple; sinon 
qu'ils seraient detruits, ainsi que toute sa maison, exccpte 
lui-meme1 et qu'il ne vivrait que pour voir l'accomplisseruent 
des propneties qui avaient ete donm\es, declarant qu'un 
autre peuple recevrait cette terre pour son ht\ritage; que 
Coriantumur serait enseveli par ce peuple, et que toute ame 
serait exterminee, excepte lui. 

7 Et Coriantumur ne voulut pas se repentir, ni sa mai
son, ni son peuple, et Ia guerre continua; et on cherchait 
a tuer Ether, mais il s'enfuit et se cacha de nouveau dans 
le creux du rocher. Et un nomme Sbared se leva et vint at
taquer Coriantumur: et, l'ayant defait, ille fit prisonnier 
dans la troisieme annee. Et dans la quatrieme annee, les fils 
de Coriantumur battirent Shared et reconquirent le royaume 
pour leur pere. Alors une guerre eclata sur toute I'etendue du 
pays, chacun avec sa bande, combattant pour ce qu'il desi
rait; et ii-y eut des voleurs; en un mot, le pays etait envahi 
par toutes sortes d'iniquites. 

s Coriantumur, transporte de fureur contre Sbared, 
marcha .contre lui avec ses armees; ils se rencontrerent 
daus la vallee de Gilgal; le choc fut terrible, et la bataille 
deviot excessivement acharnee. Shared le combattit pendant 
trois jours, mais ii fut vaincu par Corillntumur, qui le pour
suivit jusqu'aux plaines de Heshlon. Shared l'attaqua dans 
ces plai n es, le defit et le refoula de nouveau dans la vallee de 
Gilgal. La, Coriantumur livra une nouvelle bataille, dans 
laquelle ii battit Shared et le tua, et Sbared blessa Coriantu
mur ala cuisse, de maniere qu'ilue put plus faire la guerre 
pendant deux ans; et durant ce temps, tous les hommes sur 
toute la surface du pays verserent des torrents de sang, et 
personne ne pouvait les retenir. · · 

9 Et une gran de malt\diction pesait sur tout le pays, a 
cause de l'iniquite de ses habitants; au point que si un 
homme mettait un outil ou son epee sur sa tablette, ou en 
un endroit ou ii avait l'habitude de les poser, voici, le 
Jendemain ii ne pouvait les retrouver, tant etait grande la 
malt\di~tion sur tout le pays. C'est pourquoi tout homme 
s'accrochait avec ses mains a tout ce qui etait a lui, et 
ne voulait ni emprunter ni preter; et tout homme tenait 
a sa main droite la poignee de son epee pOU!' defendre 
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ses biens, sa propre vie, et 1celle de ses femmes et de ses 
enfants. 

~o Deux :ms apres. et apres Ja mort de Shared, son frere 
vint livrer bataille a Coriantumur, dans laquelle celui-ei le 
vainquit et le poursuivit jusqu'au desert d' Akish. Et le frere 
de S ha red lu i liv ra bataille dan s le desertd' Akish1 et la bataille 
deviot furieuse, et des milliers y perirent par l'epee. Corian
tumur les assie~ea dans le desert, mais le frere de Shared 
sortit la nuit du desert, et tua une partie de I'armee enne
mie, pendant qu'elle etait dans l'ivresse. Puis ii marcha sur 
le pays de Moron, oU. ii s'assit sur le trOne de Coriantumur. 

4 t Et ii arriva que CoriantuDJDr passa dans le desert deux 
ans avec son armee, durant lesquels ii recut des renforts 
coosiderables. Mais le frere de Shared , dont le nom etait 
Gilead, recut aussi de ~rands renforts pour son armee, au 
moyen des combinaisons secretes. Et ii fut assassine sur 
son trOne parson grand-pretre. Et un des membres des so
cietes secretes tua le grand-pretre dans un passage secret, 
et ii s'empat-a du royaume; et son nom etait Lib, et Lib etait 
u n homme de grande stature, plus haute que celle d'aucnR 
autre homme du pays. Et daus la premiere aRnee du regne 
de Lib, Coriantumur vint l'aUaquer dan s le pays de M oro n; 
ii se battit ave1: lui;. et en recut une blessure au bras j nean
moins1 l'armee de t.oriantumur marcha en avant cont.re Lib, 
qui prit la fui!e vers les bords de la mer. Poul'suiri var Co
riantumur, Lib lui livra bataille sur les bords de la mer; il 
defit son armeei qui se refu~ia de nouveau dans le desert 
d' Akish, et Lib a poursuivit Jusqu'aux plaines d' Agosb. 

4 2 Coriantumur avait p ri s to ut son peuple avec lui, dans 
sa fuite devant Lib, et l'emmena dans cette partie du pays 
ou ii s'etait enfui;et quand ii eutatteint les plaioes d'Agosb., 
illivra bataille a Lib, et le tua. 1\lais son frere prit sa place 
contre Coriantumur, et la bataille devintextremement achar
nee; enfin Coriantumur prit encore la fuite devant l'annee 
du frere de Lib. Or, le nom du frere de lib etait Sbiz. Et 
ii arriva que Shiz se mit a la poursuite de Coriaotumur j ii 
prit sur lui beaucoup de villes, en tua les femmes et les eu
fauts et brtlla les villes; et la terreur du nom de Shiz se re
pandit dans tout le pays, et ce eri se fit entendre partout 
dans le pays : Qui po urra . resister a l'armee de Shiz P voici, 
ii balaye la terre devant lui l 

t 3 Et les habitants commencerent partout ase reunir en 
corps armes sur toute l'etendue du pays; et ils etaient d.ivi
ses, les uns se rendirent a l'armee de Shiz, et les autres a 
celle de Coriantumur. Etsi longue et si terrible avait ~te 
cette ~uerre, les scenes de sang et de carnage avaient dure 
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si longtemps, que toute la surface du t>ays etait couverte de 
cadavres; etsi active et si rapide ava1t ete la guerre, qu'il 
n'etait reste personne pour ensevelir les morts. Mais mar
chant de seenes de carnage en scenes de carnage, les habi
tants avaient laisse les cadavres des hommes, des femmes 
et des enfants dissemines sur toute la surface du ~ays, en 
proie aux vers de la chair; et une odeur infecte s en etait 
repandue partout dans le pays, et incommodait nuit et jour 
les habitants. Cependant, Sbiz ne cessa de poursuivre Co
riantumur, ea r il avait jure de venger sur lui le saog de son 
frere, qui avait ete tue. Mais la parole du Seigneur vint 1\ 
Ether que Coriantumur ne perirait point par l'epee. 

4 4 Ainsi, nous voyoos- que le Seigoeur les visita dans la 
plenitude de sa colerei et que leurs iniquites et abomioa
tions avaieot prepare a voie pour leur entiere destruc
tion. Et Shiz poursuivit Coriantumur vers l'est, jusqu'aux 
bords de la mer; et la, Coriantumur livra bataille a Shizdu
rant trois jours, et si borrible fut l'extermination dans les 
rangs des troupes de Sbiz, qu'elles en furent tenifiees et 
commencerent a fuir devant l'armee eonemie. Et elles se 
refugierent dans le pays de Coribor, en balayanL devant 
elles les habitaots, tous ceux qui ne voulaient pas se joindre 
A elles; et elles camperent dans la vallee de Corihor. Et Co
riantumur vint camper daos la valtee de Shurr. 

t 5 Or, la vallee de Shurr eta1t situee pres de la colli ne de 
Comnor;c'est pourquoi, Coriantumur ayant reuni toutes ses 
troupes sur cette colli ne, ii fit sooner la trompette pour ap
peler l'armee de Shiz au combat. Et l'armee de Shiz accepta 
le combat, mais elle fut repoussee; et elle revinta la cbarge, 
et fut encore repoussee. Elle revint une troisieme fois, et 
la bataille deviot excessivement acharnee. Et ii arriva que 
Sbiz frappa Coriantumur, et lui flt plusieurs graves blessu
res, et Coriantumur ayant perdu beaucoup de sang, ii s'e
vaoouit et f ut emporte comme mort. Et la perte des hom
mes, des femmes et des enfants, fut si gran de des deux 
cotes que Shiz donna l'ordre a son armee de ne pas pour
suivre l'armee enoemie; et elle revint dans son camp. 

16 Lorsque Coriantumur fut retabli de ses blessures, ii 
se mit 1\ se rappeler les paroles qu'Ether lui avait armon
cees: il vit qu'il y avait dejl\ de tues par l'epee pres de deux 
millions de sou peuple, et ii en fut afllige dans son creur; 
oui, deux millions d'hommes puissants, avec leurs femmes 
et leurs &nfants, avaient peri dans cette guerre. ll com
men~;a 1\ se repentir du ma! qu'il avait fait, et 1\ se souvenir 
de toutes les paroles qui avaieot ete annoncees par la bou
che de tous les prophiltes, et ii reconnut qu'elles s'etaient 
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jusqu'a\ors accomplies en tout point; et son ~me en fut de
soh\e, et ii refusa toute consolation. 

17 Et ii ecrivit une epitre a Shiz pour le prier d'epar
gner son peuple, et le prevenir qu'illui cederait le royau
me ; et il fit cela pour le salut de son peuple. Et Shiz lui 
repondit que, s'il voulait se rendre, pour qu'il ptU le tuer 
de sa propre epee, il epargnerait son peuple. Et le peuple 
ne se repentit point de ses iniquites; et les gens de Corian
tumur etaient t.ransportes de fureur contre ceux de Shiz, et 
les ~ens de Shiz etaient non moins furieux contre ceux de 
Cor1antumur; c'est pourquoi, l'armee de Shiz vint livrer 
bataille a celle de Coriantumur. Et quand celui-ci vit qu'il 
allait succomber, il prit encore la fuite devant ses ennemis. 
Et il vint aux eaux de Ripliancum, ce quisignifie par inter
pretation : grand, ou qui surpasse tout. C'est la que ses 
troupes camperent, et Shiz campa non \oin de la; et des le 
lendemain ils engagerent une nouvelle bataille. Elle fut dis
putee avec acharnement, et Coriantumur y fut encore blesse 
et il s'evanouit par la perte de son sanv;. 

4 8 Et son armee repoussa battit et mit en fuite celle de 
Shiz; et Shiz se dirigea vers le sud, et vint camper dans un 
endroit nomme Ogath. Et l'armee de Coriantumur campa 
pres de la colline de Ramah, c't\tai~ cette m~me colline ot) 
mon pere Mormon avait cacM les annales sacrees pour le 
Seigneur. Et il arriva qu'il se fit une levee generale de tous 
les habitants sur toute l'etendue du pays, qui n'avaient pas 
ete tues, a l'exception d'Ether. Et Ether fut temoin de t out 
ce qui passa dans le pavs j et il vit que les gens qui etaient 
pour Coriantumur, etalent incorpores dans l'armee de Co
riantumur, et que ceux qui etaient pour Shiz, etaient incor
pores dans son armee; et l' on mit quatre ans pour operer 
cette levee generale dans le pays, afin que les deux l?artis 
pussent reunir et disposer de toutes leurs forces poss1bles. 

4 9 Et quand ils furent tous reunis, chacun avec leurs 
femmes et Ieurs enfants, :1. l'armee de leur choix; hommes, 
femmes et enfants prireot des habillements et des armes de 
guerre, et se couvrirent de boucliers, de ·casques et de cui
rasses; et ils marchereot les uns contre les :mtres pour se 
battre; et la bataille du ra toute une jouroee et ni les uos 
ni les autres ne furent. victorieux. Et quami la nuit vint, 
harasses de fatigue, ils se retirerent a leurs camps; et 
apres Ieur retraite, ils se mirent a hurler et a se lameoter 
sur la perte de leurs morts; etsi grands furent leurs cris, 
leurs hurlements, et leurs lamentations, qu'ils en rt~mpli
rent les airs. Et le lendemain ils livrerent une nouvelle ba
taille; grande et terrible f ut cette journee , neanmoins clle 
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ne decida rien; et quand la nuit fut venue, ils remplirent 
encore les airs de leurs eri!>, de leurs burlements et de 
leurs lamentations, pour la perte de leurs morts. 

!O Et Coriantumur ecrivit encore une epitre a Sbiz, pour 
le prier de ne plus revenir l'attaquer, mais de prendre le 
royaume et d'epargner le peuple. Mais voici, !'Esprit du Sei
gnenr avait cesse d'agir sur eux, et Satan avait plein pou" 
voir sur les creurs du peuple, ea r ils etaient livres a.l'endur
cissement de leurs creurs eta l'aveuglement de leurs esprits, 
afin d'etre extermines, c'est pourquoi ils en vinrent encore 
aux mains. Et ils combattirent toute cette journee; et quand 
vint la nuit, ils dormirent sur leurs epees. Le lendemain ils 
combattirent encore, meme jusqu'a la nuit; et quand la nuit 
fut venue , ils etaient tous ivres de colere , meme comme 
un homme est ivre de vi n. Et ils dormirent encore sur leurs 
epees, et le lendemain ils combattirent encore; et quand 
la nuit arriva , tous avaient pe ri par l' epee , excepte cin
quante-deux de l'armee de Coriantumur, et soixante-neuf 
de l'armee de Sbiz. Et ils dormirent encore cette nuit-la sur 
leurs epties, et le jour suivant ils se battirent encore; et ils 
combattirent puissamment tout le jour avec leurs epties et 
leurs boucliers, et quand vint Ja nuit1 il en restait trente
deux des gens de Sbiz et vingt-sept aes gens de Coriantu
mur. Et ii arriva qu'ils mangerent, dormirent et se prepa
rerent pour la mort le lendemain. Et c'etaient des bommes 
grands et forts, et ils se battireut durant trois heures, et 
s'evanouirent par la perte de leur sang. Et quand les hom
mes de Coriantumur eurent repris des forces suffisantes 
pour marcher, ils etaient sur le point de fuir pour sauver 
leurs vies; mais voici, Shiz se leva avec ses bommes; et ii 
jura dans sa colere, qu'il tuerait Coriantumur ou qu'il pet·i
rait par l'ept\e; c'est pourquoi, il se mit a leur poursuite, 
les atteignit le lendemain, et le combat s'engagea de nou
veau. Et quand ils eurent tous pt\ri par l'e~e, excepte Sbiz 
et Coriantumu'A voici, Shiz s'etait evanom par la perte de 
son sang. Et ._.oriantumur, apres s'etre repose quelques 
instants sur son epee coupa la tete de Shiz. Et apres 
avoir eu la tete tranchJe, Sbiz se souleva sur ses mains, 
tomba, et mourut. Et Coriantumur tomba a terre, et il de
viot co mne inanime. 

2t Alors le Seigneur dit a Etber : Sors; et ii sortit, et ii 
vit que les paroles du Seigneur avaient ete toutes accom
plies. Et ii ftnit ses annales, dont je n'ai pas ecrit la cen
ticme partie ; et ii les cacha de maniere que le peuple de 
Limbi les trouva. Or, voici les dernieres paroles ecrites par 
Ether : Que le Seigneur veuille que je sois enleve au ciel 
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saus mourir, on qu'il veuille que je souffre sa volonte dans 
la chair, pen importe, s'il arrive que je sois sauve dans le 
royaume de Dieu. Amen. 

LIVRE DE MO RO NI. 

CHAPITRE l. 

Maintenant, moi, Moroni, apres avoir' fini l'abrege de 
l'histoire du peuple de Jared, j'avais suppose que je n'ecri
rais plus; mais je n'ai pas encore pe ri, et je ne me fais pas 
connaitre aux Lamanites, de crainte qu'ils ne me tuent. 
Car voici, leurs guerres entre eux son t terribles; eta cause 
de leur haine , ils mettent a mort tout Nephite qui ne veut 
pas uier· le Christ. Et moi, Moroni, je ne nierai pas le 
Christ; e'est pourquoi, j' erre partout ou j e peux pour sau
ver ma propre vie. J'ecris donc qt~elque chose de plus, cou
trairement a ce que j'avais suppose de ne plus ecrire ; mais 
j'ecris quelque chose encore, qui peut-etre aura de la va
leur pour m es freres les Lamanites, dan s u n temps futur, 
suivant la volonte de Dieu. 

CHAPITRE ll. 

Voici les paroles du Christ, celles qu'il pronon~ sur la 
tete de ses disciples, les douze qu'il avait choisis, en leur 
imposant les mains. Et il les appela de leur nom, disant : 
Vous implorerez le Pere en mon nom, en ferventes prieres. 
Et apres avoir prie, vous aurez le pouvoir de donner le 
Saint-Esprit a ceux sur qui vous imposerez les mains; et 
vous le donnerez en mon nom, car ainsi font ines apotres. 
Maintenant, Christ leur dit ces paroles au temps de sa pre
miere appar·ition ; et la multitude ne les entendit point, rnais 
les disciples les entendirent; et sur tous ceux a qui ils im
poserent les mains, vint le Saint-Esprit. 
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CHAPITBE III. 

La maniere d'apres laquelle les disciples, qui etaient ap
peles les elders de l'Eglise, ordonnaient les pretres et les 
mstructeurs. Apres avoir prie le Pere, au nom du Christ, 
ils leur imposaient les mains et disaient : Au nom de Jesus
Christ , je vous ordonne pretre ( ou, si c'etait un instruc
teur); je vous ordonne instructeur pour precber le repentir 
et la remission des pecMs par Jesus-Cbrist, pa1· la conti
nuite de foi en son nom jusqu'a l;~ fin . Amen. Telle etait 
leur maniere d'ordonner les pretres et les instructeurs, se
Ion les dons et la vocation de Dieu aux bommes. Et ils les 
ordonnaient par le pouvoir du Saint-Esprit, qui etait en eux. 

CHAPITBE IV. 

La maniere dont les elders et les pretres administraient 
Ia cbair et le sang du Cbrist a I'Eglise. Et ils les adminis
traient selon les commandements du Cbrist. C'est pourquoi, 
nous savons que cette maniere est vraie et j uste; et c'etait 
l'elder ou le_pretre qui administrait ainsi. lls s'agenouil
laient avec l'Eglise, et priaient le Pere au nom du Christ, 
disant: O Dieu, Pere Eternel, nous te demandons, au nom 
de ton Fils Jesus-Christ, de benir et de sanctifier ce pain, 
aux times de tous ceux qui y participeront atin qu'ils le 
man~ent en souvenir du corps de to n Fils, et ie temoignent, 
O Se1~neur, Pere Eternel, qu'ils veulent prendre sur eux le 
nom oe ton Fils, et se souviennent toujours de lu~ et gar
dent les commandements qu'il leur a donntls, ann qu'ils 
aient toujours son Esprit pour etre avec eux. Amen. 

CHAPITRE V. 

La maniere d'adminjstrer le vin. Voici, ils prenaient la 
coupe et disaient : O Dieu, Pere Eternel, nous te deman
dons, au nom de ton Fils Jesus-Cbrist, de Mnir et de sanc
tifier ce vin, aux times de tous ceux qui en boivent, afin 
qu'ils le fassent en souvenir du sang de to n Fils, qui a ete 
verse pour e11x, afin qu'ils te temoignent1 O Dieu, Pere Ete r
nel, qu'ils se souviennent toujours de lm, et afin qu'ils aient 
son Esprit pour etre avec eux. Amen. 
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CHAPITRE VI. 

Et maintenant, je parle toucbant le bapt~me. Voici, les 
elders, les pr~tres et les instructeurs etaient baptises j et ils 
n'etaient point baptises, a moins qu'ils ne temoignassent 
par leurs reuvres qu'ils en etaient dignes. Et ils n'admet
taient personne au bapt~me, a moins qu'ils ne vinssent avec 
un creur brise et un esprit contrit, et ne temoignassent a 
I'Eglise qu'ils se repentaient veritablement de tous leurs 
peches. Et nul n'etait admis au bapteme, a moins qu'il ne 
prit sur lui le nom du Cbrist, avec la ferme determination 
Ile le servir jusqu'a la fin. Apres avoir re.;u le bapt~me, et 
avoir ete operes et purifies par le pouvoir du Saint-Esprit, 
ils etaient comptes parmi le peuple de l'Eglise du Christ j et 
leurs noms etaient inscrits, pour· qu'on se souvint d'eux, ali o 
de les nourrir de la bonne parole, les retenir dans la vraie 
voie, et les eveiller continuellemeot ala priere, se confiant 
sur les seuls merites du Christ, qui etait l'auteur et la con
sommation de !eu r f oi. L'Eglise se rassemblait souvent pour 
jeuner et prier, et converser ensemble sur le bien-etre de 
leurs times j et ils se reunissaient souvent pour prendre le 
pain et le vi n en souvenir du Seigneur Jesus. Et ils etaient 
rigides a observer qu'il n'y eut point d'iniquite parmi eux j 
et quiconque etait trouve se'livrant a l'iniquite, et etait con
damne par trois temoins de l'Eglise devant les Elders, s'il 
ne se repentait et ne confessait pas ses fautes, son nom etait 
raye et il n'etait plus compte parmi le peuple du Cbrist. 
Mais aussi souvent qu'ils se repentaient et 1mploraient le 
pardon avec une intention reelle, ils etaient pardonnes. Et 
leurs assemblt\es etaient dirigees par l'E~lise, selon les ma
nifestations de !'Esprit, et par le pouvorr du Saint-Esprit. 
Car, comme le pouvoir du Saint-Esprit les amenait soit :'} 
p r&: he r, soft a exhorter, a prier, a supplier ou a chanter, 
ainsi il etait fait. 

CHAPITRE VII. . 
• Et maintenant, moi, Moroni, j'ecris quelques-unes des 

paroles de mon pere Mormoo, qu'il annon.;a touchant la foi, 
l'esperance et la charite; car c'est ainsi qu'il parla au peuple, 
comme ii etait a leur precher dans une synagogue qu'ils 
avaient Mtie pour le lieu de leur culte.-Maintenant, moi, 
Mormon, je m'adresse a vous, mes bien-aimes freres; et 
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c'est par la grAce de Dieu, le Pllre, et de Notre Seigneur 
Jesus-Christ, et par sa sainte volonte, a cause de ma voca
tion, qu'il m'est permis de vous parler en ce moment. C'est 
pourquoi j e voudrais m'adresser a vous1 qui ~tes de l'Eglise, 
a vous, les paisibles disciples du Chr1st, qui avez obtenu 
une esperance suflisante, par laquelle vous pouvez entrer 
dans le repos du Seigneur, dlls ce temps-ei et dorenavant, 
jusqu'a ce que vous vous reposiez avec lui dans le ciel. Or, 
mes frllres, je prejuge ces choses de vous, a cause de votre 
paisible conduite envers les enfants des hommes; car je me 
souviens de la parole de Dieu qui dit: Vous les reconnai
trez a leurs reuvres; car si leurs reuvres sont bonnes, ils 
sont bons aussi. Et Dieu a dit: U n homme mecbant ne peut 
faire le bien; car s'il olfre un don1 ou une prillre a Dien, a 
moins qu'il ne le fasse avec une mtention reelle, cela ne 
lui profite en rien. Car voici, cela ne lui est pas impute a 
justice. 

2 Et si un homme mecbant olfre un don, ille fait a con
tre-creur; c'est pourquoi il lui est impute comme s'il avait 
retenu le don, et son action est consideree comme mauvaise 
devant Dien. Et de m~me, si un homme prie sans une in
tention reelle du creur, cela ne Iui protite en rien1 et son 
acte est repute mauvais; car Dieu n'agree point ae telles 
prillres. C'est pourquoi, un homme mechant ne peut faire le 
bien, ni presenter une olfrande agreable. Car voici, une 
fontaine amllre ne peut pas fournir de Ia bonne eau, ·et une 
bonne fontaine ne peut pas fournir de l'eau amere; c'est 
pourquoi, uu homme 9ui sert le diable1 ne peut pas servir 
le Christ; et s'il est le d1sciple du Christ, ll ne pe ut pas servir 
le diable. Par consequent, tout ce qui est bon vient de Dieu, 
et tout ce qui est mauvais vient du diable; ea r le diable est 
un enuemi de Dieu, et lui fait constammeut Ia guerre; et il 
invite et incite a pecher et a faire sans cesse le mal. Mais 
voici, ce qui est de Dieu invite et incite a faire continuel
lement le bien; c'est pourquoi, tout ce qui invite et incite 
a faire le bien, a aimer Dien et a le servir, est inspire de 
Die u. 

3 Prenez donc garde, mes frllres bien-aimes, a ne pas 
juger que ce qui est mal vienne de Dien, ou que ce qui est 
bien et de Dien soit du diable. Et ii vous est do n ne de ju
ger, afln que v o us puissiez discerner le bien du ma l; et la 
maniere de juger avec une parfaite connaissance est aussi 
claire qu'il est facile de distinguer la Iumiere du jour des 
tenebres de Ia nuit. Car voici, !'Esprit du Christ est donne 
a tout homme, afln qu'il puisse reconnaitre le bien du mal. 
Voici donc la manillre correcte de j uger : T out ce qui porte 
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a fairc le bien, et a persuader de croire en Christ, est en
voye par le pouvoir et le don du Cbrist; vous pouvez donc 
reconnaitre avec une parfaite connaissance que cela vient 
de Dieu. Mais tout ce qui persuade aux hommes de faire le 
mal, de ne pas croire en Cbrist, de le oier et de ne point 
servir Dieu, vient du diable, et vous pouvez le reconnaitre 
a ces traits avec une parfaite connatssance. Oui, c'est la 
l'reuvre du diable; car ii ne persuade a aucun homme de 
faire le bien, non, pasa u n seul; ni ses anges non plus, ni 
ceux qui se sont assujettis a lui. 

' Et maintenant, mes freres, que vous connaissez la lu
miere par laquelle vous pouvez j uger, lumiere qui est celle 
du Cbrist, veillez a ne pas juger a tort; c.ar avec ce meme 
jugement que vous jugez, vous serez aussijuges. C'est pour
quoi je vous supplie de rechercber diligemment la lumiere 
du Cbrist, afin que vous puissiez discerner le bien du mal; 
etsi vous vous attacbez a tout ce qui est bon, et ne le con
damnez pas, vous serez assurt\ment des enfants du Cbrist. 

5 Or, mes freres, comment est-il possible de saisir et de 
s'attacber.a t out ce qui est bon P Maintenant, j e vie n sa cette 
foi dont je disais que je voulais parler, et je vous indiquerai 
la maniere dont vous devez vous approprier tout ce qui est 
bon. Voici, Dieu sait toutes cboses; ii est d'etermte en 
eteroite, et ii envoie des anges pour administrer aux en
fants des bommes, pour leur donner des instructions tou
cbaot l'avenement du Christ, et leur aononcer qu'en Christ 
tout ce qui est bon doit venir. Et Dien declara aussi par sa 
propre boucbe1 a des prophetes, que le Christ viendrait. Et 
voici, ii a eu aiverses manieres de manifester de bonnes 
choses aux enfants des hommes ; or, tout ce qui est bon 
vient du Cbrist; autrement, les bommes etant dt\chus, rien 
de bon n'am·ait pu leur advenir. 

6 C'est pourquoi, par l'administration d'anges et par 
toute parole qui sortait de la bouehe de Dieu, les bommes 
commenccrent a exercer leur foi en Cbrist; et, de cette ma
niere, ils s'appropriaient par la foi tout ce qui est bon; et 
ce fut ainsi jusqu'a l'avenement du Cbrist. Et apres qu'il fut 
venu, les bommes obtinrent aussi leur salut par la foi en 
son nom; et, par la foi, ils devinrent les fils de Dieu. Et 
aussi vrai que Jesus-Cbrist vit, ii profera ces paroles a nos 
peres, disant: T out ce que vous demanderez de bon a mon 
Pere, en mon noml en foi et croyant que vous le recevrez, 
ii vous sera accorae. 

7 C'est pourquoi, mes freres hien-aimes,est-ce que les mi
racles on t cesse, parce que le Christ est monteauciel et s'est 
assis ala droite de Dieu, pour reclame•· du Pere ses droits de 
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misericorde qu'il a sua· les enfants des hommes P Car ii a sa
tisfait aux huts de la loi, et ii revendique tous ceux qui out 
foi en lui; et ceux qui ont foi en lui s'attacheront a tout ce 
qui est bon ; c'est pourquoi ii intercede en faveur des en
fants des hommes, et ii habite eternellement les cieux. Et 
parce qu'il a fait cela, mes bien-aimes freres, est-ee que les 
miracles ont cesse P Voici, je vous dis que non ; et les anges 
n'ont pas cesse non plus d'administrer aux enfants des 
hommes. Car voici, ils lui son t soumis pour administrer 
selon ses commandements, se manifestant a ceux qui ont 
une foi vive, un esprit ferme, sous toute forme de saintete. 

8 Et !'office de leur ministeri est d'appeler les hommes 
au repentir, de faire et d'accomplir l't:.euvre des alliances que 
le Perea contractees avec les enfants des hommes, pourpre
parer la voie parmi les enfants des hommes , en annon~ot 
la parole duChrist aux vases choisis du Sei~oeur·, afin qu'ils 
rendent temoigna~e de lui. Et en faisant amsi, le Seigneur 
Dieu p n\ pare la v me pour que le reste des homme s puisse 
avoir f oi en Christ, et afin que le Saint-Esprit puisse avoir 
place dans leur coour, par sa propre puissance · et c'est 
ainsi que le Pere ar,complit les alliances qu'il a faites aux 
enfants des hommes. Et le Christ a dit : Si vous avez de 
la foi en moi, vous aurez le pouvoir de faire t out ce qui 
m'est expedient. Et ii a dit : Repentez-vous, vous, tous les 
bouts de la terre; venez a moi, soyez baptises en mon nom, 
et ayez foi en moi pour etre sauves. 

9 Et maintenant, mes bien-aimes freres, si ces choses 
do n t je v o us ai parle son t v rai es; et Die u, au dernier ~o ur, 
avec grand pouvoir et grande gloire, vous montrera qu elles 
son t vraies; et si elles so ut vraies, est-ee que le jou r des 
miracles a cesse P est-ee que les anges ont cesse d'apparaitre 
aux enfants des hommes? a-t-ii retire d'eux le pouvoir du 
Saint-Esprit, ou le fera-t-il aussi longtemps que le temps 
durera, ou que la terre subsistera, ou qu'il y aura au monde 
un homme a sauver? Voici, je vous dis que non· car c'est 
par la foi que se font les miracles, et c'est par la f oi que les 
anges apparaissentet administrent aux hommes. C'est pour
quoi, si ces choses ont cesse, malheur aux enfants des hom
mes, car c'est a cause de l'incredulite, et tout n'est que va
nite. C'est pourquoi, suivant les paroles du Christ, n ul 
homme ne peut etre sauve, a moins qu'il n'ait foi en son 
nom : en consequence, si ees eboses out cesse, la foi a ega
lement cesse; et terrible est l'etat de !'homme, carles hom
mes sont comme si la redemr.tion ne s'etait point accomplie. 
Mais, freres bien-aimes, j attends de vous de meilleures 
cboses, car je juge que vous avez foi en Christ par votre 
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humilite j etsi vous n'avez pas foi en Jul, alors vous n'~tes 
pas dignes d'~tre comptes parmi le peuple de son Eglise. 

40 Je desire maintenant vous parler touchant l'espe
rance. Comment pourriez-vous avotr Ja foi, si vous n'avez 
pas l'esperance P et qu'est-ce ~ue vous devez esr.erer P Voici, 
Je vous dis que vous aurez l esperance, r,ar l expiation du 
Cbrist et le pouvoir de sa resurrection, d Hre ressuscites a 
la vie eternelle j et cela, a cause de votre foi en lui. sel on Ia 
promesse. C'est pourquoi si un homme a la foi, ii faut qu'il 
ait l'esperance j car sans la foi, ii n'y a pas d'esperance. Et 
je vous dis, en outre, qu'il ne peut avoir la foi et l'esperance1 a moios qu'il ne soit doux et humble de creur; sioon, sa f01 
et son esperaoce soot vaines. Car nul n'est accepte de Dien 
a moi us d'avoir le creu r bumble et doux; et si u n homme est 
tloux et bumble de creu r et s'il confesse par le Saint-Esprit 
que Jesus est le Cbrlst, ii faut qu'il ait la charite; et s'il n'a 
pas la charite, ii n'est rien; c'est pourquoi, ii faut qu'il ait 
Ia cbarite. 

41 La cbarite est patif!nte, fleine de bonte1 sans envie, 
n'est point enOee par l'orguei , ene ne cbercne point ses 
propres avant~ges, elle ne se laisse point facilement provo
f{Uer, ne pense a aucun maline se rejouit point de l'imquite, 
mais elle met sa joie dans a verite, soutfre toutes cboses, 
croit toutes cboses, esJ.lere toutes cboses1 et e!Uiure toutes 
cboses. C'est pourquot, freres bien-aimes1 si "ous n'avez 
pas la cbarite, vous n'etes rien, car la cbartte est eternelle. 
Ainsi, attacbez-vous a la cbarite, qui est le plus grand de 
tous les biens car toutes les choses doivent pe ri r; mais ta 
cbarite, c'est hmour pur du Cbrist, et elle subsistera tou
jours; et quicon~e possede la cbarite au jour final, tout est 
bien avec lui. C est pourquoi, freres bien-aimes, priez le 
Pere avec toute l'energie de vos ames, pour que vous soyez 
remplis de cet amour, qu'il a accorde a tous ceux qui son t 
les vrais disciples de son Fils Jesus-Cbrist, afin que vous 
deveniez les fils de Dien, et que, quand ii paraitra, nous 
soyons semblables a lui; car nous le verrons tel qu'il est, 
afin d'obtenir d'etre purifies comme ii est pur. Amen. 

CHAPlTRE VIII. 

Epitre de mon pere Mormon a moi, Moroni ; elle me fut 
ecrite un peu apres mon appel au ministere. Et il m'ecrivit 

-e o ces termes : - Mon bien-aime fils Moroni, j'eprouve 

"''""'"b,Google 



MORONI. CR. Vlll. 513 

une joie extreme de ce que Notre Seigneur Jesus-Cht·ist 
s'est souvenu de vous, et vous a appele A son ministere eta 
sa sainte reuvre. Je ne vous oublie jamais dans mes prieres, 
invoquant sans cessr. Dieu le Pere, au nom de son saint Fils 
Jesus, que par sa grAce et sa misericorde infinie ii vous 
garde dans la foi en son nom jusqu'a la fin. 

2 Et maintenant, je vous parle1 mon fils, de ce qui m'af
tlige beaucoup, et j'ai un gJand cnagrin qu'il y ait des dis
sensions parmi vous. Car, si j'ai appris la verite, ii y a eu 
parmi vous des disputes sur le bapteme des petits enfants. 
Je dcsire, mou fils, que vous travailliez diligemment a extir
per cette erreur grossiere du milieu de vous i et c'est dans 
ce but que je vous ecris cette epitre. Car aussitllt que j' eus 
appris de vous ces cboses, je m'enquis au Seigneur tou
chant cette matiere. Et la parole du Seigneur m'est venue 
par le pouvoir du Saint-Esprit, disant : Ecoutez les paroles 
ilu Christ, votre Redempteur, votre Seigneur et votre Dien. 
Voici, je suis venu au monde, non pas pour appeler les 
justes, mais les pecbeurs au repentir. r..eux qui ont Ia sante 
n'ont pas besoin de medecin, mais ceux qui sont malades; 
c'est pourquoi, les petits enfants sont purs car ils sont. in
capahles de commettre le pecM; et la male~hction encourue 
par Adam leur est enlevee en moi, de sorte qu'elle n'a plus 
aucun pouvoir sur eux i et la loi de la circoncision est finie 
en moi. C'est ainsi que le Saint-Esprit m'a manifeste la pa
role de Dien. Je sais donc, mon flls bien-aime, que c'est une 
solennelle moquerie devant Dieu de baptiser de petits en
fants. Voici ce que vous devez enseigner: Le repentir et le 
bapteme a ceux qui sont responsables et capables de com
mettre le pecbe i oui, enseignez aux parents qu'il faut qu'ils 
se repentent et qu'ils soient baptises, et qu'ils s'humilient 
eux-memes, semblables a leurs petits enfants. Et alors ils 
seront tous sauves avec lem·s petits enfants; et leurs petits 
enfants n'ont. besoin ni du repentir ni.du bapteme. Voici, 
le bapteme est pour I'accomplissement des commandements, 
au repentir, pour la remission des pecbes. Mais les petits 
enfants sont vivants en Christ, meme depuis la fondation 
de la terre; sinon, le Seigneur serait un Dien partial, u n 
Dien inconstant, et faisant acception de personnes; car 
combien de petits enfants sont morts sans bapteme l C'est 
pourquoi, side petits enfants ne pouvaient etre sauves sans 
bapteme, ceux-lfl ont dil aller dan sun enfer sans fin. J e vous 
declare que celui qui suJipose que les petits enfants ont be
soin du bapteme est dans le flel de l'amertume et dans les 
liens de l'iniquit~ i car ii n'a ni f oi, ni esperance, ni cbarite; 
c'est pourquoi, s'il mourait dans de telles pensees, ii fau-
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drait qu'il all~t en enfer. Car, terrible est l"impiete de sup
poser que Dieu sauve un enfant a cause du bapteme, et 
qu'un autre doit perir parce qu'il n'a pas re~tu le bapteme 
Malheur a ceux qui pervertiront de la sorte les voies du 
Seigneur, car Us periront, a moins qu'ils ne se repentent! 
Voici, je parle avec bardiesse, ayant autorite de Die u; et j e 
ne crains point ce que l'homme peut faire, car le parfait 
amour bannit toute crainte. Et je suis rempli de charite, 
~ui est un amour eternel; c'est pour cela que tous les pe
tJts enfants son t les memes a mes yeux, et j'aime les pe
tifs enfants d'un parfait amour; et ils sont les uns comme 
les autres, et participant tous au salut. Car je sais que le 
~eigneur n'est pas un Dien partial, ni un Etre inconstant; 
mais ii est invariable de toute eternite a toute eternite. De 
petits enfants ne peuvent se repelttir; c'est donc une af
freuse impiete de oier les pures misericordes de Dieu :i 
leur egard, car ils sont tous vivants en lui, a cause de sa 
misericorde. Et celui qui pretend que les petits enfants ont 
besoin du bapteme, nie les misericordes du Christ, et 
compte pour rien son expiation et le pouvoir de sa re
demption. Malbeur a lui, car il est en danger de la mort, 
de l enfer, et d'un tourment sans fin . J e le dis hardiment, 
Dieu me l'a commande. Ecoutez-moi et faites attention, si
non mes paroles deposeront contre vous au siege du juge
ment du Cbrist. Car sacbez que tous les petits enfants sont 
vivants en Cbrist, comme aussi tous c.eux qui sont sans loi. 
Car le pouvoir de la redemption vient sur tous ceux qui 
n'ont pas de loi i c'est pourquoi, celui qui n'est point con
damne, ou celui qui n'est point sous aucune condamnation, 
ne peuvent se repentir; et pour de tels le bapleme ne sert 
a rien. . 

3 Mais c'est une moquerie devant Dieu; c'est oier les mi
sericordes du Cbrist et le pouvoir de son Saint-Esprit, et 
c'est mettre sa confiance en des reuvres mortes. Voici, mon 
fils, cela ne doit pas etre; ea r le repentir est pour ceux qui 
sont sous condamnation et sous la malediction d'une loi 
violee. Et le premiei' fruit du repentir, c'est le bapteme; et 
le bapteme vient par la foi, pour accomplir les commande
ments. Et l'accomplissement des commandements amt'me la 
remission des pecbes; et la remission des pecbes produit la 
douceur et l'humilite du ereur. Eta cause de la douceur et 
de l'bumilite du creur, vient la visitation du Saint-Esprit, 
Consolateur qui remplit d' esperance et de parfait amour i le
quel amour, par diligence en prieres, subsiste jusqu'a ce que 
la fin viertdra, quand tous les saints babiteront avec Dieu. 

4 Voici, mon fils, jc vous ecrirai de nouveau, si je ne 
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marcbe pas bient6t contre les Lamanites. L'or~ueil de cette 
nation, ou des Nephites, a attire Ieur destruct10n, :'l moins 
qu'ils ne se repentent. Priez pour eux, mon fils, afin que le 
repentir leur vieone. Mais j e crains que !'Esprit n'aie cesse 
d'agir sur eux; et dans cette partie du pays ils cherchent 
egalement :'l detruire tout pouvoir et toute autorite venant 
de Die u; et ils sont :'l nier le Saint-Esprit. Et aprlls avoir 
rejete une si grande connaissance1 ii faut qu'ils J•erissent 
bientot, pour accomplir les propbetles donnees _par les pro
phetes, aussi bien que-les paroles de notre Sauveur Iui
meme. Adieu, mon fils, jusqu'i.t ce que je vous ecrive ou 
vous voie encore. 

CHAPITRE IX. 

Deuxi~me cpftre de Mormon a son fils Moroni. 

4 Mon bien-aime flls, je tous ecris ceci, aftn que vous 
sachiez que je suis encore vivant. Mais j'ai :'l vous annoncet' 
des cboses affligeantes. Voici, nous avons eu une terrible 
bataille contre les Lamanites, dans Iaquelle nous n'avons 
pas eu l'avantage. Arcbeantus est tombe par l'epee1 ainsi 
que Luram et Emrom et nous avons perdu un grana nom
bre de nos hommes d1elite. Je crains, mon fils, que les La
manites ne detruisent ce peuple, car ils ne se repentent 
point, et Satan les excite sans cesse aIa colllrfl les uns con
tre les autres. Voici, je travaille continuellement parmi euxj 
et quand je Ieur annor:ce Ia parole de Dieu avec sevrrite, 
ils tremblent et deviennent furieux contre moi; et quaud je 
ne parle pas avec severite, ils endurcissent Ieurs creurs con
tre ce que j'ai dit; c'est pourquoi, je crains que !'Esprit du 
Sei~neur n'aie cesst\ d'agir sur eux. Car leur rage est si 
furteuse, qu'il me semble qu'ils ne craignent point la mort j 
ils ont perdu Ieur amour les uns pour les autres, et ils ont 
contiuuellement soif de sang et de vengeance. Et mainte
nant, mon fils bien-aime, malgre Ia durete de leurs creurs, 
travaillons avec diligence: ea r si nous cessions de travail
ler, nous nous attirerions notre condamnation. Nous avons 
une reuvre :'l faire, pendant que nous habltons ce tabernacle 
de terre, aftn de vaincre l'ennemi de toute justice, et pour 
que nos :'lmes se reposent da os le royaume de Dieu. 

i Je vais vous parler un peu des souffrances de ce peu
ple j ea r, selon ce qu' Arno ro n m'a fait connaitre, les Lama
nites ont beaucoup de prisonniers qu'ils out pris de la tour 
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de Sberrizab; et ce sont des hommes, des femmes et des 
enfanttl. Us ont tue les maris et les peres de ces femmes et 
de ces enfants; ils font manger la cbair de leurs maris aux 
femmes, et la chair de leurs peres aux enfants, et ils ne leur 
donnent que fort peu d'eau. Et cette borrible abomination 
de la part des Lamanites ne surpasse pas celle de nos gens 
a Mom11tum. Car voici, ils ont fait prisonnieres un grand 
nombre de filles Lamanites; et apres leur avoir ravi ce qu'il 
y a de plus cher et de plus preciWIX au moude, qui est la 
chastete et la vertu, apres avoir rait cela, ils les ont tuees 
de la maniere la plus cruelle, en torturant leurs corps m~me 
jusqu'a la mort. Et ensurte a cause de la durett\ de leurs 
creurs, ils ont devore leur cbair comme des betes feroces ; 
et ils l'ont fait en signe de bravoure. 

3 O fils bien·aime, comment u n peuple pareil, qui est 
sans civilisation (et ll n'y a que peu d'annees c'etait uo 
peuple agreable et civilise), 6 mon fils, commeot un peuple 
pareil qui met ses delices dans de telles abomioatioos, com
ment pouvoos-nous esperer que Dieu voudra detourner de 
nous la main de sa justice. Voici, mon ame crie: Malheur 
a ce peuple l V e nez en jugemeot, o Seigneur, et cachez leurs 
pecMs, leurs iniquites et leurs abominations de devant vo
tre face. Mon flls, ii y a beaucoup de veuves avec leurs filles 
qui restent a Sherrizah; et cett.e partie des ~rovisions qui 
n'avait pas ete emportee par les Lamanites, l a ete par l'ar
mee de Zenepbi, qui a laisse ces personnes errer partout 
pour trouver de la nourriture; et beaucoup de vieilles fem
mes tombent et meurent sur la route. L'armee qui est avec 
moi est faible; les troupes Lamanites sont entre moi et Sber
rizah, et tous t~ux qui s'et3ient enfuis a l'armee d'Aaron, 
sont tombt\s victimes de leur abominable brutalite. O depra
vation de mon peuple! lls sont sans frei n et sans mise ri
corde. Voici, je ne suis qu'un homme, je n'ai que la force 
d'un homme, etje ne puis plus les faire obt\iramescomman
dements. lls sont devenus forts dans leur perversitt\; ils 
sont tous comme des brutes, n'epargnant personne, ni jeu
nes ni vieux, et ils mettent leur joie en toutes cboses, ex
cepte ce qui est bien. Et les souffrances de nos femmes et 
de nos enfants sur toute l'etendue du pays surpassent tout 
ce que !'homme peut raconter ou peut ecrire. 

4 Et maintenant, mon fils, je ne veux !'as vous eotretenir 
plus longtemps de ces horribles scenes. Vous connaissez la 
mechancete de ce peuple; vous savez qu'ils sont sans senti
ment et san s principes; et leurs iniquites depassent cene, 
des Lamanites. Voici, mon fils, je ne puis les recommande. 
a Die u, de c rai n te qu'il ne me frappe. Mais je te recommande 
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A Dieu, et j'espere en Christ que tu seras sauve; et je p ri e 
le Seigneur de t'epargner·la vie, pour que tu sois temoin 
de leur retour A lui ou de leur entiere destruction. Car j e 
sais qu'ils doivent perir, A moins qu'ils ne se repentent et 
ne reviennent A lm; et s'ils perissent, ce sera comme les 
Jaredites, A cause de l'opiniA~rete de leurs creurs, ne res
pirant que sang et vengeance. Et s'ils perissent, nous sa
vons que beaucoup de nos freres sont passes aux Lamanites, 
et qu'un plus grand nombre d'autres y passeront encore. 
C'est pourquoi, ecris quelque chose situ es epargne, et que 
je perisse et ne te v oi e plus. Mais j'espere te revoir bientot, 
car j'ai des annales sacrees A te confier. 

5 :\Ion fils, sois fidele au Christ; et que les choses que 
j' ai ecrites ne t'affligent pas au point de te r,auser la mort; 
mais que le Christ te console, et que ses soulfrances et sa 
mort, son apparition dans son corps A nos peres, sa mise ri
corde et sa longanimite, et l'espoir de sa gloire et de la vie 
eternelle demeurent dan s to n esprit A jamais. Et que la grllce 
de Dieu, le Pere, dont le t ro ne est haut eleve dans les cieux 
et de notre Seigneur Jesus-Christ, qui est assis A la droite 
de sa puissance, jusqu'A ce que toutes choses lui soient as
sujetties, soit et demeure en vous A jamais. Amen. 

CHAPI'fRE X. 

~ Maintenant, moi, Moroni, j'ecrisce qui me semble bon, 
j'ecris a mes freres les Lamanites; et je desire qu'ils sa
chent que plus de quatre cent vingt ans se sont ecoules de
puis que le signe fut do n ne de l'avenement du Christ. Et j e 
vais sceller ces annales, apres vous avoir dit quelques pa
roles par voie d'exhortation. Quan<Pvous lirez ces annales, 
s'il est de la sagesse en Dieu que vous les lisiez, je vous 
exhorte A vous souvenir combien le Seigneur a ete miseri
cordieux envers les enfants des hommes, de1mis la creation 
d' Adam jusqu'au temps ou vous recevre7. ces choses. Et me
dite7. cela dans vos creurs. 

2 Et quand vous recevrez ces choses , je vous exhorte A 
demander A Dieu, le Pere Eternel, au nom du Christ, si ces 
~hoses ne sont pas vraies; et si vous le demandez avec un 
~ursincere et avec une intention reelle,ayant foi en Christ, 
ii vous en manifestera la verite par le pouvoir du Saint-Es
prit; et 11ar le pouvoir du Saint-Esprit vous pouvez connaitre 
la verite de toutes choses. Tout ce qui est bon, est aussi 
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juste et vrai; c'est pourquoi, rien de ce qui est bon ne nie 
le Christ, mais ii reconnait qu'il e~. Et vous pouvez con
naitre qu'il est par le pouvoir du Saint-Esprit, je vous ex
horte do ne ane pas nier le pouvoir de Die u; ea r ii opere par 
son pouvoir, selon la foi des enfants des bommes, le meme 
aujourd'lmi, demain, eta l'eternite. 

3 Et je vous exhorte encore, mes freres, a ne pas nier 
les dons de Dieu , ea r ii y en a beaucoup ; et ils viennent 
tous du meme Dieu. Cesdons sont administres de differentes 
manieres, mais c'est le meme Dieu qui opere tout en to ut ; 
et ils sont donnes aux hommes par les manifestations de 
l'Esprit de Dieu, pour qu'ils en profitent. Car voici, a l'un ii 
est do n ne par !'Esprit de Dieu d'enseigner la parole de sa
gesse, a u n autre d'enseigner la parole de connaissance 
par le meme Esprit; a un autre une extreme gran de foi ; 
a un autre les dons de guerison par le meme Esprit; a un 
autre ii est do n ne de faire de puissants miracles; a un autre 
de propbetiser sur toutes choses; a un autre de voir lesanges 
et les esprits qui administrent; et a u n autre toutes sortes 
de langues; eta un autre l'interpretation des langages et de 
diverses especes de langues. Et tous ces dons viennent par 
l'Esprit du Cbrist; et ils sont donnes aux hommes, a chacun 
selon sa volonte. 

4 Et je vous exhorte, mes bien-aimes freres, a vous sou
venir que to ut do n bon vient du Christ; qu'il est le nu1me 
hier, aujourd'hui eta jamais, et que tous ces dons dont j'ai 
parte, qui sont spirituels, ne cesserontjamais d'exister aussi 
longtemps 9ue la terre se tiendra debout, que par suite de 
l'incredulite des enfants des hommes. C'est pourquoi ii faut. 
qu'il y ait de la f oi; et s'il faut qu'il y ait de la f oi, ii faut 
qu'il y ait aussi de l'esperance; et s'il faut qu'il y ait de l'es
perance, ii faut aussi qu'il y ait de la charite. Et a moin s 
que vous n'ayez la charit.e, vous ne pouvez d'aucune maniere 
1\tt·e sauves dan s le royaume de Dieu; et vous ne pouvez 
pas 1\tre sauves dans le royaume de Dieu, si vous n'avez ni 
la foi ni l'esperance. Et si vous n'avez pas l'esperance, ii 
faut necessairement que vous soyez dans le desespoir ; et le 
desespoir vient a cause de l'iniquite. Et le Christ a dita n os 
peres: En verite, si vous avez la foi, vous pouvez faire tout 
ce qui m'est expedient. 

5 Et maintenant je le declare a tous les bouts de Ia 
terre : Si le jour arrive que le pouvoir et les dons de Dieu 
cessent parmi vous, ce se ra a cause de l'incredulite. Et 
quand cela arrivera, malheur aux enfants des hornmes, car 
ilu'y en aura r,oint parmi vous qui teront le bien l non, pas 
un seul. Car s ii y en avait un parmi vous qui fit e bien, ii 
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operet·ait par le pouvoir et les dons de Dieu. Et malbeur A 
ceux qui feront cesser ces cboses et mourront, car ils mour
rof!t dans leurs pecbes, et ne pourront etre sauves dans le 
royaume de Dien; je le dis d'apres les paroles du Christ, et 
je ne mens pas. Et je vous exhorte A vous souvenir de ces 
choses, car le temps est proche oti vous saurez que je ne 
mens pas; car vous me verrez A la barre de Dien, et le Sei
gneur Dien vous dira : Ne vous ai-je point declare mes pa
roles1 ecrites par cet homme, comme ~uelqu'un qui eric de 
parmt les morts; oui; comme quelqu un dont les paroles 
sortent de la poussiere. Je declare ces cboses en accom
plissement des propheties. Et voici , elles sortiront de la 
bouche du Dieu eternel, et sa parole se fera entendre de 
generation en generation. Et Dien vous montrera que ce 
que j'ai ecrit est vrai. Et je vous exhorte encore a venir a 
Christ, A v o us attacher a to ut do n bon, et A ne point to u
c he r au do n mauvais ni A aucune impurete. 

6 Eveille-toi, leve-toi de la poussiere, O Jerusalem; oui, 
revets-toi de tes beaux vetements, O fille de Sion ; ren force 
tes pieux, elargis tes bornes A jamais, afin que tu ne sois 
plus confondue, et que les alliances que le Pere eternel a 
faites avec to i, O maison d'Jsrael, s01ent accomplies. Oui, 
venez A Christ, et soyez parfaits en lui, repoussez toutes 
impuretes; et si vous le faites, et que vous aimiez Dien de 
toutes vos forces, de toute votre ame et de tout votre es
prit, alors sa grAce vous suffira; et, par sa grAce, vous serez 
rendus parfaits en Christ; etsi, par la grAce de Dien, vous 
etes rendus parfaits en Cht·ist, vous ne pouvez nullement 
uier le pouvoir de Dieu. Et si, par la grAce de Dieu, vons 
etes parfaits en Christ, et ne niez point son pouvoir, alors 
vous etes sanctifics en Christ par la ~rAce de Oieu par l'ef
fusion du sang du Christ ( selon l'alhance du Pere~' pour la 
remission de v os pecbes, afln que v o us deveniezsaintse( san s 
tache. Et maintenant, je vous dis A tous adieu. J e vais bien
tot me reposer dan s le paradis de Dieu, jusqu'A ce que mon 
esprit et mon corps soient reunis de nouveau, et que je sois 
ramene triomphant dans les airs, pour vous rencontrer de
van t la sainte barre du trand Jcboyab, le juge eternel des 
vivants et des morts. Alflen. 
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